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L'OBSERV A TEUR, 

Cl-DEVANT, 

a Bibliotheque Canadienneo 

'feME f. SA~1EDI, 10 JUILLET 1830. No • I. 

__ , --·-----
EN comnunra11t ce tome premier de L'0BSERVATEUR, ou di.r

ieme de ta BIBLIOTHEQllE C.LNADIE ... V ... VE', 1WlrS ren piissons ltt 

promcsse que now; avons.fuite en comrneurant le ne~Jvieme, de pu
bfier CP J(lurna!, au ootd d'un an, tmdes les scmaincs, En oprf-
1'a77t ce cfuwgtmenf, TWUS 7W1lS corfo1'7l101tS all J~s{r qui J201lS a ete 
e.r:prime pa1· un grand nombTe de nos abvnnt!s, et jf.Jison~ ce qui 
no,_s a pane agreable d taus ceu£ au.rqut:l3 not:s en atous pwU le 

pn.mitr, · 

Nou.s avions pe1lse d'abord, qu'en publ:aut la BIBLIOTHEI'2.UE 

CA...V~tDIE ... VNE dcu.:c .fins par·mois, it 7WU8 sr..rait possiUe dy 
dormer {eil 1Wll'Oel/es e(rangercs et donu:sti~ U.f8, ~.-)·c. corn-me Jb.t 
l s gazettes; mais nuz,s nous appe1·riinns bienttt~ que, si qurl9ue-
~(ois nozr po.tt ions alld' de pair avec cesjow·Jwu.·r, prc.c;rtzte tot:~ 
Juurs nous n'aurions pu dormer que ce l.JU'ds avoie7it Jijd P''blzi, 
et souvent depuis plusiem·sjuurs. Aussi cn.:ons-nous cnt de bonne 
lzeure devoir revenir d noire ancien plrm, qui itait de 7/01(8 ab-9-
/cr.ir de la publica! ioll de nou!:elle;)' politique.-..·, inciders lccau.r, 
(S·o. u l'c.xceptiou d'un r~r;istre des maria,f..!J'S, drfc)E", ~.)·c. donrd 

l t ~ I •'l I ' pet vt (Omme munvrw que comme nottvtautr: . 

. Nlais att mo·ucn du present clzmwement, t nd re qui at de rr:~ 
' ~ b ture a cnfrtr dan ."l une gazette srnL du ressvrt de J:(Jtre jOl.rrul. 

0 tre ut avantagl', le j(P mat lui (}O?me encore cdu.i de pcu.7.:on· 
etre cm?sP.rve z;lusfacilement, et reliee en volumes portatij~·, si mt 
le desirl', Nous .Y continueron:1' l'ltisfoire de rwtr2 pa,ys; d cc; m-

- me l&OllS avonsjaft en rorfe de fi,W.f dans [~ dcrnfer 7ili.J:lb·o c/e {,~ 
prtcedente anmfe, ce rzui s'est pc.:sst! sous Its Pra7'rai . ...:, rt dt.· co~~
mtncer dam le prt!sonf, l' F-Iistoire du Canadtt rt tits C'rwndit ni 

·"OUS le regne anrrla.·s, C~fst-d- -dire tlrpuis ltt trn.ifi: dr. l7 ·~~' Jlff. I 

lrrJlrl cette culonfe cttt pmsec d,: [a. dor:tination de .'a France d er lit: 
de '/L1gletcnr, <:ftli l?istuJr~ po;;;-r.l f:r\? rcg.rr'ft~,... &.'o,l;me :Jn ·"1.;-

T (JME I. l\l\ ~~ \ 



Prllf!e complet pour ceu:r qui n'mzt pas eu ln tomes prlcedenls de la BrBLIOTIIEQUE C./lNADIEl.fNE. 

Nous continuerons d inserer. dans ce jQurnal,. m a is p!us so·brement que par le passe, tifin de la.isser touJours a.-;sez de.p~ace pour les autres matieres, des melanges de scunces et de htteraturr, surtout les decouvertes et inve11tiorls nouvelles et utiLes, des. a_n,ecdotes piqua11tes, j'ctits curieu.r, chansons or.iginates, ~c. Quant au.r nouveltes de l'lnterieur et de l'Exterieur, aux procedes et debats de notre parlement, qc. nous tdcherons d'n1 mf'llre sous les yetu: des lee~eurs le plus qu'il se puurra ; de n'omettre rien de ce qui nous pa~·a1tra interessant, en abrlgeant ce qui sera tie nature d gagner plut6t qu'd pet·dre, d etre "expos£ en peu de de mots, d faisan~ en sorte d'aroir de la place pour des I,"P.marques de notre cru, sur ce qui nous paraitr.a .~11-scrptible d'une double z"nte,:pt:etdtion, d'eloge ou. de bldme, l'un et l'autl'e repartis avec v~deration, et apres mure ronsideJ atiou, dan8les actes de notre gozrrernemtnf, de ~otre l,egir;/ature, de nQ!r.e police, les in.si1"tution8 de notre pays, o/c. Nuusjero11s aussi en sm·te que not1 e correspondanu soit assez ftertdue pour n'etre point en arriere, et ne point" ignorer ce que d'.autres pourr_aient scn;oir. 1:.. t pour qu'il ne manq.ue rien d notre pullz:cation, du cote de l'utilite, dfJ ta variete et de la nouveaute, no us prir.. ns messieurs 1ws agens et ceux q·ui dt!sirent la prospbite d~ n(jtre etab[i$&ement, de vouloir biennous commf!,niquer le&faits interessants qui sont ou pourront venir d leur cormaissance, s·ur l'/tistoire nature/Le, politl"gu.e et anecdc ti'jtte de 1wtre pays, sur l'ag1·:culture, le comn. e1 er, l'edz. tatiou, les ameliorations intlrieure~;, particolarites Locales, o/c. en-· fin It-s incidensJour·nalie·rs, d~ nature d etre communiques au pu-· blir, td.~ que man"ages, deces, accide'IJ~, 4·c. · · 
Ceux de nos abonnes, anciens et no1tvrau.t, qui voudront bien jai1·e voir notre jow·nal d leuri amis et connaissances, dans la vue de nous procurer leur sou script ion, am·ont droit q toute notr< rec~..rma 1 ssw1c(·. · · 

. Le pri.r .courant d~s marchandius sechcs, liquem:s et epiu-~ r1;s.~ "cetu~ dc-s. den~ee~ ~endues sur le~ maTclzfs ; les vtmt~J par dec1 et.'>, o/c,. se1 ont wseres, de temps a at.drc, sur la couverture ; et COmme leJOUrnat Be pupfiera plus 80UVent, et aw·a, comme nous 
OSOnS :wus ~n.flatJer, Une c:ircttlation plus etendue, 'fiO!JS CTO!JOU. poutJou· soltlctter zme par tu de la .faveur du. public, sous le 1·ap-· port des annonca. · · · 
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IIISTOIRE Dt CANADA~ 
LA conqnete du Canada' avait fi1it passer en France les r:1i!i~ 

taires, les aclministrateurs de la justice, et ]a plupart de ceux 
qui avaient ete employes par le gouvernement dans cette colo~ 
nie: le traite de paix occasionna encore }'emigration volon
tnire de mille a doqze cents Franc;ais ou Canadiens des plu<i 
notables. C'etait autant d'ote ~la population du Canada, qm: 
la derniere guerre nvait deja diminuee considerablement; mais 
le resultat le plus funeste pour le Canadiens, c· eta it l'impuis
sance morale, si nous pouvons ainsi parler, la nullitc politiqua 
ou ils tombaient vis-a-vis de leurs vainqueurs. ll restait, a la 
verite, daus le pays, un assez bon nombre de families de la 
flasse appellee petite noblesse en France, et gentry en Angle
terre, et un clerge respe~.table par s~ conduite publique et 
prin!e; m~is la noblesse, ou si l'on veut, la gentilhommerie 
canadienne, etait peu populai~·e chez ses compatriotes, a cause 
~le ses privileges exclusifs et distinctif..-;, et des pouvoirs que que} .. 
ques uns de ses membres avaient cxerces parfois trop impe
tieusement ; et le clcrge etait vu d'·assez mauvais reil par le 
nouveau gouvernement. Le reste de la population, a quelques 
exceptions pres, parmi les bourgeois et les marchands, ne s'e
levait guere, du cote des talens et des lumieres, au-dessus de 
c~ qu.'avait ete la population fran<;aise de l' Acadie. Il ne s'y 
troul'ait personne qui fUt en etat, ou qui eut la hardiesse de 
:r;eclamer pub.liqnement contre les abus du pouvoir, ou contre 
Pinsoleuce et les insultes des p.articuliers de la nation con<]ne
rante; et c'est sans doute a cette cit·constance principalemeut 
que furent dues l'espece d'oppression et les avanies auxquelles 
les anciens habitans de cette colonie se trouverent en butta 
pendant U':l, nombre d'annees. 

Le reste de l'annee 1763 ne fut remarquable que par la mu
tinerie des soldats de ia garnison de Quebec, occasionnee par 
une diminution de paie. L'adresse et la fermete tlu general 
lV!urruy, aide des offlciers, ~rent enfin rentrer les mutins dans. 
le'devoir. · - " · · 
' L'annee 1764, vit eclore un nouveau systeme. On dcmem

hra du Canada l'lle <YA nticosti et la d'>te de Labrador, qui 
fllrent jointes a l'ile de Terre-Neuve; le lac Champlain et tout 
l'espace au snd d11 quar~nte-cinquieme degre de latitm.Ie, dont 
h Noll\~elle York fut accrue ; et l'immense territoire a l'ouest 
du fort de la Galette et du lac . Nipissing, qui fut lais. e sans 
gonvernement. Le reste, sous le nom de Prpvince d~ Qttebec., 
fut SOiltnis a U!l cncfunique, qui fut d'abord le general .f\1ur
ray. Pm· cette 1igne de demarcation, tiree, l'annce prccedcnte, 
dans Je cnbinet de St. James, l_e Canada ~lait nou sculen)ent 

• 1 , ~~ ~ 
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extr(-memt-nt r~Hrcci, mais encore clepouillc de br11nches de 
commerce et de sources de richesses, qui ctaient reparties, .1 
ses depens, sur les colonies anglaises adjacentes. Le:; Cana
diens scntil'ent J'abord l'injuste partialite de cette demurche: 
1' Ancrleterre en reconnut plus tarJ l'impolitiq JP. (*') 

... ~ l.a. meme cpoque, on donn~ a la Pr?vince .de 9llC~)eC .les 
loi:; Jc l'amiraute anglaise; roal'i cettc 11 novntwn fut a pell1e 
npperyue des Canadiens, pan.:e q 1'elle n'intcres:sait qt:e. lt:s 
conotu!rans, en posses,ion de tout le commerce mantune. 

o'n fit plus d'attention a l'etnbli.ssement des lois criminelles 
d' Angleterre. C'etait, quant a la procedure surtout, uu Jes 
plus heureux presens que put recevoir le Canada. 

Auparavant, :lit Ruynul, un coupable, vrai ou pr~sume, 
etait saisi, jettc d;.1ns une prisun, interroge, sans connaitre ni 
son delit, ni son uccusateur, sans pouvoir nppeller ~upre'i tle 
lui, on ;es paren~, ou ses aruis, ou des conseil-:. On lui fai
sait jurer de dire L-. veritc, c'est-a-dire de s'accuser lui-rnem(", 
et pour comble d'absunlite, . sans uttaci t.r aucunc valeur :i son 
temoignage, quand il etait-a sa dccharge. On s' etudiait en
Sllite a l'emb~rrnsser de que-stions captieuses, dont il {tait plu; 
facile au crime impudent qu'~ll'innocence troublee de se de
mcl~r. On eut dit que la fonction d'un juge n'etait que l'art 
subtil de trouver des coupables. On ne confronta.it l'c.lccusc 
avec ceux qui avaient depos:S contre lui, qu'un it~,-tant avunt 
le jngement, qui pronon<;ait ou !'absolution, ou le plu~ ample 
inlorme, ou la torture et le supplice. lJaus le ea::> d'absolu
tion, l'innocent n'obtenait aucune indemnit~: au contr:1.ire, h 
St:lltf'llCe cnpitale etait toujour::; suivie de confiscation ; car tellc 
etait en abrege la procedure criminelle de France, unmt sa 
re\'Olution. Le Canadiens COll<(llt'ent i:lcilement et sentir -nt 
vivement le pri" d'nne h!gislntion qui ne lais~ait sub5i~ter, (du 
moins dans la prat.iqu1 :)j aucun tle ces dcs(>rdre!:>. (t) 

Le code civil de la Orande-Bretagne ne causa pas, ~~ beau~ 
c~up pre.:, h mcme s~.tisfaction. Ces ::;tatuts sout compliquc~, 

(") Au tlernier traitc de pais (de 1783), dit M. Du C.!LVET, leq colonit.!l, 
en vertu du premier acte de posses:.ion, ont rccla~c la 'tu~me etenJue de 
terrain que leur ava~t a3sh;ne la ligne de demarcation; et la neceRsile de~ 
circonstances tie l'etat a force le ministere dlAn(J'lctene a souserire i\ leurs 
rretentions. 

0 

. (t) C~tte derniere flhrase de l'autcur que nous citons ici n'est peut-efro 
pas vrcne clans toute la force du terme: d'apres la legislation criminelh~ 
4' An~leter.-e, la conftscation des bien;i peut s'ensuine de la condamnalion 
a mort, et il ~~t r~~e qu'un accuse P.uissc obtenir une iodcmnite, que I~ 
qu~ temps. qu 1l. a.~ ~te detenu en pnson, q11and un gra'lJ-jury a troun) 
f}U 1l y ~va1t matlere il p:oces. Au r~ste, on sait 1n'il n'.Y a gn~t·e ptu!l d<1 
pr~~or!ton entre. les dehtJ et le~ pcme3 dan1 le code p;;nal d~ An~h:t(lrN 
WI tl n y ~nand dans cel?i de F ranee. 
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obsrurs et multiplies; ils entrainent des delais presque inter· 
minnbles et tles frais cnormes; et ils eta~ent ccrits duns une 
langue <]Ui n' ct:tit pas familiere nu peuple conqui~. lnde
pendamment de ces consideration~:, les Cr.nadiens avaient vecu 
cent cinC]nante ans sons un autre regime : ils y tenaient par 
la naissauce, par l'educntion, par 1'habitude, et peut-etre 
nussi par un certain org.1eil national. Pouvnient-ils sans un 
extreme chagrin voir changer la regle de leurs devoirs, la base 
de leur fortnne? Si le mecontentement ( c'est toujours Raynal 
qui parle ), ne fat pns porte jusqn'au point de troubler l'ordre 
pnblic, c'est que les h:.tbitans de cette region n'avaient pas 
encore perdn cet esprit d'oheissance aveugle qui avait si long .. 
temps dirige toutes Jeurs actions; c'est qne les administrateurs 
et les magistrats qu'on leur avait donnes s'tkarh~rent constam
ment de lenrs instrnctions, pour se rapprocher, autant qu'il 
ctait possible, des coutumes et des maximes qu'ils trouyaient 
ctablies, eo m me no us le verrons un peu plus bas. 

La mcme annee 1764 est remarqnable par des operations 
guerrieres entre les Anglais et les tribus de l'Ouest. Dans le 
cours de l'annee precedente, PoNTHI AC, chef outaouais, mu 
par son ancien attachement pour les F1 ans:ais, on plutot 1ne
content de la maniere dont les Anglais en usaient clans ]eur 
traite avec les sauvnges, etait parvenu a introduire par ruse 
ses guerriers clans le fort de l\1ichillim<tkinac, (t) et en a\·ait 
massacre toute la garnison, a !'exception du commandant, qui 
fut sauve par l'intcryention de .M:. de LA~GLADE, gentilbom'
mes canadien. 

La facilite aYec lnque11e Pontl1iac avait fait tomber 1V1ichilli
makinac entre ses mains, lui fit penser qn'il pourrait aussi se 
r~ndre maitt:e du Detroit. Ay~nt done assemble les guer:
ners de sa tnbu, et le plus qu'Jl put de I-Iurons~ de Chippe
ouais, de Ponteouatamis et de Mississagucs, il s'avan9a vers 
ce poste, ou ~om~1andait le major GLAD,V1N, avec une garni:.. 
son de deux El tl'ms cents hommes. 

(t) U ~ parti ayaut ete enr()j'e en avant par Ponthiac, sous le pretf'xtc de 
rendre. v1s1te au commandant, apres que le chef de la bande eut f<tit son 
co.mphme.nt et proteste de son nffection pour les Anglais, Jes sauvages se 
mne_nt a JO~er a la ba~leJ pres .de )'enceinte du fol't. La balle fut jettee 
plusleurs folS a dessem en dedans de la pa}issade, et autant de fois, de~ 
sauvages y entrerent pour la reprendre. Par ce moyen, ils parvinrent a se 
rendre maitres d'une des portes, et tout le parti se precipita dani le fort. 

(A continuer.) 
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CAP-BRETON. 

. Des animaux rnonstt ueux ont autrefois frequente les C:lUX et, 
les rivages de l'lle du Cap-Breton. On trouve au fond des ri· 
vieres qui se jettent clans le Bras-d'Or, pres de lenrs embou
thnres, des restes de tres grands animaux, qui, selon toute 
npparenc<', Yivnient clans les envit-ons. Quel<]ue temps apres 
qu'on eut commence a s'etablir sur les bards du Wagmatcook~ 
on trou\·a clans le lit d.e cette riviere, une rnachoire extraordi
na!re. On porta a Sidney une des dents, qui ressemblait as
sez, quant a )a forme, auX: mo1aires de la machoirP humaine: 
!=lle mesurait environ huit pouces en un sens; mais si cette 
]ongueur ~wait cte situee transversalement ou longitudinale
ment clans la machoire, c'est ce gui ne put etre determine par 
ceux qui n'avaient pas vu la tete d'ou la dent avait ete tin~e. 
L'epaisseut, depuis la racine de la dent jusqu'a son couronne-
ment, etait d'environ quatre ponces, et la Jargeur, nu couron
hement, a peu pres ]a meme. Il y avait dix croissances a l'ex
h~rieur de la dent, cinq de cha<]Ue cote. Les sauvages ont 
pour tradition qu'un animal monstrueux eleva un jour sa tete 
a•1-dessus des ealtx de la baie d 'Aspy, pres du Cap- Nord, , et 
les efftaya tellement, qu'il se passa beaucoup de temps nvant 
q&'aucun d'eux os£tt se remontrer clans ces quartiers. L'ori· 
gnal et le che\'reuil ,sont a pt•esent les plus grands qna-: 
drupedes que l'on trouve dans l'lle du Cap-Breton, et mcme 
~ans toute la Nouvelle Ecosse. (I-I.u.IBURTON~ Z:..Iistory rff..Nova 
Scotia.) 

A environ trot~ milles du Bras du Nord-Ouest, est une rOW: 
che mobile de tres grandes dimensions. Elle est nppuyee su:r 
lme couche de roch~r qui s'~leve ~ la surface du terrain, et SJ! 

meut sur un pivot de douz~ pouces sur six. Elle a 20 pieds 
de longueur, 14 de largeur, 9 de hauteur, et 74 de circonferencc, 
et l'on suppose que son poids est de 162 tonneaux. Elle est de 
granit, et lorsqu'elle est mise en mouvement, ( ce qui se fait tre' 
aisement, au moyen d'un court levier de bo~,) elle se-balance 
d'e l'E. N. E. a 1'0. S. 0~ 'A que1que distance <l'Halifax, sur 
la route de Prospect, il y a une autre roche de plus petites d\
inensions, mais toute semblablc, quant a la position et au 
roouvement. (Idem.) 
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. VARIE'TE•s. 

LES A ·nEs.-li est constate par des obset\•atioas r~edte9; 
gue Ies pies les plus eleves des Andes sont llLlimane et le SfJratP., 
dont le premier a · 24,350 pieds d'~lcvation, et le derniel." 
25,400. Le t;'!Limbdraso, qu'on rt"gaNlait comme la plus haute 
montngne .des Andes, n'a que 21,400 pieds de hauteur. C€>i 
hauteurs ont cte determinees nu moyen d 'operations barome-
triques par 1\tl. PEN"'l'I.AND, dont le snvoir et la capncite sont 
garantis par It! baron de r-r u,MBOLDT. Les Andes le cedent <m 
hauteur nux mpntngnes d'Himaleh, en Asie, dont qnelques 
unes ont, a ce qu'on suppose, 26,000 pieds rl'elevation. Sous 
tous les autres rapports, les Andes soot beaucoup plus consi
dernblcS, et doivent ctre tegardces comme les premieres mon· 
tngnes du globe. 

Antiquite.-Un 'aboureur n decouvert (dit-on)1 derniere~ , 
ment, dans un champ, aux environs de Monte-Video, ( Arne-. 
r.ique M el'idi.Jnale ), une espcce de l>ierre tumulaire, portant 
des cnracteres a demi effaces par le temps, et recouvrant une 
excavation entourree de ma~onnerie, ou etaient r·enfermes 
~eux glaives; un casque- et un b:ouclier. Le tobt fut porte a 
.l\1onte-Video, ou l'on put, non sans beaucoup de peiFle-, de ... 
chiffrer sur la pie ne les mots sUi\·an· s en carracteres grecs: 
"Sous le regne d'Afexandre, fiJs de Ji'hilippe, roi de ~Iace
doine, dan:, In 63e olympiade, PtolemaYos." Il fut impossible 
de lire la suite. Sur la poigne~ d'une des deux epee~ etait, en 
demi relief, un pr:>fil qu.e l'on crut reconnaitre pour celui d' A-
Jexandre1 et le casque portait des ornemens d'un travail ex
'luis, representant l;Iector traine pnr Acl1ille autout· Eles murs 
de Troie.-C1 edat Judreus AppelJa. 

:DecoitVerle.-IJ a ete fi1it dernierement dans Ja manufuctur~ 
du fer une decouverte importante; qtti acccl6re le procecle ~-m
ploye pour couvcrtir le fer de fonte en fer en barres, et qoi in
Hue en tneme temps d'une man:ere essentielle sur la <]ualite 
.c.lu metal, en dkomposant le: cm·bone d les substances nuisi
bles eontbinces avec le fer, et qui ne peuvent ~tre detruites par 
le procede actuell~rnent en usage. tJn autre de ses efU~ts est . 
de !ieparer et de vitrifier completement les terres alumh1euses 
et siliceuses, qui detruisent la tenacite et la mnlleabilite du 
fer. 11 est cunstate qu'au moyen de cette methodc simple et 
cconomique, on pent presentement convertir en fer des mine• 
rais et materiaux qu~on rejettait aupara\·ant comme in-Dtiles. 
(Journal Anglais.) , 

ToM I No. I. 
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E·!fitni rlou~le.-Un ens s~mhlnhle n celui de:. jennes Sinniois 
n t''' liRn dt·rnien'mPnt, prc . .; de Bangor, en Angletcrr~. Le 
2J de i\far.:l dtrnit·r, la f~mr'ne de Wdlinm Thomas, cnrner, de 
L!<tuben·!-., a mis ~Hl monde nn e1filllt r~nwlle double, mort 
d,m.., so11 st>in. 11 a\'ait deux tetes, deux cous, quntre bras, 
deux bassins, quatre jambes et qur;tre cuisses, tous pn~·fit!te
J11l'llt et naturt•llemeltt conformcs. Lcs deux troucs cta1ent 
nni.., aux os <le la poitritH', et !'union s'ctendctit jusqu'au nom
bri!, qui ctnit C011111lllll aux deux corps. L'union ctait si tort<-', 
qu'apre.., exnmt>n, (dit la per~onne qui rapporte le fi1it), elle 
me pm· ut t·tre d'os. Qu'il me suflhe cl ire quP je ne pu" n nir 
:I bout de s€pnrt"'l' les dt'liX corps, a l'endroit dt .. leur union, 
l'espnce d'une ligne. D'nprcs ce que je \'it-ns de dire, il doit 
parnhre C\'idt~nt que lcw·s fitces et l<>s parties supcrieures d~ 
lt lli'S (.'01')1S etail'llt tournct•s Ies llllPS \'t:'l'S les ntltres. La sage
t't'lntne qui a\·ait cte appellee auprc.;s de la mere, me dit qu'ils 
cta!ent IICS le:-; bras pa-;ses autour du COli l'un de l'antre. lYa
prc.; llll <"'.·amen ~oigneux, a J'extcrieur, CUI' je suis fache de 
dit·e qu'il ne me fut pas JWrrilis d'en faire d'autrt>, je ne pus 
Yoir pourquoi I~-s enf~IIIS n.'aurnierlt pas }111 viHe. Il ctnit cvi
clent <lll'ils ctaient pnrvenns nu termc ordinnire. La mere Cl'Oit 

C]U'ils nwui·urent uue semnine aYant son nccoucherncnt. lis 
uvaicnt C]llinze ponces de 1ongueur. .Je ne les ai pas pescs, 
mais jP pellSe que lcur poid!oo Ctait d'em·irOII llt'Lif librcs. 11-. SC 

ressewb!aient bcaucoup du ,·isnge; mais l'un a\·ait les cheveux 
\Ill peu plus brm1s qnc !'autre. (C!u:st.::1· Courant.J 

Cr.-Le Dr. vVHITE, du corr.tc de Spctt~yhanin, dnns ln 
Virginie, qni po~scdait 1000 ncras de tt·tTe pt>u fertile· dont il 
aur:1it t~tc hicn ai ... c de ti'Oll\'er troi-; piastres dt~ !'acre, nyant de· 
cou\'ert qn'd s'y trounlit beauconp d'or, employa llllit ou dix 
JWI'~OI.llles pour )a\'fl' le sol, et en retin·r le pn?cieux metal. Par 
cc moyen il rcalisa son,·ent tJOO piastrrs par jour, une seule 
1
8
·h llet

1
ct' 

1
de . tern~ <~onr):~nt pn1 ~· fuis jnsqu'a vingt-ciuq piastres. 

:1r e H'uJt qut s en rcpnn< rt, tm Yankee eot•naisst.·ur a ctc 
ell' oyc dt-rniercn~ent c:e Ne\v-Yot k pour exnminer la terre·, 
(! d'aprc" le r;1pport cpa'i! ~~ f~1it rl ceux qui l'employaient, ceux
<·t 011 J'r<'posc all Dr. W htte de lt.>ur \'emlre sa ferrm·, t.>t d'en 
li X<:'r le prix. Il t'rJ a demandc 30,000 pia··tres, et on les lui a 
donnees sur le champ, en disant, H}>l\!5 man:he f.tit C)lle s'il en 

. I I . ' ::nut t etJHHJt c 50,t}00 pHtstrcs, ou le::; lui uurait do.mces \'O ... 
lontie;:r::; • 

. m (Richmond H'ldg). 

', 
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ERRATUl\ti. 

D •••••• , en ton ecrit, le blame et b lou~ngo 
Me semblent mele3 :\\'ec Hl't ; 
Mais dmse-je prendre le chang,.,, 
Jt> le \'flUX prendrt> en bonnc part. 

Je ne puis cependant ne pas ti'OU\'el' etrnnge 
Ton doute sur mon jugement; 

Et pour te convertir a penser n utrement, 
.Te '·ois bien qu'il faut que je change 
La fayon de mon compliment: 

An lieu do11c du coupld qui se trouve . ~n mon livl't', 
Que le lecteur, 
Ou le ('hanteur, 

.Veuille lire ou chanter les deux que l'on voit suivre: 

Quoiqn'nu lnngnge 
L'on aime un ce-rtain ton, 

Qaand de B •. , ••.• 
J'ccoute l'ornisou, 

C'est, di!'l-jP, u11 sage 
Forme pat· la Raison. 

-

Quand il rnisonnf', 
C'e-.t un lugieietl; 

Et quand il tonne, 
Du rhetoricien 

(~ui se pompmme 
Je compte l 'art pour rien. 

M. B .... o. 

RE'SUME' POLITIQUE. 

L'A~GLETERRE, ou l'inquietudc et la Cl'::tillte avairnt rrgn<.\ 
particulieremeut daus )c!'> hauts cercles, en couseqlll~IH't~ d e la 
mnladie du monarque, u'off'rait d'ailleurs rien d't>:\trnordillHire 
du e<'>te de la polittqul~. Il parni.;"ait y a\'oir nwi:ls de lnScou
tentement, cm plutdt moin~ de clameun; <:ontre l'admini-.tra
tic'n du due de \Ve!liugton, depuis la coudamnation dl' ceux 
C)lli l'avaieut nttaquce, dans les joumaux, m·ec la fureur du 
fanntisme politique t>t religle~zx, principalt~ ment :1. cnn•e de 1'0.:
mancipntion des C.ttholiques; et lcs bruits de cnangemens pro
chain!; dnns le ministcre avaient cesse de se t~tire entt~ndre. Les 
projets de lois concernant le Canada n'~taient encore q:t't·n 
progres, si l'on peut ainsi parler, ch£>z !es <'ommu11e~; 111ais 
ayant ete proposes par le mini~tre des colonies, il y a\'ait peu 
a doUtPl' CJU'ils lle }JHS~HSSellt dans }es deUX dtatnhl't>S, a lllOillS 
{ce <JU'~i Dieu 11e plaise), que la mort du roi ne viut iutcrrom
pre la session du pnrlemeut. 

En Frauce, la chnmbre des deputes :\\'nit ~tc dissout,., c..'t lcs 
colleges clectoraux convoque-; pour la fin de .J uin et le com
lqencement de J uillet, a l'eii'.~t de proccd~r ~l d~ nou vel!e:; 
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clfctions. Le~ pE1rtis nvnieu ,_ rhac?~' commc .~e rniso~, lcnrs 
esperances et Jeurs craintes sur le resu1t~t, qUJ; en eflet, de-· 
vnit etre, queiqu'il fUt, de }a plus gt:and.e lll1J10l'tance, cu}~uter 
ou rnaintt:>nir en placP un mini~tere chc~1 des uns-et ~bhorrc des 
nutres, et pt•ut-etre fina :t'OH'llt et conscquemment CUranlcr OU 

nfi~rmir le tr<)n.e des Bourbons. 
La premiere di,·i~ion de 1 'expedition con~re A 1{;5et· m·nit f~it 

voile du nort de 1 onion, et les : utn's denuent smvre de pres. 
Le nombre des troupes <le toutes nrmes C.tnit d'eflYiron cin .. 
qunnte mille. Divers ctaient les motifs secr ?tS at!ribu.cs n~l 
ministere fran ·•i . ., pour c~tte entreprist>. Le hut <le faire .(h
''ersion, de dctourner }'opinion publiqne {)'autres objets 1m• 
portants, et celui d'acquerir de la popularitc parmi Jes mil~- .... 
taires, ctaicnt an 1wmbre ues plus appar-~nts. On s'y prenmt 
mal pourtant, sui,·anl nous, pour rcu~sir, sous le d~rnier rap
port, en choisissant riour commandant de 1 'expedition, un 
lwmme nussi impopulaire que l'est, on devrait l'etre le comte 
de Bour~ont, l'~ez des geus qni ont coutume d'attac:her assez 
de prix a ce qu'on appelle I' honneur, pour le f~nre passer 
a ·ant les . homzeurs, sur-tout quand ils ne sont que la recom
pense d'actions qui dcshonorent. 

Les nmivelles . d'Afriqt~e s'accord~icnt toutes a dire .que les 
P,repnrHtif!S de ·defense des Algeriens etaient extraordinnires; 
mnis elles €tai~nt contrndi(toi1·es qnant aux dispositions des 
etats voi:,ins: d'aprcs certaio rappoTtS, le pof;:ha d 'Egypte e~ 
le bey de Tunis devai<'nt se joindre aux Franc;ais; selon d'an~ 
fre ,., ifs devaient demeurer neutre.s, sinon prendre parti pour 
le dey d'fitlger. Une autre question ass~z douteuse, c'etnit de 
snvoir si l'Angleterre envisageait de bon ou de mauvais ~il 
1 'entrepri.se de son ancien ne et presqne eternelle riva~e. .. . 

Il semble rettner encore be_aucoup d'incertitude qn~nt aqx 
nffi1ires generales de· la Gnk'e. La seule chose qui paraiss.e 
certainc-, c'est que les lirnite'i'du nouvel ctat ont ete rt>streintes 
~m~s les ~orne.s etroites qu'appn!hendaient pour les G-a·ecs. les 
nm1s de l'u1dependance et de la p1;osperite des nations. ~ou~ 
ne s1wrions deviner par quel mot!f d'intcret ou de crainte.les 
trois pniGsanc~s signataires du trai~.{ du 6 J.uillet, comme Ol).. 
l't1pp~lle, peuvent nvoi1: ~tc guidees dau~ cette circonscription • 
.Au_rment-ellrs presse'Jq que la monarcl11e ne ponrrait prendfE} 
~·acwe dans la patrie <\es Aristide, des Epaminondas, des Pho
«pion et <!ei Philopemen, et que plntot que plus tan~ le g~u
ve.rne~1;ent T~(1llblicain . rempfacerait celui qu·elles lui impo
snlent ? l\{a!; dans cet~e. supposition meme, y'aurait ete crai_n· 
dre le rnal ~~ un p:u lo~n · c.~r nous n.~ voyons pas commen~ 
1J.T1P pc.ptilatJOn q 11 ne }!aSSt'f~it O'Uere presentement Ull mil- -
lion d'amest poun~it! x 1cme ~ans 0 

un siecle· ou ~eux~ pm;~~r 

. 
I 
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·f.' trouble e la 'solntion dans des empires tels que ~eux de 
urqnie,. d' A nt1·iche et de Russie, fUt-elle toute composee tle 

. I'6.publ1cait. s aussi braves et uussi entreprenants que lt!s Grecs 
du temps passe. 
' A en croire certains jotu-naux, il n'etnit pas encore connu 
avec cet·titude si le princ0 Leopold de Sa.·e-Cobourg avait ne~· 
cep.te ou refuse la souveraineto de la Grcce. Nous crayons 
a voir lu quelqt.!e part qu.e peut-etre ce prince deviendrait sou
\'erain des Grecs sans cesser d'etre sujet du roi d' A ngleterre; 
Ol.l meme que c'etait un~filveur q_ue son Altesse avait deman .. 
~1 ~e, et qu'il restait seulet;ne~ t a snvoir si elle l'obti~ndrait ! 
S 'il en etait ainsi, on pourrqit demar d?r o~ seraient d'un cote, 
In dignitc, et de l'autret l'independnnce. 

Aprcs lr.s trois pays uont nous venous de parler, le P01·tu· 
gal est celui qui fournit ord'pairement le plus de matieres aux 
jo ll'OUlistes; mais ce SOllt pr~SCjUC toujours lee memes histoires 
de persecutions, d'incarcel·ations, de, condamnntions a mort, 
de confiscations de bien~, d'iuquictqdes et de craintes, de la 
t)art de Don Migu<.;l et de ses ndherans; d'esperances, d'agita
tions, et CJUelquefois de mouvemen __ s insurrectionnels, cbez les -
partisans de la souveraine leghin,1e. 

L' Amcrif)ue l\Ieridionnle a fourni deruierement des nouvel
les importantes. llolivar ayant declare qu'il n'exercerait poiqt 
la charge de president, quand meme. elle lui serait conferee 

-par le eongrcs, e corps a nomn.H~ un autre president et ·un 
vice-president~ qui ont pris en mains les n~nes du gouverne
mcns .. Aux dernieres dates, Bolivar etait a Torbf!SCO, a trois 
1ieues de Carthng9ne, et l'on supposait generalemcnt qu'il 
s'embarquerait dans le premier paquebot qui ferait voile pour 
r ~1\.nglt:terre. Quelques uns pourtant etaier.t d'opinion qu'il 
pe laisserait poiut le pays. Il e,tait arrive c.lepuis pcu a Cartha
gene un grand nombre de tnmpes de diflerents quartiers. Le 
capitaine Br iggs, arrive a NC7w-York, en 20 jom·s de Cartha
gcne, informait que la malle c.le Bogota du 9 Juin, avnit ap-
Jorte la nouvelle que la province de Tncames s'etait declaree 
independante du gouvernement colombien. 

Le· congres de Venezuela avait etP. mstalle, et le general 
Paez, maintenu par ce corps comme chef civil et militaire du 
nouvel €tat, lui avait envoye son premier message, date de San 
Carlos, le 30 Avril. · · 

Il s'ctait el·eve a Monte-Video des c'lissentions qui ne parais
saient pa~ devoir se terminer sans effusion de ~ang. L'origine 
des troubles provenait d'un different entre le gouverneur, Don 
Jose Rondeau_, et 1~ chambre des repre~entans. La chambre ' 
avait improuve qU;elques uns des an·angemens militaires dll: 

, g~nyern~ur, et celui ci s'et~-it en ~onsequence del!,lis de a 
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d1arge. Le general La,·alleja nvait cte n~mm~ gou~er!leur} 
sa place. Rondeau avait publie un prot~t, ou Jl lhsa~t qu. 1l 
~·~tait demis de sa charg~, pn•·ce qu'or~ fl\'att voulu !n depo ... ml~ 
lea· de ses attributs et de ses pou\'l>irs; Il i'e prononc;~ut eu meme 
temps hautement contre le decret pnr IC'<Jl't-ll~asl-1~ u.blce .~r~lc:~
nait nu gom·eruenaeut de suspendre <!es operat1?11~ q.u 11 ctn!t 
autorise a mettre en force, et Ueclnrmt que Sa dcmlSSlOll 3\'Ult 

ete en consequence obligatoire et llOll \'O!ontaire. 

En recevant ce protct, la dwmbt·e des repr·csentans (leclara 
que c'etait Ull do~ument sedit~eUX e~ flll~rchiq~e, .<JU!, 1101~ • 
seulement contenmt des faussetes, n1ats mecotHHlls::mt I auton. 
tc supcrieure de la nation, et que sa publicntion 11e pou,·ait 
avoir eu d'autre objet que l'anarchie (>t la ruiue du pny~. 

D'apres une lett re du 18 Avrit, ltivcm n'ctnit qu'rl quelC]ues 
lieues de 1\tlontc-Video, avec 600 holll,ffif's. On :rffirma;t (lu'ir 
allait marcher sur la ,·ille, et l'on pretendait cp1'il en \"Oldait 
particulierernent a certains rnemhre~ de l'nsst mblce. L'auteur 
de la lettre, sans approu,·er ni l'une ni }'autre dt>s parties ad
ver!'es, Oll pJutot, t'll donnant a ente11d1·e <J~le J'une et l'autre 
avaient ete plus loin qu'elles n'auraient du fain·, finit en disnnt 
qu'il ne sait ou cela aboutira, et para.it cruindt•e qu'il n't:n rc
~ulte beaucoup de mal. -

PARTICULARITE'S LOCALES. 

Terr~s de la Couron1lr.-Nous nvons vu dernieremen.t des re
marques ou l'on pnrait blamer les pnrties interessees de n'n
yoir point mis les terres des townships voi!'ins des seigneuries 
en ctat d'ctre ~onccdees. comnJe on s'attt.•ndait qu'il st-rait fait 
ce printemps. Le delai qui a eu lit>u a ete inc\'itnble, d n'a 
cte o'ccasionne que par la mnnicre peu exacte dont le bonwrre 
de ces terres a\·ait etc execute ell certain~ cas, l:'t qui :n·a~t 
d'a,·oir ete rectifie par des operations plus correctes, filisnit 
qu'il Ctait pett Slll' d'y placer des hnbitallS; nttendn <JU'ils au
raient occupe lenrs terres et fait leurs ameliorations dans la 
crainte ~~t }~apprehension continuelle qn'cprouvent ceux dont 
le~~ terres ne sont pas bornees par des marques certaines. On fi1it 
presentei:nent arpenttr d'une maniere plus ex:1cte Ies terres des 
town.shi'p-; en C]Uestion, f't 1£> gou\'etuemt>nt n'a rieu tant :l creur 
que de les COilccder, aUX conclitio.ns Jes plus anmt~O"E>USt'S a 
CPUX qui ,·otidront s'y ctablil·. On pourrn prendre ~ne te;re 
et I 'occuptr pehdunt sept ans, sans a voir rien autre chose a 
payer que les f.a:ais ~u b01:nage: nu bout de sept ans, }'uche- · 
t~ur ou conce.sstouna~n~ pmet·a le_ pri~ auque) la terre ~ura ct6 
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~stim~e nu tPmps de la vente ou concession; ou, s'il est ~ ncrt~ 
pable de le fa ire, il paiera I 'intt~ret de ce prix a cinq pour cent, 
ju:;qu'a CP. qu'il puisse payer le capital. (Mercury.) 

Ameliorntious.-On remarqne qu'il s'est forme dans le dis• 
trict de Montreal, depuis la dernicre guerrc, plusieurs beaux 
et grnnd'> village~, tels que cenx de Benuharnois, de Napier
vi!le ou St, Cyprien, de St. Cesaire, &c. I lans to us Ce"i en
droit~, il a-.·nit ete crigc de nouvell~s pnroisses et hati des egli
ses, ou du moins eft's presbytcres :wee chapelle'>. 11 n'y n d'ex
ception remarquable, :1 ce que je crois, qne le Village d'lndus
trie, dom j'ai eu occasion dt> parler l'annce <ll,rniere. 

Le preshytere de la nouvelle paroisse de St. Barthelemy; 
clcmembremeut de celle de St. Cntbert. n'est acheve, si je 
ne me trompe, que (h•puis un an. Quand je passai dans }'en
droit, an c:ommencement de ]'ete dernier, ce batiment me pa-
1·ut isolc. J'ai eu occasion de repasser par le met1le ~n
droit dernif.remeut, et je n'ai pas ete pen surpris o'y Yoir, 
.Sinon un village, du rnoins un commencement de villagt, c'est
a-dire plusieurs mnisons neu\'es asscz prcs Jes unes des autres, 
·des boutiques, des auberges, des atteliers. Je parle de ces 
choses nu pluriel, sans trop me sou\·enir s'H y en plusieurs de 
<'hacune; mais toujours est-il nai quej'ai remarquc dans ]'en
droit un dwngement qui m'n surpris, vu le pcu de temps qu'il 
a mis a s'opcrt'l'. 

Quant nu reste, il n 'e· t point du tout etonnant qu'il se for
me assrz promptem.ent des villages aupres des egli~es: ce sont 
de.; centres de reunion, BOil SeuJement tOllS Jes c.limanches, 
mais s<>uveut d'antres jours de la _semaine. Il peut done ctre 
d'utilite, sinon de nec.essite, qu'il y nit au moins une auberge, 
et les notaires, les medecins, les marohand~, les artisans, ne 
sauraient se placer uulle part aussi avantageusement. Que 
conclure de la? f)tte h~tal>lissement de nouvelles paroi~ses, la 
Uatisse de TlOU\'el}es rgJir;e~, la ott .la t:hos~ e~t praticabh•, est 
utile, non St>tllement sous le rapport de la religion, mnis en
core sons celui de la societe, dn commerce et de l'imlnstrie, ~et 
qu 'il est du <p~elque tribnt o'cloge et de recon~laissance atl 

prelat nuteur de ct'tte an:elioration :fiaite en gmnd, dans le dis-
trict de lVlontreal, dt>pui·s quelques annces. M. D. 

Tcmpe'rs., ~·r.-Le 2 de ce mois, duns ]'npres-mic~i, la pa
roissP de Berthier et les efl\·iron~ ont ete nccueilli d'un oura
.gan nccompt~gne de pluje, de grCie et de tonuerre. Ln grCie 
ctait d'une forme oblongue, et qup)ques 'uns de ses grains 
a,·nient un pouce et demi de loilgueur et deux pouces de cir· 
confer~nce. Comme on peut croire, elle a casse un nombre 



prodicrietnt de vitres. Le veHt u emporte les toits de plusieur~ 
maiso~s et a renversc plus de cent arbres. Le grain, st · 
quelque~ cPntaines d'arpens de tert·~, a ~te entierement de
truit. ll fut coupe ~t emporte, et o'n le v1t finalement flottet; 
sur le fleuve. Les cl.amps ,~ udcs:sus clesquel•• l'ouragan a. passe, 
ont la mcme apparence qne s'ils venaient d'ctre hers .. s. ' 

Nett :JY!ontreal Gar:.ett~. 
. ~ 

Le I er de ce mois, corn me A mos Hall, John Ford et Jenl1 
Peltier etaient occupds a l>ucher clans le to7.tmskip d'I relaml; 
pendant un orage accompagne de tonnerre, la foudre tombs 
sur. l'arbre qu'iJs ahnttn:ent, et les deu·x derniers individus 
furent tues roides. Amos Hall en fut quitte pour des ecor
chures, et d'auttes blessures ussez gra\les. Ce~fait nous a cte 
COffitnnnique par Utie personne respectable de Ce tOW 11S/zip, qui 
a vu les corps des defunts, et a converse avec le &urvivant. 

Mercury; 

Nons apptenons a\·ec plaisir, par les jour~aux de Quebec, 
que le Dr. X. TEssiER, revenu dernierement de New-York, a 
ete nomme ptficier de sante, pour ce port, a la place de feu ~~~ 
Dr . . F. BLANCHET. 

11 a et6 etabli dernierem,ent un bureaa de post'! nu village cles 
Cascades,., et trois sur lti riviere Chateaugnny, a x endroits 
nommes N~rth-Georgetown, Hun,tingt on et Dundee. Il ~ aessi 
ete etabli plusieurs nouv~aux bureaux de poste dans le Hu'ut~ 
Canada. 

·-
Ma·ries :-~ St. Gregoit~, ~~ ~ so Juin dern' r, p~r Messir~ n';,;tr,tt , 
r. J. Bte. VINC'ENT, N. P. l\ DUe Zoe Btuv:u.u~ tous deux de }'en

droit; 
A St. Vincent de Paule, Je 5 dn courant, par Messire Lftgar~e, Mr. 

Cesair'e GERM.UN, N. P. ~ Dlle Zoe PEPIN, tous deux de l'endroit. 
A Montreal, Jeudi dernier, John STANL~Y, E!cuyer, Avocat, a tJne. 

1\hRY-ANN, fille de feu Mr. Isaac SI:iAY. 

Deeerlbr :-A. Charlotte-To1vn, clans rile St. Jean, ou du Prinee 
f;dG'uard, Chal·les 8ERANI, ecr. Avocat, &c. Age de 5~ ails. M. Serani 
etait Vt>nu de France clans cette iTe, avec feu M. l'abbe de 0.ALONNE, 

frere du fameux ministre de ce nom, et mort, il y a quelques ann'ees, au~ 
1'1'0is-Rivi~res, dans Un A~e avance. 

Dern~remE!nt, t& St. Jean de Terre-NeuYe: rtveque catn&lique de 
e1te i1 • .: • 
Commiss~nnes :-C. T. H. GooD:Bun, ecr. Registrateur ~ Sherbrooke; 
Mr. F. X. G.uuuu.u, Notaire Publie. 
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HlS1'0IHE DL' CANA.DA. 
(CONTlNU.&TlON.) 

LE '1 l\tlai, les sauvage$ vinrent au fort, e-t demanderent 8-
avolr a\'ec le commandant une eQtrev,ue,. qu'illeur accorda, 
(jUoiq.u'il eitt ete informe., )a veille, que leur Jessein etait de le
inassacrer avec ceux qui l'accomp.agneraien.t, tandis q~ d~s 
pnrtis fnvoyes chez les differents marchamis,. lei traiteraient 
de la meme maniere, et se l·endr·aient e~suite maitres de la place,. 
~pres s'etre prckipites da.ns les caz,ernes,. et s'etre cmpan~s des 
armes. Pour leur montrer qu'il ne les craignait pas, U les 
hissa entrer, apre's avolt:eu Ja precaution de faire m.ettre toute- . 
la garnison s~us les armes,. et d-e recomm.ande( aux mat:chands 
de fermer leurs boutiques, et de se teni.r. assemble.s sou.s le& a.r-
mes avec leurs employes et leurs domestiques. . 

Ponthiac avait dans sa poche un collier de gra,ins de- v.eJtte,: a la vue duquelles sauvages devaient commencer le massacre ;,; 
mais voyant toute la garnison sous les armes,. il n'osa pas la 
Jllontrer.. ll feign it d'etre offense de la d~fi.ance ,du corn man- . 
dant, rompit le pourparler,. et se l·etira de l'autr.e cote de la ri
viere,. ou il campa.. A leur retou1· ses guerriets lui reproche
rent de n'avoir pas p:roduit le signal convenu, njoutant qu'il ne 
leur en aurait coute que quelques hommes pour s~ rendre mai
tres du fort. Pouthiac leur repondit que s'il avait su qu'ils eus- • 
sent consenti a perdre quelques uns de leurs guerriers,. il au-

, l'ait certainement fait faire l'attaque; mais que puisqu'ils avaient 
tant de bonne .. volonte, il leur donnerait bientot !'occasion d'at j 
taquer la garnisou, qu'elle fut ou non sous les armes. 
~~ lendemain, Ponthinc, vint au fort, nccornpagne de pl usi. 

eurs autres chef&, pour fumer le calumet de paix avec le corn. 
mandant; Celui--ci, pour leur moutr.cr cowQien il dete5tait 
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lenr fl~rfidie, refusa de les reeevoir; mais i_r dit a un de .g~ 
officier"', le capitaint· CAMPBELL, qu'il pouvmt les aller tro~v~r,. 
!>'il le voulait, pour voir ce qu'i.ls avuient a dire. Cet offic~er 
s'etan.t rendu aupres de l)onthiac,. ce delinier .prop?sa m1e er'~>
trcvue ~wee le major Glad,vin pour le lendemam.; aJoutant que, 
pour ~ui oter tvut sujet de soup~on, i.l amenem1t t~m-" ~s guer· 
TiPr~, jeunf's et ''i~ux,. pour le prendre par la 1-11am d une m~
aiere. amicnle. Le lendemain matin, op a.per<;ut du- fort~ sGL"

"'-Hnte-clnatre cnnots ehar'fJ'es de sniJTages, qui trnver:aient la 
0 ., \ 

riviere, au-dessus.. Apres etre debarqnes, 1 s envoyeren~ t~ne 
deputation au t:ommandaat, pour lui demander la pernnss10n 
d'assister tous au conseils. Sur le refu~ du major; le» smna
l{es, qui n'etaient qu'a deux cent verges du fort, et qui com
men'r-aient a l'entourrer, s'enfuirent en poussant des cris aifreux,. 

, t>t crurent se dedommager de leur ifreussite, en commettai.!t 
d~ mem·tres E>t des depredati-ons dans lE'! envir.ens. ~ 

Ponthiac ne pouvant reu-ssir par la nl!Se, vit fJ.U'it en fallait 
Tenir i1 la force ouverte: il fit attaLjUer le fort par tous ses guer
riers, le 10 au matin: les sauvag~s combattirent. avec re-~olution 
tou.te la jom•nce, et ue se retire ~tent que le soir,. npres a voir 
perdu un :nombFe de leurs hommes.. Craignan.t u,ne se~onde 
attaque, les F1·an~a.is, ou Can~liens du D~troit proposer&-flt atl 

('Ommandan~ d'aller ofii·it de sn part a Ponthiac des conditions 
de paix. Le .tuajor Gladwin y consentit d'autfliDt plus Tolon
ti-ers, que la garnison n.'ayait plus de vivres f)ue pour trois. se
maim~·s, meme en l·es lui distriuuant avee la plus grande econo
mie. Les Franc;ais- Fevinrent du cum·p de Potrthiac, avec cinq 
f!auvages, qui demaFH.lerent, au 110m de tous les a.uties, que
deux oiliciers anglais fu~sent ~nvoyes dan.s le\U' camp,. pour y 
traiter UE' h~ paix. Le commandant conseD·tit a L~ t.lemande SU·l~ 
!'assurance (jlle lui donner~nt les Canauiet:1s, CifU,.lt n'y avait pas 
de danger. Hs en etaient en e:ffet si persuades, qu'ils. suivir.ent~ 
:m nombre de cinq, les deputes sauvages a lew- camp, ave~ ie 
t·apitn~ne Camp~eH et I,@ lieu~et1ant .)lcD~VGA.LL, ch~sis pour 
negoc1er; ma1s 11 parmt qu'1ls revmrent seuls au fort, et que· 
les deux officiers anglais. fluent retenus c::>mme prisouniers. (•) 

('~~) An lieu de se co~tenter d'a:ccuser d'imprudenc-er nu de trov de c:on
fiaaee dant la. bonne-foa. des 11<1~es, les Canadiens qui a«""mpagnerent 
ies deux otfie1ers ztnglats, Mr. Sm1th veut absolument Jes faire l'f'uarder
comme des tra_t~res. ~<Le m~jor, d: -i~, eoosentit d'autar.lt plus ,-o~ntterlf 
~ cette propos1hon, que les habitans fram;ais., qu,i aov11ient propose l.'aeeom
modement, l'assurerent qn'il n'y avait pas de- danger, et qu'ils seraielf.t t'e!{Jan
'?bles de. •9n sur t·eto.ur, (parlant du capitai1>1e Campbell.) I1 pa1tit dans 
1 ap!·es-mtda, avec le heutenant.M'D?uga.H, accumpagnes des cinq[ndicns, 
et.~ un ~gal n~mb~e de Frnn<_tats, qut avatent donne la promesse solennells 
q.u tl revu.rrrlra•.t S!Jtn et $alL{. Mais s'cn s'embarasser de leur parole il!i 
l~~rer~n ... t Ca.mpbell et M.' Do~gall a PonthiHc ! ." 9-nan? Mr. Smith ret;ete
ra.~ vm0 t f~1s son asliertlon, tl ne peuuaderatt Jamtus que cinq hommea 
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l.es propositions de Ponthiac (rapportces nu major Gladwin 
pnr les cinq Ft;:~n~ais qui avaient accompagne CumpbeH et 
~t'Dougafl,) furent que la garnison du Detroit mettrait bas les 
armes; qu\Jle aban<ionnerait ses canons, ~es magazins, et 
deux Vftisseaux, qui devieudr"Hient la. propriete des sauvages. 
et qu'eHe serait transportee en bateaux a Niagara. Le COlt1-

mandant lui fit rPpondre qu'il eta it determine n defend re son 
poste ju5qu'rl la derniere extremite. 

Les hostilites recommencerent; ma1s an lieu d'attaquer le 
fort de vive force, Ponthiac se contellta tie le bloquer, espe
J'ant que 1e manque de vivres oblig~rait enfin la garuison a s~ 
J'tmdre., Mais le commandant trou\'a, il parait, le moyen de 
s'en procurer; car il y nvait deja deux mois q~e Ie blocus con
tinuait, lorsCJu'a sa grande joie, il vit arriver a son secours le 
capitaine lYALZ EL, a la tett: d'un fort detachement. En arri
vant pres du fort, cet officif:l' eut a souteuit· l'attaque des sau
'\'ages; mais il parvint a y entreJ·, aprcs avoir eu quelques 
lwmmes de blesses. 

La garnison se trom·ant renforcee, on reso1ut d'attaqu~r les 
sauvagl:!s dans Jeur camp, a coun~rt de I'obscurite. Deux cent• 
hommes, sous le cnpitaine DalzeJ, furent choisis pour -cette 
entrPpris<", et deux bnteaux eurent ordre de cotoyer le rivage, 
pour t·ece\'oir les morts et Jes blesses, et couvrir la retraite, 
s'il etait nccessaire. Au lieu de snrprendre les sauvages, corn
me on ~'y atteudait, on les trouva prepares a la def~nse, et en 
possE>ssion des maisons situees sur la route, d'ou ils firent un 
fen vif et meurtrier. Le cnpitaine Dalzel fit des efforts inutiles 
pour les delogcr, et rec;ut une blessure mol'teJJp, au moment 
ou il ordonnait la retraite. El le se fit en bon ordre, sous le ca
pitnine GRANT, nprcs nne perte d'une viugtaine de morts et. 
tl'une quarantaine de blesses. · 

Apres cet echec, le hlocus recommenc;EI. I.a garnison ctait 
snr le point de se voir contraintc de capituler, faute de Yl\Tes, 
lorsque, le 3 ~eptembre, elle en te(fut un approYisionnement, 
par une goelette partie d'un poste situe au-dessus du Niagarn. 
La veille, Pon~hiac aYait envoye en avaut un dctachement de 
ses guerriers, pour s'emparer de ce vaisseau; mais apres une 
attaque resolue, et plusieurs tentatives pour le border, les snu
vage!S furent 1·epousses avec une perte considerable. Le capi .. 
taine de Ja goeiette et un matelot furent tues, et quatre autrcs 
blesses. 

L'nrrivce de ce secours, et plus encore peut-ctre l'irreussite 

eus~ent p_u maitri!ier la vo1onte de plosieurs eentaine~ de ~(l1tl"nges nrmes, et 
que ces cmq) hom!lles fussent re~e~us au Dett·?it rappot·ter, il Gladwin. la 
repon,·e de l ontlnac, .aprcs aYoir hvre au dermer lcs cnvoyes du prem1er ~ 
ou ~fin "G~e ce fUt Jc~r faufe, si les sauvnge3 en voulaicnt moins a.ux CanadJ('n:; qu aux .Angla1~. 



de leur derniere a.ttnqu€', cMcouragerent 1es ~auvage~, -et ton· 
vainquirent Ponthiac de Pinutilite de ses efforts P?ur se rendre 
maltre du Detroit. Il fit fair~ au major Gladwm des propoc 
titions d'accommoJement, et il fut <:~'lnclu im traite avant~ge~x 
aux AnO'}ai~. Le but de Ponthiac, en s'emparant du Detrmt, 

M . • d • t' 

aurait ete d'en faire le siege de sa domination, qm ev.mt se-
tenure sur toutes les tribus de l'ouest, et former une pUtssance 
qui eut pu ucvenir formidable aux possesseurs du Canada. t 

Des qu'on avait eu appris a ~fontreal et a Quibec, le ma~ .. 
&acre de la gnrnison de 1\rlichillimakinac et le blocus du De· 
troit, on y avait resolu de faire partir un fort detacheme.nt ~e 
troupes pour ces quartiers. Leri Canadiens dans les trots dts• 
tricts fnrent invites a faire partie de \'expedition. Ils s'y refu
serent a !viontreal et aux Trois-Rivieres, ma~s a Quebec, dit 
M. Du CALVET, le general Murray n'eut que la peine de no· 
tifier ses inclinations; les Canadiens volerent par ban des soits 
les ch·apeaux de sa ~fajeste, et form~rent une brigade de si~ 
t:ents hommes. Leur bonne volonte fut mal recompensee ~ cnr, 
s'il en faut croi.re le meme ccrivain, "ces genereux volontairei 
fnrent trnnsformes en serviteurs et en laquuis de tout le Lorps 
d'armee-, dont ils turent charges de voiturer sur leurs epdules 
~es bagages dans Ies portages, de preparer les diverses cuisines, 
et d'efi~ctuer a force de bras le tt·ansport en canot, tour la routE'. 

· Un deluge de pluie~ (nous continuons a citer en substance M. 
Du Calvet, qui lui-meme cite lejonrnal du capitnine RoBERTs,}. 
rtyant contraint l'armee a camper dans une ile, et l'inondation 
presageant une submersion general~, on forc;a l~s Canndiens 
·d'e.tiger des . digues, de cteuser des , tranchees, an ·peril immi· 
nent de leur vie~ tandis que les soldats anglais; assis sous leurs 
n•dles militail"es, contemplaient avec un souris insultant le spectn• 
cle de ces pauvres nouveaux sujets, dont on sacrifiait la surete 
n la leur .. Enfin il arriva un contre-ordre de la pa•·t du general 
-en chef, et les Canndiens furent congedies; mais avec des vete· 
mens tout dechires, sans poudre rl tirer, sans vivres, san11 
-canots meme pour regagner Ieur patrie eloi(mee, que la 
plupart ne revirent qu'apres a voir Jonotems :rre dans r le 
labyrinthe des forets, et encore par Je:'soins bienfaisans de 
ces memes sauvages qu'ils etaient alles combattre." 

(A Cantinuer.) 

t A l'arrtbiti?~ el A la perndie, Ponthiae savait allier ja gl'andeur d'!me • 
.A v:.nt }es boshbtes dont nous ve~ons de par~er, il ava.it deja tetTJoigne son 
rnec . 'l.ent~ment eontre ~es . Ahgl~1s. Le mRJOr RoBERTS, charge d-e le re· 
g~gf1er, lm envoyll de I e.au-de-Yie.,. Les guerriers qlli · l'entourraient fre
~lrent a ~a. vu,e de cette hqueur, qu 1ls croyaient empoisonnee. "Non, lcur 
c~t ~ont~J~c, 1 homme ~ui recherc~~ mon. amitie ne peut songer a rn'oter la 
v~. Et 1l avala la botsson avec lmtreptllit~ d' Alexand1·e buv~nlle potiod 
tlu mededn FhiHpp~: . . 
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ANI~iAUX EXTRAORDINAIRES. 

~n 1799, un pecheur tongouse remarqua, sur les bords de 

la mer Glaciale, pres de 1'embouchure de la Lena, au milieu 

des glat;ons, un bloc informe, qu'il ne put recon'naitre. L'an• 

nee d'apres, il s'appert;ut que cette masse etait un peu plus 
'flegagee; mais il ne devinait pas encore ce que eel a pouvait 

etre. Vers la fin de 1' ete suivant, le flanc tout en tier de !'ani

mal et une des defenses etaient tlistinctement sortis des gla

'rons. Ce ne fut que la -cinquieme annee que les gla-ces ayant 

fondu plus vite que de coutume, cette mas~e enorme vint 

~chouer a la cote, sur un banc de snblt". Au mois de Mars 1804, 

le pecheur enleva les defenses dont it se clefit pour une valeur 

de cinffUante roubles. On exec~lta,. a cette occasion} un dessein 

grossier de I' animal, dont ( dit M. CuvtEit,) j'ai une copie que 

je dois a l'amitie de 1\{. BLUMENBACH. Ce ne fut que denx 

nns apres, et la septieme annee de la decouvettt:", que M. 
AnAMS, adjoint de l'acndemie a Pctersbourg, et nujourd'hui 

professeur a Moscou, qui \'oyageait avec le comte GoLOWSKtN, 

~nvoye par la Rnssie en ambassade n la Chine, nyant etc in-

. forme a Jakutsh de cette decouverte, se rendit SUl· les lieux. IL 
y trouva l'unimal deja fort mutile. Les Jakoutes du voisinege 

en avaient ~Iepece les chairs pour nourrir leur~ chiens; des 

betes feroces en avaient aussi mange; cependant ]e squelette 

. se trouvait encore entier, a }'exception d'un pied de devant, 

L'~pine du dos, une omop1ate, le bassin et les reste& des trois 

extremites etaient encore reuuis par les ligamens et par une por

tion de la peau. L'omoplate mrtnqnante se retrouva a quelque 

distance. La t~te etait couverte d'nne peau seche; une dt>s 

. <>reilles, bien conservee, etait garnie d'une touffe de crin. On 

distinguait encore la prunelle de l'reil: le cervean se troU\'ait 

dans le crane, mais desseche; la levre innrieure avait ete ran

gee, et la Jevre superiaure detruite, laissait voir les machelel·es. 

Le cou Etait garni d'une longue criniere; la peau etait COU• 

verte de crjns hoirs et d'un poil ou laine rougentr·e. Ce qui 

~n testait etait si lourd~ que dix personnes eurent beaucoup de 

peine a le transport.er. On ret!ra, selon ~f. Adams, plus de 

trente livres pesant de poils et de crins que les ours blanc~ 

avaient enfonces clans le sol humide, en devorant les chairs. L'a• 

nimal ~tait male; ses defenses etaient longues de plus de neut 

pieds, en suivant les coarbures, et sa t~te, sans les d~fensest 

·.p~sait plus de quatre cents llvres. M. Adams mit le plus 

grand soin a recueillir ce qui restait de cet echantillon d'un~ 

antienne creation. ll racheta ensuite les defenses a Jakutsh. 

L'empereur de Russi~, qui a. acquis de lui ce precieux monu· 

ment; moyennant la sornme de S,OO<J roubles, l'a fait deposet 

' l'academie de Petersbourg. 



On R (Jepos'-~, si j~ ne me trompP, :l wa~hington, Je ~que
Jette d'un rhinoceros f(>s$ile, trouve eu 1771, st~r les b<;>rds du 
Vilhoni, a quelques piedti de profondeur, d Sl p~rfattement 
constn'e, qu 'd etait {·gnlement recouvert de !:>es chatrs et de sa 
peau.-Lettres su:r I{ s Revolutions du Globe. 

CoMMUNICAT10N DE I.A llAIF. n'HunsoN AU GoLFE nu 

.l\1 EXIQUE. 

Le Galena Advertise'· observe qu'il n'est nas gcneralement 
<'onnu, que dans des Raisons pluvieuse~, comme la presente, 
les eaux de la llaie d'I-:Iudson communiquent avec celles du. 
Mississipi, et con!:>equemmeut avec le Golfe du Mexique. C'est 
'10Urtant un f.:'lit que, quoiqnc It:: Golfe du Mexi(jUe soit a envi~on trt"nte degres :m sud UP. la Baie d'H udson, il y H, duns les 
hautes enux, une communication non interrompue de l'un a 
J'autr~, et que tous les ans, il pnsse des canot.~ des eaux tribu-

. taires <tela Baie d'Hudson n Cf•lles qni tom bent dan') le Missis
sipi et )e Golf<" du Mcxique. La Rivi€re Rouge tom be dans le 
lac Ouinipic, dont le& eaux se dechurgent dans la Baie d'Hud
~ou. Une des principales bumches de la Riviere Rouge a sa 
~onrce dans Jc lac de Travers; durant Jes hautes eaux, les ca
JlOts passeut de ce lac dans celui d1;! la Orosse Roche, et dela,. 
en descendant la ri,·iere St. Pierre, daus le 1\Jississipi. Ainsi,. 
dans certaine.; sais·ms, on oeut se re11dre par eau, du Golte du. 
.Mexique, par la voie du l\1ississipi, rl la riviere St. Pierre et a 
la Rivicre Houge, et au lac Ouinipic; et defrl, par la rivicre 
2\'eh;on, a In l3Hie crHudson, et par le detroit d'Hudson et le 
.dt>troit Je Pavis d<ms I' Atlantique. ~t revenir ainsi daus le 
Golfe du .1\tlexiqm·, sans aucune interruption. L'eau- met en ... 
\iron deux mois ~ nrriH:'r des sources de la rivier; St, Pierr 
et du Ivli~sissipi au Golfe du Mexi<jue. 

AEROLJTIIFs.-Des e~emph~s de <'e pll-Cnomcne ont en lieu 
de1n il'rt-'ment en R nssi<". Durnnt un beau iour, vers deux 
lH>Ure_~ de l'apres~ mi.~i, c!n ente~dit un violent ~oup de tonherre-, 
1101~ aecompagne d eclau·, f't 1l_ tomba des pierres de l'atmos- ' 
P}ler~, ~vrc l~f'au~on~ de hrtnt~ pen~Iant 9uelques minutes. 
Ceux <Jlll ont ete tt·moms (~ll phenom.ene, chsent qu'ils ont nt 
un grand nombre de res fHerres; mazs on n'en a trGuve que 
deux, l'une <fesquelles n cte envoyee rll' Academie des Sciences l 1.> t"'r l>ottrr et ~ .. ~ · ' l' l ', e e ... ~ ~">' > a c~e .soum1se a examen "e quelques uns ue ~es r:wntbrt:.s. · 
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. M rt. LoUTH, de l'observatoi're Ut! Kensing~ton, donn~ .ta 
de.,cription d'une Comete qui !'e voit clans la eonste11ation de 
Petrase, et qni a ete apper<;ue d'abord par Mt .. Gambart, c.Jirec
teu~ de l'observatoire J.'oyal de Marseilles, " Sa queue, dit-il 9 

vue a travers un telescope de quatre pouces d'ouverture, ne 
ressemble pa~ mal a la V~rge bien employe.e d'Uil maitre <l'e
cole." 

l\1a. FRXDERICK AL:SERT WINSOR, inventeur de l'eclainge 
nu moyen du Gaz, est m0rt a Paris le l l de Mai, dans. fn 66e. 
annce de son aO"e. ll etait destine a voir en FrancP comme ell 
Analeterre, se~ droits d'inventeur envahis par des compagnies 
de ~iches capitalistes, qui ont augmente leur fortune en occa-
siontlant sa ruine. · 

Il a ete etabli dernierement UO journal men sue} a JyfonroYia, 
chef-lieu de la Colonie Africo-Americni'ne de Liberia, etablie 
de puis u.ne douzaine d'annees, sur la cote oc~identale de 1' A
ti·ique. 

Nous apprenons avec plaisir, dit un journal de Londre~, que 
le Synode russe a enfin consenti a !'abolition du vieux style, 
qui etait de douze jours en arriEhe du nouvcau Style; refqrme, 
<]Ue feu l'empereur Alex.audre, tout respecte qu'il etait, ne puc 
jamais effectuer, . 

Bresil.-Nous avons rec;u le Jonml do Commfrcio de Rio 
Janeiro du 12 du mois prece<.lent, et l'lmptrio do Brasil du 4. 
L' Imperio contient le discours de l'empereur Don Pedt·o ~~ 
l'assemb 1ee gcnerale du Bresa, fors cle l'onverture de sa session 
le 3. Il declare ]'intention ou il est de souten•r la cause de la 
jeune Heine du Portugal, sans cependant mettre eH danger les 
interets et la paix Bresil. H recommande Ies exiles portugais 
a la liberalite de l'assemblee, et felicite !'empire des relatiOns 
nmicales qui sub~istent eatre le Bre. il et les grande"i puissance.~ 
des deux he.nispheres . . Il se plaint de la licence de la presse 
Pt. demande qu'elle soit rel?limee; et il fltit eutendre qu'J.l tst 
deter.nine a employer taus les moyeus pour mettJ't! lin au com. 
merce de~ esclaves. Le t!iscours est court t>t ne contient r:e 1 

autre chose d'inte1 essant, !'it ce n'est ou il parle de 'a ratific~. t Oil 

cle son tr,tite avec les Etats-Unis. 1. 'i l'un ni l'autre de ce.s pa
p.ers ne foumit d'autre nou\·elles. Nous sommes portes a croire 
par Jeur contenu que la lrauquillite regne dntH tout !'empire. 
Dans l' Imper,·o, il y a une tradu~tion du twite d~nlliance offen
sive et c.Jefeu::,ive conclt1 le 2a mars, a Buenos Ayre~, entre le~ 
provinces ue Bueuo~-Ay~"es, de Santa Fe, d'Entre Rios et d 
Corrientes, et aU<fUtllcs autres etats de la repuhliC}Ue etuient 
invites d'alceder. 



L•empereur don ·Pedro a formellement recounu l'in(:lepen.. 
fiance du Mexique, et a meJJ;le (ait partir, ~t·OD, un •mbwa
deur pour MexicQ. 

PouR LA BIBLIOTl!EQUE CANADf.tNNE~ 

MoNsiEVR L'EniTEUil~-La Cbanson suivante, qui estl J1tO' 
tl'it-on~ le coup d'essai d 'un de nos jeunes compatriotes, m'est · 
•ombee dernierement sous l~ main. Si vous la jugez digne
(l'occuper une place dans v.otre jou~:naJ,_ \'OUs m'obligerez eq 
l'y ioserant. Yotre,. &c. . G. v••• 

CHANSON NovvELLE :-Sur ~en Air <cmnu. 

l!ns, qui peut ne point t'aimer ?' 
Iris, beaute si tendre, 

Tes graces ont su tout charmer;: 
A toi tout doit se rendre : 

Chacun va.Bte tes. qualites, 
Chact,m pour toi s'enfl?me,. 

Et trouve en toi miUe beautes. 
Qui tnaitrisent son ame. 

A ton re~rd doux et ,·ainqueul",.' 
Je frcp1i.s, je pnlpite ;_ 

Le trouble regne dans mon emus-~ .. 
Et tout mon sang s'agite: 

Toujours se prodLtit a mes yeu~ 
Ta grnce ravissante ~ ' 

Toujours ton port majestueux 
M' cblou.it et m' enchaute. 

Qmmd je goute ]e doux somntti1~ 
Je te revoi& en songe;: 

Mais l'impi,toyable 1·eveil' 
Dans la clouleur me plonge :-

0 tenure ob~et de mon amour 
0 l'objet q.ui m'entraine,. ' 

l;:ponx heureux, pourrai-1e, un J.O'"~ ''T . . J W>JO'~ 
'- 01~ termmt:r ma peine l 
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C~iA~IlR~ DES CoMH~NES: . ' 

-~ I..e ro m~i, lord 1\llilfon m it l'affitire de M . . w ILUS, ci~ 
_levant juge clans le I-Iaut-Canada, sous Ja consideration < e la 
c.harnhre des communes. Le n(}~le lo1:d, en pnSsentantla petiti~>n 
<le M. Willis. entra dans le detail "de son affaire, et termina 
comme suit son discours: 

' ' . 
11 ne se plaignait pas de la conduite du gonvernement du 

1-Iaut-Canada, en prenant des _mesure., pour assun·r !'adminis
tration de la justiee dans ce pay:', apres qie M. Vvillis eut re· 
fuse d'ilgir; iL ne tt·ouvait pas 'n'on plus a redit·e au jugement 
qu'avait parte le conseil prive; parce qu'avec toi!t le-jour qui 
;lVait }1!1 etre porte SUI' le St~et <JU'if avnit eu a examiner; il ne 
p<>nv~it. s.'eh111echei· de ·ct'oire, quoiqne ce ftt une nffitire sur Ia
·!]ue le il pouYait y avoir diversk~e d'"opiniQn'-, qu'il avait decide 
El\'eC justf'SSC et f:quitc, par ,rapport flUX statnts et a }a }oi COffi':' 
.mune, Tout ce C]U'il pr~ten(fatt f<.~ire, c't~tait d'appt-ller l ·auen
~ion du gou\'er 1cment, et particulierement du tres honor.nble 
monsieur qui _se trot1vait Yis-a~vi~ de 1ui, ,::ur l'~dfaire de M • 
. :vVillis, ou plnt6t sur l'ctat ou il se trouvait, dans l'attP.nte qn'il 
~ernit fitit quclque chose pour empecher qu'il ne percit tout 
~:poir de bien-e~re ponr, t'avenir. 

En r~pondant a lord l\1i!ton, sir George Murray entra clans 
)es deta.ils de l'affaire, et con cl ut en disant, _que la cond uitc du 
gouvernement al'cgard de M. 'Villi;5,_ m·ait ete caractel'isee p~n· 
la franchise la plus parfaite. Oruonne que la petition reste 
sur la table. 

I.~e 25 mai, 1vf. L AB OUCH ERE, en ,propo-:ant qn~lque~ r~soYu-
1ions relativement a Jn constit ution des conseils legisla~if't. du 
J·l~wt et du Bas-Cannda, e~ rll 'iudcpendance d~s juhes~ .dit qu~ 
}e bill qui avait ete paS'-C clan~ )a t.~i·ni~re Sf'ssion nvait he.ureuse
snent reco•Jcilie 1es habitnns fran~ais rt nnglais, ~e s.o.rte qu'il 
regnnit main tenant entr·eux une parfaite l1armonie. Sir Georg~ 
Murray ~ombatHt Ies resQlutions, p:ti·la r~ison que, la chambre 
des communes s~etait deja engagee d mettl·e ,1 excc~1tion Jes re
commandhtions dn Comite du Cnnada. Ces resolution.; furent 
~tppuyees par les l?rd•,; Sandon, flowick, Milt~~1 t't Althorp, et 
~essieurs E. Demson~LC. Gr~nt, S. Worthley et H•1me; et 
C'~mbattues pnr Mr. Vv. I-Jorton, l\llr. Fitzgerald et Sir Rooert 
PeeL La motion fnt rejettee. · ' 

Memb ... u Catholique1.-Le nombre aes membre! catlwlirtces 
dnm; la chamure des communes n'est encore que de quatre, et 
ils y ont pris Jeurs sieges dans l'ordre suivnnt: 

{ Le comtc de Surrey, fils aine et heritier du due dE? Norfolk, 
Jc 0 mai 1829. . 

Tol\tE I. No ." 2. .(. 



Daniel O'Connell, ecuyer, pour le comte de Clttre, le 4 fe· 
vrier 1830. 

Lord Killeen, fils ai)Jc et h<:!ritier du comte-de Fin gal, pour 
1~ comte de l\1eath, en mars 1830. 

Daniel Callagha·n, ecuyer, de Loto, pour l" cite d~ Cor~ 
· 1~ ·2() -evriJ 1830. 

"'' -
l>ERNIEnEs NouvE.t.LEs, &c. 

Des j~urnau~ de Liverpool du 28 Mais appotte~ par le1 
Rankin, nrrive a Q••ebec Dimanche deruier. contiennent des1 
-dates ·ue Londres jusqu'au 26. 

Le H.oi etait tot1jours a peu prt!s dans le meme etat : les "a,;. 
riations do mieu4 au pis, ou du pis au rni·enx, publices parses 
mcdecins, etaient trop pE>u sensibles pour ne pas laisser le pu
blic clans i'incertitude et l'nnxiete su,. l'issue tle sa maiadie. 

D 'Apres le Globe du JS M·ai, "1~ Bill de la Legislatun~ c·u 
Canada fut pris en consideration, (la Veillt"",} sur motion de Sir 
Geor<Te M urray. L'Orateur ayan't repris le fauteuil, le r8p
·port 'fnt tec;tt, et il fut ordonne que le bill sernit lu pour la 
troisieme fois le 26; mais des discussions entamees le soir de 
ce jour (du 20,) occuperent la chambre. jusqu'rl. trois heures du 
matin. Comme i1 ne se trouv.a plus nlors que vingt-cinq mem- · 

, bres presents, Ja seance fut levee, faute de g11or,:m. IJ pn
rah qu'aucun des jeurnaux d'une date posterieuse au 20., ne 
fait allusion ·au sujtt. 

Lord Aberdeen n annonce, dnns In. chambre des iords, le 
24 Mni, que le prince Leopold avait refuse la sohverainetc d~ 
la Gnke. On en a conclu que snn Altesse s'etuit determinee 
a ee refu~l' d<tns l'attente d'etre place~ a la tete de la re, e-nce, 
durant la minorite de la princesse, fille du Due <le Kt'nt;apres 
ln mort du Due de Clarence, qui doit succeder iti1m€diatement 
n sa presente Mnjeste. Arrivant la tnort de ce priuce, dont 
~~ sante parait etre ehancelnnte, le Due de W dlington de\'aii 
faire to·us ses efforts, disuit-on, pour que le Due de Cumber~ 
land et le buc de Sussex fussent exclus de 1a regeuce. 

11 semblt!, au premier coup d'reil, qtie ]a souverainete est 
tmDo!rs p~efch~ra.b~e a une Stl"mp1e regencc; mais i] y a peut-ette, · 
en euet; a c: ozszr entre e gou\·ernement, meme tempornire 
d'un grand e~p~re, et ~~~ souveYainetc ~\me petite principaut~ 
ttdle que dcv~,tt etre In Gnh:e, par le fmt des puissances a1liees. 

Le Cori:rin· de Londres di1 22, a1.,res avoir donne Jes obser
~·ations tie ~~ ~azttte ( nncie~n~) . d; ~uebe_c sur le protet des 
m~mbres th~sHlens du conse1llegts1atlf; fa1t les temarq,ues sui~ 
\'antes: · 
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' " Nou avons trnns'crit ces observations, non parce que noui 

-y avons vu qu~lq.oe chose de i1articulie.rement sense, mei. pour 

nons prevaloir de l'occHswn de dire que, quoique la chambr" 

~'ussemblee de la colonie, comme analogue a la chambre des 

t;ommune~, poisse 3\'0ir le droit constitutionnel de regler l'up

proprintion du revenu, n~anmoins, da_os le ens du Ba:,-Canada 

H y a une exception spe ·iale. · 

" Avant la congu~te de Quebec, il ctait percru certains reve-

'nus pour les besoins publics. Que!ques nnnees ttpres cet evene

n1ent, ces re,'erius furent places par l'acte de sa feue majeste de 

'l'nnnee l'774•, sous la direction des lords de la tresoreric; et 

c'est pour obtenir le droit St1ppose inherent de reg1er les ap• 

proprmtions, que la chambre d'assemblP.e a lutte. Et en. 

cela, H fimt avouer que, malgrc le principe constitutionnel sur 

lequel la chnmbre d'assemb ee r.ecla.mait le droit d'appropria-._ 

tion, elle a ete clans lt! tort, en autant que le pouvoir contre le· 

quel elle luttait est constitue par la le>i, et que la loi est audessui 

d'uue branche quelconqne de In legislature. De plus, la loi 

pnrticuliere, a laquelle nous faisons allusion, est anteric.nre a 

l'existance de la constitution du Canada, et est nn acte de la 

meme autorite qui a octroye cette constitution. Il n'ctait. done .. 

pas clans l'attribu1-ion des pouvoirs co:1stitutionneJs. de la cham

.bre d'assemblee du Bas-C:mada, de mettre de cote l'acte de 

177 (t; car cet acte, dans le fait, faisait partie de la constitution 

elle-meme, en autant qu'une loi ne peut etre abrogee par une 

nutorite inferieure a celle de laquelle elle a em&nc. 
" Une preuve incontestable de la libernlite du syst~me qui a 

~te a.dopte dernierement envers les colonies en general, et le. 

Canada en p~ntictJlier, c'est qu'il y a presentement clans la 

chamore des' communes, un bill pour modifier l'acte de 1774, 

de maniere a donner a la chambre d'asl'emblee de Quebec, le 

pouvoir d'approprier les reveuus, qu'£:lle reclamait depuis long

terns comme un droit, mais qui lui etait ote par l'acte en ques

tiqn uepuis qu'elle existnit~" 

Le due. de Wellington a promis d'introduire dans la cham- , 

bre des pairs un bill pour rendre legaux les mnriages catho

liques. Une deputation du clerge catholique s'est rendue au

pres de sa Gn'ice jeudi, et il lui a promis de porter sans delai 

bOn attenti<?n sur lt!· sujet. Ceci n'est qu'une extens;on du prin

cipe du btU de _!'emancipation, ou plutot ce n'en est que le de
veloppement naturel. Le peu de restrictions qui re tent er~

core pour en erpbarrasser la ma·rche, disparaitront pru a pe~l, 

et ninsi toute: aistinctions entre 'protestans et ca.tholiqu~.:,.. i par 

rapport a la religion tomb'=ront en desn~tude; a moins que ia 

folie de I' esprit de parti ne ral;ume 1e feu< <> 1~ di~.::~t de et. d 

l~animosite.:--Papt:t"t de ~dtcs , ' " · 
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D'~lpres uno lett:-e officielle du bureau colonial, il P~~nit qu~. 
1es avantages du hilt des catholiques von~ ~t.~e ctendus a Terre: 
Neuve,_:_Gaztft~ de Quebec. , 

11 parait par les journr.~x de Ter~e-Neu~e, res;us a Quebe~9 
qn'il feO'ne quelque mecontentement dans <;ette lie, en c.onsc
quence ~lu rejct de 1.~· motiJn f3ite. par 1\J!r. H,<_Jbi~~on, dan_s 1a 

' chambre des communes, le 17 mm, pour qu 1l fut nowme un. 
comite a l'efl'et de s'enquerir de h~ta·t de In colonic. ~Is se 
plaignent de ce qu 'avec nne . p6pulation de l_OO,OOD ames, le 
p:1ys n'a pas <:ncore d'asBemblce repi~csenAt~tlve ;, e~ en cela~ 
no~1s ~royons qL: 'i l,.-, on~ rai:::_on :. mais J?eut-etr~ on; _Jl.i. tort de 
se p!mndre au~s1 de ce que les I:ranc;:~l.IS et l,es. Amencmns fo11t 
une i)eche considerable de mon1e sur ~es banes et les cc'Hes d;! 
l'! !e . .S'if'y a des tJ'<tites qui perrnettet?t aux sujets d~ la l,i'mnce 
et de:; Et<!l -Uni.., de pecher b munie ou ils l,a pGchent, l'An
g eterre ne les rompera pns sans doute poitr appaiser les plaintes 
des habitan ~; de Terre-.!.Jeuve ~ur le st;Je(: 4 ' ' 

'" I..~e 16 ( n1ni) an mnt_in, d!t un journal de Paris du H?-, 
tonte l'nrmee de l't>xpedit!on s'embarqna. · C~. (ut_ aux crij' 
millc fois rcpetes "Vive le Roi ;" au milieu de~ mcrtques d'uu 
enthou~i:1n.oe gcneraJ, que les troupes eilt'Ctllere'I:lt leur em-! 
harr:uemerH; tant Ies guerrit rs franyais sont indifle!'~nts, il pr.
rnit, Stll" Je medte et Ja r~putation mif itaires de l€U!'S SOU\'Ctain~, 
et sur le caractcr~ moral de ceux qui les comma1ident !~ · ·· 

t.lais quo.igue l'armee f ' t toute <>mbarq11ee le 16, les vais
scaux ctaient enco:-e retcnu:, l.e 21, dans le port ou dans b 
rade de Toulon, par le alme ou des vents contraires. 

Il y a eu quelques eh, ngemens dans Le caqinet (ranc;~is; mni~ 
il y a fort a douter gue ce soit pour le mieux, daus le 5,ens li_:.. 
beral: Jes rionveau}\ ministre;; sont tous, comme leurs pl(dc: 
cesseurs, des nltra-rovali!o,tes. Ce sont: l\lr. de Chantelnuze, 
premier prc,:,idcnt uu triUnnal de Grenoble, nomm"e' garde des 
sceaux, · :lla place de 1\1r. Courvoisier, l.emis~ionnaire; .Nlt. 
De MontheJ, ministre des finance~, a l.i place du Comte d~· 
Chabrol, aussi demissionnaire; et ·.1 r. De Peyrom~et, garde 
des sceaux, sous le ministere Yillele, ministre de Hnterif'nr. 
· L'Ordonnnnce pour la dissolution de la Chrlmbre des De

putes, dit le 'Constitutionncl, a don ne, comme qn ·peut croire' 
de b vie et de l'activite a tous nos politiq~1es. Le Drapccm 
Blanc raisonue (si celd. peut r;:~iso.nnablement s'<.:ppeHer rai-. 
sormer,) sur le sujet, de la maniere sui,·r.nte :- • · · ·· 

; "S<il arrivait q~e 1es 221 Dept~tes filssent reelu~, et refJ.I
::;n. '\E'I t enc-re d~ concourir, le Roi semit-il contraint ·de ce.l 
der? Non. L~ go?vernf-~nent sera alo~s. plac:e, et cela par .. 
la f~ute d~s Deputes f.1ctleux: da~s la .s1~uat10n pn~vue pat·. 
l'artlcle 1-!~me de 1a charte, qu1 revet le Ro1 t!e la prerogativll-

re 
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]'~manEr toutfs If's onlonnances ntkessaires poJtr ~a :.o:tH'et~ d.~ 
l'ctat. Les electeurs savent tres bien que b que:,.tion en agi!a
tion n~est pas entre le l\1inistere et la Cbnmbre des Dep~ite. ~ 
mais entr~ le t{oi et me fiction; C<!r, C]ll'ils s ,ient bi~n per
liuades qu_e le jour ou les 211 voterent hidresse en •;eponse au 
diSCOilrS d 1 troue1 ils exced(•rent ~~S pouvorr_.3 qui }eur SOT1t 

accordes par la ch,irte; C]Ll,e de 'ce moment il:; n;ag:.-sent. pln:> 
comme loyaux et fideles representans, nu1i3 comme mem,bres 
d 'une filet ion; qne par cet fH.:te, ils perdi rent leur car~cterl.! 
de deputes, se rendiren~ in<.lignes de la confinnce de lct~u·s con.
citoyens, et s'c-lttirert!nt la J~cptubation de tous les honnctes_ 
gt..ns." · 

(~uel logicien ne serait-ce pas C]lle et; Drr:peau Blanc, si des 
llS~Cl tions SClllS ombre de prE'UVE'S etaient dt!S l'tli'Ollllt'lUt'llS; et 
s~d ne fallait pas co 1clure absurdclllent de ces assertions, qu~ 
les clccteurs ne th irent et ne peu\·eut constitntionuellement 
el ire que des depute-; ngreo<tU}es H J minister'~:!; et que I 'adrl'SS\! 
d 'une Chambrt! de Deputes ou. me me de Pair~, en repotLe 
nu dj.::;cours du trone, ne doit etl't:', el: tout et paltout, que 
l'edw de ce discoars, c'cst-a-dire d'un discours suggere nu mo
uarque par les mini.stres, et souvent lem· pror:re et unique ou
yrngl'. 

1 regne braucoup de mccontentemf'nt dans cette parlie du 
roynun1e des P<~,p-Bns nppellee la Bt'lgiquf>, si l 4on u1 juge 
par lcs t;xtraits d_es journaux de ~e pnys tl'<lll'>crits d:ms ceux 
d'.! Ft a nee, d s•u:tout clans ceux du pm ti liber:d. A la distance 
OU 110l1S S011llle~, et privcs des renseignemens llt~CCSSaire.::, flOtlS 

devons ~1ousahstenit· de pari~ r dccidemPtJt dts n:ffitires decepay~. 
Tout c~ {ju'il nous S~ll!blc permis de dire, C'.:!st que le mecon
tentement religieux, l'-i I~oil p:.:ut ain si pa1ler, parait ~e meler, 
ch£'z les Beiges, au m~conteJJte~nel,lt politique; qu'ifs paraissent. 
se plainJre que les interets de leur pnys sont sacrifie .. , en bien 
des cas1 a ce1rx de la flollande, et qu'on refuse a leur religion 
des pri,:ilege.; C]U'on ncCOl'dt! a Ja protestnnte; Oll C]U'Oil ll'.tC
COrde pas ~1. h~gli~e catholique les immunites qu'elle re<.lnme 
a Ju!'lte titre. L'originc du meconlent~m~nt et des plaintes }Hl~ 
blique's parait etre provenue de certains rl>glemens concernant 
les etudes ecclc~iastiques, contre Iesquels quelques uns des 
~veques du pnys se sont d ~abord p)·ononcfs. Les cl at 1eur~ ont 
ete dermis, de plus, en >Ius (urtes, les rLclamations de plus en. 
plus l)an..Iics; d s~it que les ecrivuin.s de !'opposition ou dll 
pa ·ti mccontent aient reellement pass~ les bomes de Ia Ebertc 
~e la presse, soit qu'il y ait clans 11;! governoment un veritable 
espl';t de persecution, plu~ieurs editetirs de journaux ont et~ 
p.oursuivis <lernierement, et conda'mnes a des peines rigou· 
reuses. A en croire les j.ou_rnau;~ r0yu!i::;tes tlc France, lcJ 



so 

p}aintes des catholiques des Pays.- Bas sernient rtlnl.-fo.ndees,}~t 
le gouvernement ferait bien de sevir contre des ecnvams qu Ili 
ll ppellent scditieux. 

Aux dernieres dates de Londres~ l'ambassndeur americain 
:wait eu depuis peu plusienrs entrcvues ~vec le sec!·etnire d'e~ 
tnt de sa mnjeste pour ]es aflaires etrangeres, UU SUJE?t. du con;
merce des IndPs Occidentnles, &c. &c. Quelques. papters ame
ricains declm·ent qu'ils esperent encore fennement qu 'il va etre 
dfectue un arrangement qui retablirn entre les Etats-Unis et 
]es Indes Occidentales. des relations de commerce semblables 
a celles qui existnierlt ~\Vant 1826; et l cacte passe dans la Jer
niere session du congres autorise le president a le mettre imme·. 
diatement en operation. I~a libre na'.;igation du St. Laure:~t 
par les Americ3ins, et celle du Mis~issippi,par les Anglais, sont 
l:iUSSi, dit-on( des sujets de negociation. 

Liverpopl, 22 Mai.-Le mnrche aux grn]ps continue le 
m~me. No us a.vons eu plusieurs nrri vnges de l'Ctranger avec 
du bled et de la farine. Le bled etranger trouve des acheteurs 
~i tot!s les prix de celui d 'Angleterre; muis la farine a.mcricaine 
n baisse lle 6d. par quart. .. 

. La vente de la potasse et de la perlasse est encore limitet:>'" 
~t il y a une nou\relle diminution de 6d. p r quintal m: la 
premiere. 

Emigration.- Le nomhre des emigrans arrives ace port, le 12 
Juillet 1829, etait de G,500: le nombre arrive durant la present~ 
saison, jusqu'a cejour, (13 Juillet, 1830,) est de 16,840; ce 
qui fait Ull excedant de plus de }0>000 ames; et quancl 011 CO -

sidere que les vai~seuux qui en anH~nent le plus arrivent ordi
nairement clans les derniers l 5 jours du present mois et dans 
le sui van~ ce n'est point passer les bornes de la vraisemblance' 
que de dire que !'emigration augmentel':). Cttte annee de 30,000 
tunes la population du Canada. tJn grand nombre de ceux qui 
sont arrives clans les ports des Etats-Unis, se sont rend us 
par terre jusqu'aux lacs, et s'y sont em barques pour le I-Iaut
Canada, ne trouvant pas dans les .Etats~Uuis !es avantaO'es 

1 'l ,, . d Q 0 auxque s 1 ss eta1ent atten us.-. uebec Nlercur:y, 

Le Patriot de Kingston contiE>nt le prospectus d'un nou\•enu 
journa~, _qui sera intitulc ~he Catlzolic (Le Catlwlique.) La 
1SOUSCJ'lpt~on sera d~ ~eux ptastres par annee. L'objet de ·cc 
nouveau JOUrnal rel1gteux. es~ de _defend re l'eglise catholique 
contre les attaques et les msmuat10ns malicrn'es des diflercnte, 
fcuilles protestantes qui se publient clans }~s Etats Unis f"' les 
provinces britfmniques. On dit que le n~dact~ur sera un mon-
sieur, respectable par ies. tatens et ses vertus. . . 
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M. TAB!I:AU, Cure d~ Bouchcrville, et ~f. ~1~GuiitE~ Di-
1-ecteur du College de St. Hyacinthe, .-ont arrives a New
Xork, la §emaine dE'rniere, et sont attend us ici de jour en jour. 

f:.,.s papiers du Haut-Canadn du 9 du courant donnent un 
rnpport favorable de l'etat des moissons. Dermis hier le tems 
pal'tdt ici s'etre fixe an heau, et jusqu'a present Ies grailis n'ont 
t>ncore rec;u ancun dommage ; ils prnmettc>nt beauconp.
Gazette r!e Quebrc. 

D'apres ce qne no us en tendons dire de tontes pnrt~, l"'s g~·nins; 
8 !'exception des pois peut-Ctre, n'ont jamais en une plus beHe 
apparence que cette an nee. La chaleur qu'il fait pre. en .. 
t(:!ment est tre~ propre a les amener promptement rl rm~tllt''tt:, 
'et dans quelqnes jours, le bled m1 moins sel'a a peu pres hors 
de danger, si ce lt'est du cote de la grele. 

. Nou"' avons ete i!~forrnes par un J:\1onsieur nrri,·e recemment 
tle Quebec, qn'il est debarquc a re port, dih~anche dernieJ·, du 
llaYire t.Trme; de Belfitst, au moins dix enfuns infect<~s de ]a 
petite ''erole, dans l'etnt le plus dangereux. Quelquec; uns de 
ces enfims ont ete mis ensuite a bord du RiclzeLieu pour cette 
,,ilh•, et I 'uq d'e·ux est mQrt dans la traver'-ce. No us crnyons 
qn'il y a des reglemens a Quebec, p<llll' empechet de debar
'quer sans pl'etaution de') personr:e~ C]Ui peuvent repnndre la 
contagion; et si nons sommes bien in formes, il y a :1es medecins 
dont le dev"Q!I' est de veiller a ce que ces re~lt:nlens soit-nt exe. 
cutes. Nons leur suggererions la necessite de ne point per~ 
rnettre que des malndies conlagieuses se repnndent dans le pays; 
et de porter plus de soin et d 'attention n un sttjet d 'Un~ aus~i 
grande importance.-Pindzcator. 

Accidens mallzeureu:r, gc,-Samedi dernier, danc; la nuit, 
?vi. l\1'Phie, mesureur de bois de construction, tombn a !'eau 
de son quai, a prcs-de-ville, Quebec, et se noya. 

Lundi dans l'nvant midi une chaloupe etnnt p:1rtie du quai 
de Hunt, a QqelJec, aVt··c des pas;;agers crnigrnns, potrr gagnt' ( 
le H..icheljeu, mouille dans le t:ourant, elle Yint en contact a ne 
une des roti~:s :fe ce vnisseau, et chavira. De douze personnes 
qu'il y m•ait dans la chaloupe, . sept se noyerent, et les cinq au~ 
tres ne furent sauves que par les efforts genel'eux des equipa
ges du Richelieu et du Saint-l:..aurent. 

Le memc jom·, un habitant de St. 1\itolac:, tomba de son 
bateau a I 'eau, pres du quai de la Rei ne, et disparut, avarJt 
f1U'on put lui porter secours. Sm1 corps a He trouv~ d~puis 
et envoye a sa fiunille.-Quebec lJe1'curu~ 

Dimanche dPrnier au soir, vers 9 heorf"s, une p:mvre fem
mt>, (irlandaise) allant a bord d'un des "aissenux · a vapeur, 
duns L 'espoir d ~apprendre tl~s nouvdles de son mc.ri, ( L:harlei 
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t)1Nt>i!, chn'rper.tier de. ··nissrnux, employe au chantier de Kcrrs 
6 Quebec,) un de se5 enfans. a.O"e de 7 an~, tomba a l'eau, en
tre unrbe ge flt un autre bateau'?a-vapeur, et se noya.-H ;-aid. 

Luncli dernier, un jeune homme du nom d 'lsaac ~ouchard,_ 
{,ge de 19 ans, n.Yant mis le pied de tPrre f.nr une pHke flot
t~nte de boi._, vi;-a \·is de la rue Sr.-Josep_h, et s'etant baiss~ 
pour boire, Ja pic\ce le fit to.mber a l'eau, par SOil balance
ment, et il se noyn.-Courant. 

LE 11 ju!llet pre-;en1, a ~te trouvc flottant clans 1~ 1·iviere 
c1 es PrH-iries, Yis-a-vis la demeure du nomme Charbonnenu, de 
Ht. Vincent de Paul, ile .Tesu.,, le corps d'un homme incmmn 
qui a pnrn s'ctre noyc clE>puis nn tPJnS a'>Sf'Z long, car il etait 
entiet·ement deflgure. Un corps de jure.,, preside par le cHpi
tnine du lien, eu n fait visite. Le verdict porte: le cada\'l'e 
{tait d'em·iron cinq pied:; et demi de haut, }P~ cheveux blond.-:, 
f]'n,lp}es f<l\'Oris, vetu d'une chemise de cpton raye" pantalons 
de bourng~m, nju...,tes sur !-.On c:o:-ps par une ceinture de !nine 
~ 'Hlge, nn gilet de gros drap gris, ~t des smtliers a semelles.
}.linerve. 

La fc'mme dont nons twonc; fnit men ion, i1 y a quelqtle 
·temc;;, comllle n;-~<l!lt ete emprisonnee, sous prevention d'avoi~ 
ff:lltC d'2trlO~!'JPr tlD de SeS en£mo;, et cl'en tuer lll1 autre nvec 
~1pe hache, n ete wlmisr! a cantion, ayant procluit des n.ffidar.Jit, 
qui, s'ils sont bien fondcs, la disculptmt cntieren'lent.-Herald. 

-
•. r.htut.-A Northnmpton, e~at oe .Ma!<sachu. etts, le 10 du ('OUrant. 
Lrt,i JJdarns, f>:Jtyer, A'•ocat dP Montreal, a Demoiselle Elisabeth c: 
JY~-i.g/d! fille de F. H. vVright, Ecuyer, de l'endr01t. 

, Dtctnf.o; -Le 9 du courant. a la Pointt>-aux-'l'rembles, Pi~rre .B.r:. 
chambrwlt, Ecuyer, nncien Citpit}tine ne .1\'!.ilice, Age de 79 ans. 

A Quebec, le 10 du coura nt, Josophte 1'apin, agee, dit-on, de 105 ans 
En cefte villf', le 13, a l'age de 81 ans et !3 rnois, P. X. Bender, E.cr., 

I!edrnin, nn!if de nenfiPld, en Alsace, et domicilie en ce pays depuis l'an~ 
~e 1 i75. Mr. Bender s'est fait estimer rt .respf'cter parses talens et ses 

Yertus, et j\ t'mporte Jes regrets sinceres de tOUS CeUX qui l'ont connu. 

Co~m.i~.~ionnb .:-VIIon. L. R. C. DE LtRv, R1mE: BoiLEAu, fils, ei 
JosEPH ;BRESS'F., ~~cnyers, Commi~saires pour !'amelioration du chemin de 
Lon-;neuii a Ch'\mhly. . 

}<>HN DAvi~?N et \Vrr.r.u·,~BowrroN, f:cuy<'~"S, Commissai-:e~ pmll' l'oP
vertur~ d'nn chrmin entre Bcr.u1u<rnois et St. Regis, t\ travers le Totomltip 
de Goomanchcster.' 

Riciu.no D:c-{ENSON, f:cuyer, Registrateur ~u Vi11a!7e de Fro~t t fJ i 
le ('~v"t~ fie Shdford. ' 

0 

' 

.M .. M H. J. 0LDIH.H ~t HuBJ;:n.T P..t.Q.Ul:'\'1: Notaires Pobli;•: 
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HISTOIRE DV CANADA. 
(CONTINUATION.} 

L' Altl' de l'imprimerie avait et~ ir.cortnu en Canada durant 
tout le temps de la domination fran<;aise, et it n'y fut introduit 
fJUC quatt·e unnees apres la conquete,en 1764. L'annec pn!ce· 
clante, deux particuliers de Philadelph:e, MM. GitMORE et 
BROWN, ayant forme le projet de publier une Gazt"tte a Que
bec, le premier passa en Angleterre, pour y achetei· les cai·ac· 
teres d'imprimeri·e et les autres niateriaux necess;tires a reta· 
blissement, et le dernier vint en Canada, avcc tin prospectus, 
pour se procurer des souscripteur~, et faire les arangemens 
preparatoir~s a la JJublication. Le preinier numero de Ja 
Gazette de Queb(r, ei1 anglais et en franc;ais, parut le 24 J uin 
1764. ll y avait alor:> environ cent dnquante abonncs, tant 
Anglais que Canadiens •. a L'etatab~issen1ent tardif de la presse 
en Canada, dit M. Smith, et l'endroit d'ou elle y fut introduit 
clellwntrent mieux que ne p<:>~rrait faire toute autre cho_se, fjuel 
etait, a c~tte epoque, le genie du gouvernement et des hahitans 
de ce pays, et celd des colonies anglaises de 1' Amcrique St>p
tentrioriale : l'ctablis~ement dn Canada etait anterieur a celui 
de la phis ancien ne de ces colonies; sa population ctait al01·S 
probablement presque aussi nombreuse que ce.lle de la Pehsyl
vanie, et cependant ce fut a cette colonie qu'il dut sa prcmi .. 
er~ inprimerie ~t son premier journal." 

Aussitot que le general Mnrray eut eu rec;u la commission 
cle gouverneur ci,·il du Canada, ou, coinme on disait alors, de 
la province de Quebec, il ,nomma, er. vertu de I'autorite qui lui 
etait confcree par cette coinmisiion, un conseil compose de huit 
me m bres, pour avec hii faire ies lois et ordonnances necessaires 
pcur le bon gouvernement de la province. Les premiers con~ 
To~n: L ~ 0 • s. 5 
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reiUier~:t lecrislatifs de Quebec furent William GrtEGORY,juge eti 
che f~ Pnnl~s EmiJuq IuvJNGt Hector Theophile CRA~fAHE'; 
Adam MABANE, Waiter l\1uRRAY, Samuel HoLLAND, Thomas 
DuNN, et Franc;ois · .MouNIER. . . . 

Il eta it dit, entr'autres choses, dans la proclamatton royale qut 
etabli~sait un gouvernement civil dans le Canada et les aut~e~ 
provinces anu!ricaines ct:decs a l' Angl~terre par le dermer 
tr~~ite de paix, que dans les commissions octroyees aux gouver-

·nem:s ch·ils de ces provinces, sa majeste leur a.vait don ne l'~uto• 
rite et l'onhe de convoquer dans ]es clites provmces, dt> l'av1s de 
leua·s conseils respectifs, des assemblees generales, de la metne 
maniere qu'il se pratiquait dans les ancitmnes colonies anglai· 
scs; qu,elle avait donnc de plus aux gouverneurs des nou\~elles 
colonies le pouvoir d'y eriger, de !'avis de leurs conseils, des 
cours de justice pour en tend re et juger toutes causes tant civiles 
que criminelles, selon le droit et l'equite, t>t au~ant que possi
ble, conformement aux lois de la Grande-Bretagne, avec liber
te a tou5 ceux qui se croiraient le3es par les decision~ de ces 
cour3 d'en HppelE>r, en matieres civjles, dans les limites et res
trictions accoutumces, a sa Majeste en son conseil prive. 

En conse(JUCnce de cette proclamation, et de la supposition 
qu'elle introduisait les lois anglai:;ps clans la. province, le gou
v~rnem· et son conseil, clans leur ordonnance du 17 .S~eptemore 
1764, enjoignent aujuge en chef de la province (qui devait tenir 
la cour superieure ou Cvur du Banc du Roi, etablie par cette'"' 
ordonnance,) de juger toutes les cause~ criminelles et civileS; 
conformcment aux lois de la Grande-Bretagne et aux onlon
lHl.nces Je la proYince, et aUX juges des COUfS inferieUres, (eta
blies par la meme ordonnnnct>, et appelees cours des plaids 
comrnuns,) de decider toutes les rtffttires qui leur seraient sou 
mise~, conformement a l'equite, ayant 1~eanmoins CO'ard aux 
lois d'Angl~terre et s'y conformant; autant que les cfrconstan
ces et l'etat des choses les permettraient, et jusqu~a ce que Ie 
gouverneur et 1e conseil eussent pu emaner, i1our donner aux ' 
habi tans des regles de conduite en fait de judicature, des or~ 
clounanc~s co'nformes aux lois d' Angleterre; il n'y a\·ait d'ex
ceptc de cette di~position qne lt:.i causes entre anciens habitrtns 
du pays, C~lffinler cees aVmit le 1' l' Octobre 1764, lesquelles . 
d~vaicnt ~tr'" jugecs dcvnnt les nouvelles coui·s, d'npres les lois 
et coutumes de France. 

Par une ordonnauce du gouverneur et du conseil, ilatee dti 
~0 Septembre 1'764, il est drclare que tou& Ies ordres juge· 
Iilens et decrcts du conse!l militaire de Quebec et de 'tout<'s 
les com·s de ju·tice qui ~waitnt existe dnns les ci-devant gouver• 
nemens cl~ Quebec, de l\1ontreal et des 'rrois Rivieres etaient 
npprouves, ratifies et confir1n~9' et atttaient pl~ine ro:ce· e·· e ~ 

. .• , ;~ l 1r 
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fet, ~ moins q\le la valeur en contestation n'eut excede la som

me de trois cents 1ivres sterling, dans lequd c4 s, a cta't 1 >isible 
a la partie co~damnee d'en appeller nu gouvernenr et an con

seiJ, pourvu que J•oppel ftit transmis au bureau du greffier du 

conseil, deux rpois nu plus tard apres la publicRtion de Pordon .. 

nance. et que l'app?lant donnat bonne et satisfiti..,ante caution 

pom· 1~ pai~ment des fmis, s'il urrivait que le j 1g~ment de la 

cour inferieure fut confirme. Si la somme en litige avait exl'dc 

cinq cent livres sterling, on pouvait en appeler au roi en conseil, 

en donnant caution et observant les autn:s formalitcs d'nsage. 

JJ etait nussi declare par Ja meme ordonnance, que dans Je CllS 

oti un particulier uurait cte decn5tc de prise-de-corps, anmt le 

10 Aoi'tt 1764, ce particulier pourrait mettre sa cause par 

£crit devant le gouverneur et le conscil, pourvu qu'il y jojgnit 

une copie du decret ou des decrets, et que si, apres cxamen, 

sa reclamation parraissait bien fondee,il pourrait, etre libcrc, et 

l'action en demande renvoyee, le demandeur conse:·vant ~on 

droit d'appeJ, Jorsque la spmme en question exccderait trois 

cent louis; et il etait ordonne aux juges, juges de paix et au .. 

tres magistrats, de faire executer sur demande des diverses 

parties a cet efftt, et en leur conservnnt leur droit d'nppel, 

tous les ordres et jugemens npn encore executes cles cours du 

regne militaire. 

L'ordonn~nce du gouverneur et du conseil d•t 17 Septembre 

1764, par laquelle il par:1issait qu'on introduisint, ou qu'on vou

lait introd•rire les lois anglaises dans Je pays, an matiches civi

les comme e'l matieres crimineJles, occnsionna beancoup d'in

quietude et de mecontentement parmi les nnciens habitnns.

Pour tranquilliser les esprits, et faire cesser les mm·mures, ( c:n• 

que pouvait·on fiiire autre chose que murmur,,r ?) des le mois de 

Novembre de la mer:ne anuce, il fut emane une autre m·don .. 

nance, portant que dans les actions relatives a la tenure des 

terres et aux droits d'heritage, &c., on suivrait les anciennes 

lois et coutumes du Canada. 
~our rend re le nouveau systcme de judicature aussi agreabla 

que possible aux habitans taut Anglais que Canadiens, on cta

blit encore une cour de chanccllerie, prcsidee par le gouver

neur comme chancelier, avec deu_x maitres, deux exnminnteurs 

et un greffier ou n!gistrateur. Cettc cour, dit Mr ... Smith, qui 

se regie b_ien plus par l'esprit que pal· la lettre de la loi, etr.it 

nbsolumept necess~ire pour moderer la rigueur du droit 

commun. 
Mais la cause du mal et du mecontentement, surtout pour 

les Canadie.ns, venait pi us encore peut-etre des hommes q~~ 

des choses. Non content de leur imposer des lois qu'ils iguo

raient, et. de les leur administrer dani une langue qu'ils igno 
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raien; encore da,·nntagE', ~'i~ ~st pnss.wte, on leur d~nn~ de~ 
juges, des magistrats, <ks otficiers publics, la plupart md1gnes 
des places qu'ils o,ccupaie~~t; " et, dit M. du ~alvet, la pro· 
\'ince se vit tout ~ ~oup ~n proie ~ une fuondat1on de g,ens de 
loi, de la de.ruierc fl.asse, detac~H~s et laches, ce semble, pour · 
t'nvahir arbitrairement les fortunes, et dcvor~r la snb~tance des 
habitans. Ces SfillO'~nes er'fO'aient perio,diqL~ement, avnnt l'ou
verture des seances~ les por~hes 9e l~ cour en march_e puhlir, 
0~ les ralsons pour et contre, d produire ou a tait·e. ~ la barn~ 
de la jud,icature, etaient mises a l'encJHh·e, et }e prt~ COO\'ellU 
pay~· (~e I~ main, sans que les pauvres payeurs pussent s'assurer 
pa1· e\IX-me~es de !'execution d'un contrat qui leur coutait si 
che,r. Le juge en chef (Gregory) que le gouvernement d.' An· 
~leterre ~tait alle deterrer et choisir clans les prisons de Lon· 
dres, ·se m it de la pa~·tie et sur Jes rangs pour partager ces de
pouil es. Ses malversation~ furent poussces a de si criants exces, 
fJUC l~ general l\1 urray fn~ force de le cnsser de sn charge, et 
de ~~~i interdire tou~e fovctioz:t de plaicloirie dans toute l'eten~u~ 
do la province." 

Par la proclamation royale du m,ois d'Octohre ~763, (nous · 
continuons a citer en substance not1·e compatriote,) le Canada 
fut associE\ de theorie, au corp~ des colonies sujettes de l'An
gleterre; mais les Canadiens ne furent pas associes, de pratique, 
:1 la jonissancc rl_e~ prerogatives des citoyens. La parte aux 
dignites pnbliqnes de 1eur p&trie leur fut, pour la plupart, con
.stitutionnellement fermee: la nation conquerante, par les mains 
de ses indi vidus nationat~x, - envahit de volee et d'emblee, 
presque toutes les places du pays conquis; et les Canadien& 
fpreut, pour ainsi dire, declar$~ · etrang('l'~, intru~, esclaves ci
yils duns leur propre pays. 

Ce langage venant d'un Canadien, on sera peut-etre porte a 
]e r<>g~~dcr comme exngere. Nons av01is pour prouver le con
traire le ten~oignage du general JMurrrty lui-ml-me. l.e gou
,.e,·nement ci\'if ctabli, "il falfut dit-il, faire des mnO'i: .. trnts et 

.] • ' " • l') c·omposer ues .Jnrys ·~ m_eme <JUatre cents cmquante commer-
<; :mt.::, artisrllls ,et fermiers mepri!;rtbles (par le defimt de nais
~ance r.t d'ed ncation ). ~l ne sera it pa~ raisonnable de suppo
s~r. qn\1 ne fliSsent pas ~ilin·es dn pom·oir m is uinsi entre leurs 
!'l>ams, contre l.cur .uttent~1 et qu'ils ne fussent pas emprc"'SScs de 
l~OI!t_l't'l' Combten Ils etment capqb}es de J'exercer. }Is }wi's
~!"lien .t Ja noblesse canadieune, ~l CaUse de . !'a naissancP f;'t 
p:!Fcequ'elle nvai~. des titres a'"1eur r·e·sried; ih .. abhorrai~n: les 
r',.'1 )'3:t~s, p~rEequ ils }es ·voyaient soustra:<ts a l'oppress!on don~ 
1ls a)·atcnt ctc n~en.acc;;. La rep~c~e ... ntafion des grands ju~es de 
iQncbec met hors ~£:! doute la vcnte de cts observations. • 
--- • • ' 1 ' 

. -~ ·~ls repr.es~nte:ent le~ Catho1iqnes commc une nui1anee A cause -de Ieur 
reh~JOn, &.c. • ~ · · .... . :· . ' · . • 
) .:, "' . ' 
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., Le mauvais choix d'un nombre des officiers civils envoye!! 
d' Angleterre uugmenta les inquietndes de la colonir. Au lie~ 
cl'etre d~s gens de mamrs et de talens, cenx q'-'i furent t~ommes 
nux t:!mJ1lois les plus importants, etaient tout le contraire. Le 
juge choi')i pour fi1ire gouter a l'IOixante-~eize miJie et rnngt>r~ 
les lqis et le gouvernf nwnt c.le la Gr<1nde- Bretagne, fut tire 
~l'une prison, et il ignorait le droit <.'i\'il, et l~t langu!:' des habi
tRnc;;. Le p~ocureur-genthal n'etait pa'i mieux quHltfie du e<')tc 
de la langue qu pnys. Les places de secretllire de la provint'e, 
d'rnr~8;istreur (rf'giter), de greffit>r du conseil, de commis
saire des efft'ts et provision~, de prc>vC'>t-mnrechal. &c. furent 
,chnnecs pm· l~ttres-patentes, a des fin·oris en A11gleterre, 
lesq•wls les lo~terent aux plu!o> hauts encheris~eurs; et ils re
garderent si pen a la. capac:te de leurs substituts, qu'ancun 
s.l'eux n'entendnit I~ langue des habitnns du payli. Comme il 
n'etait point attache de ~filaires fixes ll ~es place . .:, leur v~tleur 
dependait des honoraires, qui furent mis, d'apn!s mes instruc
tions, sur le pied de ceux de la plus riche des ancien ne~ colo
pies. Cette fi)rte t:-txe, et la rapacite des gens Ut! loi Vt>nus 
d'Angletcrre, furent un pesnnt fardean pour les paun·es Ca:
nadiens; mais ils le porterent patiemment ;" c'est a dire, sans 
doUtP, (>0 ne temoignant pas Jt-.Ul' 11lel'OOte1Jtement auttl:'mt.>ll~ 
que par des murmures et des plaintes, dans le& conversation~ 
ijU'ils ~vaient entr'eux. 

. . (A Cf!nlim.(f'1'.) 

LE ·MICROSCOPE SOLAIRE. 

Eztrait des "Entretiens d'une Mere avec ses d~ux Filles." 

Mme. DDI"DALE.-J'ai remarque hier, mes cher.s enfim~, 
que vous examiniez avec plai~h· le mieroscope; ce qui m'a cle· 
terminee fl \'OU~ entretPnir aujourd'hui U7

llll in~trument de CPtte 

cspece, d'pne forme par~iculiet·e, qui a In proprietc de grossir 
considerahlement les ohjets. Nons nllons passer clans Jq. 
chambte voi .. ine, c'est 1<1 que je l'ai fait ~ll'csser. 

E:mur..-Tn veux nous atta·,1pp2r, maman; c'est une lan
terne magiqu~ que tu vns nous mo!'ltrer. 
. 1\1rne. D!M .. DALE.-Ma chert> amie, \'Otre mere ne cherchea·a 
ja~ais fl \'OUS tromper, Ui en plai"atttant, ni autrement.-
L'instrumeut dont je vous pm·le est ~~1pele microscope solairP: 
ce nom lui vient de ce qn'il n'ngit qu nvec le secours du solei~, 
dont Jes rayons Se reflcchissent &Uf l}Oe surface blanche, de la 
meme maniere que la l~mi~re de la lampe dnns la la~ter~~ 

·mngique • . 



~u-ctk.~Est-ce que ll()US "terrons polichinel.le ~t s~ fern~~! 
tt toutes ces figures comiq~es qui nous ont tant fa1t tJre a la f01re? 

MmE". DI.MSO.ALE.-Vous et~s mninte'nant d'un age a ne plus 
Yous amust-f de pnr·eilles sornettes. Les ol~jets que j'ai ~ .vous 
montrer mcritent davantage votre attention, puisqu'Jis dOlvent 
servir a vous cotwaincre que tout ce qui e£t dat s l'utti,·ers est 
1'otl\' J'~ge cl'un etre infipiment puissant, (jui a to.ut fiiit, .qni a 
tout pre\'u, et qui n'a ~·ien omis de ce <JUi pouva1t contnbuel· 
im bien-etre de la cl'eature la plvs il:nparfaite. Soyez.-donc at· 
tentives a mes Jecons. Passons dans mon cabint-t; ,·ous ''oyez 
que j'ai f.'lit ferm~1· toutes les issues qui pourraient donner pa~
sage a la lumiere:. c'est afin qu.e votre experience ai~ un succes 
plt~s complet. L·obscurite gcnera1e qui regne dans l'nppart~· 
ment fait ressortir plus vivement le seul rayon lumineux qui 
nons arrive par le tube dn mict oscope. l\1aintcnant appro• 
che.i, et ditt>s-moi ce que vous voyez. · 

LuciE.-Je vois ~·ombre d'un rond de dentelle mngnifique. 
EtvtiLIE.-En vpici un autre qni est encore plus beau. 
Luc~ t· .---Dis-moi, maman, pourquoi nous montl'es-tu tous 

ces morceaux de dentelle. 
l\1me. Dll\rSDALE.-Vous pourri~ fort bien vous trornper, 

mn cht.re amie, en prenant ceci pour uc la uentelle. 11 \'ous se
rnit diffic!JP, B Ja ''eritc, de deviner CC que C'\'St j C't.>f!.t pourquoi 
il faut que jc vons t•n donne moi-meme !'explication. Ces es· 
P'kes de reseaux, dont vous admirez la contexture, 11e sont au
tres choses que dt>s tranches de differentes branches extreme
ment minces, et de racines qui ont ete coupees en travers, pour 
montrer la forme des pores qui servent de conduits a la ~eve. 
J'en ai UT1 grnnd 110mb re a VOUS ttnntrer: quand YOUS Jcs UUl f'~ 
assez vuer-;, nous passerons a autre chose. 

El\'IILIE.-Je les troU\'e fort belles; mais j'avoue que je suis 
impatiente dt> la nouveat:Jtc. 

Mme. Dr:vJsDAI.E.--Je vous rnontrerai il'abord une collec
tion de feuilles qui, cJepouiJiePS de leur epiderme, Jaissent Je~rs 
:fibres entieremeilt a dccouvf"rt. · 

. LucJE-On dirait egalement 9ue c'est de la denteile; mai~ 
l~pr-. dessins sont bien diff<.~rents eh'! c:~ux du hois. 

Mme DIMSDAt.t:.-Pa~sons a autre chose. Voici une aile d~ 
perce-oreiTIP. · · 

~uc1 e.-Quelle grandeur ~onstrueuse ! Je ne me sera is ja· 
mais imagine lJUe le perce-oreiHe ell,t des alles. ·i 

Mme. DIMSI>ALE.-C'est qu'elles se rt~pl~e~t en plusieurs 
doubles, et se cachent sous une env~Joppe ecailleuse qui em· 
pccfie_qu'on ~~.les appe~Joive. . ' 

. f:ucrE.-.J'm s1 p~ur ~u ti.~,n~'entrent.dans 1es oreilles, ou qn~~Is 
me mordent, que Je m en elmgne touJours le ph~s que je peux • . " 



Mme. ThMsbALE.-Ces craintes sont sans fondement. Lea 
pinces dont sa queue est armce n'ont rien de formidable que 
l'apparenc£>; presque sans consistancF, elles ne peuvent agir 
que sur ]t'S flem·s les plus <.1€litl.fttes. Muis revellODS a notre mi
croscope: voila une aile de teigue: observf:'Z la foi·ce de ces 
mu:-:cles; ils sont de~tines a supporter .l'ins£>cte, et a vaincre la 
resi"'tance u£> l'air, lor~qu'il !cs etenu au vent. 

EMn.a:.-l!s parnh.st-nt anssi gros qut- des os. 
M me •. DIM~DALE.-Maint('nant \'ous allez ,·uir les petites 

plumes <jlli COU\'Tent les ~i)es dn pnpillou; l'eS plumes qui, a 
]'reil nu, pn!senteut l'aspect d'un 16gcr duvet, eurichi des plus 
belles couieur~. 

E~ULlF.. -Quel ec14lt! que!le magnificence! le velours et la 
~oie n'ont rien qui en approC'he. 

l\1me. Dntso.,LE.-Les autres parties de l'insecte ne sont 
pas moins curieuses sous le rapport des convenances qu'elles 
prese.hte-nt avec les besoins de l'indiviuu; )a meme remarque 
pourrait se f.aire au sujet de cette trompe d'abeille; c'est une , 
espece de langue allong~£>, que l'insecte rt>plie et deroule 8 vo
]oute, p{~Ur recueillir le miel des flturs. Vous avez du en voir 
c1ue-Jquefois pennant l'ete se servir de cet instrument • 

. LucJE . .._Ho ! 6ui, marhan; je me souviens meme que je 
prenais plai~ir a les voit• s'enfoncer dnns le!" fleurs. . 
EMILIE.-~ais qu'est-ce quej~pper~ois? Ne dirait-on pas 

qn£> c'est une epee? 
Mme. DutsDAI.E. ~Non, c'est un dard. V ous eonnaiss£>Z sans 

cloute ]a place qu'il occupe dans l'insecte; mais peut-etre ne 
sera-t·il pas inuti!e de vous dire qu'il est surmonte d'une es .. 
pece de bourse qui, toutes les fois c1ne l'abeille lance son dard, 
s'ouvre et laisse echapper un poison qui se glisse clans la plaie. 
De la vient 'cette douleur aigue que \'OUS ressentez a la suite 
d'une piqu1·e. L'xtremite ~e divise en deux pointes qui entrt>nt 
nlternativement dans lt!s chairs, et sbuvent emph·htnt que le 
clard ne ress'Orte, ce qui occasio.nne la mort de l'insecte. Quand 
vous l'aurez suffi~amment examine, je \'ous ferai Yoir autre 
chose qui ne vou'i surprendra pas moins. 

I..ucu:.-Je m'imagine pas ce que ce peut etre. On dirait 
que c'est Ull OIOTCeau de fiJt!t a maille$. qttarrees. 

Mme. Dil\rso~\I.E.-C'est un reil d'ccr£>vise. Les crabes et 
p1usieurs autres insettes en ont de semblables. Nous allans 
passer actuellement nux ecailles de poissons. 

Er.nLIE.-En voila qui paraissent aussi larges qu'un bouclier; 
et d'une telle variete de formes, que, si je ne me trompe, chaque 
espcce les a d'une conformation differente. 

Mme. Dil\:tSDALE.-Cette diversite ne .s'etend pas seulemeP-t 
'une espece a l'autt;~t mais encore de tello a telle ,paxiie de . 



poisson; c'est Uhe V~rite· d6nt il VOtlS serA facile de vohs COD; · 
\•aiilcre, en examinant 1~s ecailles du dos, et en Jes comparant 
rn·~c celles du ventre. Mais voici queJque chose de plus cu· 
rienx; c'est une ville peuplee d'etres vivans: 

El\1I LI E.-On croirait que c'est un quartter de roe he, dont 
les parties sont soulevees par une force interieure. . 

Luca:.-J'en \'Ois sortir des betes aussi gros~es que des tcr
tUt'S; l-'lles ont huit pattes et deux grandes con1es. 

EMtLtE.-Ah! e11 voila plusieurs qui courellt de tnus cble~. 
l.Ylme. DIMSD ,\LE.-Ces animaux, dont la gt·amlt-ur vou3 

surprentl, ne sont autre chose que de petits '\'ers, et c~ quurtier 
de roche un demi grain d'orge sur lt'quel ils se nounssent. 

LuciE.-Il faut que le microscope grossisse singulierement. 

-
REGLES POUR UNE JEUNE DEMOISELLE. 

}.-Qu'e1le se couche n dix henres, Oll meme a neuf, si tlle 
le veut. Elle ne doit point se plnindre Oll s'Rffiiger, si elle ne 
peut s'endormir promptr>ment la premiere ou les deux pt·e
m · et·es nnit'-) d demeure theillce ruminant les plaisirs dont elle 
s'el'lt pri\'ee, mais persi tt-r prndaut quelgue temps~ apre:i guoi 
el!P ttollVt'l'H que l'habitudt> pro('UfP un sommeil beaucoup plus 
~gre~-tbll· que cl'Jui gui suit une a.-.semblee ou un bal prolonge 
tanl daus Ja nuit. Elle se lt>\'era aus~i le matin, mieux r~
fili~t·, plu/'1 g~ it> d a\'t>C un nwilleur tf·int. 

2.-(~n'elle se leve VC:I':-, SiX ht-llft'S ell ete, f.t \'f'fS huit hcU• 
rt>s en hlYt>r: qu't>lle se lave aus.;itc'>t ies nwius ave<: de !"eau 
pure, froide ou ticde, St"'lon la !->aisou de l'annee; et si dlt> peut 
ctre induite a balayer habituellenwnt sa dtambre, ou a s'occu~ 
per dt> qut-lque autre he!->ogne, pendant une heure, elle y ga
gnera, du c6te de la sante et de la beaute. 

3.-Scn d0jeuner doit ctre quelgue cho!,e de plus substantiel 
qu'une tasse <feau chaud~, soit gu'on I'Hppelle the ou cnfP; et 
une tranche mince de pain beune. Elle doit manger nn ~uf 

' ) ou deux, cm un peu de \'iandt> froide; t-t boire un peu de lait, 
ou bit>u une tasse ou deux de bon chocolat. 

4. .• - Eile ne do it pas se tt>nir toute la joutnee aupres du ft>u, 
en hi ver, a iire des romans, ni s'occupt>r )'esprit de la pcrfidie 
d'amans trompeurs, ou du desespoir d'niJe nmante delai"iCe; 
mnis Se donner de }'exrrcict>, prendre l'air a pit!d Oll en \'Oiturt>, 
('oudre, frottt>r It: s meubles, £tire dt> la patisserie ou des con
fitures; d si In. faim la prend~ pendant CijS occupation~, qu'elle 
mange une darwle, ou quelque chose d'eaalement Jeger au 
lieu du regal a la mode d'une tranche de g~teau pesant et d'uu. 
verre de vin ou de liqueur. 
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5.-Qu'elle mange, au diner, du breuf ou du mouton, qui 
ne soit ni frop epice ni trop gras. Ce n'est pas a dire pour
taut qu'elle doive se priver <.l'un morc;eau de poulet ou de quel..: 
que chose d'egalement bon; il faut seulement qu'elle en use 
moderement, et qu'elle ne boive pas trop d'eau pendant le 
1·epas. 

6.-Au lie• de trois ou quatre tasses de the fort, qu'elle 
prenne, au souper, un godet (bowl) de lait avec du pain, et 
mange une dariole, ou quelque chose de semblable; et elle 
pourra s'aller coucher quelques heures apres. 

7.-Anx atttres heures de la journee, ou elle ne sera pas 
occupee par le travail ou l'exercice, qu'elle lise, tion d'iusi
pides tomans, mais des ouvrages agreables et instructifs, pro
pres a enrichir !'esprit d'un fond d'idees neuves, surtout lors
qu'il n'est point occupe de pensees serieuses, et tl le garantir 
du tort qui resulte toujours des notions erronees sur le monde 
et les affau·t.:s de la v ie.-Journal qf Healtlz. 

-
AMITIE'. 

Henri IV reprochant un jour au comte n'AuniGNE' de ce 
qu'il se montrait l'ami du seigaeur de LA Tnii\lOUILLE, disgra
cie et exile de la cour: "Sire, lui rcpondit l\1. d'Aubigne, 1\rl. 
de ]a Trimouille est assez malheureux, puisqu 'il a perdu la fa
veur de son maitre; je n'ai pas cru devoir l'abnndouner.dans 
le temps 011 il a le plus besoin de mon amitie." 

Sous pretexte de quelque intrigue tramee contre la surete 
publique, on arreta par ordre de Louis XUI le garde-des
scenux CnATEAUNEUF; on rrrreta en meme temps le chevalier 
de JARs, son intime ami, et tous les moyens furent employe:; 
pour !'engager a trahir les secrets de cet ami. On alia mcmte 
jusqu'a le mettre en jugement, et les jugcs eurent l'jl,famic lie 
le condamner a la peine de mort. Ils ne furent determines, 
d it-on, a prononcer cette .sentence injuste que par ·l 'assurance 
positive que l'on devait faire grace a l'accusc. On lui fit meme 
la honte de marcher au supplice. Rien ne fut capable de l 'e
branler; il n'ouvrait la bouche que pour attester la fidelite du 
garde-des .. sceaux. Deja il est sur l 'echafaud, la hache est le
vee; lorsque les cri-s de grace se font entendre. Le pretendu 
coupable voit approcher un commissaire, qui lui declare que 
le l'oi, usant de clemence, lui reitere !'invitation de rcveler les 
coupables projets de Chateauneuf . . '' Cet artifice ne m'en im~ 
,pose pas, rcpond le gencreux de Jars; la crainte de la mort 
ne me fera pus manquer au devoil' de l'amitie. Je persiste a dire 
que le aardc-des-sceaux est un homme probe et honnete, qui a.· 
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toujours servi fldelemcnt son roi." On le reconduisit en pri .. 
son, d 'ou on le fit sortir, quelque temps apres, avec une hono· 
rable justification. . . . . 

M. SALo, consei1het' au pnrlement de Paris, perd un :mt 
qui, en mourant laisse des dettes et deux, enfans c:n ·bas age, 
sans esperance ni ressources. Il renonce a son tram, et va se 
loger clans le faubourg St. Marcel, d'ou, tousles jour.s, il ve .. 
nait a pied au.. palais. n est aussitot soupc;onne d 'avarice et_, en 
butte a beaucoup de calomnies. Au bout de quelques annee~, 
ayant fait des economies considerables, qu'il pln«;a au profit de 
ces enfans, i1 reprit son train habitue!, et s'attira !'admiration 
generale. 

l\1. FREIND, premier meuecin de la reine tl'Angleterre, avait 
assiste en 1122, au parlement, comme der.ute du bourg de Lan
ceston, et s'etait eleve avec force contre le ministere. Cette con
duite indisposa la cour, qui lui suscita un cr.ime de llaute tra• 
bison, et le fit enfermer a la four de Londres. Six mois apres, 
le ministre tombe malade, et envoie chercher Richard MEAD, 

autre medecin anglais, et grand ami de FnEIND. Apres s'ctre 
inform€ de la maladie du ministre, il lui dit qu'il t·epondait de 
sa guerison, mais qu'il ne lui ordonnerait pas seulement nn 
verre d'eau, qu'il n'eut rendu la libertc qu'on avait ravie si in
justement a M. Freind. Le ministre, voyant sa maladie 
augmenter, fit supplier le roi d'elargir le prisonnier. L'ordre 
donne, le ministre crut que Mead allait lui donner quelques re
medes; mais il s'y refusa jusqu'a ce que son ami fut t•endu a 
sa famille. Alors il le traita et le guerit parfaitement. Le soir 
m erne, il porta . a Freind et l 'oblige. a recevoir enYiron cinq 
mille guinees, qu'il avait re«;ues pour ses honoraires, en traitant 
.ses malades pendant sa detention. 

Pour les creurs corrompus l'amitie n'est point faite. 
0 divine amitie, felicite parfaite! 
Seul mouvement de l 'a me ou l 'exces so it perm is. 

Sans toi, tout homme est seul ; il peut, par ton appui 
Multiplier son etre, et vivre clans autrui . 

• 
Regles que le Gouvernement Franrais a fa# publie1· et d£s .. 

t'fibuer au.& troupes de l'e.rpeditiorz d'./Jlger, pour la consen.'ation 
ue leur sante en Afrigue :-

.-Se la':a· le visage au moins deux fois par jour. 
2.-Se ba1gner un peu aprcs soleil leve ou avant soleil cou ... 

che, et jamnis clans la chaleur du jour, en urenant am·de de ne 
pas se baianer duns des enux; stagnnntes ou bo~rbeuses, n · 
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meme dans la mer, parce que ces bains produisent d erup· 
tions sur la pcau. . 

3e.-Eviter l'usage des boissons fortes, qui ne peuvent qu'" ... 
tre pernicieuses dans les pays chauds. 

4e.-.!.. Je jamais boire de vin qu'avec moderation, et mcle 
avec de l'cau, et l'eau-de·vie toujours detremp6e dans une 
,grande quantite d'eau. 

5e.-Edter de boire une grande quantite d'eau a la fois, et 
y meler un peu de vin ou d'eau-dc:-vie. 

6e.-Eviter de manger des fruits verts, et mcme des fruits 
nnirs. 

7e . ...__Ne jamais boire de l'eau dormante sans la passer a 
travcrs un mouchoir, de crainte d'avaler des sangsues. 

Se.-Ne jamais manger de viandes sa lees sans les faire de ... 
sa1ler quelques heures avant de les servir. 

9e.-Ne jamais rester dccouverts pendant la nuit, meme 
<lans les plus grandes chaleurs. 

lOe.-Gardar le bonnet de police pour coucher, ayant soin 
.t1e rabattre la partie replice aux bords, de maniere a couvrir 
les yeux et les oreilles. 

• 
Trouva{lle de -pieces d'or.-Mardi matin, dit un jom:nal d 

Galway, des personnes qui chetchaient des ecailles de poisson 
sur le rivage, prcs de l'hot~Ilerie de Lynch, trouvcrent unc 
belle pi~ce d'or du regne de Jacques 11. Ayant creuse davan· 
tage, elles trouvcrent une grand.e qurtntitc de guinces et lie 
demi-guinees def. regne;, de Charles 11. et de .. Jacques Ill. et 
oes louis d'or a l'effigie de Louis Xl~I. et de Louis. XIV. 
On ne peut dire exactement eo m bien il a ete trou ve des piecest 
mais on pense que le nombre en est de 4 a 500. 

Parmi les passagers arrives de Dieppe Jeudi, Jit un journtil 
de Londres, etait le colonel RoBSOl\tE .. ~, qui, quoique mnnchot, 
est un excellent joueur de flute, qui le dispute meme, dit-on, 
a DttoUET. L'histoire de ce monsieur est remarquable. Du
rant la guerre de la Peninsule, il eut la jambe emportee, dans 
un combat, ou il se trouva. Il fut enleve tlu champ de bataillE>, 
et l'homme qui le portait sur ses epaules eut la tete abattue par 
un boulet, qui emporta en mcmc terns le bras du colonel.
Etant un joueur de fl-l1te accomp1i, il a invente et fait de sn 
propre main une flute, avec laquelle il joue maintenant: elle a 
treize cles, et est un. morceau extraordinaire de mecanisme. 
Quoiqu'il ne soit pas mllsicien de profession, le colonel Itob
~omcn a la place de maitre de la troupe de In. duchesse de 
Derri, et il vient mnintenant dans ce pays avec de lettres d'in ... 
troduction clu due d'Orleaus a sa majeste. 



L'ObservatBur Aulrichien donne la confirmation de Ja nou..t 
\Telle que la Porte Ottomane avait accede aux resolutions dei 
trois puissances relativement fila Grece .. 

Les dernicres nouvelles de Constantmople confirment la 
bruit qui a uouru qu'il se fait de grand~ armemf!ns ~ans ce 
port. Il doit y etre appareille tr~nte ValSSf.'~UX ~e hgnes ~t 
frt~O'ates · tousles matelots arecs qm se trouvment a Constant!-

~ ' o c . P I "d. nople sont engages, et reyoiven~ une 10rte pme. ar ~ me L-

ation de l'ambassadeur russe :1 Constantmople, les etats du 
second rang, tels que l'Espagn~, la Su~de, le pannemarc et 
Naples, dont les vaisseaux payment certams drmts pour entrer 
dans la Mer Noire, sont maintenant exempts de cette taxe. 

Les journaux d' Allemagne disent que le bruit s'est repandu 
a la bourse de Francfort, sur l'autorite de lettres mercantiles 
de Trieste, qu'un corps de troupes russes devait s'embarquer 
a Cronstadt pour la 1\foree, afin d'y renforcer les troupes de 
1 'expedition franyaise qui sont encore dans le pays. 

Un journal allemand annonce qu'il s·appareille des vaisseaux: 
·de guerre dans les ports aes Deux-Siciles, pour etre mis a b. 
disposition de la France, durant !'expedition contre Alger. 

Le roi de Suede et de Norwege a. envoye dernierement au 
parlement 1norwegien un projet de loi pour I 'abolition de toutcs 
le& corporations d 'arts et metiers clans to us ses dornaines. 

Le Narrateur de la ~feu se, en parlant de I 'incendie desas~ 
treux de Brixey-aux-Chanumes, ajoute une circonstance que 
nous esperons ctr~e mal fondce, savoir, que de 340 habitans 
que contenait ce yillage, il n'en est pas pcri moins tie 1G5 
9ans les flammes. . 

Le Prince LEoroLD a adressc une longue note aux plenipo
tentiaires charges .de 1 'arrangement des affaires de la Grcce, 
au sujet de sa resignation, qui est principalement tondee sur 
]a non-acquiescence des Grecs au plan propose par les allies. 
Y oici les passages . de cette note qui no us ont paru les plus 
lmportants :-

Le sousr.igne ne croit pas que son caractcre et ses sentir.1ens 
lui permettent de ie laisse~ imposer a un peuple contre sa \'0-
l~nt?, e~ de se tro~-ve_r rat~ache dans l'esprit de ce peuple a une 
dmunutwn de tern to Ire, a. l 'abandon de ses freres d 'armes et 
' l'" . d I ' .a evacutwn e eurs terres et de leurs maisons dont ]es 
T~rcs ne les av~ien~ expulse~ que. par une excursi~n tempo· 
:rmre. Le souss1gne redouta1t touJours ce resultat. Dans sa 
note du 9 Fcvrier, au premier lord de la trcsorerie il avait 
dcclar.e ,ne pouvoir.aller _gouYerner les Grecs confor~cment a 
un tra1te qm pourra1t avmr pour resultat l'efi'usion du sanO' et 
le ma_ssacre de tous leurs f1:~res ; il avait cleve des object~ns 
P.U .SUJ et des nouvellcs frontwres? commc ctant faiblcs et n 'of 
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fr~nt aucu11e surete sous le point de vue militaire, et ::wait re ... 
clame pour les Grccs le droit de s'oppmer a sa nomination. 

Le sonssigne se trouve par sa nomination dans la pcnible 
position de se voir rattache par le mcme acte ~l des mesures 
coercives. Son premier acte comme souverain serait de con
traindre, par le secours des annes ctrangeres, ses propres su
jets de se soumettre a la cession de lenrs biens et de leurs pro
prietes a leurs ennemis, ou de se rennir a eux pour repousser 
ou eluder une pm·tie de ce mcme traite qui le placerait sur le 
trone de la Gnke. 

11 est certain qu'il serait place dans l'une ou l'autre alterna
tive, parce que l'Acarnanie et une partie de l'Etolie, qui doivent 
ctre abandonnees aux Turcs, sont en la paisible possession des 
Grecs. C'est le pays d'ou la Grcce peut avec le plus de faci
lite se pourvoir de bois pour la construction de ses vaisseaux, 
et qui a fourni les meilleurs soldats pendant b. g:uerre. Les 
principaux chefs militaires appartienncnt a des families acar
naniennes ou ctoliennes. 

Apres l 'arrivee en Grece du protocole du 22 mars 1828, et 
la publication de l 'adhesion des Turcs Ill 'extension des fron
ticres fixees par la traitc d'Andrinople, toutes les f~unilles qui 
avaient s:nvecu a laguerrereparurent et commencerent a recon
struire leurs maisons et leurs villes, et a culti'ver leurs champs. 
Ces peuples ne se soumettront jamais de nonveau au joug tu re 
sans resistance, et les autres Grecs ne veulent ni ne peuvent les 
abnndonnet• a leur sort. 

Dans ces circonstances, le devoir que doit remplir le sous
;;ignc envers la Grece est tout trace. Dan!' tontes les tran!Sac
tions, il n'a vu que les interets du pays; et a constamment pro
teste clans ses communications ecrites et ses entrevues person
nellcs avec les ministres d'Angleterre et les plunipotcntiaircs 
de!: c~mrs alliees, contre le projet d 'en trainer les Grecs par la 
force dans un arrangement quelconque, qu'ils regarderaient 
comme contraire a leurs vreux, et de:-ltructif de ces droits, sur 
lesquels, comme l'observe justement le president, leurs grands 
sacrifices leur permettent d 'insister. 

Lorsque le soussigne prevoyait qu'il dt>viendrait souvemin cle 
la Grece, c'etait dans l 'espoir <.h~tre reconnu librcment et una
nimement par ]a. nation grecque, et d 'ttre accueilli par elle, 
comme l'ami qui n!compenserait sa longue et heroi"que luttc par 
la surete de son territoire et h~tablissement de son indcpen
dance sur des bases perma.nentes et honorables. 

C'est avec le plus profond regret que le soussigne voit ces 
espcrances deyues, et est force de declarer que les arrange
mens arretes par les puissanccs alliees, et 1 'opposition des Grecs, 
)ui otcnt le pouvoir de parvenir a ce but sacr6 et glorieux, et 



imposer aient un de,·oir d'une nature bien diffcrente, celui de de ... 

le<Tue des cours alliees pour tenir la Grece dans la sujction par 

la force de leurs armes. U ne telle mission serait aussi contr. ire 

a ses sentimens et injurieuse a son caractcre, qu'elle est directe .. 

ment opposce au but d~ traite du 6 ju~llet, pat: leq~elles troi 

puissances se s~nt rcumes afin d_'obtemr la pacdicatwn de I '0-
xient. En consequence, le souss1gnc 1·emet formellemeut entre 

les mains des plenipotentiaires un depot dont les circonstanc~s 

ne lui pennetteut plus de se charger avec honneur pour lm

meme et avantage pour les Grecs et les intcrcts generaux de 

l Europe. LEOl.,OLD, Prince de Saxe. 

Un vaisseau arrive a New-York de Liverpool, a apporte des 

nouvelles de Londres jusqu'au 9 juin. A cette date, la maladie 

du Roi avait tellement empire, qu'on ne croyait pas qu'il put 

vivre"encore deux jours. 
La'" note du prince Leopold aux plcnipotentiaires des trois 

puissances alliees est un document du plus haut interet, et qui 

fait, selon nous, le plus grand honneur au carnctt~re et aux scn

timens de son illustre auteur. C'est un avis a tous cenx qui 

pourraient prctendre au trone de la Gnke, de ne point !'accep

ter aux mhnes conditions, et une leyon donnee fort a propos 

aux cabinets d 'Angleterre, de France et de Russie, sur leurs 

vues rctrecies par rapport aux affaires de ce pays. Quclgue 

soit le rcsultat de la renonciation du prince Leopolu, nous pen

_sons qu'il ne peut etre qu'avantageux n la Gr~ce, sous le rap

port de 1 'etendue du territoire et de I 'indcpendance; car nous 

ne croyons pas que la souverainete de ce pays puisse ctre main· 

tenant offerte d'une part, et accepte de l'autre a des conditions 

dont le dcsavantage et l'odieux ont cte mis dans un si grand 

jour. Du moins, si les puissances alliees pouvaient trouver 

'des raisons spccienses pour pcrsister clans leur resolution, nous 

ne croyous pas qu'aucun prince de l'Europe osat se dire pu~ 

bliquement d'un caractere et de sentimens tout opposes a ceux 

ue son altesse royale de Saxe. 
Il n 'est peut-etre pas hors de propos de remarquer que son 

altesse royale s'est attire, par sa noble conduite, de grosses in

jures de la part de plusieurs des journalistes de Londres, tant 

"tthig que tory. Le Courier ne fait pas difficulte de dire que 

le prince Leopold est 1 'instrument lie la Russie, sans doute 

parce qu 'il voudrait, eo m me cette puissance, et contre le vreu 

du cabinet anglais, que la Grece eut une plus O'rande etendue, 

et des fronticres plus susceptibles de defensc: 1~ Times l'accuse 

d'etre faible et d'un caractcre indecis; apparemment parce 

qu'il ne se met pas, en bon machiaveliste, au-dcssus de ces 

wins scrupules de conscience et de religion, de ces sentimens 

~ppelles si mal a propos, 1>elon le Tim~s) -humains et genereux 

I 



Le 11fessager dts Clzambres dit : "Depuis la r~nonciation po ... 
sitive du prince Leopold au trone de la Grec'e, tout le corps 
diplomatique est occupe du soiu de lui trouver un successeur. 
On pense pr~sentement que le cabinet fran<;ais negociera en 
fnveur d'nn autre prince de Saxe, issu de la souche Albertine, 
qui est ainee de la branche Ernestine, et qui professe la reli .. 
gion catholique." 

I~es derniers vaisseaux de 1 'expedition d 'Alger ne sont pa.r
tis du port de Toulon que le 26 et le 27 Mai. 11 parait que le 
Grani Seigneur s'interesse pour son £tllie nature!, autrefois son 
delegne, le Dey d 'Alger, comme le montre la l€ttre suivante, 
datce de Toulon, le 29 l\1ai. 

-"On a vu partir bier, sur ]es trois heures du soir, unc es• 
tafette se rendant en tonte hate a Paris, pour porter, dit-on, 
iles dcpcches du gran<.l·seigneur au roi de France, dont l'objet 
serait des propositions de paix avec le dey d'Alger, sons la 
condition que celui-ci ferait une reparation cclatante a notre 
pavilion, et paierait les frais de notre expedition. C'est 
Tal ir-Pacha, commandant 1a fn?gate turque le Nelzsin Djc:ffet 
qui Ies a transmises. Cet amiral voulait les remmetre a M. 
l\1asieu de Clairvnl, commandant la croisiere d' Alger, qui n'a 
pas cru devoir les recevoir et qui a pris le sage parti d'expedier 
~et ambasadeur. ottoman a ·Toulon, sous I 'escorte de la frcgn
te la Duchesse-de-Be·rry, <.ommandee par Mr. Kerdrain, capi
taine de vaisseau.-Tnhir-Pacha, ayant rencontre notre esca
dre dans 1..1. journce du 26, a voulu rcmettre les memes depc
ches a l'amral Duperre, qui les a egalement refusce!; en ren
voyant a Tonlon l'amiral turc, apres toutefois avoir rendu a 
son rang et a son pavilion lcs honneurs d'usage • 

.Accidtns, cS·c.-Jendi de la semaine dernicre, u'n sergent 
uommc 0'NEAL, donuant l'ordre de conduire au corps de 
gm·de pour inconduite un sold at du nom de KELLY, ce de1 nier 
lui pr!ssa sa bayonnette au travers du corps. 0'Neal mourut 
le lendemain. Kelly a ete de suite arret~ et conduit en prison. 

Vendredi dernier, un homme du nom de 1\:l.ichrel FLYNN, aO'c 
a 'environ 52 ans, est tom be mort dans la gran de rue du fa~l
bonrg St. Laurent, d 'une attaque d'apoplexie. 

Dimanche detnier, Mr. M 'BAIN, de Dundee, fut tue par b 
foudre, chez le Dr. FoRTIN, a la riviere a la Guerre, pres de 
St. Regis, m't il etait en visite. Les autres personnes de In. 
maiso~ furent jetces a terre, et demeurcrent quelque temps .sans
connatssance. / 

La foudre est tom bee le m~me jour sur une maison, clans la 
paroisse de St. Philippe, mais il n 'y a eu personne de tuc ni 
de blesse. 
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Dimunche dernicr, il a passe clans 1~ paroisse de, Ste
1
. 1~nn~ 

de la Pcrade, un coup de vent qm a renversc p us1eurs 
granges. --..--- _ 

Les vaissenux main tenant clans le port de cette vill e, sont ;
l'ldrz's l'Amftlz!Jsf, le Shakespeare, }'Emerald, le Hope, arrive 
J\len.~;edi, et le Molson, arrive bier. L'England et l'Orion 
sont au pied du courant, sur leur <lepart. 

On a commence :l creuser autour de la petite ile, en f:1ce du 
port, pour y clever un ~u~i. ~e}ol_l !e Montreal Cfa,zctte, ce 
quai form era une figure a SIX cotes megaux. Le cote en. face 
de la ville aura 337 pieds <le longueur. Le 2eme. clans la dtrec
tion de l'ealise de Bonsecours et sur lequel sera appuye le pont 
de commu~ication entre l'ile et le rivage, n'aurn que 84< pieds 
de loner. Le 3eme. cote., vis·a-vis l'ile Ste. I-Ielene, sera de 
193 pi;ds. Le 4eme. en dehors du cote du chenail ainsi que 
celui tom·ne vers Laprairie, mesureront ISO pieds chacun; en· 
fin le 6eme. en fnce du quai de M01·eau, n'aura que !}8 pieds: 
la surface exterieure d u quai <le 1 'ile form era en tout 1102 pieds. 
La communication entre l 'ile et le rivnge sera effectuee par des 
pontons. On clevera aussi un quai, cette annee, entre la rue 
St. Gabriel et la ruelle St. Dizier. Le quai de I 'ile do it etre 
acheve le ler Octobre, et celui dont nous venons <le parler, le 
15 Novembre. 

La couverture et la charpe.nte de 1a vieille eglise paroissiaie 
ont ete enl vees ; le pOl·tail est dcmoli en en tier, et 1 'on en est 
presentement a abattre les murs de'> longs-pans et du rond
point. On en laissera, dit-on, jusqu'a une certaine hauteur, 
pour servir de cloture, jusqu'a ce qu'il ait ete fait des arrange· 
mens entre la. ville et la fabrique, pour l'achat du terrain. Les 
pierres taillees du portail seront employees a ce]ui de 1 'cglise 
des Recollets, qui va etre allongce jusqu'a quelques pieds de 
l'alignement de la rue.. Le site a pris un aspect moins sombre, 
et le portail de la nouvelle eglise paroissiale se montre avec 
plus d'avantage, malgre l'echafaudage reste dans l'intcrieur des 
arcades. 

1\IARJ:fu.-A la Uaie du Febvre, par l\1. Leprohon Directeur du Petit. 
Seminaire de Nicolet, J. B. PROULX, Ecuyer, .M.' P., a Dame Veuve 
M.ARCOTTE. 
D~ctnts.-A la Nouvell.e-Orleans, en Avril dernier, a l'age de 55 ans, 

Mr. ALEXIS TRUDEA.u, nahf de Montreal ; 
En cette vi~le, Lundi dernie~,. a l'age de 50 ans, 1\Ir. Lou1s LALANNE 

.1\1:\rchand, c1-devant de Laprame. ' 
Commissionnes.-PHILIP H. 1\loORE, Ecuyer Enrecristreur a Frelig -

burg, pour le Comte de Missiskoui. ' 0 

.Ml\I. ANDRE TRunEAU et DANIEL 'VEBSTEn, Arpenteur 
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DANS le cours de )'annee 17t>4, il fut convoque a Quebec 
une assemblee de delegues de toutes les paroisses de la pro
vince. Mais comme les ~ermens qu'on exigeait qu'ils pretaa· 
5ent, avnnt de pouvoir ,deliberer et opiner, repugnaient a la re-

, ligion qu'ils professaient, cette assemblee de notables n'eut 
aucun resultat. 

Un fait qui semblerait ~tre d'une nature privee, mais qui est 
devenu historique par les discussions Iegales auxquelles il 
donna Jieu, et par la correspondance qui s'en suivit entre le 
gouvernement de la metropole et celui de la colonic, . et qui . 
fournit un echantillon de la conduite du militaire et de 1 'etat 
de la societe a cette epoque, c'est 1 'assassin at commis sur la 
personne de Mr. Thomas wALKER, negociant et magist.rat da 
Montreal. V oici ce qui parait a voir donne lieu a cet attentat, 
ei les circonstances qui 1 'accompagnerent. 

En consequence d'un ordre du general Murray, une par
tie des troupes etait logee chez les particuliers. Le capitaine 
(ensuite le juge) F:aASER, appelle ailleurs, ayant 1aisse le logis 
qu'il occupait, le capitaine PAY~· s'installa a sa place, quoi
que le proprietaire 1 'eut loue a un citoyen. A une assemb1ee 
des magistrats, ou se trouvait Mr. Walker, ce proprietaa.e 
obtint un warrant ou ordre de deguerpir, nu capitaine Payne, 
qui, sur son refus d'obeir, fut mis en prison. Cet offici~r 'ob
tint quelques jours apres du juge en chef un ordre d 'kaoeaa 
corpus, et fut mis en lib~rte. Mais la resolution fut prise (par 
lui-meme ou parses amis) de punir Mr. Walker, qu'on croy
ait avoir eu le plus de part a l'ordre de deguerpir et a l'empn-

TouE I. No. 4. 'f 



sonnement. LeG Decembra (l7tS4) a 9 heures du soir, com
nJe Mr. et l\1rof". Walker ~taient a souper dans leut sail~ d'en
tre~, il se fit a leur porte un bruit comme de plusie~rs per.·on
nes qui se pressnient pour entrer. Croyant que c'~tait>.nt des 
gens qui voulaient ' ·oir Mt-. Wal~er P?ur quelque afiane de 
police, ~I me. 'Valker. leur cna d entrer ; mfus ayan 
apperc;u, a travers le vitrage de la porte, un nombre de 
figures masquees ou noircies, qui s'elevaient les unes au-dessu~ 
des cutres, elle criu au meurtre, en ajoutant que c'etait l'ar
mee qui venait se venger. Comme l\tlr. \Valker se levait nux 
cris que faisait sa femm~, les assassins entrerent, et il re~ut 
sur le devant de la tete un coup de sabre, qui 'lui fit une ble11· 
sure de cinq ponces de longueur. Tl s'efforc;a de gngner la 
ehambre ou ctaient ses armes~ mais il re<;ut taut de coups qu'il 
fut contraint de se jetter presque sans connaissance dans une 
chaise a bras, qui se trouvait dans un coin de la salle. Pour
tant la crainte d'une mort prochaine et affreuse lui donna la 
force de se deft!ndre encore contre ses assaillants ; mais UD 
clernier coup l'etendit a terre ; un des assassins lui coupa un6 
partie dt- l'orei1le droite, en voulant lui couper la gorge, et il~ 
l'auraient surement laisse mort, si s'appercevant que l'alnrme 
se repandait clans le voisinage, ils n'eussent juge a propos de 
s'enfuir. Qnoique les habitans tant des villes que des campngnes 
e.ussent deja eprouve plusieurs insultes graves de la part du 
1nilituire, ce clernier attentat re pandit la terreur et }'inquietude 
dans toutc la province. Les citoyens de !1ontreal surtout n'o· 
sererlt plus se montrer dans 1es rues et les places publiques, 
ni Yoyager, sans armes, et toutes les fois qu'un soldat entrait 
dans une boutique pour _y acheter quelqnt: effet, on lui prc· 
sentait un pistolet, pour empecher qu'il ne commit quelque 
outrage. I.e gou\·erneur offi·it une recompense de deux cents 
guinees a quiconque ferait connaitre les coupables. 

- Un ncmbre d,ofliciers et de citoyens soupyonnes d,etre les 
principnux •auteurs ou les co'llplices de cet assassinat, furent 
apprehencles et cmprLonne~. La demande qu'ils firent d'etre 
~1argis sous cautionnement fut rejettee. Sur quoi, leurs con
freres en corps adresaerent au gouvemeur un memoire ou ils 
le pr!aient d'user de son autorite pour adoucir en faveur des pri
~onm~r~ la rigueur de la loi, s''!_ffrant d'etre cautions pour leur 
appnntwn en cour et pour la surete de Mr. 'Valktr et de sa 
famille,. s'ils etaient elargis. Le gouverneur leur fit reponse 
que ~e Ju_ge en ~bef ~yant refuse de recevoir les prevenus a 
caution, 11 ne lut etatt pas permis d'intervcnir clans l'affaire. 
11 ztjo~ta qu'H cro1ait d~voir. di~e ~ux memorialistes qu'il no 
pouvmt que les blamer d av01r smst tente en nombre d'jnter· 
rompre 1a lihre cours de la justice, et de s'etre rend us en corp~ 
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aupre~ o& lui, dans l'eilpoir de le fairca devier ~e la route d~ de son devoir. . 'Ce que la justice ne pcrmettait pas de faire, le force ~u\'erta l'effectun, au moins en partie: il y eut. unc espece d'e.~eute; plusieuri des pn!venus furent tires de prison par leurs am!s : les uns et les autres, du moins ceux qu'on put appr~hender, furent juges par une cour d'Oyer & Terminer sommee nux Trois-Rivieres par le gouverneur : mais soit que ce ne fussent. pas les veritables coupables, soit que les preuves manquassent contre eux, ils furent tous acquittes. 
. Des le commencement de 1765, le general Murray re~ut (~) l'ordre de se preparer a retourner en Angleterre, pour y donner un expose clair et complet de l' etat de la provir.ce, d.e la· nature et de l'etendue des desordres qui y avaient eu lieu, et de sa condu.ite et de ses procedes dans !'administration du gouvernement." "La protection decidee dont ce dignP militaire honorait ouve1 tement lcs Canadiens~ dit l\1. Du Calvet, lui valut la perte de son gouvernement." ll parait qu'il ctait aussi accuse (par les emigres bretons) de se montrer trop indulgent sur la conduite des gens de guerre. Qnoiqu'il en soit, la premiere dcmarche que fit le general Mlll-ray pour atriver ~n ..t\.nglaterre pret a repondre aux questions qu'on pourrait ]ui fair~ SJJr l'etat de la province, fut d'en faire faire le recen~ sement. Il se trouva, d'apres la lettre de cc gouverneur aux lords du Commerce et des Plantations, que la province de Quebec contenait, en 765, cent dix paroisses, sans y corn-. prendre les villes de Quebec et de Montreal. Ces paroisses eontenaient 9,722 maisons, et 54,575 habitans, occupant 955,'7!j4 arpens de terre en culture. Ils semerent en 1765, Iso;soo minots de grains, et ils possedaicnt, cette meme :mnee, 12,-. 546 breufs, 22,724 vaches, 15,039 jeunes betes u cornes, 27,-064. moutons, 28,976 cochons, et 12,757 chevaux. Les villes de Quebec et de Montreal contenaient environ 14,700 habi .. tans. Le nombre des sauvages, professant la religion catholique et demeurant clans les limites de la. province, etait de '7,400; de sorte que la population ent'iere de ]a province, en nty comprenant pas les troupes- reglees, etait de 76~275 nmes. ll n'y avait que dix-neuf families prote3tantes clans les parois~ §es de la campagne, et le nombre des habitan~> nnglais ne se montait pas en tout a plus de cinq cents. . ll est a croire que ce recensement fut tres incomplet, sur"' .tout qnant a la population des paroi'ises de la campngne. Voi ... ci ce qu'en dit en substance un ecrivain moderne. ---
(•) Par unc lettr~ du Sec~etair~ d'Etat Co.N\1,i..Y, ~n ofcte (. ~·~ l: I . : 1764. 
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. ~ ~ \cf .- , t 
h D apre, le recensement du gen~rai ~lurn1y, la poputatlon 

de 1758 etait de beaucoup inferieure a celle de .'758~ 

telle que rapportee par M. HERIOT, dans . ~n ouvrage 

recent. Cet ecrivain dit que le nombre des hab1tans blancs 

du Canada, en 1758, ctait de 91,000, sans y comprendre les 

troupes reglees, qui etaient aug~entees ou dimin~ees s~lo~ 

. que les circonstances ou les besoms du pays pouva1ent 1 ext· 

ger; qu·e. les sauvages .domidlies, e~ assemh_les ~lan3 des villa

ges, en dlfferentes partieS de la provmce, etaient SU nombre de 

16,000 euviron, et que la population de Quebec etait a peu-

. pres de s,ooo ames. Si les sauvages et les habitans de Quebec 

ne sont pas compris dans le premier nop1bre (de 91,000, et l'on 

a droit de supposer qut1 les sauvages au moins n'y sont pas 

compris, puisque M. Heriot compte 91,000 blancs), la popu· 

lation tot ale aurait ete de 115,000 ames; ou au moins de 1 07,0bo 

en n'ajoutant que le nombre de 16,000 sauvages a celui de 91,~ 

000 Franc;ais ou Canadiens. J'ignore ou M. Heriot n puise ~~ 

renseignemens ; mais s'il est bien fonde, la population du Ca

nada avait decru de SO,OOO ames au moins, de 1758 a 1T65, 

c'est a dire dans l'espace de sept annees seulement." 

La guerre et remigration en France, apres 1~ cori.quete, 

a-vaient diminue la populalion du Canada de quelques millien 

d'individus; mais la principale raison de la grand& dHference 

entre les resultats des deux recensemer.s dont on vient de par

]er, c'£>st que le premier fut complet et general, et que le der• 

~ier ne s'etendit, tres-probablement, qu'a ce qu'on nppelle 

prescntement le Bas-Canada; et que les habitans du Detroit, 

et les Canadiens, repandus en assez grand nombre dnns lea 

postes ou les stations de commerce des quartiers du nord et do 

·o.ueit, ~'y fu~ent point inclus. (A Continuer.) 

-
LES ANH\IALCULES. 

E.rtrait des G' Entretieus d'une 1lfere avec sea ll1u.i Filles.u 

, !vim:. J?I.MSDALE.-Je vous ai promis, mes chers enfans, <tc 
vous tem01gner de quelque maniere ma satisfaction lorsque vous 

• , 1'h b" d d ' 
&.unez contracte .1. a Itu e ~v~usleveraussitotqu'on vous appel· 

le, et_d~ vous ~~btller en _!DOms ~'un quartd'heure. C'estpour ce· 

la q~? Je .me s~Is proc~n~ .un miCroscope d'une confection pins 

pntt~a.Jte que l autre, .a l atd~ auquel vous pourrez observer lei 

l~d1v1dus.les pJus petits qu~1l ~oit possible d'appercevoir dans le 

re~n~ an. mal. . R.emarqu.ez b1en que je dis les plus petits qu'il 

smt poss1hle ~· 61ppercevOI;, et non pas les plus petits qui exis· 

ent: ce sera1t une assertion que je n'oserais prendre sur moi 



d;ay~~ee~, ~tt~ndu qu'il peut fort bien yen avoir qui, par leur 

e"_treme . petitesse, echappent anotre vue. Toute l'ind~strie 

bumairie n'a en~ore pu parvenir a composer un vcrre cap,able 

d'embrasser le grand et le pett"t de la nature. Cependant la 

d~couverte dn telescope et du microscope nous ayant conduits 

. a celle de plusieurs etoiles et de plusieurs espP.ces a'insectes. 

dont nous ne soupc;onnions pas meme l'existence, il serrut pos

sible que·portes a un plus haut degre do perfectimt, ces instru

men~ nous en fissent, dans la suite1 appercevoir de nouve.aux. 

1\f.ais il faut que je songe a remplir ma promesse : passez dan~ 

1~ cabinet, et pretez attention aux objets queje ,·ais vou$ mon- . 

trer. 
Bien des raisons nous portent a croire que chaque partie de 

la nature renferme des etres vivants, et plusieurs philosophes 

en ont fait !'experience. Ils en qnt trouve dans l'air et sur 1~ 

terre; mais un plus grand nombre s'est presente a lem·s yeux 

quant ils ont examine les liquides; par la raison sans dou~e que . 

cet element se pretEi d'avantage a l'observation, par la propriete 

qu'il a d'etre transparent et de ervir sfe comlucteur aux rayons 

visuels. Voici quelques gouttes d'une eau fangeuse que j'ai 
recueillie dans un foss~; nons allons en faire l'exa'men: met· 

tons-en une goutte daus le microscope; vous allez me dire ce 

que vous voyez. 
LucrE.-J'apper~ois quelque chose de stmblable a un petit 

ver coupe en divers anneaux,. qui va en se recourbant aux deux 

e"tremites ; il est vert, et P,resque transparent, Ah ! le voila 
qui se remue; il reste fixe sur l'une de ses extremites, tandis 

que l'autre s'agite en divers sens ; rnais je ne sais queUe est la 

tete ou la queue, car on n'y distingue point d'yeux. 
M me. DniSDALE.-Cet i{lsecte . est appelle delil, a ~a us de· 

sa forme. Qnelque soit la grandeur que lui prete 1e microsco

pe, il est en e1fet si petit, qu'un espace d 'un pouce ·carre sufit 
pour en contenir un million. Ils paraissent s'eviter mutuelle

rnent les uns les autres, et ne pas aimer a vivre en societe. c~
pendant en voila dans ce bocal qui se forment en corps regu~ 

lier, et montent a la surface, ou ils prennent une teinte bleue 

d'azur. Ils descendent mai:ntenant, et ne forment plus qu'une 

. seule compagnie. Mais quels sont ceux qui s'eftorcent de ga

~er le haut du vase ? C'est encore une armee composee de 

plusieurs millions de '"Ces insectes. Observons comme Ieurs 
mouvemens sont lents! Mais voila ceux du has qui se sepa

rent: pourquoi cela? C'est pour faire place a ceux d~ haut, 

qui s'avancent et desirent passer au milieu d 'eux ; preuve qu'ils 

ne sont pas entierement depourvus d'intelligence. Ce fut a 
Norwich, dans les fosses d'un vieux chateau, que l'on f,it Is 
premiere decouverte de ces insectes: Ils en couvraient lo 



fond a plus d'un pied de hauteur, et. fort?~ient ~ne ~~pece de 
vase: de couieur verdatre. Je vous la1sse B.JUger a quel nombre 
prodio-ieux pouvait s'elever cette multitude, puisque ce simple 
pocnl 

0

en rePferme una quantite innombrable. 
EMILIE.-Je presume, maman, que tu vas nous montrer 

quelque 1\Utre chose. 
Mme. DIMSDALE.-Jalouse de satisfaire une aussi louablP. cu

:riosite, je me sui:. procure plusieurs liq~id;s duns lesquels 
pous trouverons autant d'animaux ddferents. Remar
quez dans ce verre cette tumeur glutineuse qui s~echap
pe des fieurs q~i .sont dans I' eau pour v~nir s'attache~ a~x P~· 
rois d~ vase. S1 J'en prends sur la pomte d'un cnmf, Je SUJi 

sure qu'en la delayant clans une goutte d'eau, elle nous don
pera une quantite d 'insectes protes. 

LuciE,-Est-ce que c'est la le nom qu'on leur donne? 
M me. DI MSDALE.-Oui, m a fille, a cause de la £'1cilite qu'ils 

ont de changer de forme a chaque instant. Si vous regan.Iez a 
travers ~e microscope, vous en '·errez qui nagent avec une fa .. 
cilite singuliere, tantot, allongeant leur cou en avant, tantot 
le recourbant comme celui d'ttn cygne, et quelquefois le ren .. 
trant de maniere a ne laisser voir a sa naissance qu'une forme 
~irculaire se m blab le a une roue. 

Voici maintenant un autre objet a observer: c'est de l'eaq 
' de nluie recueillie dans une gouttiere de plomb, ou elle a se

jour.ne plqsieurs jours ; vous y pouvez voir un animal extrcme
inent curieux; 9n l'appelle VBrticelle. Cet animal, quoique 
ne donnant aucun signe de vie hors de l'eau, ne Jaiss~ pas de 
vivre l'espnce de plusieurs mois, lorsqu'on le tient a l'humi
dite. J'en ai cons~rve qpelques ups que je vais mettre dans 
}ln vase. D'abord 'ils ne paraitront que corn me des points ina
nimes; mnis au bout d 'une demi-heure, vous commencerez a 
;tppercevoir un leger mouvement : insensibJement ils pren
(:iront une forme ronde et allongee, jusqu'a qu'ils se·presentent 
so-qs celle de ver~ : alors ils deploieront leurs ro~es, qui sont 
qes especes de poils disposes en cercle, et ils se {nettront a na
ger avec precepitation, a la recherche de leur nourriture; ou 
bien, s~ns changer de place, ils feront mouvoir leurs roues d~ 
maniert~ a 1 'attirer ~l eux. 

~MILIE.-J.e v~is ,en effet ?ans .l'eau d'autres insectcs plus 
·pet1ts que le vorttcel1e, et qm vratsemb]ablement Iui sen•ent 
de ratu~e. l\f~is queUe est cette espece d'anneaux qu'il a sur 
1il tete, Immelhatement au-dessus de ]a "bouche ? 
. , ~1me. DIMSDALE.-Suivant quelques }Jhilosaphes, c'e5t le 
1ege du ct-rveau. 

f:MILIE.-Je presum~ (jUe cctte pulsntio:1 qui a lieu a Ia par-
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.. 1e supcrieure du corps est c~lle du comr; au-dessous j'apper~ 
cois les intestins, qui sont entrelaces d'une maniere curieuse. 
' 1\.Ime. DnrsnALE.-Les petits provenant de ces especes sont 
renfermes, jusqu'au moment de leur naissance, dans une po
che que la fernelle a sous le ventre. Ce n'est que lorsqu'ils 
~ont arrives au point de se suffire a eux-mernes, qu'ils essaient 
de rompi·e cette enveloppe, dont la mere elle-meme les aide a 
se degager. lis deviennent alors des ennemis terribles de la 
puce d'eau, qui est un ihsecte un ·peu moins gros que la puce 
commune; cinq ou six d'entr'eux s'attachent a ses ecailles ou a 
ses cornes, et lui font endurer de <..ruels tourmens, sans qti~ell~ 
puisse venir a bout de s'en debatrasser.-Mais voyons dans ce 
vase, ou j'ai fait mettre une lentille sativage, si nous n'apper· 
cevrons pas quelques fleurs-cloches, oli corn me d 'autres l'ap
pellent, le polype emplume. Ces animaux se reunissent, et 
vivent en societe dans une espece de case formee d'une subs
tance glaireuse qui, dans l'eau, rcssemble a une cloche dont 
la partie evasee serait tournee vers le haut. Ces cloches ont 
a peu pres la dimension d'une moitie de groseille (gadelle), et 
sont transparentes, ce qui permet de distinguer dairement les 
mouvemens de leurs habitans. Elles paraissent divisees en 
plusieurs compartimens dans chacun desquels est loge un in• 
secte ; chaque division n'a d'ouverture que juste ce qu'il faut 
pour laisser passer la tete et une partie du corps de I 'animal; 
celui .. ci ne quittant jamais entierement sa case, et quelquefois 
s'y renferman~ en entier, lorsqu'une violente secousse lui pre.-. 
sage quelque danger. Outre cette faculte de se mouvoit· en 
particulier, ils ont encore ' celle d 'agir en corps et de porter 
leur habition d'un lieu a un autre. On P.n trouve quelquefois 
qui se tiennent droit, ~t d'autres dont la partie &uperieure s'in~ 
tline vers sa base. Le nombre de ces insectes, qui vivent 
ainsi en communaute, ne passe jamais quinze ; et s'il arrive 
qu'i1s se multiplient au-dela, la cloche se divise perpendiculai
rement, et forme deux republiques. distinctes absolument in· 
dependantes. . 

LuciE.-J'aimerais a voir un de ces insectes separement. 
M me. D1 !lSD ALE._,.. En voici un place sous le microscope ; 

dites-moi ce que vous y voyez. 
LuciE.-Il a sur la tete plusieurs filamens, une quarantaine 

environ, qui se developpent en forme de fer a cheval. 
Mme. DEMSDALE.-Ces filamens sont autant de bras qu'il 

dirige a volonte, et dont il se sert pour etablir dans l 'eau un 
courant qui porte a sa bouche une infinite de petits insectes 
parmi lesquels il fait un choix. Il y en a qu'il avale, et d'au"" 
tres qu'il rejette, en donnant a l'eau une direction contraire.
_,le vais maintenant vous montrer un polype globule, ainsi 



nomme a cause de sa forme, (]Ui ressemblt: ~ Cf'llc d'une hou
]e, sans qqe rien n'y indique ni t~te, ni queue, ni nage:>ire::~: 

El\tiLIE.-CepeD:dant n-semeut dan~ tous les sens, a droite, 
il. gauche; tan tot tournant sur lui-meme eo m me une boule, 

• tnntot se roulant et deroulant comme une corde, et quelquefoi• 
precipitant, quelquefois relentissant ses mouvemens. 

Mme. DIMSDALE.-Voici un""' autre espece de ces memet 
animalcules. lis habitent de petites cases enforme 3e tub~s, 
composees d'une matiere sablonneuse, et nnies entr'elles corn
me des morceaux de corail. Ce sont des vers formes de plu· 
sieurs anneaux· que 1 'animal a le pouvoir d 'etendre ou de con
tracter a volonte. Sa tete est garnie d'un double rang de bras 
disposes dans un ordre regulier, et qui vraisemblablement lui 
servent a porter sa nourriture a la bouche. Mais prenons 
maintenant cette pate, qu'on a laisse fermenter pendant quel
ques jours. N'y appercevez-vous pas un mouvement gene~al 
qui fait presumer qu'il est peuple d'etres vi-vants? 

EMn.n:.-Pour nous en assurer nous n'avons qu'a Ja sou
mettre au microscope. 

M me. Dll\tSDALE.-Vous p0uvez distinguer mai!)tenant la vi
vacite de leurs mouvemens. Ce sont des animalcules sembla
hles a ceux que } 'on voit en si grand nom bre datlS le vinaigre. 
J>lusieurs experiences ont ete faites a ce sujet par des natura
listes distingues, et tous ont pretendu avoir trouve des animal· 
eules dans les substances meme les plus mortes en apparence. 

-
ANEcnoTES £T BoNs-MoTs. 

STni.LNGFlU .. T, un des plus grands predicateurs anglais du 
dix~septieme siecle, lisait toujours ses sermons devant le roi 
Charles II, quoique d'ailleurs il prechat de memoire.· Le roi 
lui en demandant un jour la raison, illui 1·epondit, " que de
vant un auditoire si grand, si majestueux, ou surtout la pre
sence d'un si grand roi faisait sur lui une vive impression, il 
n'osait se fier a sa memoire." Charles fut satisfait de cette re· 
ponse. " 1\1.ais, ajouta le predicatC!ur, votre majeste voudrait
elle me permettre aussi une question? Pourquoi lit·elle ses 
discours au ,parlement? Elle n'a pas les m ernes motifs que moi. 
u V ~us avez raiso?, docteur,--repliqua le r~i; votre questio~ est 
fort JU,st.e, et ma r~ponse ne le ,sera pas m~nns, c'est qu.a j'a1 de
mande a mes audtteurs tant d argent et s1 souvent, que je suis 
}wnteux de les regarder en face." 

Une perronne parlant d' un pt·edipateur de qui eHe avait en• 



t nJu ! · sermon de fort loin. "Il m's; dit-ellet par le de la 
nmin, et je l'ai ecouM d~ rnes yeux." 

HENRI ETIE1lNE parle d'utt juge de son temps qui n'avait 
q&'unu formule. en niatiere Ue proces criminel. Si le prison .. 
nier eta it vieux ; " Pendez, pendez, disaii-il ; i1 en a bien fait. 
d'lutres." S'il e-tait jeune : "Pendez, pendez, il en f~rait oien 
d'au.tres." 

tJ 11 mltuvais payeur. passa une obligation payable a sa volonot 
te. Assigne tl~vant le juge pour l'acquitter. il soutint que sa 
volonte n•etait pas encore venue. "Eh bien, dit le juge, qu'on 
le tnttte ttl prisonju~qu'a ce qu'elle viitnne." Elle ar\iva dans 
le moment. 

Un nn:~decin1 graini amateur do billard, se moquait souvent 
d'un d~ sts confr~res qui savait n peine toucher. u n jour pas
sant dfvant lln oimdtiere, il apperc;ut deux convois qui s'y ren
tlaient, et s'informant du umn des dcfunts, il apprit qu'ils 
avaient ete traites par son confrere: ~' Pour le coup, dit-il, je 
suis fotce Je baisser pavillon devant lui; le confrere a ceram-
1W1e." 

Le celebre docteur DuMOULIN etatlt a l'agonie, et envirotlne 
cM plusieurs de ~Jes confreres, qui d~plotaient sa p~rte, leur dit: 
'' Messieurs, j~ hdsse spres moi, trois grandt medecins ; et, 
ptes'se par eux de les t10mmer, parcequ'ils croyaient tous ette 
un t1es ttois, il repohdit: l' eau, l'exercice et la diette. 

Un prelat allemand avait parmi ses subordonMes, un pretre 
qUi itvait l'habitude de meler a toute$ Sei phta$es cette lucution 
la 'tine, di!l£11guo Oe distifigne.) U n jout·, dans tttie soci~t~ nom
bteuse, le pr·elat voulant s'~n amoser, lui demande: '' Mon
sieur l'abbe, ~urrait-on, en cas d'utgence, baptiser avec da 
bOuillon ?-Distinguo, tepondit-il aussitot: Non pa~ twee ce• 
lui qui sot·t de ''otte cuisine, n10nseigneur, mais fort bien avec 
~1tii de l'oopital que vous administtez." . 

Le suet!esseur de M. de Vendome, dans un gouvernem~nt 
de province, aceepta la bourse de mille l6uis qui lui fut pte
sente &elon l'usage et poor la forme, a son entt~e. " Mais, lui 
diretrt les magisttat$, ')t>tte pl'edecesseur l'avait retusee.--Oh ! 
repliqua le nouveau gouverneur, ce M. de V endome etait un 
hbmme inimitable." 

Un bourgeois, gt·and nou'Vellisre, entehdait et ~routait tte~ 
a-ssidument un abbe, grand etltletiii dea Anglais, qui, dans It 
jatdin du Luxembourg, ne cessait de d~clatner contre eux et 
d! dire qu'il fallait level' trente mille h<lWunes, t!tftbatquer trente 
miUe hommes,. debarquer ttente rt\ille homn1e~, pour pret1dre 
Ill 'rifle de Londres. Le bourgebis tom be mal de, fait ·sdtt tcl;ta
ment sur lequel il nlit; " Je Iegue a l'abb~ 'l're,zte-tnillt· 

ToME I. N o • 4'. 8 



hommes douzc c nts livrec;' de rente · j e ne le connft · ~ pu~ SOU3 

un autre nom mats c'est un excellent citoyen. u Sm· ln depo
sition de plusi~urs tt~moins, qui attesterent que tel ctait e :mr· 
nom de l'abbe qui frP.quentait le LuA mbourg:, on le nut en 
possession du legs. . . 

Un particulier jouant au piquet avec un cheva!Jer d'mdus• 
trie, l'avertit qu'i! marquait 55 lor ~ qu'il n'avait que 45 •. " ~~
cusez, dit le _hevalier, je me trompats.-PardOI.nez-m?J, lu1 re· 
pari it le particulier, ce n'est pas vous que vous tromp1e~." 

Un musicien un pcu ivrogne conseill.ait ~ un d_e se,& am1s ~'ap
prendre la musique. '' Ah ! mon ami, repond1t 1 autre, Je ne 
suis (JUe trop adonne au vin." 

Un ami de l'infortune RoucHEn, guillotine sous RoBESPI· 
ERRE, lui ayant dit qu'il se proposait de rediger Ull jour un 
recueil de bons-mots, "Faites, lui repartit l'auteur du poeme 
des JYlv . ' que cc soit un veritable grenier a sel." 

Clzirurgie Arabe.-Les Arabes se plaignent frequemment 1 

d'obstructions et de crudites clans l'estomac. On suppose que 
l'usage ou ils sont de boire constammetlt du lait de chameau 
e5t chez-cux la cause de cette rnaladie; et ils en . ouffriraient 
encore davantagf', ~i ce n'e~ait des qualites purgatives de l'eau 
saumatre qu'ils boivent. Dans ces cas, et dans les atta ues de 
rhun.:iti"me, le seul moyen de gu~rison auquel ils ont recours~ 
c'est de bmler In peau avec un fer roug~ tout autqia· du siege 
de la donleur. J'ai vu, dit BuRKHARDT, des individus dont la 
corps cuut couvert des marques d'operations sembiables; et il 
est certnin que cette methode a souvent des resultats heureux. 
Au lieu de brnler simplement la peaa entre deux cloigts, ils la 
percent avec un fer rouge aiguise, et passent un fil a travers, 
de manicre a faciliter la suppuration. Au lieu de fer, ils se 
s~rvent quelquefois du bois de sindian, ~spece de chene qui cro:t 
!>U abondance sur les montagnes <le Belkaa. lls frottent une 
braw·he de cet arbre ((Iui E>st tres sec et tres dur,) sur une 
meele, jusqu'a ce qu'elle devienne brulante, et l'appliquen t au 
corps du malade, de la mcme maniere que le fer dont on vient 
de Rarler. 

Substitut pour le Quinquina.-Mr. i'iAGENDlE a fait un rap
port a l' Academic des Sciences sur un rnemoire de l\1r. Ltmoux, 
Apothicaire de Vitry-le-Franc;ais, qui a decouvert clans l'e
corce d~ sanl~ un prmcipe cry.stnllin, qu'il appelle Salicine, et 
D.uqu~l Il attnbue Ues qualites fcbrifuges tres remarquabJes.
~epms long-te!'llps on desirait trouver dans une plante indi 
ge?e un substttut dnc::!ce pm~r le quinquina, que son baut 
pr1x met hers de Ja portee de la classe pauvre. Mr. Magendie 
:rapporte un gra~t1d nombre d'experiences qui dernontrent claire .. 



I. 

-59 

meut que !a salicine possede la vertu febrifuge a un haut dc
gre. Dans la plupurt des cas, il n'a pas ete necessaire de l'nd
m!nistrer en plus grande quatite qu'on aurait fait le sulphate 
de quinquina. Cette dccouverte est une des plus p ·ccieuses 
q?i ai;nt etc faites dans ce departement, depuis un nombre 
t1 annees. 

· •' Un fabricant de Paris vient d~ tanner des peaux de licvre 
et de la pin, dunt on pent faire des chaussures corn parables au 
meilleur~s peaux de cheval et de veau. Plusieurs echantil
lons de ces peanx nous ont ete prcsentt~s et paraissent r.e rien 
}aisser a desirer SOUS le rapport de la finesse et du po}i. .1.. 

1ous 
avons vu des tiges de bottes d'une consistance tres-solide, des 
peaux de lapin maroquinees pour sonliers de femmes, d'autres 
pcaux plus sour.les destinees a la fabrication des gan .. s. Le 
prix en est de beauconp inferieut' .i celui des peaux ordinaires. 
Nous esperons pouvoir donner bientot des renseignemens cir-
constancies sur cette intcressante dccouverte, dont l'auteur 
'est muni d'un bre\·et." Jf.?urnal Fran~ai8. 

NouvEI.LEs E-rRANGERcs • 

.ANGLETER::t E.-11 a ete dit dans lesjournaux, il y nque1que terns 
que Thomas J;>rummond, p:mvrc journalier de Penshaw, dans le 
comtede Durham, reclamait le titre de Comtede Pertlz. En efiet le 
28 du mois dernier, une petition nu roi de Thomas D ummond 
de Penshaw, reclamant le titre et la dignite /de comte de Perth, 
f01-fait par la condnmnation de son grand perc, Jame;;; Drurn
mond, vulgairement nomme le comte de Perth, pour etre en
tre clans la rebellion d'Ecosse. en 1745, a ete, en vertu de l'or
dre de reference de sa majeste, pl'eSe'1tee a la chan1ore des 
lords, et par elle referee a un comite de privileges. 

On dit que lord Cumbermere revient des Indes avec de~ 
lauriers d'or. Le heros de Bhurtpour a, dit-on, realise 
£140,000 sterling par cette expedition. 

FRANCE.-Les amusemens de Paris ne sont point interrompus 
par les querelles politiques et les embarras financiers dn pays. 
Le 31 du moispasse,dit le Spectator du 5 Juin. le due d'Orleans a 
donne une fete brillante au roi et a leurs majestes napolitaines. 
Le nombre des convives etait de trois mille, parmi lesquels il y 
avait cinq cents hommes de Iettres. Il y a eu a l'occasion quelque 
demcl~ entre le militaire et la populace. Le correspondant pari
sien du lriorning Chronicle, l'ex-mt;mbre pour Sudbury, a ce 
que nous c1oyons, qui a un appetit deso~·donne pour !es trani
.sons et les stratagemes, et qui ne manq!.le jamais de voir unl'! 
revolution OU ri'autres ne \'Olent qu une etourd ~rie, fai de cet 
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incident une nffaire de la plus gr:mde irnp<Jrtance; . et, cq ;n
dant, rout le .dommage dont il p~ut p~rler ave.c certttud~, c est 
l, re, ..-ersement non pas achevc, ma1s seulement eommooce1 

d\me statue ! 
On a clistribnc le prospectus d'uu journal qui sera public en 

Afrique pendant la duree de I' expedition, sous. le. nmn d'~a· 
fitted' /ll~er, redige f't imp:·i~(! m: 4'\ plage afnc~l~e. C:c r~.ur· 
nal, gui donnera tous les deta1ls qUl se r.aUachent a 1 e~ped1t;wn 
et paraitra pnr numeros, est unnonce _ro~r le lendemam ~u 90ur 
( u dcbarquement. Le r6dij.cteur pnnctpal de cette femHe es~ 
J\1. MenLI;, secretaire de M. de Bourmont. 

L'Ex-Directeur Louis Jerome GonJER, homme de bi~n R~ 
de merite, est mort a Paris, le 30 mai, a I' age de 85 ans. 

E'PAG~E.-ll:l(ldrid, 20 M~i.-Vn bruit de 1~ plus J1aute 
i llportn.lca vient de se repandre clans tous nos cercles politi· 
q 1es, par suite de lettres reyues aujourd'ijui d' Aranjuez, d'a
pres lesquelles il pnraitrait qne, dans un Cons€H des Mini~tres 
qui a eu lieu le IS au soir, on a arrete que les Cartes du ro
ynume seront reunjts pour la fin d~ Septembre, et que deja 
l'onlre de i('S convoquer a ete donne a la deputation generaJe 
tiu royaume, :.1 Iaquelle la convocation appartient de droit. 

Cette imp01 tm te mesure prend son migine clans !'usage o~ 
on etnit anciennement, de convoquer les Cortes du royaume 

u mome 1t d lt\ naissance de l'heritier presomptif de la cou
ronne; et c'est, dit-on, pour donner toute la solemnite neces· 
saire u cet evenement, et faire preter serment d'obeissanc€, 
quelque soit le sexe de l'enfant, que les Cartes sont convOlfllOOs. 

Cependant quelques lettres de personnages eminens assurent 
qu'il pourmit ~e f::tire que I' on soumit a l 'examen des &>rtes 
des objets d · morli.fication clans les lois constitutives de ce ro
yaume; car, outre que le gouvernement, par des mesures par
tielles, semble tendre vers des changemens fondamentaux, les 
lVIinistres da11s des con ver ations confidentielles, se sont quel
qnefois montre . .; convaincus de la necessite d'apporter quelques 
modifications a la CO lStitution poJitique de ce pays • 
. Le ~om~erAnement a ?hange ~on plan a 1 'egard de l'exnedi· 

twn qm ?ott <.!tre envoyee coutre le nfexique. Ce qui suit est 
(:e que_ t 1sen~ des gens bien iniormes sur le sujet: Il sera em
l.~t~(}ll env1ron 

1
4·,000 h?n:rnes de bonnes ti·oupes nux 

wt•er ll'> po ·ts ue la penmsule : lenr point de rallie
meut .:uo.1t le Iles Gnllaries, m'i il · a deja 2,000 hommes. 
\, tr ) 1 e, <>rollt transportees de la J In Havane, ou on ]eur 

Hionterg ~ 0' 0 hommes de troup•! ·. G:es 14· 000 hommes doi~ 
,.t;nt t~~ 'Tner 1 (t~.:pcditir>n, dot.f. 1·.: commanrlet 1cnt en Jtef sera. 
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rlonnc au mStrquis de 1$-S Amat·illas, qui est un des plus an
ci~ns .et d~s meiHeurs genocau.x -qui soi.ent dans l\1 service es• 
pagnol. 

GRECE.-S,yra, 29 ~Jil.-B .a eclate ici, ;le 24, .uue revolte, 
a 1 'occasion d ~un :nouv.eau .clecr~t .cd.u gouv.ernement qui .partage 

..en deux classes tles; commer.yaos, avec etal>lissement de .cel'
~tains privileges. Le president, ayant et€ instruit de cet eve
nement, est arrive wr une con·t>tte russe, et a fait .. saisir les 
plus mutins, qui ont ete transpartes\ pour etre juges, a Napoli 
de Romani~. 

ll est arrive a Qu,6bec1 dimanche derni~r, UO VJliS~ea'Q FJOrti 
de .SliO'O le 20 J uin. Le roi etait encor.e vivant .a cette date, 
Oll du 

0 
mains le 17 ou le 18 J uin. C'etait meme 1~ bruit cou .. 

~ant a Sligo qu'il etait un peu mieux. 
Par un vaisseau arrive rece~ment a New-York, il a ete re~u 

des journaux de Gibraltar jusqu'au 9 Juin. ~ui:vant res jour~ 
naux_, aucune partie de !'expedition franc;aise n~~vait ete vue a 
la hauteur d'Alger, le 6 Juin, mais par un vaisseau arrive le 
9, on apprenait qu'il avait ete vu, le 28 et le 29 Mai, a la hau
teur des lies Baleares un grand nombre de vaisseaux cinglant 
vers le sud, et qu'il avait fait un fort vent de sud-.ouest trois 
jours apres. · 

La lettr.e suivante, datee de Malte le 2 J uin, an nonce le 
sort affreux des equipages de deux brigantins fi·anyai~ qui fa
rent jettes sur la cote d' Aiger dans un cm1p, de vent. 

"Le detail suivan.t de l'outrage le plus barbare commis par 
les babitans du territoire du doy d' Alger sur les equipages de 
deux malheureux vaisseaux de la marine franc;aise, nons a ete 
communique par le capitaine Hastings du brigantin de sa ma
jeste le ferret, qui e&t arrive de ees"parages le 29. Le 20, le 
capitaine Hastings arriva devant A1ger avec des lettres du vice
·amiral Sir Pulteney ~1alcolm au commandant de Pescadre fran-
~ai'3e qui bloque ce port. Il parait qu'un brigantin franc;ais ve
nant de Toulon uve.c des depec~es, avait rencontre un autre 
brigantin de l'escadre de blocus, qui avait oflert de le conduire 
an commodore; m a is en consequence d 'un ~pais brouillard, ils 
-furent tous deux pou5ses a. la cote le' 17, et le commandan.t 
franc;ais ne !jaltait pas quel avait ete le sort de leurs equipages 
lorsque le capitaine Hastings aniva. Il fut en consequence 
<lonne permission au Ferret d 'entrer clans le port ; et le capi
taine apprit -avec horreur, a son arrivee a la r~sidence. du con
sul anglais, que cent dix tetes des marins de sa majeste tres 
chretienne avaient ete apport<~es au palais du dey, et que le plus 
ancien cnpil:aine et huit matelots etaient les seuls qui eussent 
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ete nmenes vh•ants dans 1a ville. Malgre cet horrible m~ssacr~, 
i1 ne manquait pas moins de 70 hommes, qu'on croymt avo1r 
~t€ massacres aussi, le dey ayant offt=>rt une re~ompense ~e 200 
piastres pour chaq11e tete de FranTais qu'on lu1 ap~ortermt. ~e 
renseignemert fut obtenu sur le heu, _des consuls ... etrangers rc
iidant a AJger, dont quelques uns a\•atent vu les te~es des Fran
ftais ainsi barbarement entassees, et d'autres av~Ient conver:,e 
avec le capitaine frnm;ais echappe comme par miracle, et dont 
le recit faisait frisonner d ~borreur." 

KINGsToN, (I-I. C.) 20 ju111et.-Tolls les profits qui pro
viennent qu "Catholic,." (papier-nouvelles) seront appliques 
a· I 'aggrandissement de 1 'eglise catholique ; ou, si letj fonds 
le pe1:inettent, ~ aider: a I 'erection d'une nouyelle eglise, 
eont il paraitrait y avoir un plus grand besoin, par }'emigra
tion consider~bl? de catholiques. Une eglise snacieuse et 
d'tme certaine ~agnifi~ence est un~ chosed'autantplus si desirer 
a Kingston, que cette ville tst main tenant Je siege de 1 'Eveque, 
~t qu'<>n se propose d'y etnblir une universite catholique. 

On lit le paragraphe Sl.l~ ant dans le St. Cathert"ne Journal: 
" Alfred BARR ET'l', ecuyer, qui a agi corn me principal 

ingenieur, pendant plusieurs anm)cs, ~ u Canal de · \Vel
land, a la grancJe satisfaction de toutes Jes parties inte~ 
t.~essees, a eta invite dernie~~ement par le gouvernement du 
Bns-CaPPcb. a nider a }'exploration de la meil!...;ure route pour 
le canal projette duSt. Laurent, d'aptes l'acte passe a cet eff. t, 
Jans la de1·niere session de la Legislature, et il se rendra au 
Coteau du Lac, dans le c.aurs du mois prochain, pour 1 '-exe~u .. 
tion des de"·ohs qui Jui sont a ·s!gnes." 

L~s. derniers journaux americains contiennent les details d'un 
duel atroce et fatal, qui a eu lieu, le 17 J uin, a lbervillt=>, clans 
t.a Lauisiane, entre un Dr. SMITH et un Dr. JEFFERIES. Ar
~·ives a·J lieu fix~, les deux champions se Crereut lem·s pistolet~ 
~ huit pas de dist{lnce~ et se manquerent. A la seconde de
charge, Smith eut le br~s dr >it cnsse, et a la troisieme, le 
:meme Smith tirant de la m~in gauche, Jdf~ries ·e<;:ut une 
blessure grave a la cuisse. Loin de faire cesser le combat n
lor'"~ les seconds permirent aux champions de s.'approcher a si; 
pas t'un de I 'autre, afin de pouvoir se tirer plus surement; et 
en effet, n la quatrieme decharO'e, Smith fut tue roide, et 
Ie:fferies re'(ut _une .blessu\e don:'il mourut au bout de quatre 
he.:~res. 11 est a crmre, et a esperer, pouvons-nou~ dire pour 
1': bie~ de 1 'hu~,~nite, 'lue les se~onds seront poursuivis 'et pu~ 
:•'~ ~1·une mamere RU3~i ptoportiOOr!~e a )eur deJit qne }c per 
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mettent I ,s lois de la Louisiane contre 1~ duel. Si nobs ht 
HuLlS tl'OnlpOnS pas, }a }oi est plUS SCVCre UallS CCt etat et dans 
la Floride, au sujet des duels, que dans tout autre etat de l'U
nion Americaine. 

Un de ce'!> combats a coups de poings, decores en Angleterre 
du titre de partie de pugilat, n ete f.'ltal, dernierem~nt, a l'un 
des champions, qui a ete emporte horriblement blesse et sans 
connaissance, dn lieu du combat, et est mort; quelques heures 
apre.,, dans une taverne. ll etnit sorti des ordres pour l 'appre
ht:nsio!l de son antagoniste et des seconds, comme coupables 
d'homicide shnple (manslaughter); mais ll semble qu'on ne de., 
vrait pas s'en tenir la, et que la legtslature devrait intervenir 
pour prohiber ces sort~s de combats, qui ont leurs rrgles comme 
le duel, et sont quelquefois suivis de consequences encore plus 
funestes, comme il est arrive dans le cas dont nous parlons .. 
Le champion vaincu et tuet l\1'KAY, etait ecossais, et son an~ 
tagc niste, Bvn.'E, Irlnndais; et le bruit se rt~pandit bientot par
tout ·~ue le dernier avait eu trop souvent recours a la ruse (de 
se laisser choir) pour ne pas succombei· so•1s les coups d'un 
adversaire plus vigoureux; de Hi une espece d 'emeute a Glas
gow et ailleurs, des batteries sahs nombre, beaucoup de sang 
tcpandu, et quelques individus massacres. 

!I a ete ret;u a Qu~bec des papiers de la Trinite jusqu'au 
24 Juin. Ils parlent des recoltes comme a peu pres perdues 
dans presque toute& les lle ·~ en conseqtience du temps pluvicux 
qu~H y avait fait. On lit ce qui suit clans le J/ree·PredB de !a 
Grenade du 2 J uin. 

"Il a fait un temps en partie sec quelques uns des derniers 
jours de la semaine passee, mais le temps n'etait nallemPnt 
assure. Il est encore tombe de fortes on<leei hier, et il fl plu. 
sans discontinuer toute cette avant-dinee. L'esperance de 
pouvoir recueillir le reste de la recolte sur plusieurs plantations 
est entierement per~ue. Les journaux et les lettres des coJo
nies voisines donnent des details affligeants de l'effet des pluies 
continuelles qu'il y a fait. On dit que dans l'ile d'Antigu~, si 
accoutumee a souffrir des eflets de la secheresse, le dommage 
cause par des pluies presque continuelles dimunuera la recolte 
de cette annee d'environ sooo bariques." 

Une lettre de la Trinite, du 19 Juin, dit : "Il continue a 
faire un temps tt>rrible' : depuis le I er. il a plujour et nuit. Les 
vaisseaux sont obliges de s'en relourner avec du lest, ou une 
pa_rtie seulemen.t de leurs cargaisons. U ne 1ettre du 25 s'ex
prime ainsi: " Le temp9 est si defavorable qu 'il P.st impossible 
de se procurer du SUCre, meme a 45s. les Gent livres, JUi est 

/ 



1 pri1\: off~rt. L s vaissenux et,ropeens qui sont ici tle!i ui;, '11 { 

ott six mois; S'en retournent a lest, OU vee de~ Jc:mi-c:nt,;ni· 
sons. Il en es parti cinq ou six, la sema.ine dernith-ey avee du 
}eat. Plusieurs planteurs se trouveront presqae :ruines., 

Dwia:ncne a Lundi dnns la nuif, des personnes mal inten. 
tionn~es sont entrees dans 1 'E~lise des ecollets de cefte villt!, 
par une fenetre que l'on a trouvee ouverte dti cot~ du ~. d. 
et y ont commis toutes SJ?rtes de d~pr~datioris. Ils on~ tout 
boulverse, clepouille tou~ les autels de leurs ornemens, enleve la 
dorure du tabernacle; d~place les chandeliers, &c. et ont fait 
un amas du tout a la grande porte qutiis n'ont pu ouvrir. f{~ 
ont sculement enleve une lampe de cuivre. On ne nou ... comq 
munique point d'autres details.-Minerve. 

Ndujrages, accidens, &c.-La goelette Nephmi, ca:pitaine 
Boui>REAu, anive a Quel5ec le 26, de Gaspe~ a apporte J~ 
nouvelle qu'un brig, venant de Beif"ast, avait fait naufrage le 
3, sur le cap Rosier, et qu 'une trentaine des passagers s'etai
ent noyes. Une partie de ceux qui avaient ecfiappe au nau· 
fmge avaient cte recueillis par un autre vaisseau qui descen<~ 
dait, et les autres s'etaient repandus dins les endroits voisin! 
du cap. 

Le capitaine Boudreau rapportait aussi qu'une P.etite bar· 
que d'en iron quarante tonneaux avait et~ jettee a la cote en 
meme temps, et que le capitaine et }'equipage s'etaient noyes. 

Yn nohtme Bhtise MoRIN, s'est noye en se baignant; a 
Taniata, clans la riviere Etchemin. 

Lundi dernier, un nomme G~orge Briggs, arrive depuis 
peu tl'A gleterre, s'est jette dam le fleuve vis-a-vis de la rue 
St. Joseph, et s1est noye. 

-
M:\ctUt :.....o:.&n eette ville, Meroreai dernierJ Cfiarles T. Gizc:&, ~~uyef, 

Avocat, a Dlle Ann WALTO·N. 

mtiox :-tn eette ~me, le !IS dd cour n) ~fr. Pete' MattTUUlf'f, 
age de 53 ans. • 

A la Rivi~re du Loup, le !25, ~ l'age de 89 ans Madame Ther~se 
BozLL.\IW, veuve de feu Mr. Louis BouRRET. ' 

CoM iSSIONNtS :-!I:.'honorable T. GoPFJN, F. BoUCH"Ex. et H. Hr.ll£'1, 
~~uyers, Commissaires pOUI' la bt.Hsse et la reparation des egliscs dans le 
District des Trois·Ri•ieres , ' 

MM. Abrah~~ Uvx"EMAN, Wm. G uioR, Et Ed. :RoMisEAu, Mid
cins et Ch1rurg1ens. 
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HISTOIRE D'C CANADA. 
(CONTINUATION.) 

DANS l'ete de 1765, un incendie detruisit toute la partie sud .. 
ouest de la ville de Montreal: plus de cent maisons devinrent 
en quelques heures la proie des tlammes, et un presque aussi 
grand nombre de familles se tro11verent dans le denuement le 
plus complet. Aussitot que ce deastre fut connu a Londres,)l 
s'y fit une souscription pour le soulagement des incendies. 

Cette meme annee, fut passe, dans le pat·lement de la 
Grande-Bretagne, le fameux acte du timbre. Les provinces 
de Quebec et de la Nouvelle Ecosse furent les seules des colo
nies anglaises de 1' Amerique qui s'y soumirent sans reclama
fons, quoique les anciens sujets regardassent la mesure comme 
vexatoire et inconstitutionnelle. Cet acte fut revoque 1 'an nee 
d'apres, en consequence des troubles qu'il avait excites dans 
les anciennes colonies. 

Nons avons dit plus haut que l'affaire de M. Walker avait 
donne lieu a des discussions legales, ou mieux, peut-etre, a h!
nonce d'opinions legales importantes pour ce pays~ en fait de 
judic..1ture: en effet, a la derniere reunion du conseil prive sur 
le sujet, le 22 novembre, 1765, il fut £'lit un rapport en ces 
termes :-"En presence du roi, apres lecture d'un rapport a 
sa majeste par les lords du comite de son conseil prive, date 
du 15 de ce mois, lequel est ainsi concru :-
~'Vu que les lords du comite du conseil, depuis leur rapport a votre majeste, du 8 du mois passe, ont eu l'opinion du pro- . 

cureur·general et du sollic1teur-general de votre mnjeste sur 
des doutes qui s'etaient eleves a l'egard de l'autorite du gouver
neur de Quebec de f.'lire tenir des cours d'Oyer et 1)rminer aux 
Trois-Rivieres, pour le proces des principaux nuteurs et com-
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p1ices t1e 'assnssinat commis sur la l?ersonne ~~ 'WI. ' :~~~·~r: 
et rles anteurs de l'emeute, bris cle pnson et de lVr. are l!,tcJh· 

de plusie\lfS des prevenus, a laquelle COl r pJm;ic?rs d~s ~CCU· 
ses ont ete jubes et acquittes, ~t le, r,rocure,ur-~~neral 3.lllSl que 
·olliciteur-gene!·al de votre _maJeste etant .d ,opm10n que le. g~u
VE'rneur de Quebec est plemement autonse par sa commJsswn 
et ses instructions a faire tenir des cours d'Oyer et Terminer 
dans tous les districts de la province, et qu'il ne pent etre cma
ne )eO'alement aucune commission speciale pour faire un uou
veau proces nux individus qui ont et~ arretes, juges et acquittes 

, a Ja cour tenue aux Trois Rivieres; mais que comme on a tout 
lien de croire qu'il y a plusieurs autres principanx coupables 
qui n'ont pas encore ete apprehendes, le comite pen se qu'il se· 
rait a propos que votre Majeste requit de votre gouverneur ou 
commandant en chef de la province de Quebec, qu'il fasse tous 
ses efforts pour decouvrir ces individus, et les faire juger en
suite, selon la loi, clans le voi.;inage du lieu m\ le crime a ete 
commis, et par un jury du dit voisinage." · 

" Sa Majeste a pris aujourd'hui le dit rapport en considera
tion, et illui a piu de l'approuver, et d'ordonner nu tres hono7 
rable H. Seymour CoNWAY, un de ses principaux sccrctaires 
d'Etat, d'ccrire en consequence au gouverneur ou comman· 
c1ant en chef de la pro\•ince de Quebec. 

ll pnrnit par la lettre de 1\-I. Conway au gonverneur, (tn date 
du 21 1\'lars 1766,) que 1\I. Walker avaitt~te dernis de sa charge 
Je magistrat, soit clu propre mouvement du general :M.urray, 
trop ami du militaire, ~oit a la sollicitation des autorites de 
Ivlontreal, pour eloigner d'eux le ressentiment de ce corps, car 
il y est ordonne au gouverneur de le retablir incessamment 
clans sa charge, qui paraissait lui avoir tHe ote injustement, et 
en outre de le proteger contre toute iusulte et toute ::tggression. 

Il eta it dit, entre autres choses, dans la lettre de l\1. Con way, 
'lue ce n'etait pas sans un extreme dcplaisir qu'il voyait que 
qnelques uns de ceux qui etaient honores d'une commission de 
~a Majestc dans l'armee avaient 6leves contre eux le soup~on 
d'~v.oir p:l.rticipe a cet acte atroce; que si ce soupc;on etait fon
de~ 1~s etaJe,nt d_oub~en~cn,t coupabl~~' et comme sujets et comme 
officiers, d avo:r vtole dune mamere extravagnnte les lois du 
pays, et cnfreint d'une maniere flagrante l'ordre et la discipline, 
qu! sont l'arn_e d~s ~rme<.>s, et surtout des militaires anglais, qui 
'dmvent se fatre glo1re d't:tre les ~ontiens des lois et de la libcr· 
te de l.~ur pa~·s; que pm·tout _cu Its troupes de sa 1\fujeste C\e 
tr?UV312nt .mucs p-:lr U~l esprtt contraire a ce principe, eJle'5 
deshonor.:uent son serv1ce et dcvnient s'att,.n Ire ;\ enconrir son 
plus grand deplai-;ir; qu'il y alhit de Phonnenr et de l'inter"t 
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des militnir~:s de s~ comporter toujours de mnniere a s'assurer le respect et l'amour des peuples. "J'ai done rer;u le commandement exprcs, continue le mini!Stre, de vous recommander, ainsi qu'a tous les principaux officiers qui sont en Ameriqu~, de mettre tous vos soins a mainteuir la plus stricte discipline, et de ne pas donnor le moindre encouragement a ces vaines pretentions de privileges e:xclusifs dans le service militaire, ces pn!tentions etant incompatibles avec la nature de notre constitution, et ne tendant qu'a la ruine de I:ordre et de la disciplin~. Jl sernit de la plus grande et de la plus criante injustite qu'on eut le moin:lre ressentiment cont.re l\1. 'Valker, apre.s le cruel traitcment qu'il a essuye. Comme homme il a le droit de poursuivre ceux qui ont voulu le tuer; la cause commune de l'humanite demande qu'ils soient poursuivis, et l'on ne peut trouver mauvais que M. W alkcr cherche a obtenir justice, sans se rendrt-~ en quelque sorte, complice de l'assassinat commis sur 
~a personne." 

A la Cour Criminelle tenue a Montreal, clans le mois de Fevrier de l'annee suivante, le seul DANIEL DlsNEY, capitaine &u ·(o4e. regiment, fut juge comme un des assassins de Mt. Walker; et malgre le temoignage positif de ce monsieur et de sa femme, et d'un soldat du nom de McGovocK, il fut declare innocent, ses temoins ayant prouve un alibi, c'est 8 dire qu'il etait ailleurs dans le temps ou le crim~ se commettait. Mais comme si ce n'eut pas etc assez que tous les auteurs de ce crime demeurassent impunis, le lendemain du proces, le grnnd-jnry declara, clans sa representation, que Monsieut· f t ~Iadame Walker s'etaient rendus coupables de pa1jure, en ffirmant que le capitaine Disney etait un de ceux qui etaien entres en assassins dans leur maison; comme s'il n'eut pas 'tu possible que ces temoins se fussent trompes, ou .que ce fu:,s ·nt )es temoins de l'nccuse qui n'eussent pas dit la verite. 
Le General Murray partit pour l'Angletcrre en juin 1766, t fut remplace ad intf'rim par le Lieutenant Col. Paulus :Emilius 

lRviNG, doyen des Conseillers, comme President ou Adn inistrateur du Gouvernement. 
Le Brigadier General Guy CAni.ETON, nomme Lieutenant Gouverneur et commandant en chef, en remplacement du Gc·· neral Mm·ray, arri""a a Quebec dans le mois de Septembre de cet.te meme annee 1766. Un des premiers actes du nom·cau Lieutenant Gouverneur fut de rayer de la listc des Conseillerc. le Lieutenant Colonel Irving, son predccesseur clans l'ndm ·• nistration du gouv~tnemcnt, et l\I. Adam i\'Jsbane. D'autrcs Conseillcrs avaient cte nommcs p<tr le Roi, proh, blement <1 sa re<-ommandntion et a n_ consultait ordinaircmellt qu't1.1ile l l" 



· tie de ceux de la nomination du General Murray; sur quoi, 

<JUelques uns des membres de ce corps crurent devoir lui pre
senter une espece de memoire ou de representation. Ils lui di· 

snient " Que cette pratique, si elle etait continuee, pourrait 

a voir de mauvaises consequences; qu'ils ne pouvaient partager 

l' opinion, en·once suivant eu:c, q~'un ordre ( wea_nda~us) d' A a· 

gleterre suspendait Ies nommat10ns au Conse1l fat~es par le 

General M urray, persuades que sa commission et ses instrut· 

tians l'autorisaient d constituer un Constil, et a faire choix de 

tels individus qu'il jugerait a propos, pourvu que sa Majeste 

ne desapprouvat pas leur nomination; que comme 1e nouvel 

etnblissement pour la provir.ce avait ete accompagne de beau

coup de difficultes, ils croyaient avoir droit a quelques egards j 

qu'ils ne contestaient pas au Roi le droit d'augmenter le nom· 

bre dE's Conseilliers, mais qu'ils croyaient avoir droit -le sieger 

nu Conseil et d'y a voir la prescance; que si par la constitution 

ou les usages des colonies, le nombre des Conseillers devaient 

etre restreint, dans ce cas la nomination d'un individu au €on

seil ne devait etre regardc que comme un ordre de l'y admet

tre, pourvu qu'il y eih nne vacance; que si la deference qu'ils 

nvaient pour toute manifestation de la volonte du souverain les 

avait empeches de s'opposer a I' admission d'un individu en pos· 

-session d'une commission, ils cvncevaient que,si le uombre des 

. membres du Conseil etait limite, le Conseiller nomme en der· 

nier lieu ne del'ait etre regarde que comme surnumeraire." 

Le Gouverneur leur repondit, que clans to us le& cas ou il au· 

rait besoin du consentement du Conseil, il consulterait ceux 

des Conseillers qu'il croirait capables de lui donner les meil· 

leurs avis; qu'il prendrait aussi l'avis d'autres personnes, 

hommes de sens, amis de la verit6, francs et d'une justice im· 

partiale, quoiqu'ils ne fussent pas du Conseil; de personnes qui 

preferaieut leur devoir envers leur Roi et la tranquiJlite de ses 

sujets, a des affections desordonnees, au zelP. de parti, et a des 

vues interessees et mercenaires ; que quand l'a"is aurait ete ob

tenu, il agirait de ]a maniere qu'il croirait la plus avantageuse 

au sE>rvic~ de sa Majeste et uu bien de la province; que le nom· 

bre des Conseillers etait de douze, et que ceux qui avaient ete 
nommes par le Roi avaient le pas sur ceux de la nomination du 

Generall\Iurray; qu'enfin le sef\'ice du Roi exigeait le main

tien de la paix et de la tranquillite, et qu'il etait du devoir in

dispensable de tout bon sujct et de tout honnete homme de 

tendre a une fin aussi desirable." 
Les Conseillers furent alors classes comme suit : William 

HEYJ nomme Juge en Chef a la place de William GREGORY; 

Charles S'ft7ART, Surintendant General ; H. T. CRAMAHE, 



John Gflinf'R.AP, Thomas MILLS, S. HoLLAND, Waiter Mun .. 
llAY, T. DuNN, F." MouNIEit, Benjamin P1nt~tt James 

CuTHBERT. 
Le Gouverneur leur dit qu'il regrettait d'avoir ete oblige 

d'oter a M M. Irving et Mabane, leurs places de conseillers, 
et qu'il exposerait a sa Majeste les raisons qu'il avait eues de le 

-&ire. 
Cette meme anm$e 1 '766, le Clerge Canadien eut Je plaisir 

.de voir arriver au milieu de lui un nouveau chef, en la per

.aonne de M. J. Olivier BRIAND, sacre Eveque de Qu~bec, qu~l

.que terns auparavant. L·eglise du Canada n'avait point ea 
d 'Cveque de puis la mort de M. de Pontbriand, arrivee en 1760. 

M. Briand avait ete, ace que nous croyons, un des membres 
du chapitre de Quebec, et a\·ait emigre en France, avec plu
sieurs autres eccMsiastiques, lors de la conquete. II fut rec;u a 
son retour, avec· toutes les marques publiques de respect et de 

"¥eneration que sa circonspection et sa modestie lui permirent 

a' accepter. 
(.A. ctmlinrur.) 

LES PARTIS. 

La France actuelle ne ressemble point a la France de 1789; 
elle ne ressemble pas davantage a la France de la tevolution; 
elle ressemble moins encore a la France de l'empire. Il y a 
tout eela dans notre organisation sociale actuelle, et ce n'est 
pas cela meme. Noms sommes aujourd'hui un compo5e de di
vers nlliages; la charte est le grand dissolvant qui tend a for
mer, de toutes ses substances diverses, un element simple, 1ln 

tout homogene. Le chimiste politique qui analyserait toutes 
ces substances, vous dirait, en vous les montrant l'une apres 
~'autre; la sont les revf>ries de l'ancien regime; ici, les utopies 
republicailJ!S; Ja, }es folies de l'empire; plus loin, le (JeJire de 
la gloire. mili_taire. Avancez, regardez au travers de cette tom be 
entr'ouverte la squelette du jacobinisme, qui se remue clans 
la fangr., comme-a'il allait revenir a la vie. I Tous ces elemens 
fermentent ensemble.; ils se heurtent, ils s'entrechoquent. 

Le privilege, vieil h~ritier des debris de la feodalite, se re
Yeilla autour d'une au~uste dynastie, qui lui rappel~it les temps 
Otl il regna, et ceux OU il fut Vaincu par elle. Il retrouvait la 
vie dans ses souvenirs; et, jettant sur l'avenir un peu de la 
poussiere du passe, il esperait feconder ses faibles e.sperances 
et consoler ses regrets. La charte lui semblait le dernier soupir 
de la revolution, tandis qu'elle n\!tait que le berceau d'une ci-
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,,ilisation nouvelle. 11 proscrivait la generation presente et lu generation rassee, et il rattachait sa gene,alogi~ a 9uelques ~ag~s obscures de l'histoire. Le phantome repubhcam appara1ssrut sur les ruines du colosse imperial: en s'agitant il croy_ait prouver son existence· mais ce n'ctait qu'une ombre. Il mvoquaut les mreurs de Ro~e et de Spartc pour recomposer sa destinee, et il voulait continuer une trame que pres de deux mille ans ~ vaient interrompue: mais les faisceaux plcbeiens etaient pour toujours brises: les ruines du capitoJe etaient infecondes; Socn.ATE ne renaitrait pas pour boire la cigue, DEcius pour se precipiter duns un abime. Le jacobinisme, enfant adultere de la re· .Publique, inv0quait encore les furies du fond de son tombeau; il cherchait parmi les ruiues de l'empire la fange qui fut son berceau; il ne la trouva pas. Le regime imperial, la plus jeune de ces puissances dechue~, souriait presque au bruit de sa propre c.hute, ne pouvant croire au coup qui l'avait vaincu. Ses debris mutiles, mais encore vivaces, s'agitaient comme lcs anneaux d'un reptile, qui cherchent a se reunir, apres a voir ete scpar£s par le fer. 
Touies ces choses se melaient, s'entrechoquaient: UDP anarchie alfreuse resultait de la confusion de ces elemens qui, tous, avec un souffle de vie, aspiraient a regner. Ace desordre epouvantable se joignaient les suites de !' invasion etrangere, }'irritation impuissante de l'bonneur national outrage. Il y avait partout desappointement et esperance. Les hommes qui representaient toutes ces combinaisons de choses et tl'iuees etaient forts et nomhreux. Le prodige t1e la civilisation, c'e~t que ces hommes, a pal t ceux qui sont restes dani la fange, joignent la tlouceur ties mreurs a la violence des opinions. En lisant nos journaux, en ecoutaut nos conversations, un etranger se dirait a lui-meme: Voih1 Jeujt peuples irrites qui, demait~, vont 'entredetruire. Cependant il parcourt nos villes, nos campagnes; il va tlans les places publi }Uef", dans les carrefot!rs: et il se demande: Ou sont done ces armces que l'esprit de parti appelait bier nu combat? le signal est sans cesse tlonnc; jamais la lutte ne commence. Comment ces sectes, si ba.rbares dans Jeur orgueil, sont-ellcs si polies dans leurs mreurs? Les temps et les arn1ees ont change: on combuttaitjadis avec l'epee, aujourd'hui on combat avec le sophisme. Mais ce qui autrefois. n'eu~ o~c,upe .que !'esprit ?e quelques hommes, altnrente nUJOUrd hut I esprtt de la multitude : le dilt-mmc est des .. cenll~ clans la boutiy_ue de l'nrti~~n: le laboureur, en trac;ant ·on s11lon, pre~d partt P?~r le5 1 ~res ou pour les Grecs; Jes ~ecret;s des cabmets de 1 Europe c1rculent comm~ntcs dans les l:h~1~mieres. -
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Tom; lcs peuples qui ont parcouru les rives de b. civilisation, 
o.nt, cl certains epoques de leur histoire, caresse quelque idee do
minante: il n'y a que le sauvage chez lequel ne coule pas le fleuve 
de !'opinion. A mesure que la civilisation avance, on dedaigne 
davantage les luttes entre les forces physiques, et an se pas .. 
sionne pour les combats de !'esprit. Les querelles d'opinions 
deviennent moins absurdes a mesure qu'on se civilise; ainsi, 
aujourd'hui~ on ne s' echaufferait pas, eo m me au sixieme siecle, 
dans nne di~pute ou il s'agirait de decider si la femme appar
tient ou non a 1 'humanite. l\lais une remarque importante, c'est 
que jamais les opinions vulgaires ne sont, quant aux lumieres, 
a la hauteur de 1 'objet qu 'elles discutent; quand la verite jette 
son rayon, le temps de la querelle est passe; et les petits-fils 
rient de l'ingenuitc de lcurs percs. Ainsi, aujourd'hui, nous 
nons moquons de la vieille querelle des jansenistes et 'des mo
linistes : mais pensez-vous que nos Jiplomates de salons, qui 
oissertent sur la charte ou sur le congn~s de Laybach, cn
tendent mieux la theorie des droits politiques, qu'un bourgeois 
du dix-huitieme siccle ne comprenait la logique de la bulle U1fi
genitus? Non, sans doute. 

Ainsi, je dir.ais \'Olontiers a la generation presente: quoique 
vos discours appretent quelquefois a l'ire a vos descendans, (si 
toutefois ils ne reculent pas dans la civilisation,) vous n'etes 
pas moins une nation tres spirituelle et tres civilisee, car vous 
dist;ertcz sur des principes dont vos ayeux ne soup<ronnaient 
pas me me 1 'existence. Vous avez reconnu beaucoup de v~rites, 
qui ont corn me surnage clans le naufrage des temps; et ces vc
rit~s protcgent votre existence politique et sociale. Quelque 
~oit le parti que vous aye7 adopte, vous reconnaissez tous que 
]'inquisition est un mal, que les guerres religieuses sont un 
mal; que 1es guerres civiles ne font qu'en&anglanter le mond~ 
sans l 'edairer. Vous avouez que la liberte a ses ecueils; que la 
licence a ses seductions; que la liberte de la presse, retenue 
dans les bornes legales, est le plus noble flambeau de la civili
sation : car lorSf{Ue la pre~se est ]ivree a )a folie des partis, il y 
a despotisme sur la pensce : alors la mediocrite haineuse et 
violente usurpe la place du talent; et le genie, qui n'est plus 
compris, abandonne le sceptre de l 'eloquence aux declamations 
populnires et aux lieux communs des sectairei.-(Tableau his .. 
t01·igue de.s progres de la cit•iUsatz'on en France.) · 

CORRESPONDANCE. 
Monsr.l'Obset·vateur.--Quelqu'un a defini l'homme, ace que 

je croi~, un animnl a deux pieds et sans plumes: cette d~finition 
m~ parais., nt un peu trop animale ou mntcrielle, je le d~fini~, 



moi un etre un animal, si vou~ voulez, pensant et p.ulant. 
Ne ~ous atte~dez pas que j'aille dcHinir encore ce que c'~st que 
penser et parler; une seule bonne definition suffit da~s ';Jll ecrit 
comme celui quej'ai l'honneur de vous ~dr~s~er. -!e d1r~1 s~?le• 
ment que la faculte de par le~ e5t ce, qm d1s~mgue pa~tiCuhere
ment l 'homme des autres ammaux, a deux, a quatre, a cent, ou 
a mille pieds, avec ou sans plumes, et que eel~~ 9ui n'en use 
pas, quand il y a necessite o_u seuleme~t. utlli~e, ressemb~e 
beaucoup nux espckes dont la stenne es.t d1stmguee par ~a. de· 
finition. Servons-nous done aujourd'hm, avec votre permi.sswn, 
de cette faculte de parler, pour prouver, non pas ce qm vou& 
vient d'abord a !'esprit, et assez naturellement peul-ctre, aprei 
ce q_ue je viens de dire, mais ce que vous allez voir. 

Quoique l'~dee d'cxclure de tout emploi, et particulierement 
des honneurs de la milice, quiconque ne possedait pas ce qu'OG
appelle une terre ou un emplacement, fut nouvelle clans ce pays; 
C}UOique Cettc idee ne fut venue a !'esprit d'aUCUU des memUreJ 
de notre Assemblee ou de notre Conseil, quand furent passe• 
les precedens actes de milice; quoiqu'il me pat·ut difficile, pour 
ne pas dire impossible, de citer un seul exemple d'un incon"6-
nient grave Oll lt~ger resulte de l'etat de non•proprietaire-foncier 
d'un officier de milice; quoiqu'eufin j'eusse trouve fort bonn&s 
les raisons de Mr. A. Stuart et de l\ir. Borgia pour s'opposer 
a la passation du bill clans l'etat ou nous l'avons eu, je n'aurait 
pas cependant ose me dire, publiquement, d'une opinion COO• 

traire a celle de la majorite des membres parlant et non par· 
Jant de notre Chambre, ni meme contredire quiconque aurait 
avance que le fait de nos repre..ientans avait cte, dttns le caiJ 
present, le nee plus ultra de la sagesse humaine; j'aurais garde 
le silence, en un mot, ~ur le sujet, si je n' eusse ete convaincu 
dernierem(:nt, par un sommaire de la constitution de la Colom· 
hie, publie dans la Minerve du 8 de ce mois, que l'on pouvait 
faire autrement, et meme, a mon avis, beaucoup mieux que n'ont 
fait nos legislateurs, dans le cas en question. Si vous n'avez 
pas d~ja pub lie le sommaire dontje par le, (car je ne voyais pas 
~otr~Journ~l avant le 10 du courant,) permettez-moi, Monsieur 
1 Ed1teur, d en mettre un extrait sous les yeux de vos !ecteurs. 
Quoiqu'il ne ~a~isse ni d'officiers de milice, ni de juO'eS de paix, 
&c. la comparaison est facile a faire, la conclusion °facile a d&t 
duire. Mais voyons: 

c. On s'assem.blera d!lns chaque paroiss~, une fois tous les qua 
t~e ans, pour.faire. cho1x d'electeurs." . (Il pa1·ait qu'on n'exige 
t.l autre quahfication de ces electeurs primaires ou electeurs 
d'electeurs, que celle de n'etre point des ivro(J'ne~ · ce n'est que 
dan d . ' . ,.1 0 ' s IX ans qu on extgera qu 1 s ne soient point de fieffes igno-
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rants.) '' Les electeurs" ( choisis par ceux dont on vient de 

par1er ;) "devront etre proprietaires de biens fonds de la va-

1eur de 1,500 piastres, ou jouir d'un revenu de 200 p. prove

nant d'un bien fond, ou d'un revenu annuel de SOO p. prove

nnnt d'une profession, ou d'une branche util ~ d'atfaire, ou rece

voir un salaire de 400 p, 
" Les representans du peuple dev1·ont posseder 4·000 p. en 

proprietes foncieres; un revenu de 500 p. provenant de propri

etes-foncieres, ou de 800 p. provenant d'une profession ou d'une 

branche utile d'affaires. 
"Les senateurs deYront etre ages de 40 ans, posseder en 

proprietes-foncieres une valeur de 8000 pia&tres, ou avoir un 

revcnu de 1,000 p. provenant de proprietP.s-foncicres, ou de 

1500 p. provenant de leur profession, &c." 
Les legislateurs constituants de la Colomhie mettent, a la 

\'crite, quelque difference entre les proprietaires et les non

proprietaires, entre les gens de profession et les hommes sala

ries par le gouvernement; il y a chez eux quelque gmdation, 

mais il n'y a point de degradation, point d'humiliation verita

ble pour aucune classe respectable de citoyens, et il me ~emble 

qu'on aurait pu suivre la meme marcbe dans ce pays-ci, sans 

aucun inconvenient. 
Il est vrai qu'en declarant indigoes d'etre officiers de milice 

quiconque ne possede pas un fonds de terre d'une certaine va

leur, on fermait la porte, du moins pour un temps, aux nou

veaux venus du Royaume· Uni ou d'ailleurs; il est vrai qu'en 

n'exigeant d'autre qnalificatioH que la possession de ce fond~, 

on laissnit le champ libre a la presque totalite de la classe des 

6illip1es cultivateurs, ou des habitaus, comme nons disons vul

gairement; il est vrrai qu'en restreignant de cette maniere l'ha

bilete a entrer ou a rester dans la milice comme officiers, on 

donnait a ceux qui en sont sortis malgre eux, sous la derniere 

administration, la chance d'y rentrer plu& promptement et en 

plus grand nombre; il est vrai qu'on en faisait sortir quelques 

UllS de CeUX qui avaient ete mis a ]eur place; mais il est vrai 

nussi qu'on punissait par centaines,quoiqu'involontairement sans 

cloute, des hommes dont tout le delit etait de n'etre pas nes 

coiffes, de n'nvoir pas fait fortune par un moyen ou par un au-

. tre, ou de n'avoir pas £'1it, a gain ou d perte, !'acquisition d'nn 

fonds de terre ou d'une maison. Je dis involoutairement; car je 

n'imagine pas, ainsi que paraissent faire quelques malins de 

mon voisinage, qu'on leur fit un crime de n'avoir pas fait leur 

possible pour se faire cassE>r par le comte Dalhou~ie, et qu'on 

voulut les en f:'lire repentir par la perte de leurs places. 

Pour revenir a la constitut:i"n colombienne, je me suis peut-
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etre trompe, en disant qu'il.n'y avait .de' degradation po~n· a~
cune classe respectable de c1toyens: 1l s y trouve une dtspost
tion qui, clans un pays naguere e~pagnoJ, pent degrader et hu
milier un grand nombre d'individus respectables sous plusiem·s 
rapports; c'est celle qui prive de l'exercice des droits de citoy
ens les Colombiens qui, en 1846, ne sauront pas lire et ecrire. 
Pfl,sse encore, si a cette epoque, il ne devait y avoir dan:J la 
Colombie que des hommes de vingt et quelques annees ; on 
pourrait dire alors a ccux qui ne sauraient pas lire, que c\~tait 
leur faute, s'ils etaient prives de certains droits, puisque lors de 
la promulgation, ils etaient d'age a frequenter les ecoles; mais 
a dix annees d'ici, en pourrait-on dire autant a ceux qui pre
sentement sont parvenus a I' age de 10, de 40 et de 50 ans? On 
ne le pourrait surement pas faire avec justice. Mais si les le
gislateurs de la Colombie ont exige trop, peut~ etre les notres 
n'ont-ils pas exige assez, en fait cl' education; car il faut remar
quet· que la on exige, ou qu'on y e:xigera bientot de" simples 
voteurs, qu'ils sachent lire et ecrire; tandis qu'ici on peut etre 
il paralt, d 'apres la derniere loi, capitaine, major, &c. de mili
ce, sans connaltre seulement son A. B. C. 

Quant au reste, je ne crois pas qu'on doive aller aussi loin 
que quelques correspondans de la Minerve, qui semblent s'c
tonner qu'on regarde encore comme en place l'adjudant-gene
ral, les lieutenans-colonels, &e. de milice. Parce qu'il est dit 
dans l'acte de la derniere session, qu'une milice est necessaire, 
(chose dont tout le monde eta it deja persuade,) ce n 'est nulle
ment a dire, suivant moi, qu'il n'y avait pas de milice dans le 
pays au temps de la passation de cet acte, ou que cet acte a 
cass§ d'un coup, et sans en contenir ]'expression, tousles offi
ciers de milic~ qu'il y avait duns le pays. Quand meme il n'y 
eut pas eu de loi pour regler la milice, ce n'eut pas ete a dire 
qu 'elle n 'etait pas existante, si pour exister, il n 'est pas neces .. 
saire qu'elle soit toujours en exercice. S'il en eut ete comme 
quelques ecrivains vondraient le donner a entendre, l 'adminis
trateur du gouvernement se serait probablement trouve dans 
un embarras..plus grand que_. celui ou quelques uns pretendent 
qu'il se trouv~; et !'execution de l'acte, s'il est executable au· 
l'ait ete beaucoup plus ditlicile et beaucoup retardee. ' 

Je suis, ~fonsienr, avec estime, &c. 

QuoD-VULT-LEX. 
Riviere Chambly, 23 J uillet 1830. 



MR. L'EniTEUn.-J'espcre que vous voudrez bien avoir pour 
moi la me me indulgence que vous avez eue pour Mr. G. V •••. , 
et me faire le p1aisir d'inserer aussi clans votre journall'Elegie 
ou Chanson nouvelle que je prends la liberte de vous adresser. 
Elle a aussi l'honneur d'etre CANADIENNE. 

L'ABSENCE. 
0 toi que j 'ad9re, 

Viens redire a ton berger, 
Viens redire encore 

Que ton creur n'a pu changer. 
Viens calmer, tendre amante, 
:Le feu qui me tourmente; 
D'nu amant en transport, 
Viens done, o ma Sylvie, 
Viens prolonger la vie, 
Viens retarder la mort. 

0 toi que j 'adore, &c. 

De tristes alarmes 
Viennent s'emparer de mo , 

J e verse des larmes 
Sans cesse, en pensant a toi : 

Toujours, en ton absence, 
Mon creur vers toi s'elance ; 
Par les champs, par les bois, 
Dans mon inquietude, 
Cherchant la solitude, 
Toujours je te revois. 

0 toi que j'adore, &c. 

Serais-tu volage, 
0 toi que tant je cheris; 

Du nreud qui m'engage 
J e serais encore epris : 

Oui, serais-tu parjur~ 
Encore sans murmure 
J e le pourrais souffrii·, 
Et de ta grande offense 
Mon unique vengeance, 
Ce serait de mourir. 

0 toi que j'adore, 
Viens redire a ton berger, 

Viens redire encore 
Que ton creur n'a pu changer. 
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' Adresse de MusHULATUB.A., chef Choctd, au.1: Electeurs dtt 

lJilississippi. 
CoNCITOYENS !-J'ai combattu pour vous, et par un acte de votre prop re volonte, je suis devenu citoyen de 1 'etat .. Je suis proprietaire, je suis enfant de la nature. On m'a dtt, que le titre de citoyeu romain servait_ja~is d~ pa~seport po~~- p~rco~rir le monde. D'apres vos lots, Je sms Citoyen amertcam, Cltoyen de la republique representative la plus pure et la J?lus grande qui ait jamais existe. J'ai ete chasseu~· dans ma JCU~ nesse, guerrier clans l 'age m -Hr, j'ai toujours conibattu pour l'avantage de cette republique. Je n'ai plus assez de force pour soutenir les fatigues de la chasse, et mon bras est trop faible pour porter le poids de l'arc et des fleches. Lorsque je vivais dans l'etat de nature je n'aspirais qu'a me reposer clans l'ombre, et je n'avais d'autre espoir que calui d'etre enseveli sous la meme terre qui couvre mes ancetres. Mai.s vous avez eveille de nonvelles esperances; vos lois ont fait luire n mes yeux une perspective brillante. Je ne connais pas d'homme qui ait souffert plus que moi; ou, que ce soit vous, on moi, le temps devra le reveler. Mes frthes blancs m'ont assure que Ie.burin de l'histoire est impartial, et que clans la suite des temps, notre race abandonnee obtiendra justice, et encore qu'elle sera epargnee. . 

Ceci, concitoyens, est un langage simple. Ecoutez, car je von~ parle avec condeur. .re crois, d'apres vos lois, etre quali.fie pour occuper une place dans les conseils de cette puissante republiqtte, dont l'etat du Mississipi forme une des parties inherentes; et je ne le cede a aucun autre citdyen, en ce qui concerne la devotion aux lois, et a la constitution du pays. Si apres avoir pese mes pretensions, et Ies avoir comparees avec impartialite a.vec celles des candidats qui me seront opposes, vous vous prononcez pour moi,. je vous servirai. Je n'ai d'animosite contre aucun de mes freres blancs qui entreront dans les rangs avec moi, mais je vous declare sincerement que je desire reunir VOS snffrages a I 'election prochaine d 'un representant an Congres des Etats-Unis. 
(Signe,) 

Nation des Choctas, ler avril 1830. -
MusHULATUBA. 

NouvELLES ETRANGEREs, &c. 
Par l'arrivee ~ New-York, samedi dernier, du pa· <JUebot J("ork, de Liverpool, et du Formosa, du Havre, il a ete ret:;u des JOUrnaux de Londres du 29, et de Paris, du 22 juin. 
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Le roi eta it encore vivant Je 23 juin; il avait meme eu un in .. 
tervalle de rnieux; mais on n'esperait point que sa Majeste pftt 
vivrc encore longtemps. 

Le 14 juin, la chambre des communes etant en comite sur le 
bill des subsides, il y eut des debats ou il fut par occasion 
question du Cr.nada. Sir George Murray y dit qu'il avait plu
sieurs changemens a faire dans le bill du gouvernement civil du 
Canada, et qu'illui paraissait a propos que la discussion en fUt 
remise jusqu'a ce que ces changemens eussent ete introduits 
dans le bill, et qu'il eut ete imprime. Le revenu provenant des 
bureaux de poste du Canada, avait ete, suivant M. Hume, de 
£17,000 en l825,et de £16,000 en 1826. M. Hume ne voyait 
pns ce que le ma1tre-general de la poste avait a £'lire avec ce 
departement dans les colonies. Ce monsieur ayant parle en 
mal, et sir George Mm·ray en bien, de ia cor1duite de lord 
Dalhousie, comme gouverneur de la Nouvelle Ecosse, Mr. La
bouchere dit qu'il regrettait de se trouver oblige de faire allu
sion a un sujet sur lequel il s'etait promis de n'avoir jamais a 
parler; il voulait dire de la conduite de lord Dalhousie. Il en
tendait pour la premiere fois l'honorable monsieur (sir George 
Murray) uvancer qu'on ne pouvait imputer aucun tort person
nellement a lord Dalhousie clans son gouvernement. Quanta 

-lui, il regardait la conduite de lord Dalhousie comme ayant ete 
telle, qu'il esperait que le gouvernement civil de sujets anglais 
ne lui serait jamais confie. Sir G. Murray repond qu'il n'avait 
point enoncc une opinion qui lui fCtt propre et personnelle au 
sujet de lord Dalhousie, mais qu'il avait seulement repondu a 
c~ qu'avait avance le membre pour Liverpool (Mr. Hume.) 
Mr. Labouchere repliqua lJU'il etait bien aise d'entendre l'ho
norable secretaire parler de la sorte, parcequ'il se trouvait dis
pense de faire le detail des nombreuses ofltmses constitution .. 
nelles commises par lord Dalhousic dans son administration. 

Sir George Mm·ray ayant propose qu'il fut accorde une 
somme de £47,500 pour l'achat de presens pour les sauvages 
de l 'Amerique, et le maintien des negres affranchis de Sierra 
Leone, 

lVlr. Labouchere dit que les Etats-Unis d'Amerique ayant 
resolu de mettre fin an systeme d'employer les sauvages comme 
auxiliaires dans la guerre, il esperait que le gouvernement avait 
intention de suivre leur exemple. ' · 

Sir George Murray repond que non seulement les sauvages 
coutaient be~ucoup, mais qu 'ils etaient des auxilliaires a peu 
prPs inutiles dans les guerres d'a present; et que le gouverne
ment etait determine a mettre fin, aussitot que possible, au sys
teme de les employer en aucun cas. 
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I.e aouvernement franc;ais avait re<;u, le 21 juin, des lettres 
de l'a~iral Dupene, donnant le detail du debarquement de 
}'expedition. Le 10, l'expedition avait laiss6le port de Palma, 
dans 1 'lle de MHjorque, etle 12, elle s'etait de nouveau trouvee 
en vue de la cote d'Afrique, d'ou les vents l'eloignerent encore 
une fois. ~Le 13, elle arriva devant Alger, et ayant range les 
forts et les batteries de la cote, elle mouilla clans la baie de 
Tor re Chica. Le fort de cette baie, et la battelie qu 'il y avait 
sur la pointe, furent abandonnes par I 'e.nnemi, ~t les mortiers 
et les canons qu'on y trouva furent ensmte postes sur les hau· 
teurs voisitles. Le bateau a vapettr Le Nageur for<;a l'ennerni 
a retirer une batterie d'un mortier et de deux canons. Il etait 
trop tard pour tenter le debarquement; mais tous les arrange
mens furent faits pour l'effectuer le lendemain. Trois vaisseaux 
lcaers furent places a l'est ue Torre Chica, pou1· former uue 
b:fterie en flahc de cel1es de l'ennemi, tandis que deux vaisseaux 
a vapeur devaient prbteger le debarquement a l'ouest. Le l4 
au m a tin, la premiere division de 1 'armee el'fectua son de
barquement a 4 heures et demie du matin, avec huit pieces de 
canon. A 6 heures, ]a seconde division ifebarqua avec toute 
1 'artillerie. Le general en chef mit pied a terre a 6 heures et 
demie, et vers midi, le reste des troupes, avec les munitions, les 
vivres, les equipages, dont le debarquement se fit avec la plus 
grande activite. Deux matelots sauterent sur le rivage, et ar
borerent l'ctendard du roi sur le fort et sur la tour de Torre 
Chica, ou fut fixe le quartier general de l'armee . 

.D'apres des avis de Gibraltar, le capitaine du vaisseau an
glais l 'Emmanuel, qui y etait arrive d '0ran, rapportait que le 
consul anglais avait rec;u la nouvelle positive que plus de 140 
hommes des vaiseaux naufrag6s le Sylene et l'Aventure, etaient 
a Alger, le 25 mai. Il parait que pour empecher que ceux qui 
s'etaient refugies duns les mor.tf:l:gnes, ou qui etai~nt tombes 
entre les mains des Bedouins ne fussent masgacres, le Dey 
avait oflert une recompense de 500£ pour chaque Franc;ais qui 
lui serait amen6 vivant. 

On lit ce qui suit dans le Semaphore de :Marseilles: "Le 
vaisseau a vapeur angla:is le George IP, a rec;u l'ordre .de se 
rendre a ATger en teute diligence. On dit ' qu'il est charge 
d'une tnis&iort importante relativement a !'expedition." 

D'apn~s les derni.ers journaux anglais, les liberaux ou con
stitutionnels lle France para1ssaient apprehender de l'heureux 
debarquement de l'arrnee d'Alger, surtout s'il devait etre suivi 
u'un succes complet, des eonscquences facheuses pour leur 
patti, aux prochaines elections. S'il en etait ainsi, la crainte 
de ces messieurs ne pouvait etre fondee c1ue sur la ICgerete du 



caractere franc;ais; car nous ne voyons pas quel rapport direct 
ou indirect, il peut y avoir entre la constitution politique d'un 
pays et une entreprise heureuse ou malheureuse de son gou
vernement. L'expedition d'Alger etait nccessaire, ou elle ne 
J't~tait paS: Si elle etait neCCSSUire, le ministere UCtUP} ne merite 
aucune louange pour l'avoir ordonnee; si elle ne l'etait pas, il 
merite d'etre blame, quand meme elle reussirait. 

Les dernieres lettres de Grcce rec;ues a Ancone, 1·epresen
tent 1 'Epire sous les couleurs les plus sombres. Le~ Albanais 
y exercent des vex:1tions et des cruautcs inouies. lis boule
vcrsent tout dans les grottes, les maisons et les ctables, dans 
I 'espoir d 'y trouver des tresors caches. Tons les magietrats 
du pays ont ete mis en prison. A Zageri, toutes les families 
grecqucs ont ete reduites a l'esclavage : en d'autres endroits, 
il a ete massacre un grand nom hre de Grecs, de tout age et de 
tout sexe. Le sultan a envoye des commissaires dans le pays 
pour y retablir I 'ordre; mais le mal paraissait trop grand et 
trop etendu, pour qu'il flit possible de le faire cesser prompte
ment. 

Le president, Cai1o d~Istrias, a declare Hydra port franc 
pour l'espace de cinq nnnceii. 

P. S.-Un monsieur qui arrive de New-York, d'ou il est 
parti mardi, nous informe qu'il y etait arrive un vaisscau parti 
du H:avre le 27 juin. Le capitaine rapportait qne comme le 
vaisseau descendait le canal de la l\1anche, on enten
dit distinctemeut des coups de canons tires de minute en mi
nute sur les cotes d' Angleterre; d'oi1 l'ou condut que la car
riere terrestre de GEORGE IV. etait terminee; conclusion qui, 
d'aprcs les dernieres nouvelles, doit paraitre probable a tous 
les sujets de sa majeste.-Moub·eal Gazette. 

Les Exercices publics du P.,:tit Seminaire de Montreal au
ront lieu lVIardi et Mercredi prochain, 10 et 11 du courant.
La ptemiere seance commencera l\1ardi, a It heure, la se
conde, Mercredi, a 8-} heures, et la troisicme, le meme jour, 
a r ~ heure. Les vacances commenceront le lendemain. 

Tout le monde a du remarquer que la rue Notre-Dame 
ll'est pas droite clans toute sa Jongueur, mais qu'elle fait un 
angle. tn!s obtus, a la verite, vis-d-vis de la Place d'Armes.
Cela vient sans doute de ce que 1'ancietme Eglise a ete batie 
avant que l'allignement fut tire et qu'on e{'tt bati des deux cotes, 
et qu'il n'y avait pas d'hommes assez instruits dans le pay-;, ~l. 
('ette cpoque, quoiqu'il eut du y avoir des arpenteurs, pour tirer 
une ligue parfaitement droit<:>, nonobstant }'edifice interpose; car 
il n'est pas a supposer C!U'Oll n'eut pas prefcJ·e la ligne droite U 



so 
la ligne anguleuse, s'il n'en eut pas plus coute. Cc.Ia ne p~ut 
pourtant nuire en rien a la fac;ade de la nouve~le E~hse Paro.lS· 
siale, trop eloignee ue }'alignement pour <JU'J} SOlt necessa1re 
d'empieter sur la rue, ou de faire la balustrade a~gul~use.--
Cette fac;ade est, a ce que nous croyons, sur la me me hgne que 
la partie sud-ouest de la rue; de sorte que l'angle se trouvera 
a peu pres vis-a-vis de l'ancienne tour. On prepare rcsente
ment le degrat fait a 1 'un des angles de cette tour, en abbat
tant le pm·tail, apparemment pour la laisser sur pied jusqu'a 
ce que ce1les de h~glise neuve puissent recevoir des cloches. 

Un de nos respectabies correspondans nous ecrit qu'une fem
me mm·iee en sncondes noces au nomme Pierre LEPINE (veuf 
aussi) a la riviere des Prairies, a mis au monde, la semaine 
derniere, quatre enfans, deux garc;ons et deux filles, qui ont 
vccu assez longtemps pour etre ondoyes.-Miner'lJe. 

INCENDIES.-Dimanche dernier, a deux heures du matin, le feu s'est 
declare au Faubourg St. Anne, dans un attelier ou appentis appartenant 
a Madame Rollo, derriere l'attelier de Mr. J . Bte. Chalifoux. Ces 
deux batimens, la maison de Mr. Cha1ifoux~ une maison de briqucs ad
jacente, occupee par Mr. T. Cringan, et un hangar de bois, o1't il y avait 
3,000 quarts de farine, npp:trtenant aux MM. McDonald, de Cananoqui, 
ont ete la proie des flammes. La maison de Mr. Chalifoux etait assuree 
pour £300, scs meubles pour £156, son attelier et les effets qui y etaient 
contenus, et dont une partie a ete sauvee, pour £400, au bureau de 
l'Etna. Les autres batimens et e.tfets, excepte la farine, etaient aussi as-
sures a l'Assurance de Quebec, ou a celle de l'Etna. 

--Hier, un peu a\·ant minuit, le feu a pris, au bas du fauxbourg de Que
bec, dans une basserie appartenant a M. G. Harrison, epicier du m~me 
f.auxbourg. Il n'y a eu que ce bMirne~1t de brule. 

MARrES :-A St.-Roch des Aulnets, le 28 du mois dernier, M. L~turent 
CHAMBERLAND, marcha'nd, de Kamouraska, a dernoiselle Elise SAUVA
GEAu, fille de M. Sauvageau, ecuyer, Notaire. 

-En cette ville, lundi dernier, M. J. B&RTHIAUME, Marchand, l'l DUe. 
Dorothee DunocHER. 

-Mardi dernier, le lieutenant F. T. CuNYNGHAl\IE, du 24e regiment, 1\ 
demoiselle Caroline Haanah, fille de \V. RoBERTSON, ecuyer, M. D. 

Dtctnts :--A St. Mathias, le 28 juillet a l'ao·e de: 6 ans M. Louts 
RonOLPHE, fils aine d'Eustache Soupras, ~cuyer~ ' 

-Au Sault ~u Recollet, leSt juillet, a l'ttge de 65 ans, L. 0. TREM

BLAY, ecuyer, JUge de paix, &c. 
-~En cette ville, lundi dernier, PIERRE Jos:EPH ALFRED, enfant de T. 

Peltlcr, fils, ecuycr, ttge de 10 mois. 

CoM~IS~IONNES :-J. C. Lf:TOURN~_\u, Jo<;. FRASER, et F. X. PARi, 
Comnnss:nres pour completer le chemm entre St. Pierre et St. Thomas. 

--M. Joseph BRISSET, Notaire Public. 
--.M. Jarnes CAI-nNs, l\1edecin et Chirurgien. 
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trottVel' aVfiC nous de timps a autre, DOUS 8YODS }U les divers 
11lemoires et rnpports qui nons ont ete refercs, et avons ccmtul~ 

]es mEssieurs nommes tlans votre ordre, et. nous soumettons 

humbJement a VOS seiO'neuries les reflexions qui nOUS sont Yenues 

a l'e~pri4 dans le co~rs d'une investigation qui n'a p~ qu'etre 

impnrfaite, sur le sujet important du gouvernement civil du Ca

nadn, et les proposition.s des lords commissaires du commerce 

et des plantations. · 
" 11 est ev ·dent que les deux principales sources des desordres 

qu'il y a eu dnns ]a province, ont etc: 
I o. La tentative de conduire }'administration de la justice, 

sans l'nide des anciens habitans du pays, non-seulement dans 

des formes nouvelles, mais encore dans une langue qui leur etait 

absolument inconnue; d'ou il arrive qut! Jes partie~ n'entendent 

rien de ce qui est plaide ou determine, n'ayant ni avocats ni pro

cureurs canadiens pour conduire leurs cause~, ni jures cana

diens pour porter la decision, meme dans des causes entre Ca

nadiens seulement, ni juges au fait de la langue fran<;aise, pour 

dcdarer. que lie est la loi et prononcer le jugement. D'ou doivent 

result er les maux reels de }'ignorance, de I 'opprrssion et :le Ja 

corruption; ou ce qui est presque equivalent nux maux eux• 

mcm~s dans le gouvernemcnt, le soupc;on et la croyance qu'ils 
existent. 

2 °. L'alarme ('ausee P!r )'interpretation donne~ a la procJ,. 

mation du roi, du mois.<¥b.ctobre 1763, laqueolle pouvait fair• · 
croire que c'etait I 'intention de sa majeste d 'abolir o'un coup~! 

1e moyen des juges et des offiders qu'elle avait dans le pays, 
tqus les usnges et coutumes du Canada, et d'agir ain~i en con

querant despotique bien plus qu 'en souverain legitime; et cela,. 

110n pas tant pour conferer la protection et l'avantage de s~1: 

]ois anglaises a ses nouveaux sujet..~, et ~ssurer plus infaiUible

ment que par le passe, leurs vies, leur liberte et leurs biems, qut 

pour }eur imposer Sans n~Gessite des rcgles nouvelJes et arbi

trrures, qui pourraient tendre a confondre et renverser leun 
droit~, au 1ieu de Ies maintenir. · 

: I 0
• ll est jmnH~diatement remedie au premier de ces rnaux .. 

p~r 'ordre clom~e pnr vos seigneuries, le 15 novembre dernifrt 

fo_nae sur le rapport 'des lords commissaires du commerce et 

dts plantations, au gouverneur ou <;ommandant en chtf de la 

provin~P~ pour ad~ettr~ de~ jures amadieps dans .}ea. diverp 

c~s !-1Ul Y. sont ~ept10nnes, et pour perm~;ttre aux Canadieu · 
d :agtr .com~e avc~ats, ~procureurs et conseillers en loi, en 
soumettant a certams r lemens. 

~ • ~ 0 • Les lo~a~ co~ffiissaires du commerce et des planta,ion• 
ml.hquent le reme.de a npporter an· second mal en faisant voir· 

1es defs.uts 'tle la derniere ordonnance du m.ois de Bept. 1'764. 



d la DCCCiJit~ de reformer la judicature, et llOUI prenon ' la }i. 
berte de faire les observations suivantes suT les divers articles du 
plan propose dans leur rapport. 

1 o • Le premier articl~ propose une cour de chancelleriet 
se composant du gouverneur et du consP.il, laquelle serail aussi 
,Une COUf U'~ppel, de Jaquelle on pourrait appeller a~l !Oi .en COO• 
seil. Par cet article, les lords commissaitei entendaient, et avec 

raison·, conferer au gouverneur et au conseil deux differentesju
ridictions, dims l'une des ]uelle~ . ils , agir~ient comme cour d'e· 
quite, pour fa ire droit en premiere instance, et dan~~ 1 'autre, 
corn me cour d 'erreurs, ou d.'apP.el, pour reviser en seconde in
stance, les jugeme.ns de la cour de droit comrnun mentionnee 
dans 1 'article sui vant. · · . 

2 o • Le second ~rticle pr~pose une cour supcrieure d~ jnri-. 
diction ordinaire, revetue de tousJes pouvoirs convenables en 
inatiere cri"lli'nelle et civile . et en fait de revenu. · On recom
mam;le que cette cour soit tenue par un juge en chef ~omme pre
sident, et troisjuges puines, et l'on exige que cesjuges entendent 
la langue francraise, et que l'un d'eux .en particulier connaisse 
les usages fran~ais. · . 

Cette proposition nou! parait. bien con~ue, et ni'}US sommes 
d'avi:a qu'il devrait ett"e enjoint aux juges de conferer de temps a autre avec les avocats canadiens les plus respectables par. 
leurs Jumieres, 1eur integrite et leur conduite, et qui peuvent 
etre du plus grand secours ~.des ju s anglais. 11 parait ne·ces
saire qu'il ~oit accorde des sc1lair_es propres a encourager des . 
~ommes de merite et de talent, et q~'il soit fait une distinction, ' a cet egard, et entre le juge en chef et ses confreres. . ~ 

S o. Cet article a rapport aux termes, ou aux epoques auxqut1ls 
doit sieger la cour superieure de Quebec. Nous croyons qu'il. 

. qoit etre laisse rl la discretion du gouverneur, du juge en chef 
et d~s principaux officiers de In couronne, d'en fixer le temps, en 
a)·ant egard aux saisons, au clima~ et a lacommodite des habitans. 

4 °. Le quatrieme article pr-opqse quatre sessions d'as$ise et 
. d'Oyer et Terminer a. Quebec, et des commissions special~s . 
· !ternblables une ou plusieurs fois l'annee, aux Trois Rivieres et a .1\!ontrca]. ll n'est peut·etre p~s necessaire d 'ordonner qu'il 

spit teJ1U quatl e SE'ssions B QlH~bec de ]a mal)iere mentionnee, 1 
P.ar·ce que toutes l~s causes dviles et niminelles q11i s'elcvent 
dans ce {Jistri~t peuve.nt etre jugees dans le temps des tet·mes, j 

. p.ar l'ordre .des juges, ou en vertu de l'autorite genernle de la 
c~ilr suprc.tn«:· 'Quant aux cuurs d.e circuits a tcnir unc ou deux . 
fois hmnee a ·Montreal ei aux Trois I~ivieres, il pourrait ctre a 
pro~i d'exiger que les -juges demeurassent dans ces .lieux un 
.~rtai9 nombr~ de jours, afin que. les parties .aient le temps d.e 
para1tre, et de plaider, et qu'il soit e,xpedie plU$ d'a1fair~i. 

~ \ . . . 





LE SAGUE AY. 
Nous ~V()DS extrait ce qui si1it (i'un 3:rticle copie ilf\hS le N~ 

. .. Y.ork .Atbion, et d'apres la date de recrit qui est donn~ }J'01lr 
· veuir d'un o~cier de la marine, nons av~ms lieu de croh·e qu'il 

a ' ete ecrit par les messieurs a bord. dq-'b~timent de, relevemei1t 
le Gulnart!; c'est pourquoi on _pourra se fier ace qui y ~s~ dit 
d~ lu profondeur du Saguena_y.-Gazl'lte de Quebec. 

Jte lendeJU~in ll}atin no us f11issAmes notre mouillage. Comme 
~ 11s np.prochiop$ de l'~mbouchure <tu s~guenay, le veqt ~:a'!' 
battit et. n~u~ fu,nes obliges de rpouiller# Nous n'en canna.is'!' 
'!}RP.~ pas du tolJl la. - ~avigation, et quoiqt~'un ou deu~ ile nos 
compagnons se dtmqassent pour ]f4 conmutre; nou~ fumes sur 
~~ point de voir a nus~<lepens que nou-s ne devi9rtS pas nous tier 
f eux.. Apres ayoir attendu jusqu'l} ce que l'ebbe eul cesse, 
nous profitaPJe~ q'un vent -h!ger qui nous ctait favorable; e.t 
nvqs n.ous trou:vames en peu de temps mouilles en surete dans 
le ertit havre de, Tadousac, a.l'embouchure de cette.riviere- , 

Du point ou nous etions mouiHest la vue etait des plus pitw
re$-(j_Uf~· ,A\1 sud s'avan~aient les longs recifs de chaque pointe 
de l'entr,6e du Saguenaya 1esf]uels oppos.ent une haniere. a~sez 
forte . aux . vagues d u ~. Laurent, et protegent le harre. a,·ec ef., 
U'pacit.C. ·· Dans t~ lointain per5ait l'ile Rouge, et plus Join encore 
l.H~ V ertt-, et d~rrie1·e elles on a.ppercevait !es ha.uteurs du rivage 
lllW'idioq~l. D'!fJS le nord-puest vers le haut dn ~ &guenay, on 
vuyait ep pe•·wective une tongue succession de precipices; 
leurs 1 ~eds ~taierit batt.us par l-es eaux nmres et profondes de la
r·v;err,. s~r la su;r~a~e (te Ja_qp~lle ils -epandent une ombre lugu.-. 
ijr.e et .m~e$tueus~~ ep me me temps. PrP.s de nons se trouvait. 
lr petit riv~e -S!!mt~circulaire .de sable hriHant, qui forme la ,baie 
ou le hQvre de Tadonsap.. ImmediMement au-dessus. s'elevait 
~e tcrnu~e verdo~a,n.t~, ou so~ bities les maisons..des t.rafiqueurs 
&~ .p.eJl~te~ies,. nrn~s au dev~nt d'un rang .de· vieux canons pl&-! 
ces aytour cJ'~lQ jardiu pas&a.ble,. pluto~ pour l'a})pa!ietlce·que 

· p.our l'U$.'\g~· Au.-de~$U& de cette .ter.race on voit une range~_:de 
h~"WJJrS d_e grapite blanc, d~ l'autre cote, de laquelle j( y 'a Un 
p~it; lac. L~ v~~-c~ cqt-6 es.t enfinfermee.par de.s·tnontag»es 
cl~ .granite, qqLs'~)GllRJ)t. j~l)'-}\J'a,la h,uteur_d~envimn ~<\eux· mille 
~t 

·· J..;a profondeur etonnante rlu Saguenay le .rend uae des ri-- , 
vieres les plus extraordinaires -.du monde. C'est la grande de
charge des eaux du ter.rit~~Au Saguenay dans 1e St. Laurent~ 
qu•it join~ .du c9.Pe dq :nord, ti.e iron lOO·miU.es ·au .. des8ous de 
Que~, et qu9iHu'il 114 soit qu'une riv.iere .tribntair~ il a l'up
p~r.ence cl'un i().t)g .lac. r~8$erre entre , des. 1n9ntagnes, d&ns •re .. 
t~4,"ctq~5Q, mUl~•>Pluwtqnc cellt- q'une.riviere~ L~ pay-sag~ 



: ·MODERATIOW. 
La moderation e&t le trcsor du s.age.-VoLTAIRE. : 

Hu~sEJN, ·fits d'ALt VI, calife des musulmans, ayant ete bl~ "' par un esclave, qui laissa tomber par megarde un plat 'de viandes chaudes sur sa tete, la tegarda d'un a!il as5ez fier, mai $&ns emportement. L'eaclave le jetta aussit~t a ses pieds; et lui 



dit cet parol•s de 1• Alcoran : " Le paradia eat fait 'pour ceu% 
qni retiennent et domptent leur colere." Hussein lui repondit 
gu•il n'en ressentait aucun mouvement. L'esclaTe continue de 

~iter 1es patoles dn meme ve~set: "et qui pardonn~nt a ceux 

qui les ont otltmses:." Je te pardonne aussi, rcpliqun Hussein: 

en6n l'esclave achev11nt de prononcer les dea·n~e1·es paroles du 

textf': •• Dieu aime s~tr~9ut ceu~ lJUi lenr font du bien," Hus

sein lui dit: "Je te donne au~si la liberte, et quatre cents 

dr~gmes d'argent." · · . 
Un domestique de CHARLEs-QUINT entre etourdiment dans 

sa cellule, renvPrse une table et brise trente montres que le 

prince avait deposees dessus. Charles se prf!Od a rjre. Plus 

heureux que moi, dit-it ~u Bomestique, avec la plus grancle mo

deration, tu as tropve le ~ecret de les mettre d'accord." 

Jean RuFFo, dans ses Apophtegmes, rapporte ce. rare exem. 

pie de moderation. L'Espagnol LoPEZ n'AucuNA, qui vivait 

vers l'an 1578, s'armant a )a hate pour un coup de main, dit a 
df!ux domestiques qui l'habilJaieut, de mettre mieux son casque, 

parcequ'illui causait une grande douleur ~ l'9reille. On lui 

~~utint obstinement que cela ne ponvait pas atre-, et, ~ans insis

ter davantageo/il partit pour Je lieu ou le danger et la gloir~ l'ap

~ellaient. A.1on retour, il jette son casque et son oreillf', et dit 

a ses serviteprs avec douceur: " Ne vous disaisje pas que mon 

casque etait'mal mis." Un gentilhom.me espa~nol, devnnt qui 

l'on &ODt~i.t ce truit singuliE'r, avona <JUe s'il eiit ete don Lopez 

il eut coupe les oreiltes a ces deu" coquios.- u C'eut ete, I ui re· 
pondit quelqu'un, vendre la sienne a vil prix, au Jieu cl'acheter, 

comme don LopF-Z, toutes les Jan~ues de la renommee, qui CC• 
l~breront a jamais ss mo~Ieration.'' 

Le docteur HoUGH, mort C\'eque de Worcester, etait le SA• 

vant le plus doux et le plus aimable qu'il y eut. 11 possedait 

un barometre tr~!s curiPux, qu'il avait paye deux cents guinees. 

Un jeune homme de la famille de ce prelat, passnnt un jour a 
Worcester, crut devoir lui fa ire vi site. 11 fut hi en re~u. Or, il 
arriva qu'en lui avar.~ant un fauteuil, le laquais fit tomber le 

baromthre; }'instrument fut brise en mille pieces. Le jeune 

homme au desespoir d'etre Ja ca~se innocente de }'accident, 

cberchait a excuser le domestique aupr~s ~le son maitre, qui dit 

en souriant: "N'en parlons plus; le temp~ a ete tres secjusqu'a 

present; j'espere qu'enfin nous aurons de la pluie; je n'aijamais 

vu mon barometre si has.'.•. . . 
Quelqu'un vint avertir le TAssE, auteur de la Jerusalem tleli

wle, qu'il se presentait une occasion favorable ile se vengeor d'un 

bomme qui, par envie et par jalousie, lui ~v~it rendu h~aucoupl 

de..n1auvais services. "Ce. n'~st pas a vie ou.l'bmlneur, repon. 

dlt le Tasse, qa~e je desire oter a cet e.nv~, c"1t seulement ..... . 
mauvaitc volont4.·' 



(!Ju•il vou$ plzuse, 1\-Ionsieur l"Editeur, d'in5erer le morcf.at~t 
sm ·nnt dans votrejournal, si vous 1 ten jugez di~ne. On l 'attri-. 
bue a B. F. 

.. t • 

DtsTIUBUTION n.ts Pntx A.U CoLL!GE. 

·elumson, sur l'atr: 'LA nuzls'rcap'or~. 
Tout est en silence, 
Le heraut s'avancey 
Le trouble devance 
Sa Toix dans les camri: 
ta foule inconstante 
ungt{it dans l 'attente ; 
Chacun se tourn.eilte 
Cherclle les vainqutmrs. 



Da 'roir 1e combat: 
Les uns se Jcpitent, 
Les autrcs palpitent, 
Lei csprits s'agiteut, 
Fi'uit le debat. 

Votre, &c. 
~Iontrcal, 10 Juillet 1830. -

J. P. 

St.NGULARITE'.-Me.:-credi dernier, une assez grande pierre, 
presque aussi dare que I~ marbre, et qui a cte trouvee a Durg
head, a ete apportee a notre bureau. En la cassant, on a trouvc 
dan3 l'interieur, plusicurs boucles de la grandeur ordinaire, 
non a d)\e l'une de }'autre, mais ayant chacune sa chambre ou 
sa cellule scparce, si l'on pcut ainsi parler. En un ou deux en
droits, il y avait une ouverture de l'exterieur de la pierre an 
lieu ou les boucles etaient logees, au centre; et, ce qui ajoute a 
la singularite du fait, c'est que Jcs loges ou ce11ules ctaient assrz 
spacieuses pour que les boucles qui s'y trouvaicnt pusscnt jouer 
aisement, pour peu qu'on secouat la pierre, tandis que les ou
''ertures conduisant aux bouclP.s etaient tlop etroites pour qu'on 
les put tirer entieres de la pierre. Comment ces boucles se 
sont-elles d'abord placees clans, la situation ou on les a trouvces, 
et combien de temps y sont-elles demeurees? Ce sont deux queg:
tions que l 'on se fait naturellement. La pierre en qne.stion no us 
parnlt bien digne de 1 'attention des geologues.-Popicr Anglai$. 

Eruption du Mont Etna.-Des lettres de Pa1erme parlent 
d 'une violente eruption dP. l 'Etna. Il y a sept ouvertures Oll 

crateres sur le penchant de cette mbntagne, et plusieurs villages 
ont ete detruits. Une pluie Je ceudres poussce par l'ouragan 
qui rcgnait alors sur toute la l\lcditerrance, et dans lequel quel
ques uns de nos vaisseaux ont peri, a ete pm·tee jusqu 'a Rome. 
11 a cte cause de grands dommages clans la Calabre, et un grand 
nombre d 'oliviers ont beaucoup souffert. 

NouvELLES ETRANGERES, &c. 
MORT DU ROI. 

TV/zitelzall, 26 Juirz, 1530.-Le bulletin dont suit copie a ete 
rec;u ce matin, par le secretaire d•etat, sir Robert Peel. 

Chateau de 1Yindsor, 26 Juin.-Il a plu a Dieu tout puissant 
ue rappeler de ce montle la tres excellente mnjestc du roi. Sa 
majestc a expire ce matin, a trois hcurcs et 1111 \ qnm·~ snl'ls ·-au-
CUllfl souffrance. (Sign e) I-I ·Id:fA ltF:£VR,I1>~ 1 i 

..... fi f)~\.f. J. · ffJ,E:"H! ~E ? , 1 H . ' 
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Derniers mm1u:rzs de sa majeste.-Le a5, vers 9 heure~ 8u 
soir, les mcdocins declarerent au roi qu'il nQ leur etait pl_us pos
sible de lui procurer du soulagement, et que son dermer I~o
mer!t apprc:chait. Sa m~jeste dit.: "Qu~ ltt volonte ?e D1e~ 
soit faite." Que1que.s momens apres, le rm appella pres de lm 
1 '~veque de Chichester, qui lui administra le sac.reme.nt. Il pa
r ut repo~er depuis minuit jusque vers 3 heures; alors 1l expruna 
d'une voix faible le de~ir d'avoir la tete plus elev~e. Sir M. 
Tier'ney et Sir Wathen Wailer, qui etaient ~resens, .ay~nt con:
mence a faire ce que desirait leur souveram, cehu-ci les pna 
soudainement de ne le plus remuer, et mettant ses deux mains 
~ur son estornac, i1 s'ecria: "Ah. ! ce n 'est pas du soulagPment: 
c'est la mort: Oh Dieu! Je me meurs." T£-lles furent les der
nieres paroles qu'il prof6ra assez distinctement pour etre en
tendu. Il parut des lors cesser de souffrir et tomba dans une 
€SfJeCe de lethargie, de maniere que ks mcdecins ne purent que 
di'fficilemc;pt determiner le moment precis ou il cessa de vivre. 

Ensevt!t.sement et exposition du corps.-Dcs que les mcde
cim; eurent amaonce que le roi ne vivait plus, les grands person· 
nages qui etaient daus sa chambre se retirerent, et les pages en
sevelirent le corps, sous la surveillance des medecins. On le 
m it ensuite sur le lit ou sa majestc avait coutu me de reposer 
pendant sa maladie, de maniere a laisser voir une partie du 
butite: < pres quoi tous les valets tant du dedans que du dehors, 
leurs families et leurs connaissances, ainsi que les commeryants 
et artiEans qui etarent favorises OU empJoyes par Je roi, eurent 
la permission de le venir visiter; et cela, dit-on, conformement 
au desir que sa m~<.>ste avait exprime la veille de son deces. 

Duverture du corps.-Le soir, le lord chambe1lan fit notifier a 
sir H. Halford, sir l\!I~ Tierney,Mr. Brodie et l\1r. Nussey, de se 
trouver presents a l'ouverture du corps du roi defunt. lis arri
verent le lendemain ntatin, ainsi que sir A. Cooper, qui fit !'o
peration en Ieur pr6sence. EUe dura deux heures et justitia 
pleinem~nt I ~t1inion que les rnedecins avaient cnoncee sur la 
nature de la maladie et sur les suites qu'~lle devait avoir. Le 
creur ctait fort grossi et at.lherait aux parties adjacentes; quel
que• unes des valvules etaient ossi:fiees, et il restait un peu d'eau 
dans la poitrine. La cause immediate du deces fut la rupture 
d 'un vaisseau pres de l 'estomac. Cet or crane contenait quelques 
onceft de sang, et 1 'on en trouva enco~·e clans les entrailles. 
Apres !'operation, le corps fut embaume a l'interieur et re-
ferme. 1 

! i.JI . 

1 ·:4I~~n~m'!;U{1 de;: Guillaurne IV.-Lc nouveau Roi Gui11aume 
IV [$!1!-al~v.~hti D.uc .da Clare nee,] arrivu an palais de St. James 
un. J'~i~~:\fti:f.lt" Jri1i.di. l "Sa· lVIajestc, pm·tant ]e costume de graml-
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amiraJ, entra vers UllC hitHe duns }a chambl'C OU etn.it }e tJ•onP, 
et s'y assit. Lorsque les membres du conseil prive du feu roi, 
fusent as~emblcs, le roi lut la declaration suivante :- "" 

"Je suis bien convaincu qull vous partagerez entieremeut ]'af
fliction que me cause la perte d'nn souverain sous les auspices 
duquel comme Regent et Gomme R.oi, ce pays a s~Putenu son 
antique reputation et sa gloire pendant la guerre, a joui d'une 
longne suite de bonheur et de paix dan! l'intcrit!ur, et s'est ac
quis l 'allfance, lerespect:et la con fiance des puissances ctrangeres. 

"Je dois ajouter :1 la. douleur que m.e cause la pertc que je 
fais en commun avec vous et avec tous ceux qui vivaient sous le 
gouvernement d'uH r~i qui ne voul:tit que le bien, et di 'tribuait 
lcs graces avec largesse, celle d'~tre prive d'un fnhe cln~ri et 
affectionne, avec lequel j'ai vecu depuis mes plus tendres an
nees dans la plus parfaite union et :i la bonte duquel je suis 
fortement endett~ pour les faveurs dont il m'a comblli. 

"Apres a voir passe mes jours an service demon pays et •ni
formement agi, je m'en flattc, coil\ me le ~ujet le plus fidde et ·le 
plus devouc du roi, je suis maintenant appel~, par l'ortlre du 
Dicu tout puissant a prendre en main les rcnes :lu gouterne-
ment de ce grand empire. · 

"Je ne me tlissimule pas les difficult6s qui se prcsenteront, 
mais j'ai l'avantage d'avoir pour modele la conduite d'un pere 
respecte et d'un frere eh cri et regrettc; etje me repose avec con
fiance sur les avis et 1 'assi::.tance dn parl ment et sur son eu • 
tiere co-operation a ··econder les ~fforts que je ferai dans la seul~ 
vue du bien-etre gen~ral, (sous la protection de la divine pro
vidence) ponr conserver ls. religion reformee etablie par la loi, 
proteger lcs droits et les libertcs et promouvoir la prospcrite et 
lG bonheur de toutes lcs classes de mon peaf>le." 

Apres cette lecture, lcs membres de lu. famille royalc, Mtvoir, 
le due de Cumbcrland, le due de Sussex, le due UQ Gloucester 
et le prince Leopold s'agcnouille cr.t devant le roi Ct jure.rent 
fidelite au nou·veau souverain. 

Leurs altes~es royales se levcrent ensuitc et pretercnt le scr
ment comme ~emb1es dn conseil pri've. 

L'archev•~que de Ca11torbery, le lord chuncelii 'r et l'arche
vcque d'Yorl· firent la mcme c~remonie. 

Les aut res membrcs du cm;:,seil prive de feu sa majeste s'a- · 
genonillerent devRnt le roi, jurcrent fidclite, et s'ctant leves, 
pt etcrcnt dti: nouvenu serment comme membr<'s du cQllseil privc. 

Le Lord Chancelicr administra an lloi trois sermens: par 
le premier il s'engnge a gouverner son royatime suivant scs l<)is 
et se~ usages. Le Roi prcta ensuite celui de \'C~iller ~lla s trdc 
de l'Eglisc d'Ecosse et signa son nom sur deux actes publics en 
presence de quelques-uns Mes mcmbr~s du conseil pri ·e. 
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Sa ~1njest{, en conseil, ordonnn. que lcs neux grif~H dnnt 
J 'une ser~ait d mettre les init.iales George R. et 1 'mttre G. IL 
en vertu d'un acte de parlement sur les documens ofl-lciels, au 
lieu de b signature reelle du Roi, fussent d6truites; et elles 
furent en consequence brisees en sa presence. 

Il plut a sa Majeste, en conseil, d'ordonner que le monno~ 
vnrre continuat clans l'etat actud jusqu'a contre~ordre. 
~ l...e conseil priv6 donna ordre de proclamcr Sa 1\~ajeste, Roi 
de ce royaume avec }es ceremonies usitees et auX llellX RCCOU· 

tume~ sous le nom de "Gun.LAUME IV."-La ceremonie de
vait a voir lieu, Luncli [28 J uin.] 

Apres que les autres membres du conscil prive se furent re
tires d,e Lord Chanccllier, 1 'Archevcqt~e de CantorUery, l'Ar· 
cheveqne de Ymk et l'Eveque de Londres demeurerentet 
changerent la priere d'usage qu'on lira a l'avenir clans les 
l-~ises pour le Roi Guillaume et la Reine Adelaide. 

La proclamation qui reconnaissait le nouveau souverain ayant 
et'S signee pnr les membres du conseil prive, re<;ut en~re celleg 
d'un numbre de Nobles, de Gentilhommes, du Lord Maire et 
les mcmbres de la corporation de la ville de Londres et de tous 

ceux qui se trouvaient nu palnis. 
Le ltoi clonna audience an Due de "\\ ... ellington et sa grace 

bnisa les mains de Sa .Th1ajestc en qualite de premier lord de la 
trPsOl erie. 

Le Due fut sui vi des m1tres ministres et officiers et aussi des 
met.nbres du palais du feu Roi presens et qui furent de nouveau 
Hommcs r1 leur charges respectives. 

La seance de la Cour se termina a 4! hem·e~. 
Proclamation de S'l ltlaJeste.- Le 28, le Roi, accompagne 

du Due cle Gloucester et du Comte d'Errol, arriva au palais de 
St. James a peu-pres vingt minutes avant dix heures du matin, 
de sa residence, Bushy Park. 

A dix heures, le canon fit entendre le double sal ut royal, et 
annon~a le commencement de la ceremonie. 

Quelques minutes apn?s, le roi parut seul a la fenctre, ha· 
l>illc en noir, et portant le rn ban de l 'ordre de la jarretiere.
Sa 1\1ajeste salna trois fois gracieusement la multitude qui se 
t1:ouvait dans .la cour du palais, et qui le reyut avec les plus 
\Ives acclamatiOns. 

Une compagnie de quinze trompettes, revetus de leurs plus 
beaux nrcoutremens, fit rcsonner aussitotl 'air national. Toutes 
!es rcrsonnes presentes se decouvrirent en presence de sa ma
JE'Ste. · Le tlnc de Cumberland, Ie due de Sus~ex le due de 
Gloucester, le prince Lcopold, les ministres du c;binet et les 
grands dignitairc8 de I 'et at, formOO.ent un demi-cercle nu tom 
de la fen~tre oil pu~i sait sa majest~. 

I 
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:·ir Gl'Orge ~aylcr, comme heraut d'armes, lot la procJa._ 

l11ation exactement sous la fenetre ou se tenait le roi, annon ... 

<;ant la mort de George IV, et }'accession au trone de Guil

lanme IV. Sir George Nayler fut plus d'une fois interrornpu 

par les acclamations de la multitude. Il repeta enfin d'un ton 

plus clevc " le Roi Guillaume IY" et les acclamations redou .. 

blerent. Les musiciens jouerent alors 1 'air national.-Sa ma .. 

jeste qui ~wait ete tres emue pendant la lecture de la proclama

tion, salua le peuple a plusieurs reprises et se retira.-La pro .. 

cession prit alors la direction de la ville, dans les differens 

quartiers de laquelle on fit lecture de la proclamation~ 

]}[I!Ssage du lloi au.x Clwmbrcs.-" Le roi ayant 11ris en sa 

serieuse con~ideration l'epoque avancee de cette session, et 

l'ctat des affaires publiques, ne ctoit pas devoir recommander 

l 'introduction d 'aucune nouvelle mesure, que le parlen1ent 

n 'aurait pas le terns de passcr dans cette session, ce qui ne 

pourrait que causer quelque detriment au service public. Sa 

~Injeste, sachant qu'il est nne loi qui dissout le parlement peu 

de terns apres la mort d 'un roi, et sa majeste etant d 'opinion 

qu'un nouveau parlement, cree sous un aussi court delai que 

possible, ne pourra qu'amener les plus henreux resultats quant 

,]. la commodite indivitluelle et aux intt~rets publics de ce pays, 

recommande en consequence a la chambre des lords de faire 

toutes les dispositions temporaires que peut <;>xiger le service pu

blic daus l 'intervalle qui peut s'tkouler entre la fin de la pre

scnte session et la seance du nouveau parlemcnt." 

Le message adresse a la chambre des communes est le meme, 

avec le changement necessaire dans les termes. 

Le feu Roi naquit le 12 d'Aout 1762, 48 ans apres l'avene

ment de la maison de Brunswick au trone d'Angleterre. It 

prit son siege dans la cham bre des lords corn me prince de 

Galles, (titre honoraire du fils aine du Roi d' Angletaire,) en 

Novembre 1783. En 1795, il cpousa sa cousine, Caroline 

I.ouise de> Bnmswick Wulfenbuttel; mais les deux epoux se 

sepan~rcnt peu apres la naissance de la princesse Charlotte 

Augusta, en 1796. Le prince de Galles fut; fait regent du ro

yaume en 1811, en consequence de la maladie de son pere, et 

lui succctla le 29 Janvicr 1820. 8on couronnement eut lieu le 

19 Juillet de la mcme annce. 

Si les m·mes de la Grande-Breta~ne ont procure a la nation 

des trophees eclatants et Ulle paix aYantageuse, SOUS la re
gence de Gecrge iV, la saine politiquc et la civilisation, osons

llous dire, ont obtenu, sous son regne, des victoires qui ne 

cloivent pas etre regardces comme moins irnportantes: au 

1wmbre de ces triomphes nons <levons mettre la reforme com

menc~c du code penal, un plus gr1nd degrc de liberte donne 
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au commerce, !'abrogation des actes <lu test et des crn·porafions, et surtout !'emancipation des catholiquef'. George IV s'est montre ]'ami des arts et des sciences, et :J'est plu a encourage.r le merite litteraire. Il fut toujours prompt. a s~bvenir.aux ?esoins des i!1digens, 8t a favoris:r ,toutes les instltutwns qm ava1ent pour obJet de soulager la m1sere du peuple, dans les temps de <.letres.se; N o;1s poun i~ni 1·app<+r.ter plusieurs anecdotes de sa v1e pnvee, qm prou\'eralent comb1en il avait le creur noble et genereu:x~ et combien sa generosite ctait ordinairement bien plac6e. 
Le nouveau Roi, Guillaume IV, est ne le 21 d' A out 176.5, et va entrer consequemment, dans la 66e annee de ! on age. La mort du roi entraine avec elle la dissolution. du par]e. ment, et de nouvelles clecticms dans la Grande-Bretagne et dans ses colonies. L'acte de la nouvelle division de la pro. vince et de la representation va ctre pleinement en force, et nous aurons, cet automne ou cet hiver, une chambre d•assGmbh~e composee de 88 membl'es. 

ALGER. 
Substance d'une depeche du cornte de Bourmont au prinee de Polignac, datee du camp de Sidi Eet·ru~h, le l9Jzn·n. " L'ennemi avait occupe, depuis le 15, le camp de Staoneli. Le 17 et le 18, il avait montre mains d 4hommes au front de notre position que le jour precedent, cependant il aTait n:c;u des renforts considerables. Le 18 au soir, les contingens ~e Constantina, d 40ran, de Titeri, et la milice turque d'Alger s'itaient reunis, et formaient une force d'environ 40,000 hommes. Leur con fiance ctait d 'autant plus grande, que 1 'armee franc;aise etait demeuree immobile dnns sa position pendant quatre jom·s. lis avaient regnrde cette inactivite comme une marque de fniblessc ou de defiance de notre part, etl'Aga d'Alger, qui mar· chait ab tcte de la milice, avait pe!1Se qu'une attaljUe lui donnerait quelque chance de succcs. Des batteries ~rigees la veille, entre Staoneli et notre position, m'avaient dccouvert son pto· jet, et tout fut prepare pour Je bien recevoir. 
Le 19, a la pointe dujour, l'armee ennemie s'avanc;a en une ligne beaucoup plus etendue que le front de notre position, mais ses plus grands efforts furent diriges contre les brio-ades Clouet et Archurd. C'etaient la qu'ctaient les milices tUt~JtH's, et leur attaque se fit avec beaucoup de resolution : quelques janissaircs .pen6trcrent clans les retranchcmens qui couvraient le front de nos batnillons; ils y trouYcrent b mort. La troi ~ j{\me brigade de la di\'i-,ion J llerthezene, et les deux p.rcmicrcs ln··gades de b. division de Loverdo furent attaquees par le:-. cor -tingens d'Oran et de Constantina. Apres a voir lai:>~e ~vnnc( r 



)'ennemi jusqu'au fond Ue la ravine qui COU\·rait Sa position, Je 
~·Queral Loverdo le chargea a la pointe de la bayonnette. Plu
sicur.s .Arabes furent tucs. Ap.res a voir repousse 1 'ennemi, la 
brigade de Clouet reprit l 'offensive: deux autres brigades s'a
Tancerent pour l'appuyer. Le mom nt decisif etait arrive: j'or
donnai )'attaqt:te des batteries et du cnmp de l'ennemi. Il se
rttit difficile de peindre l'enthousiasme des troupes, lorsque l'or
dre d'attaquer le camp fut donnc. La marche s'executa avec 
une rapidite extraordinaire. l\lalgrc les diffi ultes du terrain, 
l'artillerie, qui etait toute du nouveau calibre, fut toujours a la 
premie1·e ligne. Son extreme mobilite doit a voir beaueoup coH
tribue a jetter la terreur parmi les ennemis. Le feu des batte
ries que l'ennemi avait erigees dans:une partie de son camp n'ar
reta pas un moment 1 'armee. Les huit canons de bronze qu•il 
y avait furent pris par le 20e regiment de Iigne. Lcs Turcs et 
les Arabcs s'enfuirent dans toutes les directions: leur camp, ou 
nous trouvames 4·00 tentes tendues, unc quantite considerable 
de poudre et de balles, des magasins de vivres, des troupeaux 
de moutons ·et cent chameaux, tomba entre ,nos mains. La 
conduite des troupes de toutes ar:nes, a rcpondu a la confiance 
du roi. La plupart des ofticiers de l'etat major n'avaient pas 
encore leurs chevaux; ils ont fait lenr de'iloir a pied avec une 
anleur infatiguble. Le nombre des blesses est d'environ 300. 

Suivatl!t le 11-Ie3sager des Chambres, il y eut un second com
bat, le 20, ou les Algeriens furent encore dcfaits. 

Il parait que les Cl aintes du parti liberal on anti-ministcrieJ, 
etaient mal fondces, et que loin de le laisser clans la minorite, 
les nouvelles elections lui donneront une majorite heaucoup 
plus grande que celle qu'il avait avant. Sur environ deux 
cents deputes elus, il n'y en avait pas cinquante de favorablei 
au present ministere. · 

Le New- Yor-k Gazette du ~ d'AoiU contient }'article suivant. 
Il fournit, dit un de nos journaux, une preuve de la necessite 
de decider promptement la question des fi:ontieres . 

.Ajjaire importante.-Le J>atriot d'Augusta (Etatdu Maine) 
de Mercredi, dit: " Le general W ebber, qui avait ete nom
me par le marechal (marshal) de cet etat, pour aider a en faire 
le recensement, a ete force de se retirer et de se desister de I 'ex
ecution de son devoir, dans cette partie de notre territoire sur 
lequel les Anglais ont §!eve leurs iniques pretentions. Les au
torites du Nouveau-Brunswick ont etendu leur juridiction sur 
ce territoire, et 1 'on nous informe qu 'il 3 ete public une prCJ
clamation, defendant aux habitans de donner leur recensement. 

La general Wcbber a ete menace d'ctre an·ete, s'ilpersistait a 
vouloir mettre :.l execution une des lois des Etats-Unis. Il est 
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reveuu faire son rapport au marechal, qui, sun.s, ldout<', inf('f
mera le Sccretaire d'Etat de la demarche caval!crc ucs ~olons, 
et agira en consequence de ses instructions." 

Il n'est pas arrive moins de i4 vaisscaux a Quebec, depuis 
le 3 jusqu'au 10 de cc mois inc1usivement. Il en est .reparti 
21, dans le meme espace de temps. Le nombre des va1sseaux 
arrives au port de Quebec le 10 d(> ce mois etait de 531, c'est-8-
dire, de 63 plus que l 'an nee derniere, a la me me cpoque. LA 
difference de tonnage en faveur de 1830 etait de plus 5,000 ton
neaux. ll est deja arrin! a Quebec cette an nee, environ 22,000 
cmigrans; c'est deja, dit la Gazette de Quebec, 9,000 de plus 
que durant tout le temps de la navigation, l 'an nee dernicre.
La plupart s'acheminent de suite vers le Haut-Canada; une 
partie gagnent plus t:Jt ou plus tartl, par une voie ou par une 
autre,. les Etats-Unis; mais il en reste toujours un assez grand 
ncml)re clans les villcs de Quebec et de Montreal, ou clans leurs 
environs. Les Irlandais catholiques de l\1ontreal ont l'usage 
presque exclusif d'une des cglises de cette ville, et ceux de 
Quebec vont, dit-on, en batir une prochainement, aussi pour 
leur propre et unique usage. 

Cinq rles prisonniers qui devaient etre transpo1·tes i\ la Bermude, savoir, 
.Toseph Bellerose, Simon Hubert, Jean Bte. Verdon, Joseph Varulreuil, tt 
TVm. Seott, se soot echappes de la prison de cette ville, dans la nuit de di
manche a lundi dernier, en sciant une des barres de fer d'une des fenetres 
d'en has qui donnaient sur la rue Notre-Darne. Le geolier donne Ieur signa
lement, et offre £25 de recompense a ceux qui les arreteront et }es ra
meneront a la prison, ou £5 pour chacun d'eux. 

Depuis la semaine"rlerniere, il y a eu des intervalles de beau temp11, qui oot 
permis de serrer une assez grande quantite de grains, et surtout de bled. ll 
ne parait pas que 1es dernieres :pluies aient fait beaucoup de tort a ce~e 
espcce de grain. Plusieurs des chemins des environs de cette ville soot de
puis quelque temps tres mauvais, et particuliercment, nous dit-on, ceu:t de 
l,ongueil U. Chambly, et de Laprairie a St. Jean. 

:Mari~.-A Beaumont, le 27 de Juillet dernier, :Mr. F. PELLJ:RGIEJt, 

l\Iarchand de Quebec, a Demoiselle LAURF.TTE FRASER. 

Decedes.-En cette viUe, le 7 de ce mois, Mr. CHARLES DEROME, lge 
cle 85 ans. 

A Napierville [St. Crprien,] le S de ce moi~, a raue de 7 mois, J:t:AN 

PIERRE .A.uGUSTE, enfant de .Mr. J. B. Lu.hn, N. r .. c 

Commissionnes -P. DE RocHEBLAVE, F. A. QuES?iEL et JoHN TaY, 
Ecrs. Commissaircs pour)'et·ection d'ooe Prison commune pour le District 
de Montreal. 

Mr. ANACLET GwoN, Meuecin et Chirurgien. 

~fr. AND1l:&W Uosf', Arpen~cur. 
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HISTOIRE DV CANADA. 
( COTINUATION.) 

" C'est une maxime reconnue du droit public, qn'un peuple 
conquis conserve ses anciennes coutumes,j.usqu'a ce que le con
querant ait. proclamc de nouvelles lois. C'est agir d'une ma
niere violente et oppressive que de changer d'un couples lois et 
les coutumes d'un pays ctabli; c'est pourquoi le& conquerans 
sages, apres avoir pourvu a la surete de leur domination, pro
cedent lentement et laissent a leurs nouveaux sujets toutes Ies 
contumes, qui sont iodifferentes de leur nature, et qui ont servi a regler la p~opriete, ou ont obtenu la fore€ de lois. 11 est d'au
tant plus essentiel que cette politique soit suivie clans le Cana· 
da, que c'est unc grande et ancienne colonie, etablie depuis 
longtemps et amelioree par les Fran<;ais, qui l'habitent mainte
nant au nomlJre de quatre-vingt oa cent mille. Nous croyons 
que lcs juges qui seront employes par sa majeste dans cetta pro
vince, rempliront, tant a l'egard du roi, qu'a l'egard du peuple, 
toutes les fins de la charge qui leur sera confiee, si, dans 
leurs procedures et leurs jugemens, ils observent les regles 
suivantes :-

1 1 ° .-Ils doiveut se souvenir que duns toutes les actions 
personnelles fondees sur des dettes, promesses, contrats et con
ventions, de nature mercantile ou autre, ou sttr des torts qui 
peuvent etre rcpares ou cowpenses par dommages ou amendes, 
les maximes fondamentales du droit et de ]a justice sont par
tout les mcmes. La maniere de conduire le proces, de faire la , 
preuve, de prononcer le jugement, peut varier jusqu'a un cer""~ a 
tain point; mais les juges de la province de Quebec ne pour'\", r: 
rant s'ecartcr beaucoup, soit des lois auglaises, suit des an,., ~ 
ciennc5 coutumcs du Canada, si dans tous les cas de .cette na-td 
ture, i1s agissent d'aprc::; cc~ maximes eisentielle::;. 

ToME 1. N o . 7. 13 
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2 o .-Dans les actions ou poursuites relative~ aux ti~r~s des 
propt ictes foncicre~, aux succession1', alicnatwns, hentages, 
conventions, hyrothcques et autres choses strnb1ables: nons 
somrnes humblement d~avis que ce serait agir avec une ngu~ur 
approchante de }'oppression, que de changer, s~ms une nn~re 
et lonaue deliberation, et sans l'aide Jois a fail'e par Ja SUite 

pour )a
0

province, ]es l1S3ges et COUtumes localeS qui y SOnt eta?lis. 
On ne pourrait, sans une injustice manifeste, et sans occasiOn
ner la plus grande confusion, y introduir~ d<un ~oup les lois 
ang1aises relatives n la propriete foncicre, a.vec le mode a~
glais 'de transport et d 'alienation, le droit de succession, et 
]a maniere d;e faire et interpreter fes contrats et conventions. 
Les sujets anglais qui achetent des tcrres dans cette province 
peuvent et doiv~nt se conformer aux loi<>. ~t aux coutumes qui 
y n~~glent la propricte fonciere, coma1e ils font en certaines par~ 
ties du royaume, ou cl 'antres possessit)t:IS de ]a couronnl'. Les 
jugcs anglais envoyes d'ic.i peuvent, avec l'aide des gens de loi 
et autres Canadiens cclaircs, se tni:ttre ·prcmpternent au fait de 
ces lois et de ces coutumes, et pcuvent jugcr d 'npres lcs cou. 
tumes· du Canada, comme vos scigneuries jngent d'apres la 
coutume de Normnndie, les causes de Jersey et Guerne~ey. 

3 o .-Dans toutes les causes portees devant le gouverneur 
et le consei1, corn me cour de chance1lerie ou d'<'quit€, il est 
evident que ]es regles du droit et de la justice doive'nt etre les 
mcmes que dans les autres cours, suivant la nature de ]a pour· 
suite. _ 

4 ° .-Dans les affaires criminellcs, soit qn'il s'Pgissc de 
crimes capiiaux OU de simples de] its, i! e!\t trcs a prc)pOS que les 
Iois anglaises soient adoptees, quant a la nature et a la dcfini~ 
tion de l'offense elle-meme; a la maniere de procetler d'abonl 
contre 1 'accuse, de l 'admettre a caution ou de l'el'npriionner, de 
lui' faire son proces, de ]e convnincre et de le condamner. La 
certitud~ et la douceur de h:dministrntion ancrlaise de ]a jt~l
iice, en rnaticre criminelle, sont 0es a'Yantngesequi ne peuvent 
manqucr d'0tre •ivement !"Cntis et dume11t apprccies pm· les 
s1~jets canadiens de sa mnjeste; ces ava.ntages ont etc promis 
par la proclamation royale d'octubre 1763; ils sont irrcvocable
ment accordes et doivent &tre assures aux sujcts cnn~diens de 
sa majestP, selon la parole royale. · · 

5° .~Quant aux rcgles de procedure et de pratique des 
com·s, nons suggererions qn'il pourrait etre expedient d'ordon
ne-r au nouveau juge-en-chef, de considcrcr et de prcparer, 
a'•'OC J 'a:de des antreR juges a nom mer, et tlu procureur-genc
nM!J'Ufl plan ndapte a ]a juridiction des diifcrente" cours et a 
la·'5ommodi~e des p1aideurs; -1es formes de la procedure de
~ra1eut ctre. simples, facilcs, et au&si SOIIllllUll'CS et expcditives 
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que le peuvent comportC'l' b. justice ~ rendre n chacun, et lrt 
protection de l 'innocence. C)n pourrait se modeler jusqu '£t un 
('ertain point sur la pratique des cours supremes de 'Vestmin- · 
ster, de celles de l:.t. principaute de Galles et de plusieurs des 
colonies. 

Il faudra sans doute qnelque temps pout metti'e ce plan a 
execution, ei>l'experience seule le pourra perfectionner. En at
tenda~t il pourrait etre a propos d 'ordonner au gouverneur de 
publier Jans la province une ordonnance explicative, afin de 
tranquilliser les esprits, quant nu vrai sens de la proclamation 
royale d'octobre 1763, particulicrement pour ce qui reganlc les 
lois et coutumes locales relatives a la propriete. 

Ce rapport est signe C. YoRKE, procureur general et \V ml 
DE GREY, soUiciteur-~eneral. Nous l 'a\Tons copie presque en ... 
tier pour mettre dans un plus grand jour l't§tat clu pays, a cette 
epoque, sous le rapport de l 'administration de Ja justice, et 
f<iire voir que les grands inconveniens et ~s maux reels qu'on 
-y souffrait venaient bien mains de la volonte c1eterminee du gou
verneH!ent d'Anglderre, que de }'interpretation donnee par 
les aotorites de la province, a l 'en one~ de la volonte royal e. n 
faut conyenir pourtant que la proclamation d'octobre 1763 
ctait couchee en termes assez ambigiis pour rendre le generd 
Mt.~rroy et son conseil excusables de l'avoir entendue comme 
ils avaient fait. 

Quoiqu'il en soit, ce rapport ayant ete soumis nu roi en son 
conseil prive, su majeste envoya au gouverneur et au conseil de 
Quebec l'ordre de prendre le sujet en consideratiGn, et de lui 
faire leur rapport. Le gouverneur et le conseil s'assembli~l'e1lt 
en effet, en consequence de cet ordre, en A out 1767; mnis il n 'y 
eut aucl!m plan d'arretc pour lors, probablement parce que la 
tache etait au-dessus de leurs forces. 

Ct!ttc an nee, 1767, n 'ofire rien autre chose de remarquable, 
si ce n'est la mort du fameux chef PoNTHIAC. Dans la vue de 
se l'attacher, le gouvernement anglais lui avait fait une pension 
annuelle considerable ; ce qui ne l'avait pas empeche de mani
fester en plusieurs reucontrei, un esprit de haine et d 'hostilite 
contre ses anciens ennemis. Cet esprit se montra particulicre
ment clans un discours qu'il propon<;a. a un grand conseil tenu 
chez les Illinois. Un des chefs de cette tribu le poignarda au 
milieu del 'assembiee, par zele pour la nation anglaise, suiva'nt 
M. Smith, mais plus probablement pnl1r venger quelquc au
cienne injure. 

Le 4·5eme degrc de b~itude s·eptentrionale aynnt ete etablt 
corn me li~ne frontiere entre le C:;maua etla Nouvdle York; p. r 
des commissaircs nomm€s par les gotlverneurs de ces proYince~ 
lord 1-JII.J.SBOROUGH, al<;>r!) secrctaire <J'~tat 1101U l .ft'S t:Qlcn~., 
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signifia n.u gouverneur de la Nouvelle .Yo;k, ~ar une lef~rc c.lu 
25 fevl'ier 1768, que le roi ne reconnaitraJt pomt les anc1enncs 
concessions faites par le gouvernemer;t d u C~n~cb de terres 
qu'on n'avait jamais reconnu appartemr de droit a la ~ouronne 
de France; m a is qu'il ne fallait troubler en aucu?e ma~It:~re ceux 
qui s'etaient tHablis sur ces tertes, pourvu qu'Ils pnssent des 
patentes sous le sceau de la NouYelle York, et s'obligeassent a 
payer les rentes convenues, et a faire les defrichemens et autres 
ameliorations requises. 

Au commencement du mois d'avril' de cette annee 1768, la. 
ville de Montreal essuya un incendie presque aussi desastretlx 
que celui Je 1765. Le feu prit pres de la porte du faubourg St. 
Laurent, a dix heures du soir, et dura jusqu'a cinq heures du 
matin. Il y eut de quatre-vingts a cents maisons de brulees. 

Le general Carleton, qui n'avait etP. jusqu'alors que lieute
nant gouverneur de la province c.le Quebec, en fut nom me gou
verneur en chef, ou capitaine general, le 12 avril 1768, et preta 
le s~rment comme tel, clans le-mois d'octobre de la meme an-
nee. 

.A Continuer. -
QuEnEc ET LE CANADA. 

Extrait des Notes d'un 1/oyageur Americain. 

" Quebec est un sol classique, et tous les lecteurs connaissent 
1es objets interessants qui s'y trouvent: les ouvrages sublimes 
de la nature, les ouvrages admirables de l'art dans ses impre
nables fortifications, et la renommee imperissable attachee a 
1 'endroit par. les faits hero!ques de Wo!fe, de Montcalm et de 
Montgomery. Ajoutezj a cela, que I 'elegance vraiment attique 
et la grandeur du nouvel obelisque de pierre erige derniere
ment, que la generosite chevaleresque et la sagacite ingenieuse 
qui ]'ont fuit dedier a la memoire immortelle de ces deux he
ros, \Volf et Montcalm, ont me rite la com:nemoration recon
naissante et I 'eloge cordial' de chacun. Les societes respecta
bles pour lB~litterature, ]es sciences et les arts, et un musee 
d'histoire ~att!relle, ,e~courage dernierement par le gouverne
ment provmc1al, mentent toute sorte d'eloges, et sont un 
echantillon de l'esprit d'amelioration qui regne dans ce pays. 
Les immenses ouvrages militaires qu'on a eleves et qu'on eleve 
encore a Quebec sont des objets bien dignes de !'attention d'un 
v9yageur, et qui en f~ront le Gibraltar· de l'Amerique. La 
Grande-Bretagne depense depuis lvngt~mps quntrc-vingt mille 
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livres par an pour rendre cette ville imprenal>!e: ·on d{>molit 
presentement, an moyen de la poudre, nYcc bt>aucoup de tliffi
culte les hautes et fortes murailles des Franc;ais, pout les rem· 
placer par des murailles encore plus fortes construites d'apres 
l'art moderne de la defens~,Z des places. L'o:..rvrage est presque 
fini autour de la citadelle', fortification qui ne le cede a ancune 
autre d'a present. Les casemates fournissent d'excellentes ca
sernes. Mais le grand moyen de defense c.lu d>te des plaines, 
vient de ce qu'un ennemi n'y peut trouver as~ez de terre pom· 
couvrir ses approches, tant est mince la couche qui couvre le 
rocher. 

Peut-etre nous dem:mdera-t-on, oil est le phantome, h~pou· 
vantail de la rebellion, de ]'insurrection et de la gnerre civile, 
qui s'avanc;ait si ficrernent et d'un air si rnena~ant ici, l'annee 
derniere, a en croire les journaux? Ot1 est-il done en dfet? 
C'est une question que nous n'avons cesse de faire en vain tan
dis que nous y etions, et toujours en la compagnie de soixante 
ou soixante-dix personnes, soit a l 'hotellerie, soit sur le vaissean 
a vapeur. Nous n'avons pu appercevoir ni la trace ni l'ombre 
de ce monstre horrible. Le fait est que le ministere anglais a 
declare aux Canatliens qu'il etait pret a le£ laisser a eux-memes, 
aussitot qu 'ih se croiraient capables de maintenir lenr indepen
dance, et ih ne craignent rien tant que d'etre pris nu mot. 
Toutes les classes ici ont tles manieres extremement polies et 
obligeantes: nous voudrions pouvoir faire le rneme compli· 
ment a tous ceux de nos compatriotes que nou& avons rencon
tres sur la route; mais le professeur SILLIMAN a public ses ob
servations sur le st~et, et nons ne pouvuns qu'admiret· sa fran
chise et sa hardiesse.-Boston Daily Advertiser. 

Le GEANT CANADIEN qui se montre maintennnt au No. 28 
New Bond street) (Londres) continue a etre le grand objet de 
!'attention, et un sujet d'admiration univer~elle. Les personhes 
d'une stature enorme n'ont ordinairement qu'une petite dose 
d'intelligence et de jugement; mais il s'en fa ut de beaucoup 
qu'il en soit ainsi du geant Canauien; on peut meme dire rle 
lui avec v.Srite que son esprit est proportionne a son corps. n 
dine a midi: son repas consiste ordinairement en un pain de 
quatre livres, deux gallons de soupe aux pois, faite a la 1~1-
c;on de son pays, et environ deux livres de lard gras. Son des
sert consiste en une terrinee de lait sur, ou cornme ill'appelle, 
de lait caille, avec des concombres et des ognons haches dednn~. 
Il prend ensuite un goblet d 'eau de vie d 'en vir on une chopine, 
qu'il appelle son miserable. Il fume pres-que continnellernent, 
mais il n'aime point l~s sigares; illeu.r prefere le tabuc en feuille, 

' qu'il coupe en morceaux assez gros, et se sert d'une pipe courte, 
qui n'est nullement proportionnee a son corps. 
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Durnnt In semni ne dernicrc, il a ete to us les jours renferm(. 
pendant plusieurs heures avec l\1. ~ .. ABOUCIIEH.F, et il a.adtl!is 
MM. S. \YoRTLEY et STANLEY a de frequentes auchencc". 
Ces messieurs qui ont vova<1e en Canada, et ilont la veracite · 

' • 0 " et les connaissances sur ce qui regarde ce pays, ne pcuvent etre 
revoquees en doutc, declarent que quoiqu 'il fut regarde comme 
un homme de <Trande taille, il ne serait pas mohtre comme un 
geant patmi le~ Canadiens. Sir <!eo. lV!urtRA~ ~t si~ Rob~rt 
PEEL lui ont rendu, selon les on dzt, plus1eurs nsttes zncogmto. 
Il n'y a nullement a douter que ces trcs honorab.les ministres 
et senatetirs n 'aient acquis dans leurs conversations avec cet 
intcressant etranger, des renseignemens precieux qui COlH.lui
ront sans doute a des mesures importantes concernant ses com
patriotes s;i malheureux et si indignement opprimes, et dont les 
mimx lui paraissent causer une profonde affliction, bien qu'il 
n'aitjarnais pris, comme il l'avoue, une part active dans la po
litique de la colonie, malgre qu'on l'ait souvent sollicito de 
mettre son poids dans la balance.-Travel/,r. -

LE QUIPROQUO. 

tJnjeune parisien,allant a Amsterdam, fut frappe de la beaute 
d'une des maisons de campagne qui bordent le canal. Il s'a
dresse a Un lJollandais qui ~e tfOUVBit a COte de lui dans la 
barque, et lui dit: .1.\lonsieur, oserais-je vou~ demander a qui 
nppartient cette maison? Le Ilollandais lui repond dans sa 
]angue: lf kan niet verstaan, qui signifie,je ne vous comprends 
pas. Le jeune Franyais, ne se doutant pas meme qu'il n'avait 
pas ete compris, prend la reponse du I-Iollandais pour le nom 
du proprietain:. Ah ! ah! dit-i1, elle appartient a M. Kanifer
stan ! Eh bien, je vous assure que ce monsieur-la doit ~tre 
agrcablement loge; la maison 'St charmante, et le jardin parait 
delicieux; je ne connais rien de mieux que cela. Un de mes 
amis en a une rl p~u pres semblable sur la rivierc, du cote de 
Choisy; mais il me semble que je prcfererais celle-ci, et il ajou:e 
<luelques autrcs propos dans le meme genre, auxquels le 1-Iol
landais n'entend et ne replique rien. A rrivc a Amsterdam, il 
voit, sur le quai, une jolie dame a laquelle un cavalier donnait 
le ):>ras. Il demande a un passant quelle est cette charmunte 
personne? Cdui-ci rcpond de meme, ifkan nict verstaan. Com
ment, dit·il, monsieur, c'est la femme de I\I. Kaniferstan, dont 
nous avons vu la maison sur le bord du canal? l\1ais Yraiment, 
le sort de ce monsieur-B est digne d 'en vie: comment peut-on 
posseder a la fois une si belle maison et une si aimahlc com
pagne? A quclqucs pas de B, les trompelt~s de la Yill~ jouaient 
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une fimfare ~ 1a porte d'un homme c1ui avait gagne le gros lot 
a la lotterie de BQllande. Notrejttune voyageur veut s'informer 
du nom de cet heureux mortel; on lui re pond encore: If kan. 
niet verstaan. Ob ! pour le coup, dit-il, c'est trop de fortune. 
1\!I. Kaniferstan proprictaire d'un~ si belle maison, epoux d 'une 

. si jolie femme, gagne encore le gros lot a la lotterie! Il faut 
·convenir qu'il y a des hornmes bien heureux clans le monde. 
ll rencontre enfin un enterrernent, et demande quel est le par
ticulier qu 'on porte a la sepulture p lf lean niet verstaarz, lui 
repond-on. Ah.! m on Dieu ! s'ccrie-t-iJ, c'est la ce pau vre 1\I. 
Kaniferstan, qui avait une si belle maison, une si jolie femme, 
et qui venait de gagner le gros lot a la lotterie: il doit etre mort 
avec bien de r~gret; mais je pensais bien que sa felicite etait 
trop complete pour pouvoir durer. Et il continue d 'all er cher
cher son auberge, en faisant des reflexions morale» sur la fragi
lite des choses humaines. 

RESTES CURIEUX, &c. 

NoQs avons deja eu occasion de decrire quelques parties 
de squelettes d'animaux trouvcs clans le sol alluvial que l'on 
creuse a present pour appuyer les fondations de notre pont. • 
Jeudi dernier, les travail!eurs ont trouve, a 20 pieus de la 
surface, le squelette de la tete d'un animal de l'espece du 
breuf. La longueur de la machoire inferieure est de quatorze 
ponces, et les protuberances qui supportaient les cornes ont 
cinq pouces de 1ongueur. L~s dents sout bien preservces. 
On a trouve en mcrne tems deux tibia! ou os des jambes, d'en
viron quinzc pouces de long, et une cote d'a pen pres la meme 
longueur. Prcs de ces debris d'un monde pl'ecedent, ou 
plutot d'un precedent etat de ce monde, on a trouve des noi
settes et des morceaux de bois de chene, fragmens de quelqtw 
" ancien monarque des forets." On a aussi trouve aupres, 
la machoire de la tete ue quelqne animal carnacier, tres proba
blernent de celle d'un loup. Elle est clans un etat de preser
vation a peu prcs parfaite; les dents, particulierement les mn
chelieres, l'I0{:1t entieres, et semblent fixees atilssi solidement 
dans leurs alveoles que quand I' animal cessa de vivre. L'email 
des defenses etant entier, elles paraissent aussi ferrnes et aussi 
lustrees qu'un petit caillou ~ veines noires, et ressemblent 
benuconp aces dents dont les relieurs se servent pour polir 
lem;s livres. La machoire superieure indique beaucoup de 
force; ellc a huit pot1ces et trois qunrt5 de longnenr et cinq 
de larl!ellr, et l'enaisseur de'i deux madwires fermees est d'cn
viron ~ix pouces. L 



Ces os nons repmteui en imagination a _cette epoqu~ reculee 
ou le petit nombrc de sauvages qui occupment ces regwns COU• 

vertes de forets pou vaieut a peine se defendre contre le_s ~ufHes 
ou brenfs snuvages qui les parcouraient, et dont les pnnc!paux 
ennemis etaiert probablement les loups eux-mcmes, et qm sans 
doute s'entre-dctruisaient. On n'est pas moins porte a rcfle
chir sur le nombre des siccles qui doivent s'etre ecoules depuis 
que ces animanx out cte ensevelis dans l 'endroit ou 1 'on a 
trouvc leurs restes. lis paraissent enfouis clans une couche de 
sable de mer et de grn.vier, sur laquelle s'est accumulee une 
couche d'ar~ile d'environ dix-sept pieds d 'cpaisseur,_laquelle 
couvre tout le bassin du Forth, et s'ctend a quatre millcs de 
chaque cote de cctte rivicre.-Striling Journal. 

SAGou.-Les Japanais ont une plante appellee par les na
turalistes C!JCas revoluta, dont ils mangent le fruit, et extraicnt 
du tronc une espece de sagou trcs ~stime, surtout des per
sonnes de rang. Il est en consequence defendu d'exporter la 
plante. Une petite quantite de la moclle de cette plante suflit 
pour appaiser la faim d'un soldat, en temps de guerre. 

L' ARBRE AU PmsoN.-Il y a clans l'.ile de Madagascar un 
arbre qui donne un bois dur et veine propre aux ouvrages de 
marquetterie, et un fruit, dont le noyau, un peu plus gros qu'une 
amande, est un poison si violent, qu'un seul peut causer la mort 
a vingt personnes. Dan~ le pays, on s-e sert de ce poison 
comme d'cpreuve ou d'ordalie, et les pretres, qui sont en meme 
temps meclecins, l'administrent aux accuses, ne doutant pas 
(jU'il ne fasse connaitre leur innocence ou leur cu1pabilite. 

LA No1x DE GALLE est produite sur les jeunes branches 
d'une espcce de chcne, qui crolt abondamment clans toute l'A· 
~ie Miuenrc et jusque sur Ies fronticres de la Perst", par la pi
qure d'un petit insecte hymenoptcre, qu'il y fait avcc son ai
ruillon en ~'pirale pom· y deposer ses reufs. Au bout de quel
ciuc~ heures, le tissu cellulaire enfle, il se forme une tumeur, et 
l·muf -·e trouvc renfermce clans une chambre charnue, qui non
seule.ment lui sert d'abri et de dcfense, mais encore de nourri
ture. La larve se nourrit de I 'intericur et y cprouve sa meta
m\H phose. La pomme de chene est une excroissance de la 
m~mc nature, quoi(1ue produite par une espece diflerente 
d'in~ccte. 

LA B£RGAl\1CTE.- Scion Sv.:itzc1', la poire d'automne appel
lee bergamotc a ete apportce en ltalie par J ules-C§sar, et -,e 
trouYait dans les jardim, <l 'Alciuous. EHe ne tire pas son notr•, 
est-il dit, de Her game en Ita lie, eo m me plusieurs 1 'on cru, 
mais des mots turcs bPrg ou br_7;, prince, et armond, poire.
~ 'on 11CilTI clnnt turc, OU ell a iuic1e flUe cette espece de poire 
\'cnrtit de la Tm·,iuie. 
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C.Ass~En.-Dans les endroits ou le ca£sier croit naturellemcn~9 
il fait 1 'ornE1ment des forets par la beaute de som feuillage, et le' 
jaune brillant des fleurs dont il esf couvert. 
· EcARLA'l'E.-Tel est le brillant de zinnia violacea, qu'aut:un 

melange de la couleur la plus vive n'en approche a beaucoup' 
~~res. · · 

HYACINTHE.-Sur le chemin de Leyde a Haarlem, on peut. 
v.oir, en certaines saisons, plus de cent acres d'hyacinthes en 
fleur. 

L'ARBRE A L.\JT de Demerara n'est. pas d~ m~me genre 
que l'arbre aux V aches d~ H_umboldt. 11 est fort douteux, dit; 
l'edit~ur du Magazirz des Jardiniers (Ga-rdeners' Magazine,) 
que les arbres de cette partie d!,l monde puissent s'acclimater 
d.ans la Grande-Bretagne; ~ajs une fois connus, ils peuvent 
dev~nir de la .pl us grande importance pour les habitans pauvres 
c.les Antilles et de plusieurs autres pays. On ne concroit pas 
bien peut-etre_, combien les regions qui n'ont pas encore ete 
explorees peuvent receler de tresors caches. Tout' arbre qui 
crolt clans la Guia,r~~, peut croltre sur un quart au moins de la 
sprface du globe. Il est done a presumer que cet arbre four·· 
TJira par la suite une nourriture saine et agreab]e a Une grande 
partie du genre h~main. 

CoRn ESPoNDANcE. 

Monsieur l'Editeur.-Un correspondant de la lvlinerve se 
piaint de ce qu'on ne veut prendre les jures qu'a dix lieues a la' 
ronde de Montreal, comme on a fait derniEhement a Quebec, 
a ce que je crois: il voudrait~ apparemment, qu'on les prit a 
Yingt, a trcntf', et s'i} etait possi9Je, a cent ]ieues a la ronde; 
croyant S::tl1S doute, (car j'aime a attribuer UUX gens de bonnes 
intentions,) que les verdicts seraient beaucoup plus equitables, 
que tout irait iofinirnent mieux clans les cours de justice, si a 
chaque terme et chaque session, on faisait· venir a 1\tlontreal, 
pour etre jures, des hahitans de St. Barthelemy, de Hull, de 
Godmanchester, de la 'baie de Missiskoui, et des townslzips de 
l'est Ies plus eloignes. Cette circonscription de dix lieues a la 
ronde ne peut provenir, suivant cet ecrivain, que de 1 'u.bsolutisme, 
pr:nsant apparemment que tout le ll?onde conviendra avec lui 
qn 'il y a une etroite analogie, une liaison necessaire entre ces . 
deux choses. Ciel! qu'eut-il dit de ces annees dernieres, s'il 
cut daigne y 1·evenir, de ces annees dernieres, dis-je, ou l-'on ne 
prenait les petits jures que dans les yiJles de Montreal, des ,, 
''i"ois-Rivithes et de Quebec,_et cela, me dit·on, en Yertu d'un , 
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ancienne ordonnance de la province; laqwel1e, me dit.on a~~ssi, 
J1'a pas enCore ete revoquee, quoiqL~e DOUS ayonS ,un parlement, 
et surtout une chambre d 'assemblee, depms pre~ de q~a!·an.te 
ans: tant a ete g~ande j~squ'ici, je Ve?X d1re JUSq~'a,J~ Y ~ 
denx ou trois ans, l'apathie du pays sur ~n ~al ausMl se~·Jeux 
t1ue celui de voir f}Uelquefois des accuses ~e la 9ampagne Juges 
par des jures pris dans les vil~es ! Le ~~rr~spondant se propose 
sans doute de nous faire l"oir .prochaiuement, par des exemples 
bien authentiqtJcs, qttels criants abu& sont resultes de cet hor.; 
l·ihle etat de choses. . . . . . 

~Iais il s'agit en apparcnce, chez I 'ecrivajn dont je par lE>, hien 
moins de pratique ql;le de theorie-, de faits reels que de droit& 
abstr~its. N 'jmporte, si l'on a des droits, il convient qu'oll: 
puisse les exercer · quand on le desire. Le correspondant pre
tend que tous les habitans 4e la province sans exception ont Je 
droit de servir comme jures; il fera voir ensuite saps ~outc que 
ceux des campagnes, m~me les plus eloignees, ont reclame a 
cor et a ~ri l 'e]f:ercice de ce ~roit. ~'avais regard~ju&qu'ici l'o; 
bligation d'etrc jure comme un devoir genant, comme un im
pos sur le temps du sujet, corn me un droit tr~ onereux enfin, 
si je puis ainsi parler, m erne pour les citoyeris des vi lies, et a pluJ 
forte raison pour ceux des campagnes eloi,gnees du siege de la: 
justice; ma~s le correspond ant de la Minerve va me 'prouver que 
je suis dans I•erreur; que' les gens <le la ca~pagne se croient 
opprimes, tyrannises, en proie' a tout ce qu'a d'odieu~ le pou
'Vfi>ir absolu, si on ne les fait pas venir a leurs frais et depens, 
de toutes distances, dans toutes saisons, et par tous cLemins, 
passer en ville dix, douze ou quinze jours de suite. Ils ne tar-· 
deront pas sans dou.te a 'se plaindre amerement de se voir r.ri
ves jusqu'ici du droit 'd'et~·e cotises comme ceux des villes, 
pour l'ei:Dbellissement de leurs yillages, &c. S'il yen a qui ont 
droit de se pl~indre d'une maniere touchante et ~nergi<jue, ce 
sont·surtout les habitnns de l' Ile Verte, ~e Rimonski, de M:a
tane, d.u Bi:c, de la Pointe aux Peres, et du Cap Chat, clans le 
district de Quebt.~. L'on a grand tort en e:tfd d~ ne Ieur pas 
donner l '.oce:asion de faire sou vent d 'aussi belles et lougue~ 
promenades. ·lis peuvent descendre a Quebec, il es~ vrai, pour' 
une affai~~ ou pour une autre; mais illeur serait bien plus agrea;· 
ble et bien plus profitable d'y venir pour etre jures. nest vrai 
que l~s (labitam. de ces qua•·tiers ont denHmde a plu~ieurs re-: 
prises, quoique toujours inutilement, que la partie de lR pro
vince qu'ils habitent fut erig~e en district, afin de n'etre pas a. 
~a peine de faire si souvent de si longs'voyages; mais c'est qu'il 
ne s'agissait alors pour eux que d'aller chercher la justice: ce 
doit etre tout autre chose quand il s'agit d'aller la rendre. S'ils 
n'ont pas pris le deuil; s'ils n'ont pas renon~c de dcpit a tous' 
I \ ' . . . I 
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leurs aut~es droits constitutionnels, lorsque la chambre d 'as~ 
$embh~e lel,lr a refuse leur de£Qande, c'est que ce refus etaifl 
pour eux de .pe.u de consequence, qu'il !le s'agissait que de leu:t;. 
~pargner des pas, d.u temp~ e~ des frats; . le tort qu 'on leur a 
fait, en les exemptant de }'obligation, je m,e tro!Upe, en ]es pri
vant dn droit d'a.Uer s'asseoir, de temps en temps, sur le banc 
des jures a Quebec, est b~aucoup phi~ important ; le corres.., 
pondarit de la .Mintrv,e va lenr d.essiller les yeux sur le sujet, et 
je ne serais nulle!Jlent si.irpris, s'i1s r~fu,saie~t d'elire des repre
sentans pour le ·.proch~in _parlement; non p .arce . que les cham
~res d'assemblee ont refuse jusqu'a present d'e.riger leur con
tree en district, . tnais parce qLl.e J~ go.uvernemeut s'obstine a ne 
point se servir d'eux .comme petitsjures . . 

Une de.s grandes t~isons 9e J'ecri:vain, ·c'es( qu'il faut que 
tout se fa.sse ici coninie. en Angleierre. L' Angleterre est, se
Ion lui, le pays de la perfection; et voila pQurquoi tout le 

_ inonde y est si he~reux. ll ne s'agit pas de savoir si_ toutes les 
Circonstances sont Jes m ernes, et si tout ~st fait ici pour aller, 
sans la moindre .geviation, comme en Angleterre, eri Ecosse 
Pt en Irlaride; qu 'on fass~ en tout et par tout ici eo m me la, et 1 

~out ira le mi_eux du monde. Malheur a nous, par. exemple, si 
notre parlement ne .devieot pas septennal; si nous n'avons pas 
un certain nombre . de :~ourgs-pourris ; &~. une partie de nos 
membres ne so~t pas vittuellement a ]a nom_ination du oonseil ; 
si le gouvernement n'infiue pas d'une maniere marquee sur l'e 
lection de plusieurs autres, &c .. . _&cor, 
. Pour,tevenir aux jures, .. i1 sentit a desirer tn effet, sous plu 
sieurs rapports, et su-rtou.t .. pour decharger les habitans de 1 
villes d'une partie d'un fardeau onereux, qu'ils pussent etJ ' 
pris, indistinctement et a tour de .role, dans toutes les parti I 

de la province; mais ,pour cela, il faudrait qu'elle fut divis' 
~n · un plus grand ndmbre de districts, ou en arrondis~eme 
qui rendissent le ~iege de la justice bien moins eloigne qu~l · 
l'est presentement pour la plus grande pattie des habitans de ~ ~ 
campagne. Telle est du moins l'opinion d' rin _ 

CAMPAGNARD. 

St. 17 Aout, 1sso. 

• 
. NOUVELLES ETRANGERES, &c. &c. 

GJtl':CE.-La guerre civile est venue r~mplacer sm le sol e 
la Mor~e, ceUe que les He1lenes faisaient aux OttomaP 
L'ArgoTie, l'Arcadie et la Messenie s'arment, parce qu' es 
ne peuvent . payer les taxes auxquelles on les conda,mm . et 

U'elles sentent que tousles efforts qu'elles ont fait n'ont aV v~ ti 
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!]U'a les replacer sous le joug cln sulta~. Le~. i~IH)ts tlUjour
d'hui sont deux fois plus forts qne ce,nx qn'extgealent l:s Turcs 
avant la sigr1ature tlu fameux prot<;>cole. Le peuple s est sou
le.ve a deux lieues de Navarin cont e les percepteurs ; on a eq
voye d'abord au secours de ~e?x-ei cent Tact~cos qui ont ete 
battus et cai·nes. 11 a fallu dtnger sur ce pomt des troupes 
francraises pour dcgager les Ta.cticos, qui ont et6 obliges de ca
pituler devant les revoltes, auxquels on n'a pu faire deposer les 
a.rmes. Cet echec a ret~du ceux qui l'ont eprouve tout honteux, 
et les pauvres Tacticos .en re~trant a Navarin 

1
osaient a peine s'e 

montrer a!lX yeux de nos soldatc;. 
Vers la fin d'Avril, des pirates sont venus a huit heurei c n 

soir piller, a l'entree du port de Navarin, un batiment de com
merce, a bord cluquel ils n'ont massacre que 1 'homme qui gou
-rernait. La chaloupe se trouvant avec tout l 'equipage a re
rnorquer le navire, a eu le bonheur d 'ecbapper en abandon
nant le batiment a la cruaute de ces corsaires. 

Les Moreotes sont devenm., a proprement parler, un pet,I
plc nomade; le malheur qui les a arrache!.i a leurs foyers, leur 
a impose la necessite rle ne se fixer nulle part, et de chercher 
leur existence partout. Si dans les momens de calme qui 01,1t 
succede a la plus sanglnnte epoque de leur destinee, on avait 
essaye a les attacher au sol par !'agriculture, et a leur faire ai
mer la terre qui les aurait nourris, peut-etre serait-il devenu 
facile de les gouyerner, en leur faisant eprouver· les douceurs de 
l'"eta:t social. Mais jusqu'ici on ne leur en a fait conna!tre que 
les inconveniens et les maux. 

Les champs sont incultes; les moissons ont a peiRe reconvert 
des terres que tant de sang humain aurait du au moins fertiliser. 
Partout on arrache les cultivateurs a leur charrue pour en faire 
ties douaniers, apres les avoir ecras~s sous le faix des impo~s 
qu'ils n'ont pas pu payer. Le gouverne1pent, sans pitie pour 
tant de maux, exige le tiers des productions recoltees sur leg 
domaines. appartenant a l'Etat. Aussi chercherait-on vaina
ment sur cette terre sauvnge, un seul arbre pour se garantir du 
solei! !]Ui la devorc penda11t six mois, ou un toit pour se mettre 
a 1 'abri des pluies qui l 'inondent pendant tout le reste de I 'an nee. 

ALGER.-On se fait peu d'idee clans ce pays de l'imp01tance 
de }'expedition francraise d 'Aiger, et no us ne doutons pas que 
nos lecteurs ne soient suq)ris en apprenant qu'elle n'a pas un 
but mo~ndre CfUe l'a<>quisition d'un grall<i et fertile royaum~, 
plus etendu que la Grande-Bretagne, qui est peu peuple, a I 
Yerite, mais qui abonde en richesses naturelles. 

Le territoirc d'Alger se compose de l'ancienn·e Mauritanie 
~t de la Tingitane: sa longueur est de plus cle six cents milles 
~ sa largeur d 'environ cent quatre-vingt'; i1 a pour bornes; ' 
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1 'ouest, le royanm.e de Fez; au sud, la chaine cl~ I 'Atlas ·et~ ie 
Biledulgerid; Tunis, a l'est; et au nonl, la Mediterrannee. \ 

La ~Ialva, nommee presenternent Melouia, qui fait la born~ 
de l 'ouest, est la pins considerable des rivieres de cette partie 
de l'Afrique: elle est navigable jusqu'a une certnioe distance 
pour des petits vaisseaux. Cinq autres rivieres plus petites 
arrosent le pays. . 

Outre la capitale, q11i contient une population d 'environ 
120,000 ames, il y a plusieurs autres villes consid~rables. On 
porte a 100,000 ames la population de Constantina. O:·aa est 
une ville grande ~t peuplee, qni a une assez bonne rade, a 
quelques milles de laquelle se trouve une baie capable de rece
voir les plus grandes flottes. Tremisan et Tenez, autrefois 
capitales de grands et beaux royaumes, existent encore, quoi
que tombees en decadence. Boujeiah, plac~ forte, a un port 
plus grand que celni d~Alger. Mersalqnivir est un lieu de 
quelque importancE>, ainsi que Scherchel. Les mines de s~l 
d 'Arzew sont, dit-on, _ les plus considcrables qu'il y a it au 
monde. Elealah est renommee par son grand marche et ses 
manufactures de schales et de tapis . . La laine des environs est 
douce et flexible £:t bien propre a la fabrique de ces marchan
dises. Blida, ville populense de l'intcrieur, et Gigeri, poJ:'t 
de mer, sont aussi des villes de quelque importance, sous le 
rapport dtt commerce. 1l y a, clans les districts populeux, 
quelques autres gr~ndes villes dont plnsieurs n'ont ete vues que 
tres rnrement rar des voyageurs europeens. Il t!St inutile d'a
jouter que ces villes ne sont que des restes de l'ancienne pros
perite; car quoique. la l\1auritanie renfermat des villes ornees 
(le tout ce que 1 'art qffra.it de beau chez les B.omains, la rage 
des envahisseurs, a div~r,ses epoques, n'y a presque rien lais
se de propre a satisfaire la curiosite. 

On parle du climat de ce :PaYS\ comme et~nt doux et salubre: 
les saisons s'y succedent gracJu.ellement et sans transition su
btte: les chaleurs de la fin de l'ete sont excessives, mais elleg 
sont ordinairement temperees par les -vents du nonl. Il y a 
peu d~ maladies particulieres au territoire d'Alger, et il y a 
plusieurs annees que la peste n'y a pas paru, quoique, duns 
I 'i ntervalle, elle ait regne avec violen<.,e duns l 'ile voisine de 
1\Ialte. , 

On pense que les richesses minerales sont considerables; 
m,ais le fer et le plomb sont les principaux me!aux qu'on y a 
decouvert. On dit qu'il y a de l'or dans les mon.tagnes de l'A
~las. Il y a beau coup d 'aut res mineraux et des sources mine· 
:tales, et l'on trouve en grande quantite les plus beaux coraux 
SUr les COtes. .l\'lais c'est dans la fertilite du SQl que consiste 
·l~ princjl)ale richesse du pnys: tute hetireuse comb ·naison d.e 
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!4- juin, sir Geo. Murray mit. de ant la cbambre de. 
communes les papiers rclati.fs au Canada, dont M. Denniso~t, 
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a;ait ~1emande la communication, clans la seance d_u 25 mai .. 
Les funeraillci du feu roi ont dfi se fa ire le 12 juillet. 
· Il reCTnait clans une grande partie de l'lrlande une disette de 

vivres ~Jprochante d'une famine. Il en etait lesulte des at
troupemens de la populace, des emeutes, des pillages et des-

degats extraordinaires, surtont a Limerick. . . 
Le prix de la farine, dn bled et 'des attttes grams ava1ent 

bai~se en Augleterre, en consequence de la belle apparence des

mOJssons . 
. On a commence a conper le bled, dans les environs de Que
bec, vers 1e 10 ou le 12 de ce mois. Il est presque tout serre 
dans uue gramle partie de ce di~trict, 

Nous apprenons que le chemin du Mitis au lac J\letapediac 
est deja tres avance, sous la surveillance du Capitaine WoLF, 
de Valcartier. Le chemin commence a l\1itis est deja renJu a 
quinze milles, et l 'on s'attend qu'il sera acheve clans trois ou 
quatre semaines. Le nombre des travailleurs est tres consi
derable. 

, Le terrain par on passe le chemin est tres propre a la cul
ture, Pt abonde en ruisseaux et en collines couvertes de diffe
rentes espcces d'arbres. Il y a, dnns <;et espace de terre, plu
sieurs endroits propres a la const.ruction rl~c; moulins, et lors
que le chemin sera acheve, il s'y fera indubitablement des eta
biissemens consic.Mrabl(!!i.- · 

On travaille aussi aq ~heroin du lac Metapediac a Risti
gouche, et lorsque ces deux chemins seront acheves, ce qui 
aura lieu cette annee, a ce qu'on croit, il y aura une communi
cation directe par terre, de la Pointe Levy a Ristigouche. 

- Quand on considere qu'a cette communicaticm par terre ~e 

joindront bient6t les avantages de lf;l navigation du golfe au mo
yen de vaisseaux a vapeur, on ne peut douter que le territoire 
situe sur la rive meridionale duSt. Laurent, au-dessous de Que
bec, ne s'etabrisse rapidement.-Star~ 

.ftlaries.-A Halifax, le ~9 du mois dernier, . le R~verend RosERT 
FITZGERALD UNUCKE, a Demoiselle ELISABETH~ fille unique de J. Bou-
tl~eau FrancHin; Ecuyer. . 

A cb'ambly,. Sam~di dernier, le Reverend J. llR.AITHWAITE B. A., l 
D~me Veuve PoTTS; . · · ' 

. -A St. Roch. Quebec, Mr. J. LAVEAUX, Medecin, a Dlle. Sophie :Emi-
he CAZEAU. • 

- - ' 

_necedes.-_A la Malbaie, le 12, a l'flge de S6 ans, le Dr. \V m. FaASER, 
seigneur du heu. · 

· A la C6te St. Antoine, pr~s cette ville a l'age de 86 Dame Gcnevieve 
ZFEBva~:, veuve d~ feu .1\:Ir. Gilbert LE~uc. . . ' 1 

f •• 



L'OflSERV.~~ TEUR, 
CI-DEVANT 

,.rol\1E I. SAMEDI, 28 AOUT, 1830. 

HlSTOIRE Dt' CAN ... I\.DA. 
(COTlNUATION.) 

Des plaintes ayant ete pm·tees au gouverneur et au conseil, sur 
la maniere odieuse et oppressiYe dont i'autorite municipale et 
judiciaire ctait exercee clans le district de Montreal, et apres 
examen, ces plaintes ayant paru bien fondees, le conseil fit 
ecrire par son greffier aux juges de paix de ce district, une let
tre dont la voici la substance : 

S'adressant aux magistrats tenant alors les sessions de quar
tier, le greffier leur dit, "Que pour obeir a un ordre du con
seil, illeur transmet les sentime~s du gouvernement sur quel
ques points relatifs a l'exercice de leur autorite comme j ·;ges 
de paix, par lesquels illui parait, d 'apres des faits trop no
toirt;;s pour qu'ils puissent etre revoqnes en doute, que les su
jets Je sa majeste generalement, mais plus particulierement 
ses sujets canadiens sont journellement en proie a un degre de 
mal-etre et d'oppression qu'ils ne peuvent plus endurer, t:t 
que la justice publique ne peut plus souffrir. 

"Il croit et espere, continue le grefiier, que la prat!que sur 
laquelle sont fondees les plaintes qui Iui ont ete adressees, 
n'est point le fait de tous ceux qui exercent l'autorite dan3 vo
tre district; mais comme la conduite. ue l'individu uifecte le 
corps meme, et que les reformes generales ne peuvent s'ope· 
rer CIUC par des plans generaux, il a juge a propos de commu· 
niquer ses sentimens aux rnagistrats generalement plutot qu'a 
ceux d'entr'eux en particulier dont la conduite a donn~ occa
sion aces plaintes, ne se proposant rien de plus pour le pre· 
sent, que de temoigner combien il desapprouve cette conduite, 
et de recommander }'adoption d'une maniere de proceder plus 
capable de repondre aux fins de la justice. 1l s'attt-nd ncan-

ToHB I. No. S. 15 
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moins: <Jll <jl 'Cl'l\ fait imtncdi.atement attention U b ten.eur do 
<'t-tte lettrt>, t>t nu';tV::mt !a cloture de> la pri·seute st>ss1on de 

quartiel·, ~'ii est }Jos::,ible, , ous ft-rez et pro~lam.ercz, de la, n:a
niere la nlns publique des rccrlemens qm pmssent remedier 

• ' ;o Jr 

a•1x maux dont on &e plair t, et \. ui. c~iste1~t (;.ll eue~ m.1 point 

d'~ntn,·:(.'r, sinon de pern·rtir l'aJnlll!Istr2t.IOn de la JuStice pu

bll(J1ue, et de (16.-. lwnon:t· la map-i:,trnture eHe-mcme. 
~ , . b 

'' L:t premiere dw;e qu ;il m'est orJont;P. de vou!:t hnre o ser~ 

Vf'r an sujet de ces ph:< ntt><;, .'e,st la prr.tique de dispcrser dans 
]es difft5rent.C's pnroist!es d ·s 1 ·'-~piers signes seulement dn nom, 

d 1un jugc de paix, pour t tr\:: rempli · cnsuite, sous ]a iorme 

:\Oit d'unc as:;it.;nation, ~oit d'unc prise de corps (capias,) 
d(un j;Jgement ou d'une -.·xecution, bdon l ~usage que peut ju

<""!,r ~l. p1~,nos d'en f:1ire hnd:vidu uux mdns duqncl il est con~ 
~[., et qui sonv nt u 1ri:lt pas m£:me 1111 ofticier de justice; pra

tique si illcgale en elle-1uemP, si pen.icicuse dans ses e.flets, et 

si dcshonorante pour les magi~trats qui l'autorisent, que le gou

, ·erneu r et le conseil ne poi1rraient croire a son existence, s'i!s 

ll 'en C\ aient des preU\'CS cle nature a leur otcr la po::silJilite du 
cloute. Ils s'attendent done que tous ces papiers seront retire~ 

sans delai, ~t que cette pratique sera enticrement discominuce. 

''Outre cette methode si iuforme et si irreguliere d'nssigner 

les parties a comparaltre· devm-;t nn mngistrat, souvent a unc 

graude distance du li~u de lem· residence, pour des afHlires <.le 

tres peu d'importance ou ue petites dettes, il peralt au gouver

neur et nu conseil que la presente forme des a~l)ignations, meme 

de celles f{Ui sont faites le moins irregulierement, ainsi que la 

manicrc de les signifier, sent inconvenantes, sinou oppre~sives, 

pour les trois raisons suivantes: 
" l o. Parce qu<.:Jl~s entrainent d0 grsnds c.lcbourses, en pns

sant par 1es muins du proYot marechaJ, dont les hussiers font 

payer leurs frais de yoyage a un taux qui souvellt excede de 

heaucoup la valeur de la choses contcstce. 
,,.2o. Parce que le temps qu 'elles laiso;;ent a la pnrtie assignee 

pour paraitre est sou vent si court, q l1 'elles ht'bsujetissent a etre 

condamnee par defaut, sans lui donner !'occasion de faire sa 

d~fense. 
"3°· Parce qu 'el1es sont cempu lsoires pour son apparition, 

iUllS hisser U SOll choix de payer Ja dette, pour S'eparo-ner la 

peine et ]es frnis d'one comparutiou devant un magic;;trat. 
'"Ils pensent qu'on 1·emediernit eflicacement au premier de 

ces i~1cdnve1~.iens, en faisant _que l'individu qui t!emande l'assi· 

gnat10n en fut le portem·, s'1l vent s'en charger, sinon qu'elle 

fut si~nifiee par 1 'huissier de la paroisse, auquel elle serait 

transm1se a~x depen! du deman?eur, et pour la signification 
de luquelle 1l recevrmt ur: schelm; sans frais ·de ,.o,·aO"e; en 

.. 0 



llj 

pronv:lnt par son serment, ou par celui d'un voisin qu'il sr
pellerait comme tcmoin, qu'el!e a etc significc. Pourvu toute
fois qu'il ne s~agisse que d'une petite dette, et non d'nn proees 
crimiqel, Otl td que le defendeur puisse etre tenu a donner 
caution; encor~ moins d'un jugement on d'une execution, qui 
doivent toujours etre fl7.ecwtes par le provot marechal, ou par 
des personnes employees par lni, et de la conduite desquelles 
il est responsable; mais d&ns les cas oa la somme en ql}estion 
ne monte pas a plus de quarante, cinquante, on memc cent 
francs, c'est ~harger le proces outre mesure que de lui faire 
porter les frais de voyage d'un huissier. 

Quant au secon:l inconvenient, il serait difficile d'y rem€
dier par une regie invariable; car le temps de la comparution 
doit se determiner par la distance, les chemins et m1tres cir
constances, et doit consequemment etre laisse a Ja discretion 
du magistrat guide par ce principe, que p·ersonne :ne doit etre 
condamnc avant d'avoir ete entendu, et qu'une somm~tion d. 
lnquel!e on ne peut obeir est nulle, ou n'est point en e.ffet une 
sommation. 

''A l'eg~rd du troi!5ieme inconvenient, qui provient ou de 
l'ignorance de la partie, ou de la supen~hcrie de l'hui~~ier, ils 
recommandent aux juges de faire leurs sommntions de maniere a faire voir au defendeur qu'il est a son option soit de pny<'r 1a 
dette ou faire ce qui est . demande, ou de para11re pour mon
trer pourquoi il ne le £'lit pas; car quoiqu'i1 n'y 8it point en 
cela de pouvoir discrCtionnaire, et que nul homme ne soit ni 
ne puisse etre oblige de paraitre devant un magistrnt, s'il con
sent a fa ire ce dont. le refus seul a ete cause qu 'il a 6te assignc, 
cependant les Cnnndiens ne le sasent pus, et il est a craindre, 
comme meme on en a eu la preuvc, cp~e pour augmentcr ]curs 
frais, les huissiers n'obligent frequemml."nt les parties 3 para'i
tre, bien qu'elles consentent d. fuire de suite ce qui leur est dc
mande. 

" Tels sont les prir'cipnux objets qul." j 'ni eu on Ire de rnett.re 
~ous ]es yeux de messicvrs Ies jugcs Je paix du dis trict de 
Montreal; rnais il m 'a aussi cte cnjoint de ne pns terminer 
sans leur recommander ger.eralement de fnciliter Ie cours de 
la justice, en diminuant, .rmt::mt C]UC possible, lcs fn'! is de l'Oa 
administration, et partic.ulic ·ernent de faire cess<>r b pmtiqnc, 
s'il est vrai qu'elle existc, de fairc payer nu plaideur b ~omme 
de six francs, ou une autre somme quelconque, pour l'us~rge d~ 
)a chambre des magistrn.ts.'~ 

Cette lettrc est datee du 12 .Tu ill et 1769~ On y Yoit jnsqn'a 
<JUel point rignomnce OU J'jni()Uite r{gnnit~ chez ceux c.'cs an
ciens ~ujets de la Gnmlk-Bretngne qui ('Xcrc;aient, a cettc cp0-
que, les foncti~ni de· la 1.mwistr~turc, Jans l.a \i11e et le. distnct 
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de ~Iontrcal. Apres un tel expose, il n'cst. plus p~ssible de 
de douter de la verite des remarques flUe faJt le general Mur

ray, dans sa lettre aux lords de l'admira:1te? sur l~,comp~ des 

premiers habitans des trois royaumes ~m vmrent s eta~hr dans 
ce pays, apres la conqt<Iete: Ce qu~ll y. a de pl~s e~onn~~t 
peut-etre, c'est qu'une pare1lle admtm.stratwn de. la JUStice n .att 

pas entierement de•ou:ne ~es Canadten~ de p~Ender, au mo!'l9 

pour un temps, et qu 'tls a1ent encore m1eu~ at me se con dun~ 

reciproquement et paraitre devant de tels JUges, que· deS~ 

cord er entr'eux, d 'une maniere ou d•une autre: · 

.A. Continuer. 

-
DE LA ~RISTALLISATION. 

Extrait des " Entreticns d'ame JYiere avec ses de113 'fWlts." 

Mme. DIMSDALE.-Ce fut au moyen du miscroscope. que 

l'on decouvrit la cristallisation des sels. Ce phenomene oft're 

une infinite de merveilles nux yeux des admirateurs de la na

ture. Je vais vous en soumettre des exemples, qui ne pour .. 

ront manquer de vous etre agreables, tant sous le rapport des 
formes que sous celur des moitvemens. • 

EM .LIE.-Explique-nous d'abord, maman, ce que l'on en
tend psr cristalisation. 

l\1me. D. ll e!§t d'ordinaire, toutes les fois qu'une substance a 
cte dissoute par un liquide, que ses parties integrantes tendent a 
f-e rapprocher, et se reunissent. Ce sont ces agglomerations que 
l 'on nppelle cristaux, nom qui s'applique particulierement 

1l celles formees par des sels. On en distingue de 11i petits 
qu'il scrnit difficile de les appercevoir sans microscope; mais 
ce ne sont pas les cristaux de roche, qui pour 1 'ordinaire for· 

ment des masses assez considcra')le!. La meme substance pro
duit toujout~ les memes cristallisations. C'est une regie genC
:uJe! aussi est-il fHcile d'y recanna'itrc 1 'alteration; elle de
vient sen-;ible lorsque le crista! est forme de }'union de dift'ee 
rentes matieres. : Une experience vous rendra san' doute cette 

explication ·plus claire. Prenons une goute de salp(!tre daas 
l'ctat de ·dissolution: elle presf'nte en apparence une surface 

Je plusieurs pieds d'etendue. Si vou~ regardez attentivement, 

VOUS pOUVE'Z appercevoir ]e IDOUvement qui se fait SUr 1es bords;
on dirait que c'est un filet d'"enu qui circule 8. l'entour. 

L_ucr E.-Je ,.o.is en efl~t u? mouv~ment general semblable • 
celm d'une multitude d'atgmlles qu1 se croiseraient duns taus 
}es f.'ell~ ; c't:st un spectacle n aiment curieux. 
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Mm(i). D.-Je v~is la retirer, et mettre a la place une goutte 
de camphre. 

E.-Oh ! que c'est joli ! c'est absolmpent la forme d 'etoiles. 
M me. D.-Voic.i main tenant une cristalHsation de m ann e. 
L.-Cvmme ses bords sont herisses de pointes; on dira:t 

que ce sont pes franges. Ses lignes se re~nissent et forment 
des groupes qui lui donnent quelque ress~mblance avec une 
plante marine appellee goemon. 

E.-Ces experiences m'amusent beaucoup plus que les au
tres. J'aime a voirlcornment ces dissolutions, par une suite de 
mouvernens extremement curieux, arrivent a se congeler, et 
se forrnent en cristaux reguliers. ' 

Mme. D.-Les phenomenes dont la pature f?St remplie sont 
une des plus grandes sources de jouissance qui nous soient ac
cordee. Nous les retrouvons partopt, a chaque instant, a 
chaque pas ; et coinme le Cn!ateur avait voulu nons rappeller 
h~galite clans laquelle il nous a fait naltre, il a voulu que tous 
~es hommes y fussent egalement sensibles. Il n 'en est pas un 
qui ne sente son creur s'epanouir a la vne du spectacle pom
peux que presente une belle matinee; il est enchante lorsqu 'il 
arrete ses regards sur les beautes de la vegetation, -et sa sur
prise augmente qulimd, passant au regne animal, il considere 
les mreurs et les hab~tudes de chaque individu. La nature_, 
prodigue dans ses bienfaits, lui offre partout des chefs-d'reu
vre a admirer. Si la nuit vient lui derober ces merveilles, elle 
lui en decouvre aussitot de nouveaux. Il eleve se'l yeux vers le 
ciel, et il apper<;oit dans l'e~pace une infinite de soleils, dont 
la lumier~ etincelante eclaire des milliers de mpndes peuple~ 
d'habitans sans nombre. De quelque cote qu'il tom·ne ses re"! 
gards, il ne voit rien qui ne .I!lerite de fixer son attention, la 
terre, l'air et la mer lui presentent des phenomenes qu'il ne 
saurait se lasser d 'admirer. : · -

VARI:f,'TE'S. 

L'InE'E d'un chemin sous une riviere se trouve clans Diod111:e. 
de Sicile; livre II, chapitre 9, ot't se lit le passage suivant: 
" Dans la partie la moins elevee de Babylone, on creusa un 
bass in quarre, dont chaque mur construit en briques et enduit 
de bitume, avait 3000 stades de longueur et 35 pieds d\~pais
seur. Lorsque ce bassin put recevoir l'eau da fleuve, dont le 
cours avait ete detllurne, on commen<;a sur les deux rives une 
gallerie souterraine, dont les voutes, faites de briques cuitf:'s, de 
quatre coudees d'cpaisseur, etaient enduites, de chaqu~ cote, 
crune couche de bitume foudu. L'epaisseur des murs de la 
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gnHrrie ~tait de 20 briques: ces murs, sans compter l'incli
naison de la voute, nvaient 12 pieds (~e hauteur: La lnr~cur 
eta it de 15 pieds. Ce monument fut fmt en sept JOUrs, et alors 
l'Euphrate, r{'ndu a son lit, roula ses eaux au-dessus de la ga1-
Ierie souterrnine. C'e'-t ainsi que Semiram.is put ~ller d'unc 
rive a l 'autre, sans traverscr le fleuve. 

Argcntcrie.-Don Rodriguez posseduit, a Oruro, au P~ron, 
unl:' mine d 'argent si productivC', qu'il se defit de sa vaisselle 
de fayence, de porcel9.ine, de ses couteaux, fourchettes et us
tcnsites de cuisine, de fer ou de cuivrC', pour les remplacer 
pnr d'autres faits de l'argent cle sa mine. Les ustensiles d'un 
u~nge commun, ainsi les articles de 1uxe et de pur ornement, 
~e}q que t~bles a colonnes dan~ les divers appartemens, cadr~s 
de miroirs et de tableaux, escabeaux, chnudrons et poclens, 
tout eta it d 'argent. "Et, "dit la persot:ne qui racontait ce 
fait, ''oyez-vous cette grande auge clans la bns~e-cour," mon- · 
trant une grandc nuge de pierre qui servait a abreuver les mu
]es et autres animaux, "je puis vous assurer que Don Rodri
.guez en avait deux benucoup phls grandes ponr le meme usa
ge, qui etai£>nt d 'argent pur et ~assif; et avant la revolution, 
il y avait deux on trois p~rsonnes a Oruro qui pouvaient se 
:ranter d'en avoir autant." 
. Corn me dit Ha"Xthorn, dans l'Amozw au rillage. ( Lou in the 
Villagr,) "il n'est pas n0cessaire qu'un· homme ~oit sorcicr 
quanti il a dix mille louis de :revenu annuel : par la meme rai-
50n il n'est pus ;tbsolument necessaire que ce corps d'insatia
bles monopoleurs, la compngnie des lndes Orieptales, soit 
profondement vers~ dans ]a science des antiquaires, ou drms 
une autre science (pte1conque. On lit 1 'anecdote suivante dun 
les Sou.vf'nirs ( Rcrollations) de .John Nicbols: 

"Je fu:.; infol'me par feu \V nrren !-lasting~, q;,4e tandis q1;l'il 
etait gouverncnr general dn Bengn1f, il envoya ~n present aux 
directeurs de la compaguie des Indes cent soixante et 
douze dariqucs. Ces pieces a\·aient (tc trouvees enfonies 
dnus un pot de terre, sqr le bord d'une rivicre, d:m~ ]a pto
vincc de Benares. La darique est une monna.ie d'or de l'.an
cien empire pe:rsnn, qui tire son nom de DJtrius1 iin ocs sou
''<'rain~ de ct>t empirc,et sur Jc revers de lnquelle ec;t reprcsente 
uu a:·cher. C'est en f:'lisant n1ln!'ion ~i ce reYer~, qu'Agcsila:-:, 
roi de Spart<>, dit qu'il avnit ctc chassc de l'Asie par 30,000 
:;lrlhen; voubnt faire entendre pnr cette expression, qu'ii 
3Yait CtC COntrn"nt de TCDOBCer a SOil Cl1treprise pnr Jes pflortS 
de CellX des onctcurs de' dillercntes republiques de 1a Gn·ct, 
(jlli s'etaient ]aisse corrompre par l'or des Perses. La darique 
est peu~-ctre la monnaic d'or la p1us rare fjtli nous soit Yenue 
de.s lor p::: nncicn~. l I y en a une d.ms le l\lus. 't: Britauuiquf, 
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f't une autre, je crois, thns la collection des l!ledailles appar.:. 
lf'nant au roi de France. Je n'a.i jamais entcndu parler <p.:e 
d'une troisieme, tt je ne me .rappeHe plus duns quelle collec
tion elle se trouve. Mr. Flastiugs 111e dit que quand il cn
\'oya ccs piece~ d'or a le cour des directeurs, il croyait em·oyer 
8 ses rna'ittes le pius magnifique present qu'il ptttjamais hre 
en son pouvoir de leur fuire.-Jugez de sa wrprire, lorsqu'tl 
son arrivee eu Angleterre, il ap11rit que toutes ces dariquei 
avaient ete t'i.l\'OyeeS a la fontlcrie. J~ Ue connais point les 
noms des directeUJ s de cctte u.unc~; mai~ ib furent heureux 
de u'etre point juges, pour cet actt'; par un jury compose 
d'antiquaires., 

Les ouvriers indiens.-Le charpentier ou menusier indien 
ne connait d'autres outHs qu'une plane, un l'iseau, une tar
l·icre, un marteau et une petite hache. La terre leur sert d'e· 
tabli, et lcur. pied de valet; aussi est-il un mois a fain .. ce qu'un 
de nos ouvriers peut fitire en trois jour&. Le scieur place soa 
bois entre deux piquets fixes en terre ; et assis sur un petit 
banc, il lui falit trois jours pour scier une planche qui ne cou
terait a nos scieurs qu'une heure de travail. Le forgeron in- · 
dien porte aYec lui son attclier partout ou il est appelle ; il 
place sa forge deyant la mnison de la persoune qui l'emploie; 
il fait un petit mur de la terre qu'il ramasse sur le lieu, et place 
devant son foyer. Son fourneau est un pot de terre; une pierre 
lui sert d'enclume, et un tuyau de fer, de souffiet. Il y eu a 
qui se servent de deux souffiets de cuir, qu'un apprentiffait 
jouer, en pesant alternativement sur leur sommet. Tous les 
autres outils du forge1on consistent en une paire de tenailles, 
un marteau, un maillet et une lime. Le cordonnier n'a pas d'au
tres outils qu'une halnine et un couteau. Lorsqu 'on lui demande 
une paire de souliers, on lui en paie le prix d'avance: il achete 
un'e peau de mot~ton, la travaille le jour meme, et livre les 
souliers l€ lendemain. De c'e que les cordonniers tnn-aillent 
en cuir, et mangent de la viande, les autres Indiens ont pour 
eux le plus grand mepris, et les reganlent -comme le rebut d u -
genre humain. 

Mutabilite des choses humaincs.---Peu de tems apres (1u"il etit 
mis la couronne imperiale sur sa tete, Bonaparte fit un voyage ~l 
Lyons. La place Belle-cour etait encore en ruines, et un des 
premiers soins du nouvel empereur fut d'ordonner qu'elle fut 
retablie, et de fournir des fonds pour son retablissement. Les 
Lyonais voulurent, en retour, lui eriger une statue au milieu 
meme de ]a place ; mais il }eur fit ehteridre qu'il ne \'OUlait 
pas etre place au milieu qe ruines, et !'erection du monument 
fut differee jusqu'a ce que la place reparnt clans une splendeur 
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plus grande que cdle m\ on l'nvait vue avan.t l.es t~o~1bles. L~ 
statue fut eriae et il fut bati auprcs im pulalS lmpena}, COillllle 

r, , L . . 
monument de reconnaissance de Lyons. a restauratwn ~·mt, 
et la reconnaissance des Lvonais prit avec elle une autre direc
tion: la statue de Bonapa;te fit place a une nouvelle statue de 
Lauib XIV ; le palais imperial devint la prefectm:e de police, 
et la place Belle-cour fut nommee la place de Loms-le-Grand. 

Lorsqu'en Avril 1810, Napoleon et M~rie-Louise. vinrent 
visiter le canal souterrain de Saint-Quentm, et lcs v1lles de 
Cmnbrai, Valenciennes, arc. le bourgmestre d'un gros bourg 
de I-Iollande, er ut devoir ajouter a l 'arc de triomphe qu'il a' a it 
fuit elever, l 'inscription rimee que voici : 

'' I1 n 'a pas fait une sottis£>, 
"En epousant ~1arie-Louise" 

_ Tap0le0n n'eut paS plut0t aperc;u Cet effort d'imagination R 
]a fois politique et poetique, qu~il fit demander le bourgmt'S· 
tre. "M. le maire, lui dit-il, on cultive les 1\1utes franc;ai~es' 
chez vous ?-Sire, je fais quelques vers.-Ah! c'est done vous 
-Prenez·vous du tabac? ajouta-t-il en lui presentant une ta· 
batithe enrichie de diamans.-Oui, Sire-mais je suis con
fus ••• - Prenez, prenez ; gardez la boite, et le tabac, et 

" Quand vous y prendrez une prise, 
" Rappelez-vous 1\farie-Louise." 

M. de BorGNE, riche particulier, de Cham~ery, capitale de 
]a Savoie, mort le 21 J uin dernier, a laisse un testament par 
laquel il 1egue, a chacun de ses domestiques, de 1,500 a 10,· 
000 francs; a son frere et a son neveu, des biens au montant de 
SOO,OOOfr. ; a 5es medecins, ses agens, ses parens peu fortunes, 
et a quelques amis particuliers, des dons au montant de lOO,-

. OOOfr. ; a chacun de ses petits-enfans, garc;ons ou fillei, nes 
ou a naitre, 200,000fr., payables a leur age de majoritc j )a 
somme de 5fr. par an a chacun des pauvres de l'hopital de la 
Charite, de l'asyle des orphelins, et de !'hospice pour les men· 
dians; une rente annuelle de 60,000fr. a sa veuve, et a son 
fils aine un heritage de 15 a lS,OOO,OOOfr. Apres la mort de 
sa veuve, les biens d'ou elle tire sa pension viagere, et qui Y8· 

lent de 4 a 500,000fr. seront destines a l 'aggrandissement et a 
l'embellissement de la ville. De son vivant, il a fait les dons ma· 
gnitiques qui suivent : pour la batisse d'un theatre 8 Cham
bery, 400,000fr. ; pour 1 'hospice des lunatiques, 500JOOOfr.; 
pour J~ depot. ~e la mendicite, 300,000fr.; pour un hopital 
pour smxante Vleillards, 1 ,200, OOOfr. ; pour l 'etablissement d 'un 
college. et1es honor~ir.es d~s professeurs, JOO,OOOfr.; pour I' aug
mentation de la h1bhotheque, 50,000fr.; pour trente lits de 
plus dans les hopitaux, 200,000fr.; pour acheter de la. toile, 
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&c. pour 1es twisonniers, 2 ~t,OOOfr.; pour l'oun•rture d'une 
nouvelle .rue; 500,000fr.; pour les pompiers ·de la vil!e, 2:1, ... 
OOO'fr.; pour les chevalierti tireurs, 20,000fr.; pour des eta .... 
blissemens pour apprendre aux jeunes fiHes patnres divers me
tiers, lOO,OOOfr. Le montant total de ces genereuses et ~a
g'nifiques donations n'e:::.t pas de moins de 3,G78,000fr. 

ACADEivHE DES SCIENCES. 

1\1:. JAconLAs, de CopenhaguP, envoie un nouvel in~ttument 
perfectionne par }ui, propre a broyer }a pit>He clans la vessie. 
Cet instrument est renvoye a l'examtn de la commission char
gee de faire un rapport sur les instrumens analogues d§ja en
voyes a l'academie. 

MM. BouE, JonERT et RozET font hommage a l'acadcmie 
dri premier numcro du journal de geologie fonde par eux.
Ce journal remplit un vide qui etait vivement senti pat Ies sa
vans, et il ne pent manquer d'obtcnir un succes veritable.:
Ce premiet• numero contient un Memoire de M. Con.DIER, rela .. 
tif i la temperature souterraine examinee anx Etats-Unis, et 
un travail fort remarquable du profcsseur BucKLAKD sur les ex
cremens de grands reptiles antediluviens, ensevelis sous des 
couches pierreuses. Uh grand nombre de savans etrangers 
font partie de la collaboration de ce jour:.1al. 

l\1. Auzoux presente un manneqnin en carton destine a 1 'e
tude de l'anatomie; ce mannequin se dcmonte en autant des 
pieces qu'il existe de muscles et d•organes importants dans le 
corps hu.main. Deja les pieces anatomiques artifi.cielles de :rvr. 
Auzoux jouissent d'une reputation justement merite par leur 
indispensable necessite, pour l'etude de l'anatomie, dans le3 
pays ou le climat et les usages ne permetten~ pas de frequentes 
dissections. Le mannequin qui a ete presente a l'academie 
des sciences et destinc a l 'ccole de medecine fondce a Abouza
bel par le pacha d'Egypte • 

. M .. SYLVESTRE fa'it, en son notn eten celui de M. Fj~OUREKs, 
uti rapport sur une machine inventee par 1\I. Charles BARBIEn, 
pour !'instruction des jeuncs aveugles, et que son auteur pro
pose d'appliquer a !'education des jeunes sourds·!llUCtS. Le 
rapporteur fait un juste cloge de la methode employee par 1\f. 
Ba~·bier, airisf que du devoument p11ilantropique avec leque1 il 
se consacre a 1'education de ccs jeunes infirmes; jl cond'ut ace 
que·l'academ1e envoie a cet aute1u· unc lett.re .de felicit3tious 
pt>Ur leS :mcce~ qn il a obte11lls. 

- 16 
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ALGER. 

Nous avons clomJt~, dans notre dernier numero, au iujet de 
rexpedition d' Alger, nn article du Cou:ier de Londrea par le
qucl il paraitrait que 1' Angleterre verrmt ~on seulcment. sans 
jalousie, mais meme de bo reil, cette partl~ de la Barbane en
tre les mains de la France comme colon~. Le langage du 
Courier nous parut nouveau, et sans doute il a d\1 surprendre 
plusieurs de nos lecteurs ; car il leur dcvait sembler peu con
forme au caraotere donne aux Anglais par tous les geographes 
etranuers, c'apres 1 'histoire. En eiiet, le morceau suivant du 
Time~ journal d~ !'opposition, fait assez voir que le Courier 
etait tout au plus 1 'organe du present ministere, et non ct:lui de 
la nation anglaise generalement. 

"En supposant que le general Bonrmont reussisse au gre 
de ses desirs, et qu'il arborre le pavilion blanc sur le repaire 
des pirates et des malfaiteurs qu'il est alle combattre, cette 
question. "Que fera-t-il ensuite" se presente tout naturelle· 
ment. Quel usage fera-t-il de sa victoire. Le gouvernement 
fran~ah se contentera-t-il d'exiger du d~y une soumission for
cee, 1 'ahandonnant ensuite a la vengeance des si ens, ou le lais
~ant a meme de recommencer s-es barbaries contre eux et con
tre }es etrangers, OU rasera-t-il de fond en (,Olllb}e SeS fortifi
cations pour ne laisser aucune trace de son regne sur ses riva
ges souilles.? S'il adopte ce dernier plan, comment lui sera· 
t-il possible d'empecher que d'autres pirates ne s'etablissent 
dans le meme endroit. Les Franc;ais tenteront-ils de tenir 
garnison clans ces quartiers, pour empecher que quelque Bar
berousse futur ne batisse sur les ruines de cette ville de pirates, 
et n 'en retablisse le port? Mais alors quelle difference y au
rait-il entre une telle occupation et une colonisation ? Diffe
rentes reponses sont donnces a ces questions par differentes 
personnes : mais la reponse a laquelle les etrangers soot princi· 
paiement interesses est celle d 'un parti considerable en Franctt, 
qui s'efforce de faire regarder au gouvernement comme un de· 
voir et une obligation pour lui de conquerir Alger pour en faire 
le centre de la colonisation fran~aise au nord de I 'Afrique. 
Nous avons sous les yeux une brochure de cent paues, qui sou
tient fortement cette ambitieuse pretention. L•au~ur nous dit 
que la France ne peut se dispenser d'avoir des colonies pour 
le surcroit de sa population; que la cote d'Afrique est plus 
pro~he et plus .propre a cet objet qu'aucune des anciennes pos
sessiOnS fran~mses d 'outre-mer; que la 1Yiediterrannee ne de
vrait etre regardee que comme un lac franc;ais (pour faire usa• 
ge d'une expression de Bonaparte; ) que la cote d'Afrique a 
toujours appartenu au dernier envahiiseur; que le tout pour• 



rait etre maintenu dani la soumiasion par quelques position• 

militaires; qu'on pourrait en faire le Botan9-Bay de la France; 

qu'elle ouvrirait la voie au commerce avec l'Egypte; qu'elle 

&erait accessible en tout temps, en guerre comme en paix, a la 

metropole, independemment des Anglais, et qu 'elle mettrait 

1a France en etat de contrebalancer dans la Mediterranne la 

puissance que donne a l'Angleterre la possession de Gibraltar, 

de Malte et des lies loniennes. To us ces points sont sou tenus 

av~c zele dans la brochure en question, et sans doute que les 

raisonnemens de 1 'aute~r lui paraissent concluants; mais fera-t

il gouter aux autres nations comme a ses compatriotPs son pro

jet de colonisation ? Donner a la France le commandement de 

toutes les cotes de la Mediterrannee, depuis 1' Atlas jusqu'a 

l'Egypte, peut paraitre une affaire de rien a un disciple de 

l'ecole de Bonaparte; mais l'Angleterre et les puissances de la 

lVIediterra111nee verraient-elles tranquillement }'execution d'un 

tel prqjet; Non, et nous pouvons dire que le gouvernernent 

franyais ne s'est jamais propose un tel resultat comme suite de 

son entreprise." 

On ecrit d' Alexandrie :-Les Anglais ont realise le projet de 

communiquer re~ulierement de l'lnde par la nier Rouge; un 

bateau a vapeur a deux pressions, de la, force de 160 chevaux, 

vient d'arriver de Bombay a Suez en 21 jours. Les depeches 

ont ete sur-le-champ transrnises au consul anglais a Alexan

drie, pour etre di_ri_g.ee-5'· aur Malte et de la sur Gibraltar pour 

l'Angleterre. En 40 jours on recevra a Londres des lettres 

de Bombay, qui mettent ordinairement cinq et six mois. 

Les depots de charbon sont a Haden, Djede~ Moka et K~ 

teir. Ce hatiment a perdu dix jours en route dans ses reJa

ches, (Jhaque tonneau de charpon revient, pris au depot sur 

son chemin, a 10 Jivres sterlings; il en a consomme onze parjour. 

(l\ ce compte-la, en supposant que le vaisse11u m1t 40 jours 

pour aller et venir, et qu'il depensat 10 tonneaux de charbon 

par jour, il ep c9(lterait £4,000 par voyage pour le charbon 

seulernen t.) -
Le Sir Walkin, arrive a Quebec~ n apporte des journaux de 

Londres jusqu'au 4, et ~e .Liverpool jusqu'au 6 juiJlet. 

D~ns la chambre des communes le 2 juillet, sur motion du 

chan~elier de l'echiquier, il avait ctc vote £200,000 a compte 

de la liste civile. Il avait ete vote d'autres sommes, dont la 

principale 6tait celle de £1,126,554, pour divers services en 

Irlande. 
Mr. Robert Grant avait donne avis, que le mardi suivant, i'l 

tJfOposera,it UD~ adresse ai la CO.I:JTOnlle, au sujet de la rcgeuce. 



Lonrlr('s, l8 4juillct.-On pense Rue la cliJamhre des corn. 
munes aura termine, venclredi pmchain. les affi1ires qn'elle a de~ 
\rant el!e; et si la chambre des lords a termine, ce jour-Ia~ ce!l~s 
dont elle est occupee, ]a dissolution aura lieu i!1continent. 

On dit que ]e comte Fitzwilliam sera crce marqui~, I et le 
prince Leopold, due de Kendal, a\·ec un siege clans le cabinet. 

La marche de l'armee franyaise vers Alger a ete arrctee par 
une attaque formidable de 80,000 .Arabes et Algeriens. La 
:houvel1e de cette afl~lire a ete communiquce par l~ telegraphe; 
et il n,y a encore rien de certain sur le su~et. L'ennemi a .£te 
repousse fi la fin, a son camp de Staoneh, tnais les Fran~ais 
~L ient postes de maniere qu'tme grande j:mrtie de !eurs forces 
fnt nccessairement employee ~ proteger le debarql!emen! du 
ri1atcriel de l'armee. Ils f~1r~n~ ainsi obliges de se contente 
d'cpposer ~5,000 hommes mix Algeriens. Le combat a cte san
glant, et il est evident que les Fran9ais on! ess'uj:€ une gra·nde 
per·te· Le 30_, l'armce fran<;aise continua~ P.Oursuivre: H~s agres
scurs, et l'on disuit qu'il y avait eu un autre combat a Sid' 
:FerrLch. ' ' 

On s'attendait que b r6union de la Litl1uanie :l. ln Pologne 
serait proposcc, a la diete maintenant ssemblee a Varsovie. 

On chante ainsi presentement l'Hy~ne ..~.. iationai, 

. GOD SAVE 'FI·IE Kh TG: 

God save our noble King, 
lVILLIAl\I the Fourth we· sing; 

God save the King. · 
qe9d him victoriou~, 
IIappy and glorious, 
Long to reign over us, 

· God save the King. 
0 Lord our God arise, 
Guanl him fi·om enemies, 

Or make them fall; 
May peace with plenty cro~·u'd, 
Throughout his. realms abound, 
So be his name renown'd, 

God sa\'e us all. 
Or should some foreign band 
Dare to this f.'lvour'd Jand 
· Discord to bring, 
1\lay our brave 'VJLLIAl\I's nan)f, 
Proud in the lists of fitmP, ~ 

ring them to s_cnrn a.nd s_hame~ 
God save the Kin~: . 
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Thy choic~sfgift:; in store 
On WJLLIAJ.\f deign to pour, _ . 
· · Joy rou.nd him fling; 
1\llay h~ defend our laws, 
And ev~r giv~ lJS cause 
To sing with heart and voice,. 

· 9'o~ save the I~ing~ 

. Emigratio,.-ll y tl. qu{}lqJJ~s joqr11, dit l~ Oazr:tte de Quebec 
pupliee par qutori#, un parti d'emignms pauvre~ 1 q:m!tistant ell 
tnmte-et-une famill~& irland&i~~s, et cent cinqu{lnte-trois p'er
sonne~, ~ ete d&barque·a c~ pqrt du n~vire Twp:.Brothers, de 
Dublin; Ils orit ~ppor:t~ a.vec m!x des dm;umen~ qt1i montrent 
qu'ifs opt ete envoyes ic;i par SOUSe,ription publique, 80\lS la 
sanctiQn d~~ n1agistrats du comte de Kildare. En arrivnnt .sur 
~~o~ riv~~, ~es pauvr~$ gens se so.qt trouves ch~pues de tout ...... ... 

'~ Il est a esp6re.r qu~ cette circpnstance, et J~ fait qu'il nons 
a ~t6 envQye en grand nornbr~ des 6migrans pauvres san$ ~u .. 
CUrl moyen d~ subsi.ster, attireront l'~ttr.nt\on publique S\}r. qn 
mal qui, a ia fin, pourrait devenir de grande con~•equ.ence. Nou& 
nvons lieu de croire que la plus haute autorite du pays prepdra 
connaissance de la chose, etant bien convaincu que le gouver
hement de sa lllajeste ne ~anctionnera jam a is !'introduction illi
mitee d'un nombre indefini d'indigens clans ces ~olo'nies, sans 
~tre certain qu'il a ete fait des arrangemens et pris des precau
tions, pour empecher qu'ils ne deviennent un fardeau, au lieu 
d'une acquisition pQur ces provinces florissantes.'t 
' La Ga:utte d~ Qu,ebec fait sur le merne sujet llls rema~ques 
suivantes: 

"Tant que t'~migration s'est bornee a ccux qui emigraient 
avec leurs ' propr.es r:loyens, il y avait quelque degrc de certi
tude que les ·emigrans etaient d.es gens industrieux et pn!
voyants; et ils ont ete les bien venus; mais des que !'emigra
tion se fait' au moyen d'une sou.scription, ou par autorite .pu
bliqpe, il n'y a plus a compter que I' emigrant est en etat de 
potJrvoir a sa subsistance. C'est un indigent, qui a peut-etre 
~oujorirs compte sur autrui pour vivre, et qui peut etre dange
reux et a charge aux emigrans deja at;rives et aux al;lciens ha ... 
~itans. Dans plusieurs des Etuts Unis il a ete passe des lois 
qui assujetissent a de fortes amendes ceux qui y introduisent 
de tels emigrans : ces lois deviendront bientot generales sans 
doute, et augmenteront le Infl.l ici. · Dans les colonies, notre 
Seul moyeq de protection <5ont des representations au gouverne
ment de la metropole, qui peut au mains arreter le mal, en em
pechant que les antorites publiques ne prennent sur elles d'en
voyer clans les colonies des emigr~n~ qui n'auraient pa.s les 



moyens necess~ires pour s,y tran,.por~er e~x-mcmes~ . N~us ~e 
~royons pas que le gouvernemept bntnnmq~e autons~ Jamat~ 
le projet ·monstrueux d,envoyer les pauvres d qn ~ays rtche, ou 

ils peuvent ~tre secourus, dans un pays comparat1vement pau• 

yre, ou il fliudrait qu'jl~ DlOJ.Irusseqt de faim." 

Le King$ton Ch~onicl' conti~nt le prospectus d•un nouveaq 

journal ~ebdom~daire, qui sera intitule :. T'_.he Atemb.i; lJIT:uth 
( l' Alembic de la V erite.) C~ journal d01t etre pub he a Kmgs!' 

ton par l.Vlr. Robert ;TEFFERS. Ses colonnes seront ouvertes 

a tous les sujets religieux sans distin.ctiop qe sectes. Ce sera 

le septic me journal hebdomadaire (en y comprenant le Catlzo· 
lic~)q~i se publiera dans la petite ville de Kingston. Dans le 

Haut7C~nada, plusieurs villages~ tels que Bro~kville, Perth, 

Ste. C~therine, Niagara, Gore, &c. o11t leQr journalt com
me dans les Etats-Unis, tandi!5 que dans le Bas-Canada, il y a 
des villes qui nfen ont point. Il parait pourtant qu'il va ~·en 

publier un aux Trois-Rivieres; mais c'est le Christian Ctn
tinel ressuscite, journal religie~x~ qui ne se publie~a qu'e~ 

langue anglaise. · · · 

CORRESPONDANCE. 

A Mr. l' Editeur de A'Obscrvateur~ 

MoNSIEUR.-Votre correspondant Quon-:vULT-LEX, com· 
me il s'appelle, qui fait tant de cas, et avec raison sans doute, 

de la faculte de parler donnee a l'homme par le Createur, n'• 
pas parle aussi longuement qu'il aurait pu, ~t p.eut~~tre da 
faire, puisqu'il avait commence, sur notre dernier acte d~ 

milice. Il n'a pas -remarque qu'en n'abrogeant pas les ordon

nances, de peur apparemment d'en reconnaitre !'existence le-: 
gale, quoiqu'on reut reconnue, du moins indirectement, en 

plusieurs occasions preccdentes, on laissait au gouvernement 

le pouvoir de les remettre ou declarer en vigueur; quand il 

lui paraitrnit necessaire de le fai~e, com~e il y a trois ou qua· 
tre ans. 

Mais, ce qu'on pourrait lui reprocher surtout, suivant moi, 
c'est de n'avoir pas parle d'un des principaux inconveniens de 

l'acte. A la maniere dont il est conyu, il depend a peu pres de 

la volonte de chacun, dirigee par le sentiment, de se q~al ifier 

(puisque qualification il y a), ou de ne se pas qualifier. 'D'o~ il 
peut (lrriver que plusieurs qui possedent justement ce qu'il f&:ut,. 

ou meme un peu plus qu'il ne faut pour se qualifier, ne le font 

pas, par delicatesse de conscience, ou par quelqu'autre motif 

egalement louable, sans que pourtant il en resulte aucun avan

~~ge p~ur nutrui; tand.is que d'autres, traitant la chose plu,s 

et,·~~~r~~e~t, se quahfieront, Ol:l s.e sont dej.a qualifies, ians 
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l'etre veritablem~nt, et nu prejudice de ceux qui le iernient 
plus qu'eux, iOllS bien des rapports, si }'acte etait fait autrement. 
De la des murmures, des jalousies, des inimities entre voisins, 
ci-devant amis, et parens peut-etre. Je connais clans mon 
voisinage un individu, honlme de merite, qui etait officier 
de milice, mais qui ne le sera plus, ou du moins qui 
n'a pas voulu faire les demarches requises pour pou
voir l'etre, tandis que son frere cadet, qui n'etait que 
s-imple milicien, et d'un etat inferiet~r 8U 6ien, Ya proba
blement etre mis a sa place. 11 y en a u'autres qui, plus 'de
licats, se feraient un scrupule d 'entrer, quand leurs freres et 
surtout leurs freres aines sont forces de sortir. D'ou il arri
vera souvcnt que 1es moins dignes commanderont, et que les 
plus dignes ne seront rien, ou seront forces d'obeir a des horn
roes leurs inferieurs sous tous les rapports excepte celui du 
rang dans la milice. Vous n'imagineriez pas peut-etre a com
bien de reflexions-et de discours, ce seul point a deja donne 
lieu, du moins clans quelques unes de nos paroisses. Je puis 
Tous a~surer que s'ii y a des approbat.e.u.rs, il y a aussi des 
frond(fUrs1 et peut-etre en plus grand nombre. Tout est dis
cute, ' la teneur genera1e de l~acte, la nature de la qualification 
reqriise, les conditions de la residence, &c. Ce que les uns 
trouvent bien, les autres le trouvent mal. Quelques uns pen
sent que l'acte est favorable a la partie canadienne propiement 
dete de Ja population; d'autres croient que c'est tout le con
traire: ceu~-ci sont persuades que 1 'acte est inexecutable ; 
ceux-la disent, absurdement sans doute, qu'on executera la 
nouvelle _loi a la rigueur, sous certains rap ports, et qu'on 1 'en
freindra, ou qu'on s'en ecartera, sous d'autres, faute de pou
voir faire autrement. Je pourrais faire un ecrit beaucoup plus 
long que celui de Quod-vult-lex, si je voulais rapporter tout ce 
que j'ai entendu dire moi-meme, dans le seullieu de ma resi
dence. Mais comme le proverbe trop parler nuit peut etre ap
plicable surtout it ceux qui ne sont pas accoutumes a parler au 
public, et qui ne mettent que rurement la main a la plume, je 
me tais, en vous declarant que je vous remercierai, si vous in
serez ma commu.nfcation dans votre journal, et que je ne vous 
vouurai point de mal, si vous en agissez autrement, quoique 
j'aie fait en sorte que vous n 'y voyiez rien qui en puisse em-
pecher !'impression. Z. 

Nominations.-D'apres la Gazette de Quebec, la rnilice de la 
ville, fauxbourgs et banlieue de Quebec a ete divisce en cinq 
bataillons, et les messieurs suivauts en ont ~te nommes lieute .. 
nnns-colonels, savt>ir: W. W ooLSEY, Pierre LA FORCE, F. X. 
P.&RR.AUL't, A. G. Cot.riLLARD et Aug. Ol:nMAIN. On disait, 
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sui"~~nt la . ~eme saictte, . qn·e ?t:1. ·.DE 'E~n'! titira'it !·e com

tnandement en chef des tiuq batatllon~, (1Ul ro-rmeratent ntl~ 

b1igade. . . . 

Accidens, 9·c.-I-Iier, (19) .M. Fr~c.lerick s~lliLLlNG, s'amu.; 

~ani: a p~cher aVec ses parens et plusieu~s de . ses .a~is, . au.lpf 

Calvaire d~ns la paroisse de St.· Augus~m; le _ can~t. dans le.

quer i} ctalt chavira par malheur, , et ce JeUne monsteur to~fl 

a I" eau. Tous les efforts qu 'on a faits pour le i·aw.eJer a la :v.~e, 

apres qu'on a en retrouvc le corps, on(ete vams. .M. Sndli114' 

a ainsi elc prernatureutcnt enlevc a sa familfe et a fa soci~te,. 

l 'age de 19 ans.-Gazetfe de Quebec. . ' • 

Hier au soir, (20) Mr. Ch~rles M'CAtt'fHY, nubergtste au 

fauxbour~ St. Jean~ s'est noye, en se baignant Uans la riviere 

St. Charles. _lrlercury. 

Dans la n.uit Je Lundi a Mard!,. il a passe nn Gtage e*tJI~ 

flrdinaire a La Prairie et dnns·les· paroisses voisines. Dans le 

haut de la paroisse de St. Philippe, la foudre est tomb~e ~ 

la grange d 'm'l. nom me Robert ; ce batiment, envil'on 2500 pr• 

hes de bled, 1,200 bottes de foin et une quantite d'instrlimeda 

d 'ltgriculture ont' cte la proie dES flammes, La foudre ~t atuesi 

tombee sur urte autl;e grange duns le meme endroit, mais tom 

le dommage S'e~t rcduit a quelqJ.leS pieces de la charpent~ /en 

dues ou derangees. 11 parait que le 1tu~me orage s'est i._it 5,4t 

tii dans le di~tt-cict· dt" Quebec, et particu lierement a Lotb.inie ~ 
ou H~s pasiagers du Richelieu ont vu; en remontant, une g~"abflt 

et d'autres batimens en feu. · 
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L'ODSERVATEUR, 
Cl-DEPANT 

La Bibliotheque Canadier1ne. 

ToKE I. SAMEDI, 4 SEPTEl\iBRE, 1830. N . g 

HISTOIRE D'L CANADA. 

(CONTINUATION.) 

SI le document dont on vient de voir la substance revele des 
abus enormes clans }'administration de la justice, particuliere
ment clans le district de Montreal, le rapport du comite dtt 
conseil charge par le gouverneur de prendre le sujet en con
sideration, en fait connaitre de plus criants encore, s'il est 
possible. Ce rapport, date cu 11 Septembre 1769, ctant un 
peu long, no us no us contentons d 'en transcrire ce qu 'il con
tient de plus important et de plus capable de donner une idee 
juste de l'tHat du Canada, a cette epoque, sous le rapport de 
la judicature. 

"Pour obeir, disent les membres du comite, a un ordre du 
conseil date du 18 Aout dernier, nous avons pl'is en conside
ration les matieres qui nous ont ete referees, et nous prenons 
la liberte de representer a votre Excellence et au conseil, que 
les pouvoirs donnes auxjuges de paix, au sujet de la propriete 
par 1 'ordonnance de Septembre 1764, sont trop etendus, etont ete 
exerc~s d'une maniere arbitraire, vexatoire et oppresive, 
particulierement dans le district de l\1ontreal; que quoi qu'en 
reduisant a eleux le nombre des sessions des grande~ cours 
l!tablies ici en 1764, pour les proces civils, on se soit mis en 
quelque fa<;on dans la necessite de creer des juridictions infe
rieures, pour se conformer jusqu'a un certain point a l 'ancien 
usage de la colonie, et donner au cours de la justice une cir
culation plus libre et plus prompte, nous sommes nennmoin3 
d 'avis que, me me en ayant egard a ces circonstances, 1 'auto
rite donnee aux juges de paix, leur a ete trop amplement et 
trop imprudemment confiee, et qu'elle doit etre considerable
ment restreinte, si elle ne doit pas leur etre otee entieremettt 
clans un grand nombre de cu. 

Toua 1. N °. 0. l'f 
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" ~1ais (~uelque nmp1es que soient ces po.ul'oir~, le~ juge!l dt 
J-nix de ~Iontreal, }t;s ont excedes en plus1~urs cas, e~ se s"ont 
attt·ibue une juridictio~ qui ne leur est poa~t acco~d~e meme 
par l ;oruonnance de Septembre 1764, et gm ne dmt etre ex~ 
ercee par aucune conr sommaire quelconque; et qu'un rnagis
trat en particuliet a exerce ~eu! un~ a?torite que.l'o:?onnance 
precitee n'accorde ras mcme a trOIS JUges de pa~X ~ICg~ant en 
cour aux. s=ssions de quartier. D'ou il e!'t arnve qL 'll a ete 
donne des decisions au sujet de la propriete, et que la pos es
sion et la jouissance en ont ete troub!, cs, d'une maniere incon~ 
nue alJX 1ois a glaises, ('t iucompatible avec la solennite et la 
del iberation dtH"'S U des objds < ; tne nature aussi importante. 

''En consequence d 'tme omissio .. 1 essentielle clans l 'ordon
nance, continue le comile, les magistrats se sont arrogc une 
Hntoritc importante et dangereuse, par l 'exercice de la quelle 
les prisons sont con~t:.tmment n~mplies d'un nombre d'objets 
malheureux, et des families entieres se trouver.t ruinees et re· 
dnites a la mendicite, la methode onlinn:ire de proceder etant 
de prendre les terres en execution; et de les faire vendre pour 
le paiement d'une dette, quelqup petite qu'elle soit, ou de met· 
tre le debiteur en prison, lorsqu'il n'a pas :le proprictes fon· 
cieres. On con<;oit la mid re et la servitude d 'un peuple dont 
les biens et les personnes se tro~lVent clans un etat aussi pre~ 
caire. S'il manquait quelque chose pour complcter le mal· 
heur d 'un tcl peuplP, ce serait 1a consideration que ces pou· 
voirs accordes originairement pour faciliter J e cours de la jus· 
tice, et favoriser le plaideur, sont devenus }'instrument rneme 
de son oppression et de sa ruine, par les frais compliques qu'il 
lui faut encourir, et qui doivent (Jetourner le creancier de 
poursuivre son debitev.r, tourner a la ruine de ]'un ou de }'au
tre, ou peut-('tre de tous les deux, s'il y a prod~s; ce qui sera 
ordi.nairement le cas, quand la charge d'un juge de paix sera 
regardee comme lucrative, et toujours, (}Uand le gain qu'elle 
lui procure sera sa pl'iucipaiP., sinon son unique ressource." 

Le comite recomn ande en : uite an gouvernement, premiere
ment de substituer sans delai :.l cette mcthode partiale, dis~ 
pendieuse et oppressive d'administrer la justice, un systeme 
plus {>qui table et plus con forme a l 'ancien usage du pays ; en 
second lieu, d'abroger cette pmtie de !'ordonnance de Sep
tembre l"/G4, qui don ne autorite anx juges de paix de cecider 
en fait de l?roprietes foncieres, sous quelque forme que ce soit; 
et de defimr expres'-cment leurs pouvoirs, qui ne doivent pas 
etre plus etendus que ceux qui leur sont accordes par ]em: 
commission en Angleterre, ou par les ordonnance de cette 
province, excepte celle de 1764. 

La troisieme recommandation du comite est celle de donner 
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a la cour des plaidoyers communs l'autorite ( qu'elle u'av~ifpa-s 

alors,) de sieger a Quebec et a l\iontreal pour le jugement de 

toutes causes, quelque petites qu'elles fussent, et de rendre la 

presence d'un seul juge suffisnnte, pour toute demande au~des

sous de la somme de dix livres sterling. 
Il recommande, en quatrieme lieu, qu'un uebiteur ne pnisse 

€tre arrcte, ni ses biens fonds vendus, lorsque la dette et les 

frais du proces n'excedent pas la valeur de dix livres du cours 

d'Halifax, et qu'il soit, autant que possible, accorde des delais 

et des f:tcilites aux debiteurs pauvres pour l'acquittenient de 

)eurs dettes, excepte clans les cas ou il paraitrait y avoir frau· 

de ou mauvaise foi de la part de ces derniers. Les autres re
commandations du comite n'ont rapport qu'a la nomination de 

differents officiers, et aux salaires qui devraient leut• etre ac

cordes; le tout dans la vue de mieux repartir les fonctions ju

rliciaires, de faciliter !'administration de la justice, et d'en di .. 

minuer les frais. 
Cependant, quoique le Canada flit en proie a la plus mau

vaise administration de la justice qu'il soit possible de rencon

trer dans un pays civilise, il faisait des progres sous les rap· 

ports de la population, de l'industrie et du commerce. On y 
fabriquait dermis longtemps de grosses toiles, des bas, des 

droguets etautres etoffes communes. Ces manufactures s'etaient 

etendues, snns pourtant se perfectioner. La culture dulin, du 
chanvre et du tabac avait reyu des accroissemens; les trou-. 

peaux s'etaient multiplies, et l'on commenyait a semer assez de 

grains pour en exporter en Angleterre et aux Antilles. En 
1769, les productions vendues a l'etranger s'e1everent, suivant 

Raynal, a 4,077,602 liv. 7s. Sd. Elles furent exportees par 

environ soixante-dix navires de la Vieille ou de la Nouvelle

Angleterre, dont plusieurs arriverent sur leur lest. La colo

nie ne possedait en propre que les bateaux necessaires a la na .. 

vigation interieure, une douzaine de petits batimens employes 

a la peche du loup-marin, et cinq ou six autres qu'on expc

diait pour les Antilles. Loin d'augmenter, la construction·.s:ies 

vaisseaux avait diminue depuis la conqtHhe, en consequence de 

la cherte de la main-d'reuvre, devenue plus considerable, 

Les obstacles physiques qui cletournaient les Canadiens de la. 

navigation exterieure, les degoutaient encore de la pcche; ce

pendant, celle de la morue, essayee anciennement a l\lont

l9uis et a Gaspe; celie du saumon et du loup-mario, assez 

bien etabHe a la cote d~ Labrador, avaient fait quelques pro

gres: on avait meme tente celle de la balaine, mais s:.ms un 

!iucces suffisant pour la continuer. Le commerce des pe1le

teries n'avait pas diminue, comme ou l'avait craint ; il avait 

meme un J?CU augmentc, parce que les Canadiens ( dit toujoun 
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RaynaJ,) plus acti(s que leurs voisins, plus habile~ ~ traiter 
avec les sauvages, etaient parvenus a resserrer les hai~ons dt 
]a Baie d'Hndson et de la - Nouvelle York. Les fourrurea 
nvaient double de valeur en Europe, tandis que les objets 
q u'on donnait en echanae n'avaient que peu augmente de prix. 

b r:· b. ll y a pourtant a douter que ce. c.omm,erce ut, t.out . I en con-
side re, plus profitable que nms1ble a la colome : Il est du 
moins certain qu'il faisait un tort considerable a sa populat on 
et a son agriculture, en lui enlevant, tous les ans, un grand 
nombre d'individus, particu1ierement de la classe agricol9, 
qui allaient passer leur jeunesse clans les contrees sauvaget~, 1 
perissaient, ou n'en revenaient que dans un !ige avance et avae 
\lue iant~ delabree. 

A Continuer. 

-
LES DEUX OPINIONS. 

PAttl\U nous, deux foyers d'exaltation, ou plutot deux exc41 
d'opinion, cherchent a attirer clans Leur centre tousles rayons 
de la civilisation: ces deux difformites morales aspirent a la 
conquete de l'esprit humain; elles s'accusent reciproquement 
de demence et de folie. Filles de la politique, elles veulent 
l'une et I' autre hcriter exclusivement du domaine de leur mere. 
L'une veut defaire l'ancien monde et lui donner une enveloppe 
nouvelle; !'autre tend a la reconstruire sur ses anciennes ha· 
!es. L'une cherche a etreindre dans ses bras le vague fant6-
me du passe; }'autre, souriant a Ses propres illusions, pteSSB 
l'avenir d 'eel ore, et accuse de lenteur la devorante rapidite du 
temps. Chacune s<est fait une idole: l'une est a genoux de
vant le vieux genie des souvenirs; l'autre dechire d'une main 
cledaigneuse le tableau du passe, et n'adore qu'elle-meme. 
L'une croit soutenir les trones; l'autt:e espere les detruire. 
Elles considerent leurs vreux comme des principes, leurs es
pt!rances corn me des realites. Toutes deux, ellt>s ont un secret 
qui leur echappe: la premiere se trahit par un fanatisme qui 
demande Ja domination; la seconde, par une ambition qui 
ecla te dans les conspirations et clans les complots. Toutes 
deux elles appellent la justice, qu'elles souilltnt; toutes deux, 
dlcs invoquent Ja liberte, qu'elles outraaent. Elles croient 

• h 
que tout ce qut tourne avec la roue de la fortune leur appar-
tient; qu'elle') ont fourni la cause de tous les evenemens: sans 
elles, les siecles n'auraient pas su ourdir leur trame. Chacune, 
en recherchant sa propre origine, se dit la fille ainee de ]a ci
Tili•ati:m. Elles ont des trones ou elle& regnent, des tribun• 
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ou elles parlent, des tablettes ou elles ecrivent. Dans leur 
bizarres egaremen~, quelquefois elles semblcnt s'elever a I~ 
hauteur du genie, d 'autres fois elles rem pent dans ]a boue. 
L'une empoisonne l~ gloire moderne en voulant boire ~~ sa 
coupe ~ l'autre se fait une couronne de toutes les gloires pas
sees; elle ramasse, pour s'en faire un ornement, tout les lam
beaux des siecles. L'une aspire au repos du despotisme, l'au· 
tre, ~u tumulte de l 'anarchie. Toutes deux elles se jettent 
sur le passage du temps, l'une pour retarder sa marche, }'au
tre pour la precipiter. Leurs venins ont infecte le corps so
cial, elles impriment a tout ce qu 'elles touchent un mouvement 
funeste et clesordonne: si elles s'app.rochent du pouvoir, c'est 
pour l 'ast ervir. 

Teis sont les caracteres, non p<is precisement des deux opi· 
nions qui nous subjugent, mais blutot de leurs exces •.... L'in
tolerance politique a succcde a {'intolerance religieuse. 1\1oins 
lamantable et moins funebre que sa smur, elle n 'est pas moins 
nrrogante. Pressee par le cours des siecles et par la lec;on des 
lumieres, elle a depose ses poignards; mais elle se dedomma
ge en combattant avec le fiel de la parole, avec l'ironie du 
langage, avec l'amertume du ressentiment: n'osant amener 
l'echafaud sur la scene, sans cesse elle le montre ,lu doigt a ses 
adversaires : elle les menace a demi-mot de ses haches et de 
ses bourreaux.-Avec quelie joie insu1tante, avec quel rire fe .. 
roce, elle se co~plait clans le sarcasme ! Comme elle distille, 
goutte a goutte le venin de l'envie! Elle som·it en agitant le 
dard clans la place pour aqgmenter les tortures. Elles prend 
son triomphe pour la verite, SQn fanatisme pour la gloire. De
daigneuse, elle semble vouloir s'asseoir sur les siecles, et vou
loir les faire rouler sous ses lois. Elle excuse ses propres cri
mes ; elle calomnie les vertus qu'elle n'a pas. On voit qu'elle 
cherche a placer clans SO"l sein la source de l'enthousiasme; 
mais elle ne fait eclore que le ~ombre eclair du desespoir, ou 
le rayon pale et livide qu fanatisme.-Tab[equ lzistorique dt:s 
1rogres de la civi?isation ~n France, 

DE LA TERRE ET DE L'l-IoMME. 

Notre terre a, corn me tout le monde sait, la forme d 'un 
spheroi'de un peu aplati vers les poles. Son rayon est de 1500 
lieues. Les plus hautes montagnes ne s'elevent pas a plus de 
deux lieues au-dessus, du niveau de la mer; tres peu de pay::t 
s~ trouvent situes naturellement ?u-dessous de ce niveau, et les 
plus grandes profondeurs auxquelles nous soyons parvenus en 
creusant dans les carrieres, et surtout d3:ns l~s mine~, n'exc~-: 
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dent pas 1800 pieds. Les ineO'alites du sol sont done bien' 
peu de chose, quand on les eo~ pare a la masse totale du sphe
ro1de terrestre ; et si la profondeur des abimes creuses a sa 
surface nous eflraie, si }'elevation des montagnes dont nous 
\'oyons les sommets se perdre dans les nues nous confond d'e· 
tonnement, c'est que nous les jugeons en les comparant a !'ex
treme petitesse des obje~s qui nous entourrent. 

La terre, dont la superficie semble si inegale et si herissee 
u'asp§rites, offrirait a un etre capable d'en embrasser le con
tour u'un seul coup d'reil l'aspect d'un globe aussi uni que 
ceux qui sortent des mains d'un ouvrier qui vient de les polir. 

Supposons le spheroi'de terrestre representc par une boule 
de trois ponces de diamchre: si on vo.rlait sur cette boule figu
rer en relief les inegaliteo; qui se trouvent a sa surface, des pro
tuberances lcgeres, et presque insensibles m erne a l 'reil arme 
n'un microscope, y tiendraient lieu des plus hautes montagnes; 
la plus leg£re egratignure dont la surface pourra!t etre effieu
l'ee, serait plus profonde relativernent a son diametre, que ne le 
sont pour celui de la terre nos plus grandes cavitcs artificiel
les; et la vapeur qu•un souffie ferait coudenser a sa surface 
serait peut~etre trop epaisse pour repr~senter l 'atmosphere 
jusqu'a la haPteur ou se forment les nuages. 

Pour nous, atomes imperceptibles, qui vegetons clans cette 
legere couche d'air humide, il n'y a point d'expression pour 
peindre notre petitesse et la faiblesse de nos meyens, quand 
nous les employons a agir sur le globe. Et pourtant cet mome 
si f:<tible a mesur6 la tene, dont les dimensions l'ecrasent; il a 
mesnre le solei!, un million de fois plu~ gros qu 'elle; il a cal
cule la distance qui le separe de cet astre, dont ses faibles re
gards ne peuvent soutenir l'eclat; il a reconnu dans les mil
liers d'ctoiles qui bril1ent au firnwment autant de soleils rcpan· 
dus clans l'immensite de l'univers, et emportant avec eux h~s 
globe"i sans lurnicre dont ils reglent tous les mouvemens. 0.1-
rnble clans sa }ietitesse de s'elever a l'iclee d'un espace sans 
bornes, la terre' n'est plus aux yeux de sa pensee agrandie qu'un 
grain de -sab1e perclu dans les espaces in finis. N'y a-t-il -pas hi 
de quoi faire bien des reflexions sur la superiorite de l'esplit 

. humain, qui lui fait concevoir de si grandes choses, quand la 
nature semble ]'avoir condamne a veg6ter dans un cercle si 
ctroit.-Lettres sur les Ri'-colutions du Globe. -VARIE'TE'S. 

]fo:mrs arabe\'.-Un jeune Arabe, nomme 'IHALE.J eut le 
maihem· de tuer, clans une querelle, le pere de h5mir ALCAS

'l'£R. Le meurtrier se sauva a Koufa, ou il entra deguisc. Nt,) 
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tt. chant a qui se confier, il entra nu haz< rd sous le portiqu* 
d'une grande maison, et s'y assi1. Peu arres, le maitr(:' arriv , 
sui vi de plusieurs valets, descend de cheYal, et voyrmt l 'etran 
ger, il lui demande qui il est.-Je suib, repond Thaleb, un 
infortune qui te demande I 'a~ile.-Dieu te protege, dit AI cas
ter, entre et ~ois tn paix. Thaleb vecut quelque temps dans 
cette maison, sans que son hote Iui fit aucune fJUe~tion ; mais 
lui-meme, etonne de le voir tons les jours rentrer et sortir a 
cheval, a la meme heure, se hazarda a I.ui en demander la rai
~on. J'ai appris, repondit Alcaster, qu'un nomme Thaleb est 
cache dans les environs de cette ville; il a tue mon pere, et je 
le cherche pour prendre mon talion.-Alors Tha!eb crut que 
Dieu l'avait conduit la a clessein, et se resignant a la mort, il 
repliqua : Dieu a pris ta cause, ho·nme off~nse; la victime 
est a tes pieds~ AI caster etonne lui reponclit: 0 etranger, je 
vois que l'adversite te pese, et qu'ennuy€ de la vie, tu cher
ches un moyen de la perdre; mais ma main est liee pour le 
crime. Je ne te trompe pas, dit Thaleb, en otant la barbe 
portiche qui lui couvrait le menton ; ton pere etait tel, et je l'ai 
tue en telle rencontre. Alors un tremblemC'nt violent saisit 
AI caster; ses dents se choquerent eo m me a un horn me saisi 
de froid; ses yeux etincelerent de fureur et se remplirent dt 
larmes; il resta quelque temps le regard fixe contre terre. 
En fin Ievant la tete vers Thaleb, demain, dit-il, le sort te join· 
dra a mon pere, et Dieu aura pris mon talion. Mais, que dis
je 7 comment pourrais-je violer l'asile de ma maison ? l\1a1-
heureux etranger, fuis de ma presence; tiens, voila cent se
quins; sors promptement, et queje ne te revoie jamais. 

Election d'un Dey d' Alger.-Lorsque le dey est mort, cha· 
que soldat se rend au palais, et don ne son votre au non.veau can .. 
didat qu'il vent elever a la place vacante, et si ce dernier n'a 
pas les votes de tous, il est exclus, et la ballote continue jus
qu'a ce qu'il y en ait un qui reunisse tous les suffi·ages. Selon 
Falstaff, '' les uns sont nes grands, tandi3 que d'autres soot 
forces de l'etre ! Qu'ille veuille ou non, il fa ut que l'el u so it 
dey; "parce que tout ce qui arrive sur la terre a etf~ decrete 
d:ms le ciel, et qu'il n'est pas permis aux mortels de resister 
aux decrets de 1' Eternel." Par la me me raison, quiconque 
croit son parti suffisarnment puissant peut deposer le chefnou• 
veHement elu, et occuper sa place impunement, apres r-a\·oir 
assassine, attendu que cela a aussi ete preordonne dans le ciel, 
et a d\t se passer sur la terre. On peut imaginer que ces elec
tions, ou l'on exige l'unanimite absolue d'une soldatesque ef
frlmee, doivent etre conduites avec la fureur des plus violentes 
factions. Lors done qu'une majorite considerable n investi uo 



ode ses membres de ·a nouvelle charge, les ~econten~! s'anem .. 
blent ordinairemet1t dam; une autre part1e du pala1s, et lors· 
qu'ils s~ trouveNt assez nombreux, ils conspirent contre 1~ chef 
nonvellement elu; et se precipitant dans la salle d'audlence, 
le dey est mis a mort sur le champ, et le chef du corn plot, dont 
les mains sont souillees de son saDg, revet le manteau royal, 
ne laissant nux spectateurs efl'rayes que ]'alternative d'une sou· 
mission silenciense, ou d'un sort ~emblable. D'autres fois, les 
janissaires, qui demenrent tumultuairemE:nt assembles dans 
lenrs cazarue~, envoient au dey par un heraut l 'ordre de quit. 
ter le palais, et se portant sur les avenues qui y conduisent, il 
n'a pas plutot obei a l'ordre, qu'ils lui font sauter la tete de 
dessus les epaules. En d'autres occasions, on a recours au 
poison, ou on l'assassine lorsqu'il va a la mosquee. ll arrive 
souvcnt qu'un membre hardi et sanguinaire du divan le poi
gnarde au miliE>U de ses officiers, et reussit meme a main
tenir son autorite usurpee av~c le mcme cimeterre qui a abattu 
]a tcte de son predecesseur, etablissant ain~i une serie de cri
mes sur le succes du premier. Ces feroces rivaux en violence 
et en rapacite manquent rarement d'adopter la maxime bien 
connue d'un chef tartare: "Si vous voulez maintenir l'etat en 
repos, que le glaive de la vengeance soit toujours degaine.'' 
Les ceremonies qui suivent une nouvelle election ne prennent 
pas plus de temps que !'election mcme: le candidat heureux 
est couvert du caftan, qui est la robe d'ernime d' Alger~ et lors· 
qu'il est assis sur le coussin d'etat, les soldats le saluent en 
criant: Nous y consentons; qu'il soit ainsi ; que Dieu lui en
voie la prosperite. Il est ensuite proclame par le premier 
mufti, qui lit tout haut les obligations qui lui sont imposees 
par sa charge, lu: rappellant que L>ieu l'ayant appelle au gou
vernement de la republique, son autorite doit etre employee! a 
punir les mechants, a rendre la justice avec importialite, a 
f:lire le bien de l 'etat, a pouvoir a sa surete interieure, et a 
faire ce~sorte que les soldats scient payes regulierement. Cela 
f.'lit, les principaux lui baisent les mains; les }missaires pre· 
sents saluent lenr nouveau maitre, dont I' elevation est annoncee 
nu peuple par de frcquentes decharges de canon ; et ainsi se 
termine la ceremonie. 

GEORGE IV aimait passionement la musique: i1 etait lui
meme un excellent musicien. Dans l'age ou le aout des 
divertissemens domine chez l'homme, il avait donned,~~ preuves 
de so~ ~abilete dans les. societes ~u:x.quelles il ne dedaignait ~a~ 
d~ ~e.J.omdr: que.lq_uefOJs, malgre son r,ang eleve et sa quahte 
d h~1?t1er r:resomptlf.de la cou!·onne •. L auteur se r~ppelle avec 
plmstr avo1r vu le prmce de Galles JOUer dans un concert ruf'o' 



13~ 

lique ou bonrgeois. Cette condescendnnce etait peut-~tre un 
des traits ' les plus aimables du caractere de ce prince. H se 
distinguaitsouvent par les actes les plus ,eclatansde la .bienveil
lance et de la generosite; et il aurait encore brille avec plus 
d'eclat et d'effet par ces belles qualites, s'i] avait ete moins res
treint par les difficultes pecuniaires, et plus en garde contre le~ 
mauvais conseils et les mauvais exemples. Si, au li E> u d'avoir 
pour compagnons clans sa jeunesse des debauches et des liber
tins, il eut ete entourre d'amis veritables, qui eusssent eu a 
creur son bonheur et son honneur, sa vie privee aurait ete corn· 
parable a sa caHiere pub}ique, et les vertus de l'homme aU• 
raient egale celles du regent et du souverain. 

British Traveller. -
ALGER. 

E.rtrait d'une depeclze du comte de Bourmont au prince de Po
lignac, datee du camp devant Alger, le ler JuiLlet • 

. Le plan d'attaquer l'enne:ni devant Alger a ete PXecute le 
29 a la pointe du joer; comme l'ardeur et le zele etaient les 
memes clans tous, j'ai cru que l'honneur de combattre devait 
etre egalement partage. L'attaque de la droite fut confiee aux 
2eme et 3eme brigades de la division B~rtheneze, celle du cen
tre aux lere et 3erne brigades de la division de Loverdo, et 
celle de la gauche aux 2 brigades du due d'Escars. C'ctait de ce 
cote qu 'eta it la principale force de I 'ennemi. Les brigades Ber· 
thier et Hurad ont montre dans cette attaque autant d'ardeur 

~rf. qu'elles avaient montre de constance et de sang-froid clans la 
tlm~; position defensive qu'elles avaient octupee les jours precedents. 
leau. Rompus par ces deux brigades, les ennemis n'attendirent pas 
mrlo:. le choc sur les autres pomts, mais s'enfuirent de tous cotes. 
rtlru::., No us avons eu de 40 a so hommes tues ou blesses. I.. 'ennemi 
eure

1
e a laisse plusieurs morts sur le champ de bataille. Nous lui 

nL ( avons pris un etandard et cinq canons. Apres le combat, les 
ireq: generaux Loverdo et d'E:scars s'ernpare.rent des hauteurs et 
aooo:x s'approcherent du fort l~Empereur. 
t ain~ 1 Extra it d'une depeche d11 meme au ' meme, tlatee d'Alger lt: 6 

juillet. 
L'ouverture des batteries contre le fort l'Empereur fut dif'-

e!aitl~ feree jusqu'au 4 juillet, afin qu'elles pussent toutes jouer en 
out~ meme temps, Je pens&i qu'en inspirant de la terreur a l'enne-
~reula _, mi, des le premier jour, par la grande superiorite de notre feu, 
nait~ pn abr~gerait la duree des operations. 
~u~1 Les trapchees furerrt ouvertes dans la nu it d u ~9, apres quoi 

ellea11( lea travaux .ne fqreut pas ioterrompu11 un moment. Durapt la 
ert ru~ 
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11uit et n~em~ · nux heures ou lcs tirnilleur~ sont ordin!Ur~ment 
relt:~'·es htrtillerie de l'ennemi ne tira ljlle faiblement~ Durani 

' . " . cl b 
1~ jour, les tirailleu rs turcs et nrabes, pr o~eges par es ~ous .. 
sail le& et des touffes d 'arbrisseaux, se coula1ent clans les rannes, 

et nons blesserent un nombre assez considcrables d 'hommes; 

rnais les troupes furent bientot touve,rtes pa_r des ernulem~ns. 
Nous avions Jipu ue nous 2ttendre a de YJgoureuses sorties, 

L'occ 1pntion du fort de l'Empereur pet·mettait a l'ennemi de 

~'asst>mbler sans dancrer devant la Casauba. Il ne profita pas 

de cet a vantage. Cep~ndant tout avait etc prepare pour le uien 
- xecevoir. 

Les batteries avnient cte erigees avec une etonnante rapidi~ 

Panni les 26 pieces d'artillerie qui y etaient montees, on comp. 

tait I 0 canons de 24, lin·es, six de 16, quat re rnortiers de 10 
pc;uces et six obusiers de huit ponces. Tout fut pret le 4 a la 

pointe du jour. A 4 heures, une fusee de Congrave donna le 

t>ignal, et le feu comment;n. Celui de I 'ennerni y repondit vive

ment pendant 3 heures. Les canoniers turcs, quoique ]aisses 

presqu'entierement exposes par la Iargeur des embrasures, de· 
meurerent bravement a leurs postes; mai~ ils ne purent lutter 
Io 1gtemps centre l 'habilete et I 'intrepidite Jes notres, que le 

general La I-Iitte animait par son exemple et par Sf'S conseils. 

A 10 heures, l'artillerie du fort fut demontee: la notre continua 

it ruiner les ouvr2ges. L'ordre de faire une breche avait ete 
clonne, et l'on cornmenyait a }'executer, lorsqu'une explosion 

terrible fit disparaitre une partie du fort. Des torrens de 
flammes, des nu ages de fumee et de poussiere s'eleverent a une 

hauteur prodigieuse. Des pierres furent lancees daus tousles 

sens, m a is elles ne causerent aucun accident· serieux. Le. gC. 
lH~ral I-Iurel, qui comrnnndnit les tranchees, passa de suite dana 

}'espace qui se trouvait entre le fort et nm; troupes, et les pla~a 

au milieu des ruines. Il para It qu '~l 9 heures, les troupes qui 
rlefendaient le fort entrerent clans la ville, en criant qu'on les 

sacri£ait en pure pertf', et qu'alors le dt>y ordonna qu'on fit 
sauter le magazin a poudre qui s'y trouvait. 

A 2 heure:'l, il me fut arnene un parlementaire sur tes rui-net 

d.~ fort l:Emperf'nr. C'etnit le secrctaire uu dey. 11 {Jffra.it 
d mdemmser la France des frais de 1a guerre. Je repDndli 

CJU'avant tout, la Casaubn, les forts et le port devaient ctre li· 
~·res ~~x troupes ftan~aises. Apres avoir paru douter que cette 
conditiOn fUt acceptee, il avoua que l'opiuiatrete du dPy a-vnit 

ete tres fatale: ,QL~and les Algeriens sont en guerre avec le roi 

<le France, d1t-•l, Ils ne doivent pas reciter la priere du SDit 
a"n~t d'avoir obtenu la paix. 11. retourna a Alger. Un peu 
apres 2 heures, .. deux iles plus rtches 1\iaures de )a vitJ.e. me 

furent. envoy6s par ~c dey. 11 na diis.ifl!ul~r~mt. pu l'e&t .... 
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tefreur qui regnait parroi les soldats et les habitan~, et que tous 

desiraient qu'il fut entame des negociations incontinent. lis 

me prierent de faire cesser le feu, promettant que celui de la 

place serait egalement suspendu. La suspension rles hostiliteli 

eut lieu en eflet. Le general Valaze, en profita pour ouvrir 

des communications au-delu du fort de l'Empereur. A 3 heu-, 

res, l~ secretaire du dey revint accompagne du consul et dn 

vjce-consul d' Angleteq·e. Il t.lE:manda que les conditions do 

pai~ fus~ent mises par eerit ; ce qui fut fait, et je lui fit donnet• 

un papier dont copie se trouve ci-dessous. A 4 heLlres, le se• 

cretaire revint pour la troisieme fois. Le dey desirait qu'illui 

fut envoye un interprete, afin clue par son moyen, il put enten~ 

dre ce qu_'on exigeait de lui. M. Braschewitz, autrefois pt·e

mier interprete de l'armce d'Egypte, fu~ envoye a l.~'l Casauba. 

Lorsque lt~ dey fut au fait de la. convention prosposee, il dit 

qu~il acceptait les conditions, et qu'il mettait une confiance im

plicite dans l'honneur franyais. J'avais sigue la convention ; 

le dey y opposa son sceau ; m a is il desira que l 'nrmistice fut 

prolonge jusqu'tm 5 a midi, afin qu'il put avoir le temps d'as

sembler son conseil, et de l'induire a souscrire anx conditions 

prescrites. Le feu fut suspendu jusqu~a nouvel ordre : cepen

dant nos ouvrages furent continues, et le 5, a la poin_te du 

jom·, une communication de 800 metres joignait le fort de 

l'Empereur avec le point sur lequella batterie debtinee a jo er 

sur la Casauba devait etre erigee. Aujourd'hui les Maures 

sont revenus : ils · etaient charges par le dey de confirm er 

}'engagement clans leguel il etait e_ntre, en mettant son sceau 

ri la convention, mais ils ont demande qne l 'occnpation fUt dif

feree de 24 heures. j'ai exige que les forts, le port et la ville 

fussent livres ~~ux troupes franyaises a ll heures du matin. Le 

dey y & ~~ms~nti, et en ce moment, 1'etandard de France est 

arbore sur toutes les tours de cette ville, dont la soumission 

est de puis des siecles le but de toute 1 'Europe. Le dey s'est 

retire clans une m~ison de 1a ville qu'il occupait avant d'.avoir 

fixe sa demeure clans la Casauba. 

Conventio~ entre le glnlral en chef De Bourmont; et sa 

_ ha ut esse le dey d' A!ger. 

Le fort de Cassaba, tous les forts dcpendans d'Alger, le 

port et la ville, seront remis ce m a tin, (le 5) a dix heures, au 

pouvoir des Franc;ais. 
Le general en chef de l'armee franyaise promet a sa hau-:

tesse le dey d'Alger, de le Iaisser libre de sa personne et eq 

possession dt tout · ce qui lui appartient personnellement. 

Le dey aura. la faculte de se retirer ou illui plaira, avec s 

Amille et tout ce qui lui ap.partient :_ l'arme-e franyaisft lepra:., 
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tt~gera lui et sa famille aussi longtems qu'il.demeurera a Alger: 
on lui fouroira une garde pour sa protectwn et celle de sa fa· 
mill e. 

Le general en chefpromet a tousles soldats les memes avan .. 
tages et la meme protection. . 

L'exercice de la reliaion de Mahotnet demeurera hbre. On 
Tt"O'ardera comme invi~lable la liberte des habitans de toutes 
le; classes, leur religion, leurs proprietcs, leur commerce et 
leur industrie. On respectera leurs femmes: le general en chef 
!'Y engage sur son honneur. . . . . , L'echange de la presente conventiOn sera fa1t RUJOurd'hm a 
dix heures, du matin et les troupes franc;aises prendront sans 
delai possession de la Cassaba et successivemcnt des forts, de la villc et dll port. 

Au camp devant Alger, 5 Juillet 18SO. 
( Signe) DE BouRMONT. 

D'apres une dep~che de I 'amiral Duperre, quelques vais· 
ICaux de l'escadre franc;aise etaient entres dans le port d'Aiger, 
tandis que les autres continuaient :1. croiser hors de la baie. 
Les Franc;ais nvaient trouve clans le port d'Alger une dixaine 
de \·aisseaux de guerre. Un des premiers soins de l'amiral 
franc;ais avait ete de reclamer les prisonnien du Cylene et de 
I'Aventure. Ils l ui avaient ete remis sains et saufs, et illes avait 
fait partir pour France. 

Tu·nis, le 6 tTuillet .. -Le dey de Tunis vient de depecher un 
brigantin au general Bourmont. Selim Aga, envoye extraordi .. 
naire, et Sidi 1-Iassan, son interprete, qui sont a bord de ce 
·vaisseau, sont charges d 'assurer le commandant en chef des 
dispositions les plus favorables de la part du bey de Tunis cn
vers 1 'armee franc;aise, et des intentions pacifiques et amicalet 
des habitaus de la rcgence. . 

-
FRANCE. 

Les journaux de Paris continufnt a parler f~rtement de ce 
qu'on fera on de ea qu'on doit faire d'Alger; mais ifs le font, 
~lit un journal ang1ais, avec plus de zele que de sagesse. Les 
JOnrn~ux dP ]'opposition pressent le ministere d'en faire une 
coJome, mais disent-ils, il ne sait a quoi se decider: s'i] \'CUt 
faire d'Alger une colonic de la France, l'Angleterre intervien
dra pour s'y opposer; s'il ne le fait pas, ]es avantaO'eS et la 
_gloire de l 'expedition sont pe1·dus. No us croyons, dit le rneme 
JOUrnal nnghis, que le minister-e franc;ais retiendra Alger, et 
JH'ilu'a jamais eu d'autre intention. fersonne, selon nou~ 
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n'a le droit de trouver a redire a cette resolution, quoiqu'on 
puisse penser d'ailleurs de }'expedition en elle-meme. L'An
gleterre pourra intervenir par son ambassadeur; elle pourra 
demander des explications; elle l 'a deja fait, mais elle n'inter-
viendra pas d'une autre maniere. _ 

Il n'y avait presque plus a douter que le resultat des elec
tions ne fllt defavorable au ministere. Aux dernieres dates, 
sur 333 deputes elus, il y en avait ] 23 pour les ministres, 199 
de !'opposition, et ll dont !'opinion n'etait pas connu~ avec 
certitude. 

Les journaux de Paris parlent d'un congres qui devait se te
nir p.rochainement dans cette ea pi tale, et dont 1 'objet principal 
serait d'arranger le mode de }'occupation d'Aiger. Le due de 
Wellington avait aussi fait allusion ace sujet, ~ans le parle
ment britannique. Il est a croire que ce congres sera une af
faire de .cubstance plus que de forme: la parade d'une assemblee 
telle que celle de V erone ou de Laybach ne serait pas du gout 
des Fran<;ais, et ne cadrerait pas avec les idees qu'ils ont. sur le 
gou vernement. 

• 
ANGL'ETERRE. 

Ckambre des Communes, 30 Juin.--~Ir. O'Connell, par1ant 
de la situation des Catholiques sous le gouvernement fran<;ais 
en Canada, dit qu'un seminaire catholique a ~Iontreal, clans 
le Bas-Canada, a j>ossede des terr·es l'f!space d'environ 130 
ans. On avait trouve cependant maintenant que le seminaire 
n'etait pas une corporation, et 1 'on avait montre quelque de
termination a le priver de ses biens, quoique sous les lois 
fran<;aises il fut autorise a }es posseder. Il croyait C]Ue }e gou
vernement ne ferait aucune difficulte de donner quelques ren
seignemP.ns sur le sujet, c'est pourquoi il faisait alors motion, 
"Qu'il fut presente une adresse a Sa Majeste, la priant de 
laisser avoir a la chambre copie d'une adresse presentee par la 
chambre d'assemblee dn Bas-Canada, au sujet des terres pos .. 
sedees par ce seminaire en cette province." 

ler. Juillet.-En reponse a UnP, question de Mr. c. Urant · 
Rir GEoRGE MuRRAY dit que ]a mesure du gouvf'rnement d~ 
Bas-Canada, etait une mesure d'une si grande importance, 
qu'il esperait que la chambre perrnettrait qu'elle fllt passee 
dans la presente session. 

Les funerailles du feu roi ont e~ lieu le 15 Juillet, avec le·s 
teremonies ordinaires en pareilles qccasions. 

C'est la rumeur commun-e dans.les hauts cercles, dit le SpC'~
tator du 17, que le marquis de Lnnsdowne succeclera a Sir R. 



:Petl au tlepartem~nt Je l'intcrieur; que 1 'honouble boronet 
sera fait chancelier de l'echiquier, a la place de 1\lr. Goul .. 
born ; que .1\'Ir. Huskisson succedera a Mr. Herries, et que 
lord Palmerston reprendra son poste au bureau tie la guerre. 

Le London Intelligence dit qu'il pent assurer d'apres antor~ 
te, que sa majeste a retnis les sceaux d'office a tousles presents 
ministres, en leur exprament sa satisfaction de leur conduite 
passee, et leur declarant qn'il appuierait le plan de politiqtie 
qu'ils avaient suivi sous le regne de son frere Ff'grette. Le 
Courier, dit la meme chose, par autorite, et le Times rapporte 
les expressW.us memes dont le roi s'est se1·vi en cette occasion. 

Les demarch~ des candidats pour le nom•eau parlement 
etai,ent deja actives et generales clans les trois royaumes. Ori 
dis!it que Mr. O'Connell ne se presenterait pas pour le comte 
de Clare pour le bourg de Carlow. . 

Dctresse e11 Irlande.-Le Journal de Kilkenny dit qu'un 
grand nombre de personnes sont mortes clans cette villn et dant 
cs environs Ju mnnque de nourriture ou des maladies eau• 

par une longue abstinence. 
Un corretotpondant du Times represente la misere comme 

extreme clans les comtes de Cork et Kerry, particulierement 
sur les cotes de la mer. Les hommes erraient ~a et la dans les 
ca~pagnes, cherchant de l'ouvrage, tandis que les femmes et 
]es enfans encombraient les grands chemins, demandant l'alfo 
m5ne. 

Le Globe dit que la misere, clans certaines parties de f'Ir· 
lande est parvenue 3. son comble, et que les hommes se sont dis+ 
perses de tous cotes, a la recherche de nourriture, et de ch.
rite. Ils trouveront p<::u.t-etre de la nourriture ajoute-il; poor 
la charite nous pensons f•u'eHe a suivi les absens. 

Les nouvelles d'Irlande, dit le Clwnicle de Liverpool, sent 
des plus afHigeantes. Dan-; quelques districts, la populatioa 
meurt de faiin, et la maladie achevera ce que la famine~ corn"' 
menc~. Des comites d'investigation et de charite ont trOijlt 

des familles qui depuis longtemps n'avaient pas fait trois repn 
par semaine. 

Marthees.-Liverpool, 16 J uillet. Les approvisionn~mens. de 
potasse ct't perlasse ayant commence a arriver du Canada, les pri" 
ont encore baisse. La potasse se vend presentement de 29 8 
3ls, et la perlasse de 82 a 33s. le qu,intal, et il ~st probable 
que ces pri:x: bais.seront encore.-Le prix moyen du bled pour 
1a.semaine finie le 8, est de G9s. 6ds; le q_uarter, ·(envirmt~ 
mm~L) . 

Le 17 juillet il s'est vcndu 70 quarts ce vieille potasse de 
~ntreal, a' f9s. et 29s. 6d. ; 66 quarts de potasse oouve~ i 

· ~s. 9<1. ~ 3ls. et 60 quarts de perlasse a 3Ss. et 3Ss. 'Id. 
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Chateau St. Louis, Quebec, le M Aoflt, lSSO .. 
Des nouvelles officielles ont ete rec;ues par son Excellence 

l•Administrateur du gouvernement, annonc;:ant la mort de notrd 
ci-devant tres· gracieux Souverain le Roi George Quatre. 

A l 'arrivee de cette triste nou velle, son Excellence I 'Admi-= 
nistrateur du gouvernement et les membre~, du Conseil Execu .. 
tif de Sa Majeste se sont assembles au Chateau St . . Louis et 
ont prete les sermens prescrits par la loi a sa Majeste a~tuelle 
le Roi GurLLAUME Quatre, et ont donne les onlres pour la 
Proclamation de Sa Majeste avec les solennites d 'usage. 

Chateau St. Louis, Quebec, le SO Aout, 1830. 

EN consequence d 'un ordre dP. Son Excellence I 'Adminis-= 
trateur du Gouvernement en Conseil de ce jour, le present 
est pour donner avis public qu'on s'attend ace que tous et cha .. 
cun, a l'occasion presente de la mort de feu Sa Majeste d~ 
hienbeureuse memoire, porteront un Deuil decent: Le dit 
deuil commencera 1\fercredi, le ler. de Septembre. 

Par Ordre de Son Excellence _1 'Administrateur du gouvet-
nement. 

C. YORKE, Secretaire. 

Le parlem~tlt provincial sera dissous imrtH~diatement. Ainsi 
l'election aura lieu a la fin du mois procbain et clans le mois 
d'Octobre. Les elections ont deja fait le sujet des conversa
tions. On dit que les anciens membres pour la cite et le comi
te de Quebec vont encore venir en ava:nt. Outre cimx-la le 
bruit court que d'autres nouveflUX condidats vont s'o:ffrir tJ.U~ 
memes polls. La nouvelle division de la province pourvoit au 
rapport de quinze la dix..-sept membres nouveaux pour le dis...,. 
trict de Quebec. L'on nomme aussi plusieurs nouveaux can
didats pour la representation des campagnes. 

Gazette de Quebec,. 
Nous apprenons que les revenus de C€tte province pG>ur fe 

dernier trimes.tre exoedent de plusieurs milliers de livr-es le tri
mestre correspondant de l'annee derniere. /bid, 

L'arrivee d.e la nouvelle officielle de la mort de feu sa ma .. 
jeste GEOR.GE IV, a ete annoncee, Jeudi dernier, par le ea· 
nQu de l'ile Ste, Helene, et un placard offiche en differents. 
endroits de cette ville, et bier, sa-presente IDAjeste GuiLLAU!f& 
IV, a ete proclamee avee les cerem·onies ac.coutumces. La pro- • 
clamation a ete lue d•abord sur le perron du palais de justice, 
puis sur la place Dalhousie, le marche au foin et la place d'ar
•ett La foula qui accompagnait la p~ocession• quoique llOJp;· 



breuse, l'aurait sans doute ete dava.ntnge si le temps ~vait ete 
plus beau. Une salve tiree de l'ile Sl. HeUme a aunoncee la 
fin. de la ceremonie. 

Le Star est le seul des journaux de Quebec qui ne se so.it 
pas recrie contre l'impartation system~lique ('fi .cet~~ province 
d'emi<Trans iudiCTents du Royaume Um, et parttcnherement de 

o M • 
l'lrlande. L'editeur pour se donner au moms une apparence 
de raison contre ses savants confn!res, change l'etat de la ques· 
tion, et leur fait dire ce qu'ils ne disent point. 11 ne sera pas 
difficile, suivant nous, aux journalistes attaquees de faire voir 
que c'est l 'editeur du Star qui a tort, et que ce sont eux qui 
ont raison. 

Des rapports de Labrador, snivant la Gazette de Quebec, 
disent que les vents d'est, qui ont regne pendant tout le prin
tem.ps, ont empeche 1es barque~ de descendre le detroit de 
.Bellesle, et qu'en consequence la peche de la morue a com
pletem~nt manque. Au contraire, la peche du saumon a ete ge. 
neralement heureuse. La peche de la morue a ete abondante 
a Gaspe. 

Nous apprenons avec beaucoup de plaisir que la chapelle 
d'Aston, batie depuis quelques annees, par notre digne ami, 
l'entreprenant capitaine A. G. DouGLAS, pour l'avantage des 
townships de l'est, a ete benite_ dernierement par M. DEMERS, 

c~re de St. Gregoire, charge de la desserte de ces nouveaux 
etablissemens. 

A une C\SSemblee de la Societe du feu, J. s. M'CORD, eeuyer, ~ ~te 
elu president, et H. ST. GEORGE DuPR11: ecuyer, secretai.Ie, pour l'!l~· 
nee. 1\Ir. Joseph Bourdon a ete nomme seul collecteur. 

MARIES : - A Sherbrook~, le 22 Aout dernier, Wil1iam w AllE, eeuyer, 
rle Quebec, a Dlle. Catherlne, _fille ainee de G. c. CoLCLOUGH, capitaine 
d'infanterie, et petite niece du feu comte de DoRCHESTER, un des gouver
neurs life cette province. 

Au meme lieu, le meme jour, Mr. J. B. O'C.iLLAGHAN; medecin de 
Quebec, a Dlle. CR.UIPE • 

. DictDts :-A la Pr~sentation, le !S Aout dernier, Dame Marie Mague· 
rite .BouRG, epouse de Mr L. Archambault, 

A Quebec, le 25) a l't&ge de 98 ans, Mr. J.1~Es TuoMPSON, eonducteur 
(les fortifications ~e cette place. Mr. Thompson etait natif de Thanin e~ 
f:cosse. 11 serva1t corn me cadet dans l'armee du _general W o)fe et il se 
trouva aux batailles memorables de Montmorency et de Quebec: Il eut 
a~s~i part ~ la defense de la capitale contre les attaques des ~neraux Ame
rlcams Arnold et Montgomery, en 1775. Ses reitt~ ont ete umume.t atJe 
let hoiUleurs milit•ires. 
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La Bibliotheque Canadienne. 

·roME f. SAMEDI, 11 SEPTEJ.\1BRE, 1830. N°. 10 

HISTOIRE DL' CANADA. 

{CONTINUATION.) 

EN 1770, Sir Guy Carleton ayant obtenu la permission 
de passer en Anglerterre, M. Hector Theophile Cramahe 
prit lei renes de !'administration, comme president du con
seil et fut nomme, l'annee suivante, lieutenant gouverneur de 
la orovince. 

Le gouverneur Carleton avait souvent temoigne le desir de 
voir la Coutume de Parzs abregee et redigee <l'une maniere 
mienx adaptee a l'usage du Canada. L'ouvrage fut fait par 
MM. CuGNET, J ucHEH.EAu, PRESSAR.D, et aut res, et revise par 
Sir .Tames ~IARmoT al01·s avocat general, et 1\'IM. THURLow 
et \V EDDERBURNE, le premier, procureur general, et le se
cond, soHiciteur general d' Angleterre. Il fut ensuite imprimci 
~ Quebec, sous le nom de M. Cugnet, son principal redac
teur. 

En 1772, par une faveur singuli ere, l'lle St. Jean, ou la po
pulation etait encore tres peu considerable, et dont I' importance 
sous d'autres rapports, ne pouvait pasetre fort grande, fut deta
cheedelaNouvelle Ecosse, dont elle avait dependudepuislacon
quete, pour former un gouvernement particulier. Onlui donna 
un lieutenant gouverneur, un conseil legislatif, une chambre 
d'assemblee, une douane et une cour de vice-amiraute. Cette 
predilection pour une ile peu etendue et peu peuplee, contri
bua sans doute a rappeller aux anciens sujets de la Grande
Bretagne etablis en Canada, la promesse contenue_dans la pro· 
clamation royale du 7 Octobre 17'63. 

Deux vreux differents se manisfestaient depuis quelque tempsf 
dans la province d.e Quebec ; chez les habitans anglais, celu · 

To.MK 1. N°. 10. 19 
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rle la convocation de ce qu~ils appellaient une assembl(.e J!Prtf.· 

1·ale dn peuple, quoiqu'ils voulussent cette assemble.e exclt.I: 
vement composce de protestans, et chez les Canad1en~, celua 
du retablissement entier et complet de leurs anciennes lois et 
coutumes en :natieres civiles. Les premiers s'assembh~rent a 
Quebec, et nommerent un comite pour preparer une adresse 
au lieutenant (rouverneur, sur le sujet, et une autre au roi, si 
la premiere n~avait pas l'effet desire. Ils inviterent les non

"eaux sujets a assister a Jeurs 3l'Semblees, f't a prP-ndre part a 
leurs deliberations. Quelques messieurs canadiens se rendi· 
rent en ef!et aux invitations du comite, et promirent de convo. 

quer une assemblee des principaux d'entr'eux: mais ceux-et, 

a.pn!s avoir connu le but des anciens sujets, et la composition 

de la chan1brt> ct'assemblee qu'ils demandaieut, leurs declare.. 
rent qu'ils ne pouvajent se joindre a eux, ma1s qu'ils presente

raient aux-m~mes au roi une petition particuliere. 
Par le refus des Canadiens de se joindre a eux, le!l Anglais 

ou p.rotestans, furent forces d'agir seuls, et le a Decembre 

Jij'73J ils presenterent au lieutenant gouverneur une pcfit1on, 
ou ils disaient en ~ubstance: "Que le roi ayant proinis par n 
proclamation du mois d •Octobre 1763, a ceux de ses suje'U 
( anglais et prokstans) qui s'etaient eta blis, ou qui s•etabliraient 

par la suite clans. les provinces mentionnces dans la dite prb
clamation, la pleine jouissance de la constitution britannique; 

que sa mfljest~ ayant doune aux gouverneurs de ces provme~ 

par la meme proclamation et par leurs commissions, le poti· 
voir d'y couvoquer, avec le consentement de leurs conse~l&, de's 
assemblees generales ou del(~gues du peup1e, lorsque les cif· 
constances le permettraient ; et que les circonstances pr~vuEA 

par la proclamation royale etant ar-rivees, dans }'opinion det 
petitionnaires, ils priaient son excellence le lieutenant gouver

neur,de convoquer, de l'avis dn con:,eil qe sa majeste, et ~e la 
maniere qui lui paraitrait la plus convenable, uue assernbl~ 

des francs-tenancit.rs (free 'wlders) et planteurs de son gouvet· 
nement." 

Le lieutenant gouverneur lcur fit reponse, le 11 du m~'ft\~ 
mois, que ce qu'ils d~mandaient dans leur petition elait dti 
1nesure de trop granc.Je importance, pour que le constU 
put prendre sur Iui d 'en conseiller I•naoption, oii pOut 
(Iu'il put lui-mcme se determiner :l y dormer son ass~· 

ment, ~ tirtat!~ dmis un ten:ps <_n1, d'apr~s les a~is qu'il avai~ rre. 
<;us, les t.ffaire& de 1a provmce a1la1ent tres proba ~emeirt 

~~re prises en C~!Jo;;ideration et n~glees en Angleterr'e; m'iit 
qu'tl transmettraJt Jeur petitjon au secretnire d'etat de sa fna· 
je~tc pour les colonies. ' 

l}~;u conttnts de ccttc promesse, les petitionnnircs dre ~ent 
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une rpquete au roi merue, pour la meme fin, et couchee a pett 
pres dans tes memes termes. Quoiqu'il ne fut pas -dit expresse
ment dans cette requcte, que 1 'assemblee demandee dut ett:e 
toute composee de protestans, la chose etait neanmoins sous-en
tendue clans 1 'idee des petitionnaires qui, en envisageant la 
constitution de la legisla~ure clans la Grande-Bretagne~ ne con ... 
cevaient pas qu'elle put etre differente dans une colonie. Les 
Canadiens eux-m cmes etaient generalement persuades alors, 
que s'il y avait une chambre d 'assemblee dans la provinc.e, ils 
en seraient exclus a cause de leur religion; et c'est pour cela 
qu'ils se contentent de demander le retablissement de leur an
cienne jurisprudence civile, et, d'une maniere generale, la 
joui~sance des memes droits dont jouissaient ou devaient jouir 
par la suite les autres sujets de sa majeste. ,Apres a voir pro
teste de leur respect et de leur fidelite envers· leur nouve:iu 
souverain, et temoigne leur reconnaissance de la maniere dont 
il en avait agi envers eux, immediatement apres la conquete, 
ils 1ui disent en substance, dans )eur requete: 

'' Ati moment meme de la conquete, nous fumes loin de seq. 
tir les tristes effets de la contrait'lte et de la captivite: car le 
sage et vertueux general qui nous vainquit nous laissa en pos
sessiqn d.e nos lois et de nos coutumes. Le libre exercice de 
notre religion nous fut conserve, et nos anciens compatriotes 
furent nommes juges· de nos differens en matiere civile. Nous 
u'oublierons jamais cet exces de bonte; les preuves genereuses 
de la clemence de notre digne vainqueur seront preservecs 
dans les annales de notre histoire, et nous les transmettrons 
de generation en generation jusqu'a la cerniere posterite .••• 

"En 1 'an nee 1764, votre majestc jugea a propos de mettre 
fin au gouvernement militaire de cette province, et d'etablir a 
sa place un gouvernement civil. Des le premier instant de ce 
changement, nous commen<rames a sentir les inconveniens qui 
resultaient de !'introduction des lois d'Angleterre, qui jusqu'a
lors nous avaient ete entierernfi!nt inconnues. Nos anciens 
compatriotes, a qui jusqu'alors il avait ete permis de terminer 
nos differens civils, sans frais pour nous, furent remercies de 
leurs services et renvoyes, et la milice de la province, qui ju&
qu'alors avait ete fiere de porter ce nom honorable sous le 
commandement de votre majeste. fut mise de cote. Il est vrai 
que nous fumes admis a servir comme jures, mais en meme 
tetnps, on nons donna a entenclre qu'il y avait certains obsta
cles qui empechaient que nous eussions des emplois sous le 
gouvernement de votre majeste. n nous fut dit aus~i que la 
province devait etre gouvernee par les lois d 'An&leterre, les
quelles, quoique nous les croyons bien adaptees a l'etat de la 
metl'opole, po~r laquelle elles ont ete faites, ue pourraient u~4 



116 

ftnmoins etre melees et ttppliquc~~S a D0fi U~!\g~~ S~ll~ ,~m•er~et 
totalement nos fortunes et detrmre nos pos'-eS"IOlls. l elles ont 
~te, depuis l'epoque de ce changement dans le gouvernement. 
et tel1es sont jusqu'a present nos justes causes de m~l-aise et 
d'apprehension ~ lesquelles pourtant sont devenues moms alar
mantes pour nous par la douceur avec laquelle le gouverne ... 
ment de votre majeste a ete administre. 

Daignez, tres illustre et genereux souverair'!, f,l·re dispnrai· 
tre ces craintes et ce mal-aise, en nous rendant nos anciennet 
)ois, coutumes et privilege~, et en donnant a notre proYir.ce 
ses anciennes limites. Daignez repartir vos faveurs a tous vos 
sujets de cette province egalement et Sl.lns distinction, Con .. 
servez le titre glorieux de souverain d 'un peuple libre: titre 

. qui surement perdrait un peu de son eclat, si p'l us de cent mille 
nouveaux sujets de votre majeste en cette province, de,vaienl 
etre exclus de votre service, et prives des avantages inestima
bles dont jouissent les anciens sujets de votre majeste. 

"Nous concluons en priant votre majeste de nous accorder, 
~n commun avec vos autres sujets, les droits et les privileges 
tle citoyens d'Angleterre. Alors nos craintes seront dissipees: 
nous passerons nos vies clans la tranquillite et le bonheur, e:t 
nous serons toujour& prets a ]es sacrifier pour la gloire de no .. 
tre prince et le bien de notre pays." 

Les deux petitions furent envoyees en Angleterre, et remise• 
nu comte de DAnT.M:OUTH, alors secretaire d'etat pour les eo· 
lonies. Il ne fut point fait de reponse positive a la petition des 
protestans ; mais il leur fut donne a entendre que les minis· 
tres du roi etaient d'avis que )'§tat de la province ne permet
tait pas encore qu'il y fut etabli une chambre d'assemblee, et 
qu'ils etaient pour le present plus enclins a y etablir un conseil 
legislatif, nomme par le roi, et revetu des pouvoirs nccessaires 
pour regler les affaires de la province, jusqu'a ce que ]a mesure 
plus naturelle et plus constitutionnelle de I 'etablissement d'une 
chambre u'as~emblee leur pm·ut plus praticable. 

ll fut repondu a la requete des Canadiens par la passation 
de l'acte de 1774, "leque]," dit un de nos ccrivains, "quoi· 
qu'il ne soit pas sans defauts; est precieux pour nous et gene
ralement honorab]e a la memoire de ses auteurs, et en parti
culier a celle de l'immortel gouverneur qui en nvait fait Je SU• 

jet de ses plus instantes sollicitations. Amateur de la verite 
(continue le mcme ecrivain,) ce grand homme mit tout en reu· 
,·re pour la connaitre, et lorsqu'il la connut, ce fut toujours 
pour la faire ser,ir au profit des nou veaux sujets de son mai· 
tre. Ami des Canadiens, qu'il aimait parce qu'il s'etait appli
que a les connaitre, Carleton ne negligea aucune occasion de 
parler en leur farcur, et de faire ,·aloir ce qu'il considetait 
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e<>mme une chose qui lent npparten~it de droit. Grace a l·li~ ... 
tivitc et a la constance du vertueux general, les ministres fll
rent eclaires, et le roi, convaincu des desastres qu'avait cause. 
nu Canada l'introduction des lois anglaises, fit passf'r, ( au moi~ 
de Juin f774) dans les deux branches de son parlement, le 
premier de nos actt:s constitutionnels, celui de la quatorziem 
anncc de son regne." 

A. Cordittuer, 

... . 
DERNIERES NOUVELLES. 

Le Cltmatis art:We a Boston du I--Iavre de Grace a apport6 
des journaux de Paris jusqu 'au 26 J uillet, et I 'Hibern.ia pal'f 
de Liverpool, le 6 A out, a fourni des nouveiles de cette m~m~ 
ville, jusqu'au 31 du meme mois. Ces nouvelles annoncent 
les evenemens les plus importants, et meme le commencement 
d'une revolution en France. La cause immediate des troubles 
a ete la promulgation de derx ordonnances par lesguelles 
Charles X. abolit la liberte de la prcsse et dissout la chamb1·e 
des deputes . Parmi les deputes il y avait, suivant les jour 
naux, 272 constitutionnels, Jont. 202 avaient vote l'adresse 
contre les ministres clans ]a chambre }weccdente, 145 ministe ... 
riels, et 15 membres neutres, ou dont on ignorait les opinions~ 
Les chambres devaient s'assembler le 3 Aout, et il avait deja 
ete fait plusieurs preparatifs en consequence, lorsque les mi 
nistres enfles de lenr succes a Alger, et ,o;;e trouvant, au mains 
pour un temps, independants des cham~res par les richesses 
que la conguete rnettait dans }p· tresor public, se determinerent 
a anneantir les resultats de !'election qui avu-it cte si detavora· 
ble a leur cause, et d 'ordonner de nouvelles-ilections sou~ 
une rigide censure de la presse, et sujetes nux seules influenceS 
n;;,xguelles ils permettraient d'agir. Comme preparatif a c~s 
coups d'etat, ils firent an roi un expose fulminant contre la ]j .. 
berte de la presse pcriodique, qu'ils veulent faire regarder (en 
la confondant avec la licence) comme le plus grand fleau qui 
puisse accabler une nation. Ils disent en finissant: 

"Nous ne devons pas nous tr0mper; no us ne sommes pln! 
clans la condition ordinaire d'un gouvernement representatil. 
Les principes sur lesguels il est etabli ne sont pas demeure~ 
intacts au milieu des vicissitudes politiques. Une turbu!entt 
democratie, qui s 'est me me insinuee dam nos lois, a ete su bsti ... 
tuee a lll puissance legitime. Elle dispose de la mtljorita dell 
elections au moyen de ses journaux, et de societes instituee~ 
clans des vues semblables ; eJle para]yse autant qn'il est en soa 
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.pouvoir l'exercice regulier de la plus es e~tielle pretogati\'e cl,e 
la couronne, celle de dissoudre la chambre elective. Par i~ 
l;1 constitution me me de I 'etat est ebranlee : votre m.ajeste ·eu

le retient le pouvoir de la preserver et de I 'etablir sur sa base, 
" Le droit aussi bien que le devoir d 'assurer son maintW!n. 

est l'attribut indispensable de la souver.ainete. Nul gouver
nement sur terre ne serait stable, s'il n'avait. pas le droit de 
pourvoir a sa propre surete. Cette loi est anterieure a tout'e 
autre loi, parce qu'elle est fondee sur la nature des choses. 
Telles sont, Sire, les maximes qui ont la sanction du temps et 
1 'aveu de to us les hommes d 'etat de I 'Europe. 

" Mais ces roaximes ont une sanction plus decidee, celle de 
la constitution elle-meme; I' article 14e. a revetu votre majeste 
du pouvoir, non pas certalnement de changer nos institutio1.1s, 
mais de les consolider tt <le les rendre iij}lllnables. 

" Une necessite imperieuse ne vous permet plus de differ« 
l'exercice de ce ponvoir supreme: le moment est arrive de r.e
courir a des mesures qui sont d'accord avec !'esprit de la Cons
titution, mais qui sont contraires a l'ordre legal, dont toutes les 
ressources ont ete epuisees en vain. 

"Ces mesures, Sire, qui doivent a!'surer le succes, vos lni
nistres n'hesitent pas a les proposer, persuades que la justice 
sera soutenue par la puissance. 

"Les tres h••mbles et tres fideles serviteurs de votre majeste, 
le president du conseil des ministres, le ministre de la justice, 
le ministre de l'interieur, le ministre .de la marine, le minis.. 
tre des finances, le ministre des affaires ecclesiastiques, le mi· 
nistre des travaux publics. 

CHARLEs, &c. 
A tous ceux qui ces presentes verront, salut : 
Sur le rapport de- notre conseil des ministres, nous ayons ~r· 

donne et ordonnons comme suit : 
Art. I. La liberte de la presse periodique est suspendue. 
II. Les dispositions des articles I, 2 et 9 du titre premier 

de la loi du 21 Oct, 1814, sont pleinemeot retablies. 
Consequemment aucun journal on ecrit periodique ou semi· 

periodique, ctabli ou a etablir, sans distinction des mati~res 
qui y seront traitees, ne pourra paraitre a Paris ou dans les de
parte mens, qu'en vertu de l'autorisation que les auteurs et im· 
primeurs am·ont obtenue de nous, separement. L'autorisa
tion doit ctre renouvellee tous les trois mois. Elle peut etre 
revoquee. 

Ill. L'autorisation pent etre accordee provisoirement, et 
otee provisoirement par les prefets, aux journaux ~u autres 
ouvragcs period~ques ou semi-periodiques, q•Ji sont ou qui s~ 
ront publies dans les departemens. 
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1 V. L~~ jonrnaux et les ccrits publics en contravention a 
l':u·ticle II seront saisis sans delai. Les presses et les carac
tetes qui 1\uront servi a Jeur impression seront mis en un depot 
public sons scelle, on rend us inutiles. 

V. Nnlle publication au -dessous de 20 feuilles d'impression 
ne peut raraitre que par l'autorisation de notre ministre ~e
cretaire d'etat de l'interieur a Paris, et des prefets des depar
temens. Toute publication de plus de 20 feuilles d'impression 
qui ne form era pas le m erne corps d 'ouvrage sera ega1ement 
soumis a la necessite de l'autorisation. Les ouvrages publics 
sans autorisation seront saisis incontinent. Les presses et ca
.racteres qui auront servi a leur impression seront mis en un 
depot public sous sce1le, ou rendus inutiles. 

Les me.moires sur les proces et les memoires des societes sa
vantes et litteraire~ seront soumis a une autorisation prealable, 
s'i]s traitent en entier ou en partie de matieres politiques, cas 
dans lequel les mesures prescrites par !'article 5 leur seront 
applicables. 

VII. Toute disposition contraire aux presentes sera sans effet. 
VJII. L'exeeution de la ptesente ordonnance aura lieu en 

conformite a l'article 4 de !'ordonnance du 137 Nov. 1816; et 
ace qui est prescrit par celle du 18 Janvier 1817. 

IX. Nos mini:stres secretaires d'etat sont charges de !'exe-
cution de ces presentes. 

Don ne a notre chateau de St. Cloud, le 25 J uillet 1830. 
CHARLES, &c. A to us ceux qui ces presentes verront, sa1ut: 
En consequence de I·article 50 de la charte: etant imform~ 

des manreuvres qui ont ete pratiquees en divers endroits de 
I}Otre royaume, pour tromper et egarer les electeurs, durant les 
dernieres operations des colleges electoraux, notre conseil er, .. 
tendu, nous avons ordonne et ordonnons: 

Art. I. La chambre· des deputes des departemens est dis
soute. 

II. Notre ministre secretaire d'tHat de l'interieur est charge 
de I 'execution de la prcsente 01 donnance. 

Don ne a St. Cloud, le 25 J uillet 1830. 
CHARLES. 

De par le roi.-Le pair de France, ministre secretaire d'etat 
au departement de l'interieur, Comte de PAYRONNET • . 

CHARLEs, &c. 
A tous ceux qui ces presentes verront, sal ut: 
Ayant resolu de prevenir le renouvellement des· mesures qui 

ont exerce une influence pernicieuse sur les dernieres opera
t!ons des colleges electoraux, desirant en consequence refor
'n1er, ·conformeillent aux principes de la constitution, le mode 
d~election dont 1'expetience a demontre l'inconvenient, noua 
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&Yon~ rcconnu lZ\ n?eessite d'employer le pot~voir dont nout 
!'Omrnes reYetus, ann de p<H:rvuir p;H des actes eutanant de OOUi 

:. la surete de l'eta.t et a la suppressiou de toute entreprise di
ricree contre la dignite de la courorme. Pour ces raisons, no
tr~ conseil entendu, nous avons ordonnc et ordonnons: 
. (Suit l'ordonnance de reforme electoralt en 30 ~uticle~.) 

CHARLES, &c. 
A tons ceux qui ces prcsentes verront, Sulut: Confurme· 

Jneut <.t l 'ordonnance royale datee de ce jour, relativernent a 
}~organisation des colleges el~ctoraux, sur le rapport de notre 
mhi::,tre de l'interieur, nous avons ordonne et ordonnons com-
ue suit: 

Art. I. Les colleges electoraux s'assembleront, savoir, les 
·o1ieges electoraux d'arrondi'i<.;emens l"' 6 de Septembre pro

t'lw_in, et les colleges clectoruux de departemens le 18 du meme 
J,10lS. 

2. La chamhre des pairs et la chambre des deputes des de· 
rartemens sont convoquees pour le 28 Ju mois de Septetubre 

l . proc.1am. 
3. Not re ministre de l'intcrieur est charge de l 'execution de 

b presE>nte ordonnanct-. 
Don ne a St. Cloud, le 25 J uillet 1830 . 

. Ce~ ordonnances exciterent des le moment de leur promul
gtttion le plus grand mecontenternent. Tousles journalistes de 
l'aris s'ass.emblerent, et resolurcur, a une seule exception prc', 
d ne point obeir a }'ordonnance qui suspend la liberte de la 
F·esse. Le lendemain de la publicatiou, le Jow·nal dz' (om
"~erce,. dans un article intitule: Violation de la Clzarte .' A111-
tmlisseme1lt des Lo{s, dit: 

~~ La violence a triomphe dans les conseils du roi: la consti
tmion de l'ctat e~t atta[juee dans scs fondemens; le corps poli
tique est dissous. La France e&t replacee par le cl'ime des mi· 
nL tres dan~ la situation provisoire d'ou la charte la tira le 4 
jt 1n 181 ·1. Le titrE:: legal qui legitirnerait le prclevement des 
trt:xes en 1831, vient d "et re dctruit." 

Les deputes qui etaient a Paris s'as~ernblerent et dresserent 
un protct, qu·ils envoyerent au roi a St. Cloud. l\Iais le roi 
pt•rut determine a persi]ter dans ses resolutions. En apprenant 
!~of iniatr~te de Charles X, les deputes se rassemblcrent, pour 
t!(;fiberer et prendre des mesures pour la surete du pays. Les 
p:1irs s'etaient aussi assembles; u1ais leur reunion n'avait pro
(.)uit ancun resultat important. 

PRoCLAMATION adressee aux Franc;ais, par les q~putes des 
df!parternens ~!Ssembles a Paris. 

FilANC(AIS :-La France est libre. Le ponvoir absolu ti leve 
n ctend~rd; la population hero1quc de Paris l'a renvcrse 
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P<~tis ut.tarp6, a fait triompher par le.5 ~rmes b ~ause sacree qu 
RV<lit en vain triomphe d;WS Jes elections. 

, Un pouvoir qui usurpRit nos dtoits et troubla1t notre repos, 
mena<;~lit a la fois la libert.:! et l'ordre. Il n'y a plus de crainte 
pour les droits acquis, plus de br .. rric1e entre 11ous et les droits 
dont nous avons encore be-,oin. Un gouvernement qui peut 
sans. delui no us assurer ces avantages e~t maintenant le -premier 
besoin de notre pays. . 

FRAN<(i\IS :-Ceux de vos deputes qui sont deja a Pnris se 
sont as<;erT)bles, et jusqu'a ce que les (. hambres puissent n~gu· 
lierement s'interposer, ils ont invite a exercer les fonctions de 
Lieutenant-General dn Itoyaume, un Franynis qui u'a jamais 
combattu que pour la France, le Due n'On.LEANS. C'est la da.ns 
leur opinion, 1e plus s(u· moyen d 'o!.Jtenir promptement par la 
paix le succes de la defense la plus legitime. 

Le Dnc d'Orle ans est devoue a la cause nation ale et cons
titutl.onnelle. 

Il a toujours dcfendu ses intercts et profe-;se ses principes. 
Ii respectera nos droits; car c'est a nous qu'il devra le sien. 
Nous nous assurerons par des 1oi~ toutes les garanties neces'"" 
saires a une liberte forte et durable. 

Le retablissement de la Garde Nationale, avec !'intervention 
des garde-s daus le choix des ofi1ciers. 

L'intet·vention des citoyens dans la formation des adminis
trations departementales et /municip3les. 

Le Jury pour les d6lits de la pressc; la re~ponsabilite, Iega
lement organisee, des ministres et ugens secondaires de L 'admi
nistration. 

La situation du milifaire legalement ussuree. 
La re-election des Depu1es nammcs aux charges publignes 
N ous donnerons a nos institutions, de concert av c le Chef 

del 'Etat, le developpem~nt dont elles ont besoin,_ ' 
FRAN<;AJs !-:-Le Due d'Orleans lui-meme a deja parle, et 

son 1angage est celui qui conv[ent a un pays libre. 
"Les Chambres, dit-il, vont s'assembler; elles reg1eront les 

moyens d'assurer le re()'ne des lois, et le maintien des droits de 
la nation. 

0 

''La charte ne sera plus desormais une nullite. 
Du .Journal du Commerce. 
PArrrs, 31 Juillet, (midi) 

HABJTANS DE PAn.rs.-Les deputes de la France, assembles 
dans ce moment a Paris, m'ont exprime le desir g •.re je vienne 
en cette capitale, pour exercer les fonctious de lieutenant ge
neral du rovaume. 

Je n'ai p;s hesite a venir partager \"OS dangers, U me placet 
AU milieu de \Otre population heroi'quc, et a fain~ tOUS lllCS cf 

2G 
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forts pour \pus sum·er des calamites d'une guerre civile et de 
l'anarchiP. 

En reve11ant a la cite de Pari~, je rortais-, a~ec orgueil, ces 
couleurs glorieuses que vous avez reprise~, t-t que j'ai portees 
moi-meme long-terns. 

Les chambres vont s'as"embler, e1les s'occuperont des moyens 
d'assurer 1e rt'-gne des lois et le maintien des droits de la nation. 

La charte dcsormais ne sera plus une nullite. 
Louis PHILIPPE D 'ORLEANS. 

S.i.ppl!ment ' E.rtradinaire att MonUeur du 31 Juillrt.-Il a ete 
nccessaire de designer pour chaque branche de !'administration 
pubiique, des commissaires pour remp lacer, provisoirement, 
!'administration qui vient de tomber avec le pouvoir de Char
les X. 

Voici les noms des comrnissaires nommes provisoirement. 
Pour le departement de la JuBtice, Mr. Dupont de l'Eure; 

Finances, le Baron Louis; Guerrc, le General Gerard; Manm, 
M. de Rigny ; Affaires Etrangeres, M. Bignon ; Instruction 
IJublique, M. Guizot ; Interieur et Ouvrages Puhlic6, M. Casi· 
mire Perrier. 

(Signe) LoBAN A. nE PuYRAVEAu. 
MAUGUIN DE ScHo~EN. 

Paris, Hotel oe Ville, 31 Juillet. 
ProclamatiOn du GENERAL LAFAyETTE: 
CoNCITOYENS.-Vous m'ayez rar une acclamation unamme 

clu votre general. Je me montrerai digne du choix de la garde 
nationale de Paris. Nous combattons pour nos lois et nos li
bertes. 

CoNciTOYr:Ns.-Notre triomphe est certain. Je vous conjure 
d'obeir aux ordres des chefs qui vous seront donnes, et de le 

• faire cotdialement. 
Les troupes de ligne ont deja plie. Les traitres qui ont ex· 

cite la guerre civile, et qui pensaient massacrer le peuple avec 
jmpnnite, seront bientot forces a rendre devant les tribunaux 
c??1pte oe cette violation des lois, et de leurs projets sangui· 
nmres. 

Signc flux Quartiers-GenenlUx, 

J?arig, 29 J uillet. 
Le !}eneral du Bourg LAFAYETTE. 

Cornmission municipale de Pan's. 
Paris, 31 J uillet. 

HABI1'A,."S DE ,PAins :-Cbnrles X a cesse de regner sur la 
France. 1 re pouvant oublier I 'oriO'ine de son autorite. il s'est 

. d 0 " 
tonJ_onrs regnr e comme 1 'ennemi de notrE"pays et de ses libertt~s 
qu•ll n'avmt. pa~ asscz de sens pour comprendre. 
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Aprcs avoir secretement attaque nos institutions par tons 
l 1:s moyens que pouvaient lui suggerer la fraude et l 'hypocrise, 
il prit la resolution, quand il se crut assez fort pour executer 
ouvertement se11 projets, de les noyer clans le sang des Franc;ais. 

Quelques instans ont suffi pour anneantir ce gouvernement 
cotTompus qui n 'a cesse de conspirer contre la liberte et la 
pro~perite de la France. La nation seule est debout sous ces 
drapeaux nationaux qu'elles a conquis en rependant son sang. 
Elle aura un gouveruement et des lois dignes d'elle. 

(Le reste de la Proclamation est un panegerique des efforts 
que viennent de faire les Franc;ais.) 

Le Moniteur contient quelques nouvelles des departemens. 
Partout ou les ordonnances et les evenemens de Paris furent 
connus, le peuple s'etait prononce avec autant d 'indignation 
COntre les mesures de la COl1l' ; partout il fit paraitre le meme 
enthousiasme pour la charte et la liberte de la presse. 

Du J~fessager des Chambres du ler . .!lout. 
Charles X est a Chartres. Les pPrsonnes qui composent la 

com· se proposent de se rend re clans le departement de la Loire, 
pour orcraniser une guerre civile clans l'ancienne Vendee. La 
seule ga~·de Suisse les accompagne. La garde royalc est de
meuree a St. Cloud et a Versailles, avec l'artilierie, tout a fait 
decouragee et debandee. 

Sarnedi, (31 J uillet) dit un Journal de Londres du 2 Aout, 
il a cte re~u des depcches de lord Stewart Rothsay, notre am
bassadeur a Paris, comrnuniquant les nouvelles authentiques 
qui suivent des cvenemens importants qui ont eu lieu en 
France. 

Le 26, la banque refusa d'escompter les billets, sur quoi, tons 
les mannfacturiers renvoyerent leurs ouvriers, et les rues de 
Paris se 1·emplirent de groupes qui discutaient avec vivacite 
sur 1' etat extrnoruinaire des chases. La saisie des presses des 
journaux liberaux fut le signal de la manifestation de !'opinion, 
publique. Le peuple etait monte au point de ne pouvoir plus 
etre intimide par les troupes, et il s'en suivit des combats ou le 
sang fut repandu avec profusion, le mardi et le mercredi. Un 
grand nombre des gardes nationaux prirent spontanement les 
armes pour la defense de~ libertes publiques, et le gouverne
ment, au lieu de profiter de cette demonstration de l'esprit pu
blic pour revenir sur ses pas, persista clans le plan de conduite 
qui doit amener sa ruine. Le mercredi la populace et la garde 
nationale attaquerent l'hotel de ville ainsi que plusieurs autres 
petits pastes, et s'en emparerent. Les troupes du roi chargerent 
a leur tour, et apres une resistance opiniatre, ou il y eut beau
coup de sang repandu, reussiretlt a les teprendre; mais les 
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dllulhi1'! de j'{•cole de droit et de }'eco}e polytt'dHilqt:" C~~l't 
lC\'entl5 a }a charge avec lo pcuple, ]es en < has~~n"nt 1 l' (;tl 

nussitot. La g:ude 1.ational"' etant n1ors orgnm.:ce \'il :''ln;br., 
considernb1e, et nyant a sa tt·te le gellel al Gerard, ~(' chr.I'O't':t 
du soin de protegcr Jn Yiile, et gagna a }a cause du ]Wt:pJe lt: 
5e et le 5;:,e r6aiment de l>rnc. 

<> L' l I . , ' I l Cependant la popnh'ce iormC2 en )am es consl~lcr~t-J ~f:, rt 
nrmce de toute m:;nicl"r·, ga:> a du 1e Tain, Ct }WIIS. :1 ~p,: ttvan
tflO"?S jusqu'nm~ extrL~~~it~s (:e la ,·illc. Le~ annh~s a\"Cli •11t 11 

ordre d'cvacuer Pans et de ~() rdirer n SL Clouc!. l\Ltis lt.· 3<! 
regiment des gnt·des francal Sf'S et Jt.s g~-:rdf''l ~uiS'H.'S, CJU.i n'a .. 
·valent pas quitte Ieurs po~tes an:' Tuileries furent attaquees le 
.Teudi a midi, et aprcs gue1q~w rcsi··tance, se retirerept au Lou· 
,Te. Elles y fureut atuwuces de:' ncu :eau u 3 heures, furent de· 
logees, et sortircnt de Pnris. 

Pendant le tunwltc, et dt r::1nt la luttr: entre le peuple et les 
so1dats, les basses classes criaicnt; A brzs le 1·oi .' d bas les 
Bourbons! virc l'tmpe?·cur f ·oiv~ l{apcleun 11. Les nnlres 
criaient : Fi·re la cltarte. ! d vas ~a ~vrmmic, la mm t d Pol i
gnac! la mort d 1\yronnct ! la llberlJ ou la mort! L'enthou ... 
~iasme d u pcuplc eta it tt son c mble; mais on doit dire a son 
honneur, que }a propr!cte pnlJlique et pl lYCC a etc partOUt reS• 
pectce. Les ctrnngers qui se trOU\'Uient a Paris, et particulic· 
rement lcs Anglcis, semblent pnrtngt~r l'enthousiasme des 
Fran<;:ais. "Jamnis il n'y ent une sernaine pl1.1s glo~·icuse pmu· 
]a France," c1it l 'Lt d 'eux, "Gloire et honneur aux Parisiens," 
dit un aut!·e; "ils vien .cnt de faire une grande action." 0 
grand~ nation ! " s'ecricrent la plnpart d 'entr'eux, en voyant 
cc qui se passait. Quancl 1 .s ·dcpcclws ndres.c:ces aux ministrcs 
etrangers, qui avaient ctc snisies au Lureau de la poste, Jeur 
fu.rent re,hises cachetees, ils ne purcnt s'empec.1er d'etre sen• 
sibles a cettC attEntion, Pt <Je COmp]inH:·ntcl' }es citoyens SUf 

lenr bra,·oure et lenr moderation daus la YictoirP. 
Aux dernieres dntes, la trnl1C]Uillitc et~it pnrf..'1itement retn· 

blie clans la c.apita1e; le drapenn trico1orc flottait sur tOll!, les 
erlifice~- publics, et sur le palais de St. Cloud, d'ou Charles 
X etait pnrti accompngnee de la seule gm·de suisse, selon quel· 
f]U€S rapports, et abnndonne mcme par cette garde, suivant 
d'nutres. Les uns le disaient fi PI eims, les autres a Chartres, 
cu me~ne a Nantes. Quant a ses ci-devant rninistres, on ne 
savnit CC f]L!'ils e~aient de\·enU:-. . 

Partout Cllles en~nemens de Pm·is ~'aient connu~, 1'enthou· 
siasrne etnit le mcme en £nreur'de la libcrtc constitutionnelle; 
la haine egnlement· prononcee cantt·e Charles X et son gou
vernement. Pm·tout les troupes de li.<rne pnraissnient dispo· 
sees d so~tenir la cause popu1airc et nationuale. 
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tA eonduite de Charles X parait etre gcnerulement blarne~~ 
H b resistance des Fran<rais, hautement appl·ouvee en Angle .. 
terre. Le StPl et le Courier, autrefois si vchcments contre lo 
gouvernement rcpublicain et le f:OL vernement imperial de 
France, parlen~ nYec une espcce d'horreur des dernieres de
marches du roi de France, et avrc une espece d 'admiration de 
la r~'5istance des Francais a la "Cio!ation de la constitution et a 
h~tablissement d 'uu po

1

uvoir absolu et rlespotique. Le premier 
ne fait pas difficulte de donner a Charles le llOffi de roi tyran, 
et simplement de tyran, et le second assure que le gouverne
ment anglais n'interviendra pas pour aider un monarque aveu· 
gle et insense a violer la constitution de son pays, et rl y exer
cer un ponvoir Je;.;potique. Le meme Coun·er avait prevu 
c1ue 1es derniers actes de Charles X ameneraient le renverse
rnent de son gouYernement; mnis il n'avait pas suppose clans 
les Franc;ais assez d'encrgie pour le renverser si promptement. 

Le cabinet de 1\tfudrid, ou ·Je Conseil de Castille, plus clair
voyant et plus sense que le ministere de Charles X, a prevu 
l'en~nement qui devait avoir lieu en France, et cherche le 
moyen d'en e\·iter les consequences pour rEspagne, en ren
dant la population satisfaite du gouvernement. Apres avoir 
parle au roi du danger qui menace l'Espagnr, s'il y a une re
volution en France, et de la necessitc de rendre son gouver-
11ement populaire, ils lui proposent: un acte d'amnistie pour 
tous les delits politiques passes ; ]e ruppel de tous les exiles, 
et la convocation des cortes. Leur expose est date du com-
mencement de juillet. • 

On voit par les derniers procedcs de 1a chamhre des com
munes, que le bilt des afli1ires financieres du Bas·Canada a 
ete necessairement remis rlla session prochaine.-Sur motion· 
du due de V?ellington, il avait ete mis devant la chambre des 
lords des copies ou des extraits de la corrcspendance du bu· 
reau colonial avec le gouvernement du Bas-Canada. 

Le parlement a ete proroge, et la chambre des communes 
dissoute, par le roi en personne, le 23 juillet. 

De la Gazette de Lonrlres.-Downing-Street, 19 juillet, 
1830.-Il a piu nu roi de nommer le lieutenant-general lord 
AYLl\IER, K. C. B. Capitaine-General et GonYcrnenr-en .. Chef 
des Provinces de Bas-Canada, Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse, 
Ncuveau-Brunswick et Isle du Prit1ce-Edouard. -

" Nous nons attendions aussi peu a cette nouve1le, dit le 
Mercw:y, que la plupart des habitans de cette prO\·ince, a ce 
que no us croyons. Nous pensons neanmoins ponvoir regardl?r 
le fait comme d'accord avec le desir du present administrateur, 
et comme un prelude a la remuneration des longs et importans 
services de son Excellence, par quelque haut emploi en An-
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gleterre. Peu d'officiers du rang de Sir J ames K f.MPT (~l!t joui 
d'aussi peu de repos et ont ete plus COl Stamment UU tidwis 
pour le service de leur pays." 

La derniere Gazette de Quebec puhlir!e par autO'rite, contient 
la proclamation annonc;ant la dbsolution du pre~ellt p:irlea~<'nt. 
et )a convocation d'nn nouveau. Les 7.~.:·r£ts 011 ordres d'ele('tion 
seront rapportables le 26 Octobre prochain, excepte pour les 
comtes de Gaspe et de Bonaventure, pour lesqnels le rapport 
est fixe au 13 Decembre. 

Il est a croire corn me a esp6rer, que la nouvelle chnmbre d'as
semblee se composera de membres eclaires autant que patri
otes, et joignant la prudence lt la fermete. Le choix de repre
sentans est toujours pour un peuple une affaire on ne peut plus 
importante. ll ne suffit pas, suivant nous, pour se rc>comman
der aux electeurs, qu'un candidat tienne, ou prctende tenir a 
des principes constitutionnels: il faudrait encore qu'il connut 
bien ces principes; qu'il sut distinguer des droits reels de sim
ples pretentions, et put rendre compte de sa maniere de penser. 
Nous exigerions encore de celui qui demande les sufti-nges de 
ses concitoyens, qu'illeur donnat des preuves de sa cnpacitc et 
de sa dig1~ife, en leur exposant, /ui-meme, sur le hustings, ses 
principes, ses opinions et ses intentions, d'une maniere precise, 
claire et raisonnee. 11 n'est pas sans doute necessaire que no
tre chanJbre d'assemblee soit uniquement composee de mem
bres disposes a discourir longuement SUr toutes sortes de SU• 

jets; mais du moins devraient-ils tous etre capables de parler, 
et surtout de raisonner dans l'occasion. Des hommes dont 
toute la t:apacite se bornerait a pouvoir dire oui ou non sur une 
question, et souvent, sinon toujours, d'apres autrui, nous 
semblent peu propres a r~presenter dignement le peuple Ca
nadien, dont les lumicres croissent de jour en jour, et qui, dans 
quelques annees, selon les presentes apparences, ne le cedern, 
ou pourra, s'it le veut, ne le ceder a aucun autre peuple du 
monde, sous le rapport de l 'instruction. 

On parle de John FISHE1, ccuyer, comme se prescntant au 
quartier ouest de cette ville, avec 1'1r. PAPINEAU, a la place du 
Dr. NELSON, qui se retire. On parle aussi de Jules QuESNEL, 
ecuyer, comme devant se presenter au qum·tier est, pour rem
placer 1\'1. HENEY. Nous n'entendons point parler d'autres can· 
didnts pour le present. 

C. R. 0GDEN, ecuyer, se-prcsente de nouveau, aux Trois
Rivieres. l\1r. J. W. l~ARVEY, de la rue St. Pierre, Quebec, de
mande les sufl'l·ages des electeurs du ci·devant comtc de 
Deron. 
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Son Exc£>1l t> nct', sir J.Al\IES KEMPT, est arrive en cette ville, 
J\Iercred i dPrn ier, accompagne du Colonel YoRKE, Secretaire 
Civil, du Colonel I-IERIOT, Aide-de-Camp Provincial, et de Mr. 
J\1AlTLAND, assis tan t Aide-d e-Camp. Son Excellence va a By
towu, pour de la se rendre a Kingston, par le canal du Rideau. 

Les Courses de 1v1ontreal commenceront Lundi prochain, si 
1e temps lt:: permet, au Pavilion, a l'entree de la Riviere St. 
Pierre, et se continueront Mardi et Jeudi. 

Nous appronons avec plaisir, dit le Montreal Gazette, que 
le chemin projette entre le village des Tanneries et la Riviere 
St. Pierre sur le fleu ve, va se cnmmencer sans delai. Le pro
ces verbal qui l' etablit a ete homologue le 19 J uillet, et par l'ac
tivite et a la perseverance de J. VIGER, ecuyer, Inspecteur des 
Chemins, l'allignement est deja tire. Le 30 du mois passe, 
Louis GuY et J. VIGER, ecuyers, deux des Commissaires, S3 

sont transportes sur les lieux, et le contrat pour 1 'enlevement 
des arbres qui se trouvaient sur le chemin a ete adjuge au ra
bais. Ce travail preliminaire doit etre acheve aujourd'hui, Les 
propositions pour l'achevement du chemin seront recus Lundi,_ 
13, au bureau des Commissaires, rue Bonsecours. • 

Notre c§lebre coursier, Filho, a ete vendu par M. Gibb pour 
1 500 piastres, et il est parti Samedi pour aller aux courses de 
Montreal. 

A une assemblee de personnes interessees, tenue a r Anse 
de Wolf, il a ete pris ces mesures pour batir un bateau a va .. 
peur pour touer les trains de bois. 

La guille du batiment de la Compagnie de la Navigation par 
la vapem· entre Quebec et Halifax, a ete posce Jeudi, au chan
tier de Mr. Black. 

Le premier numero du " C'zristian Sentinel," publie aux 
Trois-Rivieres, par le reverend A. H. Hurwell, est sorti. Ce 
papier declare clans son adresse introductoire, qu'il doit etre 
"reO'arde en quelque sorte comme l'organe accredite de l'E
glise0Episcopale en Canada," et comme tel devant supporter 
la doctrine et le culte de l'Eglise etablie. 

Jeudi dernier, Louis Yvon et Patrick Welsh, le premier 
prevenu de vols effractionnaires chez M. Lambert et M. Di ... 
onne a Saint Antoine, ont ete surpris vers minuit, essayant de 
s 'echapper de prison, en descendant d 'un des pri ves d 'en ha ut, 
dans le grand egout, &c. en y coupant les gri1les de fer. Yvon 
etait aussi un de ceux qui l'hiver dernier volerent dans les ma
gasins de M. Finlay. Ils furent decouverts par la vigilance de 
M. Geffrey, le geolier, et mis en surete.-Gaz. d~ Quthec. 
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La Gazette de Quebec di! que deux ou trois d~s crimine1s qui se &nr.t 
~choppes d~ la prfson, de.-~ea_e vi~l~, ont ete rept·is. Si c'cst d

1
ans 1; _dis~ 

trict de Quebec, ou oes 1 roB-RlVICrcs, t\ la bonne. be~ re. Nous ehons 
neanmoins persuades qu'i!s avaicnt pt·is une au.tre direction .. Il y a pe_u i\ 
douter que ce ne soient e_ux qui aicnt comr:ns les vols _qu!. oP:! eu heu, 
il y a quciqu~ tems, a Lach_me et dans les envtron~. Qu01qu 1l iut un pen 
singulier qu'1ls eussent pns la rout,e ~n Haut-qanadn par le nord du 
fleuve l'editeur du Recorder de Brockv!lle les crmt nuteurs des vo1s ccm
tlllS to'ut recemment thez .Mr. H. Sherwood, de ce dllagP., par la raison 
ou'on a trouve, pres de la Pointe Claire, des papiers qui ind1quaient qu'ili 
i'et&ient diriges de ce cOte. 

Liste de.~ convictions, et sentences rendues lzier, dernier jou,r 
de la Cour criminelle du Banc du Roi . 

• N[ichael Kelly, I\f eurtre, sentence de mort prononcee. 
Ou•en Staughters, ass.uut avec intention de meurtre,-prison. 
Cathel·ine .lH'.Naughton et Grcice .M' Manus, vol au-dessus de £I5 dans 

une maison habitee, sentence de mort prononcee. 
Fraru;ois Philibert, Michel Blais, alias Pen·y, et J. M. Turgeon, aliu 

Pesjardins, vol de cheval, lientence de mort enregistree. 
Jidin Johnson, grand larcio, 6 mois de prison. 
G. White, grand lorcin, 4 mois de prison. 
J. Hurnph1·eysj grand larcin, 2 mois de prison. 
Pie1·1·e Paquet, Jindre Lauelle, J. Blake, .11, D~genais et J. Drogue1 vol 

&Udessus de 40s. clans une maison habitee, 6 mois de pri~on. 
G . .N. Clemens, vol audessus de 40s. dans une maison, 4 mois de 

prison. 
H. Desrnarais, vol audessus de £20, 12 mois de prison. 
W. Bm·dley et Ow·t-is Holgate, larcin, 8 mois de prison, 
H.- Ohm-rest, larcin, 2 mois de prison. 
D. Cody, larcin, un mois de prison. 
J, !lfTalker, vol audessus de 5s. dans une boutique (roagazin,) 12 mois 

de pnson. 
J, B, Fournelle, larcin, 8 jours de prison. 
Jarr:es Cummings, pour a voir eu des faux billets en sa possession, 8 jours 

de .f:PSon, 

1\'hRI:E.-En cette villej Lundi dernier, Mr. li'ram;ois AnMAND, dit 
CHARTRANI:!, Imprimeur, a Dame Veuve BouTHILLIER. 

Dtc:Ents.-Dernierement, i\. Kamouraska, Mr. Antoine LEEEL, fJ.g~ 
(ie 82 ans. 

En cette ville, le S du courant, Mr. Bernardo GtRALDI, age de 49 ans, 

l .. undi dernier, a l'age de 19 ans, Dl!c. Rose Leocadie MoRIN fillo ainco 
de Mr~ P. H. J\lorin, , ' 

CoMMISSIONNEs,-Mr. James LuLL, Medecin et Accouchcl.}r. 

MM, ./mtaipe Bli:RNI:ma, et George Goumli:, Notnircs. 
:trh, Andrew RvssE~h Arpentc\.lr, 
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HISTOIRE DC CANADA. 

( CONTINUATIO~.) 

Sr l'acte de 177.{, n'accordait pas aux Canadiens tousles 
cl roits de sujets britanniques, illeur rendait au moins formelle
ment les lois, coutumes, usages et privileges dont ils avaient 
joui sous la domination de la France; il leur donnait, en un 
root, des droits positifs. 

Par cet acte, on reannexait au Canada, auquel ncanmoins on 
continuait a donner le nom restrictif de Province de Quebec, 
ane partie des territoires qui en avaient ete detaches en 1763; 
~ condition toutefois que les bornes d'aucune des anciennes 
colonies n'en seraient derangees.-La proclamation royale de 
1763, quant a ce qui concernait le Canada, les commissions 
en vertu de~quelles cette province etait gouvernee, toutes les 
ordonnances faites et passees par le gouverneur et le conseil de 
Quebec, concern ant le gouvernement civil et 1 'administration 
de la justice, ainsi que les commiisions des juges et uutres of
ficiers de la province, etaient revoquees et annullees, par la 
raison que ces dispositionsJordonnances et commissions "avaient 
" ete trouvees, par experience, desavantageuses a l'etat et aux 
"circonstauces de la province, le nombre de ses habitans mon
" tant, a ]a conquete, a plus de soixant'e-cinq mille. personnes 
"qui professaient la teligion de 1 'eglise de Rome, et qui jouis
" saient d'une forme stable de constitution, d•un systeme de 
"lois, en vertu desquelles leurs personnes et lem·s proprietes 
"avaient ete protegees, gouvernees et reglees pendant une ]on
" gue suite d 'annees, depuis le premier etablissement de la 
"dite province du Canada." 
. Les catholiques de ltt provinc~ de Quebec ont et conservent 

ToME. I. . N °. 11. 21 
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le libre exercice de ]eur relicrion, "soumise tl h~ ~Ppr(m~ti~ 
;:, . ' 

" du roi,, (laquelle n 'a et. ne peut con sister, a ~e fiue no us 

troyons, que dans le drmt d'a.pprouver ou de desapprot!Vet· 

hHection de l'eveque, ou du coadjuteur de l'evcque de Quebec,) 

et le clerge catholique continue a tenir et percevoiJ· ses (ltts et 

droits accoutnmes, "eu egard seulement aux penonnes qui 
professent la dite religio~." Les catholiquee son~ ,exempt,es de 
preter le serment present par l 'acte de la premiere annee du 

regne de la reine Elisabeth, a la place duquel il en est sub~i

tue un qui ne repugne point a leur croyance. 
Les Canadiens conservent et retiennent leurs proprietcs et 

possessions, et en jouissent, ainsi que de to us les usages et cou

tumes qui les concernent, et d8 tous leurs autres droits de ci
toyens, d 'une maniere aussi ample, etendue et avantageuse, 

que si les proclamations, commissions, ordonnances et autres 

nctes dont il a ete parle plus haut, n'avaient point eu lieu, "et 
"dans toutes les am1ires en litige qui concerneront leurs pro- , 

"prietes et leurs droits de citoyens, ils auront recours aux Jois 

"du Canada, comme aux maximes par lesquelles elles doiveot 

"etre decidees; et tous proces qui seront a l 'avenir intentes 
"dan5 aucune des cours de justice qui seront constituees dans 
" la rlite province, y seront juges; eu egard a telles proprietes 

"et a tels droits, en consequen~e. des dites lois. et cootames 

"du Canada; a eondition toutefois que cette disposition ne 
'' s'etendra a aUCUQCS des tetres qui orit ete concedees par SS 

H majeste, OU qui seront COllCedees a } 'avenir etl franc et COm• 

"mun soccage."-Les testamens pourront etre faits suiviuit 

les iois du Canada, ou suivant les formes prescrites par les 
lois d'Angleterre. 

Les lo1s criminelles d'Angleterre contimient a etre adminis· 

trees et observees comrne lois de la province de Quebec, a l'ex· 

elusion de tons autres reglemens ou manieres de proceder qui 
ont pu prevaloir dans cette province, avant I 'an nee 1784 .. 

Jl est et peut etre loisible a sa majeste, <.1 'etablir et consti

tuer, par un ordre signe de sa main, et de 1 'avis du conseil 

prive, un conseil pour les affaires de la province de Quebec, 

com"posc de, personnes qui y resideront, et dont le nombre ne 
sera ni ile plus de vingt-ti·ois rii de moins de dix-sept, pour 

•faire cohjointement avec le gouverneur, le lieutenant gouver

~eur, ou le coinmandant en chef, des ordonnances p·our la po· 

lice et le boo got:1vernement de la province; et cela, "parce qu'il 
etait tres desavantageux alors d'y convoquer une assernblee, 

et qu'il pourrait etre necessaire de faire lles reglemens pour des 

cas qu'on ne p~)Uvait prevoir en Angletene, et ·dont on ne 

poorrait Ctre in forme sans beauconp de retardeme1it et d<incoa· 

venient/' 
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Cc eouscil lcgistatif ne peut mettre aucune taxte ou impot 
dan11 la provinc~, mais seu1ement autoriser )es habitans des 
differentes villes on di8tricts a lever des cotisations pour ]a ba
tisse ou reparation d'cdifices publics, ou !'amelioration des 
rues, places publiques ou grands chemins. Le roi se reserve le 
droit de desapprouver et infirmer toutes les ordonnances pas
sees par le conseil legislatif de Quebec, lesquelles doivent ette 
envoyees en Angleterre six mois au plus tard apres leur pas
sation, pour etre presentees a sa majeste. Il ne peut etre passe 
aucune ordonnance dans aucune assemb1ee du conseil qui ne se
rait pas composee de la majorite de ses membres, et en auc~n 
autre temps qu'cntre le premier jour de Janvier et le premier 
jour de Mai, a moins que ce ne soit pout des affaires urgentes, 
et alors tous les merabres residant ·a Quebec ou dans l 'espace 
de cinquante milles de cette ville, doivent s'y trouver. Le roi 
se reserve le droit d'etablir et constitu12r dans la province (le 
Quebec, par lettres-patentes, sous le grand sceau de la Grande
Bretagne, les cours criminelles, civiles ou ecclesiastiques qui 
lui paraitront necessaires, et d'en nommer les juges et autres 
officiers. Tous les actes du parlement d'Angleterre faits au
terieurement pour restreindre ou regler le commerce des colo
nies et plantations anglaises de l'Amerique, ou ayant rapport a 
.ces colonies et plantations, demeurent en force, clans la pro
vince de Quebec, comme clans les autres possessions britan
niques. 

Tel est en substance l'acte de la quatorziame annee de GEOR
GES Ill. Comme cet acte avait ete passe principalement en 
faveur des Canadiens, et qu'il les mettait clans un etat beau~ 
coup meilleu.r que celui ou ils etaient depuis une dixaine d'an
nees, ils en furent g€m€raiement satisfaits. Il n 'en fut pas ainsi 
des habitans anglais de la province et des marchands de Lon
dres qui y faisaient le commerce: ils avaient presente un me
moire .aux deux chambres du parlement pour donner du poicls 
a leur petition, en 1\tlai 177 4, et lorsque I 'acte fut rec;u a Que
bec, ils s'assemhlerent de nouveau, afin de dresset' des peti
tions, pour en obtenir la revocation ou la modification. Ou
tre leurs p~titions au roi et aux deux chambres du parlemcnt, 
qui furent transm~ses a Lord Dartmouth, ils en adresserent 
une a ce ministre en particulier, dans laquelle ils temoignaient 

,le mecontentement que leur causait l'acte, et faisaient la pein
ture des maux qu'il devait, suivant eux, faire tomber sur la 
,provipce. Leur nombre n'etait rien compare a celui des an
ciens habitans • . rnais se croyant exd usivement dignes des fa
veurs du gouvernement de la metropole, corn me Bretona, pro
testant3, et p~ut-etre, clans leur idee, comme Y.ainqueurs, ils 
auraient voulu c1ue ce gouvernement agl.t .exclusivement po~r 
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leur avantnge ; mais outre <-Iu'il aurait fallu . ~rop t:>t revet~ir 
:mr ses pas, y'aurait et~ se montrer trop mamfe~t~meut pa~ttu~ 
et injuste que d'acceder a leurs demandes: aussl n'y eut-11 m 

l'cvocation ni modification. • 
Le gonverneur general etant revenu a Quebec, clans I•au

tomne de la mcme annee, le conseil executif s'assembla, pour 
fain~ lecture de l'acte constitutionnel, et le conseillegislatiffut 
installe. ll fut comp.ose d 'envi1·on deux tiers de pr~testans et 
un tiers de catholiques. Plusieurs autres Canad1ens furent 
ad m is aux charges publiq Jes, en prctant le serment requis par 
l 'act e. .1.1 Continuer. 

LA REVOLUTION DE FRANCE. 

AxNsi s'exprimait le Com·ier de Londres, (Journal minisM
riel) le 30 J uillet, avant que la nouvelle de l'insurre~tion de 
Paris fut arrivee en Angleterre. 

"Quelques uns de nos c:onfreres paraissent curieux de sa
voir quelle condnite tiendra le cabinet britannique, au sujet 
du renversement de la constitution en France. Notre reponse 
sera courte. Le roi de France Qt son ministere ne peuvent 
faire accruire a la nation que 1 'Angleterre desire que leur gou
vernement devienne stable par le sacrifice de la constitution; 
ou que 1 'Angleterre prodiguera · ses tresors, ron sang et son 
honneur pour le soutien des mesures qu'ils ont adoptces. Lo 
principe de non-intervention sera, nous n'en doutons point, 
auss.i strictement sui vi clans ce cas qu 'il I 'a ete clans tousles au· 
tres, durant l 'administration du due de 'Vellington, et avec le 
meme succcs et la meme satisfaction pour la nation, Si le pen 
pie franyais veut se soumettre au present chtttiment, et cohsent 
a vivre sous un gouvernement despot!que, qu'ille fasse: tout 
ce qu'il en resultera, c'est que la France deviendra plus fai· 
ble, et l 'A ngleterre plus forte par le chnngement. S'il se sou• 
leve, et detruit . la puissance qui 1 'aurait ecrase, alors l'An· 

. gleterre Verra la lutte avec peine, a cause des maux qu'elle OC• 

casionnera; mais tant qu 'elle se born era a 1 'exercice legitime 
du droit, car le peuple peut avoir un droit legitime aussi bien 
que le trone, pourquoi le gouvernement britannique intervien· 
drait-il dans une 1uerelle qui n'attaque point sa surete? 

" On a dit a 'Europe que sans le cabinet britanniqne, le 
prince de Polignac ne serait pas a la tete des affaires en France, 
parce que !ans l'appui du due .e vVellington il n'avait auc.u· 
ne chance de parvenir a une telle elevation. On a dit a l'Eu· 
rope une fausete. Le due de Wellinoton n'" pas plus con· 
tribne a l'elevation dn prince de Poli(J'~ac qu'a celle du Kan 
ut! Tartaric. Voy11nt le dan~er dont ht France ~tait menacce 
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mecoutentement, car il ne pouvait pas prevoir que la destr:..~ction 

du libeJalisme, (nous n'employons ce terme que clans le sens 

offensant,) devait s'operer par l't~tablissement du despotisme 

pur. Si le p1 iuce a ete nom me a la recommandation du due, 

il a certainement pris une etrange maniere de se montrer re

connaissant de !'influence qu'on dit avoir ete exercee en sa f.:'l
veur. Mais il n 'en a pas ete ainsi, et no us defions le m on de 

de prouver que nons ne disons pas la verite. 
"Les questions qu'on se fait presentement sont: Les Fran

<;ais se sournettront-ils? Se revolteront-ils, et quand? La 

soumission peut avoir lieu pendant un temps, car le peuple en 

masse n'ctait pas prepare a ce coup d'etat, et le gouver

nement I 'eta it ; mais la lutte, s'il y en a une, aura pro

bablement lieu apres l 'election de la chambre etablie 

par l'autorite arbitraire du roi. Le gouvernement ne peut 

aller sans argent, et les subsides seront vot~s par cette 

chambre nouvelle et illegalement constituee. Le peuple paiera

t-il les taxes imposees par une telle autorite? il est probable 

qu'il ne les paiera pas, et · alors viendra l'epreuve de la force 

entre le gouvernement et la nation. La necessite de la resis

tance legale sera venue alors pour chacun, et le gouvernement 

aura a prendre par la force ce qu'il ne pourra pas prendre sous 

la sanction de la loi. S'opposera-t-on a la force? La chose 

est tres probable; sin on les eflets saisis seront m is a I 'enchthe, 

et il ne se trouvera personne pour encherir. Ou sont done 

nlors les moyens de faire la guerre au peuple? Du temps de 

Napoleon, cela et quelque chose de plus aurait pu se fitire ; 

mais le siecle du despotisme est passe. Dieu veuille que l'epo

que de 1 'anarchie ne so it pas arrivee ! Si les liberaux sont 

bien intentionnes, qu'ils le fassent voir presentement. La balle, 

disent-ils, est a leurs pieds : qu 'ils la poussent franchement." 

"Il faut que le prince de Polignac soit l'homme le mieux 

informe ou le plus mal informe de I 'Europe; autrement, il 

n'en serait pas venu a cette extremite. Il pourra reussir, mais 

nous tremblons en envisageant les consequences qui peuvent 

resulter de sa conduite." 
Parisf 26 Juillet :-Aujourd'hui tous les gerans dejournaux 

se sont assembles pour deliberer sur la conduite qu 'ils auraient 

a tenir dans ces circonstances extraordinaires. Les uns propo

sent de ne point adherer aux mesures illegales et aux ordon

nances contre la charte; d'autres proposent de fixer, d 'un 

commun accord, quel nombre de journaux se pourvoieraient 

devant les tribunaux pour reclamer I 'execution des lois. 
M. Mangin, prefet de police, vient de faire parvenir a tou~ 

les imprimeurs un avi5 portant.que toute publication, sans au-



torisation~ nmenerait la saisie et l'enlevement de leurs pres es. 
Jllusienrs imprimeurs ont nussitot fait savoir aux administ1·a .. 
tions des journaux que,' loin .u 'ohtemperer a ~et ordre, ils eiaient 
prets a Sfl devouer et a reSISter, autant qu 'Il E'St en eux de le 
£1ire.-Tons les cabinets de lecture etaient encombres; la fou
le s'est portee prit-1cipalement du d>te de la Bourse. Des une 
heure on commenc;ait a s'entretenir de la baisse qui allait se 
manifester, a l'ouverture des operations, L'attente generale a 
ete cependant trompee, car la rente n'a baisse, au premier 
abord, que de 2 francs. 

Le Const£tutionnel, le National, le Courier-Franfais, Temps, 
le Globe, le Jounal du Cor.nmerce, le Messager, et le .F'iga1'o, &c. 
sont decides a paraitre, sans demander l 'autorisation. On assure 
t}Ue le JoU1·nal dt-s Debats seul a rt:fuse de se reunir a cet avis. 

Le 27 le Constitution ne! et les De bats n 'ont pas paru. 
Les editeurs du National et du Temps ont resiste aux offi

ciers qui se sont presentes pour se saisir de leurs presses et qui 
furent obliges de briser les portes. Des pelotons de gendar
merie furent places sur les boulevards et la place de la bourse. 
J)es troubles eclaterent au Palais-Royal et les croisees du Pr. 
de Polignac ont ete brisees. 

Le soir du 26, !'agitation avait ete augmentee par une ordon
nance du prefet de police qui defendait de vend re ou distribuer 
des ecrits sur lesqut>ls ne se trouveraient pa~ les noms, profes
sion et demeure de l 'auteur et de l 'it-.primeur, et qui ordouna.it 
a tousles proprietaires de cafes et cabinets de lecture de n'avoir 
chez eux aucun journal non autorise. 

Le National du 27 dit: Plusieurs cafes ont ete fermes par 
ordre du cabinet de police. Les journaux qui ont paru mal
gre l'ordonnance sont Ius au milieu des groupes nombreux ras
sem bles de tous cotes, et SOUS lf'S yeux meme des gendarmes. 
Toute 1 'immense population de Paris proteste en masse contre 
les ordonnances. LP,s ateliers sont deserts, les magasins des 
rues de Richelieu, St. I-Ionore, St. Denis, sont fermes ainsi que 
les grillts des Tuileries et du Palais Royal. Partout se for
ment de rassemblemens que .cherchent a dissiper les gendarmes 
et la troupe de ligne. 

L'alarme crolt a chaque moment; ceux qui sortent par cu· 
riosite ou pour leurs afi~tires courent le risque d'etre entraincs 
par la foule armee que ne peut plul\ arrcter ia troupe. Le sang 
n commence a couler; trois gendarmes ont etc tues et ,pl usieurs 
personnes sabrees ·et fou lees a.ux pieds d~::s chevaux. U n mot, 
un seul mot, que l'o-rdqnnance soi.t revoquee et la tranqnillitc 
rennitra comme .par encha.ntement. ~Iais ce mot nous ne l'es· 
perons plus, et les consequences de ce refus sont incalculables. 
1\{alheur a celui sur qui pcse une telle responsabilite. · · 
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Pan\ 29 Ju:illet.-Hier plusieurs deputes parmi lesquels se 
trouvaient MM. le general Gerard, le comte de Lobau, Casimir 
Perier et Mauguin, se sont rendus aupr~s du due de Raguse, 
au milieu du feu. M. Laffitte a porte la parole et a fait au ma
rechal le tableau de la malheureuse position de la capitale, du 
sang verse de to us cote'!, et il l 'a rendu responsable, au nom 
de deputes assembles, de toutes les fatales consequences de ces 
eventmens. Le man!chal repondit que l'honneur d'un soldat 
eta it dans l 'obeissanc(~; et l 'honneur civil, s'est eerie M. Laffitte, 
est de ne pas massacrer les citoyens. QueUes seraient, a ajoute 
le due de Raguse, 1es conditions que vous proposeriez ?--N·ous 
pensons que l'orure pourrait etre retabli si les ordonnances il
legales du 2-6 J uillet etaient revoquees, les ministres renvoyes 
et les chambres convoquees pour le 3 Aout. Le marechal re
prit que comme citoyen il ne desapprouverait peut-etre pas la 
clemarche et les opinions des deputes, mais que comme soldat 
il avait ses ordres et devait les executer; que si les deputes le 
desiraient, il se rendrait aupres du roi et pourrait Ieur donner 
sa reponse; qu'ils pourraient meme a voir une conference avec 
M. de Polignac qui n'etait pas eloigne. 

Un quart d'heure apres, le marechal est revenu et a declare 
d'un air peine que M. de Polignac avait repondu que les con
ditions proposees rendaient toutes conferences inutiles. Alors 
llOUS avons la guerre civile ! s'est eerie M. Laffitte. Le uuc 
de Rrtgttse n'a repondu que par un salut, et les deputes se Sont 
retires. 

Les pretres et les eleves du seminairE>, reunis dans le palais 
archiepiscopal, eurent I 'imprudence de faire feu par Ies fenetres; 
]e palais attaque fut emporte d'assaut, mis au pillage et tons les 
meubles brises furent jetes dans la riviere. Quelques uns de 
ces jeunes gens, qui firent resistance, en furent les victimes. 

PariB, SO Juillet.-Charles X et le Dauphin ont passe la 
revue des troupes qui se trouvaient clans les environs de St. 
Cloud; tous deux ce sont ecries : " la cltarte pour toujours," 
apres quoi Charles X a annonce qu'il avait abdique en faveu'r 
de son fils. Un silence expressif a succede a cette declaration 

·tardive. 
Lorsque le murechal Marmont a paru devant le Dauphin, 

ce prince a eclate en violens reproches, et s'est servi des ex
pressions les plus dedaigneuses. On assure qu'il a dit au ma
rechal, vous nous traitez corn me vous avez traite les autres. On 
se rappelle que lors de la premiere invasion, il avait promis de 
tenir 15 jours devant Paris, et qu'il n 'y tint pas quinze heure>s. 
Le marechal ne les a point trahis, au contraire, il a fait poin
ter les canons contre les citoyens. 

On a remarque que Ies etrangers residtuu a Paris, Russes, 



Anglai~ et Allemamls, se sont <leclare~ ouvertement pom: ~es dc
fenseurs de la charte. Ils leur ont fa1t porter des provisiOns t:t 
des refraichissemens, et ont re<ru chez eu x les.:blesses. Ainsi 
toute l 'Europe a pris quelque part a la memorable journce du 
29 J uillet. 

La plus grandc partie des troupes de la garde est concentree 
dans le Yoisinage de St. Cloud. Des postes avances sont cta
blis sur une hauteur, la cavalerie ech~lonnce vers Neuilly, et 
d'un autre cote elles s'etendentjusqu'a Meudon. Des moyrns 
de resistance sont organises pour dcfendre le pont de Neuilly 
et empecher le passage, mais on ne parait pas dispose a vouloir 
le forcer. Il semble plutot que l 'intention est de faire retraite. 
Le~ troupes refusent de revenir sur Paris. Elles declarent ou
vertement qu 'elles se joindront aux citoyens si on les fait entrer 
dans la capitale. Le~ ministres se sont caches. Ils s'accusent 
les uns les autres des malheurs qui viennent d'arriver. 

Paris, 30 Juillet.-Hier 29, apres le depart de la garde 
royale pour Paris, une partie des habitans de Versailles s'est 
formee en garde nationale. Elle a pris pessession des barric· 
res, et a desarme les pages, et quelques detachemens des gar
des du corpr, et de la garde royale. La division Bourdesoult 
s'est presentee a la porte de fer de 1 'avenue, demandant qu'on 
lui permit de revenir a Versailles reprendre ses quartiers . .Mais 
la garde nationale qui y etait postee pour la defendtte a prevenu 
le general que les troupes ne rentreraient en ville qu'apres avoir 
depose les armes, comme avaient fait les autres et que s'il ten
tait de se frayer un passage, on lui resisterait. Le general 
Bourdesoult a juge prudent de ne point attaquer: il a fait bi· 
vouaquer ses troupes sur la route. 

Ce matin, apres des pourparlers, un arrangement a ete fait, 
et toute la division est entree, criant " la charte pour toujours." 
Cette division est composee d'un bataillon de la garde ~ pied, 
de la gendarmerie de Paris, a pied et a cheval, d'un regiment 
de grenadiers a cheval, d'une compagnie d'artillerie a cheval, 
et d'un regiment de cuirassiers. 

Sevres, depuis le point ou commence le pare de St. Cloud 
jusq~I'au.pont, est o~c~pe par ~es bataillons de la garde royale, 
1 'arullene, et les reg1 mens smsses. Quatre pieces de canon 
sont placces sur la route, deux clans la direction de Versailles, 
et les deux aut res vers Paris. M a is ces troupes ne forment 
pas en tout 2000 hommes. 

Le due d' Angouleme a cheval, nYant a ses cotes deux offi· 
ciers sup6rie,urs m~r.chant a pied, .et suivi de 7 a 8 gardes du 
corps a passe au milieu des troupes. Les suisses sont Ies seuls 
qui aient crie, vive le roi ! 

On a recuejlli GOO bles~es dans I 'l16pital de Beaujon. 
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Pendant toute raprcs-midi, des Su!sses se dirigeait'nt i~cl~
ment snr Neuilly; ils ont jete leurs armes, exprimaet les }'lus 
vjfs regrets d•avoir combattu, et dccbnmt (}U'i!s llC Se Cat
traifOt plus pour soute1.ir tme cause SEP-1hbble. 

f-lier, la cour a enVO);C des troupes a Neuilly dwrvces d'ar
rcter le due d'Orlcans. Lorsqu'il a ete con nu que le p ince 
en etait parti clans la nuit pour se rendrc it Paris, lll~C ordon
nance royale a cte rendue sur le champ, dcclanmt le (1U{: l:ors 
la lui et enjoignant aux sujf'ts du roi Cle lui courir sus. 

Les troupes de ligne de Lyon, Lille, le lltnre et en general 
dans les departemens, s~ sont prononcees pour Ies citoyens. 
U ne deputation de Lille est arrivee a Paris, pour fa ire l•ofl'i·e 
de cinq mille hommes si on en avait besoin. On dit qu'une 
deputation de Lyon est en route pour offrir aussi Ll~s secours. 
Le gouvernement provisoire de Paris 2tait a la veille d'r·nvoyer 
~WOO hommes vers Calais et d'autrcs troupes seront 1 epartie:; 
sur divers points, a l'arrivee des contingens des provinces. 

Bulletjn National.-Tandis C]UG la lutte avait lieu 2 F,~ris 
avec tant de patriotisme et de devouement, quelqucs jeunes 
gens, afin de propager le mouvement dans la campn~ne, se jct
terent dans les communes des environs de Paris, pour distribuer 
les proclamations, et inviter partout les citoyens a s'orga:li.;;er 
et1 gm·de nationalc. Hier, a 4 heures et demie du matin, on ~;onnn. 
le tocsin a .Mont-touge, Vaugirard, Issy et Vanvres. On b:1ttit 
la gcnerale a Versailles, a 11 heur€'S du matin, (:'t }'hotel des 
gardes du corps fut attaque. Les troupes m;rt>nt bas les arm~s, 
et tous les postes furent occupes par la garde nationnle. 

A Sevres, vis-a-vis des ganles· du-corps et de l'ecole de St. 
Cyr, qui commandait le pont nvec d.e l'artillerie, le pavillon 
blanc fut abattu, et la gnrdc lJHtionale occupa les postes. 

A Boulogne meme, commune situee entre St. Clot:d c:t 1\! 
bois de Boulogne, les proclamations ont ete lue~, et l'orgunisa
tion se faisait a la face des tronpes. 

Les soldats campes a Boulogne et a St. Cloud, ont rf'fuse, 
depuis le matin, de faire aucun mouvement. Les <Anciers de la 
garde ont .repondu a une d(putaiion des officiers de la ligne t.t 
des ecoliers de l'eco}e poJytechnigue, ql:i lcs Ol1t ete trot, Yfr 
clans l'apres-midi, qu'ils avaif nt 1 esol u de ne rlus porter 1es. 
armes au service de latyrannie contre leurs coi1citoyens; J1lais 
que ]es sermens par lesquels ils se rcgardn!cnt comme lies, les 
ernpechaient de se joindre a ceux de Paris, et qu'ils espcrait nt 
bientot en ctre releves. 

PARIS, la. Am1t.---Charles X et sa f~mille cnt raF"-~ llirr . 
par St. Cyr, vers trois heures fie 1 'apres-.midi, daus leur 1 oute 
pour Rombouil,bet. Un dttachement de gendarmes :.l (.htYal 
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formftit l',w~~tnt·.~c1rde. Ensuitt" t'enaient ent'iron 200 garde~ 
dn corp~, puis les curo~ses de la COUf ; dPnS lesquels etaient }C$ 

mini~tre~> . Charles et son fi!s ctaient a chel'al. 

Le due d'Orle~ns viPnt de sou~crire 100,000 francs pour ~e· 
courir CE'UX qui ont 6te blesses dans les journees memor:.:blcs 
du 27, du 28 ·et du 29 Juilld, ainsi que les famii~es de ccux 
qui ont etc tue ... 

Parmi les papiers r!e la duchesse d'Angouleme, on en a trou. 
ve un qui conti•·nt h.' plnn d'une contre-revolution complete. 
Jl sera pnbli:: prochainenH~nt. 

I..e Aloniteu:r, du 2 Aout contient une ordonmmce du lieu
tenant general du royoume, anLonc;ant qne la. nation franc;aise 
a repris se couleurs. On ne portera desormms qu~. la cocard~ 
tricolore. 

Il a et~ a(h·esse des ordt~es pnr le tel~graphe, pour la surete, 
deb fonds qui ont ete saisis a Alger, et. qui sont estimes a 4~ 
mi !lions. 

Les mouvemens patriotiques de Paris se sont communiques 
avec tant de rapidite et d 'enthousia$rne a Orleans, a chartre~ a 
Blois, a Tours,. et duns tout le pnys arrose par la Loire, que 
la retraite de Charles X clans la Vendee est devenue imp.ossi· 
sible. 

Des evcnemens resscmblant a ceux de Paris ont eu lieu a 
Nantes. Les citoyens ont ete victorieux> et des volontaires.. 
nationnux se sont au~:;itot m is en mouvement. 

On dit que les ambassadeurs des pui"sances etrangeres ont 
donne au due cPOrlcans, au nom de lenrS. souverains respe.c· 
tifs, des assurances des dispositions les plus amicales. 

OuvER'l'URE DEs CHAliBREs.-D!-scours du Li~utenant gbsf... 
1·al du royaume. 

Paris, S Aout. 
PAJRs ET DEPUTE's.---Paris, trouble dans son repos par une. 

deplorable violation de la charte t-t des loi~, s'est d~fendu avec 
un cournge hero!gne. Au milit-u de cette lutte sanglante, tout~s 
les garanties de l'ordre social etaient anneanties. Les per· 
sonnes, les proprietes, les tlroits, tout ce qu'il y a de plus dier 
et de plus precieux pour des hommes et des citoyens, ctait ex-
pose aux dangers les plus imlninent~. ' · 
D~ns cette absen<:e· de tout pouvoir public, les vreux de m~s 

conc1toyen~ se sont tournes vPr'> moi; ils m'ont juge digne de 
de concounr ave~ eux au salut de la patrie; ils m'or)t invite a 
exercer les fonctwns de lieutenant general du royaume. 

Leur cause m'a paru juste, le danrrer immens.e, ·la necessit6 
impcrieuse, mon devoir ::.ac..-~. Je. ~e snis hate·de venir, au 
mi.Iie,u. de. c.ctte population heroXqu~, :1ccorr .. p.agne.de.;ma amis, 



et port~fif ces couleurs qui, pour b se<:onde fois, ont msrque 
parrni, nous le triomphe de la libertc. 

Je suis venu clans la ferme resolutiCln de me db·ouer a tout . 
ce que les circonstances exigeront de moi, dans la. situation ou 
l'on rn'a place, pour retablir }'empire des lois, sauver lu liberte 
t}t.ti etait menaceP, et rend re impossible le retour d 'aussi grands 
maux, en assurant le pouvoil' de la ch3rte, dont le uom, invo
que durant le combat, a aussi ete repete up res la victoire. ( A.p
pldudissemens.) 

C'est aux Chmnbres qu~il appnrtient de me guider dans cette 
noble tache. Tous les Jroits doivent etre solennt>llement ga 
rantis ; toutes les institutions necessaires rl. leur plein et libre 
eXE'rcice doivent recev0ir les d~veloppemens dont elles ont be~ 
soin. Attache par inclination et par com·iction aux principes 
d'un gouvernement libre, j'en ai accepte d'avance toutPs leS
consequences. Je crois de mon de\·oir d'nppeller immediate
ment VOtre attention a l'organiEation des gardes llationales, a 
}'application du jury aux delits de la presse, a la formation des 
orlministrations departementa1es et municipales, et pnrticu!ie
rement a cet article l41e. de la charte que la haine a 81. etrange
ment interprete. ( Nouveau.x anplaudissemens.) 

C'est dans ces sentimens, messiturs, queje suis venu ouvrh; 
cet te session. ~a tache est penib1e pour moi1 .Te deplore les 
malheurs que j'ahrais voulu rrevenir; mais au milieu dn trans
port l'l)agnanim~; de la capitare et de toutes les autres villes de 
France; a la vue qe l'ordre qui se retablit avec une prompti
tude merveilleuse, apres une resistance ~xempte de tout exces, 
un juste orgueil s'empare de m on creur, etj'envisage avec cou
.fianee la destinee future de notre pays. 

Ouj, Messieurs, la France, qui not.ls est cbere, sera heu~ 
reuse et libre: ell~ montrera a l'Angleterre, qu'uniquenwnt 
occupee de sa prosperite interieure, elle airne la pnix autant 
q-t1~ _la liberte, et ne desire que le bonheur et le ~-epos de ses 
VOl~lllS. 

Le r'espect pour to us les droits, l'eganl pou_r ~ous les inte
l:'ets, la bonne-foi dans 'Je gouvernen1entJ sont les meilleur.s 
moyens de desarmer les partis, de ~·amcner la con-fiance dans 
les esprits, et la stabilite dans les institutior.1~, q~ti sont les seuls 
gages certains du bonheur des pevples et de la fm:.ce des etat.~. 

Pairs et DJputes.--Au'$-sitot que les chambres auront €te 
constituees, je mettrai · devant vous l'acte d'abdication du roi 
Charles X. Par le mcme acte, son altf'sse royale, Louis An• 
toine de France, renonce aussi rl ses pretentions. Cet acte m"a ete remi~ hier, 2 Aolit~ d. 11 hcures du soir. 

Des ,Journau;c anglai.~. . , 
Le Times dit que Ch3rles X che·rche .i revenir iOl ses pa•., 
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et pr-~tE ntl n'avoir nbdifjtH~ qu'en fa Tem: <. u j_c.,.nne.~uc <.~e Bor
dt>an::-, <1o. t J,L\1. Cl atr·aubt iand et IIyue de ~euv1l1e ont chau
<l e n~ tnt crcesc lcs intb~ts. Ncus cra!gnm!S C]~~ l.es tr~nlble~ de 
T'n.l'CC Il".li t~l•t Cft ~ C'l llHl1•.:11C~, tt (]U~ ,Jes ~1\'l~lODS llltestme~ 
l 'P } I I <!t·i ... rnt la r~'lOll~.se. l! est aussl a cramt!re. qu~ malgr.c 
b n:cf!(rntivn conuue <.u gcm·crnement ]SOVtsOire, 1l ne so1t 
.pas cq :::. L!e de restreindre le juste counoL.x de la populace 
c<,z ,tl e till indiviau qui sait si mal reconnaitre pr~benten_lent l'in
<lulgence qL 'J5lui ont montrce quand on pouvmt s'attendre que 
Je Inf.:Sc1Cre de leurs concitoyens les portcraient a des actes de 
violence. 

Le (o·,rier du 5 Aout dit, UUf1S une seconde edition: "Peu 
ap·c..; c;uc notre pRpier a ctc m is sous presse, nous avons re~u 
h communication i nport::mte qui suit de notre corresponuant 
a f.o u !ogne : ' 

Boulop·nc-sur-ll·:ler, 4 Aoz1t.-Jl est arrive 1ci. il y a une heure, 
un mess~r.;er avec !a nouveller<l'une nouvelle fermention }10FU

hire ~~ l\u·is, et de 1a marche <.I<un grand nombre de grn·des na
tio~ales et de peuple sur Rambouillet, pour y entourrer le roi et 
h famillc royale. La cause immediate de ce mouvement sem~ 
l>lait n'Ctre qu'imparfaitement connue a Paris, lorsque la DOU• 

ye11P ~~ etc t: L yoyee, mais le brrit general etnit que Charles X, 
npr~~ a ·oir a~d1qne, avait propose de nouvctlcs c~:mditions gui 
pvaient rxcite l'i:Hlignatiou des commissaires nomn1cs pourtrai
tt'r :wee lui. C.1 dil:iait aussi qu'il avait cache le prince de Po
hgn::Jc, ft qu'il avait refuse de Ji\'l'er les joyaux de la courorme, 
r;ui sont d•une innnlnSe \'aleur. La depeche porte que J\'larJi. 
;1 six heure.::; du ~oir, il y avait eu de grands ras&cmblemens 
dans le-;; difieren· quartiers de Paris; qu 'it avait pant regne~ 
be:wcoup d 'i rritntion contre le roi, m a is qu 'on esp~rait qu'cllc 

· ~rrait r primee par l'"influence de Laf~yette et autrcs personnes 
m•trquante"s. . 
. i\ u~: derni~res nouvelles de Paris, le roi etait a Ibmbouillet 
avec s:1. f:1mil1e .. Les commissaires nommes afin de lui donner 
ur.c escr.rte pour le conduire hors du royaume, ctaient arri\'es; 
m a is I 'ex~ro1 refusait d'adhcrer a 1{1. proposition qu'il avaif faite 
lui-memt•. La chose avait e.·citlS de nom·eau !'indignation des 
Pari~it·nb: 60()0 voloutaires nationaux s'ctaient assembles <.lans 
I.'s champs Elysces 'pour marcher sur Rambouillet. Le general 
Gcrard cta:t deja parti pour cette place a la tete de 20,000· 
homnws, avec pln:::.ieurs pieces de canon. La population de Pa
l is s'etait remise sous 1 s anncs. -POUR L'ODSERVATEUR. 

E;n'lrpsle.---Tout honme qui connait ou croit connaltre un 
I€Crt: t ~11 !Tiedecine, le do it au pub} ic, en le soumettant toute• 
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fujs aux docteurs de la fac~lte. En 1798 et 99, plusieurs cures 
dE( cette terrible maladie etuent lieu en EspagnE'. La personne 
~l la tete du traitement pretendait que cette maladie provient 
d'une humeur aqueuse qui se forme au haut du crane, et qui 
condensee tombe par gouttes sur le nceud des nerfs nue nous 
avons au cerveau. Elle expliquait par la les convul~ions subi
~es, frequentes et presques toujours periodiques. Elle compa
rait h~oilehsie a l'eau clans la tete de certains enfans : l'hu ... 
meur aqueuse duns ceux-ci est si abondante, qu'elle les detruit 
bien vite, mais sans les convulsions des epileptiques. Ces en
fans, disait-elle, sont toujours plus precoces que les autres, et 
les epileptiques qui ne doivent poiut leur maladie a l 'intempe
rance ou ~ d'autres desordres, posscdent tons des talens et du 
genie, tels que C£SAH, l\1AH0)1ET, BoNAPARTE, et beaucoup 
d'autres. 

Le· premier but du traitement est de se debarrasser de l'hu
meur aqueuse : un emplatr·e d'onguent divin, etendu sur un. 
morceatt de cuir de cinq a six pouces de diametre, et applicJUC a la nuque, soutirera peu a peu et sans douleur l'humeur a
queuse. -Il fa ut le changer rarement : ou se contente de l 'es
suy~r quand cette humeur y abonde. La. recette de cet onguent 
se trouve clans les anciennes pharmacopies fran<;:aises. Il est 
tres compliltLH~; mai~ aujonrd'h ui que la chimie a fait des pro
gres,. on pourrait peut-etre le simplifier, sans en dimiuuer l'effi
cacite. 

Les convulsions frequentes doivent attaquer le genre nerveux: 
des malades; il fa ut done un regime tonigue; point de graisse, 
point d 'huih' point de la1tage, beau coup de haricots verts, me me a l 'exccs, parce que ce legume contient plus de fer que les au
tres. Un opiat fait avec du sirop, du quinquina, de la valeri
ane silvestre et du fer oxigene, le tout reduit en poudre, lem· 
sera tres favorable. Ils peuvent en prendre trois ou quatre cui[
lerees a the par jour, sans nausees ni rap ports, par cc que l•a
romate de la valeriane corrige le gout du quinquina. 

Dans cctte maladie, comrne clans toutes Ies maladies de nerf-;, 
la foi du patient peut faire des miracles. Il faut qu'il ressente 
de la gaite, et qu'11 s'abstienne du travail de tete apres ses repas 
et clans la soiree. C'est pendant la nnit que les premieres crises 
se declarent, et duns beaucoup de cas, elles n'ont lieu que dans 
ce temps la. 

Pulmonie,-Les medecins prescrivent les ncides, sans doute 
pour neutraliser }'alkali du sang, qui trop abondant proJuit 
les ulceres dans les poumons. Mais cette neutralisation est-die 
aus~· i rapide qu'elle dtvrait l'etre? Les sauvages entendent 
mieux ce sujet que nou5. Un jeune Canadien, aflligc d.e cctte 
maladie, fut envoye pq.r scs medecins, il y a quelque.s unn~es, 
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dn.n3 Jes pnyc: chnuds des Etats-Unis. Il en rc,·int :ians le m erne 
ctat de sante. Un sauvage lui dit: "jylange des atocas, ffi'lO 

f'n~re, manges-en beaucoup: quand tu seras las de les manger 
crus, mange les cuits, et reviens encore a la charge." Je ten
contrai ce jeune monsieur, quelque temps apn~s, et comme j'a· 
''ais entendu parler de ce remede, je lui recoU}mendai les ato
cas. Je leur dois ma guerison, me repo~dit-il, et il me racont!\ 
l'histoire de son sauvage. 

On a recommande dernierement de boire de l'ea:.I chaude 
en abondance pour guerir le sciatic)ne, les douleurs, &c. Tout 
rem~de simplP peut etre pris sans danger en abondance. C'est 
sans doute a cette circonstance qu'on doit les eflets de la cour
val?"ne, qui n'est antre chose que I~ancienne tisanne royale, mais 
prise en plus grande qnantite. . D. 

~-LE CA:MPAGNARD ne pourra parattre que 1~ $Cmaine pr.ochaine. 

Xous donnons dans ce numero tous les details interessants 
que nous avons pu recueillir sur la nouvelle revolution de 
France; revolution operee avec une promptitude et une tac
tique, si nous pouvons nous servir de ce terme, qui ont excite 
}'admiration et l'enthousiasme des etrangers qui en ont ete les 
temoins oculaires. Les journaux rapportent en effet des 
traits que le lecteur doue de generosite et d'humanite ne 
peut s'empecher d'admirer. Quoi de plus sublime, par exem· 
ple (nous croyons }'expression convenable) que l'acte de cere· 
giment de ligne~ qui, aux mots "enjoue !'' obeit, mais se tourne 
spontancment, en attendant le mot fou! vers celui qui lui donne 
l 'ordre de tirer sur le peuple. Elle no us para it sage encore 
et eclairee la conduite de ce regiment des. gardes qui refuse 
de re joindre 2UX insurgens jusqu'a ce qu'il ait ete re]eve du 
serment par Jequel il se croit lie, mais qui jure de ne plus ser
vir activement la tyrannie, dont la cause est d'ailleurs dcsespere. 

La promptitude et la simultaneit.e de cett<:! revolution ont dc
joue les projets et de ceux qui en ont ete la cause, et de ceux 
qui de,·aient les appuyer; s'il est vrai que quelques unes des puis
sa11ces continentales eussent promis leur appui aux ministres 
de Charles X, dans le cas ou la nation se souleverait contre 
]em·:; mtsures. It est trcs probable que ces ministres ne voulaicnt 
pas en rester In, et que quelque progres qu 'ils eussent fait rl'un 
coup clans la route dn de~potisrne, ils se proposaient d 'all er en
core plus loin. Les j ournaux ultra-royalistes auxqnels ils au· 
raicnt lai~se le champ libre, et qui auraient ete seuls a parler, 
n'numient cesse de declamer contre les institutions libcrales et 
le go U\:ernernent representatif; ils nuraient redemande a cor et 
U Cl i le rctablisscment de l'ancien regime; l.a· ~0(1'\'ele cbarnbre 
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elue sous hmique influence royaliste et ministetielle; aurait. probablewent ?flert ~le. remettre ses. pon~oiys ~u roi; ?ll a~rait f.'lit entendre a celm-c1 que quanrl 1l ava1t JUre de mmntemr la charte, c'etait clans la pensee qu'elle ctait agreable ·anx Franc;ais; mais que puisqu'il en etait autremen~, s~n s.ern~en~ deve• nait nul, d'autant plus que clans le foods, 1l n'avmt JUre autre chose que de gouverner conformement aux vreux de la nation, exprimes presentement par les representans du p~uple,. et les or-· ganes de l'opinion publique! 
Si le retablissement du pouvoir arbitraire, surtout quanta } 'imposition et R la pPrception de~ taxes, OCCasionnait des troubles et des soulevemens clans les provinces, comme il pouvait arriver, dans l'idee n1eme des ministres sans doute, cr'aurait ete pour les pul.ssances qui leur avaient promis ]eur secours, un pt·etexte plausible de former sur Ies fronticres de la France des conlons d'observatiou, et meme d'y fair~ entrer Ieurs troupes, et pour eux, celui de sevir avec plus de 'rigueur et d'appesan ... th· le joug de plus 'en plus. On ne s'attendait pas a voir corn· mercer la resistance clans la capital~, on l'on pensait qu'elle y serait reprimee avec autant de promptitude que d.e facilite : autrement les conseillers de Charles X auraient ete aussi insanses qu'ils nous semblent avoir ete coupables. 

~ 

11 parait y ayoir un grand n_ombre de candidats pour la re .. presentation de ce district. En plusieurs endroits, il s'en prc..sent.e jusqu'a 4 et 5 pour des comtes qui n'ont que deux representans. 11 n'est plus probable maintenant qu'il y ait une Ion· gue contestation pour la cite, corn me pour le comte de Quebec; Nous avons vu ce · matin un portrait a l 6huile du dnc de W dlington, peint de grandeur nature lie, par .1\1. Audy, de cette ville, sur une excellente gravure du f::1meux p01trait du Due, recevant l'epee de la Cite de Londres, par sir 'fhomas Lawrence. Plusieurs personnes qt!i ont vu le due tres sou vent, trouvent dans ce tableau une ressemblance frappante, et la clraperie, ainsi que l 'entourage, est d 'un fini et d 'une perfection remarquable. M. Auuy a fait aqssi une copie du portrait de George Ill, clans ses habits de couronnement, par sir . Joshua Reynolds. Nous ar.prenons que M • ..Audy se propose d~exposer sous peu ces deux tableaux. La goelette de releYemeQt Guln.are, cornmandeur Bnyfield, M. R. arriva hier d'Anticosti, apres avoir complete le releve de cette Ile. Elle a fai~ voile ce matin pour le lac St. Pierre pour y fairel~ memes oper~tiops. Toute la cote sud du St. Laurent depuis Quebec jusqu'a Gaspc, l'Ile d'Anticosti" et la cOte.du nord au dessus. du Cap des Monts, y compris la riviet·C! Saguenay, sont maintenant explorees. · Ga:rette de Qplb~c. 
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Xons vovons par les journaux Angbis, que la fregate Un
daunt<-d et;it a Portsmouth, prete a recevoir a on bord .Lord 
AYL~IEH., Gou,·erneur General du Canada; mais on di.,ait que 
Sa Seigneurie ne s'embarquerait que v_er! la fin .d' Aout. Le 
Lieut~twnt-Coloucl J. B. CLEGG l'accompagne, dtt-on, comme 
::>ccretaire l\lilitaire.-Afercw:y. 

, Kous apprenons d'une autorite indubitable, que l'honorable 
Juge en Chef~EWELL a resignc sa place de Conseiller Executif. 

-Ibid. • 
Le Chemin de J(ennl'bcc.-Deux voyngeur-s venu.: du ·Maine 

C'-n voiture par ce chemin, ~ont arrives a l'anberge de Mr. 
~i'Kf'nzie, a la Pointe Levy. lis rapportent que le chemin 
est <.lans un si bon etat, qu'a h~xctption d'environ sept milles, 
ifs auraient pu faire nenf ou dix mi1Ies par heure, L£>s habi
tans du ~iaine ont par cP chemin une communication directe 
t"t facile avec QnebP-C; et il y 3 peu n douter qu'ils I e s'en pre
Yfllent, et que les avantages ne s'en fassent scntir sur nos mar-
ches.-16id. ,.. 

Aux dernieres dates (I'Angleterre, le prix: de la farine avait baisse de 6d. 
par 70 lbs:; celui de la potasse et de la perlasse parais ait se soutenir. -

Courses.-Le fait le plus ipteressant pour les Amateurs est la victoire 
remportee bier par la cavale de Mr. Kauntz, Lady IIeron, sur le celebre 
coursier Filho. 

Vols.-V endrNH de la semaine derniere, des voleurs sont entres dan!l la 
mnison de Mr. Lindsay, ~mbergiste, rue St. Fran~ois Xavier, et en ont em
porte plusieu"S articles cle valeur. 

u n YOI de nature a peu-pres semblable a ete commis, dans la nuit cle 
Dimanche a Lundi dernicr, a 1' Auberge tenue par .Madame Prior, rue des 
Corn mis&aires . 

.Scr.ident.-Sarnedi dernier, un nomme Antoine Sabourin, s'en retour
mmt a St. Cesaire, sur une charrette chargee de differents cffets, s'endor
mit et tomha. La rone de la voiture lui passa sur la tete, et il expir& 
denx heures apres.-Con. Jliin. 

1\hRIES :-A St. Hyacinihe, le 7, M·r. Charles RA.CICOT, a Dllf.l\Iarie 
Loni:e CussoN, tous deux de St. Pie. 

A Montreal, Lundi dernier, .Mr. haie HuRTUBISE, a Dlle. Susanne 
VwER, ci-dnant de 13ouchen•il1e. 

Mercredi dernier, Mr. Francis PERRY, Depute Sherif, a Dlle. Frances 
ERli!A.TINGEil: . 

• Jendi matin, .Mr. H. D. JEssur, Medecin, rle Prescott a Dlle. Sophie 
Mathilde 'fRUDEAU. ' 

. Df;citots :-A St. v·incent rle Paule, le 5, h l'a~e de 84 ans; Dame Ma· 
ne 1~nne QuEVILI,ON, nuve de feu Mr. Vincent CoNSTANTIN. 

A St. Laurent, le 8, Mr. J. D. SERRE, age de 94 ans. 
A St. Ours, le 13, Dame Amable DE~EvE, nuve de feu Mr. F. Corre, 

t\gee de 78 ans. 



L'ODSERV ATEUR~ 
Cl-DEFANT 

La Bibliotheque .. Canadienne. 

ToME I. SAMEDI, ~5 SEPTEMBRE, 1880. N<>. 12. 

liiS1~0IRE D[ CANADA. 
(CONTINUATION.) 

DEs Acadiens, au nornbre de quatrevingt-un, qui avaient 
laisse le Canada 1ors de la conquete, revinrent a la Baie des 
Ch9.leur~, au printemps de cette annee [774, et on leur per
mit de s'y etablir, aprcs avoil' exige d 'eux le serment de fidelita 
nu roi de la Gran de -Bretagne. 

Cependant, les colonies anglaises d'Amerique, mecontentes 
de }a maniere dnnt }eur metropole VQU}ait les gouvernet, et 
sertout des taxe~ qu'elle voulait leur imposer sans leur consen
tement, avaient pris la resolution de resister ace qu'elles ap
pellaient l 'exercice d 'un pouvoir arbitraire et une oppression de 
sa part: les clelegues des differentes provinces s\~taient rcunis a Philadelphie, capitale de la Pensylvanie, en une assemblee 
qui se donna le nom de Congres, afin d'aviser aux moyens de 
rendre la resistance efficace et generale. Cette assemblee pu
blia ce qu'elle appella une declaration de droits, et adressa 
une lettre nux 'habitans de la province de Quebec pour les en
gager a faire cause commune avec les autres colonies. 

Dans cette lettre ou adresse, datee du 26 Octobre 177 4, les 
Americains disent, entr'autres choses, aux Canadiens, "que 
lorsqu'apres une resistance courageuse et glorieuse, le sort des 
m·mes les avait mis au nombre des sujets de la Grande-Breta
gne, ils s'etaient rejouis d'un accroissement si precieux; et que 
comme la bravoure et la grandeur d'ame sont naturellement 
jointes ensemble, its s'ctaient attendus que lcur'> cour~g.'ux 
ennemis deviendraient leurs amis sinceres, et qu'ils ave:..icnt 
espere que l'Etre Supreme repandrait sur eux les dons de sa 
providence divine, en leur assurant, ainsi qu'a leur posterite 
la plus reculee, les avantages sans prjx de la constilUtion libre 
de l'Angleterre, qui est Mn privilege dont tons les sujets an
glais doivent jouir ;-Que cette esperance avait ete con£rmee 
par la dedaratien faite par le roi en 1763; et qu'ils n'~uraient 

ToME I. No. XII. 23 
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Jamais pu .imagine-F-f:tH'il se trouveraient_des mini:,tyes. as·'iez nlt

dacieux et a~sez I'l1echa1\tS p6ur les prlVcr de la JOUt~sancc de 

droits irrevocables, et auxquels ils avaitnt nn si juste titre. 

"l\1ais, continuent-ils, puisque nous avons vecu pour voir 

le temps imprevu, ou des tuinistres corrompus ont ose violer 

les pactes et les engage m ells les p1 us sacres, et que, comme 

vous avez ete eteves sous une autre forme de gouvernement, on 

a soigneusement fait en sorte que vous ne connuo;;siez pas lava

leur inestimable de celle a laquelle vous avez presenten1dnt on 

droit si legitime; nous croyons qu'il est de notre devoir de 

Yous expliquer quelques unes de ses parties les plus importan

tes. 
" Dans cette forme, le premier et le princ;pal droit est 

que le peuple a part au gouvernement par des represen

tans de son choix, et est par consequent gouverne par des 

lois de son approbation, et non par les edits d'lwmines sur 

]esquels il n'a aucun controle; en sorte qu'il ne peut etre 'pri-

. ve de 1a nioindre partie de sa propriete, que de son libre et 

plein consentement, lorsqH'il crbit juste et necessaire ' de Ia 

donner pour des usages publics, et alors il indiqtie le m6yen 

le plus facile et le plus equitable de percevoir et d'employer cette 

pmtie de sa propriete. L'influence de ce dtoit s'cterid 'encore 

pi us loin : si des chefs qui ont opprime le' pe~ple ont liesoin 

de subsides, ]e peuple pent les leur refuser jusqu'a ce que ses 

grief's soient repares, et se procurer, de cette nianiere, du 

soulagement, 5tans avoir recours a des requetes souvent me· 
prisees. , 

"Le second droit essentiel consiste dans le' proces par jures. 

Il est pourvu par hid ce qu'un citoyen ne puisse perdre 'la vie, 

la libert~ ou Ies biens, sans avdir ete prcalablement con·!am· 

nes par la sentence de do~ze de ses egaux et compatriotes de 

mreurs irreprochab1es, assermente$ et pri2 ·clans son voisina~e, 

et consequemment senses informes de sdn caractt~re et de cetui 

des temoins ; et cela: apres des enguet~s suffisante~, face a fa• 

. ce, a huits 'ouverts dans la cour de justice, et devant tous ceux 

qui Y_eulent se trouver presents au proces. 

Le troisieme droit a rapport a la liberte personnelte. Si un 

citoyen e~t arrete et m!s en prison~ qlwique pnr ordre du gou· 

vernement, il peut, · en vertu de ce. (Ho it, obtenir sans aelai un 

~rdre nppellc d'lwbeas co_rpus, d~u? jug~ obl!?e.par son sei·inenl 

~ 1e dormer, et se procurer par la la hberte de ~a personne, 

- ~n _attendant Je proces,. et un moyen plus filcilc d'obtenir repa· 

ratwn, dans le -cas ou il anrait ete arr~te injustement. 

'' Un quatrieme droit consiste a posseder ·ses terres sans etre 
tenus a des corvees rigoureuses et apprimantes, qui forcent 

souvent le possesseur a quitter sa famille et ses occupations 
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pour faire ce qui, danJ) tout ~tat bjep reglc, devt•ait etre l'ou-
vrage de ~ens loues expres. · 
"~e dernier droit dont nous f~~ons mention regarde la Ii

berte de la pres~e. Son importar:ce., ontre le progres de la ve
rite, . d~ la morale et des a~·ts en g€n.era1, consiste encore a re
pandre des. sentimer.s genereux sur }'administration d.u gou
v~rnement, a servir aux citoyens ~ se communiquer prompte
rnent et reciproquement leurs. id~es, a les unir entr~eux de 
sentimeps, et a induire par hi des superieurs tyranniques, par 
d.es motifs de honte ou de crainte, a se eo m porter d 'une ma
niere plus honnete et plus equitable dans !'administration des 
affi:lires. 

"Tels sont les droits sans lesquels un peuple ne pent etre 
libre et heur~ux; t~ls sont les droits qu'un ministere machia
veii.que s'efforce de llOUS raYir a main armee; t~}s SOnt enfin 
les dro.its qui vous appartiennent et que vous devriez exerc~r 
presentement clans toute leur etendue." . 

Apres avoir eXjJose· aux <;ana,d'iens les droits dont on Ieur 
refuse la jouissance, le. congres anlericain s'efforce de leur 
prouver qu 'on n 'a den m is a leur place par I 'acte du par1ement 
britannique dont nous avons donne plus haut la substance. 
"Que vous ofii·e-t-on, dit-il, a la place de ces droits, par le 
dernier acte cl u parlement? La liberte de conscience pour 
votre religioJ?? Non, Dieu vous l'ava.it donnee, et les puis
sanc.es t~.mporelles avec lesquelles v.ous etiez et vous etes en
cor~ en }jaison, ont fort~ment stipule que vous en eussiez la. 
plejne jouiss.apct>, Si les. lois divines et humaines pouvaient 
garantir cette liberte d~s caprices des mechants, elle 1 'etait deja, 
aupar,avant~-.t\-t·Ol1 retabli le$ lois fran<;aises dans VOS aft"lires 
civifes? Cela .pnr~it ainsi; mais faites attention tlla faveur cir ... 
conspccte des ministres qui pretendent devenir vos bienfaiteurs; 
les paroles du statut sont, "Qu'on '1 se. reglera sur ces lois jus
qu'a CC qu'elles aient ete ll}Odifiees OQ. changees par quelques 
ordounance.s du gouverneur et du conseil.-Vous assure-t-on a vous et a votre posterite 1a certitude et la douceur des lois 
crim.inepes d' Angleterre, dont on fait l'eloge dans le statut? 
Non, elles sont auss~ spjettes aux changemens arbitraires du 
goQverneur et du conseil, et l'on se reserve expressement le 
pouvpir d 'eriger telles ,cours de judicature crt"minelle, civile et 
e_cclesia~tifjue . quf; I 'on jpgera necessflires .••• La couronne et leg 
J!linistres. ont Ie pouvoir, autant qu'il a ete possi~le. au parle
ment de le conceder, d 'i,ntroduire le tribunal de l 'inquisition 
il,1eme ai.1 milieu de vous.-Avez~vous une assemblee composee 
d 'honn,etes gens de votre prop re · choix, sur lesquels vous puis
si~ V~US rep.o.set pour forq1er . VO,S lois, . veiller a VOtre bien
etre., e~ m:donn~r de. qu~Jle manlt~re vous deve~ contribuer d 
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vo5 bien~ pour 1es usages publics? Non, c'es~ du g?uverneur 

et du couseil que doiveut emaner toutes ''os l01s; et 1ls ne sout 

eux-memes que lt7S creatures du ministre, qui peut les dep]a. 

·cer selon soa bon plnisir. En outre, un autre nouveau statut, 

fait SanS votre participation, VOUS a assujE~ttis a toute la rigueur 

d'un impot sur lcs denrces, qt~e l'on nomme excise; impot de

teste clans tCUS les etats Jibres, et qui en YOU'S arrachant YOS 

biens, peut en cere troubler votre repos et celui de Yos families. 

-Dans cc meme statut qui change votre gouvernement, et qui 

pr:rait fait ponr YOUS flatter, VCUS n'etes point autorises a VOUS 

cotiser 1-:our lever et nppliquer aucun impot, a moins que ce nP. 

soit dans des cas de trc~ pcu de consequence. PourC]uoi cette 

distinction humiliante? •.• L'entendement des Canadiens ~e

ta.it-il ~i borne, qu 'ils fussent hors d 'etat de participer a d'au

trcs afrnires publiques qu'a celle de rassembler des pierres dans 

un endroit pour les entnsser dans un autre? Peuple infortu

ne ! qui est non sculement leze, mais ,encore outrage. Ce 

qu 'il y a de plus for~ c'est que, suivant les avis C]Ue no us avons 

reyus, un ministche arrogant a conyu une idee si mcprisante 

de votrc jugement et de vos sentimens, qu'il s'est persuade 

qur, par un retour de gratitude pour les outrages qu'il vous 

a recemment oflerts, il vous engagerait a prendre les armes 

pour devenir des instrumens dans ses mains, pour l'aider a 
r1ous rav ir cette liberte dont sa perfidie vous a prives." 

A prcs la citation d 'un passage de L'Esprit des lois sur la 

constitution anglaise, la lettte continue : "Il semble qu'il se 

trouve chez vous une distrlbution et une repartition de Jivers 

pouvoirs en des mains differentes, qui se repriment l'une 

1 'autre ••.• Mais vous servant de cette saga cite si naturelie aux 

Fran<;:ais, et dcdaignant d'etre de<;:us par le faux brillant de 

cet exterieur, examinez la plausibilite de ce plan, et vous trou· 

verez que ce n'est qu'un sepulchre blanclzi, pour ensevelir vo

tre 1ibert6 et vos biEns avec votre vie.-V os juges et votre con

seil soi-c!ant legislatif dependent de votre gouverneur, et lui

mcme depend des st=>rviteurs de la couronne en Angleterre. 

~e moindre signe du ministre fait agir ces puissanccs Ugisla
trcc, c.xccutricc et judiciaire. V os privih~(J'es et vos immunites 

' . d b f: •t 
n ex1stet1t qu'antant qne ure sa faveur, et son courroux m 

~Yanouil" Ieur .forme chanceJante. La perfidie a ete employe 

avec tant d'nrtlf1ce dans le erode de lois qui vous a ete recem

mcnt offert, que quoiqn~ le commencement de chaC]ue para

graphe paraisse plein de bienveillancc, il se termine cependant 

d'une maniere destructive, et lorsque le tout est Jepouille des 

e :press ions flattt=>uscs qui le decorent il ne contient autre 

chose', sinon C]Ue la couronne et ses mi~istres seront aussi ab; 

sol us dnns toute I 'etendue de votre vaste province que le sont 
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rtctuelle-nent les tlespotes de l'Asie et de ]'Afrique. Qui pro
tegera vos biens contre des edits d'impots, et contre les rapines 
de superieurs durs et IH~cessiteux? Qui defend m vos person
nes de lettres de cachet, de prisons, de corvees; votre '{ie et 
votre liberte contre des chefs arbitraires et inhumains? Vous 
ne pouvez, en jettant vos yeux de tous cotes, appercevoir une 
seule circonstance qui puisse vous promettre d'aucune fac;on, 
le moindre espoir de libertc pour vous et votre posterite, si 
vous n'adoptez entierement le projel d'entrer en union avec nos 
colonies. 

" Nous ~onnaissons trop bien la noblesse de sentiment qui 
distingue votre nation, pour supposer que vous fussiez retenus 
de fiH·mer des liaisons d'amitie avec nons, par les prejuges que 
la diversite de religion pourrait faire naltre .... Nous ne requ~
rons pas de vous d'en venir a des voies de fait contre notre 
souverain ; nous vous engageons seulement a consulter votre 
gloire et votre bien-etre, et a ne pas souffrir que des ministres 
indignes vous persuadent et vous intimident au point de deve
nir les inst~·umens de leur cruaute et de leur despotisme. Nous 
vous engageons aussi.U vous unir a nous par un pacte social 
fonde sur le principe liberal d'une liberte egale, et entretenu 
par une suite de bons offices reciproques qui puissent le rendre 
perpetuel. Dans la vue d'eflectuer une union si desirable, nous 
Yous prions de considerer s'il ne serait pas convenable que vous 
vous assemblassiezdans vos villes et districts respectifs, pour elire 
des deputes qui formeraient un congres provincial, duquel vous 
pourriez choisir des delegues pour etre envoyes, comme les 
representans de votre province, au second cm1gres general de 
ce continent, qui doit ouvrir ses seances a Philadelphie, le 10 
mai l775 .••...• Votre province est le seul anneau qui manque 
pour compl~ter la chaine forte et eclatante de notre union : que 
vos interets politiques ~oient communs; leur propre bien-etre 
n·e permettra jamais aux autres Americains de vous abandon
ner ou de vous trahir, et soyez persuades que le bonheur d'un 
peuple depend absolument de sa liberte et de son courage pour 
la maintenir.,. 

(A Continuer.) 

VARIE'TE'S 

Ce matin (30 Juin,) a 8 heures, dit un journal de Londres, 
Mr. W, SHIREs, professeur de mathematiques, a observe dans 
le soleilla plus grande tache qui ait et~ vue depuis plusieurs 
annees. Son diametre soutendait un angle de 57 secondes, et 
supposant le diametre du soleil de 800,000, elle avait 23,750 
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mille& de }Qnfrueur, et comme elle etait a peu pres circulaire 
ellt; cot)·vra\t ~~le' s~ul~tc~ dt;1 4,4.3.,0~W~OOO de milles c1uarrcs sur 
l~ S\lrfa~~ u,u salt(il. 

Un mon.si~ur .de DunblanP possede un arc de chene d'une 
grande antiquite. Nous avons le meilleur te~noignage pour 
avapcer. que cet arc a passe du pere au fils depuis au mains 
ciuq cens ans.. La familte a laquelle il appartient descend de 
Mente.ath, comte de Menteath. On dit que l 'arc en question 
a ete un instrument meurtri~r entre les mains de son posses
seur, en plusieurs rencontres, et particulierel?ent au carnage 
horrible d'une armee anglaise, dans le voisinage de Park, eflec
tu.e sous le commandement de w allace, et en memoire du
q~.t~J il a. ete ele.ve un immense morceau de pieJ res, qui se voit 
encore aujourd'hui, quoiqu'il ne soil point parlc du fait clans ' 
la vie de W:allace. 

Misi_rable petit larcin.- Un nomme Clarke a, ete convaincu, 
8ux ses~ion& de ·\\-r estminster, d 'a voir de.robe une gazette,' la a 
moi~i~ du Times, clans un cafe, pres de Covent-ga.rden. Lq ga
zette fut evaluee a quatre sous. Le magistrat refusa de ailre.-:. 
l'er le proces, p<;m~, mettre le. pri.sonnier en etat de produire d'es 
teD}oins poor prouver' sa bon.ne <:onduite anterieure. "Lab~~
ne repu.t~!ion.t dit le juge, . ne pe.tlt servir de rien a un ho~l
me convaiqcu d'un aussi mislrabl~ petit la1:cin:" et son hon-
11eur le cond\lmna a six rnoi~ d~enpr.isonnement au.x travtui;Jqr .. 
c!s. S'il ~ f~t agi d'un. vol de cent, 0~1 m~me. de cinqua~te l 
lo"Qis, on aura1t pu entendre des ten10ins .pour prouver Ja bonne 
l'eput~ti_o~ dont l'indjvi<la ayaitjo~ijusqu'~lors; mnis (~e~?b.~~ 
tme IllOitlG de g~ze.tte., un m.orceau de pap1er ! L'homn)e au .. 
raft du etre pendu sur l'heure, comme depourvu de l~oG~r~
ble. amb1tio!l d'un Yoleur re.spectn;_ble. Deux femme~, convain-, 
cu~ d•avoir dcro~c un pied. de geranium evalo-e, a un ecu, ont 
ete condamnees, le menw jour, a deux~ semaines d·emprisou
Iien}ef!~.· Qu~on s~ met_te do.nc clecemment a l'c:euvre, ~t gu'on 
e:~rcl e .. le ~~~e,r en grand, Sl 1 'on cher~h~ la jus~ice.-Jq~~Jl~! 
.n.ng at&. 

LA RE'VOLUTION DE FRANCE. 

Retraite, o/c.-De la correspoqd~nve d~nn journal anglais.-
l~aris, 2 .&out .• "Je trou'vai St. Clop~ morne_et silel)tieux; il 
n<y a\'ait pas eu de mouvement populaire, comme dans 1e au
tn~s villes des enviroos ~1e Pan~, et peut-etre de toute la'France; 
circon~tau~e due s~n,s, doute 8 1n prcsenc.e ou a la proximit~ 
.d'une armce consJt.leral>le, dont la retrmte du bois de Boulo-

• .- • ' A~r • f • ! . t 1 
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gile par St. Cloud, avait ~te pr'ecipitee 'au' iJmftt de ~:irlset de 
la confusion. 

Quoitpie le gouvernement prdviso!re el:tt. defendu 'la niat'che 
des troui_>es et des citoyen,s ar!!le~ hvoh· ~.e ~~~is,' des t~~~neuts, 
m'l nombre de 1,200 ou 1,500, s'echappe"rent de la vdle, et 

. marcherent vers St._ .Cloud ·r8nr en . ran1ener le roi; quoiqti~il 
fut entourre de 12;doo ou H>;ocro· homrhes. HeUl~elisement la 
retraite commenya ~val1t ' le m· :arrivee, autre'ment, 'il" y autait 
eu~ un massacre terrible, \me 'partie de la garde r6jale, infarl• 

. terie et lanciers etant clans Ull et at d 'irtitation extreni'e. Il tst 

~ ~e}ne nee~ssai~-e d~ d}re 9?~ .l,es ~iliss~s .n'eiaient pa~ tnoirts 
trntes. Ce.r.endant au fort de leurs d1spos1twns loyales et mem.· ... 

.. trl~l·es, la crainte de la; i:aniiille . s'etait etriparee ·~e lents es._ 

prits, au point de leur faire 'perdre le jugemer;tt. Hier, ddns 
la metinee et dans . l"apres'.;midi, leurs tangs fuf~nt' eclaircts 

par la ; d~ser,_tion, leur · ~ct~.vi~~ p_ar~1tsee p~r }e · ~oilp<;dn, ' <.~t 
leur hab!lete pour le service afia1bhe par 1e llefaut d~ nom'ri· 
tu re, de boisson et •de repos .. Lors de leur retraite des CharifpS• 
Elysees, quefques uns d.es' sold.ats de la garde 'tirent prd-y. .. 
ve du pi us sauvage es'prif l.le ~engeance,' et ·firent feu clans 
les rues qui s'ouvraient sur ]'avenue et dans .les fen~tt·es des 
maison~. Ils en fiitent pun:is par la! perte 'd'envircn 6'00 hom-
JD.eS. Trois . ou ·quatre regimens bivoua~uerent dans le bois de 
Boulogne. 1Is etaient sans· nourriture, clans des alatmes con· 

· tinuelles, htfaques pa1· les payat1s, et demoralises 'au ·point cle 
fuit sans sa voir ou ils a1laient. Lem~· 'fiombre: enccn•e fut d1minue 
ici qe quelques certaines de deserteurs. . 

. ,,. J e •ous ai 'dit, clans uhe de mes pr~c~dentes letttes, que 
Sivres avait ete fortifie~ ·et que Meudon et autres hauteurs des 
envirqns de St . . Cloud avaient ete occupes par les troripes d11 
roi. C'est une chvse presque incroyaUle, mais certaine; que 
jusqu'a Samedi (31 Juillet) on avait projette et regarde comrhe 
facile la reprise de Paris. Quinze ·niille homnfes s'etaiet1t tal• 
lies autour du roi, et l'on · en attendait d'autres. lVfais les 
troupes ne voulaient ·pas marcher :Sur ; Paris; f!!t dans le fait un 
tuillion d'hommes ne l'anrait pas p'ris. Mais la nouvelle que 
le peupl~ se soulevait partout, le mecoritentement des troupes 
qui allait toujours croissant, fit cbanger de resdlu'tion, et l'on 
se dP.termina a la retraite. Il y eut hier a Sevres uhe escar· 
mouche, ou les gardes perdirent 20 hommes, et les gens du 
peuple deux. Le canon du pant ·de St~ Cloud fut tire en 
Pair, et la deroute devint general e. En passant ·sur 'le pont, 
plusieurs des soldats jeterent leurs fusils clans la Seine, et se 
disperserent. Le 85e. regiment de ligi1e faisait piutie . des 
forces du roi. Le cri de "Vive la ligrie, eta it parvenu a. Se
Yres et a Meudon: en consequence les soldats et sous-officiers 

, 
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ne tirerent point; et la rage du peuple se tourna CO'Jtre les of~ 
ficiers superieurs. Les lanciers deployerent de nouveau !cur 
ferocite, en chargeant trois fois le peuple. Leur perte, surtout 
en officiers a ete immense. 

"Hier je repassai sur les points du champ de bataille, sije puis 
nppliquer ce terme a une ville, ou la lutte avait etc le plus opi
nitare. J'ai visitc le tombeau de 160 malheureux qui avaient 
peri clans l'attaque du Lm~vre. C'est un espace immediate
ment sous le Louvre, qui avait ete cl os par une claire-voie, et 
d'ou les Snisses se dcfendirent avec resolution, et avec quel
que effet. Deux croix de bois sur lesquelles est ec.rit: '' A la 
nH~moire des Fran<rais qui sont morts en combattant pour la li
berte ", sont places aux deux bouts de la fosse. Ils sont cou
verts d'une profussion de fleurs et de guirlandes. Deux sreurs 
de la charite etaient a genoux a cote du tom beau. On parais
sait a voir pour elles un respect approchant de la crainte. Les 
fleurs qui couvraient la fosse etaieut l'offrande des dames de la 
halle. Hitr, les memes personnes en ont apporte de nouvelles, 
et celle qui etaient a leur tete les repandit en faisant des obser
vations evidemment pathet!ques, car toutes les autres verserent 
des larmes. 

Pan's, 3 amJ.t. J'ai appris de quelques tms de ceux qui ont 
sui vi l'escorte royale jusqu'i Rambouillet, les particqlarites sui
Yantes de la fuite du roi a St. Cloud. A quatre heures du ma
tin, samedi, l<>s troupes qui accompagnaient le roi, ayant tou
tcs ete assemblees, on leur donna l'ordre de marcher. Elles 
avaient si peu de vivres qu'elles avaient ete obligees d'en de
mander au maire d' Auteuil: celui-ci ne leur en donna qu'apres 
leur avoir hautement reproche d'avoir tire sur le peuple. La 
desertion fut continuelle durant toute la .marche. Les soldats 
des compagnies de derriere, ( composees d 'ultra,) tiraient con
tinuellement, en passant, clans les champs de grains, sachant 
qu'un grand nombre de leurs camarades s'y etaient caches. 

Dieppe, 4 Aout.-La duchesse de Berri etait attc:-ndue ici 
Samedi. Une partie de sa suite est deja arrivee, et il a ete 
1oue une maison pour elle. I! est vrai qu'elle a fait des repro
ches au roi, au sujet des ordonnances. Telles ont ete ses pa
roles : "Sire, je SHis mere, et l'intcret de mon fils me force 
a dire que si VOUS ne renvoyez pas \"OS ministres, VOUS et tnOll 

fils vous perdrez le trone.-" lVIadame," a rerondu le roi, "je 
n'ai pas besoin d'avis; les ordonnances que j'ai publiees sont 
immuables.-Calmez -vous, ::~jou ta-t-il, 1 'air de la mer vous 
fera peut-etre du bien ;" voulant dire que ]e plutot elle parti
rait pour Dit-ppe, le mieux ce serait, 

Paris, 4 Aout.-Hier a ete acheve I 'ou~Tage commence le 
28 J uillet. Le transport patriotique qui a conduit a Ram-



hou 'Uet pres ~e 60,QOO hommes de la gardp p~tion~l~ do 
Paris, a ete a us si puissant et au.ssi he.t}t;el,l,X qu 'qn j:>9pya.it J 'f!!}
per~.r. A la nouvelle de ce JllOUvem~nt, le roi a qq.itt~ ;Ram
bouillet !1-Yec sa fam.il\e, et a tout aband<;>nne, me~ne S!J. derniere 
sp~rance. Les troupes l}ationales, qui son.t p~rties sdus le 

(;o,nma.ndement du tMn~ral Pajol) l;}ccompagne du G~n~r~l 
Exc.elman.s, du ColoneJ Jacqueminot,:de Mr. Oeorge Laf~yett~, 
Q.nt deploye, dai;l.s la grt1nd~ semaine qui vien_t d~ :finir, un ep
.thousia~me admira~le. L'~rmee e~peQitioo.nf'ire, c_ampee P. 
G()ignier~s, voulait all~r ce matin, a 3 heure$, a RatnQ9Uill$!t, 
ftt meme plus loin; et ce fut ayec beaU~9\lP, de difficulte qu_e 
le general Pajol put empecber cett~ warche qui etait d~ven~Jt! 
inutUe. Al.ais le restUtat de ce mouvement 'a ete immen~.e. 
l ... a fuite du .roi ; sQn abdication definitive ; le recQuvreme~t 
de to us les joyaux de 1~ couro.npe ; la capitulatipn de _toute la 
garde royale ; tels sont les fruits de cette grande jourpce, qtJi 

· terrn;in~ la gwrieuse revolqtion qu'une grande na.tion .~ efec
tuee. Le g~neral ,Pajol .e~t rentre dans Pari,s ~ 6 h~ures, ~v_ef: 
les joyau.x de l,a c:out·onne, au mil,ieu .~e_.s cris de " Vjve .}ft 
Charte ! vive la brave garde nationale! 

Aujourd'hui ,a 4 h~~res, le due de Chartr~s e.;;t ~ntre a Pa
ris, a la tete de son regiment, precede et s1,1ivi des gardes llA· 
tionales de Rpuen ~t d'Evr~ux, et d'.un nombre consi.derable 
de je~10.es ge.ns. La foqle ~ssemblee sur ..son passag~ l'a ac
cu~Lli fl,yec les plus vives acclap1ati<;>ns. 

La garde nationale ~'prganis,e avec rapidite: ell~ e§t sous 
.le:s.arm~s clans . ~ou~es les parties de l.a France. .Si l'arp.1~e ~
~ier:e, qui a fait &a .~9l\Qlission, etAit Aemeuree na~l~ ,a Charl~ 
X. elle ne causerait point de crainte a present. La.probabi
lite d'une guerre civHe s'~va.no1,1it, de tnoment c:;n _moment,. 
d'une manier~ decidee; l'unanimite regne partout, et I!!~ .8pur
bons sont rejettes coms;ne un j.o~g impose a la France. 

L'esperance de quelques pairs et 9e quelques congreganist~s 
de faire proclamer le petit due de Bordeaux en consequence 
de }'abdication de Charles lr:. et du Dauphin, sont de pures 
illusions. L'opinion pul>lique a repris son empir~: elte ne 
Eeut retrogader pre~entement jusqu'a la ~ocfrin.e du droit 
llivin ;. elle e~t pour ui1 prince, mais pour 1.\n prince choisi p~r 
la nation . 

.Paris, 7 Aout.-Ex.trait~ des procedes de la Chambre des 
Deputes. Le rapport du comite · pour la modification de la 
'Charte fl ~te Iu. ·· Il propose Ia :;uppress!on du 6e. arti~l,e, 
{nsAnmoiHJ~,'.\a .religion catho~ique, apostolique e

1

t ron~aiqe est 
·l.a r~\igion de-l'e~at) qui es.t celui dotlt on a le plus abuse; l'ar
tiGle !re. pira .qu..e la religion catholique E'St ceHe de la majorite 
<les Franyais, &c. f1 propose aussi la suppression' dei termes 

2' 
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C'{ui ont rapport 3. lt\ · liberte de In pre~~e. Des l.ois subsf
quentes fCO"lcront ]'USUO'C de cette }iberte, et en rcprimeront 

· · l;abus. 'L?article 14e.(et surtout ces <.li po•itions, "le roi fuit 
' les reglemens et les ordonnances nceessaires pour l'ex{cution 
' des lois et la suretc de l 'etat,) a etc la source d'une multitude 
d'attaques contre les libertes pub!iques; en conservant a la 
couronne la prerogative d'assurer 1 'execution des lois, le eo· 
mite propose de l ~empccher de les viol er jamais, sous le pre· 
texte de cet article si o~1ieusement interpret€. Il propose de 
reduire a 25 ans l'uge requis pour etre elecleur. lllle pourrl\ 
ctre cree aucun tribunal extraordinaire sous quelque denomi
nation que ce pui se etre (meme celle de cour preYotale.) Il 
propose cette modification imrortante a l 'article 7 4e. ; a SOD 

avenement, le roi jm·era, en presence des pairs et des depu· 
tes, d 'observer les lois confices au patriotisme de ln gm· de na· 
tionale. 

Le comitc pen se que la chamhre des pairs ces5~a de remplir 
ses devoirs a la creation de 76 nouveaux memhres, et illui 
semble que cette chambre (des pairs,) devrait annuler ces no
minations. * 

Les divers articles du rapport ayant cte discutes, le presi
·dent a lu ce qui suit:-

" Apres 1 'ncceptation de ces dispositions, la chambre des 
· pairs declarera flUe l'int<~ret lHii\'ersel et pressant de la nation 
Franc;aise appelle au · trone Sor:1 Altesse Royale PHILIPPE 
d'Orleans, Due d'Orleans, et Lieutenant-General du royaume, 
et ses 0t}&Cendan~ mules a pt-rpetuite, par ordre de primogeni· 
ture, a l'cxclnsion pcrpctnelle des femmes et de leurs des· 
€tmdans. 

Cet article a pasf'c n une immense mnjorite. 
Le President n lu al<.1rs l(' dernier pa: agraphe. 
" En cc!lscquence, son altesse royale, le Prim~e :Philippe 

d'Orleans, sera invite a accepter Ies clauses et engagemens ci .. 

• Il y n cu, pendant Je re;;ne de Louis XVIII. deux grandes nomina· 
tions, ou; ~i l'on ,·onlait pal'ler un langage deriscire, deux grandesfourm!e• 
de pairs ' !a premiere de L1bcn1 .:, so•~s 'administration de .1\1. Decaze, 

. et la seconde d'UHt·aJ sons !'administration de M. De Villele; et cela pour 
obtcnir le:; majorites desi:ees par ces ministres, et en abusant de l'article 
!7e. de la Charte, qui'dit :-
. :' ~a ·nomination des pair~ de Franrc app<~rtient nu roi : lewr nombrt ttt 
illuntM, La dermtre normnation O'enerale, dont parle le ccmite de Ill 
ehambrc des deputes, etait abusi,·e, 

0

sans doute ma1s elle n'etait pas plus 
illegal~ que _Ja premiere; de sorte que nous ne ;oyons pas que la chambre 
de~ pairs pmsse annuler l'une plus que !'autre ~ans tomber manifeste·ment 
da,ls l'odieux et !"inconvenient J'un nrbitraire' sans bornes . . Le mal fait 
~us ee rapport est in~o:rigible, suivant nous, mai.s on peut empceher fiu'il 

, ...- se renouvelle, en h~1tant le nomb1·e des piirs. . . t 
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denus mentionu~'i. qu'il jurera d'obs.erver, ninsi que le1 modi· 
fications indiquees, et apres avoir prete ce serment dcvant le~ 
chambres assemblees, il prendra le titre de Roi des Francrnis." 

Le dernier paragraphe ayaJ.t etc adopte, le president a pro
pose de voter par ballote sur le rapport en entier, et que ce 
message flit prcsente a son altcsse royale, non par une deputa
tion, mais par la Chambre e 1 corps, cc qui a ete adopte. 

L'extreme droite n'a pris aucune part R 1x discussions.
Nous oubliions de dire que la suppre1.,sion <.1 1 preambule de la 
Charte fait partie de la Jnodification. 

Une lettre dit :-'' Le Due d'Orleans a recru la chambre 
des deputes avcc une emotion et une cctdialitc qui lui ont ga~ 
gne tous les creurs. Il va etre proclam6 Hoi des Franyais/' 

Londres, le 7 Aout.- Charles X. accompagne de tous les 
membres de sa fami1le, et des personnes de sa suite, se rendait 
tranquillement a Cherbourg, Oll etaient arrives du flavre les 
paquebots Americains Great Br#a{n et Clwdes Cm-roll. On 
ne savait pas encore s'il s'embarquerait ~1 our l' ADgleterre ou 
pour les Etats-U nis. ll eta it arrive a Dreux le 4, sba~tu et 
,·ersant des larmes. La Dauphine psr~: ._~r :~: n u;~.J accabh~e, 
mai!> elle etait habillee de la mr.niere 1a plus simple. La Du· 
chesse de Berri portait des habits u'homme; ~l(! paraisspit 
tres afHigee, et avait avec elle ses deux enfans. Toute la fa
mi11e royaJ.e f§tait dans le meme carosse. Quatre Cents hommes 
de la garde nationale de Drenx ctaient sous les armes. Le 
corps des gardes entra clans la ville. Quelqut:s l egimens de 
la garde, affaiblis par les combats et par la deserti_on, s'arre• 
terent ::l environ 500 verges d~s fauxbourgs. LPs Commis
saires devaient licencier ces troupes. H n'y avait n pres du 
l'Oi que huit OU dix officiers genera x, parmi }esquels etaient 
le rnarechal Marmont, et M. De Guiche. Le p .. villon trico~ 
]ore flottait SUr tOllS ]es clochcrs et SUJ' tOUS }es edifices pu
blics. On avait retenu des chevaux de poste pour conduire 
l'ex-roi et sa famille a Cherbf urg. 

1\I.l\ti. Peyronnet et Chantelauze ont ete arret "s d Tours, 
ninsi que trois autres individu.:;, l <un desquels en soup~onnait 
etre le Prince de P:Jlignac. Un autre rapport dit qne- ce per
sommge etait arrive a Bruxelles. 

L'Archeveque de Rheims, confesseur de Charles X. etait 
arrive a Douvres. -

CORRESPONDANCE. 
J.fOXSIEU!l L'.EDLTEUR, 

.ft s,est derniercment tenu che~ un nomme 
Lavoie, auberiiste dans le fau:Kbourg St. Lnureat, un'e assem.· 



ie 
bfee de quelques tins des Electeu·rs pour le Cinarti~f Oue~t ~{ 
pour le Quartier Est de cette ville, tnais jenie que c(:tte·ttS!t!iti

b1ee nit ete composee des principaux citoyens de Monlrenl. · 

Toute pehonile imprirtiale qui a. une connaissance ex.acle det 

differimts caracteres qui ont pris part nux delibetatiou~ de cette 

a'Sseinbiee, et 1neme de ceux qui ont organise tm comite t1ae 
I 'on a bien vouln notnmer et fott mal a propos, le comite d~ · 

surveillance, dira que noh seuletnent la 1najorit~ des principahx · 

citoyens de Mohtreal ri'ont point pnrtltipe a ces 111esnres, ftlajs 

m erne qu 'ils ignoraient quelles fassent en contemplation. Je 
v6udrais aussi sa voir ce que l 'on en tend dire par un corn it~ He 
sunTeillance lorsqu'H s'agit d'elections. Les comit~s de sur

veillance, com1ne tout le inonde le sait, sont des comit~s corhpo· 

ses de personnes ch?isies et r~vctues d'une autorite Iegale p,our 

r.apporter ou tradmre devant la police ceux qui trouolent l'or

dre et la trartquillite publique. Ces comites ne sont genefale

meht formes que d~ns des terns de revolution,-Sommes-nous 

ici dans des terns de troubles et d'agitation ?-Somme$-nous 

en revolution ou a la veille (le l 'etre ? La r_cponse a ces d~f

fercntes questions se trouye d'ellc-meme. Jamais le pays l}'a 

ete plus tranquille et plus heureux qu'ill'est actuellement. Ja
mais l 'on a eu autant de raisons de se feleciter de la· btmte, de 

la liberalitc, de la sagesse ~t de la justice du gouvernement, que 

sous l'adminisll'ation actuelle.-L'union et l 'harmonie. eutre les 

differents membres de notre corps politique n 'ont jamais ete piu• 

parfaites quelles le sont mainteJiant, et la prosperite, suite ne

ce~saire de cette union t!t de cette harmonie~ se fait deja sehtir 

dans toutes les .classes de la societe. Ou sont done, Mr. 1'~~ 

diteur, les sujets de craintes, d 'apprehensions de ceux qui ont 

influence dons cette assemblee. Ne voudraie:nt-ils pas r,lutot 

prendre par surprise Uile partie des electeurs libres et indepen• 

dants du quartier ouest et d'u quartier est de celle ville, en 

leur dictant, par avance, les membres qu'ils doivent ch~isir 

pour les representer dans le prochain parlement.-N'est-ce pa~ 

plutot chercber a induire en erreur cette portion paisible et 

tranquille de citoyens bourgeois toujou'rs tres nombreux da~s 

tous les pays, et q~i se defiant de ses propres connaissances en 

maticres de legislation, choisit de s'en rapporter a !'opinion de 

ccux qui sont consideres comme plus eclaires, que de se servir 

tant par la voie des papiers publics que dans des ~crits prives, 

du nom de la majorite des principaux citoyens d 'une cite po· 

puleuse, pour engager la masse a adopter des vues privees et 

satisfaire !'ambition ou flatter l'amour-propre de quelques in· 

dividu~s, qui ne cherclient de la consequehce et 'de l'iinportance 

qn'e!: ~xc'itarit oit en f~is.~_nt so.?pc;onner des tr~ub]es qui !l'exis-

nt pas. De queUe ~'Tace tneii1e p~itve lt aYoir re?u lenrspro-



la-7 

mo.tioh~~ le~ PcrSoimes respectables ~t jullicieuses ·de iiotre po
pulnt~on canad~nne a qui, tl'un ton dictatif,on aannohce qu'elles 
etriient membtes d~un tomite orgarlise en vertu d'une autorite 
jasqu'a present inconnue et de la respectabilite de Jaquelle il 
ser~iit permis de douter? Je dis que c'est nne injure taire au 
caractere et ail bon-sens de telles personnes que de les atoir 
ainsi designees.-C'est, suivant moi, et toute personne serisee 
et sans projuges l'avoueru, la Yoie la plus pernicieuse et la plus 
con.traire a la franchise et a la liberte des elections. Dans les 
terns de fermentations et d 'agitations politiques, qui pendant 
pittsieurs annees ont trouble le pttys, des assemblees furent 
cbtltoqu~es. Elles etaient necessaires, elles furent tr~s nom
l:>felises, elles furl:!nt respectables, P.t toujours furent-elles libres, 
ihdependantes et publiques;-Dahs un terns de repos, de trim
qliillite et de corttentement general, doit-il se former des as
iemblees secretes, ses societes privees., d 'ou quelques badeaux 
cherchent a influencer la populace.-J'ose esperer qu'aucun de .mes respedables concitoyens ne se laisseront maitriser par 
une poignee de jeunes gens, sans proprietes et sans experience, 
et qu'en cette octasion comme en toutes autres i1s se compor
teront d'mie maniere judicieuse, libre et independante. C'est le 
vreu de L' AMI nE LA J usi'ICE. 

MR. L'OBSERV ATEUR, 
Jt;: trous ferai observer; si vaus le trouvez bon, qu'il court dans nos en

droits une nouvelle tout-a-fait etrange, et de la verite de laquelle par con· 
~equent plusieurs se donnent la hberte de douter, Cette nouvelle, ou ce 
bruit, com~e on voudra l'appeller, c'est qu'un tres-Jeune homme, Un en· 
l:tnt, pourrais-je dire, de Montreal, a ete recommande par des personnages 
d'ihflnence de la dite ville, aux electeurs de notre comte, comtne la personne 
propre a les representer ! La chose me parait a moi-meme incroyable; 
~ais je la tiens de si bonne autorite, que je ne puis guere etre du nombre 
des douteurs. Je vous laisse a vos observations, si vous voulez bien en 
faire sur ce sujet. Y. 

Souhtnges, 2S Septembre 1880. 

Nons continuous a donner a nos lecteurs de nouveaux de· 
ts,ils sur la derniere revolution de France. A la date des der
llieres nouvelles, ce pays etait p:resque completement reorga
pise ·sur un plan que no us croyons pouvoir appeller national. 
La. brahche ainee des Bourbons est exclue du trt>ne et bannie 
du royaume, et la branche cadette appellee a regner, en la 
personne du due d'Orleans et de ses descendans, a des condi
tions avantageuses et moins humiliantes pour la nation. 

Depuis longtemps, comme le remarque un journal de Paris, 
les Bourbons de lfl. branche ainee etaient un fardeau pour la 
France ; mais ce far4eau etait devenu be~tuconp plus peian~ 
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c1epuis qu'il twnit t~te reimpose p::tr la force des 'armes etrange· 
res. Au lieu de la confiance qui devrait regner entre un roi 

et ses sujet:, corn me entre un pere et scs enfans, c' etait une 

mefiance rcciproque et injurieuse aux deux parties: le preten .. 

tlu pere de ses pcuples avait plus que de l'indiflerence pour la 

pl·upart de ses nombreux. enfans, et rcservait toutes scs faveurs 

pour un petit nombre d 'entr'eux, qui sou vent en ctaient lea 

plus indignes, et avaient le plus mal merite de la grande fa. 
mill e. A u iieu du chef national d 'nn peup!e lib re, on ne 

voyait gwhe dans le monarque fran<rais que le maitre d'un 

peuple d'esclaves conditionnellement affranchis. En un mot, 

le n~gne de Louis XVUI et celui de Charles X ont ete pour · 

la France, non seulement un fardeau pesant, mais encore une 

grande humiliation, puisqu'ils 11'y ont regne de volonte qu'en 
tertu d'un dl·oit qu'ils prctendaient ttre et devoir ctre a per

pctuitc au-dessus du vreu general de la nation, et de fait, que 
par le moyen de la force ctran~cre. 

ll n'en est pas ainsi de la branche d'Qdeans; malgre les 

ccarts du pcre d!l present due, ce dernier peut ~tre appelle 

l'homme de la nntion; il a combattu autrefois sous ses dra

peaux, et depuis sa. rentrce en France, il n 'a ngi et parle qn'en 

sa faveur. Il veut sa liberte, et il peut coopcrer cordiulement 

~ux ameliorations clont elle a besoin. En I 'appellant au tronf, 

la nation fhmt;aise fait d'ailleurs un acte d 'in dependance tiui 
la. lave de l'opprobre de la douole installation des Bourbons 
:mr la force etrungere. . 

PosTsCRIJ;'TUl\I.-Depuis que ce qui precede est ecrit, nous 

twons vu des nouvelles de Paris jusqu'au 10 Aout. Le 9 

de.j le matio, toute la ville etait preparee comme pour une 

fete nationale, La foule se porta de bonne heure vers la 

chambt·e des depute~, ou ne deYaient entrer que ceux qui 
avaient des billets, Les pairs y arri,·crent ensuite en grand 

llombre. On y remnrqua surtout 1\IM. de Talleyrand, d'Am
brugeac, d'Aiigrc, de la T~emouille, Montmorenci, Gastel

lane, de Brolie, de Pontccoul:;:tnt, de C~stries, Portal, Roy, 
Chaptal, 1\Jollien, 1\:lontebello, Simeou, Portalis, Claperede, 

Chollet, 1\tlantnlivet, St. A ulaire, BeHinrd, Boissel, de l\1on
''ille, et de Soules. Les pails et les deputes etaient habilles en 
~imples bourgeois. Uue des tribuness a b thoite du trone, 
fut occupee par la cluchesse d'Oricans, l\'111e. d'Orleans, sa 
lille, les jeunes duchesses de Valois et de Beaujolais, le due de 
Joinville, et 'le (l.JC d' Aumale, le dcrnier age d'en 'iron !:I ans. 

L'approche du due a cheval, accompngnc de scs dou X fils, 
les clues de Chartres et de Nemours, fut annoncee par l'ar

tillerie. ll ctait snivi d'nn petit etat-major, nnquel se joignit 

le general Gcrard. Le Rcveil du Peuple, et la 1\tlarseillaist 
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ayant ete joues; les pairs et les deputes prlrent leurs sieges .. 
Le due entra, mais sans garde militairt! ni courtisans. Il y 
avait environ 90 pairs et 300 deputes. Le due fut rec;u aux 
cris de " Vive le Roi ! Vive le Due d'Orleans !" Il y repon
dit en saluant trois fois l'assemblce, s'assit ensuite, ayant a sa 
droite Oudinot et Mortier,et a sa gauche M'Donald et Molitor. 
A cinq pas en arriere, etaient le marechal Jourdan, le general 
Gerard, et ~1. Dupont, a la droite, et l\1M:. Guizot, Bignon, 
et Loni~, a la gauche. 

Le due pria les membres de s'asseoir, et s'adressa a Mr. 
Casimire Perriet eo m me suit: " l\tlr. le president de la 
chambre dc>s deputes, venillez lire la declaration." :Mr. C. 
Perrier la lut au milieu d'un profond silPDCt. En lisant le 
nom due, il dit: "Appelez au trone son al tesse roya1e, Phi
lippe d'Orleans." Le L ieutenant-General l'interrompant, lui 
dit: " Louis Philippe." Lf.: lecteur se corrigeant, continua, 
et en finissant la Charte, la playa dans les mains du due, qui 
la remit au commissa ire de 1 'interieur. S'adressant en suite 
au president des pairs, il lui dit : "l\1r. le president, veuillez 
njouter 1 'acte d'auhesion des pairs a la declaration de la 
chambre des deputes; ce qui ayant ete fait, le Lieuteuant
General fit la declaration s·uivante: 

Messieurs les Pairs, et Messieurs les Deputes : J~ai Iu avec 
une grande attention la declaration de la chnmbre des deputes 
et l'acte d'adhesion des pairs; j'en ai consider€ et pese toutes 
les expressions, J·accepte, sans restriction ni reserve, les 
clauses et les engagemens que contient cette declaration, et le 
titre de Roi des Franyais qu'elle me confere, et je $Uis pret a 
jurer de les observer. 

1\'1. Dupont de l'Eure, faisant les fonctions de garde des 
sceaux, s'approcha de sa majeste, et lui donna la f01·mule dtt 
serment. Le ro1, debout, dccouvert, la main droite levee, 

1~f pronenc;a lentement, et d'une voix ferme, le serment suivant, 
anoia qui put etre entendu du dehors, tant le silence etait profond: 
ci1 t En presence de Dieu, je jure d 'observer fidelement la 

orla\' Charte cono;;titutionnelle, avec les modifications exp1imees dans 
CIW· ]a declaration ; de ne gouverner que par Jes lois, et suivant 
!I Of:' les lois; de rendre bonne et stricte justice a chactm selon son 
naoiil. droit, et d'agir en toute chose dans la seule vue de l'interet, du 
Ju ~ bonheur et d~ Ja gloire du peuple Franc;ais. 
Oriel~ Aussitot se fit entendre le cri de " Vive Philippe VII." au-
1len quel il fnt repondu par celui de " Vive Philippe I. ! Vive le 

,;1onl· RoN.les Franc;ais. ! Vive Ja Reine !" · 
5ceu!: Le Roi signa trois copies du sennent et des declarations et 
ee~!r monta sur le trone, ayant a sa droite, l\1ortier avec l'epee et 
Jse:.' Oudinot avec la couronne, et a sa gauche, Molitor avec le 
iarei: ~ept.re, &c. Sa majeste fit ensuite l'adress~ suivante: 
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"1\ll.s;f. les Pairs et M M. les Deputes -Je vieru; de con-

. sommer un grand aate. Je sens profondement toute l'etend.tie 

des devoirs qu'il m'impose. J'espere fermement pouvoir les 

remplir. C'est clans cette cunviction qne j'ai accepte !'arran

gement propose.-J'aurais p1·Cfere ne jamais occuper le trone 

auquelle vreu national m'a appelle ; mais la France, attaqu~e 

d;,ms s~s libertes, a vu 1 'oTdre public en danger. La violation 

de la charte avait tout re~werse ; il etait necessaire de retahlir 

!'action des lois, et il appartenait aux chambres d'y pourvoir. 

Vous l'twez fait, messieuxs ; les sages modifications que \'Ous 

evez faites a la cbarte, en assureront la stabilite pour les temps 

a venir. La France, je l '.espere, sera heureuse au-dedans, res

pectee au·tlehors, et la paix de 1 'Europe sera de plus en plus 

affrm1e." 
Ce disours fut rec;u avec Jes plus grands applaudissemens, et 

.aux cris n~petes de Vive le Roi! Le Roi, grandement affecte, 

doru1a la main aux pairs et aux deputes, et se rE'tira. La Rei

ne, en traversant la salle uvec sa famille, s'arreta quelques mi· 

nutes ~u milieu des pairs et des deputes, et des citoyt>ns, p,m·la 

a plusieurs et dit.: "Soyez convaincus que nous ne poss~dons 

tous qu'un creur, devoue au bonheur des Franc;.ais!' -
A une assemblee des principaux citoyens de cette ville, ~e

ntte au Palais de J us.tice, manli dernier, pour consid.erer s'.il 

convenait de presenter une adresse de felicitation a Sir Jam~ 

KEMPT, avant son depart, M. PA~JNlUU ayant cte elu P,resi

dent, et .1\tf. LETOURNEUX, secretaire, il a ete resolu, npres 

dE>s discours cloqnents prononces par M. PAJ?lNEAU, et par 

M. VIGER, au soutien de la mesure, qu'il convenait de pr~en'

ter une telle adresse a son Excellence, e.t les M~ssieurs s~i

vant ont ete nommcs pol,lr mettre cette re~olution a .efli.::t, ,sa

YOir: 1\tiM. L . .T. PAPINEAU, Ls. GuGY, D. B. VI.GER, P. 
De RocHEBLA.VE, F. A. QuESNEL, J. M. ~1oNDELET, F. A. 

LAROQUE, ?\1. O'SULLIVAN, J. LESLIE, G. ~10FFET1', H. 
GATES et P. M 'GILL. 

._.....,___ 
FEu.-Avant bier soir, entre 11 heures et minuit, le feu s'est dtclar.e 

dans une distillerie, appartenant ~ Mr. lbnclyside, ~ la Pointe ~ Calli~

res. ll a .ete arrete dans ses progre3 ; mais l'interieur du ba:timent et b 

couvet·ture ont ete beaucoup endomrnages, et l'on craint que le grain qu'il 

y avait dedans ne soit trop ga.te pour pouvoir ~tr;e e'\llploye. 

·M.A.RI:E, a Vercheres, Mardi dernier, pftr l\1. BRUNEJo,U, Cure, Xafipr 

MALHIOT, fils, ecr. ~ Dlle. Rosalie BIWNEAU, tous d.eux cette pa.rojss,e. 

DtctD~3, le 19, a Long~leil, Mr. Allgustin VLRVAlS, pere, ~(Te de 7S anlj 

Le memeejqur, a .Ste. Ther~s~, Mr. Ign(}ce I.EcL~!lJE, Ag6.~e 97 ~s. 

~Le C~¥,P,.A.ONAJLD, est ~~eQ~ 'Ilffyi\a.hlemft!lt Sll)~~ a~t N.0 • p.t:~b.aiP' 



L'OBSERVATEUR, 
CI-DEVANT 

La Bibliotheque Canadienne. 

SAMEDI, 2 OCTOBRE 1830. 
' 

HISTOIRE DI.: C_l\.:t~A.DA. 

( CONTINUA'I'IO~.) 

CE'PTE adresse n'eut pas tout l'effet (lUe ses anteurs en atten
claient: si les Americai~s trouverent alors quelques partisans 
parmi les Canadiens, ce ne fut guere que clans les classes ou
vrie,re et agricole : la noblesse et le clerge, -qui connaissnient 
mienx leur devoil', et gui savaient avoir plus a perdre qu'a 
gagner par un changement de gouvernement, se montrerent 
genera1ement defavorables a leur cause. L'homme a qui les 
r<1mes de !'administration avaient ete confiees, av:1it su se faire 
aimer des Canadiens, et cette circonstance ne contribua pas 
peu sans doute a retenir au moins dans l~s bornes de la neu
tralite cenx d'entr'eux qui anra1ent pu, ou cru pouvoir gagner 
quelque chose, en faisant cause comme avec les anciens colons. 

Cependant le gen. Carleton, tont aime et respecte gu'il et?.it 
des Canadiens, ne put persuader au plus grand nombre qu'il flit 
de leur devoir et de leur interet d'agir offensivement contre 
les Americains. Ce gouverneur avait adopte l'opinion assez 
generale alors, que les seigneurs de la provi~1ce et leurs vas

saux etaient tenus au service militaire envers le roi, et obliges 
de prendre les armes pour la defense de son gouvernement, a 
peme de confiscation de leurs biens, s'ils ref:.Isaient de le £tire. 
Plusieurs des sei~neurs etaient, ou feignirent d'etre du meme 
avis, et montrerent..€n . cette occasion beaucoup de zele et d 'acti
Yite. lis assembl6rent leurs tenancicrs, pour leur faire connai
tre l'etat ou se trouvait la province, et leu r expliquer le· service 
qu 'on attendait d ~eux, et la necessite absolue de se prcparer a la 
guerre. Quelqnes uns des derniers 5>e montrerent di..:poses a 
leur obeir, mais le plus gmnd nombre dcclarcrent qu'ils ne se 
croyaient pas obliges d'etre de !'opinion de leurs seigneurs,. et 
qu'ils ne porteraient pas les armes contre lcs provinciaux. Nons 

ToME I. No. xnr. .25 
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ne connaissons," leur fnit-on dire, "ni la cause ni le resultat du 
present different; nous nous montrerons loyaux et fideles su
jets par nne conduite paisible, et pur notre obeissance au gou
vernement sous lequel nons not:s trouvons; mais il est incom
patible ~vec notre ctnt et notre condition d 'intervenir, et de 
prendre p:wti dans la prcsente contPst~ltion." 

Le congres nmer!cnin ciant in forme que la. Grande-Bretagne, 
loin de revenir sur ses pas, en nS\·oqmwt ses dccrcts, etait de
termince· a employer I[. "urce des armcs po:1r reduire ses colo
nies a l'obcissrncc, rcsolut de son cot6 de recourir a la meme 
force pour obtenir ce · qu 'elles de 11anduicnt. :t crut que le 
meil1eur moyen d'angager le Canada a faire cause commune 
avec les antres colonies, etnit de s'emparer des places fortes 
qu'y occupaient les Ang!ais, et par iesquelles il supposait que 
les Canadiens etaient tenus en cchC'c. 

A u comm~ 1cement de 1.\A.ai 17''1'.0, les co1o~Pls ALL EN et 
ARNOI.D, a la tete d 'environ trois cents hommes, travenert-nt 
le lac Champ~ai!l, et debarquerent de nuit, tout pres de Ti
conderoga ( Cnrillon ). Le lE>ndemain mat in ( l 0 l\1ai,) le fort, 
uont la garnison r.'etnit que de cinquante hf m me!', se rendit 
sr.ns cotlp ferir. Les Americains y trouverent plus de ce11t pie~ 
ces de canons et une grande quantite de munitions d~ guerre. 
Le fort St. Fredcric de la Pointe a la Chevelure, Oll il n'y 
~wait qu'un sergent et quelques soldnts, fut pris quelquesjours 
apre~, ainsi que le seul vaisseau que les .t\.ugiais eussent sur le 
lac Champlain. 

Le general Carleton, informe de ces operations offensives-, 
resolut de mettr~ tout e:-1 reuvr-e pour recouvrer les deux postes 
qui vcnaient de ]ui etre cnl-.v.~..:, et qui C!.lvraient auX provin
ClUUX la porte du Canada. Comme les troupes rcglees qu'il y 
avait clan~ le pays ne cons~staient qu 'en deux regimens, le 7cme 
et le 26<!me, et qu'elles etaient trop dispersees pour pouvoir 
agir avec eflicacitc, il crut n'avoil' d'autre parti a prendl"e que 
cl 'etablir la loi martiale dnns la province, et d'y faire, s'il etait 
possible, autant de soldats, qu'il y avait d'hommes en etat de 
porter Jes armes. Dans cette vue, il publin, le 9 Juin, une 
proclam, tion, ou il disait: "Que ccmme il EXistait une re
bellion dar.s plusicurs des colonies de sa mrjestc; qu'nn parti 
de gens armes avait fait dcrn!crement une ir1cursion clans cette 
province, et a\·ait attnque et enleve un detachcment des trou
pes de sa majestP, ainsi qu'une guantite d'efl~t~ militaires et un 
vaisseau, et qu'ils continuaient a conserver }'attitude et a tenir 
le langage d ;envahi~seurs; donnant fat•ssement et malicieuse
ment a Pntendre que ]eur motif Ctait d'empecher <]Ue }es ha
bitans de cette prm·ince ne fussent tHxes et opprime<; par le 
gouvernement, et cherchant par la a irriter les esprits et ~lies 
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alicner de sa mttjeste, il avait juge a propos de pl·oc1an1er la 
loi martiale et d 'incorporer la ntilice de> la province, pour re
pous!.;er les attaques du dehors, retablir ]a paiK et la tranquil .. 
lite publique nu-dedans, pr~venit• la trahi!::lon, et punir ceux 
qui s'en rendra.ient conpables." 

Cette proclamation, luin de produire 1 'effet desire, en pro
duisit un tout contrairc ; clle mit le mecontentement !a 011 les 
plus zel~s ne voyaient auparavant que de 1 'indifference: on ne 
put se pc·suader que le gou v ~rnement du roi de la Grande
Bretagne put resst'mbler a ce.ni dtt chef militaire d'un etat 
despotique, et que ses sujets fussent IH~s soldats, et pusseut 
etre lcgnlement assujetis aux memes services qne les troupes 
rcglefS. Les end>lemens volontair~s etaie:nt, duns !~opinion 
genera le, 1~ seul moyen auquel le gouverneur put recourir lc
gitimement, pour repousser !'invasion, si elle avait lieu. 

Ne pouvant reussir pur la fo -c.:, le general Carletoa crut de ... 
voir recour~l.' a la per'·' . '".: : (; Jl ; et pour mieux reussir par ce 
moyen, :1 s'adressa !t ..:· · 

1
t1e de Quebee. Celui-ci adressa 

aux cures de son dioscse un mandement qu'il~ d~;r.:e.lt ordre 
de lire clans leurs ~.slises a leurs paroissiens, et ou il les ex
hortait a prendre les annes pour la defenc;c de leur pays. Le 
mandement n'eut pas beaucoup plus d'efi~t que la prodnma
tion; la plupart des habitans e pnrent pc ·--!re 1 'idee qu 'il; 
s'etaient iormee, o. ~ e si on leur f~tisait prendre les armes pour 
la <.lefense lie leur· pays, comrne on disait, ou pourrait bien 
les leur faire porter hors <.le ses 11mites, et pour un esn:.Ice de 
temps dont ils ne pr6voyaieut pas le ternlt w Ils l~ava!ent fitit 
autrefois, sous la domination fran<;ai£e, n ais pour tres pen de 
temps, par petites troupes, et presqt!~ toujours en qualite t e 
volor.ttLires. 

Cependar.t, une armee d'environ den. millc hommes s'~tnit 
mise en marche nour leCar.ada, sous le commandement des gen. 
~loNTGOl\IERY et SciiUYLER. Elle trav~rsa le lac Champtain, 
et arriva a l'lsle aux r .. oix, daus la rivi )re Richelie!.J, le 5 Se1-
tembre. La, les deux g~neraqx. dress.Creut pne declaration, 
ot't ils disaient, entr'autres choses, aux Canadiens, que leur 
armee, uniquement destince a agir contre les troupes anglaises, 
respecterait leurs personnes, leu_rs libertes, leurs biens et leur 
religion. I!s firent embarquer Jeur armee le lendemain pour 
St. Jean, mais ay,mt aprris en ronte, que le fo t etait en bon 
etat, et avait Ull3 garnison consideraLk, ils retourrH~rent a 
l 'Isle aux Noix. Le general Schuyler ct~mt to'Illbc malade, 
retourna a Albany, et l\'Iontgomery demeura seul commandant 
ae 1 'expedition. Ce general ayant re<;tl les renforts et lf's 
munitions qu 'il n.ttenduit, re par ut le 17, a la vue de St. 
Jean. 11 .!(empara des hauteur8, au nor<l du Jort, et• y fit eri-
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ger des batteries. Il envoya h!s majors BitowN et LIVING&To!f, 
avec un fort detachement, contre le fort de Chambly, et corn .. 
men<;a a faire jouer .... ses batterie~ sur celui de St. Je~n-_ La 
garnison, commandee p~r I~ ~aJOr~ PRESTON, repo?d1t a llon 
feu avt>c beaucoup de v1vac1te. l\1m1tgomery avatt presque 
cpuise ses munitions, lorsqu 'il lui en arriva fort a propos un 
grand approvisionnement du fort Chambly. Le major SToP
l!'ORD, commandant de ce fort, se trouva si fort intimide a la 
vue du deux cents hommes avec deux canons de six, qu'illeur 
remit sa place, avant f!U'ils en enss0nt endommage les murail
le~, ou meme qu'.ils lcs cussent battues rct;ulierement,:a la seule 
condition d'en sortir avec les honneurs de la geurre .. 

(A Continuer.J 

LES RE'VOLUTIONS. 

Du Globe de Londres du. 7 A out .. 

ON a souvent remarquc la ressemblance frappante qu'il y 
avait entre les evencmens qui ont amene en Augleterre la re· 
volution de 1668, et ce qui se passe presentement en France, 
Il y a un autre point de ressemblance clans les mesures a pren
dre pour consommer Ja revolution, qu'il est t1 propos de re.. 
marquer. 

Jacques II commit des violations des lois et de 1a constitu
tion qui ne different de celles dont Charles :X s'est rendu cou
pable, que parce qu'elles furent moins hardies et moins sou• 
daines : le premier sappait; le second a donne l 'assaut. Sous 
tout autre rapport, leur culpabilitc a et~ la meme. Dans le 
cas de Jacques II, on pretendit que sa faute lui etant person· 
nelle, les consequences de la perte qu'il faisait du 11 OllC ne de
vaient tomber que sur lui. II avait un fils, le priuce de Galles 
o'alors, qui ctvit CCrtainement l'IH~ritier deJa COUf011lle, et qui,. 

, si Jacques II ctait mort avant la consummation de ses crimes, 
lui aurait indubitablement succedc. Cept>ndant le parlement 
con\'entionnel mit de cote les droits du fils comme ceux du 
pere, et appella au trone successivement plusieurs individus, 
qui, suivant le cours ordinaire de la succession n'y auraient 
pas eu de droit-Charles X a non seulement un fils, qui sa 
trouve complice de sa culpabilite, mais un petit-fils, qui, corn· 
me le prince de Galles, du temps de Jacques II, ne peut, a 
cause de son enfunce, etre implique dans aucun crime politi· 
que. Cependant il parait qu 'on ne fer a pas plus d 'attention a soq 
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titre qu'on ne fit a celui de son prototype, et que le due d'Or ... 
leans, qui exerce' main tenant l 'autorite royale, sera uppelle nu 
trone. 

La nation fran<(aise n'a pas besoin presentement, comme 
l'Angleterre n'eut pas besoin alors, d'une telle fiction, pour 
l'autoriser a mettre sur le trone un moqarque identifie avec ]a 
·defense et !'amelioration de sa constitution, bien que l'on voie 
quelques personnes en Angleterre, et que1ques autres en France, 
invoquer le principe de la. succession hereditaire. Dans les 
temps o1.(1inaires, le principe de la succession hereditaire, 
comme le principe de l'obeissance au roi, est regard€ a juste 
titre, corn me un principe de certitude et de tranquillitc; mais 
quand par la culpabiiite de la famipe royale, il devient impossi
ble d'obeir au monarque qui est monte sur le tt one, c'est un 
clegre d'imbeci1lite auquell'esprit se revo ,te sans avoir besoin 
de rai ·onner, que de regarder le titre des heritiers prcsomptifs 
cornme imperissables, quand ceux t.!e leurs parens vivants sont 
mis de cote. 

Il convient evidemment que personne ne monte Fllf le trtme 
de France en vertu du droit de CLarles X; et il est incli~pensa
ble, pour eviter l'aparchie, qu'il y ait un roi hJlbile, et attache 
aux institutions nationales. C'est le pdncipe qui a etc suivi en 
Angleterre en 1668, et qui sera Fans doute suivi en France. 
Le due d'Orl~ans, Fere d'une famille nombreuse et vigoureuse, 
sera la souche d'une nouvelle dynastie, Je chef d'une lignee de 
rois coustitutio1mels; et quoique la monarchie hercditaire soit 
par la interrompue, la necessite de 1'interrompre encore ne re
viendra pas, comme elle serait revenue sans doute, si le Due de 
Bordeaux etait monte sur le trone. 

Du GLoBE, JouRNAL DE PARis. 

Revolution anglaise. 
LEiii STUARTS. 

Charles I. 
Resistance du parlement. 
Refus des subsides. 
Pissolution du parlement. 
Le long parlement. 
Le mecontentement crott. 
Charles a York. 
Guerre c.hile. 
)!'uite de Charles, pris clans l'ile 

de Wigbt. 
Proces et mort de Charles. 
Republique anglaise. 
Olivier Cromwell, P1·otecteur. 
Dissolution du parlement. 
Nouveau parlement. 

Revolution frant;ai,$e. 
LES CAl'ETS. 

Louis XVI. 
Assemblee des Notables. 
Refus des subsides.
Serment du jeu de pnume. 
Assemblees Jegislatives, 
Le mecontentement croit. 
Louis XVJ a Varsailles. 
Emigration, V endee, &c. 
Fuite Je Louis, pris a Varen

nes. 
Prod~s et mort de Louis. 

I 
Republique fraogaise. 
Napoleon Bonaparte, Consul. 
Dix-huit B'rumaire. 
Senat. 
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De~potisme milit?.ire et aiue etran-
J!ere. 

Alliance de Cromwell avec 
.Mazarin et Louis XIV. 
Cbute de Richard Crorowell. 
Le genenl l\Ionk. 
Re:;tauration. 

Charles ll. I 
Prom~sse de maintenir la consti-

tutiOn. 
Amnistie, excepte pour les regi-

cides. 
I/armee de Cromwell licenciee. 
Triomphe des royalistes. 
Discussions parlementaires. 
Les \Vhigs et les Torys. 
Reaction catholique et royaliste. 
:Mort de H.ussell et Sydney. 
lnfinence du Due d'York, frere 

du Roi. 
Jacques ll. 
Beau discours, a son av~nement, I 

deception. 
Triomphe des Catholiques et des 

Tot·ys. 
J efferies et ses complices. 
Indignation nationale. 
Guillaume de Nassau. 
Chute de Jacques et des 
Stua1·ts, appellee la glo-rieuse 

r~volution. 

Despotime militaire et aide cHran
g~t·e. 

1\Iariagc deN apoleon avec une ar-
chiduchesse d'Autriche . 

Chf1te de Napoleon. 
Talleyrand, Fouche, &c. 
Restauration. 
Lou~~ XVlii. 
La Charte constitutionne1le. 

Amnistie, e.x:cepte pour les regi-
cides. 

l.'armee de la. Loire licenciee. 
Triomphe des royal~trs. 
Discus:;ions par1ementairee. 
Les LilH~raux et les Ultra. 
Reaction catholique et royaliste. 
Mort de Eerton, Bories, &c. 
Iniluence du Pavilion 1\larsan. 

Charles X. 
Beau discours, a son avenement, 

deception. 
Triomphe des Jesuites et des 

Ultra. 
.Ministei·cs Villele et Polignac. 
Indig;nation nationale. 
Philippe d·Odeans. 
Chute de Gharles et des Bourbons, 

appellee /,a glm·icuse 1·evolution. 

Quand Charle" X, alors Comte d' Artois, residait au pnlais 
d'I-iolyrooJ, a Edimbourg, un des profes!;et1l'S du college, feu 
l\1r. Ritchie, lui donnait des lec;ons <.le langue anglaise. Pour 
rendre ses Iecons utile., .1\Ir. Ritchie recommanda ~1 son royal 
ecolier d'ctudier rhistoire, pmtie OU ille trOU\'U tre::; j "llOn{nt. 
Il lui proposa, mais inutilement, de lire l'lli!;toire de France, 
celle d' Angleterre, ou celle d' Ecosse. I .. e seul livre qu'il put 
jumais lui Edre prendre entre les mains fut le "Vicaire de '\Vake
field." -Journal d' Edimbourcr a• 

Nous tenons de l'autoritc la plus respectable, qu~ lorsque 
les ordonnances de Charles X, aboliss:mt la liberte de la prcsse 
et la franchise elective, furent lues a Guillaume IV, le dernier 
dit: "C'etait ce qu'on devait attendrc du plan de conduite 
qu'ils avaient adopte: Charles a vou!u mener, quand il aurait 
du suivre. Il va recourir a la force pour ccraser !'opinion pu
blique~ et I' opinion publique l'ckrasera." L'eveneu nt a f~1it 
voir combien notre excellent monarque constitutionnet a r~ncon
tre juste.-Court Journal. 
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I.e 26 .T uiJlet, jour de ln publication des fameusos ordon .. 
nances, Charles X, ( soi-disant trop age pour fa ire plus de cinq 
lieues par jour en caro~se) et son fils, s'amuscrent a chasser de
puis- dix heures et demie du matin jusqu'au soir, dans la foret 
de Rambouillet, et ils devaient s'occuper de la mcme maniere 
le lendemain. 

L'Indicateu:r de Bordeawr dit qu'il a rec;:u la communication 
d'un traite fait le 20 juillet, entre .l\1. de Polignac. et l'ambas
sadeur d'Espagne, M. d'Ofalia. ..M. d.e Polignac promet <.l'em
ployer toute son influence pour obtcnir la nomination de 1\ti. 
d'Ofaiia au poste de premier ministre d'Espagne, et ~1. d'Ofa
lia s'engage a envoyer 30,000 hommes pour souteuir les mesnres de M. de Polig;nac. Ils conviennent en outre d'un €-change 
n!ciproque des ordres du St. Esprit et de la Toison d'Or. M. 
d'Ofalia s'engage de plus a faire tout ce qui d8pendra de Iui 
pour que M. Aguado soit remplace par l\1. Ouvrurd, comme 
banquier de la COU.l' d'Espagne a Paris ! -

COilRESPONDANCE. 
Monsieur l' Editeur, 

Si un correspondant de la Minervt>, que 
j'appellerai l\1r. l' Anonyme, faute de pouvoir lui donner un au
tre nom, a eprouve les sentimens de la surprise et du regret, en lisant mon ecrit, je suis, moi, revenu de l'etonn~ment que le sien m'avait cause d'abord, qn:md j'ai reflechi qu'il avait loue, quelques jours aupara,·ant, les scntimens de l'estimaUe cm-res

pondant dont j'ai pris la liberte de relever les exagerations. J':n d'abord ete surpris, en 1' ntendant avancer que je parlais 
d'un sujet que je n'avais pas approfondi, auqucl je paraissai> 
avoir a peine donne quelque attention, quam! it ne s'agissait que 
de petit:-; jures; et cela, apres atoir bien voulu dire que j'etais un homme de talens, que j'€crivais avec facilite, et que j'etais 
capable de l'Pndre de veritables S·::>rvices a mes concitoyens. Ce 
qui m'a surpris encore de la pnrt de lVlr. l'Anon,yme, c'a ete de 
l~entemlre dire queje tombais dans un exces plus dangereux. <]Ue ce}ui OU etait toinbe, de SOn aveu meme, }'ecrivain que je 
combattais, lorsqne je ne ftisais que tourner cet ex.ces en ridi
cule. La surprise que m'a causee cette assertion m'a engage a 
relire et mon ecrit et celui du correspoudant de la JYimerve; et apres m'etre deporille, autant que possible, de la pnrtialite 
d'a·.rteur, j'ai juge que lejugement de Mr. L'Anon,yme, pour etre juste, aurait du ctre l'invtrse de ce qu'il etait. Si je me snis vu force de convenir que je pOltvais me tromper au sujet des or
donnan<;es dontj'avais parlt!, quoiqtle l'us~g~ constant des cours. 
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de justice, depuis pres de cinquante nns, fut en faveur de mmt 

interpretation, je suis demeure convaincu que ce que je n'avai!J 

envisage que du cote ridicule clans la production de ~Ir. Tout

mA-rien, pouvait reellement avoir un ~ens dangereux, non pas 

n la verite, viswa-vis des c1usses elevees et ~clnirees de la societe, 

mais vis-a-vis des masses, toujours disposees a mal interpreter 

les choses, ou a Ies porter aux extremitcs. C'est en donnant 

au peuple de Paris et ue ljUelques mltres villes ue France, des 

notiom· f~ms5es de ses uroits et de ses devoirs, des idees erro

nees et exagerees sur la theorie et lu pratique du gouvernement1 

que des ecrivains forcenes l'ont porte aux exccs qu'il a commis 

nu commencement de Ja revolution, et out fait passer ce 

xoym~me du regime constitutionnel [l.l'anarchie. Il y a d'ailleurs 

. trop de resignation ou trop de desespoir dans la doctrine du 

tout ou du rien: elle est presque aussi blamable, selon rnoi, 

chez le protegtG de :Mr. l'A?tor:.yme, qui veut (nu moins impli

cttcment,) qu'il n'y ait point de JUres en matieres criminelle5t 

s'ils ne sont pns pris a plus de dix lieues des vi1les, sieges de 

la justice, que clans cette chambre des derut€s qui s'ecriait, 

apres le retabli:s~ement force de Louis XVIII sur le trone, 

"Que la F1:ance perisse, qu'eJle cesse d'etre France, si elle 

n'est pas gouvernee par un Bourbon en sucr.ession legitime,'1 

c'est-a-dire par Charles X apres Louis X VIII, par Louis .XIX 

npres Charles X, &c. Si l 'on do it regard er ces deputes comme 

des energumenes pouSECS hors du ~ens commun par I 'exaltation, 

il doit etre permis de YOir Ulle exageration nu mains ridicule 

dans l'ecrit de l\'Ir. Tout-ou-rien, a moins qu'il ne prouve ce 

qu'il n'a pas prou\·(-, non plus que son protecteur, que ]ec; 

choses irnient iufiuiment mieux qn'elles ne vont, si les jures 

etaient tires des campngnrs les plus eloignees comme des plus 

proches des villes; qu'il est re::;ultc des inconveniens graves 

de Ja pratique sui vie jusqu'n dernierement, ou snivie presente

ment; que les jurcs pris dans les villes ou clans leurs environs 

sont necessairement moins cclaires, plus partiaux, plus in

justes que ne le seraient des jures pris dans les campagne. 

eloignecs. Autrement, je conclus contre le correspondant de 

]a JJ1i77erve, qu'il a en eviclemment tort de parler comme il n 

fait, et contrP l'A1ton,yme, que c'etnit en efi<~t de la theorie bien 

plus que de la pratiqut>, qu'il s'ngissuit chez ce correspondant. 

La thcorie, telle qu'ellc peut t~tre mise en pratique dans les 

comtes du Roynume Uni 'de la Grnnde-Bretagne t't d'Irlandr. 

dans les dt-pnrtemens de b France, et peut-etre dans les dis

tricts Ju l.:nut-Canada, eette theo1ie, dis-je, est belle sans 

doute, et c'Pst vainement que Mr. l'Anon_yme cite df's auteurs 

pour m'en prouver 1 'excel!ence que je ne con teste pas; mais 

cans le Bas-Canadas tel qu'il est prcsenternent divise ou dii"' 
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ni'HH~, sous le rapport de la judicature, cette theorie ne pent, 
seion moi, etre rigoureusement mise E:ll pratique, sans qu'il en 
rcsulte plus de mal que de bien, je veux dire pour plmsieurs, 
une perte de terns, des frais, quelquefois lneme des dangers 
<JLl'on peut }eur epargner Sans inconvenient. 

On n'ajamais rcproche aux Cours du Banc du Roi, suivant 
l'Anonyme, d'avoir enfreint les regles du ~roit commun, au su
jet des jures, parce qu'elles ont toujours ordonne aux Sheri.ffs 
de les tirer d u corps en tier de leurs districts respectifs. Com
ment est-il arrive gue dans les trois ou quatre districts de la 
province, les Sheriff-; se soient accordes a ne pas obten1perer 
aux ordres des Cours '?Comment est-il arrive que }es Cours ne 
se soientja.mais appen;ues que ces officiers leur dcsobeissaient, 
ou que, s'en apperce,·ants Ues aient neanrnoins conniYe a leur 
desobei~sance? Comment est-il arrive que le public ne se soit 
pas plaint, ou des Com·s, s'il ignorait les ordres qu'elles don
naient, ou des Sheriffs, s'il connaissait la desobeissance de ces 
officiers aux ordres qui leur etaient donnees? N'aurait-ce 
pas ete, par hazard, du cote des J uges et des Sheriffs, en con
sequence d 'une de ces fictions le gales si communes dans la 
jurisprudence ang1aise, et du cote du public, parce qu'il 
ne voyait aucun inconvenient dans l'usage suivi, ou qu'il en 
aurait vu un plus grand dans l'usage contraire, dr.ns celui 
de prendre les petits jures, ou une partie d'entr'eux parmi 
les habitans des campagnes. On les prend presentement '' dans 
une etendue, a meme une masse de population qui assurent 
aux accuses des corps de jures dont la formation et la compo
sition soot absolument conformes en tout a l'esprit et a l'inten
tion de la loi ;" et cependant M.r. Tout-ou-ricn, qui gardait le 
silence quand les jures etaient exclusivement pris dans les villes, 
crie a l'absotutisme, veut qu'on renonce a tout de depit, et Mr. 
1' Anonyme trouve mauvais qu'on reprouve son opinion, lorsque 
lui-meme ill a trou ve dcraisonnable, vu les circonstances, lors
que dans le fond, il ne pense pas autrement sur le sujet que 
l'auteur de l'ecrit qui a excite sa surprise et ses ~·egrets; lorsr1ue 
toute la differe1.1ce est que l'un refute Tout-ou-rien ,rune mn.ni
ere serieuse, et l'autre d'une mauiere badine, legere, si l'on 
veut, parce qn'en effet il a trouve dans iOn effervescence plus a 
rire qu'a se Htcher . 
. Mr. l' Anonyme ay ant juge a propos de faire une digression, 

smon un hors-d'reuvre, pour protwer ce dont person ne ne dou
te, on voudra bien me permettre de terminer par quelques re
flexions generales sur !'institution dujury. Quoique je regarde 
cette institution comrne excellente, comrne une chose dont In. 
privation mettrait dans le mal-aise taus les amis de la justice, je 
suis loin d'y voir uue invention qui ait exigc les recherches et 

!6 
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les combinaison~ les plus profondes, du moins telle qu'on l'a 
dans la Grande-Bretag'1e et clans les colonies qui en dependent. 
J'y vois, au co~traire, Ja. chose la rl.t:s simJ?le du iTI~nd.e,. et telle 
ou'on ln pom'ait concevmr clans le siecle ou elle a pr1s nmssance. 
Q ue1quc soit le rang de l'accuse et la nature de I' accusation por· 
tee contr~ lui, on lui donr.e pour juges douze boutiquiers, arti
saL., ou p ay uac. s, que, par une autre fiction lt~gale, on appelle 
s-. s ra: s ouses cgaux, et pour pouvoir l_e conda.mner ou l'ab
somh~, il faut absolument que ces c.louze juges sment unanimrs. 
Comment cettc Uilanimite absoJue peut-elle etre cl' accord avec la 
n1orale ou avec l 'idee f]Ue les hommes, et surtout des juges doi· 
vent a voir de la morale? C'est ce que je prierais .Mr. l'AnoJ~yme 
tie vouloir bien m'expliquer. Jusqu'LI. ce qu'il l'ait fait, il me 
semblera toujours que la chose n'est guere propre ~l donner nux 1r 
jures eux-memes une idee juste de l'iu1portance, de la solennitc, Te 

de la saintete, pourrais-je dire, des fonctions qu'ils exercent, ~n 
puisqu'il faut, dnns les cas susceptibles de doute tt de differen.. ce 

tes interpretations, que quelqncB uns d'eUX au moins mentent n 
la justice et a leur conscience, en rendant leur verdict, du moins 
s'il en est d'un corps de jures comme de tout nutre corps delibe
ratif; si la qualite de juge ne met pas au-dessus des faiblesses 
de l'humanite. 

Partout m\ le proet'~s par jurcs en rnntieres criminelles a etc 
connu, on l'a trouve bon, et on l'a adopte, autant qu'on l'a pu. 
Jl a ~te introduit en France, d la suite de la revolution, mais 
on l 'y a juge susceptible de perfectionne~uent, et on l 'y a per· 
:fectionne, suiYattt moi, sous plusiem·s rapports, quoiqu'on n'en 
nit p1.s tot1jours joui aussi ampleme.11 qu 'on 1 'anrait desire. 
Muis, quoique je ne trrmve pas parfaite l 'institution du jury 
telle que nous l'avons, ce n' .. ~ lt pas a din~ qm· j'aimerais mieux 
que no us ne l 'eussions pas. Non, ce serait tom her dans l'e:xces 
que je rc·wouve chcz Th:lr. 7/Jid-ou-rien. Qu'on s'efforce d'at· 
teindre a la perfecticn, a la ~onne heure; il n'y a rien la que 
de tres louable: mnis qn"on ne premlc jamais un pnrti deses
pcre quand Ol1 ne reus~it pas russitt)t qn'on le desirerait; sur
tent qn'on ne s'ote pas volontairement lcs moyens de reuf:lsir tot 
on tanl. Jouir de la moitic, qunnd on ne peut pas jouir de plus, 
plutot gue de pcrdre le tont, sera toujours la devise du 

CAl\IPAGNARD. 

A ... 'TIQUITE'S CANADIBNNES. 
:'Jous devons d l'nl:tenti n obligeante et polie de PAUL JosEPII 

LAcROIX, E"nyer. l\largnillier <>n charge, la communication 
des Inscriptions suivantes, trouvees par les soins et sous la di· 
1\ . .'Ction de CC l\lonsieur, en S~ptemb1e dernier (1830) Sllf des 

~ . . ~ 
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plaques d'<~taim mises sur les pierres posees solennellement sous 
les murs de. l'ancienne Eglise paroissiale de cette villt>, le 30 
Juin Hi72. (Avant cette epogue, ~:fontreal n'avait qu'une cha
pelle ou eglise en bois, a l'endroit ou est maintenant l'apothi
cairerie des Religieuses de rHt>tel-Dieu.) 

La plaque trouvee sur la premiere pierre posee au milie • du 
rood-point, contient l'inscription sui\Tante; 

D. 0. M. et 
Beatce Je!ar£ce Virgini, sub titulo Purfficationis. 

L'an mil six cent soixante et douze, le trentieme jour dA Juin, 
cette premiere picrre a cte posec pnr J\tessire Daniel De Rcmy 
Chevalier, Seigneur de Courselles, Lieutenant Genernl des 
armees du Roi, et Gouverneur de Canada, Acadie, Isles de 
Terres neuves et autres pays de la Franc~ Septentrionale, es
tant Cure Messire Gille I>erot, l'un des Prestres du Scminaire 
de St. Sulpice de Paris, Seigneurs de cettc Isle, lesquels des
eruent cette Eglise, Noble Homme Pierre Picot€, Ecuyer, 
Sieur de Belestre, l\iarguillier d'honneur, l\!Ir. Pierre Gadois, 
Marguillier en charge, et l\1r. Jean Aubuchon, 1.\-larguillier 
comptable. 

La seconde pierre a ete posee dilnS l'angle droit de 1a praoi
ere chapelle, par Noble Homme Philippe de Ca ·ion, L;eute
nant de Monsieur de Lnmotte St. p, ul, an lieu et pbce de 
Monsieur Talon, et sur icelle a ete mise une gran le plaque 
d'etaim, ou sont gravces ses armes avec ces paroles: (Ex trait 
des Registres.) 

D. 0. ~I. et 
Beatce Marice Virgini, .sub titulo Purffication'is. 

L'an mil six cent soixante et douze, le trentieme jour de J uin, 
cette premiere pierre a este posee par l\les-sire Jenn Talon, Con
seitler du Roi en son Conse1l d'estat et prive, Intendant de la 
Justice, Police et Finance de Canada, Acadie, Isles de Terres 
neuves et autres pays de la France Septentrionale, e&tant Cure, 

ri, &c. comme ci-dessus. 
:f La troisieme pierre a cte posec par Monsieur Perot, dans 

!'angle droit de la seconde chapelle, et sur icelle a ete mise unc 
grande plaque d'ctaim, ot\ sont marquees ses armes avec ces 
paroles: 

D. 0. l\1. et 
Beatce Marice, Firgini, sub titulo purfjicationis. 

L'an mil six cent S<.lixante-et-clouze, le tren.tiern~ jour cl\! 
Juin, cette premiere pierre a este posee pnr ~1essire Fran<;o; 
Marie Perot, Chevalier,Sei.gncur de Ste. (reneviet'fue P.t r.u.i~· .. 

il'~!. lieux, Gouverneur pour le ltoi de Isle de ~1ont-R o ~' l ~3t\ · 
):. pour lors Cure, &c. 
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La quatrieme pierre a ete posee par ~/lessire Frnnc;ois Dol
lier, duns l'angle gauche de la premiere chapellc; et sur itelle 
a cte mise une grande plaque d'ctaim, ou est marque le chiffre 
du Seminaire avec ces paroles~ 

D. 0. M. et 

Bratce Marit.r! Jl1'rgird, sub titulo Pur!ficationis. 
L'an mil six cent ~:oixante et douze, le trentierne jour de 

.Tui,~, cette premitre pierre a este posee par lVIessire Franc;ois 
lJollier de Casson, l'un des Pre~tres du Seminaire de St. Sul
pice ~le Paris, Seigneurs de 'cette Isle, et Superieur des Ecclt~
sinstiques du dit Scminaire, deseruant cette p:;uoisse, estant 

Cure, &c. . 
La cinqui~me pierre a eH~ posee dn~s l'angle gauche de la 

seconde chapelle; par Dlle. J eanne M a nee, administratrice de 
l'Ilopital, et sur icelle a ete mise une grande plaque d'etaim, 
ott est grav§ un St. Joseph avec ces paroles: 

D. 0. 1\1. et 

Berztce Marim Virgini, sub titulo Purijicationis. 
I..' an' mil six cent soixante et douze, le trentieme jour de Juin, 

rette premiere pierre a ctc posee par Damoiselle Jeanne 
~lance, administratrice de 1' I-lospital de St. Jose ph de Mont
lloyal, estant Cure pour lors, &c. 

DERNIERES NOUVELLES. 

FRANCE.-Tout ctait tranquille en France tl la date des der
nie:cs noLnelles, qui vont jusqu'au 15 Ao{lt. Le nouveau Ca
binet nommc par Louis Philippe est ainsi compose: le Comte 
de lVIolc, ~linistre des Affaires Etrangeres ; le General Ge
ran1, de 1a Gucrre; le Baron Louis, des Finances; 1\I. Guizot, 
de l 'lntcrieur ; le General 0ebastiani, de la !viarine; .M. Dn· 
pont de l'Eure, de la Justice; le Due de Brolie, de l'lnstruc· 
ion Pt~hlique, et President du Conseil c1 ''Etat. 

Le gci1Sral Bertranu a ete nomme chef de h5cole polytec· 
niquc. 

Le seul pait· qui aiL refuse de prcter le serment de fidelite au 
11ouverm gouvernement est .1\1. D'Ambray, fils du ci-derant 
dwnceEer de France. Le roi a nomme pairs le man!chal Soult 
et l 'amiral DL1 ne ne. 

Le comte (t''Andelot a renonce a sa pairie, d'une mnnicre 
forme!le en presence des deputes. Son exemple a ctc suivi par 
l\I. de Bouille, ~1. Hocquart et :M. Grmbois. 

Le general Delpinois, qui avait chcrche lt exciter des trou· 
bl~s daus la i endee, a cte arrete. 
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Les fonds ont hausse de 74 a SDf. a l'installation du nou
veau ministere de Louis Philippe. 

Ml\1. Peyronnet, Chantelanze et Guernon Ranville ont ete 
an·ctes a Tours. Le baron d 'Haussez eta it arrive en Angle
terre, ou l'on pensait qu'etait anssi M. de Polignac. 

Les tresors de la Duchesse d'Angouleme, consistant en plu
sieurs millions df)francs, avaient ete saisis a_u moment ou on 
les faisait partir de la Rue La Chaise. L' Archeveque de Pa
ris avait ete arrete dans sa fuite par la garde nationale. Il em
portait pour un million de francs en or, et une grande quantite 
de diamans. On avait aussi saisi la somme de l,i$00,000 dans 
un carosse qui gagnait la barriere St. Denis, et qu'on croyait 
destinee nour la Cour. 

On av~it eu avis a Marseilles, que l'armee Franc;aise d'Al
ger, en apprenant les nouvelles de France, s'etait ecriee: " A 
bas les Bourbons ! a bas le despotisme l Quelques vieux sol
dats avaient crie ~ " Vive Napoleon II !" 

• 
EsPACNE.-Extrait d'ime lettre datee de Madrid le 7 Ao{U. 

" 1Vladrid est presentement dans la plus grande confusion, en 
consequence du grand changement politique qui a eu lieu a 
Paris. Hier soir, il est arrive ici un expres avec ]a nouvelle 
des procedes des 27, 28 et 29 J uillet en France, et du renverse
ment complet des Bourbons. La nation franc;aise doit main
tenant etre regardee comme la premiere nation du monde. Pa
ris est devenu une Itome moderne. Ces evenemens ont fait na!
tre l 'enthousiasme clans ]es creurs des fiers Castillans. C'est le 
seul sujet de conversation au Prado et clans les cafes. Le roi et 
toute la famille royale ont ete saisis d'hotreur en apprenant la 
chute de leur parent, et la plus grande inquietude regne a la 
cour. L'etat des choses iciest horrible; toutes les affatres sont 
arretees, et le pays est part out clans 1 'agitation. Il se fait des 
conspirations clans toutes les parties du royaume. L'Andalousie, 
la Biscaie et la Catalogue sont pr~tes a appuyer un changement 
qui tendrait a l't~tablissement d'une forme de gouvernement 
plus libcrale. (D'apres differentes rumeurs, ces provinces 
avaient deja commence a s'insurger, les insurgens s'etaient 
rend us maitres de St. Sebastien, et les troupes envoyees sur les 
frontieres de France s'etaient declarees pour la liberte,et avaient 
pris la cocarde tl:icolore ) Le mecontentement se manifeste par
mi les officiers des differents regimens, qui n'ont pas rec;u de 
paie depuis longtemps. S'il arrive quelque evenement, ce qui 
est plus probable quevous n'imaginez, la crise sera terrible. Nous 
n 'a vons ici ni gardes saisses ni troupes etrangeres pour tirer 
su'r le peuple comme a Paris. " 
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ANGLETERR E.-On pensait que le ministere perdrnit de 30 d 
40 voix par les nouvelles elections. Le nouveau parlement ne 
d.evait pas s'assembler avant la mi-Octobre. On pensait qu'il 

n'y aurait pas plus de 8 a 9 membres Catholiques dans la 
Chambre des Communes, la plupart elus en Angleterre. 

Il y a eu, et devait y avoir de grauds diners a Londres, 

Liverpool, &c. pour celebrer le rctablisscment de la libertc en 

France. 
Gn.EcE.-Une iettre datce des bords du Rhin, le 27 Juillet. 

dit qne le Prince Paul de vVirtemberg a declare au gouverne
mcnt Anglais qu'il n'acccpterait le trone de la Grcce qu'a con

dition que le territoire de cc royaume comprendrait toute l'e

tendue de pays qui se trouve flntre les golfes d'Arta et de Volo, 
d'apres les limites fixees primitivement. 

On lit clans une lettre de Napoli du 17 Juin :-"Le comte 

Co.po--<Plstria£" s'est decide a soutenir ouvertement les efforts 

ues Candiotes: on arme a Poros une corvette et quelques 

bricks destines a conduire a Candie un secours en hommes et en 

munitions de guerre. Le moment ne pouvait etre mieux clioi

si: les populations grecques de l'ile sont presque toutes ar
mees, et lP, pacha de Canee est tellement presse par elles, 

qu'il a cte oblige de demander a Constantinople des secours 
qui ont etc promis." 

Postcriptzmz.-Par le Fm'orite, arrin~ a Quebec, Mercredi, 
:il a ete reyU des nouvelles de Londres jusqu'uu 17 Aout au 
soir. En voici guelques ex traits: 

Le Sun, publie le soir du 17, donne le rapport suivant :

" Une depeche annon<;ant que Charles X. est arrive a Spit
head, a etc rec;uc a l'amirautc par le telegraphe <.le Ports

Illouth. 
Le meme journal don ne ce qui suit comm.e un simple bruit 

courant; " O.n disait ce matin dans lcs bureaux du gouv~rne
ment, que l' Autriche antit resolu de ne point rcconna1tre le 

nouveau roi de France, et qu'elle faisait marcher une grande 
nrmce en Italic, sous le commandement d'un des Arehiducs. 

L'ambassadeur d' Antriche a eu un long entretien ce mutin, 

avec lord Aberdeen, au bureau des aflaircs etrr.ngcrcs. 
L'exclusion de DO pairs par le simple vote de la mr~orite de 

la chambre des deputes, a cause beauconp de mecontentement 

aux gens modcres en France. Les pa;rs exclus ont proteste. 
Leur protct est dcjtl signc de 35 d'entr'eux. 

Le Jou·rnal des Debats dit que des lettres de Bayonne as

surent positiYement qnc le pays depuis St. Scbastien jusqu'il. 
Sarngosse est en ctat cl'insurrcction gcnerale. l .. c p·cn6rnl ~Ii-

, • A d "b ' (" 11. ~ B 
na, qu on croymt etre e arqne en •n Ice, a pa"sc par or .. 
deaux le s, et est entre en Espngne a la tcte de 500 hommes, 
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Ct!lr!bration de la Revolution de France.-Il y a eu une reu
·nion de 1\Iessieurs Fran<;ais au Commercial Hotel, Broad-street, 
pour celebrer la derniere revolution glorieuse de France.-La 
banniere rayce de l' Amerique, unie au pavilion tricolore de 
France, flottait autour de la salle. 1l a ete propose un nombre 
de santes pattiotiqnes, qui ont ete reyues avec les plus grands 
applaudissemens. Il a aussi ete chante plusieurs chansons pa
triotiques, et entr'autres une chanson originale composee par 
!vl. Picard, jeune avocat Eranc;:ais. A pres le repas, il a ete 
ouvert une sonscription pour le soulagement de ceux qui ont 
souflert a Paris des evenemens de la fin de J uillet. Elle a ete 
accueillie avec le plus grand enthousiasme par to us les con
vives.-N. Y. Coutier and Enquirer. 

Samedi dernier, eut lieu l'assemb16e des citoyens pour rece
'·oir le projet d'adresse preparee par les Messieurs nommes le 
l\1ardi precedent. 

L. ill. Viger, ecuyer, fu.t appe1e a la chaire. 
~vir. le Secretaire lut l'adresse dont suit copie, et qui fut 

adoptee, nem. con. 
A Son E:ral/Pnce SIR JAMES KEMPT, Adn2inistrateur, &c. <S-e. 

Nous, les loyaux sujets de Sa Majeste, habitans de la Vil1e 
et du District de l\1ontreal, prions tres respectueusement Vo
tre Excellence de nons permettre de lui offrir !'expression dn 
sincere regret dont nons sommes penetres, en voyant approcher 
le moment de son depart de cette Province. 

Nous croyons que tous les habitans du pays partagent cc 
sentiment, et nous sommes intimement persuades fJlle si vous 
fussiez demem·e plus longtemps au milieu de nous, l'energie 
du caractere de Votre Excellence, sa sagesse et sa moderation 
<:mraient produit les plus heureux eflets pour l'avancement des 
intercts generaux de cette importante Colonie. 

Nous prions Votre £xcelle.:1ce de croire que le talent, l'acti
vite et l'm bnnite qui l'ont si eminemment caracterise pendant 
la trop courte administration qu'elle a eu du gouvernement de 
cette Province, et dont Votre Excellence a ete chargee dans 

' un temps de mecontentement et de grandes difficultcs, lui ont 
ncquis, a juste titre, le respect, la confiance, et la reconnais
sance de toutes les classes des sujets de Sa Majeste en cette 
Province. 

Nous souhaitons que Votre Excellence, en arrivant dans son 
pays natal, rec;:oive de notre Gracieux Souverain l'accueil que 
ses longs et importans services lui ont mcrite a si juste titre; 
et nous esperons que pendant tout 1e com·s de sa vie, Votre 
Excel!ence j9uira, sans melange, de la satisfaction attachee a 
la conviction d'uvoir contribue avec efficacitc au bonheur d'un 
peuple loyal et fide1e. 
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Les J\Iessieurs suivans ont ete nommes pour prc::.enft'r cette 

adresse a Son Excellence, savoir: L. J. Papineau, J. Leslic>, 

F. A. Quesnel, D. B. Viger, G. Moflitt. 
~ 

Elections.-Les membres deja elus sont 1\il\1. I,. J. Papi

neau et J. Fislzr:r, pour le Quartier Ouest de la Ville de :1\lont

rcnl. 
1\l:WI. A. Stuart et J. Duval, pour la Haute Ville de Qnebcr; 

l\1.1\1. C. R. Ogden et P. Benj. Dumouiin, pour le Bourg des 

Trois-Rivieres; 
lVll\1. G. Baudet et Dr. A. Demers, pour le Comtc de Yau

dreuil; 
MM. Q.ui?·ouet et Cazeau, pour le Comtc d'Orleans; 

.1\11\1. El. S. 1-Iuot et J!: X. Larue, pour le Comte de Port

neuf; 
MM. N. Boz'ssonnault A. N. lrioriu, pour le Comt~ de 

Bellechasse. 
L'election pour le Comte de Dorchester a commence :Mer

credi, a 2 heures de l'apres-midi ; 1' etat des suffrages ~tait 

comme suit: 
Mr. I-I. j, Culdwell, 215 
l\lr. P. Lagueux, 80 

Mr. Louis Lagueux, 119 
1\fr. J. I3ouffard, 48 

S:.nnedi dernier, l\1. PnovENCHER, Evequc de Juliopolis, 

est arrin~ en cette ville, de la Riviere Rouge, accompngnc de 

l\11\1. J. Clarkc et A. Stewart, factcurs de la compagnie de la 

Ibie d'I-ludson. ..-
Suicide. Un nomme David LESLIE, maitre-compagnon a la fondcric de 

Bennet et Henderson, s'est flambe la cervelle d'un coup de pistolet, mardi 

matin, a sa derneure, fauxbourg Ste. Annc. 11 avait donne, dit-on, quel
que temps avant sa mort, des marques d'alienation d'esprit. 

.JHeurtte. Jiier dans l'apres midi, un nomme BovEn, de la paroisse de 

St. Constant, a ete amene en ville, et confme dans la pnson, accuse du 

meurtre de sa femme du nom de DAIGNEAU. Re,·cnant d'un sou per, ivre 

de boisson, mardi dernier dans la nuit, il chercha querelle a sa femme, et • 

la tna a coups de pieds et de poings, en presence de sa mere, qui s'orrosa 

vainement a sa violence, et qui fut elle-meme grie,·ement hlessee. Eoyer 

etait uit-on, adonne depuis longtems a l'usc:ge immodere des liqueurs cn

nivrantes. 

ExE:cuTION. IIier, le soluat Kelly a subi la sentence prononcee contre 

lui a la derni~re cour du banc du Roi . ... 
l\!Amts: Le ~0 Septembre, a Cbambly, Mr. Thomas Cassino, de !'en

droit, a Dlle Catherine EsiNHART, de St. Jean; 
En cette ville, le 21;, J\Ir. John BARR. chirurgien, de St. Benoit, a Dlle 

A. 1\lorrison, du meme lieu. 

D:Ec:EnEs: A Terrebonne, le IS de Septembre dernier, a l'aO'e de 27 ans 

et 8 mois, .Mr. Charles Cesnire 'I't;RGEON, fils de Jaseph Turge~n, ecuyer. 

En cette vi1le, le 17, <o\ 1'1.\ge de 78 ans, Dame Catherine L! u.r<I};RE, 

vcuvc de feu Paul Lacroix, ecuyer. 
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La Bibliotheque Canadienne. 

~·01\IE J. SAMEDl, 9 oCTOBRE 1880. 

1-IISTOIRE DI.: CANADA. 

(CONTINUATION.) 

PENDAN'r ,que l\Iontgomery etait devant St. Jean, le colo 
nel Allen, dont il a ete parle plus haut, par l'ordre de ce ge· 
neral, ou de son propre monvement, traversa de nuit le St. 
Lam·ent, avec cent cinquante hommes, a environ trois milles 
au-dessous de Molltreal, clans la vue de surprendre cette ville. 
Le general Carleton, que se trouvait alors a Montreal, n'eut 
pas plutot ete in forme du debarquement dn colonel americain, 
qu'il assembla une trentaine d'hommes du 26e regiment et en .. 
viron deux cent cinquante miliciens ou volontaires canadiens 
de la ville, et en donna le commandement au major CARDEN, 
du meme regiment. Cet officier se mit en marche le lende
main, 25 Septembre, de grand matm, et trouva Allen aval1ta ... 
geusement poste a la Longue Pointe, derriere la petite riviere 
Truteau. Il s'en suivit un combat, qui dura une demi-heure, 
et ou les A mericains furent defaits avec perte de cinq hornmes 
tues, dix blesses et une quarantaine de prisonniers, y compris 
le commandant. I ... es A nglais y penlirent le majo~ Card en, 
Mr. PATERSON, negociant de Montreal, et deux soldats. Le 
colonel All en avait sans doute compte sur I' aide dE>s Canadiens, 
qui lui manqua, pour prendre Montreal; autrement, son en'": 
treprise aurait ete une temerite inconcevable. Il fut envoye 
a Quebec avec les autres prisonniers-, et de la en Angleterre. 
Le reste de ses gens, parmi lesquels il y avait quelques habi
tans de la riviere Chambly, se sauverent d'abord clans les bois, 
et parvinrent ensuite a regagner leurs demeures, ou le camp a
mericain devant St. Jean. 

Le general Montgomery poussait vigoureusement le siege 
de ce fort, qui, de son cote, continuait a faire une viioureuie 

ToME I. No. XIV. '2'1 
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resistance. La garnison etait de sept cents hom~es, dont ~inq cents de troupes reglees et deux cents volonta1res canad1e11s. Les uns et les autres se battirent en gens de creur, et endurerent avec une constance digne de tout eloge les fatigues et les difficultes d'un long siege, encore augmentees par la raret~ des provisions de bouche. . . , Prevoyant que le manque de ~1vres ne permettratt pas a la garnison de St. Jean de tenir longtemps, le general Carleton pensa a assembler une force capable d'en faire lever le siege, ou d'y jetter des secours. Il envoya au colonel l\1AcLEAN, qui etait alors a Quebec, l'ordre de ]ever autant d'hommes qu'il pourrait, et de monter a Sorel, ou il se proposait de l'aUer joindre. Cet officier reussit a mettre sur pied environ trois cent cinqpante hommes, Canadiens pour la plupart, et montagnards ecossais, avec lesguels il se mit en route. Le gouverneur, de son cote, assembla un corps . d'environ mille hommes, presgue tous Canadiens; mais au lieu d'aller joindre M'Lean a Sorel, il entreprit de traverser le St. Laurent en ba!i;eaux, pour debarquer sm· le rivage de Longueil, vis-a-vis ce Montreal, ou se trouvait un corps d' Americains avnntageusement poste, avec deux pieces de campagne. Ils le laisserent approcher jusqu'a la portee du pistolet, et firent alors sur s~s gens un feu si vif d'artillerie et de mousqueterie, qu'ils furent contraints de virer prornptement de bord. 11 y eut que>l~ ques hornmes de tues et de blesses et quelques pri~onniers. En meme temps, un autre parti d' Americains forca l.Vl'Lean a retraiter jusqu'a Sorel, ou il fut abandonne de la plupart de son monde, et contraint de s'en retourner avec lereste a Quebec. Des que Montgomery eut rec;u ]a nouve1le de la defaite du general Carleton, il envoya au major Preston, par un des prisonniers, un pavilion de treve, avec tme lettre ou il lui donnait le detail de l'affaire et le sommait de lui remettre son fort, afin d'epargner une effusion de sang humain qu'une plus ]ongue resistance occa ... ionnerait inutilement. Le major demanda quelques jours de delai, clans l'espoir d'etre secouru; muis sur ce que le siege durait depuis longtemps, et que la saison etait deja tres avancee, Montgomery exige~ une riddition immediate; et le 3 Novembre, apres avoit obtenu les honneurs de la guerre, a cause de sa be1le defense, la garnison rnit has ]es armes et demeura prisonniere de guerre. Les Canadiens, parmi lesquels il y avait des messieurs des meilleures families du pays, et qui s'etaient conduits, durant le Eiege, de lamaniere la plus meritoire, furent compris clans la capitulation, et enyoyes iwec les autres prisonniers dnns l'interieur des colonies. Les Americains trouvch·ent clans le fort de St. Jean une quantite considerable de munitions et d'efi'ets militaires. 
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La prise de ce fort et la retraite du colonell\1'Lean ren

uaient la situation Ju general Cadeton extremement critique. 

lllui etait impossible de tenir a Montreal contre l'armee vic

torieuse, et clans la saison et les cir.constances uu il se trouvait, 

il lui devenait extremement difficile de retraiter a Quebec. 

Cette-retraite etait pourtant le seul parti qui lui restait a pren

dre pour n'etre pas fait prisonnier, et empecher que la capita

le ne tombat de suite au pouvoir des Americains. Aussi se 

hata-t-il de faire ambarquer toutes les munitions et les effets 

militaires qu'il y avait a Montreal, sur le brigantin le Gaspe et 

d'autres petits batimens, et de s'y eJubarquer lui-meme, avec 

le general PRESCOTT, une centaiue de soldats, et caux des ha

l?itans ang1ais· et canadi.ens q'ui voulurent l'accompagner et 

partager son SQrt. Cette flotille mit a la voile, dans 1 'espoir 

d'arrivel· promptement et surement a Quebec; mais elle n'eut 

pas fait dix lieues, qu'elle fut accueillie par un fort vent d'Est, 

qui I•obligea a jetter l'ancre vis-a-vi~> de La Valtrie, sur la rive 

gauche du fleuve. Ce contretemps rendit la situation du gou

verneur d'autant plus perilleuse, que le detachement qui avait 

force le colonel M'Lean a la retraite, avait erige des batteries 

sur une pointe de terre, du cote de Sord, et avait arme des 

hateaux et coustruit des batteries flottantes pour intercepter la 

flottille anglaise. 
Cependant Montgomery apres avoir Iaisse reposer ses trou

pes pendant quelques jours clans le fort de St. Jean, se mit en 

marche, et arriva devant .:Montreal le 12 Novembre. Comme 

cette ville avait ete Iaissee par le gouverneur sans moyens de 

defense et meme sans commandant, les principaux habitans 

se r·eunirent et dresserem des articles de capitulation, qu'ils· 

firent presenter par une deputation au general americain. Ces 

articles portaient : 
I. Que les eitoyens et hibitans de 1\tlontreal, tant particuliers 

qu'ordres et communautes religieuses, s~ns exception, se

raient main tenus clans la plaine jouissance et possession de leurs 

droitsJ biens et eflets, meubles et immeubles, de quelque na-

ture qu'ils fussent; . 
2. · Que les habitans, fran<;ais et ~ngl~is, seraient main tenus 

dans le libre exercice de leur religiC?n ; 
3. Que le commerce en generaJ,. tant dans 1 'interieur la pro

vince, que clans Ies pays hauts et contrees d'au-dela les mers, 

se ferait librement, eomme par la passe, et qu'il serait · donne 

de~ passeports a cet eflet; . 

4. Qu'il serait accord.e des passeports a ceux qui en deman

deraient, pour les differentes parties de la provin~e et ailleurs, 

~fin de vaquer a leurs affaires pa-rticulieres; 
5. Que les bourgeois et autres habitans de la ville et dei faux 
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boUTO'S de Montreal ne pourraier.t ctre contraint~, IOUS <.jUtlqtle pr6te~te que ce fut, de porter le~ ,armes contr ... e 1~ m.etr~pole, ni de contribuer, de quelque msmere que ce fut, a lut fa1re la guen·p; . . . 6. Que 1es c1toyens et hab1tans de la vllle et des fauxbourgs, ou de quelque autre partie .du pays, q~i av~i~nt _Pris ~es ar!nes pour la defense de la provmce, et avaJent ete fa1ts p11sonmers, seraient m is en liberte; 
7. Qu'il serait etabli des cours de justice pour decider de b propriete, et que les juges des dites cours seraient elus par le pet' pie; 
8. Que les habitans de la ville ne seraient point assujettis au logement des troupes ; 
9. Qu'il ne serait permis ni ·aux habitans de la campagne ni aux sauvages d'entrer dans la ville, avant que le commandant americain n'en eut pris possession, et n'cut pourvu a sa surete. Ces articles etaient signes par les messieurs suivants, sa voir: John PoRTEous, Richard HuNTLEY, John BLAKE, Edwd. "'\Vm. GRAY, James FrNLAY, Jame~ M'GILL, Pierre PANET, fierre J\1EZIERE, ST. GEoRGE :PuPRE', Louis CARIGNAN, ·Francrois 1\tlALHIOT, Pierre GuY~ 

(A Continucr.) 

-
COMlVlUNICATIONS INTERIEURES. 

Duns l'avant derniere Session du dernier Parlement, la Le .. gi"lature _mcrita les remercimens du pays. Elle permit qu'o!l se passat de contracteurs dans la plus granJe partie des ou. vrages publics, en consentant qu'on les fit faire a la journee; et la Province devait y gagner au moins 40 pour lOO: mais sous le systeme des eontracteurs, les commissai1es recevaient les ouvrages p:u arbitrage avant d'achever de payer les contrac· tem·s. Aujourd'hui les commissaires deviennent contracteurs: Lcs voila done exposes a la critique et meme a la calomnie. lis jurent qu'ils ont employe tout !'argent qu'ils ont recru, mais ]eur serment ne prouve pas qu'il ait ete bien employe. Dans un pays agricole, Oli le petit commerce s'introduit journellement au detrimer.t de l'agri.culture, Jes marchands de campagne peu vent a voir des dettes a recouvrer, des provisions a vendr~, des amis a favoriser comme conducteurs. Tous cei debiteurs, acheteurs et amis savent-ils faire un chemin? On en pourrait douter; mais le contracteur qui autrefois agissait d'apres les conventions faites entre lui et les commissnires, etait oblige de s'y conformer pour receYoir son payement. ll fallait 

ce 

no 
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qu'il employat des hommes capables de remplir &es vues et d 'assurer ses interets. Il faudrait done aujourd'hui, tant pour la satisfaction de la. province que pour la tranquillite des commissaires, un arbitrage qui pourrait juger de l'emploi de !'argent qu'ils ont rec;u. 
La Grande- Voierie forme une juridiction du pays. Tout Grand V oyer fait homologuer les proces verbaux que le peuple lui demande pour un chemin, et il reste le depositaire de ces proces verbaux, qui a l'avenir assureront les droits et les de\·oirs des interes£es. Les Grands Voyers marquent les chemins, mais ils ne les font pas construire. Ces chemins ne rentrent sous leur jurisdiction que quand ils sont acheves. Les Grands Voyers veillent ensuite a leur entretien, par euxmeme3 ou par leurs aides, d' a pres les conditions du proces verbal. Nous avions autrefois un Grand V oyer General; cette place, dont on avait bien voulu faire un sinecure, est mor~a avec feu l'honorable Mr. ,Baby. Elle pourrait etre renouvellee sous le meme ou sous un autre nom. Cet officier serait charge de marquer les chemins ordonnes par la province, et d'en inspecter frequemment la construction ; de recevoir par arbitrage l'ouvrage que les commissaires auraient fait faire a' la journee, laissant la reception des ouvrages faits par des contracteurs aux commissaires qui les auraient employes. Ce nouveau Bureau une fois bien organise rendrait plus tard inutile la nomination de commissaires. Il viendra un temps ou il sera difficile d'en trouver; car il faut beaucoup de vertu pc;mr travailler gratis ou presque gratis pour le public, qui se pique rarement de re-eonnaissance, 

On parle de reduire ou de modifier la Grande Voierie. Tant que l'entretien des chemins sera a la charge des individus, c'est-8.-dire tant que no us n'aurons pas de turnpikes ( ou barrieres,) cette juridiction subsisfera, quam! meme elle changerait de nom. · La meilleure maniere de l'ameliorer, serait peut-etre de payer les Grands-Voyers plus cher, d'augmenler leur nombre, si on le j ugeait convenable, m a is sans leur accorder d'honoraires pour leur proces verbaux; les chemins etant pour tout le monde, tout le monde doit y contribuer. 
Ce sujet nous conduit naturellement a la contruction des chemins. · 
A.racker le8 souckts.-Les Canadiens entendent tres bien, cette partie la; il est inutile d'en parler. Formegenerale.-Tout chemin doit etre fait en dos d'ane, sur"\ tout dans les bois, ou !'absence des rayons du soleil laisserait l'eau s'accumuler au point de former de suite des \nnieres et. des trous. 
Fo~ses.-Quand on fossoye une fern1e, on jette la terre dq 



fosoe sur scs bonis et on augmente le canal de l'eau; mnis dtms 

tm chemin la terre du fosse doit etre jettee sur le milieu pour 

:nttnplir plu~t aiscment la condition precedente.-Les cotes du 

to~sc ne doiv~nt pns etre perpendicu1aires ;· il faut leur laisser 

1m pen de pente, en Canada surtout, ou 1 'action de la gelee et du 

t.Jetl'el produiront des eboulements capub1es d'obstrucr le cours 

de l'eau.-Quund l'egout sera trop difficile a trouver, on pourra 

faire des mares a peu de distance, capables d'aider a l'ecoule. 

n1ent de~ eaux. 
· Sm:aner.-Quand on est oblige de Ies ponter, on doit y em· 

}lloyer le moins de gros arbres possible. Leur poidsles fait en· 

loncer insensiblement. Ils fatiguent les hommes, les chevaux 

et ruinent lee voitures. Si on les ~ouvre de terre, les pluies, 

la gelce et le drgel les dcgradent bientot. La methode est de 

ie servir de fascines, mais non de fascines rondes : dans l'au

tomne et le printemps elles sernient dangereuses pour la jambe 

&t~s chevaux. On fait done un lit de grosses branches, d'ar· 

brisseaux, &c. qu'on recouvre de la terre tiree des fosses; on 

C(lntinue d'alterner Jes lits de }a meme maniere jusqu'a ce qu'vD 

nit obtenu une hauteur convenable. On forme ainsi un eorps 

·olide et elastique. Une sava.ne de cinq a six arpt-ns traitee 

de- cette maniere dure depuis plus de six ans, et durera long· 

temps sans reparations, si l'on a soin d'en creuser les fosses 

!ians }es eJnrgir. 
Emploi du sable • ...,..._Dans les terres fortes et argilleuse~, l'em-

1oi du sable est de la plus grande utilite; mnis il faut l'eten

dre sur le chemin. Il pt·cvient l 'effet de la pluie en empechlfflt 

Cju' elle ne penetre l 'argile ou la terre forte : et par son poids 

et le mou\·emeut, il s'incorpore peu a peu avec le terrain. 

ns le beau chemin de la Banlieue des Trois-ltivieres, oo Jes 

t;ommissairfS n 'ont epargne, ni peine ni argent, Oil a imagine de C 

fuirv une tranchee le longtlu chemin qu'on a rempli d'un litepais le 

e sable, et recouvert ensuite avec la terre. Ne pourrait·on pas et 

{;raindre que Its eamc de hlutomne et du printemps, retenoes R 

p.ar ce lit de sable, na rendis~ent le eh€min plus mauvais? 
D. 

A~\fECDOTES DE LA DERNIERE RE'VOLUTION. 

Le Due de Bnurbon.-Ce prince, qui s'est toujrmrs ~emr 

el<Mgne de la cour, etait a St. Leu, le !8 et le 29 Jmlkt, 

ttuaAd les habitans se souleverent pour renverser les autor~es 

locales et abattre les marq-ues de la royaute. l~eur prem1er 

soin fut de se re_ndre a la residenc:e du prince, pour-l'ussurer 

q-u.'ils rc:~pcctetah;nt sa pcrsonne, et lui offrir u-ne garde. Le 
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prince leur repondit qu'il etai' au milieu de Fran~iSJ et qu'etant citoyen comme eux, il n'avait ritn. a cra-indre. Le lendemain, ils le furent trouver de nouveau1 et lui dirent; " Prince, le pavilion tricolore a ete arb9re sur tousles monu~ mens et les edifices publics; no us desirerions I 'arborer dans no-tre communP..-Mes amis, leur repondit-i1, en attachant une cocarde a sa boutonniere, ces couleurs que la nation vient d'adopter, seront desormais les miennes: jE> les verra-i avec plaisir a }'hotel du maire, et je les porterai volontiers moi-meme." Lt! marechal Bourmon~.-Lorsque les troupes d'Alger furent informees des evimemens de Paris, elles se prononcerent hau"'' tement en faveur de la liberte et de la charte, en criant: "A bas les Bourbons ! a has le . de~Jpotisme ! Le general Bourmont les pria de ne p(~int faire montre de sentiment populaire, de peur que les habitans de In ville n'en tirassent avantage. On rapporte d'apres une autorite repectahle, que ce general, en apprenant ces nouvelles, dit a l'un de ses aides-dec.am, que le prince de Polignac l'avait trahi, et qu'il avaitpre• vu que la politique de ce ministre occasionnerait le renversemertt des Bourbons. 
Parmi Ies papiers trouves aux Tuileries etait un projet cl' ordonnance qui avait cte soumis au dernier conseH des ministres pour l'etablissement de cours martiales. Les journalistes qui ayaient signe le protet devaient etre arretes, juges et ex:ecu.ti s dans t'espace de 24 heures. 
Une circulaire du directeur des forts, qui a le contrl>le tf>mporaire des affaires navales, ordonne de changer les noms des . vaisse~ux, lorsqu'ils sont incompatibles avec le present etat de cboses. Ainsi le vaisseau le Comte d' Artois, qui est encore s-ur le vhantier, doit s'appeller la V'ille de Paris; le Due de Bordtaur, le Freifiland; le Royal Charles, le Jrmmappe; le Dauphin Royal, le Fteurus; le Douz,- Avril, La Clt.arte, et plusieurs autres '\·aisseaux reprtandront les noms qu'ils avaient en 1814. Le titre d' Academie Royale de Musique a cte change en celni d' Academie Nationale, et le theatre de Madame a 1·epris son ancien nom de Gymnase. 

OLl1 D'apres des lettres de Vienne, les nouvelle~ de la revolution y ont ete re~ues avec Ull eBtbuusiasme tel, q.ue le gonvel"nement a pu s'appercevoir ,que me me en Autriche le parti Ji. b~ral ~st nombreux. On dit que le prince Metternich con .. seilla a }'empereur d(envoyer des troupes Stlr Ja frontiere, mais que sa majest~ lui repondit "Arretez-vou-~ la. Je ne veux plus de guerres. Les Francrais m 'ont coute assez d'argent ; ·s'ils ne viennent pas, je n'irai point; tout peut s'arrAn~er au moyen de n~gociations; pourvu qu'ils -pomment un roi, je ne m'embarrasse pas du reste." 
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A Munich, }'admiration a ete la meme: on a OUTet·t Ulll 

souscription pour les blesses, et le theme general de h1 con .. 

versation est que la puissance du prince Metternich est arrivel! 

a son terme. On peut s'appercevoir aisement que la sensation 

se fera sentir par tout le monde. 

Des lft'tres de Beslin, du 12 Aout, disent, "On assure sur bon

ne autorite, que notre cour a deja exprime sa ferme reso!ution 

de ne point intervenir clans les aflaires interieures de la France, 

tant qu'elle ne prendra pas une attitude decidement hostile en

vers les pu:ssances etrangeres." Les sentimens du cabinet bri

tannique sont aussi connus, et privent la famille franc;aise de
chue de I 'espo:r de recevoir la moindre aide de ce cote. A en ju

gerpar les expressions employees en une occasion pn§ccdente,et 

qui nous son t rappellees par les derniers evimemens de .France, 

le cabinet rus~e n 'est pas plus dispose a soutenir la cause du 

parti abattu en France. Le public ici desire generalemcnt la 

paix, si necessaire a la prosperite du commerce et des manu

factures. Les gran des revues qu 'il devait y a voir en \Vest

phalie ont ete contremandces, et il n'y aura que les exercices 

ordinaires en petites divisions. Les opinions sont extreme

ment variees a l'egard de la tournure que les affilires ont prises 

en France. La mauvaise foi, l'aveuglement incroyable de 

ceux qui ont conseille les dernieres mesures, et la nature ar

bitraire des ilemarches qu'ils se proposaient de faire, trouvent 

a peine un individu pour les defendre, quoique plusieurs re

grettent la perte dt la cause qui est tombee avec ces mesures. 

-Atgemcine Zeitung. 

Plusieurs franc;ais revenus d'Espagne a Bayonne parlent de 

I 'enthousiasme dont les Espagnols ont ete animes, en recevant 

les nouvelles de Paris. " Nous suivrons l'exemplc des braves 

·Franc;ais, s'ecriaient-ils, et nous prondrons tellement nos me

sures que nous aurons plus de succes qu'en 1820. La gazette 

espagnole, publiee ici sous les auspices de Bellasteros, le mi

nistre des finances, a reyu l'ordre de ne plus paraitre, parce 

qu'elle avait donne les particularites des evenemens de Paris, 

sans en avoir prealablement rec;u la permission de son patron. 

Les Espagnols sont si avides de nouvellles et d'apprendre ce 

qui se passe en France, que quelques uns envoient a Bayonne, 

a la distance de vingt lieues, pour y acheter des journaux de 

Paris, qu'ils emportent et cachent avec soin, comme les ar· 

ticles de contre-bande les plus precieux. 

Le dernier acte de Charles )( a ete l 'ordonnance de dissolu

tion de l'ecole polytecnique. Napoleon disait: "L'ecole po· 

lytecnique est ma pou·1e aux reufs d'or. Aujourd'hui, la na" 

tion corfirme ce mot si spirituellement vrn.i, 
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Rue St. Antoine, N :l. 1~ un obus- dont le. meche a -.ete 
et~iute a temps, est tombce par la cheminee. Les locata!re!lo 
l'ont suspendu comme enseigne au balcon du troisieme, avec 
cette epigraphe: Charles X au pezple. I .. e drapeau tricolore 
fiotte au-dessus de ce projectile. 

Le fils aine du cornte de St. Leu (Louis Bonaparte), dit 
clans une lettre clatee de Florence, le 10 .Aout, exprime la joie 
qu'il a eprouvee en li1ant les details de la revolution de Paris, 
et dit qu'il est heureux et qu'il s'enorgueillit d'etre Franyais. 
Sa lettre est accompagnee d 'une remiie de 60 loui~ pour les 
£'lmilles indige.ates de ceux qui ont ete tues ou blesses dans les 
trois jours de combat. 

On dit que le prince de Talleyrand etant appelle a preter le 
serment clans la chambre des Pairs, s'est eerie: "Celui-ci 
sera le trezieme: Dieu veuille que ce soit le dernier! 

Lorsque la nouvelle officielle dw succes de~ Parisiens est ar
rivee a Ajaccio, en Cm·se, le (lrapeau tricolore a ete aussitot 
deploye aux acclama.tions du peuple et aux cris repetes de 
"Vive la liberte ! Vive la patrie. La ville a ete elluminee 
plusieurs nuits de suite. 

Le buste du Marechal Ney a ete porte en pompe au Pau· 
theon par nn corps nombreux de Parisiens. 

Le Messager des Chambre du l 7 Aout dit : " On assure 
que le roi a re<ru aujourd~hui une lettre autographe de Guil
laume IV, con tenant les expressions les plus positives de bonne 
intelligence avec la France et avec le roi des Fran<;ais. 

11 a ete frappe a la Monnaie, a Paris, une medaille de 
brOiize, pour commemorer les trois grandes journees de Juil
let, et elle se vend presentement pour le profit des blesses, des 
veuves et des orphelins. Elle represente d 'un cot~ la France, 
plenrant sur un tombeau, couronnee par la Liberte, et porte 
cette im:cription: 

" A la memoire des Fra~ais morts pour la liberte, les 
27, !8, et 29 J uillet, 1830." 

Sur le revers sont les lignes · suivantes, composees par M. 
Casimir de Lavigne : 

France, dis-moi leurs noms ; je n'en vois point parattre 
Sur ce funebre monument-
lis ont vaincu si promptement, 

Q11e j'etais libre avant de les con?aitre. -Adresse de la Chambre des Pairs au Roi . ..,_Le 11 Aout, a 
aeM R heures du soir, la grande deputation de la Chambrc; des 
,V~ Pairs s'est roodue au Palais-Royal, et a presente a Sa .1\ti . 
'o~\ jcste l'adresse Sllivante: (votee a la majorite de SI oontre 1.) 

23 
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SIRE-V os fideles sujets, les pairs de France, encore pc .. 
nctres d.es grands evcnemens qui viennent de se passer, p~

raisscnt de~·ant Votre Majeste, pour vous remercier de votre 

attachement a la Fr.ancc. Une voix unanime proclame que 

,r.otre avenement au trone pouvait seul assurer le bonheur pu

b1ic. Ce n'est que sous votre regne que nous pouvons jouir 

en paix des libertes qui ont ete si hero'iquement defendues, 

pour ctre indispensables a ur.e grande nation, qui a reconnu 

hbrement et avec cahne cette nec&.:;site. ?Juel titre fut jamais 

plus nol b et plus vrai? La providence eut-elle jamais un 

langage plus manifcste? 

. Ce contrat que vous avez fait avec la France; ce serment 

J1rOnonce de bouche et d~ creur, SGnt des engagemens dignes 

en mcme temps et du prince qui les prend, et de la nation 

qui les reyoit. · 
Nos sermens ne nous ont pas ete non plus dictes par un en

thousiasme imprevoyant, ou par un sentiment aveugle. Nous 

vous jurons fidelite, clans la profonde conviction que nons ren~-

plissons un devoir sacre envers notre pays. · 

Maintenant que eeL acte solennel est accompli, la France va 

rcntrer clans le cours regulier de !'existence legale. Ce fut 

pour defendre s.es lois qu'elle a pris les armes, c'est afin de 
n'avoir plus a zecourir a la force pour Ies maintenir; qu'elle a 

ctabli de nou velles garanties, la paix au dedans et au deJ)ors, 

l'ordre public, ~e Jibre dcveloppement du talent et de l'indus .. 

trie. Tel a ete le but de ses efforts; telle doit etra la recom-

pense de sa victoi:re. . 

La Chambre d·es Pairs s'empressera de concourir aux tra

vaux qui doivent nmeliorer notre legislation, et assurer notre 

prospcrite : ses efforts, qui ont plus d'une fois reussi a con

tribuer au bien public, so sont trop souvent bornes a arreter 

ou a diminuer le mri1. A present, une noble carriere s'ouvre 

devnnt clle. Votre Majest~ n'a d'autre pensee que le bonheur 

de la France. Ce sera le pl'incipe d'une union inalterable 

entre le Roi et les Chambres. 
Le roi n repondu: 

":Nlessieurs.-Je suis hem·eux de vous entendre declarer 

que la fidelite que vous m'avez juree est fondee sur la profonde 

conviction que vous remplissez un devoir sacrc enven1 votre 

patrie. C'est cette l)leme conviction qui a ete la regle de ma 

conduite, et j'ai senti aussi que j'obeissais a ce devoir sacre, en 

m'arrnchant aux ltabitudes paisiblE-s qui ~taient le charme de 

ma vie, ponr me clevoner a ce que 1a natrie exi()'eait de moi. 

·.T'ai cede au vreu national, dans la ferm'e resolutign 'de rempl!r 

tout~s mes- obligations, de consolid('r la paix a?-dedans et an 



{!ehors, et d'assurer le regne des lois. Je eompte sur votra
cooperation loyale et sincere pout faciliter la tache qui m'est 
imposee, et je reyois avec une vive satisfaction !'expression de 
vos sentimens en vers moi." 

Le ]foniteur du Hl Aout, contient la proclamatioh suivant~ 
de Louis Philippe : 

Franc;ais.-Vous avez preserve vos libertes. Vous m'avez 
appelle a vous gouvernet suivant les lois. Votre tache a ete 
glorieuserrtent accomp1ie : la mienne est devant moi. Elle 
consiste a assurer le gouverneUlent de la loi que vous avez eta .. 
bli par la cohquete. Je ne puis pas permettre n autrui de te
jetter une autorite a laquelle je nie suis soumis moi-meme. 

II est necessaire que 1 'administration reptenne son ancien 
COllrS a tous egards. Il a ete fait plusieurs changemens; et il 
s'en prepare d'autres; mais en attendant, il est necessaire que 
l'autorite de l'etat demeure dans les mains d'hommes ferme.wa 
ment attaches a la cause nationale. 

Un mouvement si soudain et si vaste n'a pu steffectuet sans 
que1que confusion n1omentanee; cette confusion est arrivee a 
sa fin, et j'exige de to us bons citoyens qu'ils se rallient autotn~ 
des magistrats afin de les aider a maintenir, pour le bien corn~ 
mun, I 'ordre et ]a JjbertC. 

Quelques teforrrtes sont necec;saires clans le service public; 
la recette de certains impot! charge le pays d'un pesant far ..... 
deau. Il sera propose des lois pour remedier a ce mal. Dans 
l•examen de ce sujet aucune plainte ne sera negligee, nucun 
intcrct ne sera oublie, aucun fait ne sera perdu de vue. Mais 
j'usqu'a ce qu'il ait ete passe de nouvelles lois, il est necessaire 
qu'on ob6isse a celles qui sont maintenant en force: la raison 
1 'indique, et la surete publique 1 'ordonne. 

Que chacun s'effi>rce de convaincre ses concitoyens de la ne· 
cessite de ]a crise; quanta moi, je ne manquerai pas d 'accom• 
plir mes promesses a l'avenir, et de remplir mes devoirs pre ... 
senten1ent. 

Franyais :-l'E ~uope co:1temple notre gloriense revolution 
avec une admiration n.elG.:! d'etonnement. Elle demande si 
de tels en:~nemens peuvent avoir lieu par la force de la civili
sation et de I 'energie, et sans jeter la societe dans la confusion. 
Dissipons tous les doutes sur le sujet. Qu'un gouvernement 
aussi regulier qu'il est populaire succede de suite au renverse
ment· du pouvoir absolu. "Liberte et ordre public." Telle 
est la devi111e portee sur les couleurs de la garde nationale de 
Paris. Qu'elle soit en effet le spectacle que la France oflhra 
a l'Europe. Dans l'espace de quelques jours nous avons as• 
sure pour des siecles le bonheur et la gloire de notre pays. 
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Le prince de Poligna.c, qu'on croyait rcndu en Angldtrre 

ou clans les Pays-Bas, a ete arrete a St. Lo, le 17 Ao1tt, de~ 

guise en laquais. Le 16 au soir, une dame qu'on a reconnue 

pour la marquise de Saint-Fargeau, arriva a, Granville clans 

le dessein de s'embarquer pour Jersey. Un dom~stigue qui 

la suivait demanda au niattre du vaisseau de le laisser aller a 
bord dans la chaloupe tandis qu 'on faisait la revue des papiers 

a la douane, pretextant la fatigue du voyage. Ayant ete r fusP, 

il se rend it a une auberge avec sa pt:etendue ma1tresse; quel

ques jeunes gens les y sui vi rent, supcronnant quelque chose au 

sujet du domestique. Nonobstant le pusseport que la dame 

montra, ils s'opposerent a }eur embarf{Uement: le peuple s'as· 

sembla. sur l 'heure, et demanda qu'on conduisit la marquise a la 

mairie, et le dome~tique clans ]a prison, que les .gardes nationa· 

les se charge rent d,e survei Her. Le lendemain on les examirm 

,~pnrement l'un et l'autre. Le>ur embarras et leurs reponses 

confirmerent les soupcrons. Polignac demanda alors d'etre 

conduit a Saint-Lo par le maire et un magistrat consulaire. 

Un detachement de troupes escorta les deux voyageurs, pour 

prevenir !'exasperation publique. L'ex-ministre ecrivit alor~ 

au ministre de l'interieur une lettre qui nous a paru etre la 

production d'un homme depourvu de jugement, ou egare par 

sa situation. Elle a ete communiqu.ee a la charnbre dt:s pairs, 

le 21 Aout, et renvoyee a une commission de sept memb~s, 

<]Ui devait faire SOD rapport daD$ la seance ~u.ivante. 

Portsmouth, 28 Amlt.-La fregate Francraise I .a Seine, et les 

navires Amer.icains Great B~.·itant et Clza:rles Cm·r.oll, ~ont a • 

rives a.ujourd'hui a )n hauteur de Spithead, de Cowes, ~ l'on 

pense qu'.ils repartiront demain ponr {_ herbourg. L'Ex-.roi 

de France est venu ce matin dans le bateau a vapeur de Sa 
M ajestc, le kleteor, an chateau de Lulworth, pres de 'Yey
mouth, residence du Cardinal Weld, ou il E>e propose de de· 
meurer pour le present. 

Poole, 23 Aout, 3 h. p. m.-L'Ex-· oi de" France vient d'ar

river a ce port, et de debarquer du . Meteor: ll est aussitot 

monte avec le due d'AngouleiUe et le jeune du~ de Bordeaux, 

dans un carrosse appartcnant a Mr. Doughty, pour se rend re 

au chateau de Lulworth. 
On assure que le cabinet britanniq1.1e a deja exprime le de· 

sir de voir Louis Philippe et son ·gouvernement reconnus- si
multanement par toutes les grandes p1;1issances, et que le Due 

de 'V ellington a fait partir des depeches pour lei:s diflerens 

cabin0ts, a fin d 'acce!erer cette reco.nnaissance, si necessaire au 
1 epo~ de l'Enrope. 

De son cote, le gouvernement de France a dej.1. n<;)mme ceux 

qui d hent le repreienter aupre3 des quatre grandes puissan· 
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ces. Le comte Flahaut sera, dit-on, l'ambassadeur fran9ais a 
Londres. 

J\II. le comte de Chateaubriand a fait, d~ns la chambre de·s 
pairs, le 7 Aout, avant l'avenement clu due d'Orleans a la 
couronne, un discours remarquable, sin on toujours par la jus
tesse, da moins par le brillant et h!nergie. Nous en extray-. . . "' 
ons ce qm smt .. : 

"Ce n'est ni par un devouement sentimental, ni par un at
tendrissement <le nourrice transmis de maillot en mailot de puis 
le bcrceau de St. Louis jusqu'a celui du jeunt Heni·i, que je 
plaide une cause o1l. tout se tournait de nouveau contre moi, si 
clle triomphait. Je ne vise ni au · roman, ni :i la chevaletie, 
ni au mattyre. Je ne erois pas au droit divin Cle la royaute, 
et je crois a la puissance des revolutions et des faits. Je n'in
voque pas meme la Charte; je prends mes idees plus h.aut : je 
les tire de la sphere philosophique, de 1 'epoque ou m a vie ex
pire. Je propose le due de Bordeaux toutsimplemen(comme une 
ueces ite d'un meilleur nloi que celle dont on argumente .••.•.• 

" in utile Cassandre, j'ai assez f41tigue le tn''me et la.pairie de 
mes avertissemens dedaigncs; il ne m~ reste qu'a m'asseoir .sul" 
les d.ebris d'un naufrage .que j'ai ta1;1t de fois predit. Je recon
nais au malheur toutf.s les sortes de puissances, excepte celle 
~e me delier de ·mes sermens de fidelite. Je dais aussi ren
drc m a vie uniforme : apres tout ce que j 'ai fait, dit et ccrit 
pout· les Bourbons, je serais le dernier des miserables si je ]es 
reniais au moment ou, pour la troisi~me et «;lerniere fois, ils 
s'acheminent vers l'exil. 

"Je laisse la peur a ees genereux roy:distes qui n'ont jamais 
~aerifie une obole ou un~ place a Leur loyautc, aces champions 
de l 'autel et du trone qui nagucres me traitaient de reucgat, 
d'apostat et de revolutionnaire. Pieux 1ibellistes, le renegat 
vous appelle! Venez done balbutier un mot, un seul mot avec 
lui pour l'iufortunc maitre qui Yous combla de ses dons et que 
vous avez perdu, Provocateurs de coups d 'etat, predicateuri 
<Ju pouvoir const.ituant, ou etes~YOUS? Vous vous cachez clans 
la bone du fond de la queUe vous lcviez vaillanunent la tete pour 
calomnier les vrais serviteurs du roi : ,·otre silence d 'aujour 
d'hui est digne de votrelangage d'hier. Que tousces pieuxdont 
les exploits projetes ont fait ehasser les descendans d'Henri 
IV a coups {le tourches, tremblent maintenant accroupis sous 
la cocarde tricolore: c'est tout naturel. Les noblcs cou leurs 
llont ils se parent protegeront leur pcrsonne et ne couvriront 
pas leur lachete." 

" Au surplus, en m'exprimant avec fr~nchise a cette tribune, 
je ne crois pas du tou_t fairc un acte (rhe~oi".'mc: nous ne sommr~ 



plus dans ces temps ou une opinion coutait la vit~ ; y fus;;ions ... 

nous, je parlerais cent fois plus haut. Le meilleur bouclier 

est une poitrine qui ne craint }xls de se montrer decouvertc a 
l'ennemi. Non, Messieurs, nous n'avons a craindre IJi un 

peuple QOnt Ja rais011 cgale le COUrage, ni CPtte genereuse 

jeunesse que j 'admire, avec lequelle je sympathise de toutes 

Jes facultes de mon ame, a laquelle je souhaite comme a mon 

pays, honneur, gloire et liberte. 

Parmi les nouvellcs apportes par les derniers v~ ·<;seaux est 

celle d'un trait~ entre la Grande-Bretagne et les Etan>-Unis par 

]equel les ports des lles anglaises sont ouverts aux Arneri

cains. "Quelque opinion qu'on puisse se former de la mesun-', 

dit un journal de cette ville, par rapport au bien general de 

]'empire, il ne peut y uvoir de doute que la politique tergiYer

~ante du cabinet britannique~ a l 'egard du. commerce des co

lonies de 1 'Amerique septentrionale, ne soit tn!s prejudiciable a 
cette importante partie des domaines de sa majeste. Quand il 
paralt s'oflrir quelque debouche favorable pour le surplus dei 

produits du pays, nos marchands n'osent pas s'P.vertuer polir 

en profiter, de peur que quelque etranger avide n'arncne le 

ministere a ses vues, et ne rende ainsi tous leurs efforts inuti

les ! " 
Les elections etaient a peu prcs terminecs clans la Grande

Dretagne et l'lrlande. Le parti wlzig paraissait y avoir gagne 
considerablement; du moins disait-on que generalement les ul

tra torys qui s'etaient presentcs avaient manque leur election. 

On remarquait aussi qu'il s'etait depense
1
beaucoup moins d'ar· 

gent, c'est a dire qu'il y avait eu moin~s de corruption indirec

te, dans la dernicre election gcnerale{ que dans les preccden

tes. On citait neanmoins comme une exception remarquable, 

le comte de Larnak, en Ecosse, ou il n'en avait ras coute 

moins de £80 a £90,000 stcrli11g a l'hoiwrable_ Thomas Dou .. 

glas, pour se faire elire. 

Lord Aglmer, notre nouvenu Goul'erneur general, devait 

s'embarquer avec sa famille, le 2!:t Aottt, a Portsmouth, dans 
1 'Yacht de S. l\1. le He1·ald, capitaine Maxwell, qui devait 

1 'amener a Quebec, au lieu de la fl·egate Undaunted, qui etait 

envoyee a Tercere, Si Sa Seigneurie s'est embarquee ce jour 

la, elle ne peut pas tarder a arriver a Quebec. Son Excel .. 

1ence, Sir James KE.MPT, s'embarquera, dit-on, dans le He
rald, pour s~en retourner en Anglcterre. 

Ce qui suit est le dernier parngraphe de ia cJepeche de Sir 

.Lun:s KE.MPT a Sii· George Mutray, en dnte du 3 Janvicr 

1830; leque] par la snbstit~tion du mot "plus grand)' nu mot 



-~3 

"grand." dans les copies qui on ont ete publiees ci-ilevant, & 
sus<:ite quelques reclamations dans les papiers publics, quoi
que le sens du paragraphe montrat suffi,samment la. meprise. 

H Les tl~ois mfssieurs, quej'ai rccemment recommandes a Sa 
-Majeste pour ~onseillers h~gtsiatifs, sont de grands proprietaires 
clans la province, et des pt:rsonnes de la plus grande respecta
hilite, et quoique assurement il serait tres difficile de c~wisi~· un. 
grand nombre de pe~·sonnes de ce rang, ~c. cependant on en 
pourra~t encore, je cr.ois, trouver un nombre suffisant pour rem
plir les vacances qui peuvent survenir clans l'un des deux C9A-
seils." J'ai l'honneu d:etre. &c. JA~1ES KEMPt. · 
Aq tres honble. sir G. MunRAY, &c. . 

-

HIER (Mer~redi) la ~our a prononce j1,1;gement clans la eau-, 
se de l'Hoq. Roderick .Mc.Kenzie contre les syndics de la fail
lite de la ci-devant compagnie d~ Nord-Ouest . ...;_On se rappelle 
que l~ printems dernie~· le Demr. avait fait mettre le scelle sur. 
les livres de comptes et papiers de la compagnie du Nord-Ou
est-Ce procede a ete declare nul et mis de co,te. C:est M. le 
juge Pyke qui a motive le jugement. Un~ p1;emh}re saisie con.
tre ces papiers, jugee bonne a Montreal, avait ete declaree 

. nulle par la cour d•appel. John l\1olson et autres etaient alors 
Deman,deurs, Ces Messieurs en 'faisant saisir ces documens 
voulaient s'assurer les moxens de recouvrer des cr~ances au 
montant de plusieurs milliers de Iouis a eux dus par les socie
taires de Nord-Ouest et empecher la soustractioii et falsification 
de certains papiers qui etablissaient le montant de leurs recla .. mations. - --

ELECTIONS. 

Quartier Est de Montreal.-MM. HENEY et LESLIE. 
Comte de Montreal.~MM. PERRAULT et VALo.Is. -
Comte de Chambl.Y~-MM. F. A. QuEGN:EL et L. M. VIGER. 
Comte de Verclu?res.-Ml\1. Al\UOT d MALHIOT. · -
Comte de Laprairie . .;_MM. Cuvn~LIER et RAYMOND. 
Comte dze Lac des Deux Montagnes.-MM. LABRIE et ScoTT .. 
Comte de Terrebonne.-MM. 0. TuRGEON et I ... H. LAFON~ 

',\'AINE. ~n dit que MM. LA~R&I~ et D£ BELLEFEUILLE, les 
autres Candidats, ont proteste. 

Comte de l'Assomplion.-MM. BARTHELEMI JoLIETTE et A. D ESCHAMPS. ' . . , I -

Comte de Berthier.-MM. DELIGNY et MoussEAu. 
Comte de Richtlieu.-MM. H. DE ST. Ouns et J. DoRION. 
Comte de Cht~mp!ain.-Ml\f. P. A. ;DoRION et AuG. · TRu-

DI::L. 
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Bal~e-T'£l1e a~ Quebcc.-1v1M. LEE et YouNG. 

Comtt! de Kamourflshr.-Ml.\-1. C. CASGRAIN et A. DwNNE. 

Comte de l'It:let.-MM. FoRTIN et LE'l'OUltNEAu. 

Comte de St. Hyacintlze.-Les Cundidats ctaient M~i.J. DES· 

SAULLES; (!'ancien membre,) Joseph BrsTODEAU, L. R. BLAN-

Cill\JtD et Antoine VAULIN. · 

Comfe de ... Wisshkoui.-Lcs oaudidats sont 1\iM. Stevens BA .. 
KER, Robert JoNE'S et Ralph TAYLOR, (l'al1'Cien membre.) 

Comte de Lotbiniere.-Il y avait trois Candidats: .MM. 1\tiE

Tl!OT, NoEL, et D=E LA CnEvROTIEREttE. 

Sorel.-L'cHection pour ce bourg etait contestee entre l\fr. 

Hobert JoNEs, du lieu, et Mr. Jonathan WVR'l'ELE, de Quebet. 

Coqueluclu, ~·c.-D'apres ce que nous ecrit un correspondant, 

Ja. coqueluche a regne a un clegre alarmant clans la paroisse de 

Soulanges, pendant le mois d' Aout Jernier. Elle a enleve de 

douze a quinze enfans dans le village des Cedres, dans· l'espace 

de quinze jom·s, et quelquefois plusieurs clans la meme maison. 

Les rhumes ont aussi ete tres fh:~quents, clans le mois suivant, 

d1ez les adultes, en consequence sans doute des grarrdes varia

tions qu'il y eu dans le temps, dorant ce- mois-, des pluies fre

quentes, et de ]a fraicheur plus qu?ordinaire des soirees et des 

matinees. -
Acciden.~-Le SO du rnois passe au soi1·, un sauvarre s1est 

noye, en traversant de La Chine all Sault St. Louis. 
0 

Lundi dernier au matin, il y a eu une enquete dn coronaire 

sur le corps d'une femme du fauxbourg St. Louis, du nom 

d'Angeliqne "'.,. alker, trouvee morte derriere la porte de sa 

maison. Il parut qu'elle etait rnorte subitement d'une atta· 

que- d :apoplexie. 
1\iardi dans 1 'apres miui, le contre-maitre du Sopkia etant 

dans une chaloupe occupe a baisser l'ancre d'un autre vais

seau, tomba a l'eau, eptraine a ce qu'on suppose par le poids 

de I 'ancre, et enfon<;a aussitot. Son corps fut retrouve au 

bout de trois quarts d'heure; mais tous les efforts qu'on fit 

pour le rappellcr a la Yie·furent inutiles. 

D~ct'DE'~ :-En cette vi_lle, le S, Euphrasie Tlieophanie, enfll'nt de' F. 

A. LAR04,UE, ecuyer, ftgee de 19 mois. 
CoMMI8SlONNES: John Pn(LF., e'Cuy~r, Avocat et PJ.·ocureur • 
.Mr. Leopold DES.ROSIERs, Notaire Public. ' 
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HISTOIRE DC CANADA. 
(CONTINUATION.) 

Le general Montgomery leur fit reponse ; " Que la ville de 
Montreal n'ayant ni munitions, ni artillerie, ni troupes, ni 
provisions de bouche, et n'ayantpas en son pouvoir de rem
plir un seul des articles du traite, n'avait aucun titre a une 
capitulation ;-que l'a1·mee continentale, dedaignant tout 
acte d'oppression et de violence, n'etait venue que clans 
le dessein expres de donl'ler la liberte et la surete; et 
que le general s'engageait :sur son bonneur a maintenir dans la jouissance pa1sible de leurs proprietes de toute sorte les 
communaute5 et les_ particuliers de Montreal ;-que les habi
tans, anglais, franc;ais ou autres, seraient maintenus clans le 
lib're exercice de leur religion ;-que la lutte qui existait mal
heureusement entre la Grande-Bretagne et ses colonies, ne lui 
permettait paS' de prendre un engagement forme! quant a la li
berte du commerce avec le metropole, ni de faire une promesse 
generale de passeports; mais qu'autant qtte la chose serait 
compatible avec la surete des troupes et le bien public, il se 
trouverait heureux de pouvoir favoriser le commerce; et a cet 
dfet, il promettait d 'accord er des passeports pour les pays 
hauts, lorsqu'il lui en serait demande ;-qu'il promettait de ne 
point forcer les habitans de la vi1le a prendre les armes contre 
]a mere-patrie, non plus qu'a contribuer aux frais de la guerre 
qu'on lui faisait;-mais qu'il esperait qu'il s'assemblerait un con
gre9 ou une convention provinciala, qui entrerait avec zele dans 
toutes les mesures qui pourraieut contribuer a etablir les droit~ 
civils et religieux de toutes les colonies sur des ba.ies sol ides;
que l'armee continentale etan t venue comme protectrice ou li
beratrice, on ne pouvait pas dire de ceux qui lui etaient oppo
ses qu'ils prenaient les armcs pour la defense de la province;-

ToME I. No. XV. 20 
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fJU'il n\~tait pas ~u pouvoir du general de promettre le retour 

de~ pri•ormiers ;- m~is que des motifs d'humanite l'eng:age

raient rl user de son influence pour qu'i]s fus:»ent rendus a leurs 

familles, pourvn que la chosfi 'ie ptlt fain~ sans mettre eu dan

ger la surete publi<JUI:' ;-qu'il serait p1·omptement pris des me

sures pour etablir des cours de ju~tice sur un plan liberal et con

formement a la constitution anglaise ; que les citoyens ne se

Jairnt sujets ~~ loger de! trom1es que quand la chose serait abso

lument nect>ssaire; neccs.site dont le general devait etre juge j 

que les haLitans de ln camp::lgne et les sauvages n'entreraient 

pas dans la ville avant qu'il n 'y eut etc mis des gardes; que le 

Jenclemnin, a 9 heures, lt>s troupes continentales prendraielt 

posscs~ion de la porte das Rccollets, ou devaient ~e trouver 

ceux qui avaient E>n charg-e les magazins du roi, pour en livrer les 

c16s au q\")artier-maitre general ;-que cet engaf?ement etait de
clare obligatoire pour tout officier qui lui succederait clans le 

commandement de ce district." 

Ces proccdes prcliminaires ayant cte arranges a la satisfac

tion de toutes les parties, autant flUe les circonstances le per

mettaient, .1\fontgomery prit possession de Montreal, le lende

m8in, 13, a l'heure indiquee clans 1~ declaration preccdente. 

Le premier avantage que le general americain tira de cette 

pos~ession fut de pouvoir habiller et equipper ses troupes, qni 

commen<;aient a se trouver dans un denuement peu ordinaire. 

Quelle qu'ait ete, dit un historien, la nature d~ la reception 

de Montgonwry en dcdans les murs de Montreal, sGn arrivee 

fnt accueillie dans les fimxbourgs d'un maniere qui dut lui cau

ser beai.lcoup de satisfaction; faisant allusion a une adresse de 

congratulation qui lni fut pre~entee par une quarantaine des 

hflhitans de ces fauxbourgs. Mctis tout ce qu'on peut conclure 

de ce fait, c'est GJlle la cause des colonies avait qnelques parti

sans parmi les habitans des fouxbourgs, corn me parmi ceux des 

campagnes, an lieu qu'elle n'en avait point' ou presque point 

chez les habitans des vi1les; d'ml. il etait resulte une defiance 

mutuelle, une espece d'antipathie entre les uns et les autres. 

Quoiqu'il en soit, Montgomery, apprenant que le general 

~ Carleton ~tait a la h~uteur Je la Valu·w.,_, fit faire de suite les 

J?~epara.tifs n~cessaires pour le pourauivr~~ UallS la \'Ue de le 

f~Ir~ pnsonuter, avec ceux qui I 'accompagnaient, et de mettre 

ams1 une fin prompte et heureuse a la guerre du Canada. Son 

desbein ne reussit ponrtant qu'a clemi ; car des qu'on vit qu'il 

n'etait pas possible de faire descendre les vaisseaux, et que le 

general americain allait arriver de Montreal sur des bateaux 

a' ~c de l 'artillerie, pour les attaquer et les pousser sur les bat

tencs de Sor~, on fit embarquer le gouvernenr clans un can·ot, 

pendant la nmt, et on trouv8 le moyen de lui faire depasser lea 

batteries de I 't.:nnemi san11 etre apper<;u, et de se rendre ainsi 

a Quebec, eu il arriva le 19. 



eS jji: 
renur, 

se!rtt 
nli~~ 
nte\r 
itc!tl 

Le brigadier Prt.>"scott, demeure sur la flottille entre deux 
feux, fut contraint de se rendre. La capitulalion est iignee 
du 1 ~ Novembre, et porte en substance: Que les ofiiciers, sous
officiers et sold at!, · tant de terre que de mer, demcureront 
prisonniers de guerre ;-que les vaisseaux, appartenant au 
gouvernement retour;}.eront a I\1ontreal par le premier vent 
favorable, avec les troupes, les munition_s, les eflets militaires 
et les vivres, et y seront livres au major John Bn.owNE et au 
doctt>ur Jo,as FAY. Tous ceux qui n'etaient point . 111ilitaires 
avaient la liberte de s'en retourner chez-eux, et les vaisseaux 
ou radeaux qui n'appartenaient pas au gouverQement devaient 
etre remis a leurs proprietaires. 

Tandis que les Americains · attaquaient le Canada du cote de 
Montreal, une autre expedition s'avanc;ait pnr le sud-est, pour 
l'attaquer du cote de Quebec. Vers le rniheo de 5eptembre, 
le colonel ARNOLD etait parti du camp d'aupres de Boston, a 
la tete d'environ quinze cents hommes. Il se rendit d'abord a 
rembouchure de la riviere l\1erymack, ou il trouva des vais
~eaux qui le transporterent a !'embouchure du Kennebec. Le 
22 du meme mois, il embarqua ses troupes dans deux cents 
bateaux sur cette riviere, et la re-monta jusqu'a sa source, avec 
des peines, des fatigues et des difficultes incroyab1es, en con
~equence des rapides dont elle est remplie . . Ceux de ses geus 
qui n1etaient p&s employes dans }es bateaux, avaient a S'aTan
Cef a pied., le lonu des bords de la riviere, a travel'S d{'S bois 
epais, des marais et des ravines dont le pays etait entrecoupe. 
Un grand nombre d'hommes tomberent malades de fatigue et 
d'epuisement, et lorsque l'expedit-iou arriva a la source du 
K.ennebec, un des colonels, prenant le pretixte de la rar<!te 
des vivres, rebroussa chemin avec sa division, a l'ins<;u du 
commandant en chat~ qui avait pris les devans. Par cette de
sertion, l'armee d'Arnold se trouva diminuee d'un tiers; mais 
ce contretemps ne l'empecha pas de continuer sa route avec la 
meme com;tance et la meme resolution. Il traversa ce qu'on 
appelle la hauteur des terres, se trouva a la sourc~ de la rivierlil 
d~ la C~laut!iere, et arriva, 1~ 4 Novembre, a _S~rtigan,, 1~ pre
mier etablisse~ent canadten sur cette nv1e1·e, ou 1l St! 
procura les 1·afraichissemeni dont ses troupes a:\·aient le 
pl•s grand besoin. * 

~ L'ecrinin qui noui fournit cette relation ii'ind1gne de ce qne les Canadiens epars et peu nombreax du haut de la Chaudiere, ne se ioieot pas 
rallisembles, pour repGmsser l'aemee d'Arneld, au lieu de lui vendre des vivres. Il se souvenait pourtant qu'ils etaient sans arme;;;,_ (p?ur a~~ir ete 
desarmes spres la conquMe,) puiiqu'll parle de fourcltes; 11 ~ ~u!Jha~tyas, uisqu'ill'avoue 3illeu u, qu'un grand nombre da selii cornpao.rwtes, fa1sant ~ien pis queda demfSurer neutres,s'eta1ent joints aux rebellc», comme os ap-
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Arnord fit reposer ses gens trois ou q~utrc jour,s ~ ~artigan. 
11 y publia une adreise ou une proclamatiOn du f$Cneral WAS· 
HINGTON, de la meme teneur a peu pres que celle que les ge':" 
m~raux Schuyler et Montgomery avaient adresa;ee aux Cana
dien~, en arrivant sur le!:> froutieres de la province. Illes in. 
vitait a sejoindre aux habitans des autres colonies, et a s-e ran
rrer sous les drapeaux de la liberte : il leur declarait que l'ar':' 
~1ement n'etait pas envoye dans leur provinc.e pour les piller, 
mais pour les proteger ~t les soutenir; q~~ les commanda~1s 
avaient ordre de fie regarder comme 1au m1heu de leurs mell
Ieurs ,amis; qu'il exho~:tait done les Canadiens a ne pojnt al)on
donner leurs habitations, a ne point s'eloi~n.er Qe leurs amis, 
mais a leur fournir, moyennant compensatwn, tout ce qui leur 
serait necessaire. 

(A continuer.) -TROUBLES DANS LES PAYS-BAS. 

Les dernitrs jaurnaux anglais contiennent les details. des
trou b1es serieux. qu 'il y a eu a la fin d 'A out, dans plusieurs 
villes de la Belgique, et particulierement a BruxelJes. Nous 
nous bornerons aux principaux faits. 

Ce qui suit est extrait Courier des Bays-Bas du 26 Aout. 
"ll se passe en ce moment des evenemens serieux. a Bruxelles. 
Nous f~rons simplement l'office de . rapporteur. Il est assez 
gencralement connu combien les Beiges de toutes classes et 
d.ans toutes les provinces sont mecontents. Nos deputes d~n~ 
la chambre et les journaux independants ont sou vent fait allu
sion ace fait. Avant-1 ..ier, le public a lu avec surprise et dia: 
grin un artjcle de la Gazette de! P.ayr-Bas, (journal ofl\ciel du 
gouvernement,) qui parlait avec emphase du bonheur qont . 
jouissaient les Beiges, et de la joie et des rejouissan~es aux
quelles ils se livraient. Ce languge etait d'autant plus insultant, 
que depuis quelques jours, !'exasperation publique etait vio .. 

' lente, et dbnnait lieu a beaucoup d 'inquietude sur la disposi
tion de·s esprits. 

pellait alors les Americains, et avaient fait tout ce qui avait dependu .d'e~x, 
quoique presque toujours inutilement, pour entrainer les Canadiens clans 
leur p~rti; enfin,, s'i.l y eut un peu refl~chi, il aurait compris qu'il n'etait 
pas rmsonnable d extger que des hommes encore generalemt-nt regardes 
dans Jeur pays comme des etrangers indignes de p.articiper .aux droits et 
nux privileges de sujet8 anglais ; que des enfans adoptes tout au plus, et 
d'assez mauvaise gra.ce, se fissent depouiller, et peut-etre massacrer, tan
di~ q.ue des ~nfamt jusqu'alors objets d'u?e predilection presque aveugle, 
auraJent hes1te, pour la plupart, selon les a pparences, . ~ mettre un denier 
de leur poche dans la balance, pour la faire pencher du. cOte de leur·mcre. .. 
vatrie. 
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Hier soir, la representation de la )Juelte dt Pm·tici avait at
tire one folille prodigieuse.. Le theatre se _trouva trop petit, et 
une multitude d'individus s'etaient postes sur la place de la 
monnaie. A la fin de la representation, il ie forma des gr61n
pes nombreux qui se dirigerent vers l'imprimerie du National. 

En un moment, les fenetres furent brisees, et on assaya d'en
f<mcer la porte. Quelqu1 un s'ecria : •' Allons chez Libry." A 
ees roots la multitude, qui croissait a chaque instant, revint sur 
ses pas. Les fenetres de Libry Bagnano (principal redacteur 
du National,) furent brisees ; les portes enfoncees, les meu
bles ·brises, les livres et les papiers d·echires et jettes en mor
ceaux par les fenetres. 11 etait. alors 11 heures, la multitude 
eneombrait la rue de la Ma8eleine, et dans la premiere efier .. 
v~scence!t la police s'austint prudeinment d 'agir·. Son inter
Y-<tntion -n'aurait fait (O]U.'accro1tre Je mal. Oh di,t aux gen·s d 'ar
mes : "' N'agissez 'point, . et l'<}n VOltS laissera tranquiUes.'~ 
Vers minuit, la foule se divisa : ,un groupe se rend.it a la: plac~· 
J?oyaJe a-vec un pavilion compose Res rideaux de Bagnano. L'of
ficier du. poste sortit; et.leur demanda _ce qu'Hs· voulaient ~ Le 
commandant de la ville s'avan'ra a Ieur rencontre, e~ leur fit I~ 
m erne question. On n,.entendit que les cris confus pe liberte !jus
tice! Un autre groupa se porta au palais deJu~tice~ et en un 
moment; toutes. les ·croisees de la cour d'a-ssise fu1•eht brisees 
aux cris d'A has Yan .. Maanen! Viile rle Pottn·! l?.etf apres~ 
I~ commendant se r.endit a l'hotel de ville, et les g~ndar'mts 4 
clleval commencerent. a faire la patrouille. ' 

Un rassemblementnombreuX! se dirigea vers la demeure du 
diredeur de la police, Les portes en furent enfoncees, et tout 
y fut brise et -tletruit comme chez Bagnano. La multitude 
conunen'ra alors a. prendre une attitude plus serieuse et plus 
violente. Toute la ville fut informee de ce qui se passait; les ha .. 
hi tans sortirent de leurs maisons, trt les troupes prirent les arn1es. 

Les .premiers coups de fusil furent tires vers une heure, 
qua.nd la commotion devint plus tumultueuse et plus decidee. 
La foule se·p.orta tumultuairemet a ·l'hotel de M. Van-Maanen, 
ministre de la-justice, a la place du petit Sablon, et quand elle 
y. fut arrivee, !'exasperation parut etre· a son comble. Le~ 
portes ayant ete enfoncees, la multitude se precipita dans la 
maison, en criant d bu Maanen, et tout y fut saccage en un· in
stant. Les troupes voulurent retablir l'ordre; mais elles se trou
verent trop faibles. Elles furent attaquees, desarmees, et obli
gees de retraiter~ Le feu fat mis au palais; les flammes firent 
des progres rapides; les pompiers accoururent sur le lieu, mais 
ils furent repousses par la multitude enragee, qui declara qu'elle 
ne se retirer.ait point que le batiment ne fut brule jusque dani 
ses fondations. 
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Dur:.mt la nuit, toas les armuriers furent forces de livre.r au 
peuple toutes les armes qu'ils avaient dans leurs atte1iers. Ceux 
des habitans qni avaient des fu~ils s'en armerent; un certain 
uombrc de nwusquets furent arraches aux soldats, uu aban· 
GOilllCS par eux, pour n'avoir pas a tirer iUf le peup}e. 

Sur les 5 heures, lorsque le jour commenc;ait a cclairer lei 
mouvem('ns, la force armee se deploya davantage. Un batn.illon 
de chas~a rs et un bataillon cle gret:tadiers se repandirent par 
compagnies d.~ns les rues ou }'agitation etait la plus grande. 
Vers i heures, sur la place d-u Sablon, un officier ordonna de 
tirer, et la lutte drviut sanglante. Les un,s tombaient morts, 
les autres etaicnt emportes blesses, et le pave fut teint de sang. 
I .. a force armee traversa les rues, tirant par volees, tantot sur 
le peuple, et t.antot en l'air. Les habitans etaient armes de fu. 
sil&, d'epees et de batons. Ils &e posterent principalernem aux 
coins des rues. Bruxelles offrait le spectacle d'une ville qui 
a.'attend a etre prise d'assaut. 
_ Les bon~ citoyens se sont assembles pour s'entendre sur les 
moyens de retablir la tranquillitc, et de protcger les personnes 
et les proprietes. 

Au milieu du bruit des armes, l'enonce d'une opinion quel
<:onque sur ces commotions serait deplacee. Cependant elles 
imliquent un hlit incontestable, que nous ne pouvons pas taire. 
Le mecontentement de~ Belgc,s est grand, reel et croissant. 
L'nppuil-er est un devoir; le dissimuler serait un tres mauvai'i 
c~lcul; le nicr serait un acte de folie. Nous dirons au peuple: 
"Hernplissez Yotre devoir de citoyens avec zCle, energie et 
lo.yaut6 ; sachez defend re vos droits; mais sachez aussi que tout 
sonlcvement illcgnJ, tmnaltueux et accompagne de voies de 
ti\it est une faute, une folie et un crime. Conquerez votre liherte 
par l'ordre." Que le gouvernement ouvre les yeux. Ce n'est 
plus le temps de se faire illusion sur la disposition des esprits; 
t't la \'Oix publique lies Beiges doit etre ecoutce. Il serait si 
aisc i l'executif de se f .. 1ire aimer et respecter. 11 ne lui faudrait 
qu'un changement de systcme, le renvoi de quelques hommes, 
pour gagner tousles creurs. Puisse c~ vreu general etre ecoute 
sans cieJai, et san§ arricre-pcnsee. La paix serait retablie; la 
lilwrtt~ unirHit tousles partis, et l'indcpemlance nationale serait 
aflennie par la libGrte. Serait-il possible qu'il y eut quelque 
hcsitation,-r}uelque refus? 

Ce qui sMit est ex trait d'une lettre adressce au Morning Jie-
7·ald de Londres. Jeudi matin, un regiment d'infanterie poste 
au grand ·Sablon fut eutourre d'une grande multitude: je vis 
plusieurs ofliciers donner la main a dive.r3 individus de la fou
le, et ja les entendis dire : " Les ~toldats beiges fraterniient tt· 
vec le peuple.'' Tousles Jneubles et autres effets qu'il y avait 
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dan~ l'hotel Oll comm:uH1Rnt ont ete brulei devant sa porte. 
Hier, vers midi, la tranquillite etait en purtie retablie; toutes 
Jes troupes &e reunirent devant le palais du roi, et Rpl"e~ qnel
gue pourparler, elles COllSentirent a abondonner la ville tlU.:C 

ganles bourgeoises 0\1 nationales dont pJHS de 6000 etaient d(!
jtt organisces et armees. La maison de ~1. Kuyff, chef de 
police, a ete attagnee; tou-; ses meubles, ses voitures, &c. ont 
ete dctruits OU. brules dans les rues. Des detachemens de la 
garde nationale font presentement la patrouille clans les rues a
vec des pavilions pm·tant ces inscriptions: Surete! Liberte! 
Surete publique ! · 

La proclamation suivante C1§t datee du 28 Aout. 
"Habitans de Bruxelles :-Le bru1t s'etant repandu que des 

troupes marchent sur cette ville, le commandant de la garde 
bourgeoi5:e se hate de vous faire savoit• gu'il" a ete donne des or
dres par l'autorite militaire superieure pour les empech~r d'en
trer. 

"La surete de la ville de Bruxelles demeure exclu.sivement 
confiee a la brave garde civique, qui a jusgu'a present fait son 
devoir avec tant d'babilite. 

"Une deputation des principaux habitans de Bruxelles va 
partir pour la Haie. 

"En attendant son retour, les troupes stationnees clans b 
partie haute de la ville demeureront in~ctives." 

La deputation partit le meme jour. 
On lit ce qui suit tlans un postscriptum d u Globe de Londres, 

du ler. Septembre au soir :-Nous venous de recevoir par ex
pres le Journal de la Belgique du 30 et du 31 Aout. Nou1 en 
traduisons ce qui suit: 

"Il y -a peu d 'apparence qu'on demande l'intervention du 
militaire a Bruxelle3; du moins, s'il sty rnontre un esprit calmc 
et modere de conciliation. La necessite d'employer le militaire 
serait certainement fatale; vu qu'on ne peut cornpter que snr 
1es troupes hollandaises, et que l 'animosite mutuelle des deux 
races n'en deviendrait que plus inveteree. Apres tout, le roi 
pourrait bien ne deployer une apparence de forces que pour 
moderer l'etendue des demandes, et modifier des demonstra
tions qui paraissent si promptes et si generales. 
D~pres des avis rec;us a Londres, le Ier. Septembre, par 

le paquebot de Rotterdam, il y avait eu des tro~bles a Anvers 
Je dimanche soir : un nombre de jeunes gens avment parcouru 
les rues en criant. " Vive la revolution ! Vive la libr..Tte ! A 
bas lcs 11zinistres! T7ive lvL de Potter, <S·c. Les troupes avaient 
cte appelleiS ; la bourgeoisie S 'etait organi~ee en garde pour 
la protection des proprietes : quatre ind!viclus avaient .§te tucs, 
au d~part du paquebot. 



Il y avait eu d'abord une grande fermentation 8 Gand. A 
Naml)r, un rassemblement considerable avait u'abonl cause 
beau coup d 'inquietude ; mais la garde bourgttoise s•etait orga~ 
nisee, et la foule s'etait dispersee. La garde civique s'etait fot'~ 
mee d'avance a Mons, de peur de quelque commotion populai1•e. 
On disait qu'il y avait une grande fermentation a Liege. On 
yoyait les officiers et les bourgeois Re promener dans les rues 
bras a bras, et pm·tant les couleurs rouge et jaune. A Bruxdles, 
I 'ancien pavillon tricoiore braban<ron avait ete deploye,. disait
on, sur 1 'hotel de ville et ailleurs. 

ll est dit dans une lettre de la Haie du 29 A out: "Il est 
impossible de vous peindr~ la sensation qui a ete produite ici 
par le mouvement revolutionnaire de Bru:x.elles. Le conseil 
s'est assemble hier a 9 heures du matin, et ce soir a 5 heures. 
Le roi paral.t etre resolu d'agir avec autant de fermete que de 
bon sens. 11 va etre emane une proclamation pour assembler 
les etats~generaux, a 1 'effet de discuter les reclamations des 
Beiges, et de remedier aux maux reels. Cependant on fait partir 
des troupes pour le thefitre des commotions. On dit pourtant 
que plusieurs des membres du conseil ont represente que la me
sure ctait impolitique, et l'on pense que l'ordre sera contre~ 
mande. Au reste il circule plusieurs bruits qui ne .paraissent 
appuyes sur aucun fondement solide. On dit, par exemple, 
que le roi a fait ewprisonner une deputatiou de Bruges; qu'il 
va se mettre ou qu'il s'est deja mis en mar-che, a la tete u'un 
gros corps de troupes pour Bruxelles, et que cette ville est de~ 
ja entourree de 20,000 horn mE's de troupes hollandaises, sous le 
commandement du prince d'Orange. 

lT.ALIE.-D'apres des nouvelles de Rome du 12 Aout, le 
pape a tenu un conseil de cardinaux, ou il a ete resolu, que 
la Cour de Rome avait appris avec regret ce qui s'e.tait passe a 
Paris, mais que Sa Saintete ne desirait pas ~'oppo~er au vreu 
de la nation. D'ou il faut conclure que le pape est dispose a 
reconnaitre le present gouvernement de France. 

Aussitot que les evenemens de France furent connus a Rome. 
les membres de la famille du feu empereur reclamerent 
le priYilege de rentrer dans leur patrie. Le cardinal Fesch, 
archeveque de Lyons et primat des Gaules, a declare qu'il 
avait intention de reprendre ses fonctioni archiepiscopales, et 
d 'annuller les arrangemens ecclesiastiques faits en son absence 
et a son prejudice. 

On donne ce qui suit comms datee du Piemont, le 21 AoUt. 
" Nous apprenons de Milan, que plusieurs estafettes du conseH 
aulique de Vienne ont apporte de~ depcches au gouve1·nement 



no, j 
233 . 

Lomhanlo-V enetien. On dit que les garnisons Autrichiennes 
dn Milanais et des provinces Venitienncs vont etre rcnforcees. 
Nous sommes aussi informes qu'il a au~si ete assemble sw· le 
Po plusieurs regimens, qui, du COtlsentement du roi de Sar
daigue, renforceront la garnison d'Alexandrie. La police de 
Milan surveille plus strictement que jamais tous les etrangers 
qui entrent dans la ville. Les relations diplomatiques de notre 
gouvernement avec Vienne sont tres actives. On pens~ que le 
but de ces relations est de preserve\' l 'ordre et la paix e.o Italie." 

AuTRICHE.-On lit ce qui suit, sous la date de Vienne, 19 
Ao(H :-'' Depuis les evP.nemens de France, il a rcgne une gr:mde 
nctivite dans notre departement des affaires ctrangeres. Hier, 
il y a eu un grand conseil des ministres. Nous apprenons que 
)a garnison de l\1ayence, comme forteresse de la confederation, 
doit etre renforcee, et que 25,000 hommes de troupes Autri
chiennes ont eu ordre de marcher en Italie. On n 'a pas nean
moins la moiudre idee de guerre, et nous sommes convaincus 
ici, que si le gouvernement de France demeure fidele au sys
tcme qu'il a adopte, s'il continue a agir avec moderation, et s'il 
ne s'eleve pas de nouvelles dissentious entre les habitans de la 
France, notre gouvernement ne verra aucun obstacle a recori
naitre la nouvelle dynastie, et I 'ambassadeur franyais, qui a cesse 
d'exercer ses fonctions, reprendra bientot son caractere diplo
matique." 

FRANCE.-Le 2S Aout, le roi a emane I 'ordonnance suivante : 
· Louis Plzilippe, &c.-Nons avons 9rdonnc et ordonnons, que 
le projet de loi suivant soit presente a la chambre des deputes 
par notre garde des sceaux, et par M. Dupin, aine, qui est 
charge d'en expliquer les motifs: 

Art. I. Les Franyais bannis d 'apres les articles 3 et 7 de la 
loi du 12 Janvier 1816, soot retablis dans tous leurs droits ci .. 
vils et politiques, et peuvPnt consequemment rentrer en France. 
-lis sont aussi retablis dans le~ proprietes et pensions dont ils 
ont ete prives par cette loi, sans prejudice aux droits acquis 
par u'autres.-Ce dernier reglement est applicable tl. ceux qui 
soot deja rentres en France en vertu de decisions particulieres. 

Art. 2. Les pensions ainsi rendues ne commenceront qu'a
pres la publication de cette loi. 

Art. S. Elle ue Joit point de roger aux conditions de l 'arti
cle 4 de la loi sus-mentionnee. 

Ce projet de loi a 6te agree par la chambre des deputes le 28 
A out. 

Les ex-ministres Polignac, PPyronnet, Chantelauze et Guer
non-Ranville, ont cte amenes, le 27, au chateau de Vincenne~, 
pres Paris. -

33 
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On lit ce qui suit dans une letlre du 28. "Les commi~saire~ 
nommes par ]a chambre des deputes pour p~·oceder preliminai
l'ement au proces des ex·ministres, se sont rend ns aujourd'hui 
li.U chateau de Vincennes pour interroger les accuses. Ils pa
raissent abattus, pa.rticulierement M. de Polignac. Le'i com
missaires, ace que j'apprends, n'ont pas terminc 1 'interroga
toire des prisonniers, quoiqu'ils soieut demeure~ quatre hen
res au chateau. 

"Les ex-ministres sont confines clans des chnmbres scparees, 
'et ne peuvent communiquer entr'eux; mais sous tout autre 
rapport il~ sont traites avec beaucoup d'indulgence. 

"Quelque coupable qu'ait ete la conduite des derniers 
ministres, une grande majorite des genereux Parisiens 
font tous letus efforts pour leur sauver la vie, et pour 
induire la chambre (des pairs) a ne l.es; condamner qn'a la pri
son .ou au bannissement. Il s'agit seulement de savoir si une 
pareille indulgence dans un temps ou Paris est encore teint de 
sang, ne ~erait pasca pable de produire un autre mouvement 
populaire." 

Il a ete fait un rapport a la chambre des pairs sur un projet 
de loi pour l'el~tion provisoire de deputes afin de remplir les 
places vacantes. La discussion devait avoir lieu le 30. 

Le lieutenant general comt~J de Ste. Suzanne, pair de 
France, et le due de Bourbon, sont morts le 28. Le dernier 
etait age de 75 ans. 

Le prince de la Moskowa (fils du marechal Ney) doit com
mander un regiment de la garde nationale. Plus de 120 offi· 
ciers generaux de 1830 vont etre remplaccs par d'anciens offi
ciers a demi-paie. 

EsPAGNE.-Ferdinand, (disait-on, il y a quelqne temps,) a 
public un nouveau dccret contre la presse. Il dcei!erne deux 
armees d'ernprisonnement pour les delits mineurs, et la peine 
de mor.t contre les auteurs et imprimeurs de livres ou se trou
veront des expressions seditieuses ou sacrileges. 

La Gazette (de Madrid,) dit le Courrier Franrais, conti
nue a publier la 1·elation des evcnemens de Paris, et prcnd ses 
renseignemens indifferemment dans to us les journaux de la ca
pit~le de F~ance. Cette maniere d'agir surprend tout le monde; 
ma1s ce qu '1l y a de plus surprenant encore, c'est qu 'il seta 
permis a 1 'avenir de recevoir en Espa()'ne tons les journaux 
fran<;:ais et anglais. Le roi a emane nn °ordre pour cette me
su~e, et le secret doit etre public duns quelques jom·s. 

Le Journal des Debats contient ce qui suit, sous la date de 
Mad rid, le 19 A out. 

"Un courier envoy~ ici par M. Campann, cnpitaine acnc
ral de l'Andalousie, nous dit qu·il u puru soudainement

0
dans 
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cette province plus'leurs bnndes completement armees, qui par
courent les campagnes, en criant: Vive la coristitut£on! La 
tranquillitc publique a ete troublee clans plusieurs villes, et a 
Grenade, on a chante l'hymne de Riego. Les officiers de police 
ont retabli l'ordre~ quoiqu'avec difficult€, et bien que les pa
trouilles fassent leur ronde uuit et jour, les absolutistes crai
gnent beaucoup pour leur vie. M. Campana a demande de 
gmnds renforts pour les distribuer clans les villes de son gmi• 
vernement." 

GRECE.-On dit que les Samiens se sont declares indepen
dants du gouvernement general de la Grece, et qu'ils ·ont orga· 
nise un gouvernement particulier. On dit aussi que le presi
dent Capo D'Istrias a ordonne au geheral Church de iOrtir de 
la Moree. 

ANGLETIRRE.-On lit clans le Courz'er de Londres du 28 
Aout: " Unjournal du matin insinue qu'il y eut uu traite se
cret entre les puissances 9lliees en 1815, pour garantir anx 
Bourbons la possession dn trone de France; et que la Grande
Bretagne et quelques autres puissances sont maintenant d'une 
opinion tout n fait differente quanta !'interpretation qui doit etre 
donnee a ce traite. Nous affirmons qu'il n'y a pas eu de traite 
~ecret pour garar.tir le trone de France aux Bourbons, clans 
des circonstances telles que la presente crise, et qu'il n'y a pas 
de difference d'opinion sur le sujet entre la Grande-Bretagne 
et ses alhes. La meilleure preuve en sera donnee par la re
connaissanca de Louis Philippe par les :mtres puissances de 
!'Europe." 

Le Court Journal dit: "Nous sommes autorises a dire, 
qu'aussitot apres qu'il y eut eu une entrevue entre le Roi 
Guillaume et le General Baudrand, il a ete ecrit au Roi des 
Franc;ais une lettre de congratulation qui a rec;u la signature 
de notre gracieux Souverain. Nous apprenons que pour 
cpargner du terns, et pour complaire au desir de Louis Phi
lippe de voir son autorite reconnue par le gouvernement de ce 
pays avant celui de tout autre etat, il ne sera pas envoye d'am-

i~~ bassadeur extraordinaire, mais que l' Angleterre sera represen .. 
rrrolr tee par lord Stuart de Rothsay, ou par Sir Francis Lamb, s'il 
oe~ se trouve a Paris." 

Jemct Le General Baudrand rapporte que !'audience qu'il a eue de 
uliJ~. Sa Majeste Britannique a dure environ un quart d'heure. Le 
·0ur~ roi Guillaume I' a rec;u de la maniere la plus gracieuse, et lui a 
ett~r. fait des questions obligeantes sur la santc du roi Philippe et de 

sa famille. 
aa:ti La GAzette du 27 contient une proclamation par laquelle le 

parlement est convoque pour le 26 d'Octobre, " pour l'expe-
q~: clition de diverses affaires urgentes et importantes." 

ental:' 



. L'Yacht de S. Tvi. le Herald, ayant a ~on bord Lord c.-t L!:(l y 
:A YLMER, et leur suite, a fait voile de Portsmouth pour Quebt!c, 

It 2!) Ao{lt. 
Dans la listc des ouvra-ges publies a Londres en Acut der

~1ie1·, se trouve le srivant :-The Geagrapll!J and Topograph!f 

if the Canadas, andtlleotlu:r British North American P1·o'Cinccs; 

with Maps. By Lieut. Colonel BoucnETTE. C'est-a--dire :

" Geographic et Topographic du Canada et des autres Pro· 

vinces de 1' Amerique Septentrionale Britannique; avec CaTt-es 

Par le Lieut. Colonel BoucHETI'E." 

Les derniers journaux anglais, re<;us par la voie des Etats

Unis, nous donnent les nouve1les, non pas d'une revolution, 

comme cell~ de France, rnais de troubles serieux, de mouYc· 

mens insurrectionnels, clans cette partie du royaume des Pays

Bas appellee la Belgique. Une revolution est un changement 

de dynastie, de constitution, ou de lois foudamentales dans un 

etat ; il n'y avait eu encore rien de tel clans les Pays-Bas, a la 

date des _dernieres nouveHes; il paraissait meme que tout ce 

que le peuple desirait gcneralement etait un changement par· 

tiel d 'hommes et de me sure~; mais pour obtenir ce qu'il desi

l'ait, il ne s'y prenait pas, suivant n_9us, de la maniere la plus 

legitime, dut sa manicre d 'agir ctre efficace a la fin, si l'espoir 

d'un bien futur n'autorise pas a commettre un ·mal present. 

Dans toute societe bien -organisee, sous tout gouvernement 

constitutiom1el et libre, _il doit etre perroic; a-HX citoyens de 

faire entendre leurs plaintes, par la voi-e des papiers publics, 

s'ils se trouvcnt lezes, de s'assembler paisiblement, de dresser 

et de presenter des petitions ou des requetes au prince ou aux 

autorites eonstituees. Mais les russemblem'ens tumultueux, 

excepte le cas de resistance a des coups d'etat, a Ja violation 

manisfeste d€;! la coustitutiob et des lois, comme celui qui a eu 

liftu derniercmcnt en France, les rassemblemens tumultueux, les 

emeutes, disons-nous, sont toujours blamables, cotnmetroublant 

l' ord republic, et mettanten danger les personnes et les proprictes. 

Ces rassemblcmens tumultueux deviennent criminels, ou piu

tot leurs suites sont des crimes, si elles consistent ell voies de fait 

comme celles qui ont eu lieu a Bruxelles, destruction forcence 

de proprietes publiques et pt ivees, incendies, meurtres ou in· 

tentions de meurtres, &c. 1\-1. de Potter, au sort duquel plu

sieurs ecrivaius publics ont paru s'interesser dernierement, 

llOUS sembJerait ph1s digne d'execration que de pitie, s'i} ctait 

vrai, comme le disent quelques uns des ~erniers journaux de 

r.ondres, on des auteurs de lettres publices dans ces journaux, 

i 'il eta it vrai, disons-nous, qu 'il cut ccrit SOUS· main au peuple 
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de llruxelles pour !'exhorter a se porter a des voies de fait, 
ou comme s'expriment ces lettres, " a frapper de grands 
coups." 1\tlais s'il est possible que l'esprit de venaeance parte 
un horn me a dmmer un conseil aussi execrable, il ~st probable 
a~ussi qu'on ne suii>pose que M. de Potter a donne ce conseil, 
que patce que la populaoe a pan1 en vouloir principalement 
au:'

1
journalisdtes q~i ne pensent pas comme lui, et auxjuges 

C1Ul 'ont con amne. 

Au reste, si la derniere revolution de . France a ete en partie 
!'occasion des mouvemens populaires de Bruxelles et de 
quelques autres villes de la Belgique, comme quelques journa
listes semblent le penser, elle n'a pas ete la cau~e immediate de 
ces mouvemens, ou du mecontentement qui les a produits. Le 
mecontentement des Beiges date de 1814, epoque de l'union 
fotcee de leur pays avec la Hollancle, sous le gouYernement du 
Prince d'Orange. Depuis cette epoque·, plusieurs circonstances 
ont tendu a augmenter ce mecontentement plutot qu'a le dimi
nuer; telles que la partialite marquee du souverain pour la 
religion et la langue des Hollandais ; la gene apportee, suivant 
Ies Beiges, a leur education religieuse et ecclesiastique; la ten
tative d'abolir, dans les tribunaux, et meme clans l'assemblee 
des etats, l'usage de leur langue, qui est la franyais'e, ou un 
dialecte different du Hollandais; les restrictions mises sur la 
presse; des taxes exorbitantes et doubles de celles que paient 
leurs voisins du royaume de France, &c. 

Le mecontentemBnt des Be1ges est done legitime. Mais si 
leurs griefs sont bien fondes, ils doivent surement avoir des 
moyens legaux d'en demander et d'en obtenir le redressernent. 
Quels que soient ces griefs pourtant, ils ne sont rien, ou presgue 
rien, en comparaison de ceux des peoples de !'Europe meridionale; 
et -ce qu'il y aurait d'etonnant, si l'exemple de la France etait la 
pour quelque chose, ce serait que cet exemple eut eu un effet 
plus prompt et plus decide en Belgique qu'en Espagne et en 
Portugal, par exemple, dans ces pays ou le gouvernement est 
celui de la force physique, le resultat de la perfidie, du parjure 
et de !'usurpation, ou de la force des armes etrangeres. Dans 
des pays ainsi gouvernes, ou l'0ppression et la tyrannie sont a 
l'ordre du jour, ou les prieres et plaintes ne sont point ecou
tees, et ne peuvent se faire entendre sans danger, !'insurrection 
pourrait bien etre en effet pour les peuples le seul rnoycn a 
prendre pour ameliorer leur sort, et ce serait, suivant nous, 
vouloir leur eternelle misere, precher non seulement la doc
trine de l'obeissance -passive, mais encore celle de la souffrance 
volontaire, que de dire que ce moyen ne peut jamais etre le':' 
gitime. Nous crayons que ce moyen fut legitime pour les 
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Grec~, il y a qnelques nnn~es, et nons n'oserions pas dire qu'il 

ne le serait pas prcsentement pour les Espagnols et les Portu

gais. Par une revolution, les Portugais passeraient du joug 

tyrannique d'un indigne usurpateur sous le gouvernement 

constitutionnel de leur reine legitime, et les Espagnols sentient 

delivres de l'etat d'oppression et d'humiliatiou ou lcs ont mis 

les armes des Bourbons le France en 1S24•. 

S'il en faut croire les dernieres nouvelles, Don Miguel ne 

sait que faire, mais Ferclinand VII a pris la parti le plus sage, 

pour detourner l'orage qui se forme an dessus de sa tete, ce

lui de promettre a ses sujets un gouvernement plus liberal, une 

constitution enfin, qui, que} que dcfectueuse qq 'elle put ctre, 

voudrait toujours un peu mieux que le despotisme pur. Ce 

monarque a deja cesse de traiter ses sujets en enfans, s'il est 

vrai, vomme le dit le Courrier Franpais, qu'il ne lenr defend 

plus de recevoir et de lire les gazettes etrangeres, et d'apppren

llre CE> qui se passe dans le monde. Ce pas fait inuiquerait 

evidemment qu'on se propose d'aller plus loin. -
Le president des Etats-Unis a emane une proclamation re-

1ativement a l'ouverture des ports anglais aux vaisseaux amc~ 

1·icains. 

Qwfbec, 13 Octobre, 1830.-L'Yacht de S. M. Herald, com

mande par George B. Maxwell, ecr. et ayant a son bord Lord 

et Lady AYLIHER, est arrive ce matin clans ce port, apres une 

truversee de 43 jom·s de Cowes. Vers 11 heures du matin, 

1es illustres passagers sont debarques, au hrnit du canon du 

vaisseau et de la citade1le, d 4ou ont et6 tif(~es les salves accou

tumees. Lady AYL::\IER. accompagnee de son Excellence, Sir 

.Tames KEMrT, s'est rendue nussitot an Chateau St. Louis, 

dans un carosse ouvert tire par quatre che~aux. Sa Seigneu~ 

rie, accompRgnee de l'etat-major de la garnison, suivait a cbe

val.- La suite de sa seigneurie se compose du lie ut. colonel 

Glcgg, secretaire militaire; du capitaine Airy, du S4e. regi· 

ment, et du capitaine McKinnon, des grenadiers de la Gm·deJ 

aides-de-camp.-Star. 

La Gazette officielle de Quebec, et les autres journaux <le 

de la province, d 'apres cette gazette, contiennent Ja nomina~ 
tion d~ ofliciers d'etat-major de la milice clans les uifferents 

comtcs du Eas-Canada. Nous croyons devoir remettre a un 

numcro futur les reflexions que nous suggcrent le dernier acte 

de lllilice et sa ruise a execution, d'autant plus que cette exc., 

~utipn p'e&t encore <JLH! commencce~ 
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L'hon. D. B. VrGER et L. J. · PAPINEAU, J. LESLTE, F. A. QuESNEL et G. M oFF ATT, ecuyers, sont partis, mardi soir, dans le St. Lawrence, pour all er presenter I 'adresse des habitans de Montreal a son Excellence Sir James KEMPT, a l 'occasion de son depart. Cette adresse a rec:;u, dit-ob, 2681 signatures, clans la ville et les fauxbourgs de Montreal. 
Nons apprenons que Son Excellence Sir James · KEMP1', partira pour 1' Angle terre, clans le Herald, vers mardi prochain. 
La semaine derniere, nous avons eu a deplorer la mort affiigeante du lieutenant Stuart Mackay du S2~?. regiment. Il parait que ce brave officier etait depuis quelque terns sujet a des attaques d 'alienation d 'esprit. Dans nne de ces attaques, il s'est coupe la gorge si gricvement qu'il e~t mort le lendemain.-Stm·. 

Les forges de Marmora ont ete mises a l'enchere, a Kingston, Samedi dernier, et achetees par T. HETHERINGTON, Ecr. pour la somme de £10,000. " Nous apprenons, dit le Chronicle, que ces forges seront mises en operation par une compagnie, si quelqu<:s capitalistes avancent les fonds necessaires pour une telle entreprise. D'apres }'excellence connue de l'etablissement, nous sommes persuades que la speculation serait tres avantageuse." 

Il se commet toutes les puits des depredations seneuses en differentes parties de cette ville, et particulierement dans le fanxbourg de Quebec . La nuit dernierf', des voleurs sont entres forcement dans la maison de .. Mr. Robert Stocker, situee clans la grande rue de ce faubourg, et en ont enleve six caisses de chandelles. Il a ete fait en meme terns une tentative pour entrer chez Mr. Joshua Stansfeld, mais la maison ayant des fenetres doubl~s, les voleurs ne purent venir a bout de lem· rlessein. Il y a. t"U Jeudi huit jours, les portes de la maison de Mr. James Ashford, armurier, situee clans la meme rue, ont cte enfoncees, et tout ce qu'il y avait de fusils et autres armes, en ont ete enleves, aussi, quelques hardes et autres eflets. 
Gaz. 

lNcENDIE.-Mer~rcdi au soir, vers 9 heures, le feu prit dans une maison, rue St. Pierre, appurtenant a la succes~ion de feu Pierre Fortier, ecr. et occupee par un Mr. Douglas, Tonnelier. Quoiqu'il plut beaucoup alors, . et que les pompes eussent etc amenees promptement sur le lieu, le progres des fiammes ne fut arrcte qu'apres que cette maison eut ete enticrement bruh~e, ainsi que la maison voisine, appartenant a Mr. Leclerc, et occupee par des §migrants. La maison occupee par .l\1r. Douglas etait, dit-on, assuree pour £300 au Bureau ' d' Assurance de Quebec, et cellc de l1r. Leclerc, pour £lOO au mcme Bureau. 
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ELECTIONS GENERALES. 

Comtes. Membres elus. 
La Beauce, MM. C. TASCHEREAU, et P. S. TASCHEREAU. 

Dorclzester, I-I. J. CALDWELL, et L. LAGUEUX. 

Orleans, QuiROU ET et CASAULT. 

Montmorenc!J, PHILIPPE P ANET. 

Sagu~n?~h Dr. LATERIUERE, et I. BEDARD. 

I,otbmzere, L. lVlETHoT, et L. NoEL. 

N1"colet, L. BoRDAGEs, et J. B. P _ROULX. 

St. Hyacintlte, .J. DESSAULEs, et L. R. BLANCHARD. 

Sherbroolre, S. BROOKS et G. GooDHUE. 

RouviUe,. J. B. R. ~I. DE R~uvn.LE, et Dr. BoRDAGEs. 

Bourg de So·rel, JoNATHAN WuRTELE. 

L' Acadie, F. LANGUEnoc, et R. HoYLE. 

Laclzenaie, C. CounTEAu, et J. M. RocHoN. 

Drummond, Le Lieut. Colonel HERIOT. 

St. Maurice, Les candidnts etaient MM. CAnoN, lluREAU, 

(les anciens membres,) et V. GuiLLET, de Machiche. 

Yamaska, Les candidats ctaient 1\fM. c. DE 1\foNTENACH, 

de Montreal, Jos. BADEAux, des Trois-Rivieres, et A. 

BER'l'HELoT, de Quebec. 
Beaulzrrrnois, Les candidats etaient 1\11\1. JACO:B DE \VITT, 

E. RoY, c. ARCHAMBAULT, et vVM. BownoN. 

Post8erzptum.-L'election de Beattharnois s'est terminee a\·ant

hier. MM. DE vVn"r et AncHAMBAULT sont les candidats 

heureux. A la cloture, les votes etaient comme suit: Ar

chambault, 430 ; De Witt, 325; Roy, 320; Bowron, 158. 

~ 

.MARIES :-A Quebec, le 5, par Mgnr. l'Eveque de Fussala, I. P. 

BoiSSEAU, ecuyer, Notaire, de St.' Thomas, a Dl.Je. LouiSE, fille cadette 

de Thomas \VILSON, ecr. 
AMontreal, le 9, Charles Dewey DAY, ecr, Avocat, a Dlle. Barbara 

LYON, tous deux de cette ville ; 
Lundi dernier, J. Gordon .M'KF.NZIE, ecr. Negociant, a Dlle. Sera

phina, fille d'H. GASTES, ecr. tous deux de cette ville. 

. Dtctots :- A la Baie Ronde, pres de Shellburne, clans la Nouvelle 

Ecosse, le 21 Aotlt dernier, Arra DoANE, natif de Massachusetts, ao-e de 

94 ans. 11 se trouvait a Montreal, dans un des corps dits pro\'inciaux, 

lors de la capitulatation de cette ville en 1760. 

A Lynn, etat de Massachusetts, M. Dona1d McDoNALn, age de l~S 

ans. Ne en Ecosse en 17~:2, il entra de bonne heure au service angla1s. 

Il se 'trouva a l'affaire ou le general Braddock fut defait et tue, et a la ha

taille de Quebec sous le general \Y olfe. 11 servit en suite pendant la guerre 

de la revolution arnericaine dans le regiment commandc par le general 

Green. 
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ToME I. SAMEDI, 23 OCTOBRE 1830 N°. 16., 

HISTOIRE Dt; CANADA. 
(CONTINUATION.) 

CEPENDANT, en 1 'absence du gouverneur general, le lieute· nant !:,AOuverneur, M. Cramahe, qui avait eu quelque veht de !'expedition d'Arnold, et qui s'attendait a une attaque, songea a mettre Quebec an moins a I 'abri chm coup de main, et donna les ordres necessaires pour la construction ues ouvrages a ajouter aux fortifications de la place, et pour }'organisation et 1 'armement de la Milice Anglaise et Canadienne. Il fut fait de nouYelles plates-formes, sous la direction de MM. RAMSAY et THo.l'rlPSoN, depuis le Cap aux Diam:ms jusqu'a la porte de St. Jean: les portes et les redoutes exte~ieures furent reparees avec toute la diligence poss ble. Il fut embli des patrouilles et des gm·des permanentes a toutes les portes de la ville et autres postes importants. Il fut cmane des ordes et des reglemens pour la conduite et les devoirs journaliers de la garnison, et 1 'exercice des miliciens au maniement des armes. To us le3 vaisseaux qu'll y avait clans le port furent re-tenus, a !'exception de ceux qui etaient employes au commerce des pelleteries; et les bateaux et canots qu'il y avait sur la rive droite du fleuv.e, et particulierernent a la Pointe Levy, furent amenes a Quebec. Enfin le peu de moyens qu'on pos ·H~dait fut mis en reuvre de b. maniere la plus propre a mettre la place en etat de tenir au moins quelque temps, et jusqu'a l'arrivce de lenforts. 
Sur ces entrefaites arriverent la fregate Lizard, de 28 canons, avec de I 'argent pour les troupes, et une goclette venant d 'Halifax et de l'ile St. Jean, a\·ec le tapitaine .l\1ALCOLM FnASEit, du regiment royal, et quelques officiers et recrues de ce corps.U ne autre goelette arriva le ()de Londres, avec la nouvelle of ... ficielle de 1 'expedition d'Arnold contre Quebec; et par une ToME I. N°. XVI. 31 



co'incidence assez ~ingttliere, ·on apprit en memf' que C"et officier 

etait arrive avec toutes ~es troupes a la Pointe Levy~ Le len
demailll, il v tut un conseil de guerre chez le lieutenant gou

vernaur, et i.l y fut resolu unanimement qu'on ticndrait ferme, 

et ou'on se defendrait tant qu'il y aurait quelque espoir de le 

po~voir faire avec succes. En consequence, les vaisseaux 

furent conduits au Cul-de-Sac, pour y etre demfn:'S et mis en 

surete pour l'hiver; les munitions furent tran:porrces dan~ la 

haute ville, et les matelots et soluats de marine firent pm·tie de 

la garnison. 
Cependant le mccontentement rcgnait d.ans la vitle, autant 

et peut-cu·e plus encore chez les Anglnis que chez les Canadi

ens-; De puis longtem ps, dit un historien, il existait une granrle 

mcsintelligence entre les marchands et autre habitan anglais 

et le·gouverncment, qui lcur paraissait etre un dcspotisme mi. 

1itairc; I 'acte de l77 4,, ( qu 'ils 1·egardaient corn me favorisant 

les Canadiens a leur prcjl dice,) leur tenait toujonrs :m creur, 

et il etait arrive des circonstances proprcs a rendre leur fide
lite suspectc duns les presentes conjonctnrP.s. 

Le l J, ceux d'entre les uns et les :.mtres qui ctaient per
suades qu'on n'etait pas en etat de tenir contre les Americains, 

s'assemblerent, pour a.vil!ier aux moyens d'epargner a la ville 

les fatigues et les privations d'un siege oil les perils u'un as

saut, en convainquant les autorites de l 'inntilite d'une defcnse, 

et de la necessite de se rendre par capitulation. · Ee colonel 

M 'Lean arriva fort a propqs de Sorel, le lendemain, avec ses 

emigres ecossais. Il assembla . aussit(>t 1es principaux h:lbi
tans, et son arrivee leur ayant inspire plus de confiance, en a.p

parcnce, il les trouv~ P.res( ue tous di~poses a St!ConHer le~ ef,.. 

forts dn militaire pour la defence de la place. 

Le 13 au matin, Amohl traversa de la rive du sud a celle du 

nord du St. Laurent, dans l'esperance de surpremlre la gar
nison de Quebec. Il d6barqna a l'ancc de \Volfe, mais appre· 

nant des lieutenans I~I UMPHRIES tt KEITH de la compaguie de 

carnbiniers du capitaine MoRGAN, qui av aicnt ete detaches 

pour recOlll}altre }a Yille, que la ~arnison etait SUr le C]Ul•Yive 

et prcparce a le recevoir, il fit defiler scs t,roupes sur les plai· 

nes d' Aurahcuu, s'empar!l de l'anciennc maison du general 
Mm-ray, de plusieur;:, autres maisons et de l'hopital-general, y 
et·.tblit ses qunrti ~r~, et m it des ganLs sur les diiT~t·ents che· 

mms pour couper lu communication entre la ville et les cam

pugnes.* 

'* AussitM que les re belles prm1rent ~mr les haute.urs, dit l'ecriv3in que 

nous a\·on~ deja cite, un parti de volontaires, sous le colonel CALDWJ:t.L, 

ftt une sortie, et apt'eS avoir 6change avec cux queJques coups perdus, les 

for~_;a ~se ictirer a Sau's-b1·uit! Quoi! un l,etit parti ue volont<~res force 



Le 15 Arnold npp.renant que l\1:ontgomery etait a Mootreal, SP re~ira avcc ses"troupes a.1a Pointe aux Trembles, pour y attendre ce general. Le general Carletov, qui avait clcbarque en cet endroit, venait d'en h ·partir lorst]ue le colonel A.rnold y ar.ri.va8 et ce dernier eut la mortification de voir, sans pouvoir · l'empecli.er, le gouve_rneur se rendre au quartier-general, ou il arriva le 19, comme rious l'avons dit pl'u,s haut. Le gouverneur npprouva les dispositions Jtdoptt~es par l\f. Cramahe, ati sujet de ]a milice; mais apprenant qu& plusieurt~ des baliitarts r~fust\it:mt de s'enrolel' comme miliciens, il crut de1·oir faire sortir de la ,·ille tous ceux qui ne voulaient pas prendre les armes pour sa dcfense. Le 22, il emana a cet efiet une proclamation dans Jaquelle il disait : " Que quoiqu'il eut emane de's ordres pour incorporer (ou mettre sur pied) la milice de la ville, afin qu'elle cooperat a sa defense avec les troupes dn roi, il se trouvait encore parmj ceux qui y faisaient leur demeure, plusieurs individus qui refu~aient de s'enroler, et d'au~res ,qui s'efforraie~t de det;~~er !~s loy_a~x su)ets de sa maJeste de I' affectiOn et de fide lite qu tls deva1ent a sa. persQnne et a son gouvernement; qu'en consequence, pour purger la ville de sujets aussi mal affectionnes et aussi dcloyaux, il ordonnait a tous t:eux des habitahs de Quebec qui etaient sujets aux devoirs de la milice, et qui refusaient de preudre les ~rill~ pour l~ def~nse de ·la pla€e; d'en sortir sous quatre jours, et du dis· trict de Quebec llVailt le mois de decembre, a peirie d'etre traitcs comme rebelles et espions; et que les provisions de l;>o~he qu'ils avaient achetees et qu'ils seraient obliges de lais-_11• ser oans la ville, leur seraientt payees par le commissaire des uu vivres." 
ennre

1 

mail Cette proclamation eut 1 'eff~t de faire sci~tlr de la ville ceux lU[If ,tu~'iiraient pu 1nu~re par ~eu~s codn~ils. ou ~eurs machination
1
s, ete /1$ e :i tt\Jgmenter a IOt:Ce e.uecttve ~ 1a garmson; conune on e ., r\e' voit en comparant le~ retours du 14 Novembre et du ler. De!Ul~ cembre, par lesquels il parait que plnsieurs de ceu~ qui ~vaient ·au 

--
~~ Jes ~ldats d' Arnold ~ retraiter honteusement, et les troupes et les zeles 
. 9 milittetM Anglais de Quebec· ne sortent pas aussit6t, pour ecraser ou 
~~ faire prisonniere cette poignes de miserables, que les Canadiens des pre
~~· miers etablissemens de la Chaudiere auraient du et pu chasser on detru'lre 

l eo\lp8 de fourches ! La cho~te est vr3iment inconcevable. 11 est pour
tant a remarquer que l'ecrivain en question est seul ~ raconter ce fait, qoi, 

ri!ft'll •'tl ett eu. lieu en eftet, n'aw·ait pas ete omis sans doute par l'auteu'l' dtl 
c ~Jour.al du siege de Quebec. Nous remarquer81\S aussi qoe le meme 
~ krivai", oubliant ce qu:il a dit plus ha ut, fait agir )e colonel .1\IcLean $ 
r,o~, Quebec,. eomme revenu de Sore I, pendant la fin de Septembre, et tout 

Je mp!t_ ~'Octobre, tandis que £et officier ne fut reellcment de retour cans eUe c:apittlc que le 12 d~ Nonmbre. 



refus~ de s'enroler, le firent a1ors, pour n'~tre pas ob~iges de 

sortir de la ville.t 

l'•Iontgomery, apres avoir envoye des cletachemens en di1Fe

rer.tes parties du district de l\'Iontrca1, afin d'induire ltts habi

tans a se declarer pour la cause des colonies, continua sa route 

vers Quebec, et arriva le 20 Novembre a la Pointe-aux-Trem

bles, ou il demeura jusqu'a la fin du mois. I. .. e general Car

leton profita de l'eloignement des ennemis pour approvisionner 

sa garnison des vivres et du bois de chauffage qui deYaient lui 

etre necessaires durant le siege qu'elle allaitL.avoir a SOUtenirJt-

• Les miliciens, officiers et soldats, furent mis en habiti uni

formes, et la paie et les rations leur furent donaees eo m me aux 

troupes reglees. 

(A continuer.) 

1 

PHENOMENE ET ACCIDE .. rT. 

Nous devons a I 'ob ligeance d'un ami les details suivants sur 

un fait intere5sant, dont, ti notre connaissance, il n 'a ete ~it 

qu'un mot clans l€s ga7ettei :-

. Sur le bord meridional de la riviere a la Grnisse, da•s Ja 

seigneurie de Rigaud, a une petite lieue de h~glise de Sainte 

1\Iagdeleine, il est arrive un accident qui a laisse aux habitans 

du voisinage des impressions qui ne s'effaceront de longtemps. 

t :mtat de la garnison de Quebec, le 14 Nonmbre; 1775. 

Emigrans royaux du col. .l\IcLean .t Fusiliers du capt. Owen, !00 

J\1ilice Anglaise, 
SOO 

.Milice Canadienne, -
480 

.Matelots debarques, - - -
24 

Recrues, £migrans de Terre Neuve, 
90 

A.rtilleurs, &c., 
52 

Total, 

Le premier Decembre. 

:Emigrans royaux et Fusilliers, 

.Milice Anglai~e, - - -

1-lilice Canadienne, 

Patrons de Vaisseau , Matelots, &c., 

Artilleurs, In~enieurs, &c., 

Total, 

- - 11!6 

~00 

iSO 
541 
485 
142 

- - 1800 
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Les cotes, en cet endroit, s'elevent d'un cote de cinquante 

a 5oixaute preds au-dessus du niveau de l'eau, pnr unc pente 

usez roide; mais, de l 'autre cote, les cotes sont moins hnutes, 

et s'eloignent de plusienrs arpens de la riviere, qui coule pres

qu'au niveau de petites prairies, qui vont en s'elevant douce· 

ment jusqu'au pied du coteau. 

Le dimanche, 10 mai 1829, vers une heure de l'apre'i·midi, 

Fran~ois Leblanc, sa femme et son fils, Fran~ois Sabourin, sa 

femme et un enf.·mt, goutaient le plaisir de la conversation 

apres le repas, lorsque, tout a coup, la famiJle fut alarmee pnr 

une secousse terrible de la maison oU ils etaient, batie a en vi· 

ron tren«! toises de la cote. En un instant, cett~ maison s'a-

btma. en se renversant sur~ de ses pans. · 

Fran~ois Leblanc, fils, et sa meN, furent, il raralt, le! 

premiers qui sortirent de la maison pour se sauver; mais en 

voulant passer au·dehi d'une profonde crevasse, ils y tom

berent, et y furent engloutis a une profondtur considerable; car 

la fente se referma aussitot sur eux. Leblane, fils, etait 

d 'abord sorti sel1, m a is il rentra pour sauver sa mere, qui 

etait rest~e dans la maison, et ce fut en s'en retournant qu'il 

perit avec ellt', victimQ de l'amour filial. Les autres individus 

eurent }Q bonheur-de s'echapper et de sortir a force de travail 

de ce bouleversement horrible. Ce fut en vain qu'on essaya 

par des renversemens et des fouilles laborieuses a deterrer les 

deux malheureu~es victimes qui venaient de perir: clans cette 

terre nouvellement eboulee, les excavations se remplissaient a 

mesure par de nou·veaux eboulemens. On fut oblige d'ahan· 

d~nner 1 'entreprise. D'ailleurs, il eut ete difficile de decou .. 

vrir pn!cisement 1 'endroit ou Le blanc et sa mere avaient ete 

ensevtdis.-La femme de Sabourin, en se sauvant, fut enterree 

jusqu'a mi·corps, et ne fut tiree de sa &ituation perilleuse qu'avec 

beaucoup de peine. 
La ·scene, quoiqu'un peu changee par l'affaissement des 

terres et par les pluies qui sont survenues, offre encore un spec

tacle effrayant, et qui fait naitre clans l'ame des emotions dont 

on ne peut se tlefendre. L'eboulemerit couvre un espace d'en· 

viron dix arpens en superficie. On apper~oit d'abord la rivie

re a la Graisse, qui s'est creuse un nouveau lit, qu'elle descend 

rapidement et par de petites chutes, a un peu moins de 

trois arpens de son ancien lit. Ensnite on voit les differentes 

couches de la terre argilleuse ebouJee s' elevant en un nombre 

de pyramides de differentes hauteurs et de formes assez singu

Heres, les unes se formant en pies plus ou moins aigiis, lcs an .. 

tres ayant l'apparence de petites tourelles gothique&: d'un peu 

loin, ou lcs prendrait presque toutes ponr des pyrammides de 

~lac;ons~ · 
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Plus Join, on =tJ-rnrcroit quelques debris de la ma.ison, comme le fcycy de In dwm1nce avec quelques pierrcs, et un c&mot, qui Sfl trOll\" it dans le greuier; mais ces debris sont tellemet t places qu'il est impossible de se rcndre raison des distanc s ou ils se trotn'Cl'lt. A droite, et a une petite distance sur un point plns elevc, l'on voit la grange, qui s'est trouvce pre que ~ans mal sur le ~ol cboule,et a couservc s~ position horizontale,a une petite inclinaison pre ·, du cote du sud. Les tt'rres, en s'eboulant, n'ont pu dcraciner un orme gros et eleve, mais elles l'ont 1·echausse a une grande hauteur.-Enfin l'on arri,,e a la nouTelle COte, tant{)t coupce paralle}ement a l 'ancienne, et tantot en diflerents scns par un assez grand nombre d'inftactuo~ites. Le jour de Ia· catastrophe, on voyait un trou trcs profond, qui longeait le coteau dans une partie de son ctendue; mais il el't actuellement presque rempl \lar de nouvenux cboulernens. On dit qu'un cl1ien 't-st rendM pendant plusieurs jours de suite sur les terres ebou1ees, et qu'il sentait constamwent en un certain endroit, prcs du foyer de la chemirtee. 

AnREssE de la Societe Litteraire et I-Iistoriqne de Quebec, a Son Exc llence Sir James Kempt • ... ous, le president et I es m em bres de la ~ociete Litt~rni re et Hi~torique de Quebec, demandorls trcs respectueusement la permission de no us adtesser a votre Excellence, a 1 'occasion de son d "part prochain de c~ette province. Yotre Excellence s'e~t acquis d~ justes droits ~~ notre rec0nnaisliance par la faveur et la protection continuee doht elle nous a honores, comme institution littcraire, en deveuant le patron des societ s tmies cla blies en cette ville, pour l 'encour.tgen1eilt des arts, des sciences et de la litterature, et en suivanr si lil>cralement, en cette qualitc, l'exemple du Comte de Dalhousie, dans la munificence et le zcle par lesquel· cc seigneur s'cStt distingue, comme fondateur d'une de ees institutions. Nous demandons pai·ticulierement la permission d'offrit nM sinceres remercimens a votre Excellence pour sa co-operation con stante a toutes lt!s mesures qui avaient pour ob jet I 'a van cement des sciences et des r.onnaissances g~nernles dans ces pro: ''inccs; et nous reconnaitrons toujours duns I s dons gcncreux de votre Excellence, et particulierement dnn~ 1~ present qu'elle a filit a la societe d'un instrument astronomiquc sur.cricur, le prix que votre Excellence met a h~tude (.Jt~a. seiences et aux recherches !1cientifiques. 
L'attentition obligcante que ''otrcExcellence n eue pour la commodite pu:,onnelle des membre~, en leur permettant de 
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faire usage des :.~ppartemens qu'ils conticnuent d'occuper, me
rite de notre ·part lcs reiinercimens lcs plus sinceres et les 
plus respectueux. 

Espcrant qu 'une heureuse traversee mettra hi en tot votre 
Excellence en etat de rentrer dans votre pays natal, dont vous 
avez cte si longternps eloigne dans des situations de grande 
importance pour l'empire, et demandan.t au Ciel de vous faire 
jouir d'une sante et d'un bonheur non interrompus, nous 
prions votre Excellence d 'accepter nos vreux les plus ardents 
et nos adieux les plus respectueux. 

Son Excellence a rcpondu: 
Messieurs.-Je vous remercie sincerement de cette marque 

flatteuse de votre attention, a l 'occasion de m on depart pro
chain de cette province. 

C'a ete pour moi un vrai plaisir de voir s'effectuer 1 'union 
des deux societes ctablies en cette ville pour I 'eiJCouragement 
des arts, des sciences et de la litterature, et j 'ai regarde corn me 
un devoir agrea.ble de devenir le patron <.I 'une institution qui 
prom et d 'etre eminement utile, en rependant le sa voir et des 
connaissances generales dans ces provinces, sur des sujets lies 
aux sciences et a la litterature. 

-
GRECE.-Les ambassadeurs des trois grancles ruissances a 

Constantinople, ont adressc au comte Capo-d'lstrias une lettre 
dans lague11e ils l 'instruiseot de la renonciation du prince 
Leopold, et irwitent le comte a rester a son poste et a faire sa
voir au senat qu'on va proceder immcdiatement a un nouveau 
choix, qui sera discute dans les conferences de Londres.
Comme on n'a pas repondu a la representation du scnat grec, 
rclath·e aux frontieres, on en con cl ut que ce point reste toujours 
en suspens, et qu'on s'en occupera d 'une maniere spcciale. 

Du n.~ste, on ne fait rien pour etablir la delimitation pres
crite par le dernier pr<!>tbcole et pour mettre les Turcs en pos
session des distr.icts repris-- par les Grecs; au contrG.ire ceux-ci 
se montrent toujours di~poses a les conserver, et 1 'on doit yen
voyer plusieurs mille hot11m~s de milices grecques. On dit 
mcme que le president a l 'intention de s'y rendre. nest main
tenant fort douteu:x que les Tu res consentent a €vacuer Athenes 
et Negrepont. A Candie, la petite gnerre contint~e avec des. 
alternatives de succes, et les Grecs, instruits de 1 'expedition 
projetee par les Turcs, se preparent a dejouer Ieurs etTorts.
L'administration interieure de la Gnbce a de grandes difficultes 
a comhattre, principalement a cause du manque de fonds.
Du reste, on s'occupe avec zele des etablissemens d'instruction 



pubJigue, et la Gr~ce pourra bientt>t, sou~ ce rapport, n'a.yzy;r 
l'ien a en\fier aux peuple.!-les plus civilises. 

ALG:ER, &c.-Le comte de Bonrmont ecrit de la Ca$aUb!, 
sous la date du 17 d'Aout, au marechal comte Gerard, mi
nistre de la guerre: " L'armee et la flotte ont arbore anjour
d'hui le pavilion tricolore. Les troupes ont mis dt cota la 
cocarde blanche: elles prendront les nouvelles couleuri ttus
Bitc)t que tOUS }es COrps Je pourront faire en mcme temps." 

Le comte de la Rochefouc~mlt, envoye par la France a Tu
nis, avec des pouvoirs extraordinaires, vient de co~clure avec 
la rcgence uu traite par lequel il est stipule que: 

lo.-A l'avenir il sera accorde une entiere llberte nu com
merce de toutes les nations, et le Dey cessera d'exercer le 
monopole dont il jouissait ci-devant; 

2o.-L'lle de Tabaca est cedce a la France; 
3o.-Il ne sera payc desormais aucun tribut; 
4.o.-Les Turcs maintenant employes clans le service mili

taire seront renvoyes clans leur pays; 
5o.-La rcgence s'engage a payer la valeur de tout vai~eau 

naufrage sur la cote, si quelqu'un des passagers du dit vais
seau est maltraite; 

6o.-La piraterie est prohibee; 
7o.-Tous les esclaves doivent ctre mis en liberte. 
CHARLES X.-Le but precis de la venue de Charles en 

Angleterre n'a pas ete constate. Quelques uns ont cru qu'il 
n'avait d'autre dessein que de fixer sa demeure clans ce pays, 
tandis que d'autres pensaient qu'il voulait savoir si le gouver
nement anglais se proposait de reconna!tre le gouvernement 
constitutionnel de France, dans lequel cas, disait-on, il n 'ac
cepterait point un asile en Angleterre, qua:1d meme on le lui 
offrirait. En faisant ses remarques sur ces differents rapports 
concernant l'ex-roi et sa suite, le journaliste de Londres dit: 
" C'est une chose qui doit etre laissee entierement a l,mr choix. 
lieureusement le gouvernement n 'a pas le droit, (et s'ill 'a
\'ttit, il lui sera it indfcent de I 'exercer,) de les empecher de 
demeurer ici, si cela leur plait. Ce serait aussi un mauvais 
precedent gue d 'empecher par des vexations indirectes des in
divides exiles en consequence d 'evenemens politigues, de 
trouver un reftJge ici, ou de s'enflucrir pour cet effet, · si lenr 
banissemcnt ctait du a.leur iufortunc ou a leurs crimes. Nous 
ne doutons pas pourtant que I 'ex-roi na trouvP un sejour beau
coup plus agreable en Autriche, ou il verra plus de sympathie 
avec scs opinions religierses et politiques." 

LAFAYETTE.-A un diner public,donne a I 'flotel des Frnncs
mac;:o-ns, d Londrcs, p_onr celel.n·er le triomphc de lnliberte en 
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France. Sir Ji'rancis Burdett, president, a prononce un ex
cellent discours, ou il a fait ainsi l 'eloge du patriote veteran, 
Lafayette: " ll y avait un individu qui se trouvait le premier a l'epoqne, et qui meritait le plus haut tribut de leur admira
tion; il voulait parler du brave, du genereux, de 1 'humain 
Lafayette. Il figurait au premier rang clans I 'histoire comme 
grand homme et homme de bien. Il semblait avoir reprime 
chez lui tout sentiment qui n'etait pas pour le bien de la societe. 
11 (Sir Francis) se rappellait ce que le cardinal Wool say disait, 
en s'adressant a son fide le compagnon, Cromwell, "Aimez-vous 
le dernier." Woolsay dit encore a Cromwell, "que la cor
ruption ne gagne pas plus que l 'honnetete.'' Ainsi paraissait 
penser Lafayette. La premiere connaissance qu'il avait faite 
du nom de cet homme brave et humain, s:'avait etc en lisant 
une anecdote relative a la guerre amP.ricaine, dans laquelle il 
est represente comme sauvant un soldat anglais blesse de l'effet 
d u feu des americains, lorsque ses camarades avaient fui, et qu'il 
etait lui-meme hors de combat. 11 croyait reellement que le 
caractere de Lafayette etait le plus parfait qu'il y eut au monde." -, 

DERNIERES NOUVELLES. 

EsPAGNE.-Nous pouvons attendre avec confiance dit l'Exa
miner de LondrP-s, des nouvelles de corn motions populaires en 
Espagne et en Italie. Bien que les peuples de ces pays n'aient 
point encore porte de coups decisifs, les symptomes de chan
gemens prochains ne sont point equiVOf]Ues. On p:ulait deja 
8. Naples d 'une constitution que le roi devait accord er, et a 
Madrid, d'une convocation des cortes, et d'un changement de 
ministere ; et corn me presage des concessions qu 'on dev:Ait 
faire au peuple, on avait laisse I 'entree lib re aux journaux 
etrangers. Quiroga et Mina sont a Paris, et vont se rendre 
en Espagne. 

Les journaux de Londres publient un long manifeste des 
principaux exiles. espagnols. Ce manifeste, dont il a ete re
pandu, dit-on, un grand nombre d'exemplaires en Espagne, 
accuse le roi et son gouvernement d'avoir appauvri, opprime 
et degrade le pays, et dit qu'il ne reste d'autre alternative au 
peuple que celle de se soulever contre la faction qui a porte le 
roi a dPS actes destructeurs du bonheur de SeS sujets. Il af
firme qu'une des lois fondan1entales de la monarchie est qu'il 
est permis de prendre des mesures et de s'insurger contre le 
roi, lorsqu'il abuse d'un pouvoir que ces lois declaret1t ne lui 
avoir ete donne que pour le bien public, ou lor~qu'il perd de 
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"VUe }'obligation qui lui tl tHe imposee, dans les termes m~mea 
de la loi, d 'avoir pfus a creur le bien-etre de ses peup1es qu e 
le sien meme; et qu'il n'y a pas en E~pagne de coutume plus 
ancienne et plus autorisee que celle de se lever en masse pour 
reprimer le despotisme quancl il empiete sur les libartes publi
qu <:>s. En plusieurs cas, P-joute-t-il, les Espagnols, ngissant 
d'apn!s ce principe, ont detrone leurs rois, et remis l'autorite 
royale en d'autres mains. 

On lit dans le Journal du Commerce du premier Septembre. 
" Le general 1\tlina a bisse Paris hier pour s'npprocher des 
frontier;.:;s u•£spagne; mais il parait f]Ue son iute11tion n'est pus 
t!e !ES passer, fl n:oius que l 'ct<:tt du pays ne )ui offre les eh~mens 
d'u:1e res~s ance vigoureuse, pout' n'~vOlr pas a se reprocher 
}a mort des braY"'~ que S011 nom pourrait indui1•e a pn~ndre ]es 
armcs, si !'insurrection n'avait pas a la fin un sucd~s favorable. 
Cette manicre de penser est certainement digne d'eloge; mais 
il est proLable qu'a son arrivee, il trouvera tout prepare pour 
agir." 

Le Itiorning Chronicle du 4 dit: Nous apprenons d'une au
torite sur laquelle nous pouvons compter, que la revolution 
d 'Espagne devait commencer dans la premiere semaine du 
mois de Septembre, et etre generale daos les provin_ces voi
sines de la France, et quel~ues unes de celles de la Mediter- _ 
cannee. Tous les Espagnols actifs ont laisse Paris pour leurs 
points respectif~. 

On estime la garnison de Madrid a 15,000 ou 16,000 hom
mes de toutes annes; majs malgre cela, le roi n'a pas inten
tion d'y retourner. Il se rendra de Gr:inja a l'Escurial, pour 
y attendre le resultat des evenemens. 

Le gouvernement se propose dit-on, d'augmenter l'armee 
de huit regimens d 'infanttrie et de trois de cavalerie; m a is 
COll1me } 'argent COmmence a ffi311Ljller pour }es besoins les 
plus urgens, il est probable que le projet restera sans execution. 

·PoRTUGAL.-Le Journal du Commerce du 2 Septembre c.on
tient le paragraphe suivant relativement au Portuga!. 

Le 18 Aout, la fermentation continuait a Lisbonne; les en
nons du fbrt St. George avait ete pointes contre la ville, et la 
fregate Diana, de 4..8 canons, etait a l'ancre devant la place de 
Terriere de Payo, qui est le lieu ordinaire des coh1motions po-

, pulaires. Pour detourner 1 'orage, les agens de police avaient 
n~panclu parmi la foule le bruit que Charles X etait remonte sur 
son trone, et qu'il avait fait trancher la tete a plus de deux cents 
rlbelJes fameux, et entr'autres aux principaux redacteurs de• 
journauxjacobins, et au general Lafayette. 
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FKANCE.-On lit clans le Meqsager des Chambr~a du ler. Septembre: "Hier a 2 heures, lord Stuart de Rothsay, et les secretaires de l 'am bassade anglaise ont etc en ceremonie chez le roi. Sa seigneurie a presente a Sa Majeste ses nouvell s lettre~ de creance. En laissant le Pulais Royal, lord StGm t a ete re~u par des acclamations auxquelles il a repondu par U!1 salut gracieux. Le public sent toute 1 'Importance ties nouveaux licuoo qui unis.,ent les deux nations les plus liberales de l'Europ3." Par les journaux de Paris du 5, il paralt que l'Autriche a suivi l'exemple de l'Angleterrf', et a re\.;onnu le nouveau gouvernement de France. 
Le Globe dit: "Il n'y a pas a douter que les princjpales puissauces de l'Europe ne suivent l'exemple de l'Angleterre. Il est impossible de ne pas -admirer le tact et le bon sens que LouisPhilippe a fait par~liire clans toutes ces transactions, qui jointes a la moderation deployce generalement dans tout le cours de eette etonnante revolution, auraient obtenu l'acquiescement des puissances etrangeres, qnand meme .il y aurait eu chez elles plus de disposition a le refuser. 
Quand l'empereur de Russie re'rut les premieres nouvelles de !'insurrection de Paris, il donna ordre quEi le pavillon tricolore ne fUt point rec;u dans les ports de son empire; mais il igoorait alors qu'il s'etait etabii un gouvernement rcgulier, et il paru:t d 'npres les derniers journaux, que les persounes bien informees ne s'attendaient pas qu'il refnsat de connaitre le nouveau gouvernement. 
Le Momteur dit: "Le comte de Rayneval, ambassadem· <t la cpur d'Autriche, est arrive a Paris. On dit qr~ ' il ::l. laisse le cabinet de Vienne pleinement dispose a reconna'itre l'avenemcnt de Louis-Philippe. A un conseil tenu bier, il a ete determine que le baron de Barante serait envoye comme ambassadcur a Londres. 
Par une declaration du roi, publiee dtms le Moniteur du 2, tousles pairs qui ne preteront pas le sennent d'adhesion n"'gui~ mus un mois, perdront Ieur droit de sieger a la chambre des pairs; et les deputes qui ne pr'\ eront pas ce serment sous qninzejours, perdront e(ralement le droit de ~ieger a la chambre d d ~ ~ p es eputes. 
L'Exc~llent et. aimable archeveque de Bordeaux (Cheverus) a fait la declaration suivante : 
"Sans approuver !'exclusion des pairs nomme~ par ~~arl~s X, je me rejouis de voir ma carriere politique fime, etJ'ai pnila ferme resolution de ne la plus recommencer, en. ~1'acceptant aucune place ou office. Je desire demeurer au nulwu de mon troupeau, et de continuer a y agit• comme ministre de charite. d'nnion et de paix. Je pr€che la soumi»~on au gouvernement, 
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j'en n1ontre 1 'exemple et continuerai a le faite, --et mon de·"'lnr·c:w.. -· ..... 

n1oi nous prions avec nos ouaille$ pour la prospeti ~ de 

cher pays. Je suis de plus en plus attache aux habitM1•~:11ra 

Bordeaux. Je suis reconnaissant de 1 'amitie qu'ils me ma~r•IE;''ft 

Le desir de moo creur est de vivre et de mourrir au milieoa111w.~ : 

mais sans autres titres que ceux de leur arqheveque et d 
ami., 

Il n'etait rien arrive en France de reellement alarmant 

le repos public. La paix de Paris avait ete quelque peu 

blee, les trois premiers jours de Septembre, phr aes ras:se~D9J•

mens de soi -disant ou vriers imprimeurs qui se disaient 

pJoi en consequence de l'usage des machine~t. LeUr 10 

avai~ ete telle que le Journlll des Debats n'avait pu et.Te • 

me le 3, et que le TBmps du ' n~vait paru qu 'avee tle'8D:--~ 

ce et un pfotet, le reste etant en blanc. On attribuait ees 

iOrdres aux instigation9 des partisans de la famille eDiee 

garde nationale avait ete renforcee, et l~on esperait que le& 
tateurs sei"aient bientot forces a demeurer tranquille~ 

RussiE.-Le Journal.de St. Pltersbourg dtt 12 

c.lonne les ordonnances de Charles X, du 25 Ju"flet, 

son numero du 19: "Apres les ordonnances du 25 

nons avons publiees, il y a one setnabte, fa vrle de 

le theatte d~ ne suite d'ivenetlfen t nrtm~taV.4q: 

jnge a propos de dtlfeter I publicatmtt, a1in <Pe'n donn 

detail plus exact." Le meme journal dit dans son nume 

22: "Pour completer le recit contenu dans notre dAY'YitAi~-~;rt.:,r;; 

mero, des evenemens de_plorables qui ont eu lieu a 
nous batons de mettre devant le pu'blic la substance 

velles que le gouvernement a rec;ues 'OftieieUemerrt. 

velles vont jusqu'au S d'Aont, et comprennent l'ltbdie:atiiillf-,df' 

Charles X. Aucun vaisseau sons le pavilion tricolote, 

cun voyageur franc;ais ne seront admis ici jusqu'a nouril 

Les rumeuri d'un changement de ministere~ de tro:¥_1ii~~--Gfi 

Irlande, &c. dit le Morning Herald de Londres, 

erement oubliees, une cause reelle d'alarme quanta 

de la politique continentale ayant paru tout a cou 

empnre de toute !'attention des spcculateurs sur les ~':"~·~•<1'f·-"""'~"-·-·,~ 

ceux t}ui prennent interet aux afluires politique~. 

et les gazettes jusqu'au 21 Aout, ret;ues de la CSJl~lf! :'!M;'.#~ 

Rassie, communiquent des faits qui font nr·~~ulm,.,. Qlle~ ~~ :~~ .. ll· :~~::; 

pereur Nicholas persevere dans son OPJPOs:jtjc»p 

ile choses etabli en France, la paix 
trouh1ee ..••.. On dit qu'il a ete r~u en V une 

dit que tous les Fran<;ais residant' a St. Petersbou g 
villes de la ltussie, out eu ordre de partir sous cinq 
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nd de dire pourtant que cette nouvelle ne vient pas d'une 

.,utorite sbr laquelle on ptlisse compter. On ajoute que l'empe

Nicholas se proposait de faire une nouvelle levee d'hommes 

de celle dont il a ete donne avis. il y a quelque temps. 

1;:\,tPR&-assertion a aussi besoin de confirmation." 

AL'LEMAGNE • ..:......Comme on s'y attendait, l'AllemaO'ne a ete 
proie a la contagion. l.a ·milice de Cologne, asserr~blee nour 

tci"2lllde revue a Coblentz, a manifeste des tJymptomes d'in

o'fdination, et il y a eu aussi des troubles a Aix-b-Chape!Ie. 

6iqt1e ces evenemens ne soient pas en eux-meme'i de O"rande 

thiance, ils peuvent CependaRt etre regardes comme
0
symp• 

atiques~ lorsqu'on les compare avec ce qui se pal)se dans les 

.til:nes v~isins, et ayec les sentimens qui regnent generale-

-~ ,,,.,_ .... A,O,.... Cri:~ Europe. · 

~eTOi de Prusse continue a demeurer clans une position e
VO'<)n'e, desapprouvant d'un cote la conduite de Charles X, 

bi~tgnt, de 1 'autre, sa force militai're dans une attitude . 

fUtile. 
P•Y's-BAs.~Un lettre datee de BruxelJes, ie 2 Septembre, 

d01,1u le detail suivant de' ce qui s'est passe dans cette ville. 

ti lliel\ par un arrangement avec les autorites de la ville, ]e 

2~ d'Orange est entre dans Bruxelles. Il avait rec;u deux 

tl~utations dans l'apres-midi et la soiree du 31 d'Aout. Il 

t:Yal~ rer;u la premiere avec beaucoup de hauteur, exigear.t 

l
e ses membres misseut de cote les couleurs qu'il portaient. 

tefnsa de fa.ire aucune concession, mais menac;a d'entter 

Qs. ta ville a la tete de ses troupes. L'annonce de ce traite

ment de cette menace produi~it la plus grande agitation parmi 

bourgeoise, et dans 1 'esprit du gouvernement provi

$OU.S lequel etait la ville -depuis sept jours. Ifs reso ... 

it·· •~-. ....... ., s'i.l tentait de mettre :;ta menaGe a eflet, d'opposer }a 

la force. Les babitans de Bruxelles, a l'jmitation des 

se ~irent a depaver les rues, et a eriger des barri

les citoyens se rendirent a leurs postes, et I 'on 

,..,,,,,, •nu. n·su·tn•·•t· Ja resolution ]a plus determince de demeurer SOUi 

iusgu'a ce que le prince en fllt venu a un accommo

Des charriots furent renverses a travers les rues, des 

~' ... -.· -•u.;t remplis de pierres y furent accumules pour augmenter 

l'oiMtlr'frr.!ti"in~; il fut forme de grands morceaux avec les pierres 

p&\•es, et les a:rbres des boulevards furent coupes pour 

renvers~s pat-dessus. A 6 heures du matin, les prepara-

r&i~s- pour rec~voir l'armee auraient efficacement prote~e la 

jo§qll'4 ce qu''il eut ete fait un .grand <:amage pa~nu les 

tJoo ~ Son A lt.esse royale consent1t, apres la r~presenta

tion qui Iui fut faite de l'ctat de la ville?. d'y cntrer avec quel .. 
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ques membres de son etat-major seulement, ae renvoyer le• troupes qui marchaient sur Bruxelles, ou du moins de suspenore leur mnrche, et de douner ordre a celles qui etaient devan' le palais de demeurer inactives. Le commapdant de la gm·de bourgeoise emena un ordre aux citoyens de s'assembler l~ier matin sur la place de }'hotel de ville. Mais avant qu'ils s'assemblassent, le prince leur envoya l 'ordre ·de mettre has leurs couleurs. Il fut envoye une reponse negative a ce commandement, et l'on douta pendant quelque temps, si son Altesse royale paraitrait sous le pavilion braban<;on. L'urgence de l'occasion pourtant le fit passer sur ce point, et il fut oblige de s'avancer seul au milieu de 8 a 10,000 citoyens armes, qui avaient mis de cote les couleurs de sa famille, et pris celle de l~ur ancienne province. La place de l'hc)tel de ville n'offrit peut.ctre jamais un plus beau spectacle, que lorsque chacune des huit sections eut pris sa position, avec ses etnndards et ses annes resplenc.Iisc;;antes. On commen<;a a marcher vers le pa .. lais de Lacken, poul' rencontrer le prince, sur les 11 heures et demic. Son Altesse royale, accompagnee de trois aidesde-camp, n'arriva a l'hotel de ville qu'a deux heures passees, Il aurait beaucoup desire se rendre en droite ligne au palais, sans all er du tout a l 'hotel de ville. M a is la basse classe des l1abitnns, dirigee sans doute par les autorites de la ville, s'opposa a sa marche, et apres un quart d'heure de contestation (durant lequella populace saisit a plusienrs reprises la bride de son cheval, et insista a ce qu'il allat rendre hommage aux au· torites civiles,) il fut oblige d'en passer par ce qu'on voulait.A l 'h<'Hel de vi !le, il fit, d 'un ton tres anime, un discours dans lequel il promit d 'acceder aux vreux raisonnables des Belges, d annonya la formation d'une commission pour prendre leurs grief.-; en consideration. Il pm·tit ensuite avec la cavalerie et une partie de la gm·clc bourgeoise, mais allant trop vite, il pensn ctre tue par une sentinelle qui tira sur lui, croyant qu'il fuyait de la vi !le pour y faire venir les troupes. Il passa ensuite toutes les gardes en revue devant le palais. 11 parut rate et alarme au milieu de la garde bourgeoise~ La commiss;o_n s'assembl~ c: n~atin a 9 heures, comme vo_us le ~ouve~ , ; vmr par c~ qm smt :. • 
Proclamation du Pr£nce d'Orange a'l/; nom du Roi. 

" I-Iabitans de Bruxelles.-Je suis ven~ avec confi;ance au !Dilieu de vous: ma suret£ est complote, garantie comme elle l'est par votre loyaute. C'est a votre prudence que le reta.blis· a;e mcnt del 'ordre est du. Ce m 'est un plaisir de le reconnaitre, et je \ ' OUS remercie tl.U nom du roi, JoigneZ•VOUS a DlOi pour 
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assurer la tranquillite; il n'entrera point alors de troup-e d~ng 
la ville; et de concert avec vos autorites, je prendrai les me
iures necessaires pour retablir le ca1me et la confiance. Un0 
commission composce de MM. le due d'Urs(:-1, president; 
Vander Fosse, gouverneur de la province; d'\Vellens, maire 
de Bruxelles; Emon Vander1inden d'Hoogvoorst, commandant 
de la garde bourgeoise; le general d'Aubreme; Kockaert, 
membre de la regence; le due d'Arenberg, (qui, a mon desir 
a consenti ~l co-operer dnns cette commission,) est chargee cle 
me proposer ces mesures. Elle s'assemblera demain, le 2 de 
Septembre, a 9 heures du matin, a mon palais." 

Les articles demnndes au roi par la deputation de Bruxelles 
etaient ceux-ci : lo. L'execution sincere de la loi fondamen
tale, sans restriction ni interpretation, soit par circulaires du 
cabinet, ordonnanoes ministerielles, ou autres mesures quel 4 

conqnes; 2o. le renvoi des ministres odieux; So. la suspen
sion temporaire des droits d 'abb:1tage; 4o. un nouveau systeme 
d'c:Hection, par lequelle droit de choisir ses representans soit 
plu~i directement accorde au p~uple; 5o. le retab1issement du 
proces par jures ; 6o. la liberte de la presse et 1 'abolition de la 
censure; 7o. une loi confirmant la responsabilite lcgale des 
ministres; So. une loi par laquelle la residence des hautes 
cours de justice serait fixee dans les provinces meridionales; 
9o. la cessation de toutes poursuites judiciaires contre les ecri
vains liberaux, et la revocat.ion de toute condamnation pour 
delits politiques; 10°. des secours aux ouvriers jusqu'a ce 
qu'ils puissent rependre Ieurs travaux. 

D'apres les derniers avis de Bruxe1les, le prince d'Orange 
devait partir pour la I-Iaie, avec des propositions dont l 'objet 
etait .de requerir que la Hollande et la Belgique formnssent 
deux administrations distinctes, ~ous un gouvernement federatif. 

Des lP.ttres particulieres du 30, disent que la ville de Liege 
avait ete declaree en etnt de siege, le soir du 29. Plusienrs dts 
habitans quittaient la ville.. La citadel1e etait pourvue de tou
tes les chosts necessaires, et les troupes etaient clans d 'excellen
tes dispositions. 

Les nouvdles d'Anv~rs vont jusqu'au 2 Septemhre: tout y 
etait tranquilh·, et if y arrivait continuellement des troupes, Les 
vaisseaux suivants avaient fait votie de Flessingue pour l'Escaut, 
afin de contribuer a maintenir la tranquillite a An vers; sa voir: 
le Sumatra de 44 canons ; 1 'Eu.ryrlice, de 32, la Pautllere de 
18, le Gier, de '8, et quatre chaloupes canonieres. 

Il est dit sous la rubrique de Dordrecht, qu'il §tait passe pln
aieurs bateaux a vapeur et autres vaisseaux charges de troupes, 
allant de Rotterdam a Anvers. On apprend de Rotterdam et 
de Nimegue que des troupes s'acheminentde tous cotes et sans 
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jylterruption "ers les provinces meridionales. Des lettres 
d'Arnheim du 3, disent que le5 cuirassiers de Zutphen et de 
Denmter eta1ent partis pour Maestricht. 

Les nouvelles d'Haarlem portent qu'a Amsterdnm toutes les 

classes ont wontre le plus grand ze]e pour la cause du roi et 
que le peup1e a manifeste le desir de servir sa majeste et le pays 
partout oil il serait necessaire, clans les presentes circonstances 
critiques. La milice Je la Haie s'est empressee d'offrir de faire 
lE- dev.o1r pm·tout oii. sa majeste le trouvera apropos. Les etu

dians de l'universite d 'Utrecht ont aussi declare qu 'ils etaient 
prets a aider a reprimer !'insurrection. A Amsterdam, les 
citoyens signent des adresses, ou ils offrent de servir le roi et 
la patrie. 

QuEBEC, 20 Octobre. Aujourd'hui !). 3 heures, ~on Excellence Lord 
AvLMER, a prete le serment devant le conseil, comme Administrateur du 
gouvernement du Bas-Canada. Peu apres, Sir .James K:t:MPT est descendu 
P~ur le quai du Roi, 1wec Jes honneurs accoutumes, et s'est eJ;nbarque sur 
l'Y acht de S. M. le He1·ald.-Stm·. 

ELECTIONS G£NERALES . 

.Missiscoui, ..••• .............. MM. BAKER et JoNES, 
Shejf'ord,..... ... . . . . ... . . . . . . . R. KNOWLTON, 

Stanstead,..... •. . . . . . . . . . . .. . . E. PECK et J. BAXTER, 
Yamaska,..... .. . . . . ... . . . . . . . C . .QF MoNTENACH et J. BADE.lUX 

St .Maurice,.................. V. GuiELET et P. BuREAu, ' 
Rimouski,......... . . . . . . . . . . Co&NEAU et DuMAIS. 

Entreprises.-11 y a eu dernierement l\ Quebec une assemblee des per-
~onnes qui ont souscrit pour la constraction d"un bateau-a-vapeur, pour 
naviguer entre cette Ville et St. Nicholas, et il a ete nomme un comite 
pour mettre le projet a execution. 

ON dit que Mr. John ToRRANCE se propose de batir un bateau !). vapeur 
de la force de cent chevaux, pour naviguer le printemps prochain entre 
Montreal et Laprairie. 

MM. WARD et Cie. ingenieur de cette ville, sont maintenant occupes f\ 
construire une machme a vapeur de la force de deux cent soixante chev~mx 
pour le bateau de passage et de remorque que 1~ compagnie du 8t. Laurent 
se propose de construire cet hiver. La puissance du Bt·itish .flrnerica pre
sentement le plns fort de nos bateaux a vapeur, n'est que celle de' cent 
cinquante chevaux. 

ON voit par un avertissement publie clans le Jl.lontual Gazette, qu~il doit 
y a voir aujourd'hui, a l'ecole nation ale, une assemblee des dames disposes. 
~ se charger de la :iirection d'un bazar. 

UN nom me Lorrain et sa femme ont ete confines, ces jours derniers, dans 
la prison de cette ville, comme prevenus d'avoir derobe une montre. chez 
l\1. Deady, a Lachine, il y a quelques mois.-Gazette. -

Dtcf:nf:s: A la Riviere Ouel1e, le 9, Dame Marie Louise HtJDON, e
po~se de Regis G.ARON, ecuyer; 

A Rigaud, le 10, Madame E. FouaNIEJt, agce de 23 ans. 
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HISTOIRE DL' CANADA. 

( CONTINU ATIO"S.) 

MoNTGOMEllY employa les premiers jours de Decembre a 
faire passer ses troupes de la Pointe aux Trembles dans lel 
voisinage de Quebec, et a faire couper des facines pour eriger 
des batteries. Il etablit son quartier general clans une maison 
appartenant au major Holland, d 'ou to us les ordres et toute~ 
les Jepeches furent emanes duraut le siege. Le 3, le general 
amcricain envoya sommer le gouverneur de SG rendre; maii 
loin d'admettre le parlementaire clans la ville, on tira, ou l'on 
feignit de tirer sur lui, pour l'eloigner. Le 4·, une f~rnme 
vint a la porte du Palais, et dit qn'elle avait une communication 
importante a faire au gtmeral Carleton. On la conduisit 2USsi

tot au gouverneur, a qui elle presenta uue lettre de Montgo
mery. Mais au lieu de la recevoir, il fit appeller un tambour 
par un de ses aides- de-camp, et lui ordonna de prendre la let
tre avec des pincettes, et de la mett1 e clans le feu. Cela fait, il 
ordonna qu'on conduisit la femme hors de b ville, en lui re
commandant d 'informer Montgomery de la maniere dont elle
meme et la lettre avaient ete traitees, et de lui dire qne tel se
rait le sort de toutes arnbassades semblables de la part des A .. 
mericains, s'ils n'imploraient la clemence du roi, et ne rede
venaient de loyaux sujets. Pourtant le ]endemain et les jours 
suivant, les assiegeans jettt~rent pi usieurs lettres duns la haute 
ville au moyen de flecheo. Aussitot qu'elles etaient appercrur~s, 
elles etaient ramassees et portees au gouverneur. Nous tra
duisons les deux. suivantes. 

Aux habitans de Quibec.-Amis et co-s1Dets.-Ltt malheu
reuse necessite qui existe de deloger lcs troupt!t; miniiteriel!c• 

Tolf.E I. N°. XVII. Si 
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m'oblige a agir ho:;ti}ement COntre Votre ville, t.p.t'elles OCCU• 

pent. C'est avec le plus .. profond. regret. que je me trouve re
duit a des mesures qui peuvent vous accabler de malheur et de 

detrcsse. La ville en feu clans cette saison rigoureuse; une 

attaque genera le contre de miserables ouvrages, defendues par 

une garnison plus miserable encore; la confu~ion, le carnage 

et le pil-lage qui doivent etre les consequences d'une telle atta

que, me remplissent d'horreur.-Je vous exhorte a faire vos 

efforts pour que votre ville me · soit ouverte par capitulation. 

Vous ne pouvez pas surement ajouter foi aux mensonges propa

gcs a notre desavantage par des sycophantes ministeriels. Les 

armes continentales n'ont jamais ete souillees par aucun acte 

de violence ou d'inhumanite. Nous sommes venus clans !'in

tention expressc de detruire la tyrannie, et de donner la liberte 

et la surete rl. cette pro\·ince opprimee. La propriete privee 

ayant toujours ete regardee par nous comme sacree, j'ai inclu~ 

dans cette lettre celle quej'adresse au general Carleton, parce 

qu'il a fait tout ce qui a dependu de lui pour vous laisser dans 

J ignorance de "tout ce CJUi aurait pU tend re a VOUS faire COllllUl• 

tre vos vcritables intcrets. S'il persiste, et que vous Iui per

mcttiez de vons en velopper clans la ruine q u 'il desire peut-etre, 

:t.fin Je cacher Sft honte, je n'aurai pas a me reprocher de ne 

vous avoir pas averti de votte danger. 
Au g!neral Carleton.-1\llonsieur.-Malgre le mauvais traite

ment per~onnel que j'ai eprouve de votre part; malgre la cru

aute que vous avez montree envers les malheureux prisonnit.>rs 

qnc vous avez faits, les sentimens de l 'humanite m 'induisent a 
;ecourir a cet expedient pour VOUS SHUVer de la dPstruc

tion qui menace votre miserable garnison. PPrmette:z-moi 

de vmts a.;;surer que je suis bien in forme de votre situation : une 

'gran de etenduc d 'ouvrages de leur nature incapables de de

fen-.e, confies [t un ramassis de matelots, la plupart nos amis, 

-de citoyens qui desirent nous voir dans leurs murailles, d'ua 

petit nombre d'hommes <les plus mechantes troupes qui se 

soient jamai-; appellees soldats, l'impossiblite d'etre secouru, 

et la certitude de manquer de toutes les chos~s necessaires a la 

''ie, quand meme vos adversaires borneraient leurs operations 

i.l un simp1e hlocu~, indiquent combien il est absurde de tenter 

de resister. Telle est votre situation. Je suis a la t£~te de trou

pes accoutumees au succes, persuadees de la bonte de la cause 

pour laquelle ellcs combattf'nt, endurcies aux fittigues et aux 

dangers, et si outrees de votre inhumanite, de vos mauvai~ 

rrocude· ... , et des moyens indignes que vous avez employes pour 

leur f,m·e tort dans 1 'e ·prit des Canadiens, que c'est avec diffi

culte que Je le-. empeche, jllsq1,1'a c:e que mes batteries soient 

pr\tcs, chltt~v1uer vos om·~·ages, qui leur fournira.ient l'occa· 



-ion de se Yengf"r amplement et d'user de justes -repre~:aille. Comme vous avez fait tirer sur un pavilion de treve, procede· jusqu'ici sans exemple meme pPrmi les sauvages, je suis oblige d'employer cette voie extraordinaire pour vous faire connaitre mes sentimens. A tout C\'enement, neanmoins, j'acquittt>rai ma conscience, et si VOUS persistez a fa ire ·une defense que \ 'OUS ne sauriez justifier, qne les consequeuces soient sur votre tete.. Gardf'z vous de detruire des munitions ou provisions d'aucun~ · sorte, publiques ou privees, comme vous avez fait a .Montreal et sur le fleuve. Si vous le faites, je vousjure · ou'il n•y aura pas de quartier. 
j 

Mais ni menaces ni dangers ne purent ebranler la fermete ou gouverneur, et Montgomery fut contraint de se pr~parer a assicger la ville clans les formes. Le 9, les assiegeans commencerent a faire un feu vif de petits IDOl'tiers, du palais de l'intendant, au fauxbourg St. Roch, contre la batterie de deux: canons situee pres des casernes, mais sans 1ui faire aucun mal. Le lendemain matin, a 3 heures,._ il avait aussi ete jette clans la vi lie plus de trente-cinq bombes de derriere lemur d 'un jardin, au meme fauxbourg, mais sans autre e.ffet que d'e.ffrayer momentancment les femmes et les enfans. Le 11, a la pointe du jour, une batterie que 1 'ennemi erigeait au bout du fauxbourg St. Jean, parut achevee et consister en fascines. Les seules pieces qui pouvaient jouer avec effet sur cette batterie etaient deux_ canons de 12, et deux de 24, places prcs de la porte de St. Jean; mais on s'apperyut bientc)t que les grandes maisons qu'il y avait a l'entree du fauxbourg- empechaient les boulets de porter en plein sur la batterie, et l 'ordre fut don ne de les demolir. Mais les gens envoyes poPr les abattre, ne pouvant y reussir aussitot qu'ils l'aurai~nt desire, y mirent le feu ; ciJ:I.. constance qui deplut beaucoup au gouverneur, parce que s~ le veut s'etait eleve, il aurait pu s'en suivre une confiagratLOp dangereuse pour la vi !le et pour la cause qu 'il defeedait. Lt: feu continua ainsi de part et d 'autre pendant plusieurs jours, mais sans beau coup d 'effet, du moins du cote des assiegeans. Le 15, un autre pavilion de treve se montra pr~s des Dlurailles, mais le gouverneur ne le voulut pas plus le recevoir · que le premier. Le parlementaire, en s'eloignant, dit assez baut pour etre entendu : "La garrtison n'aura done qu'ellt~-A • ' bl A 1 , I l I ,, 

meme a amer, et e gouverneur repon<. ra < es consequences. Le feu recommenya des deux cotes, et Moutgomery udress_a a ses troupes l'ordre general qui suit: "Le .general uyant vmnement offert au gouverneur les termes d 'acco:n~lt.d-.:ment }es plus favorable'5, et fait toutes les demarchas pos ·tbles pour mduire les habitans a cesser de l'aider dans son extravngant t:le~aem de defendre le seul poste <lue .possedent les troupes min~-



teri~lles clans eette prnvinc~; anim~es par un sucees co~tinue'l, 

pleines de confiance en la justice de leur cause, et comptnnt 

~ur I•appui de cette providence qui ne les a jamais abandon

n~es, les troupes continentales s'avanceront a l'attaque d'ou

''rages qui ne peuvent etre defendus par la miserable garnison 

qni s'y trouve renfE>rmee, et qui consiste en matelots inaccoutu

mes au maniement des armes, en bourgeois incapables de fnire 

les devoirs de SO!dats, et en qup}queS misernbles emigrans.

Le general est persuade qu 'une attaque vigoureuse et resolue 

sera accompagnee de succe.s. Les effets du gouverneur, de la 

garnison, et de ceux qui se sont eflorces de tromper les habi

tmls et de nuire nux amis de la liberte, seront egalement par

tages entre les troupes. La centieme partie du tout sera a la 

disposition du general, et donnee a ceux des soldats qui .se se

ront di~tingucs par leur ~ctivite et leur bravoure; et cela aus

sitt>t 9u,e l;1 vill: sera entre nos mains, et que les habitans au

ront ete desarmes. 
Le feu continua le lendemain toute la journee, mais sans 

causer d'autre dommage clans la ville que d'y abattre les tetes 

de quelques cheminees, Vers le soir, on vit un certain nom

bre d'Americains aller et venir an fauxbourg St. Roch, par· 

ticulierement pres du palais de l'intendant; on crut clans la 

'·ille qu'on serait attaque pendant la nuit: vers cinq heures, Pn 

effet, le tambour et le tocsin donnerent l'alarme, et au bout 

de quelques minutes toute la garnison fut sous les armes. Ce 

n'etait ponrtant q u 'une fausse alerte ; mais elle donna au gou

neur }'occasion de remercier la garnison de sa bonne volonte et 

de la promptitude 3\Tec laquelle elle avait repondn a 1 'appel 

qui ]ui avait ctc fait, et de voir jnsqu'a que] point il pouvait 

compter sur elle, en CHS de danger reel. On sut en mcme 

temps qu'il regnait beaucoup de mecontentement parmi les as

siegeans; qu'i1S etaient a la Y<'ille d~ manquer de munitionS 

de guerre, et que plusieurs d'entr'eux etaient attaques de la 

petite verole. Cependant, le 22, on cpprit d'un prisonnier, 

qui s'ctait cchappe, et d'un deserteur, qu'il se faisait de grand• 

preparatifs dans le camp americain, pour donner 1 'assaut a la 

· forteres~e, et q-ue cet assaut dPvait avoir lieu avant le ler. 

Jamvier. Cet a,·is induisit le gouverneur a doubler les gardes 

et les riquets, et a prendre tous les moyens de mettre la place 

clans le meilleur etat de defense possible. 

(A cont£nuer.) 

RE'VOLUTIONS DU GLOBE. 

L~s partisans de la diminution graduelle des eaux de la mer 

•it.ent le port Je Frejus autrefois si celebre pour l'uile qu~l · 
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ionnait aux gah~res des Romnins, et qui s~ trO\IVe e.ujot11"

d'hui tres eloigne du rivnge ; celui d'Aigues-mortes, ou ~t. 

Louis s'embarqua sur les vaisseaux qui le porterent en Orient, 

et qui se trouve egalement a sec. Celui de Brindisi est dans le 

meme cas. Enfin la ville de Damiette, situee du temns de St. 

Louis, au bord de la mer, en est deja eloignce de n~uf .a dix 

milles d'ltalie. 
Ceux qui sont d'une opinion contraire, rappellent que p1u

sieurs contre~s de la basse Egypte, qui sont mniutenant ntl

dc:ssous du mveau de la mer, t!t que la salure des eaux rend 

steriles et inbabitables, etaient, il y a troi:i miHe ans, au-des

sus de ce m erne ni veau, et fertlles. 

Au reste, quand on s'occupe dt> cette grande question de 

l'elevatio!1 ou de l'abaissement du niveau de la mer, il est ex

tremement important de se co•waincre que celui des continens, 

loin de rester invariable, eprou\·e souvent des changemens 

considerables, me me dans l 'espace de quelques siecles. C'est 

ce qui nons est prouve jusqu'a h~vidence par l'etat clans leguel 

se tronvent plusieurs monumens an, ·iens, dont quelgues un~ 

paraissent avoir ete abaisses Oll elevcs avec le sol qt.i Jes porte, 

tamlis que d'autres, qu'on retrouve maintenant a moitie enga

ges dans la terre, ou s'y sont enfonces par leur poids, ou ont 

ete peu a pen entourres par elle, tout le sol des environs se 

soulevant, excepte celui qui se tronvait maintenu clans sa place 

par la presssion que le batiment lui faisait eprollver. C'est 

ainsi que les ruines cl u tom beau de Theodoric de V erone, roi 

des Goths, construit }'an 495, pres de Ravenne, en Italie, 

se sont tellement enfoncees dans la terre, qu 'on ne voit plus 

que la moitie de ce monument gothique, le reste etant cache 

sous le sol. 
On voit, dans plusieurs endroits de l 'Ecosse, les restes des 

murs que les Romains firent construire au 2eme siecle de !'ere 

chretienne, et qui coupent ce pays d'une mer a !'autre; wai~ 

ils sont aujourd'hni enfonces clans la terre, et il faut fouiller 

pour Jes trouver. Il en est de meme d'un autre mur qu'Adrien 

fit batir en terre vers l'an 125, et qui traversait l'Angleterre 

depuis Newcastle jusqu'a Carlisle. Il fut, en 4·32, reconstrnit 

en briques par Aetius, general <.le !'empire romain, qui hi 

· donna alors huit pieds d'epaisseur sur clouze de hauteur. Ce 

mur est, en pl usieurs enclroits, totalement enseveli. 

It est dcmontre que la surfitce de l'ltalie n'est plus la meme 

~ue du temps de I 'ancienne Rome. C'est ~e que prouve.nt .Ies 

fameux chemins consulaires, uont une partle encore est st bten 

conservee. Le censeur Appius Claudius fit commencer un dt! 

ces chemins, il y a 2172 ans: il avait 14 piecls de large.ur, et 

coaduisait en droite ligne de Rome a Capoue. Pour le m vefer, 



il fit couper plusieurs montagne~, desquelles 011 voit ~tlCOl'O aujourd'hui celle qu'on nomme Pisca tnarina, pres Terracine: elle est percee a une hauteur de 200 pieds, et chaque d!xaine de pied eft marquee par des lettres romaines. Sur les parois de la montagne, le fond de ce chemin etait si ferme, et les pierres etaient si etroitement liees, que clans les endroits ou on la retrouvc, il est aussi solide que lors de :;a construction: on ne peut pas mcme faire penetrer la pointe d'une epee dans les joints de ces pierrt's. Neanmoins, il se trouve actuellement impraticable dans l 'etendue de plus de 60 lieues d'ltalie, c'esta .. Jire depuis Rome jnsqu'<1 Tor're dl'lLa more; enfin il se perd dans les vastes et profonds rnarais Pontins, desquels il sort tout entier. On peut alors le suivre sans interruption pendant plus de 10 lieues d'ltalie jusqu'a Ste. Agathe, ou on est oblige de le quitter de nouveau. 
Un autre chemin consu1aire, nomme JTia Flaminia, traverse l'ltalie depuis Rome jusqu'a B.imini; il a ete construit il y a environ 2000 ans; aussi, dans cet intervalle, a-t-il eprouve de~ cha1 gemens bien considerables. On voit deux inscriptions : l'une sur le pont de Citta Castellana, et !'autre, au-dessus de la porte d'une hotellerie a Castel N uovo, qui annoncent que toute la b~lle pm·tie de ce chemin, depuis Otricoli jusqu'a Caste! Nuovo, dans une etenuue de plu::~ de 20 1ieues d'ltalie, a ete ensevelie depuis plusieurs siec1es. Aujourd'hui les voyageurs peuvent suivre cette rorte. 
On sait que le Monte-Nuo,·o (la montagne nouvelle,) pres de Pouzzol, qui est haut de 2400 pieds, s'est eleve dans une seule nuit. 
Pres de Pouzzol, et a 50 toises seulemenf de la cote, on rencontre les ruines d'un temple de Sera pis, dont . le pave est tnaintenant au niveau de la rner: or il est extremement probable qu'on n'aurait pas CODStruit un parPil edifice dans Ull lieU si has et si peu eloigt1e du rivage. Mais ce n 'est pas tout, le terrain sur lequel repose cet edifi-ce a ete envahi par la mer, qui a Jaiss~ sur ces ruints des traces evidentes de son sejour : on remarque en effet, sur les murs, a 6 ou 7 pieds au-dessus du sol, des traces d 'incrustations produites par les ea ux ; et, sur trois color.nes qui sont encore de bout, depuis 10 pieds, a par .. tir de la base, jusqu 'a 16, on trouve des trous de pholades parfaitement reconnaissables. Le sol du temple a done ete, depuis la construction de }'edifice, d'abord enfonce de maniere a et re -enseveli par les eaux, qui y ont sejourne asse7.longtemps, puis completement releve; et place dans la situation ou nous le voyons maintenant. 

Ce qui a eu lieu en ltalie a du se passer dans toutes les a-u
tres contrees de la te1·re, dont le sol n 'a pas sans doute ete IDO~i 



que celui de ce bF-au pays sujet aux changemen~ de niveau le! 
plus considerables. Cependant, comme l'Italie est bien plu9 
qu'aucune autre contree couverte de monumens antiques, dont 
la situation primitive nous est connue, on a pu y faire un plus 
grand nombre d'observations ~emblables. 

En 1571, en llerrefordshire, on vit une etendue de vingt 
arpens de terre labource et de prairie, se separer de la masse 
commune, et etre insensiblement transportee en trois jour!', a 
400 pas de distance. Ce qu'il y eut de plus ~ingulier, fut 
qu'on n'entendit aucun bruit; seulement, lorsque ce terrain 
ambulant se fut fixe, la terre s'enfia subitcment, et il se forma 
one elevation tn!s considerable. 

PuiTS ARTl;SIENs-Nos voisins de France, dit un journa
liste de Londres, sont activement occupes a former une serie 
de puits artesiens pour I 'usage des manufactures des villes. A 
Gonnehem, pres de Bethune, une de ces fontaines jaillissantes 
fait mouvoir un muulin qni mond deux cents kilogrammes de 
farme en 24 heures, i!t fournit de l 'eau a tout le voisinage. La 
ville d'Arras possede plusieurs de ces fontaines. A vant leur 
formation, les habitAns etaient en danger de perdre, faute 
d'eau, leur principale t·essource, le filage de la soie et la tein· 
ture. Un ingenieur a reussi dernierement a amener a la sur
face du sol plusieurs fontaines copieu~es, I 'une desquelles 
donne deux cent quatrevingt-huit verges cubes d'eau par jour~ 

BRESIL.-Nous avon'i reyu une serie du journal bresilien 
O'Bras1leiro Impariial jusqu'au 10 Aout. ll y est dit que le 
gouvernement avait constamment a lutter contre "la faction 
des anarchistes," voulant parler des liberaux qui sont repan
dus clans toutes les provinces. La chambre des deputes avait 
edopte des mesures qui sont gualifiees d'empietemens sur les 
prerogatives de la couronne. Il avait regne une grande agita
tion da.:1s ce corps, dans plm:ieurs des seances du mois de 
Juillet. Suivant la gazette du gouvernement, l'efiprit de ver· 
tige de 1823 s'y etait montre an point de gener extremement 
l'executif. Cependant, apres des debats tres ~mimes, la cham
bre des deputes avait concouru, le 9 Aout, a un projet de loi 
"pour reprimer l'abus de la libertc de la presse, a bus &uquel, 
dit le redacteur du Brasileiro, to us les maux de I 'empire doi· 
vent etre attribues.-Papit'r de New- York. 

PAYS-BAs. Proclamation. '' Habitans de Bruxel1es.-La de
putation chargee de presenter au roi I 'expression d u vreu gene
ral d~s Belcres est revenue dans cette ville. Elle apporte des 
nouvelles s~tisfaisantes et propres a tran~nilliser les e~prito;. 



Le tlet:-til C"st maintenant sous presse, et vous ~era eommuni

(jUe tans delui. 
La con1 mission qui ~iege presentement au palais de son Al

tesse roya}e est OCCUpeP a prendre }es mesures necessaires pour 

parvenir a cette fin desirable. A rna priere, ~l.M. Rouppe et 

Van de vVeyer ont cte adjoints a la commission. 

Le comnwndant de la garde bourgeoise, baron Em. Vander

Iinden d' Hooghworst. 
Rapport. .Mes&ieurs.-Etant arrives a la Haie, Lundi a 

une hen re, nous -demandames une audience du roi. A peine 

une demi-heure s_'§tait-elle ecouiee, que nons rec;i1mes une 

n?ponse favorable. ~Iardi, a midi, nous nous rend1mes au 

pnlais. Sa majeste nous reyut avec bolJte, nous demanda nos 

ponvoirs, et ne trouva pas a redire au titre en vertu duquel 

nous nous presentions. Apres que DOllS lui eumes lu l'adresse 

qui no us avait ete confiee, sa majeste no us dit qu 'elle se trou

vait heureuse d 'a~oir anticipe nos vreux en convoquant les 

ctats-generaux, pour le 13 de Septembre, moyen legal et sur 
de connaitre et de satisfaire les vreux de toutes les parties du 
royaume, de faire droit a leur~ plaintes et de decouvrir ]es 

moyens d'y remedier. Apres quelques observations generales, 

110US proccdames a }•exposition, et ensuite a }a discussion dei 

divers points que, clans votre assemblee du 27, vous nous 

chargE£ltes ce communi(juer verbalement a sa majeste. Il s'e· 
h:va une discussion sur les theories de la responsabilite ministe

rielle et du contre-seing. Le roi dit que la loi fondamentale 

n'autorisnit pas nos theories; qu'elles pouvaient etre justes et 

menH:'S utiJes, mnis <-JU 'elles ne pouvaient etre etablies que par 

un changement clans la loi fondameutale, fait de concert avec 

les etats-genP.t aux convoques avec le double du nombre accou .. 

tu me Jes membres; que corn me une session extraordinaire de
\':.lit s'ounir ]e 13 de Septembre, l'occasion se presenterait, 

soit a son desir, soit sur l 'invitation de la scconde chambre, de 

faire une propo::.ition sur ce point, ainsi que sur tousles autres 

que nous avions discutes, et qui pourraient etre juges utiles et 

avantngeux au pnys. Lorsque nous demaudames le renvoi de 

qndques m_inistres, et particulierement de 1\tl. V a-n-Maanen, 

sa mHjeste ne dit pas un mot en lem· faveur. Elle n'exp1~ma 

aucun ceplaisir, et ne contredit pab les plaintes que nous enu· 

merames au long contre eux. Elle observa que la loi fonda

mentale lui donnait le libre choix de ses minil'tres; qu'au reste, 

€lie ne pouvait prendre aucune determin~tion tant qu'elle pa· 

rnitrait y t'tre forcee; qu'elle mettait trop de prix a }'honneur 

de preserver la dignite royale, pour paraitre ceder comme quel

qu'un <t qni l'on fait une demaride, en lui mettant le pistolet 

sous la g1)rge. Ell·~ nous laissa Yoir pleinement, ainsi qu'aux 
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deputes de Lieg<', qu'elle pourrait prendre 11otre demunde en 
consideration. 
· A h~gard du tribunal supreme, sa majeste dit que c'ctait 

apres m{ue deliberation que le lieu de son etablissement avait 
.fte choisi; que neanmoiqs elle prendrait en consideration cette 
r~'luete, et les moyens de concilier tous les intcrets.-Sur ce 
.que 110118 lui dimes de j 'inegale repartition des offices des grand<; 
etablissemens· et des departemens publics, sa majeste parut af
'fligee, et sans di~puter la veritc des fait:-', elle dit qu 'il ftnit 
tres difficile de partager ~galement les charg-=s publiques ; que 
pourtant e}le s'occuperait de ce sujet, aussitdt que le l on ordre 
set·ait retabli; qu 'il etait necessaire, avant tout, que les princes 
se~ pis entrassent clans Bruxelles a la tete de ses troupes, et 
;missent fin a I 'etat apparent de contrainte, anquel elle ne pou
v~it ceder sans donner un exemple pernicieux a toutes les au
~res villes du royaume. 

Apres de longues discussions sur I 'inconvenance, et sur les · 
desastres prohabl~s qui s'en suivraient, si les troup~s entraieut 
de force, et sur les avantages d 'une convention et d 'une pro
~lamation pour leur entree, en maintenant une occupation 
partieJle des postes par la garde bourgeoise, sa majeste nous 
dit de voir le ministre de l'interieur, et de nous presenter atn;: 
princes, <1 notre retour a Bruxelles.--En finissant,lle roi expt i
ma le desir que tout fut arrange aussitot que possible. ll nous 
.dit~'l.VE!C beaucoup d 'emotion, et repeta plusieurs fois combien. 
il avait horreur de ]'effusiori du sang. 

Apres une audience de deux heures, nous primes conge du 
roi, et allames trouver le ministre de l'inu~rieur, qui ayant a 
aller chez le roi, nous remit a huit heures du soir. Des dis ... 
cussions semblahles s'eleverent sur les divers points n1is de
vant sa majeste. Tout se fit avec une franchise qui nous a 
donno Jes plus grandes esperances. M. de Lacoste nous a 
p:rauve qu'il avait le creur d'un Belge, et qu'il etait mf1 pat les 

eilleures .intentions. 
No us avons vu le princ-e d 'Oran9e, a notre arrivce. Son 

AltesS6 rovale nous a cmnmissionnes de vous dire qu(elle se 
constituait ~ mediat!·ice entre sa majestc et les lwbitfln~ du wd, 
let q alle appuierait YOS de man des de n.aniere :1, obtenir le SUC
-«:es le plus prompt et le piLlS complet. 

Le p>rimce· d'Orange ·est arrive a la IIaie 1e 4. _ S~ptembre, e! 
'Y a ~h€ r~u avec beaucollp de joie par la popu1atum. Le rm 
tfa t t~ndp. a. ]"hotel du prince. Sa mnjeste a decharge w. 
Van-Maanen de l'officice de ministre de la justice, en le remer .. 
ciant et lui exprimant sa reconnaissance des longs et important~ 
serriee~· qu 'il a rend us a son pays. 

34 



PJtu5sE.-Ln Gazc.tte d'Elat de Berli1h qui publie les der

niers evenemens de Paris dans de grands details, donne a Sa 

majeste, Louis Philippe I, le titre de Hoi des Fran<;ai;;. 
Des journaux de l-lambourg du 4 Septembl'e, re<;US a Lon

dre'", annoncent que le cornte Lobau, ambassadeur extraordi

nair~ de France a la cour de Berlin, a ete presente au roi de 

Prusse, le 30 Aout, et a presente, a cette occasion, a sa ma

jeste, une lettre de Louis-Philippe, annon<;ant son avenement 

an tr&ne de France. Ils s'accordent a dire que le comte a ete 

f rec;u de la maniere la plus flatteuse, et a ete invite a diner avec 

le roi. On ajoute que sa majeste 1ui a fait present d'une taba

tiere enrichie de diamans, et l 'a invite a se trouver a la revue 

qui do1t avoir lieu pres de Brademburg. Cette nouvelle est 

d'autant plus importante, que la conduite de la Ru-.sie envers 

la France etait alors pleinement connue du roi de Prusse; de 

sorte qu'on ne peut pas dire qu'en cette occasion le dernier 

a agi d 'une maniere decidee avant d 'a voir pu connaitre lessen

timens de l 'empereur son allie et son gendre. 

AlJTitiCHE.,..-Des lettres de Vienne, du 25 Ao·M, disent que 

M. de Metternich pense serieusement a se retirer des affaires, 

et .que l 'archiduc Charles le remplacera. 

RussxE.-J.\1. Pozzo di Borgo, l'ambassadeur russe a Pans, 
a ~ re<;n l 'ordre par un courrier parti le 21 A out, d 'avertir to us 

les sujets russes qui sont a Paris de sortir de France sous huit 

jom·s, a peine d 'enconrir le deplaisir de leur souverain. En 

meme temps, il a ete provisoirement deft:ndu a l'ambassadeur 

·d 'accord er des passeports aux Fran<;ais qui se proposeraient . 

d 'all er en Russie ; et lorsque I 'ordre est parti de St. Peters

bourg, l'heureuse issue de la revolution n'y etait qu'imparfai

tement connue; car le courrier de l'ambassade russe, qui est 

parti de Paris le 9, pour annonc~r l'avenement de Louis-Phi

lippe, a rencontre aux portes de St. Petersbourg, le 21 Aout, 

celui qui a apporte l'ordre ci-de:;;sus. Un ordre sell\blable a 

ete apporte de Varsovie aux Polonais qui se trou~nt en 

France. 
Pourtant, d 'apres des dates plus recentes de Paris, il parait 

que }'ambassadeur russe a pris sur lui de declarer a ses C</)mpa

triotes residant a Paris, qu'il n'y avait nulle apparence d~hos~i

lite entre les deux pays, et que les derniers ordres de }'empe
reur seraient probablement contremandes par les ptochaines 

depeches. 

FnANCE.-Quelques troubles ayant eu lieu a Nimes, la 

garde nationale de Lyons a offert son aide, et il en est parti 



8,000 uvec 41 canons. Tout le monde vo~lait marcher, c, ,. a f~1lu pre~d~e 40 ho~mes par c_omp~gnie. Le lOe. rcgimeza, qm est amme du me1lleur espnt, a marche avec la gttrde nationale. Les troubles ctaient appaises le 2 de Sep.tembre. Le pdnc~ de Polignac a confie sa d~fense a MM. MandarouxVer~ain: ~-Ionequin et ~erryer,, fils.-Quelqnes journuux de llans d1sa1.ent que le prmce de Talleyrand avait ete nomm6 ambassadeur a la Cour de Lond:res. 

ITALIE.-Des lettres de Turin, du 29 Aout, disent qu'il y avait eu clans cette ville le 24, un conseil auquel pl usieurs generanx ~vaient ete appeles. n s'y etait agi de savoir si les forteress'Ps que les Autrichiens tlesiraient occuper,. leur seraient livrees. On dit que le conseil a decide que non seulement l'occupatio.'O serait refusee, mais qu:on ne permettrait a aucune arrnee etrangere d'entrer dans le pays. L'opinion privee du roi, a, dit-on, am.cne cette decision. 

EsPAGNE.-Des lettres de l\1.adriJ du 26 Aout annoncent qu,e 'le cabinet continue a deliberer sur les mesures a prendre pour contenter le peuple; et semble dispose a accorder beaucoup. Mais lE:s apostoliq ues sont d 'a vis de ne rien ceder. Le general Zambrano continu.e a faire marcher des troupes vers les frontieres, de Fra,nce; mais, d'un autre cote, les refugies e~pagnols s'organisent au. pied des Pyrenees. Le 31 Aoi1t, ils etaient Utl nombre de 1~00 portant les couleurs de l'independance, rouge et jaune. 
L~ celeb.re Pasten.r est ~ Bayonne, ainsi que l'aide-de.,.camp . du general Mina. Le general Torrejos est dans le voisinage. Le general Vigo est a la veil,le dejQindre ses compagnons d'exil. L.es Espagnols assembles a Bourg-ma<;lame sont armes, de meme que ceux qui sont a Bay on ne. Plusieurs d 'entr'eux portent des rubans rouges et jaunes, emblcm.e de la liberte. En fin, ces Espagnols n'attendent que l'arrivee de Miua, qui possede toute leur confiance. On affirme que 1orsqu'ils seront to us assembles, Vigo s'avnncera vers la Galice, Torrejos et Quiroga v.crs l\1a.drid,. et que l\llina entrer~ dans la Catalogne. 

Aux dernieres nouYelles, la ~')russe aYait reconnu virtuellement, et allait reconnaitre formellement le nouveau gouvernement de France. L'Autriche, disait-on, avait au~si ~uivi, ou allait suivre 1 'ex.emp1e don ne par l 'Ano·leterre .. La Russie seule tcnait une marche contraire; mais on st;attendait qu'elle reviendrnit sur ses pas, lorsqu'e1le connaitrait le veritable cta,t des chases: Cette circonstance nous puralt prouver que ceux-la ~mt tor_t, qu1 voudraient que les Franc;ais cu,ssent appellc au trone le Jeune 
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Napoleon; on eussent etabli chez eux uir go'Bvernement f.dpu · 

cain. Celles des pu1ssances ctrangeres qui n'h~sitent pag a 
r-,connaitre Louis-PhHippe, auraient tres probahiemMt.reftl e 
de reconnaitre Napoleon I1 ou une r€publique,. et il est.. deu.

tt>u:{ qnt~ les Ft•an«;ais et1ssent ete assez unanimes, EtUs'sent 

trouve -chez eux assez d'energie, o.u eussent eu le tetn:ps de 

fair~ les pPepanttifs necessaires paur repousser nne ~¥eH& 

Loaliation des p ui-.sances COfltinentafes. La chose eut peu~t;lr 

ete possible, a l'aide d'insurrections chez Ies peoples voistns; 

«;'eut peut-ctre ete le moyen .d 'aggrandir la France et <le Jui 

redonner ses bornes naturelles; mais le risque eut toujoUrs et'~ 

cxtremement gran\1, et le peril imminent. C'aurait ere ~efutn.J 

ger le ·risque tie tout perdre contre la chn~ce ass~z p~u proOa. .. 

ble d'ubtenir uu peu plus, et dn cbte du ter~itoir.e setilef!l~t, 

cur sous les autres rapports, nous ne voyons pas ce ~ ~~~ 

Fl.tn«;ais pourraient dcsirer de plus que ce qu'ils ont presente ... 

nwnt. N apolcon li serait-il un meilleur souverain que l.ouis

Philippe, que le roi citoyen, corn me pn l 'appelle,._ et a juste titre, 

rl. ce gue nons croyons? Unc constitution puren1ent democra

tique nmdrait-elle mieux, concilierait-elle meme autallt d'lnte 

1·ets gue fa nouvelle charte? C'est ce dont nous ne pouvbtt 

etre persuades. Par le nouvel ordre de choses, les F•·an~at 

nons paraissent a voir obten u tout ce qu'ils pouva:i nt desiTer 

sous le rapport de l'honneur national, et souS' celhl dn bdu ' 

heur social. En mettant sur le trone le due · d"'Oi·leans, 

au prejudice du petit due de Bordeau~, la nation frnn<raise 

f:tit un ac te d 'independance et de souverainete aussi grand 

aussi complet que si clle y eut mis, ou voulu mettre le fils de 

NapoH..>on, et toutes les classes de citoyens posscdent, en vertu 

deJa presenle constitution, autant ou plus de droits qu'on n'eft 

a, Oll <JU 'on n'en U eus, SOUS bien tles gouvernemFmS repub • 

caillS. Le nom de republique-' fr~ ll<;:ai~(' etait imposant Sm\j 

doute; celui d'empire ctait glorieux; mais on ne renon_ce Pflf 

~l la puis ... ancc et a la gloire pour etre gouverne par un rbr, et 

surtout par l1ll roi constitutionnel, tcrnoin le royaume-uni d-e r. 
Gmndc-Bretngne et d'lrlande, et il y aurait toujonrs de la fd

lie a risquer de perdre un 'Lien certain, pour courir apr \ 

mienx tout au plus ideal, et tres incertain. 

N'Hls crayons ne pouvoir mjenx terminer ces remnrques que 

par le morc.cau sui\'ant, que nous emprurltons a la Mim:rtJt ~ 

Jet di dernier. 
't SouscmPTION E~' FAYEUU nEs VrcTntr.s DES 2'7, 28, t1' 

29 JtJILI.ET. 

" L'Appel que 11ous avons fait dans notre feuille du l4t coo• 

rant, nf' ponYait manquer d'etre cntcndu des Canadiens. L'ex· 

'~m pie 'houorable de 1 'Angleterre et de son gracieux Souretnin 
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Guillaume IV, a ete sui vi avec empressement par un b-on nom
bre de citoyens de Montreal: il le sera, nous n'en doutons 
pas, par ceux des eampagnes et des districts de Quebec et des 
Trois Ri vithes. 

" La France est assez riche; e1le est trop genereu~e pour ne 
pas recon1penser les victimes de Ju.i.llet dernier, et leurs fa
milles.-C'est done mains de l 'argent que no us devons lui of
frir <]Ue 1 'expression de nos sentimens sympathiqnes: sentimens 
donr tous les ar'nis d 'une liberte sage sont animes. 

'~ Les plus h~geres offrandes seront recrues avec autant c.le 
gratitude que les plus fortes. Nsms invitons done nos concito
yens a souscrire, n'irnporte pour quelle somme; mais en aussi 
gtand nombre que possible~ afin de prouver que, comme l'An
gleterre et la France, ils ont l 'arbitraire en horreur. 

" Le montant des souscriptions sera envoye a Mr. Lnfitte. 
par Mr. Fabre, Libraire de cette ville." 

n~n.pres les dernieres lettres recrues a Londres des Pays-Bas, 
le roi avait emane une proclamation qui avait cause une satis
faction gencrale a Gand, a A nvers et autres vil1es de Flandres. 
I .. a majorite des habitans de ces villes paraissait opposee a la 
separatiOn des denx pays. 

Le temps avait ete tn~~s defavorab1ea la recolte, en Angleterre 
jusqu'au 13 septehl bre, date des dernieres nouvelles. La potasse 
et la parlasse continuaient a se bien vendre. Pendant la derniere 
semaine, il s'en etait vendu 1750 quarts a Liverpool, la pre
miere a 29s. 6d. et 30s. 6d, et la derniere, 35s. 6d. et 56s • 

......... 
Le Montreal Gazette don ne l 'analvse suivante de la derniere 

et de la presente Cc;m1mission de la p;ix pour le district de .1\fon
trcal. 

La derniere Comrni~sion se composait de 167 individus, 
(indcpendemment des juges et des conseillers,) dont Ill etaient 
Anglais, et 56 Canadiens. 

La pt·esente Commission se compose de 138 individus, dont 
177 Anglais, et 61 Canadiens.-Ceux qui etaient de la derniP.re 
Commission sont au nombre de 80, dont 48 Angbis et 32 
Canadiens.-Les nouveaux membres de la presente Commis
sion sont au nombre de 58, dont 29 Anglais, et 29 Ca.nadiens. 
-Ceux de la derniere Commission qui ne sont pas de la pre
sente, sont au nom bre de 87, dont 59 Anglais, et 28 Canadiens. 

Pour L'0BSERVATEUR.-Enfin, la· liste des juges de paix 
pour les trois districts est publiee. On voit par cette liste que 
le nombre des magistrats canadicns est un peu plus considera-



ble qn~ ci-Llevant. On se plaint neanmoins, et SUn..... ,:, 
a''ec mison, qn'il ne l'est p.as encore asset, \'U la grande dis
propo .. tion qu'il y a entre la population anglaise et la popula
tion canadienne, surtout clans les. districts de Montreal et de 
Quebec, f>t clans ce dernier en particulier. On se plaint encore 
que plusienrs des nouveauxjuges de paix. ne sont pas qualifies, 
quant a la propriete fonciere, aux talens et aux connais~ances. 
Je ne sais si la premiere partie de la plainte est bieR fondee; 
(jtmnt a la seconde, je dis qu 'elie ne l'est point du tout; ou, en 
d'alltres termes, qu'on ne peut nu.llement blamer l'executif des 
dmix qu'il a faits. La leg isluture n'ayant exig~ d'autre qua
Jification que la possession d'nn certain revenu foncier, le gou
Vt>rnement n'a ni pu ni di1 en exiger davantage. Si la Joi sup
pose, implicitement, qu'avec ce revenu on possede toutes 
les qualites requises pour exercer dignement la charge, le 
gouvernement est oblige d'en pa.sser par cette suppo-, 
:-oition, ou cette fiction, et il ne serait pas raisonnable 
d~l"'Xiger c1u'il conn{tt personnellement tous les individus qui 
pcuvent se qualifier sous le seul rapport regarde comme im., 
portant. Si la legislature pouvait faire plus ou mieux qu'elle 
n'a fait, c'est ce que je ne saurais dire; car si ce n'est }Jas hu
milier un horn me que d'exiger qu'il se qualifie sous le" rp.pport 
de la propriete fonciere, quoique ce soit, en certains cas, lui 
demand<:r s'il est riche ou pau vre, s'il vaut quelqu,e ckos~, Q.;,J 
s'il ne vaut -rien, suivant la maniere ·de penser et ue dire en 
certain pays, peut-ctre l'humilierait-on en lui demandant s'il 
a des talens on s'il n'en a point, s'il est eclaire, ou s'il man
que de lumiercs et rle connaissances. Peut-etre aurait-on droit 
de se plaindre qu'en certains endroits on a fait magistrats des 
j eLmes gens un pen trap jeunes. ll me semble qu'un magistrat 
den·ait etre d•un nge compatible avec uncertain degre cie gra
,·ite et prorrt> a inspirer quelque respect. Pourtant l'executif 
n'est pas plus tenu de connal.tre exactcment l'age que le savqir 
G<'S particuliers. Les plus deraisonnables des plaignants,. a 
nwn avis, seraient ceux qui verraient clans ces nominations 
tme nff:tire de parti, ou qui auraient exige que e'en fut une. 
lJri bon gouv ernement ne connait point de parlis; il doit etre, 
en U ll mot, l.)IP.ARTIAL. -

Il a (te en fin :Iecide q'le la nouvelle Douane serait batie sur 
le quai du lloi. Il a ete donne des ordres bier pour marquer 
1<..:! tvrrnin. Le batiment sera a deux etages, en pierres de taiJle, 
et aura des \·oules spacieus::>s.-Star. 

Kons npprenons avec plaisir que le pensionnat du college de 
Sl.e. An;1e ~(;!compose actuellement de quarante clevei, diri. 
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ges par messire Proulx, ci-Jevant directcur du college de St. 
Hyacintbe, assiste de MM. Grcnier, Turcott<~, Sirois, Lafou
taine et Dunn, lui'c, professeur anglais.-Gazelte de Quebec. 

CH .&.TEAu ST. Lours, 
Quebec, le 21 Octobre, lS~O. 

11 a plu a Son Excellence lord Aylmer, ·de nommer le 1ieu
temmt colonel Glegg, comrne secrctait·e civil. 

Son Excellence le gouverneur-en .cbef s'occupera des al£l.
re~ tant civile~ que militaires au Cla1tenu St. Louis, les jours 
iUivans, sav01r: 

AFFAIR.ES CJVILES. 

Les lundis, mercredis et vendredis, de onze heure.s a une 
heure. 

AFFAIRES 1\JILITAIRES. 

Lei mardis, jeudis et samedis de onze heures a une heure .. 
De par Son Excellence, 

J. B. GLEGG, secret.. 
Chateau St. Louis, le 20 Octobre 1820. 

Il parait par un avertissement publie dans le 11ontrea1 G<~
zette, que quelgues particuliers de cette ville se proposent de 
s'adresser a la Legislature, pour demander que la province 
construise, on leur permette de ccnstruire, a la plaine Ste. 
Anne, un bassin navigable pour l E=>.s bateaux, berges, &c. Ce 
bassin formerait un triangle, on espace triangul.aire, qui aurait 
pour base le canal de La Chine. 

Les quais avancent, mais il nous semble y a voir encore betm
coup a faire, avant qu'i}s soient acheves, Oil mis hors de dan
ger du cote des glaces.. ... 

Orage extraordinaire.-Mardi soir, vers cinq heures, a com
mence un violent or!lge accompagne d'ec1ai~·s et de cDups d.e 
tonnerre, qui se succedaient avec une rapidit6 etonnante. P!u.
sieurs accidens en ont ete la suite. Dans la paroisse de Lon
gueit, au C<)teau rouge, la grange d•un habitant du nom de 
St. Andre a ete brulee par la foudre, ain~i que 4000 gerbes de 
ble, 1800 gerbes d'aveine, 20 voitts de po:s, et 6000 bottes de 
foin qu'elle renfermait. On now( rapporte que la grange d'un 
nom me Racicot, entTe Longu.eil et La Prairie; celle d 'un nom
me Quesnel, :1 la cote de Lies;,e, parolsse de ~t. Laurent, une 
maison et une grange a St. Jean, sont ausd devenues la proie 
des flammes occas:onnees par le fluide electrique.-.ll!Iinerve. 

Feu.-Jeudi matin, vers une heure, le feu fut appercru dans 
la partie de la maison faisant le coin des rues St. Paul et St. 



Franyois Xavier, occupee par Mr. J. Pelan, commc boutiqne 
d 'epiceries. Le feu se communiqua bie:lt<}!: a. l 'antre partiP du 
bas etage, \ occup~e corn me boutique de taillar.derie, pur M M. 
I-ledge et Cie.; mais comme la maisoll etait plafonnee, ·.et que 
les pompes arriverent promp'.ement sur le lieu, les ft:'ln::mes 
furent eteintes avant qu'elles eussent gagn6 h~tage supcrieur. 
Cette maison, appartenant a la succession Berthelet, etait assu
ree pour la somme'de 400/. au bureau d'ast>Urance de Q 1ebec. 
Les etfets de Mr. Pt::lan etaient aussi assures pour 400/. au 
meme bureau . 

. Le meme jour, vers 8 heures du soir, un grand batiment 
appartenant au Dr. Mount, ~1 la Pointe Claire, et servant 
d'etable et de remise, fut apperyu tout en feu. L'elcment des
tructeur avait fait alors trop de progres pour qu'il flit possible 
de les arrcter, ou meme d'entrer dans le batiment, et deux 
chevaux, les vOJtures, haruois et autres eflets qui s'y trouvaient, 
furent la proie des flammes. Le feu prit a pi usieurs reprises a 
la maison, mais on p3rvint chat]Ue fois a h~teindre. Undo
mestiqlle etait alle a h~table, vers 6 henres, avec une pipe 
allumee, et c'est a cette circonstance que l 'lncendie est attri
bue. La perte est, no us dit-on, de zOOl a 300l. No us n 'a
vons pu apprendre si le batiment consume etait ussure. 

Accidens.-SamecJi dernier; on a trouve, clans le fleuve, le 
corps d'un matelot du Clzerub, du nom de Brodie, CjUi a dis
paru il J a q JeJque temps, et f}U 'on croyait a voir dcserte. Il 
etait age d 'eVil'OO 19 311S. I 

Dimanche, un horn me employe a que1que ouvrage sur la pe
tite ile, y a cte trouve mort, en apparence d'une chute sur une 
piece de bois, comme on a cru s'en appercevoir a une meurtris
sure qu'il avait au cou. 

:ftfar·ies: A St. Charles, le 20, par Messh·e Hebert, F. DoRION, ecuyer, 
de Quebec, a Dlle. Cordelia LoVELL, niece de Phonorable Charles~ 
St. Ours. 

Aux Trois Rivieres, 1e 24, Mr. Ulric BouDR)!:A.u, marchand, de Mont
real, a Dlle. Sophia, fille de Mr. Luther Sawtell, aussi rpar~h~hd d,e 
cette ville. 

Deeedes :-A, Genti1ly le 14, a l'age de 45 ans, Dame Marie-Anne 
PRoux, epouse de F'. Legendre, ecuyer; . 

A St. :Michel, district de Quebec, le 16, Dame M. Madel'eine :Be~trix 
PoumN, veuve de feu F. Fortier, ecuyer; 

A St. Gregoire, le 19, le Dr. Christnphtt FoURNIER, age de ~5 ani; 1 

A Boucherville, le 24, ;r. I. EouCHER DE LA ~ROQ,UERIE, ecuyer, ag,e 
de 70 ans. 
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HISTOIRE D"C CANADA. 

(CONTINUATION.) 

LE dessein d'attaquer Quebec par assaut, arrete des le lG 
Decembre, dans le camp americainJ fut mis a execution le 
31 du meme mois. Montgomery passa ses troupes en revue, 
ce jour·la, a deux heures du matin. Il en choisit seize cents 
hommes pour l'attaque projettee; et les partagea en quatre de
tachemens; la premiere division, dont il se reserva le com
mandement, et qui consistait en sept cent-cinquante hommes, 
devait s'avancer du cote du Foulon, par l' Ance des Meres ; la 
seconde division, sous le comtuandement du colonel Arnold, 
devait nttaquer du cote de St. Roch, et s'avancer par le Sault 
au Matelot; le colonel Livingston, a la tete des Canadiens 
qu'il avait gagnes a la cause des colonies, avait ordre de faire 
une faussP attaque a la porte de St. Jean, tandis que le major 
BRowN, ferait une diversion, par une attaque au Cap aux 
Diamans. Les deux derniers avaient ordre de faire des si
gnaux, afin que les differents detachemens pussent commencer 
l'attague en meme temps. 

Les fusces, qui etaient le signal convenu, furent apperyues, 
vers quatre heures et demie du matin, par le capitaine Mal
colm Fraser des emigrans. Il battit aux armes, et en peu 
d'instans, toute la garnison fut aux differents postes qui lui 
avaient ete assignes, 

Montgomery s'avan<;:a hardiment avec sa division, par u~ 
sentiP,r etroit, rendu extremement difficile par les glayons qm 
y avaient cte accumulcs par les courans du fleuve et de la ma
ree, ayant d'un cote une e~pece de precipice, et de l'autre, un 

ToME I. N°. XVIII. 34 



rocher comme suspendu au-dessus de S 't tt'te. Il se renuit 
ma1tre de la premiere barriere, et s'avanya a htttuque de la se
conde, a la tete des plus intrepides de ses officiers et de s~s 
soldats. Elle etait defendue par un capitaine de la milice ca
nadieune et trente de ses hommes, et par une vingtaine de 
~natelots et miliciens anglais, avec sept canons de trois livres 
de bhlles charges a mitrailles. On laissa approclwr les :1c;;-,ai1-
lans a vingt-cinq verges de distance, et I 'on tira a:Oi'IO; ~;ur eux 
avec tant d'effet, qu'au bout de quelques minutes, ils furrnt 
forces de se retirer, apres a voir perdu leur general, ses deux 
aides-dE>-carop, les capitaines CHE ESEMAN et lVl'PHER80N, et 
plusieurs hommes. Le colonel CAl\lPBELL, a qui le comman
dement etait devolu par la mort du general, se trouvant inca
pable de retablir 1 'ordre parmi ses gens, et de leur inspirer . 
assez de courage pour continuer l'attaque, retraita avec pre
cipitation. 

Le colonel Arnold attaquait en meme temps la ville, du cote 
du Sault au lVlatelot, avec environ six cents hommes. Il sur
prit la garde postee a la premiere barricre, et la fit pri:onniere; 
mais il reyut en meme temps, a la jambe, 'une blessure grave, 
qui l'ot5ligea a se faire trausporter a l'Hopital general. Cet 
incident n'empecha pourtant pas les Americains de s'avancer 
hardiment, sou" Jes orclres du capitaine Mm·gan, a l'attaque de 
la scconde barriere. Ils anraient probablement enrporte cette 
seconde barriere d'assaut, si ceux qui la dcfeudaient n'eus :;ent 
rec;u a temps un renfort de volontaires, sous le cornmandement 
du colDnrl Ca1dwe11, du major NAIRNE, et du lieutenant AN· 
DERSON, dft la marine. Il s'en suivit un combat, ou l 'a van
tage fut quelque temps balancr. Le lieutenant Anderson s'e
tant avance en dehors de la barriere avec \111 petit parti, fut tue 
a la premiere decharge des Americains, et ses gens furent 
obliges de retraiter precipitammt-nt; mais la plupart des trou
pes qui defendaient le poste, s~etant !ogees clans les maisons dta 
voisinage, sous le commandement du capitaine GILLS, de .M. 
VIALAH.S, f't de Mr, LYl\IBURN ER, faisaient de Ll un feu qui 
incommodaient fort les assaillans, et qui les empecherent d'es- ' 
ca.lnder la barricre, on de s'avancer sur la ville dans un autre 
sens. (*) Enfin ils commenccrent a chanceler, f't a se diviser 
en petits detachemens ponr se mf'ttre a couvert du feu de leurs 
ennemis. lls commenyn.ient a penser a la retraite, lors-

C') Lorsquc le comb ·tt e'ait le plus anime, un matelot monta sur la 
phtte-forme, derriere la baniere, saisit une echelle que les assaillans y 
avaient ar1myee, et la tira en dedans. On l'appuya aussitot a une des fe
netres d'm e maison, ou plu sieurs des assiegeans s'etaient loges, et le ma
jor Nairne, M. D ."-MBOURGES1 et plusieurs autres y etant montes, lc!i .. \.me
ricains en furent chasses, np~·es mw n ttte opinia tre et san,)ante. 
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Je- genl'rnl Carl,,ton, qui veiUait a tout, arriva a propoi 

la leur eouper. 11 ordonna au capitaine LAws de faire une 

sv-ec la l'~eTves, les artillt:-tus et plusieurs pieces- de ea-

~ par la pot'te du Palais, d de les prendre vigoureusemeni 

queue, ~o~tenu pnr un dctachemen.t d'~migrans royaux, 

le cap1tame M UoUGALL. Ce part1 ne fut pas plutC>t par

au pied de la cote, au sortir de la porte du Palais, qu'il 

r.n~o:nti·a1'arriere-garde americaine. Quoiqu'elle consistnt en 

de deux cents hommes, elle fut si surprise et si eflrayee 

one attaque aussi inattendue, · qu 'elle demanda aussitot 

ilut•ta"tii.~>l'. et se rendit prisonniere de guerre.. Laws laissant a 
c--. ~'UUlO<Uil le soin des prisonniers, continua a s'avancer vers le 

du combat, a la seconde barriere du Sault au Matelot. 

)WSAillaus, qui avaient jusqu'alors combattu avec quelque 

de succ~s, se trouverent pris entre deux feux, et apres 

ilfi6'~i"··rrrnlr\nrri> la lutte encore quelque temps, convaincus de 

d~une plus longue resistance, Se rendirPTit tOUS pri

tle gue~re. It!i etaient au nombre de .427, y compris 

lmlK-cteux officters. 
de la garnison, :i ce poste, et ailleurs, ne fut que 

bommes tues, et d'une quinzaine de _blesses. Les as

s em·ent une centaine d'hommes toes ou blesses. Peu 

la defaite des Americain:;:, an Sault au Matelot, on fit 

un gros detachement, qui, aprcs une excursion vers St. 

ou il enleva un canon de six, et quelques petit~t m01·tiers, 

· le Pnlais de l'intendant et toutes les maisons du voi-

tant en descendant du cote de St. Roch, qu'en ga

Sault au 1\'latelot, de peur que les ennemis ne sroy lo

a l'avenir. 
lendemain, 1 er. Janvier 1776, le gouverneur ayant en

dire que le general Montgomery eta1t au nombre de 

des Americains, qui avnient etc tues a Pres-de-ville, il y 

un detachement pour chercher les corps, et les appor

la yille. Ceux de Montgomery et de ses nides-de

furent aussitot reconnus. " Comme il en devait etre" dit 

· auguelnous empruntons la plupart des particularites 

de rapporter, "toute inimitie envers cet inf(w• ' P 

~~mtnandant cessa, des ·qu'il eut' lui-meme cesse de v~.re: • 

iMiltv,p·rnF•n1"; en faisant chercher son corps, et en ordonnant 

fut enterre decemment, montra que le respect pour Les 

privees doivent l'emporter sur toutes autres considcra;

; et. que quelque necessaire et que)que important qu'Il 

..-~nc:tur un commandant de remplir t·igoureusement ses de· 

W.rR·.:slnr le cbam p de ha taille, il n 'en est pas moins tenu d 'etre 

humain en temps de paix." Le corrs du general, ~m.e-

fut porte clans la maison d'un nommc GonEn.T, ou 1l tut 
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mis dans un cercueil double en flanelle et couvert de a rap noir, et le 4 Janvier, il fut inhume pres des ramparts de la porte St. Loui<;, en dedans d'un mur qui avait entourre une poudriere, apres un service fnneraire fait sur la fosse par M. de MoNTl\toLLIN, chapelain de la garnison. (:j:) 

(A contin uer. J 

-
GLACES PERPETUELLES. 

DANS les Alpes, les glaces se maintiennent perpetuellement :lune hauteur de 1500 toises au-dessus du niveau de-la mer; dans les Andes, au Perou, a 2434; sur le pie de Ten~riffe, le terme inferieur constant de la neige est 2800 toises. Si on va vers le nord, au contraire, le terme inferieur se trouve plus bas: en Norwege, on trouve les glaces a 600 toi .. es; en Laponie, elles descendentjusqu'au pied d2s montagnes, et plus loin, sous le pole, tout e.;;t glace. Les montagnes couvertes de glaces perpetuelles deviennent de plus en plus communes a mesure qu'on se rapproche des pays les plus voisins du pble, quoique, dans ces regions, le~ montagnes soient beaucoup moins elevees que vers l'equateur. 
En Norwege, les sommets de toutes les montagnes un peu elevees sont converts de glaciers qui ressemblent, plus qu'en aucun autn- lieu, a ceux des Alpes. La Suede a aussi des monts converts de glaces perpetuelles, d'ou sortent de grandes rivieres. Les montagnes d'lslande presentent le meme phenomene ; mais elles offrent une circonstance bien remarqua~ ble, qui consiste en ce que ce ne sont pas les sommets les plus eleves qui conservent lem·s glaces toute l'annee; ce qui tient a des circonstances locales qui ne sont pas assez bien determinees. Quelques uns de ces monts sont tout a la fois des glaciers et des Yolcun~. L'Hccla est le plus celebre de tous: quand il \'ient a s'enflamer, les glaces du sommet se fondent, et il en resulte des torrt·ns qui se precipitent sur les campagnes, les inondent, et detruisent les villages qui se trouvent sur leur passage. 

(t) Le general Uicharrl.Montgemery etait d'une famille respectable d'Irlnnde. 11 avait ete officier au service de l'Angleterre, et s'etait trouve a·rec \Volfe l\ la bataille de (~uebec. 11 avait epouse en Amerique mademoiselleJnnet Livin~ston, fille dnjuge Livingston, de New-York, hornme distingue pnr srs vrrtus, son sa voir et ses grands biens. Montgomery se fit estimer dans l'armee par sa bravoure et son habilete, et dans societe par ses vertu& pri\'ees. 
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Les aut res volcans del 'lslande sont beaucoup moins celebres que l'Heda, parcc que leurs eruptions ont ete jusqu'ici beaucoup moins frequentes. Deux de ces derniers, quoiqu'ils soient treseleves,n'ont point deneigealeursommet; ce qu'onpeutattribuera lachaleur que leur sol conserve constamment. Dans une contreequi parait si cminement volcanique, il me semblerait raisonnable de supposer que cette singnlarite, qui fait que des montagnes tres elevees sont exemptes des neiges qu'on rencon· tre sur d'autres qui le sont moins, doit etre attribuee aux feux souterrains, qui, hien qu'ils ne fitssent pas u'eruption, ont cependar.t assez de force pour fondre des amas de glace. C'est egalement a la chaleur interne du sol que j'attribuerai .... les changemens de lieu des glnces, qui dans l'lslande, sont sujettes a se deplacer. Une chose qui vous etonnera sans doute, et -qui tient peut-ctre a la lltcme cause, c'est que le climat de l'lslande est moins froid que celui de la Suisse ; car si les etes y soot moins chauds, les hivers y sont moins rudes; de sorte qu'on y jouit d'une temperature beaucoup plus egale. La LaponiE> offre un spectacle plus efl'rayant. On y trouve des marais et des lncs toujours glaces jusqu 'a leur fond. Presque toute la terre y est absolument impropre a la culture. Les cotes orientales et occidentt\les du Groenlnnd sont cou'fertes de pyramides enormcs et de masses de glaces maccessibles, mais surtout les cotes orientales; gu'aucun nnvigateur n'a pu approcher. Partout ou on a pu penetrer clans le pays, on n'a vu que des montagnes entierement couvertes de neige. teus les end110its qui ne sont pas trop ~scarpes, on n'y a que des vallees comblees par les glaces. Au plus fort de la neige fond un peu du d>te du nord, derriere Ies brisans de la cbte et les petits golfes ; mais du cote du midi, eUe st toujours ferme. 

La terre-la plus voisine du pole qui nous soit connue est le t:..;~ptt:~berg: elle est inhabilf~e et inhabitable ; les montagnes :,:potOtUE~S dont elle est herissee lui ont fait Uonner le nom qu'elle Elles sont couvertes de glaces depuis leur sommet a leur pi.ed, et il s-'en eleve des vapeurs si froides, qu'il ible de les supporter. Quand le soleil les cclaire, raissent brillantes comme des flammes. poles sont tres probahlement reconverts d'une couche epaisse &e ..glac..·e qui ne fond jamais. Nous ne pouvo~s aucun detail sur cette partie innbordable pour nous; ma1s connaissons mieux la formation de~ glaces annuell"es, et, egaTd, il faut bien distingner les gla<;ons spongieux flot: peu considerables, des plaines ou champs de glace q~1 une surface solide beaucoup plus durable. La superfic1e est pourtant pas formee par la mer, puisque des navigapris au milieu de ces glaces, assurent que leur fonte 
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donne del 'eaU douce. Il est a ct•oire que cela tient a Ce <}Ue 

la partie snperficielle a ete formee par la fonte des neiges, qui, 
tomhant sur une: premiere couehe d 'eau salce congelee, se se-

rant d'abord fonuues, pniR glacees. 
Pour resumer, les gl~ces occupent sous l'eguateur tout ce 

qui s'y trouve eleve a 2400 toises au-dessus du niveau de la 
mer. Dans les regions brulantes de l' Afrique, on commnnce 
ales trouver a 2000 toises; elles s'approchent davantage du 
sol, :1 mesure qu'on s'eloigne de la zone torride. Sur les Al
pes, elles ne sont qu'a 1500 toises du sol; en Norvege, elles 
ne s'elevent pas a plus de 600; dans le Groenland, dans la 
la Laponie, eHes s'etenclent jusqu'au fond des vallees, presque 
HU niveau de la mer; enfin, ~Ius loin vers le pole, tout est 
glace. Dans l'autre hemisphere, les glaces paraissent beau
coup plutot encore; de sorte qu'e1les occupent plus d'un dixi-

eme de la surface entiere du globe. 
On a calcule au'a Paris , il suffisait de s'elever a 1800 metres 

pour trouver un~ temperature de 2o. seulement au-.dessus de 
la glace; a 18000 on, trouverait un froid de 82o. c'est a dire 
plus que t.1ouble de celui ·qu'on peut produire par les moyens 
artificiels lcs plus efHcaces, et qui suflisent pour congeler le 
mercure; a l :0000 metres, i1 ferait un froid egal -1 300o :, et 
qui pas~e tellcmeut tont ce que nons pouvons prodnire, qu'on 
ne conyoit pas qu'aucun corps put le supporter: aussi c'est a 
cette hauteur qu'on suppose que l'atmosphere se termine nette-
ment. Lettres sur les Revolutions du GLobe. 

INVENTION I::\1PORTANTE;-M. V. PALl\IER, de Worcester, a 
obtenu un brevet d'invention pour une machine, a laquelle il 
tra vaillait depuis 10 ans. Elle opere au moyen de la vapeur, et 
pent etre employee avec le plus grand avantage, paniculiere
ment pour neuser les canaux, abattre les hauteurs clans les 
\:hemins en · fer ou autrt:s, et enlever de grandes masses de 
terre. La machine coupe, par un seul mouvement, une masse 
de six pi eels de largeur et de trois d 'cpaisseur, et peut charger 
clans un tombereau plus d'un tonneau par minute. · On pense 
qu'au moyen de cette machine, on peut en~ever 360 verges de 
terre solide, et ~"/20 ,rerges de marne ou de ::able en 12 heures. 
La machine coupe et transpot te aussi le gravier avec une rapi
dite etonnante. On pent s'attendre que cette invention contri
buera bt>aucoup a l 'amelioration des chemins et a }'execution 

d 'autres trav.aux publics. 
LE DEY d'ALGEI{. apprennnt les evenemens de Paris, et la 

chute de Charle!'i X, s'est eerie: "Dieu est graud ! 11 vient 
de me faire de~cendre de mon trone, et voila que ses s11j(:!ts 

l'obligent a s'exiler de son PHJ'S ! 
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. Une J~ttre particn}iere ?e ~ome _du ~ Aout, dit que le pa
vdlon tncoJore a ete place tro1s nmts COllsecutives sur }a sta
tlle de Pa~quin. La police pontificale l'a fait abattre, et pour 
empt'cher qn'il ne soit deploye de nouveau, il a ete mis une 
sentinelle p·es de la statue, 

LADY HoLLAND a envoye, dit-on, au roi des Franc;ais un 
joyuu de prix, compose d'ametyste, d'opale et d'e~carboucle. 
Ch~tcnne de ses amies a rec;u un present compose des trois 
conleurs; et sa seigeeur1e a an nonce qu 'elle ne desirait rece
voir la visite que des personnes qui peuvent porter cet embleme. 

Ouvrrture des Etats Generaux des Pa.ys-Bas-Discours du Roi. 
"L'assemblee extraordinaire de V os Hautes Pui~sances que 

j'ouvre aujourd'hui, est devenue d'une necessite imperjcuse, 
sous le poids d'evenemen~ affiigeans. 

" En paix et en amltie avec toules les nations de !'Europe, 
les Pays-Bas voyaient aussi la guerre clans les possessions co
loniales heureusement termince. Ils fleurissaient en paix, par 
]'ordre, le commerce et l'inclustrie. Je m'occt~pais avec soin 
d'allegir les fardeaux du peuple, et d'amener graduellernent a 
effet clans le departement de l'interieur les ameliorations que 
}'experience avait designees, lorsque soudain Bruxelles, et d. 
son exemple diverses autres placPs du royaume, se sout jetees 
<lans t~ne rebellion signalee par des scenes de conflagration et 
de p1llage, dont la description <t cette assemblce serait trop 
affiigeante pout· mon creur, pour le sentiment national et pour 
l'humanite. 

"Dans l'attente de la co-operation de VV. I-IH. PP., dont 
la reunion a ete ma premiere pensee, j'ai pris sans delai toutes 
les mesnres qui dependaient de moi pour arrcter le cours du 
mal, pour· proteger les bons contre les mal-intentionnes, et 
pour sau\'er les Pays-Bas de la guerre civile. 

"Qnant d. entrer dans la nature et l 'origine de ce qui a en 
lieu, a en rxaminer avec VV. HH. PP. le ve1itable caractere, 
la tt udance, et les consequences probables, c'est ce qui inte
I'~'S~e moins notre pays en ce moment, que de trouver les moy
f'I!S par lesquels la paix et l'01·dre du gouvernement et des lois 
ne soient pas seulement retablis temporairement, mais fixes 
d'une mauiere lreaucoup plus durable. 

" Mais au milieu du conflict et des opinions et des differen
tes vues et interets qui s'elevent, c'est une tache tres difficile, 
Hauts et Puissans Seigneurs, de concilier mes vreux pour le 
bonheur de tous mes ~ujets avec les obligations que j'ai con
tJ r.ctees en vers to us. et que j 'ai consacrees par I 'obligation des 
sermens. J'envoque done toute votre sagesse, toutes vos d§-
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lliberations, toute votre fermete ; faites tous en sorte <pc, fort 

du consentement des representans de la nation, je puisse pren

dre de concert avec eux les mesures que la suretc du pays re

quiert. 
'·En plus d'un quartier on a manifeste ]'opinion que pour 

atteinclre ce but il serait desirable de proceder a une revi.-;ion 

de la loi fonclamentale, et meme a une separation des provi l

ees que les traitcs et la constitution ont unies. 

"Cette question ncanmoins ne pent etre resotue si ce n'est 

clans les formes prescrites par la mcme loi foudamentale, qne 

no us avons solemnetlement jure d 'observer. 

" Ce sera le priucipal sujet des deliberations de VV. HH. 
PP. Je desire que vos opinions soient formees et qu'elles soiE>nt 

aussi manifestees avcc ce ca1me et cette parfaite liberte que re

quiert une q:.1estion d'une aussi grande importance. Pour moi, 

anime par-deo;;sus tons autres sentimens du desir d'assurer le 

bonheur des Beiges, que la providence a confies a rnes soins, 

je ~uis pret ~1 conc~urir avec cette assemblee clans toute mesu

re propre a y conduire. 
Cette reunion a aussi pour but de vous informer que les cir

constance cxigents imperieusernent que la milice demeure in

corpor6e au dchl du tems pendant leguel, aux termes de la loi 

fondamentrL!e, elle denait etre annuellement exercee SOUS les 

arme~. 

" Les moycns de faire face aux d6penses, qui resulteront de 

cette mesurc, et de beaucoup d'autres, resultant de ces mal

heureux troubles, se troU\eront pour le moment uans le credit 

deja ouvert. Les rcglemens en seront soumis a votre delibe

ration clans la session ordinaire prochaine. 

" Nobles et Puissans Seigneurs. Je compte sur votre fide

lite et votre patriotisme. 
"Expo~6 nvant ce jour a la tempete de la revolution, je 

n'oublicrai ni le courage, ni l'attachement, ni la fidelile <JUi 

Ollt S · COUC le jong cn·anger, retabJi }'existence nationaJe, et 

place le sceptre dans mes mains; ui la valeur qui sur le champ 

de bq.taille a affermi le tronc et cousolide l'independance du 

pays. 
"Quoiqu'enticrement dispose a acceder a des desirs raison

nnbles, jc l1 'accord et ai riell a Ull esprit dt~ faction, et je ne COll

seutirai jamai"> a des mesures qui sacrifieraient lrs intcrcts et la 
prospcritc de la lJHticn a Jn pas. ion OU a la violence. · 

" Concil ier, s'il est possible, runs les intcrets; est 1e seul (le
!-.ir de mon cceur. 

ll est dit duns u :w lettre de la l-Iaie du 11 Septembre: '~A 

l ne assemblce uombrense tenue a l'hotel de \'ille it Bruxclles, 
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il a et~ rcso~u qu'il ~er~it etabli un gouvernement provisoirt-, 
e.t qu'tl s:ralt acco.rdc, vmst-quatrc heures au roi pour decider 
Sl la Belgtque sermt separce de la I-Iallande, et que s'il repon
dait que non, on ne faisuit pas de rcponse, la Belo-ique serait 
declaree independante, sous la protection de la }~ance. Le 
lendemain, il y eut une nouvelle assemblee pour confirmer les 
resolutions de la premiere, .mais le courage manqua aux depu
H~s, a 1 'exc:eption d 'un seul, le baron Hossard, et ils se retrac
h~rent. On pense que ce sont les petitions d'Anvt-rs et de 
Gan:l contre la separation qHi leur ont filit perdre courao·e. La 
desunion et la renonciation rompent maintenant la fed~ration 
des nobles, des pretres, des gens de loi et des radicaux de 
Bruxelles. Leurs finances sont epuisees, et les Liegeois ne 
veulent plus contribuer. Le contingent de ces derniers a ete 
prie de s'en retourner, et 1es m1tres renforts, apprenant qu'i] 
n'y avait ni argent ni vivres pour eux a Bruxelles, ont rebrousse 
chemin." 

DucHE' DE BRUNSWICK.-La J.lfalle d'Harnbourg, reque a 
Londres le 13 Septembre au soir, communique les nouvelles 
de troubles alarmalJts clans plusieurs parties du nonl de l'Aile
magne. Dans le duche de Brunswick, I 'insurrection a ete des 
plus serieuses, et a occasionne la fuite du due, qui a etc assailli 
par le peuple a coups de pierres, au sortir du theatre, et n 'a 
echappe a sa furie que par la de.·terite de son cocher. Etant 
parvenu a son palais, il en fit £ rmer les portes, et onlonna 
aux troupes de tirer sur 1es assaillans. Elles n 'obeirent pour
taut pas a cet ordre, et il n'y ent pas de sang de rcpandu. Le 
general qui commandait les troupes au palais, eut un pour
parler avec ceux qui I 'assiegeaient : ils dem.andcrent que 
les pieces de canons pointees contre les habitans fussent eloi-

gnees; que son Altesse Serenissime reconnut lE-s chambres, et 
qu'elle n'essayat pas a se sauver en Angleterre, pour depenser 
l'argent de ses sujets panni des etrangers. Le general revint 
avec la reponse que le prince avait acquiesce a ces conditions, 
et le peuple se dispersa pour cette nuit. Mais il parait <jne le 
Iendemain matin, le due 1·efusa de faire oter ]es canons; en 
consequence de quoi, le peuple se rassembla, desarma la force 
civile, et mit le feu au chateau, d'ou le due n'eut que le temps 
de s'echapper a cheval. Son aide-de-camp, qui est arrive a 
Londre!.i par le paquebot, s'est aussi sauve a cheval. I:a ville 
de Brunswick a ete sauvee du pillage et de la conflagratwn par 
une garde bourgeoise, qui s'est aussitot organisee et armee, 
pour proteger lcs proprietes publiques et privccs. Le Times 
enumere ainsi les provocations qui ont amene Ja chute de 

35 



"cette jenne mrnionn~.~tte de la S.tinte Alliflncr>," comme il 

]'appelle: "11 a refns6 de sanctiomt<'r la con.;;titution donnce 

a ses etats par son oncle et tutelir, George I V; il a continue 

a percevoil' en temps de }Jw1iX des tuXVS oppressives, qui nsaiellt 

ete imposees en temp-. Je guene; il a arrLtc Ics plus nobles de 

ses sujets sans c~se, et les a condamrH~s et punis sans prod~s; 

il a mis de d)tc les jngemens des tril.Junanx, et ordonnc que 

leurs decrcts fussent mis en pieces et jettes a la fnce des juges; 

il a viole le secret dt" la corresponJauce privee, et fait ounir 

les lettres au bureau de la poste; et tandis qn'il renvoyait de 

son service, ou banni sait de ses domaines les plus vertueux ser

viteurs de h~tat, il employait eo m me minstres des individus dont 

la seule recommandation etait une aveugle C(,mplaisance pour 

tous ses caprices. En un mot, il semble avoir ete le pendant 

en miniature de Don Miguel de Portugal." 

" Un comite special des chambres, dit le Courier de Lmr

dres, s'etait assemble, et avaient emane des ordres pour que 

les autres membres s'assemblassent le lendernain. On pensait 

que le ft'ere du due fugitif serait proclame, ce dernier s'etant 

montrc absolument indigue du poste ou sa nais5ance l'avait 

appelle." 

Arx-LA·CHAPELLE.-11 n'est pas constate, dit-on, qu'il y 

ait en des troubles a Cologne et a Coblentz, comme quelques 

journaux l'avn.ient annonce; mais il parait qu'il y a reellement 

eu des emeutes, des rassemblcmens plus qne tumultueux a 
Aix-la-Chapelle. Le 31 Aout, les ouvriers, accompngnes de 

leurs families, s'assemblerent en foule devant la maison d'un 

fabriquant de ch·aps, nomme Nillesen, dont ils briserent les 

portes, les fenctres, et les machines, en criant : " Vive Napo

leon ! Vive Ja liberte! Ils se rendirent ensuite a une taverne, 

ou ils s'enivnhent. Ils demolirent ensuite la maison d'un An

glais, du nom de Cockerill; puis ils attaqtH~rent la prison, dans 

la vue d'en f:tire sortir les prisonniers. Pendant ce tumulte, 

les citojrens respectables s' etaient assembles et armes; ils 

chargerent les seditieux, en tuerent dix ou douze, en bles

serent un plus grand nombre; et en firent soixante-et-dix ou . 

quatre-vingt prisenniers. 

HAMTIOURG.-Il y a eu a I-Iambourg des troubles d'une na

ture aussi extravagante et sentant autant l'ignorance et la folie 

que ceux d'Aix-la-Chapelle. Ils ont eu pour cause apparente 

une querelle entre un chretien et un juif clans un cafe, laquelle 

se termina par la mise a la porte du descendant d'lsrael. L'af:.. 

faire, dit un journal de Londres, n'etait pas de la plus grande 

importance; mais la colere chretienne ne se termina pas la : 



se communiqmmt d'un iPdi vidu a l'antre, et de cafe en c<>fe, 

elle eng~11dra <1la fin U!lC a t taque gcm~rale contre les juifs de 

la ville. U11e conduite uu~si extraordinaire, aussi rcvoltante, 

et, pouvons-nons ajouter, aussi ridicule, n"excita pa..,, il parait, 

}'indignation de=' classes plu~ clevces, nutant qn'eile aurait du 

le fairet et le!! .Fran~:ais et les Anglais fLlrent les 8euls qui mon

tr<~rent quelque sympathie pour la postcrite souffrante de Ja

cob. Le lendemaiu, la populace anti-juda!que s'assembla de 

nou\'eau pour faire prenve de dispositions un pen ultra chre

tiennes. En cette occasion, les officiers de police oserent mettre 

le nez tiehors, et eurent assez de courage pour arreter deux 

des principaux ameuteurs. Aussitot, tous les m1tres s'ecrie

rent qu'il fallait delivrer les prisonniers ; mais heureusement 

pour la police, elle fut apropos soutenue par une troupe de 

cavalerit qui galoppa a~l milie~l de la foule, le sabre a la main, 

et blt'ssa un nombre d 'individus. Le lendemain, la populace 

exaspen5e fit circuler des placards de la nature un pen incou

grue qui suit: " A has les juifs ! Poi11t de taxes ! Point d'ex

cise ! Abattez 1 'hotel de ville! &c. Le soir, il y eut de uou

velles cmeutes; les rues furent barricadees en f1lusieurs eu

droits; les troupes tirerent sur le peuple ; il y eut une dixaine 

li'indiviuus de tucs et une trentuine de blesses. Une centaine 

d'autres, la plupart jeunes gens, ont ete appreheud6s et mis 

en prison. 

Esr>AGNE.-Il ctait arrive deux expres a :Madrid, le ler sep

tembre, l'un de la Galice et l'autre de l'E='tramadurc, envoyes 

par les capitaines-generaux de ces provinces, qui demandaient 

des reuforts de troupes, pour prevenir les troubles auxquels ils 

s'attendaient, ·en consP.qnence de la sensation produite par les 

evenemens de Paris, et particulierernent par les dernieres 

nouvelles de Portugal. Dans la Gredade, le chef de la po

lice, avait prohibe la distribution de la Gazette Je Madrid, 

jugeant le recit tronque et partial qu'elle contenait des eve

nemens de Paris, suffisant pour causer une cxplosioq. Le 

gouverneur-general de la Catalogne prie le roi de lui envoyer 

des renforts, ou d 'accepter sa demission. Il a etc envoyc des 

ordres aux autorites militaires du sud de faire mar-cher des 

troupes sur Madrid. 'rout etait encort:- tranquille clans cette 

c~pitale le 4 septembre. Ferdinand a emane un decret defen

dant a tout Francais portant la cocarde tricolore d 'entrer 

dans ses clomaines 'par terre, tandis que jJar un autre decret, il 

permet aux vai5seaux portant le meme pavilion d 'entrer Jans. 

tous ses ports. 

PonTUGAL.-D'aprcs des lettres de Lisbonne, du 29 aout, 

il y avait eu des mouvemeus insuacctiounds en Portugal, et 
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particulierement :l Evora. Il CLait m(!me dit dans des lettres d'Es.pagne, qu'il y avait eu une insurrection a Lisbonne, et que Don Migud s'etait sauve a bord u 'nne fi·egate, apres a voir ctc abandonne par les troupes, qui s'etaient dcclarces pour Dona .1\laria. , 
Fn.ANCE.-lVI. de Fagel, amuassadeur du roi des Pays-Bas, a presente ses lcttres de creance nu roi des Franc;ais. L'Autriche, dit le Times, a deja reconnu le gouvernement de Louis Phili ppe, et no us avons tout lieu d~ croire que la Russie ne tardera pas a en faire de meme. 
" La nomination du prince de Talleyrand, dit le ,Journal des De bats, comme amba ~sadeur extraord.inaire a Londres, sera egalement agrcaule a la Fr.-wee et a l 'Angleterre. En France, person ne n'a oublie que ce grand homme d 'etat a ete renvoye par deux gouvernemens, 1 ;empire et la restauration, bien qu'il les eCtt servis tous deux de la maniere la plus utile. Ils se repentirent de leur conduite envers lui, et la France, deux fois prin~e del 'assistance de ses talens, a cte deux fois la victime de cette ingratitude des deux cours L'Angleterre doit eproun~r de la , ati faction, en rece,·ant du gouvernement franc;ais le plus grand diplomate de l'Europe. Les deux pays le regarderont comrne la garantie de la paix et de l'union si nccessaires a la tranquillitc du monde. L'iige de hf. de Talleyrand ne I ui a rien ft!.i t perdre de la vigueur de son esprit. Il es presentement, en 1830, ce qu'il etait a l'assemhlce constituantc, le ficlele representant des opinions politiques et philosophiques de notre cpoque." 
"Il y a chez J. L de Talleyrand, dit le lllessager des Clzambrl'S, un talent que per ·on ne ne contester a, celui de calculer . toutcs les changes de la stabilite d 'un gouvernement, et de ne lui pr"-ter m cooperation qu 'a proportion qu 'ille croit durable. En acceptant l'ambassade, malgre son grand age, il fait voir a to us les cabiuet. de 1 'Europe, qu 'il croit a la stabilite de I 'ordre de cho-;es etabli par llOtre nouvellc revolution. Ajoutez a cela, que M. de Talleyrnnd a refuse d'apposcr sa signature an trait~ de 1815, t qu'un tel acte de patriotisme assure a~~ l 1'nmce un dignc reprc:cntant." 

Le Journal du Commerce dit que quoique 1e gouvernement francais s'abstieune d'influer directement ou indirectement sur les afraires 2es Pays-ilas, il parait neanmoir.s decide a faire pre\'aloir dans la pol.i.tique europcenne le principe de non-intervention. Un de n )S m!nistres, ajoute· t-iJ, conversant dernierement sur ce sujct avec I 'ambassadeur d'une puissance continentale, lui dit avec quelque chaleur : "Le jour ou un de 
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vos regimens mettra le p1ed clans la Belgique, une armce 
franc;:aise marchera a sa rencontre." . 

On dit que le gouvernement franyais a donne des ordres 
pour ]a dispersion des refugies espagnols qui s'assemblent sur 
les fi·ontieres d'Espagne, ces rassemblemens paraissant incom
patibles avec la bonne intelligence qui regne entre les deux 
pays. 

On dit qu'on a trouve dans les papiers du ministere de la 
guerre nne lettre de M. de llourmont a M. de Polignac fai
sant l'inte1·im. Dans cette lettre, le general en chef de !'ex
pedition annonce qu'il reserve sur l'argent trouve a Ja Casauba 
une somme de 4.3 millions qu'il espere que le roi trouvera bon 
d 'employer a acquitter I 'arriere de la legion d 'honneur. On 
r. anssi trouve, ajoute-t-on, la reponse de M. de Polignac a 
peu prcs ainsi conyue. "Mon cher marechal.-J'ai soumis 
au roi votre lettre du .... S. 1\I. pensa que vous avez fort bien 
fait de mettre les millions en reserve, mais elle ne croit pas que 
l'on en doive faire l'emploi que vous proposez, Ce seraitfoh·e 
du bicn d '/10S e11nemis. Gardez toutefois les millions mis de 
cote ; le roi en fera des largesses particulieres. " 

ANGLETERRE.-On dit que le cardinal W elu aura dans ce 
pays une station autorisee, a pen pres ~ 'autorite d 'un Jegat 
aposto1ique, et agira comme representant de l'eglise catho
lique dans les trois royaumes. On dit que son eminence aura 
le docteur Penswick p~mr adjoint. 

L'ouverture clu chemin en fer de Liverpool a Manc,hester 
avait eu lieu le 15 septembre, et avait ete accompagnee d'un 
accident deplorable. M. 1-luskisson, membre du parlement 
pour Liverpool, et ci-devant miuistre, qui etait un des specta
teurs, eut la jambe et la cuisse cassees par un char-a-vapeur qui 
Jui passa sur le corps, et mourut le soir meme. 

DEn.NIEREs NouvELLES n' ANGLETERRE.-Le navire Ottawa 
est arrive a Quebec mercredi dernier, de Londres, d 'ou il est 
parti le 27 septembre. L'editeur du Sta-r, qui mentionne cet 
arrivage, dit que le capitaine a apporte des journaux de Londres 
jusqu'au 24, mais qu'il ne lui a ete permis quedeleslire a la hate, 
et les seuls articles qu'il a transcrit"! ont rapport aux Pays-Bas, 
par ou il paraitrait qli 'i'l ne s'etait rien passe d 'extraordinaire 
chez les autres puissances du continent jusque vers le 20, ou 
le 22 septembre. 

L'adresse des chambres P-n reponse au discours du roi, qui 
n'etait que l't~cho de ce discours, avait ete approuvee a une 
grande majorite. Il avait ete nomme un comite pour pre~dre 
en consideration la question de la separation, et a~tres gnef~. 
Ce comite n 'avait pas encore f~it son rapport; ma1s on pensa1t 

·'I 
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qu'il se prononcnait contre la separation. Des troupes conti ... 

nuaieut a ::;'avancer vers Bruxelles, et a prendre les po itions 

lcs plus avantageusel', dans le. cas ou il leur serait nece~sarre 

d'8gir. L'extrait suivant donnera quelqu'ide de l'ctat de ceU~ 
VIJle. 

Douvres, 23 septembre .. -Par le paquebot Spltftre, , qui s.t 
arrive <.l•Ostende avec la malle de l!'randres, nous apprenons 

que les aflaires .dans les Pays-Bas prennent de jour en jour 
un aspect plus alarmant. On disait hie1·, que Bruxelles etait 

dans un etat d'embargo, ou qu,on ne pouvait ni y entrer ni en 
sortir, en consequence des banicades qu'on y avait partout 

elevees. 11 n'eri etait pas venu de malle a Ostende, comme a 
1 'ordinaire. 

Nous continuons le recit des insurrections ou des emeutea 

qui ont lieu. successivement daqs certaines villes de l'EuropE:,_ 

et de l'Allemagne en particulier. Si c'est pour imiter l'exe -
pie des Parisiens que ces insurrections et ces emeutes ont. li~u, 

il f.'lut avouer que l'imitation est ordinairement assez grossier4\, 

et que les copies ne ressemblent guere a l'original. Aus 1 cea 

insurrections ont-elles lieu dans des p~ys ou l'upinioQ publique 

11 'a pu et re eclairee par la presse periodique, ou y a cte egt~ree 

par des ecrivains exageres. En France, au contraire, quoiq '· 

en dise le rapport des mini&tres au roi, du 25 juillet" la r 
ber.t' de la presse n'avait poio~ degener.e Em licence depUl$la 
restauration, du moins chez les journalistes con~titutionnels ~t 
uatiounaux; il y avait meme eu des temps, ou ce~ ecrivains 

avaient etc obliges de se renfermer presque exclusivement. 

dans des questions de politique generale, questions les 
ntiles a traiter peut-etre, pour eclairer les peuples sur 
dl'oits et sur leurs devoirs. D'ou, cette tactique poli 
qu'on n'a pu s'empucher d'admirer chez les Fram;ais, et 
les Parisiens surtout, cettE> connaissance exacte du tem 
}'obeissance, et de celui de la resistance legitime; l'art, 
.mat, d 'a voir et de paraitre a voir raison, en laissant tout 
reel et apparent a ses adversaires. 

Nous ne pouvons pourtant pas voir du meme reil les 
r~ctions ou l~s troubles qui ont eu Heu clans differen 
d'Allemagne. Qui ne verrrait pas avec plaisir, par 
une revelution complete clans le duche de Brunswic~ 
vtai que les Brunswickais gemissaient sous le joug d 
nie plus oppressive et plus degradante encore que 
Ferdinancl VII ~t de Don Migue). Tout ce qu'il y a 
ter, c'est qu'il ait fullu que cette revolution fut ~QlrDlltieJl~!i'l~~f 
la populace, et qu'il y eut, par consequent, 
gularite dans le principe. Si le due de Brunswick eat . Q6JtJ:~*.-l-f 
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comme il est ~1. croire, et nons osons dire, a esperer qn 'il le 
sera, pour le bien-ctre et l'honneur des Bnm!"wickais, ce sera 
po.ur certains souverains, . et surtout P.onr plusieurs petits 
prmces d'Allen~agne, un av1s de se condu1re envers 1-=>urs sujt>ts 
uvec plus de n-uson, d'humanite et de moderation que ne fl.~.i
!:iait ce moderne REHono,nr. 

Il y a eu aussi des troubles clans le grand-duch6 de IIe:;se
Cassel, mais le grand-due s'est mis, ajoutc .. ton, a la tcte de 
ses troupes, et n'a pas encore ete expuhe de' ses etat <:-. Nous 
n'avons vu, au reste, aucuns details sur ces troubles, et Bous 
ne saurions dire si ce sont de simples emeutes populaires, ou de 
veritables mouvemens revolutionnaires, dirigcs on accueillis 
pur lcs hautes classes, comme a Liege et a Bruxelles. 

PosTSCRIPTUM.-ReT;olutian en Saxe.-Gue1Te civile dans les 
Pays-Bas, ~·c.-Le discours du roi des Pays-Bas ne fit qu'aug
menter le mccontentement a Bruxelles, mais ce qui m it l 'irri
tation a son comble fut une proclamation du Prince Frcderic, 
pour l 'entree des troupes hollandaises dans cette vi11e, datee 
d' Anvers, le 21. Les deputes aux Etats-Gencraux etaient re
venus le 18. L'alarme et !'agitation rcgncrcnt dans la ville; 
enfin il fut resolu de s'opposer par la force a l 'entree des 
troupes hollandaises. Le feu con1men<;a le 21. Le combat re
commenya le lendemain; il y eut beaucoup de sang de repandu. 
Le 23 les troupes hollandaises penetrerent dam; quelques quar
tiers de la vi lie. Le combat y devint opinintre et sanglant. Le 
feu cessa a la nuit. Il recommen<;a le 24 a la pointe du jour et 
dura tonte la journee. Le combat commenc;a le 25 a 1 heures 
du matin : plusieurs postes furent pris et Tepris. Il en '·1t de 
meme le 26 : il arriva ce jour la aux Bruxellois des renforts de 
plusieurs villes voisines. Le 27, les troupes hollandaises furent 
chassees de to us les postes qu 'elles occupaient, et la ville fut 
libre. 

Les troupes hollandaises attaquerent Louvain le 24: elles fu
rent defaites, et retraiterent a Tirlemont, ·OU le2 habitans lenr 
refuserent !•entree de leur ville. La forteresse de Mons est au 
pouvoir des BelO"es, A Ath, la garnison a ete ft<>rcee de mettre 
bas les armes. La m erne chose a eu lieu a :Mons. En fin l '.in
surrection, ou la resistance paraissait devenir gen?rale : .l'el~
thousiasme, ou plutot la haine cont:e l~s Hol~and.ats. paratss~It 
etre a son comble. Il J avait des mdiCeS qm fmsment Cl'Oife 
que Gand et Anvers feraient cause commune avec les autres 
viJles de la Belgique. 

On disait que les cours de Londres, de V~enne et de Berlin 
avaient demande au gouvernement francrms de mettre des 
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garnisons dans les villes frontieres des Pays-Bas. Il n'y avait 
pas de pr·obabilite qu'il consent'it :i une telle proposition. 

11 parait que le roi de Saxe a abdique, ou s•est enfui de 
ses domaines. Le prince Frederic a ete nomme reoent 
le prince 1\iaximilien, pere de ce . dcrnier, ayant ren~ncJ 
a son droit en faveur de son fils. 

La reconnaissance de l' A utriche est arrivee a Paris, le 21 

septembre, avec celle de la Saxe. 

Elections.-Nous avons :i ajouter a la liste des memhres cl us 
pour le nou\'eau parlement provincial, lVIr. Philemon· 'V RIGHT, 

pour le comte des Outaouais, et ~1r. Robcrt CnnrsTm, pour 
celui de Gaspe. Le resultats de !'election pour le comtc de 
Bonaventu·re n'est pas encore connu~ 

Les elections sont aussi terminces dans le Haut-Canada. II 
parait y avoir un changement considerable dans la composition 
de la chambre d'assemblee.-Le parlement de la Nouvelle
Ecosse est convOLjUe pour le 8 de ce mois. Contre l'ordinaire, 
lcs elections dans cette derniere province ont ete accompagnces 
de rixes et de scenes qui n'ont fait honneur ni aux candidats 
ni aux clecteurs. Les causes de ces desordres ont ete, en 
certains endroits de la province, et particulicrement a Pictou, 
la difference de religion chez les candidats, et en d'autres, 
celle de leur~ opinions politiques. 

Bazar.-Nous avons beau coup de plaisir a dire qu'a l'assemw 
blee des Dames, tenue a I 'Ecole nationale, Samedi dernier, il 
a ete resolu d'ouvrir un bazar pour des fins charitables, le 26 

Janvier prochain.-Lcs Dames suivantes ont consenti a pren
dre des tables pour la vente d'articles, savoir: 1\1ad. RrcH
AimsoN et Mad. AuLDJo: Mad. RoLLAND; Mad. 1\1. S::\nTH 

et .1\ldelle LA VI COUNT; Mad. BINGHAl\1 et Mad. LACROIX; 
. J\ilad. Br:THUNE et l\-1Clelle IIALLOWELL ; Mad. LAFRA;\IBOI£E; 
lVIad. HicK; et 1\'Iad. Sr:wr:r .. L. 

Il a ete convenn qu'un tiers du produit total serait donne 
aux Dames catholi-:rues, pour en disposer comme elles le juge
raient apropos ; et que le reste serait partage entre les insti
tutions suivantes: l'Hopital general de Montreal, l'Asyle des 
Orphclins, l 'Ecole nationale, 1 'Ecole Britannique et Cana
dienne, 1 'Ecole des petits Enfans, en tellcs proportions qu'il 
serait convenu dans une assemblce des Dames int eressces . 

.. Zl1ontreal Gazette 
1\L A unv, peintre, de Quebec, est main tenant clans cette • 

villt>, avec des partrr.its de feu roi Gr:oRGE IV, et du due de 
\VELLINGToN, copic'> d'apres de grands peintres anglais. On 
parle avantageusement des copies de 1\l. Audy. On peut les 
voir au Palais de J ustice.-Minerve. 
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HlSTOIRE DL' CAN4.\DA. 

(CONTINUATION.) 

APRES le de'>astre qn'ils venaient d'eprouver, lcs Aml!ri
cains parurent d'abord irresolus, et dclibcrent s'ils se retire
raient cbez eux, ou du mains a Montreal, ou s'ils continue
raient a bloquer Quebec. Ils se determinei·ent a ce dernkr 
parti, et reprirent leurs premieres position~, pour couper la 
communication entre la ville et les campagnes des environs, en 
attendant des renforts. 

Si l'on nons demandait ici, qndles etaient, pendant ce temps, 
la situation et la conJuite des Canadiens, et particulicrement 
de ceux des paroisses des environs de Qllcbec, nous croirions 
pouvoir rcpondre qu•elles ctaient celles de gens qni voient des 
inconveniens et des dangers de taus cotes, et qui consequem
ment ne savent _guere a quoi se dctermi~lCl'. En dret, tanclis 
que les uns soutenaient. avec icle la cause de la mctropole, 
d'autres favorisaient, ou feignaient de favoriser celle des colo
nies, · en formant des espccf's de patrouilles, surtout a 
Beauport et la Pointe Levy. Sans doute, le d6sir d n 
plus gl'and nombre eut cte de pouvoir demenrel' ueutre~, 
afin de , ne pas s'exposer a Gtre pun is, eo m me il y avait 
quinze on seize ans, par 1 'incendie rle leurs mni~ons et le 
pillage de leurs effets, d'avoir combattu pour les mnitrcs de leur 
pays. lis voyaient que les Anglais ue possedaient plus dans 
~out le Canada que la seule ville de Quebec, et qu'ils y etaient 
t~·es faibles, et ceux qui les sollicitaient a cmbrasser la cause
de la liberte, corn me ils l 'appellaient, ne manquaient pas de 
leur donner une idee exaaerce de la puissance des colonies, et 
de leur persuader qu'elle~ triompheraient a la fin, et demeu-

ToM:E I. N°. XIX. 35 



remient ma1tl:'esses du Canndn. (*) Cependant les Amhicains 
ne purent en engnger q1.1'un bien petit nomLre a agir activement 
nvec eux, et ils eprouvcrent dans les endroits memes d'ou ils 
avaient enticrement chasse les troupes anglaises, et particu
licrement rl l\lontreal, une resistance, a laquellc ils ne s'etaient 
pas attendus. La plupart des me~· sieurs a qui le general Car
h. ton avait dco..nc des commissions dans la milice, refuserent 
de les rernettre au commandant americain de Montreal, et fu
rent en consequence envoyes prisonniers a Hartfonl, par ordre 
de ce commandant. 

Le commandement des assiegeans cchu~ au general CLINToN. 
Pendant le mois de Fevrier ils recrurent un renfort sous le ge· 
neral THOMAS. Le general LEE, qui devait aussi amener d~ 
vant Quebec deux ou trois mille hommes, recrut un contre
ordre. Au commencement de Mars, ils erigerent des batte
ries, snr des morceaux de glaces. Le ~5 du meme mois, M. 
de BEAUJEU assemula un parti de Canadiens, dans la vue de 
forcer les Americains a lever le siege; mais Jesassiegeans fu
rent informes de son dessein, et son part4 d 'ailleurs trop peu 
nom breux pour reus sir clans une telle entrepri'5e, fut attaque 
et defuit. 

Il ne se pa'lsa rien de 1·emarquable jusgu'au commencement 
de ~lai. Le 3 de ce mois, le fleuve se trouvant debarrasse des 
g-laces devant Quebec, les Americains preparerent un brulot, 
dans la vue d'incenqier les vaisseaux qu'il y avait dans le port, 
et d'attaquer ensuite les ouvrages, si l'entreprise reussissait. 
Le vaisseau partit de l'Ile <.l'Qrleans a 9 heures du soir; tnais 
le'l gens qu'il y avait dessus y ayant mis le feu trop tot, et 
l'ayant laisse en mcme temps, il passa devant la ville avec ·]a 
maree montante, et redescendit ensuite, sans produire fefl'et 
qu'on s'etait propose. 

Le sur lendemain, le general Thomas, convainou de l'im· 
possibilite de se rench e maitre de Quebec avec les forces .qu'it 
commandait, assembla un conseil, pour deliberer sur le parti 
qu'il y avait a prendre. 11 y fut re!&olu qu'on se retirerait all 
plutot de devant cette ville, pour n'avoir pas sur les -buas le$ 
renforts qui ne pouvaient manguer de lui arriver promptement. 
En efiet, des le lendemain, 6 Mai, un vaisseau de 50 ·canuns, 
tme frcgate et une corvette entrerent dans le port, avec demc 

(•) C'etaient principalement le Colonel Livingston, dont il a ~te par16 
plus ha ut; Mr. Moses Hazen, autrefois officier dans le · service anglais, 
pro mu pour sa bravoure par le general W olfe, au ~i~ge de Qa~bee, et· qui 
avait accepte du Congres une eo m mission de Colonel ; Mr.· Edwmtd :Alft'IL, 
avocat a Quebec, depuis dix ou douze ans, et ·Mr. John \V .l!luLS, ne:oeiil-.t1 de la m~me ville. 
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cornpagnies du 29eme regiment, consistunt en crnt soixant~

dix hommes, et tlD detachem€'nt de troupes dt> la marine. Ce 

renfort dcbarqua dans le evo-rs de la matinee. A midi, ces 

nouvelles troup~s jointes a el'wirl\)IY mi!Je h ommes de Ja o-arni

son, sortirent de la viUe pur Ja porte de St. Louis, et s~lVall
cerent sur les plaines, pou-r attaquer les Americains. Ceux-ci, 

quoiqu'au nombre de pres-Ue trois miHe, ne les attendirent 

pas, mais retraiterent avec la plus grande precipitation, Iais

sant clans leur camp leur canon, et la plus o-rande partie de 

leurs dfets et de leurs munitio11s. La plupar? meme des sol

dats jetterent leurs arrnes pour fuir plus promptement. L'ar

mee fugitive traversa 1e fleuve, et se rendit a Sorel, ou elle fut 

. rencontree par deux bataillons qui etaient en route pour l'aller 

renforcer devant Quebec. Le general Thomas etant mort en 

cet endroit, de la pet.ite verole, le commandement fut devolu 

a.u general SuLLIVAN. La petite verole avait fait des rava~es 

parmi les Americains, durant l'hiver. Un grand nornbre 

etaient rnorts de cette maladie, et un plus grand nombre, qui 

en etaient encore malades, avaient ete abandonnes clans le 

camp. Ces derniers s'etant caches, ou disperses, autant qu'ils 

nvaient pu le faire, le general Carleton emana une proclama

tion enjoignant aux officiers de milice dt chercher ces mal

heureux, afin qu'on put leur donner les soins convenablesl 

avec promesse de leur permettre de s'en retourner chez eux, 

tlUssitot qu'ils seraient retablis. U ne conduite aussi honorable 

et aussi humaine, re~narque t.lll historien, ne pouvait manguer 

de faire s~1r ceux qui en etaient l'objet une impression vive et. 

durable, t;!t plusieurs d'entr'eux, declarerent, a leur retour 

dans leur pays, qu'ils ne combattraient jamais contre un hom

Ines qui les avaient vaincus par sa bonte et sa generosile ti 
~eur egara. La conduite de la garnison durant le siege, dit 

le meme historien fut digne de toute sorte d'eloge. Elle se 
montr~, tant qu'il dura, animee d'un zele et d'un attachement 

pour le roi et la patrie, qui lui firent le plus grand honnem·, et 

la porterent a endurer les fatigues et a affionter des perils de 

la guerre, avec autant de bravoure et de bonne volonte que 

l'auraient pu faire des veterans. Les conduite du general Car

leton fut certainernent au-dessus de tout eloge : jamais .le gou

verneur d'une place assiegee ne se montra p1us actd~ plus 
r~rme, plus confiant, et ne fit plus avec d 'aussi faibles moyens. 

Le major Henry Caldwell, porteur des dcpechcs de ~1. Car: 

leton ~n Angleterre, rec;ut les presens acco~tumes, et I.e rm 

temoiO"na au general sa satisfaction, en le f.nsant chevalier dn 
bain. 

0 
· 

Le ll :Mai, le capitaine FosTER, du Seme regiment, fut 

~nvoye 9u for~ de la Galette, ou d'Oswegatcltie, avec deux su-
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balternc<.; et cent vingt-six hommes du meme regiment, et 
cent vingt sauvages, pour dcloger un pnrti de trois cent qua
tre-vingt-dix Americains, qui s'ctaient postes anx Cedres, en
viron dix licacs au-dessus de l\lontrcal. Il ~•pprit en route 
qnt"' lcs Am~ricains n'etaient point instruits de sa maa·he, et en 
conc1ut qqc s'ii se ha tait, il pourrait les surprendre_._ · Il arriva 
le 18 a !:_~ Pointe an Diablt>, dei.lX lieues au-dessus de l'eglise 
des Ccdres, et continua a s'uvancer a couvert d'un bois epais. 
Lorsqu'il fut a e:nviron un mille du fort, il fit faire halte a son 
detachement, a{in de prendre les dispositions necessaires pour 
l'attacpiCr. Il purtagea ses gens en deux divisions, l'uue de 
sauvages, qu'il envoya anx Cascades, afin de couper la com
mimication entre les Cedres et 1\Iontreal, et l 'autre de troupes 
reglces, avec laquell::! il s'avanya, toujours par les boi!-1, jus
qu'~l. une petite distance du fort. Les sauvages rencontrerent 
un detachement de la garnison, qui venait des Cascades avec 
des vivres, et qui regngna. le fort par un chemin de~ourne; et 
y porta. la premiere nouvelle de l'approche du capitaine Foster. 
C elui-ci envoya au major BuTTErtFIELD, commandant a ce 
poste, un pnrlemeutaire-pour le sommer de lui rernettre sa pia .. 
~e. Dutterficld demanda quatre heures pour c_onsiderer cette 
demande. l\1ais persuade que ce delai n'etait demande que 
pour gagner du temps, et apprenant qu'il avait ete envoyc un 
officier am6ricain a .!Vlontreal, pour y demander un renfort, le 
capitaine Foster envoya un second parlementaire au comman
dant amcricain, pour lui dire qn'il pouvait presentement mai
trisee la conduite des sauvages, mais que si le fort ne se ren
dait pas, et qu'il y eut quelques uns d'eux de tues, il ne re· 
pondait pas des consequences. Le major Butterficld consen
tit alors a se rendre, a condition ·qne la garnison pourrait se 
retirer a Montred. Foster ne croyant pas devoir acquiescer 
a cettc condition, erigea une batterie au bord du bois, a cinq 
cents verges de distance du fort, et le lendemain mntin, il s'en 
approcha a la distance de cent-vingt verges, et commenya un 
feu de mousquctterie, qni dura jusqu'a midi. Le commandant 
americain COllSentit alm·s a se rendre, a la seule condition que 
la garnison ·ne serait pas mahraitee et que son bagage ne serait 
pas pill6. · 

Le capitaine Foster, ayant appris le lendemain, 20, que .Ie 
major SHELnurr~ E s'avancait de fi1ontreal, avec cent hommes, 
il ordonna d. c=nt sauvage~ de se poster clans les bois, des deux 
d>tes du chl•min, et d'attnquer les Amcricains, lorsqu'ils pas
sPraient. Ii s'en suivit un combat qui ne dum que dix minutes, 
nnbout de~q uel!cs les Amcricains se rendirent prisonnniers de 
gt~~..·t-re. Ils furent amencs aux Ce(.lt-es par les sauvagE's, qui 
\oului ... , ut lcs m:.1,sacrcr tou~, et qui n'en fLuent detourne1 
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iJl1C par les discours et les presens du comma_rdan~ ang1ais. 
Le 21, Foster laissa les Cedres, U\'ec ses pnsonmers, pout· 

desc:ndre le long du fleuve. A son an·ivee a Vaudreuil, il 
app ·1t que le colonel Arnold etait a la Chine avec six cents 
hommes. Ce dcrnier, informe de L.t faiblesse du pa.rti de Fos
ter, s_'avanc;a a sa reucontre .. A son approch<", le capitaine 
angla1s partagea ses gens en tro1s bancles, et les posta sur trois 
pointes de terre qui s'avanc;:aient clans la riviere. Ils furent at
taqncs vigonreu:;E>meut, mais ils se defendirent si bien, que 
lcs Americainr, furent repousses, et se rctirerent a Ste. Anne 
dans l'ile de J.\!Iontreal. Foster, embarrasse du nombre de se~ 
prisonniers, proposa nn echange auquelle colonel Arnold con
sentit volontiers. It lui remit en consequence deux majors, 
(13utterfield et Shelburne,) neuf capitaine~·, vingt subalternes, 
et quatre cent quarante trois sous-officiers et soldats. Quatrc 
capitaines americains furent envoyes a Quebec pour y de
menrrr comme otages jusgu'i ce qu'il eut ete envoye un pareit 
nombre de prisonniers anglais. Mais le congres refusa de ra
tifier cet cchange, ~ous le prctexte mal fc>nde que ]e capitaine 
Foster s'etait conduit d 'une manicre inhumaine et cruelle en-
vers ses pri'3onniers. 

(A continuer.) 

LES PAYS-BAS. 

!t• LA surface clu royaumc uni des Pays-Bas forme environ ]a 
115eme partie de celle de I 'Europe. Elle est environ un neu
vieve de celle de la France, et 1es deux septiemes de celle de 
I' He de la Grande-Bretagne (l 'Angleterre et l iEcosse.) Les 
chemins et les canaux couvrent le 26cme pm·tie du royaume. 
En 1827, la population etait de 6', ll6,H35 individus, et extre
mument dense. L'augmentation annuelle moyenne, pendant 
les cinq annees qui ont precede 1828, a ete de 10,982 par mil
lion. L'agriculture des Pnys-Bm; est depuis longtemps remar
quable par son grand procluit, sa variete .et ses bonnes mctho
des. La valeur tota1e du capital agricole a ete estimee a 433, 
153,333 livres sterling, et le produit net de !'agriculture, a 
16,698,390 livres ster·ling. Les manufactures, les arts metal
lurgiques et les distilleries sont dans un etat tres florissant. Il 
y a trois cents distelleries a Schiedam, cent clans les autres 
parties de la H.ollande, et une quarantaine clans ies provinces 
du sud. Le produit annuel de cette branche d'industrie est 
evalue a 34 millions de francs. On pense que l'industrie nm
nufacturicrc des P.ay~-Bas produit am;mellement une somm.e 
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cle 28,125,000 1ivres sterling. Il y a de grandes entreprises 

snr pied pour !'amelioration interieure. Le canal qui doit 

joindre la .Me use a la ~Ioselle, de Liege a W asserbilling, et 

(]Ui aura cinquante lieues de longueur, est, dit-on, une des prin

cipales entreprises clans laquelle le roi des Pay~-Bas est entre 

comme as:;ocie. Il a ete forme une association avec un capital 

de six millions de florins, pour le dessechement du lac d'Ha

.arlem, qui couvre une surface de 50,000 acres anglais. L'a

gent le plus actif dans cette entreprise gigantesque, est M. de 

Stappers, l'inventeur d'une nouvelle pompe qui doit y etre 

employee, et qui cleve l 'eau sans etre mise en mouvement par 

Ja methode ordinaire, nlais par la pression de la vapeur, le 

vent, ou la force animale. Elle eleve 1000 pieds cubes d 'eau 

par minute. 
La dette publique des Pays-Bas est, dit-on, de 3,800,000,-

000 de frnncs, y compris l'ancienne dette qui ne porte point 

interet: la dette qui est rcellement un fordeau est de l,6fJ4,-

6999,000 francs, ou d'tnviron 250 francs pour chaque indivi

du du royaume. Le budJet n'est pas soumis aux chambres 

annuellentent, mais une fois en dix an~. La mouture n'etait 

pas une taxe tres onereuse en elle-meme, mais elle etait odieu

se, parce qu 'elle ctait perc;ue sur les premieres necessites de la 

viP, parce qu 'elle exigeait la presence con stante de collecteurs 

de taxes aux moulins, et par-dessus tout a cause de la prero

gntive aristocratique qu'elle impliquait, et d'ou elle tirait son 

origine. L'armee est d'environ 42,000 hommes; la marine 

cousiste en quatre-vingt-treize vaisseau~, dont trente sont en 

service act]f, et portent 720 canons et 4314 homm.es. Les de

penses pour le maintien des cultes se montent a 252,056 livres 

SfeTli17g, et SOnt egalement reparties entre tOUteS }es SecteS 

~hretiennes. Il s'imprime dans les Bays-Bas 60,000 feuilles 

de gazette par jour, de sorte que, proportion gardce, ils sont 

~ieux pourvus de journaux que la France et l'Angleten:e. Les. 

gazettes s'y publient moins par speculation mercantile que 

pour des fins politiques. Les journaux liberaux sont princi· 

paiement entre les mains de jeunes gens de tal ens et patriotes ~ les 

journaux tuinisterieJs sont diriges et sou tenus par le gouverue-. 

ment. L'cducation elementaire est tres repandue dans les 

l'ays-Das; en 1826, sur 3938 communes, il n'y en avait que 

684 qui n'eussent pas d'ccoles. Les enfans qui li·equentent les 

ecoles sont dans la proportion de lOO pour 947 habitans, pro

portion qui n'est excedce en aucun pays de l'Europe, si ce 

n 'est en Prusse. Les six universites sont clans un ctat floris

!-'nnt sous tous les rapports. Le nombre total des etudi:ms 

~ y est pa~ de beaucoup moins de 3,000. Il y a cinquante ban

<Jues d'epargne, et cent vingt-quatre monts de piete. Le$ 
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etab1issemens pour les pauvres et ler institutions eharitables ne sont surpasses chez aucune nation de !'Europe pour l'etendue, l'effi cacite et le mode de leur administration. 
La population des principales villes des Pays-Bas est a peu pres eo m me suit : Amsterdam, capita le de la I-Iollande, 230,-000 : Bruxelles, capitale de la Belgique, l 00,000 ; Gand, 7i,OOQ; Rotterdam, 60,000; Anvers, 60,000 ; Lie~e, 47,-000; La Haie, 44,000; Bruges, Sa,OOO; Utrecht, 34,000,000 ; Groningue, 27,000; Louvain, 25,000; l\Ions, 20,000. Les au· tres villes principales sont Ypres, Malines ou Ivlechlin, Ostende, Namur, Tournay, Maestricht, &c., dans la Belgique; Haarlem, Leyde, Flessingue, &c., dans la HoHande. 

LE SABRE DtJ DEY n' ALGER.- "Dans mon entretre~ue avec le Dey, " d it le general Bourrnont, clans une lettre particuliere, "apres que les Franyais furent entres clans la ville, j'avais garde mon epee, contre la coutume observce en sa presence, et lorsque je lui expliquai que ce n'etait pas par manque de respect pour lui, mais parce qu'il y avait tant d'officiers dans les rues, que j'aurais ete remarque, si j'avais ete sans epee, il repondit que loin de se tronver offense, il allait ]ui tneme me ceindre d'une arme plus digne de moi. IJ me presenta alors son sabre de ceremonie, dont la lame est du meilleur dam as, le fourreau d 'or, et la poignee ornee d 'emeraudes et de rubis. Je ne puis m'empecher de mentionner ce fait, comme une preuve de la reconnaissance et des sentimens du Dey, dont j'avoue, pour ma part, que je fus tres flatte." 

LE Due DE BRUNSWICK.-Nous avons converse, dit le rviorning Chronicle, avec des Brunswickais eclaires : ils s'accor.-. dent a dire que le due n'est pas aliene, mais gu'il est extreme.ment deprave, un vrai Neron, par son caractere et ses dispositions. Le petit territoire de Brunswick est un des plus fertiles et, proportion gardee, un des pi us peuples de l 'Allemagne. La population du duche est de 230,000 ames. La c:apitale, Brunswick, contient 32,000 ames; Welfenbuttel, 6,800; Helnstadt, 5,260. Le miserable qui a la fin a epuise la patience des habitans, s'est rendu coupable de toutes sortes de fraudes et de larcins. 11 a fait saisir des lettres au bureau de la poste, et s'en est approprie le contenu sans ceremonie. n a meme pousse l'effrontetie jusqu'a donner a une femme peruue, une chaine de grand prix qu'il avait enlevee d'une de oes lettres, et qu'elle n'eut pas honte de porter en public. N~l fonctionnaire n'etait en surete sous son gouvernement, ~ar 1l foulait aux pieds les lois, l'honneur et la decenee ; et qmcon-



2~6 

qne rcfu~nit de se dcgrndcr par la plus vile complai:ar~cc pom 

scs vices et ses crimes, eta~t trnite av<>c la (1ernieJ e iudignit6. 

J>ersonnellemcnt il est donne pour nn 'nsignc poltron; muis 

ceux qui enconraient son deplaisir se croyaient en danger d'e
tre assassines ou d'ctrc empoisonne~>; car ou le suppos:1it ca

pable de toutcs sortes de crimes. La plupart de nos lecteurs 

doivent se rnppeller l'::tbsurde hostilite de ce mi~ernblc contre 

notre feu souverain, et I 'accusation de fl'aude gu 'il porta COli· 

tre lui et contre le comte l\1uustcr. La mnnicre dont il se 

condui~it dnns ce different porta les 6trangers a le suppo 

ser derange, taodis qu'il n'cst que vit et deprave. Le L'n roi 

est ponrtant blame de n 'nxoir pas cconte le~ avis de ceux qui 

lui conscillaient d'envoycr son pupille d. Berlin, ou, a tout 

. cvcnement, il am·ait en de bons exemp1es sous les yeux. Mal

heureusement Gcorge IV etait entichc ue .i\1l'ttcrnich, et le 

jenne due fut en\'OY(~ n V1enne, Yille d 'otl aucun prince ne re

Yient qu'avce les principes les plus pcn:icieux et la conduite la 

plus depraYce, tcmoins Don .Mignel et ceL.:i dont nous par

lons. En Yain les habitans de Brunswick ont envoye des 

deputations a Vienne, a l'lwmme d'etat gni a si lCln6temps di

Tigc les conseils de la Sainte Allim1cc, pour se plaindre de l'op

pression insupportable sous)aquelle ils gcmissaieut. On leur 

rcpondit que sam: doute le due n'etait pas CP qu'il deYait (·tre; 

mais que le systcme gerlllanique allnit son train, et qn'il ne sc

rait pas derange, pour ]''amour de 200,000 indiviJus qui se 

trouvaient maltraitcs. On Rjoutait, par voie de consolation, 

que le due ne pouYait pas toujours vivre, et que le3 choses 

pourraient uller 1.oieux sous un successeur,! 

SA 'KE.-Les derniercs nouvelles de Dresde portent que le ] 9, 

1',1. de Gablentz, commandant de la garde nationale, fit affi

cher uue proclamation ou le roi de Saxc annonce que le prince 

I•'rcderic, son neveu, est nomme eo-regent, et que le prince 

l\1aximilien, pere du prince Frederic, a renonce a son droit a la 

succession au trone, en faveur de ce dernier. Cette procla

mation, nccomrwgnce du renvoi du premier ministre, le comte 

Einsiedel, a ete 1'€<fUe avec enthou.;;iasme par le peuple de 

J)resde, et le 14, le roi a fait son entree dans cette ville, accom

pagne du nouveau regent, au milieu des plus vives ncclamations. 

Le prince Frcderic est le _representant de toutes les opinions 

cclairees du pays. Con nu pour et re I 'ami des reformes c!e

mandces par la grande majorite des Saxons, sa nomination a 
la regence, qui est un avcnement reel ~l un trone occupc par 

un Yieil1ard de 1l5 ans, est nn gage certain que les amcliora· 

tions necessaires dans !''administration politique et adminis-

trati \'e de la Saxe, .se realiseront successivement. ' 
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PAYS·BAs. - La srssion extraordinaire rles Etats·Generaux 
l"st terminee. L'it. surrection a aaO'ne toutes les tJ:uties de la 
131 . 'l . bb f 

e g1que, a 'exception de Gand et d'Anvers, ou la popula-
.,ion ne s'etait pas encore ouvertement dcclaree. Le roi a 
emane le decrGt suivant : 

Art. 1. Notre Lien-aime fils, le prince d'Orance, est charO'c, 
d . b en notre no.m, u gouvernement de toutes les parties des pro-

vinces mcridionales ou l'autorite legale est reconnue. · 
2. I! tixera sa residence a Anvers. 
3. Il secondera et soutiendra, autant que possible, par des 

mc~ures couciliatoires, les efforts des habitans bien int t- ntion
ncs pour retablir l:ordre dans les provinces ou il a ete trouble. 

Le roi a ete extrcmement surpris et affiige du n5sultat de 
l'attaque contre Bruxelles. Il parait qu'il avait ete trompe 
quanta la nature et a l'etendue de !'insurrection. Cependant 
les l3elges accomplis~eut leur revolution. Tous les jours leur 
organisation se fort:fie~ et tous les jours ils font de nourelles 
conquctes. A la prise de Mons et d'Ath, ils ont ajoute celle 
de Namur; de Philippeville et de Courtray, et Gand ne peut 

. pas tarder a .se rend re. Les troupes hollnndaises se retirent 
Yers le nord, abandonnces des officiers et des soldats beiges. 
On pense que la seule prP.sence de ces troupes a empeche 
jusqu'a present les habitans u'Anvers de se declarer pour la eau .. 
se de leurs compatriotes. 

Le comite central du gouvernement provissoire, etabli a 
Bruxelles, a publie le decret suivant.: 

Art. l Les provinces de la Belgique, violtmment separees 
de la I-Iollande, formeront un etat independant. 

2. Le comite central s'occupera aussit6t que possible d'un 
projet de constitution. 

3. Il sera convoque un congres national ou les interets de 
toutes les provinces seront representes. Il sera de son devoir 
d'examiner le projet de constitution qui lui sera soumis, de Je 
modifier de la maniere qui lui paraitra convenable, et de la faire 
observer comme constitution definitive de toute la Belgi(jue. 

Ce decret est date du 4 Octobre. · Par un autre J6cret du 6, 
le comite central considcrant que le gouvernement l ollandais 
forme, a la Hnie, des commissions composees entr'nutres per
sonnes, de Beiges, ci-devant ll1('mhrcs des etats generaux, 
pour traiter des affaires de la Belgique, declare nuls tous actes 
ou transactions que des Beiges ou autres, lion commissionnes 
par le gouvernement provisoire, pourraieut faire et con
clurc. 

Tous les soldats beiges qu'il y avait a Gand, en sont partis, 
pour se rendre chez cux, ou pour s'enrolcr Jans le corps fnwc 

37 



qui qu~Be forme n Bnnu-lles. o~tende, lla~s,tt, St 
. &c. ~e sont deeL~res pour l'mJJepeud;~qce. La garniso 
~hateau u~ D.in~ut ~ 11i1S has les annes. Chnrle'fpi s'e~ __ .,_..._., .. ,. 

le 6. 
L'article suivant, date de ~1egE', le 5 Oct. peut faire 

quel e~prit lts Beiges soB-t -at~ ·m~::~ : "Qui le croirait? -........ - .. · .. · 
~~mt jm;qu'a 1't~bsurditc !'ignorance 0\.1 le nu~pr1.,s des 
l'aucien gouvenwm~nt pretend entrer en discqssiop 
nouveau. Des deputes helgf's out ~tc invite$ a ~e 
fluie, pour f(>rmer a\·ec les deput6; holhuubis une CO~P~lStli 
~p~ciale pour fabricJuer des projets d~ loi Le roi 
~ ordOJllW a ses iouyern~ut·s fugitifs et ren~plaet~t; de COllVOOI 

les etats proyincmqx, pqur f()rm~r de~ etnts gen 
hre double, afin de. l~ur sQurQt:ttre la questio1;1 de ~u - !~P.IJ.IIU 
\ion. No\lS ne ~avpns si llOU~ devon!\ rire de cet exces 
glemet, ou n<>us indigner de cette indec~nte prc~som~l.Uc-n4. bl 
ginez Charles X convoqu::tnt les chambres an~;H ea 
tres closes du milietl de l'Anglt:te~re1 et vo~~ aurez 
du bon-sens qui regne dans le c~binet de la l-Iaie, '~ 
fronts \lUmiliunts qn 'il se prepare. l .. e cauon de ,tir1~~~ 
detrui~ ce que le canon de la ~aiut~ .A.ll~o~c~ avait 
~re~ avl}it dann~ \e t1:oqe de la. Belgique ~u~ · 
~t la force, qq'il ~ s\ ~nu~llt;went provaqau~ 

Le gouvernement provissoire a <i~cl~t4 ~ -~\-~e~~dJ 
son ten-ito.ire faisaient .partie de 1" ~efgt(Jue-. 
mation du General Dibbit, la \'ille d~ Maestricht est 
etat de ~iege. 

FRANCE~-· Le roi des Franc;~\s a ~oaan6 Pf-1~ 
pour la mise en activite de 108, 000 homme$ des 
1824, 1828 et 1829. Cette l~vee, a d1t M:. De 
suj~t, ne pro~ede pas de ~11spositions bo~tiles, ~l~~ 
cessite d'a.vo\r uu et~~oblis~~ment de p~U,~ re~Jiw.Ct~ 

Le trilninal de poHc~ correctioll~Ue (,!~ Paris a;c;tec~IQ1Ce . ciU6 
soci~te de~ amis. dll peuple se:r~ qisso~te ~ ~~ ~ COP.Wl~L\Qt~;a 
'"lresident, 1\'1. H;Qbe~·t, a lUl ~mpri~QnQ~~t:n~ (\e. 
uue umende de 300 tt ar:c~., ~t soiJ tre~orier?: N~ 
Aleme ~mpri~<;>nnem~nt, ~~a une amenqe ~e lQQ 

L~ministre de l'i~1terie~:t;' ~ donp.~ ~J.:~e au~ ;~~er.~~na~ 
ont etabli des iii).pri~eries, s.ans liQe~e;t "~~W~J.tl; ,t·~vA~tM 
de ft>rmer leurs bureaux. 

Le pape a reconn.u le ~onver~ment d~ t~bii~'7.1':1UJ:iPti~J 
Prusse ne s'est pas contentee oe recolillaltre 
elle lui a. a-u.~si p,;-oVlis, Ait-QQ~ "~ •~ pp,i t .J~:r'YJ:»J.I~~;J 
les aftah;es des Pay&-BM .. 

Le geu~ral Clausel a pri.s }Q commanaement cle• tJdltliMI~ 
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Alg<.>r. On dit que le general Bourmont, nu lieu de retom·t1et en F:·ance, s'est rendu_ c11~pre~ de Charles ,x en Angletel re. O.n nJOllte qu~ C? d · rmer _a fait d emand;T a l'empereur d'Autnche la permiSSIOn de res1Jer clans SCS etats. 

_EsP,\GNE.-Les nom·clles d•E -pngne sont }"ins contradictones et pins embroui !Jees que j!imai:->. Tant~t on dit que Ferdinand est dispose a donner Ulle constitution a l'Espao-ne; tanrbt, qu'il ne veut ritn ceder de sa puissance abso1ue. 
0

lci, ~e sout les constitutionnels gui remuent et s'as~embl€nt; la, ce sont lei car1istes. On lit clans le Consti/ut iomzel du 9 Octobre = ~' Les circulaires et Jes ordres secrets des ministres Calomarde et Zambrnno, et de l •Iospecteur-G-cneral des Volontaires Royalistes, Carvojal, produisent leurs fruits en Espagne. A ~ladrid, Ferdinand devait ctre detrone, et peut-etre ttssas~ine,et rem place pa~: Don Carlos; les ministres Bellasteros, :Salmon, et Sulazar et tous les libcranx de la <:apitale, devaieut ctre massacres, et leurs maisons pi! leeS". Les habitans des qnar..1 tiersinf£imes de .Madrid avnient cte engag-es pourco-operer avec les \'olontaires royaiistes dans ces fiuneux exploits. I-Ieur(1usement le 24 Ser)tembre, jour fix:e par les conspirateurs, le complot fut dec0nvert comme il a1la it cclater. Les raes furent remplies de solJats, les places publiques furent transformees en bi\'Ol!acs, et les arretations commencerent. A Oviedo, une ban de, organisee par I 'c\'eque, courut au dcp<>t des armes pour s'en saisir, et si le commandant rlu port n'avait pas oppose une honorable resistance, il est probabie gue tous les liberaux auraient ete massacres.-A Seville, les volontaires royalistes ont eU~ desarmes, par precaution -Dans toutes les provinces, }es moines pn~chent une St. Barthe1emy.-Les carlistes de la Catalogne, dcsarmcs par le comte d'Espagne, apres gue lenr r6volte eut ete rcprimee, ont repris les armes par ordre du meme cmnte, et il en a ete forme un regiment a BarcelorJe. Tous les officiers de l'ancienne milice const1tulionnelle, a qui l'on suppose quelque influence, ont cte arretes. Le comte a donne ordre de ti1·er snr les constitutionnels qui tenteraient de sortir de leurs communes~" 
Le Temps du 8 Octobre donne une lettre de 1\1art~·id du 27 Septembre, otl. il est dit : '·' Nous venous de recP.voir la nonvelle que les hahitnns et la gMnison de Cadiz out prodame le gouvernement constitutionnel." 

PonTUGAL.-Nous tenons d'une autorite sur lnqnelle nons croyons ponvoir comptP.r, dit le Globe de Londres, que les constitutionnels se sont assembles au nomhre de 8,000 sur la frontiere septentrionale drr Portugal, ·et qt1'u·ne partie clu '1-eme · 
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et du }6eme regiment Se SOnt joint~; ~l <"UX. Ils n'attendaiem 

disait-on, que l'arrivce de quelques chefs d'Angle~erre, pour 

n1archer sur Lisbonne. 

NABLEs.-Le gonvernement napolitain a envoye dernicre

ment un corps de troupes clans les Abruzzes et clans le dcfil~ 

d'Androdoco. On n'en conclud qu'il craignait que les Autri

chiens qui devaient y passer ne fussent attaqucs. Il regnt; une 

grande fermentation a nfonteleone et a Portenza, et dans la 

Capitanate on a ete oblige de tirer sur le peuple. Quoique la. 

com.motion ne flit pas d'une nature politiqne, on a cepcn(hmt 

entenou des cris en faveur de la constitution. A Naple~, tous 

les postes qui etaient confies a la garde ~oyale sont maintenaiJt 

gardes par des Suisses. Les environs de la ville etaient gardes 

par les memes troupes. D'ou il ctait evident que I~ gouverne

ment apprchendait une commotion populaire ; commotion 

qu'il etait ncanmoins en son pouvoir d'eviter par I' octroi d'nnQ 

constitution. On dit que deux gencraux et tm ancien ministre 

ont pris sur eux de representer au roi la veritable ctat des 

choses ; que sa majeste a paru convaincue de la necessit6 d'nn 

changement, mais que le confesseur de la rei~e est intervenu, 

et a tout derange. 

ANGLETERRE.-On dit que le prince de TelJeyrand a cte 
tres satisfalt de la m aniere dont il a ete reyll par le due d<: 

V\T ellington. Il avait ete fixe un jour pour sa presentation 

~u roi. 
L'ambassadeur russe a eu plusieurs entrcvues ~vec le comte 

cl 'Aberdeen et le due de 'Vellingto1. On dit que Ie due a etc 

fortemeut sollioite cl'intervenir en faveur du roi des Pays-Das, 

commc~ y §tant tenu par le traite de Vienne; mais <]Ue le roi 

s'est declare contre toute intervention, comme ctant impoliti

<Jll e, quoiqu 'il dcsirat que la foi des traites fUt observ6e. 

On lit clans le Morning I-Ierald du 5 Octobre : "On dit de 

nonveau que le due de '\V tllington a pronosc aux lords Go

de rich, l\Ielbourne et Palmerston, et a 1\ir. Charles Grnnt, 

de se joindre a son minist<~re, et qu'il y a des negociations a cet 

eflet. 
Le Standard annonce que sir George Mnrray va succcder a 

lord Hill clans le co:nmandement de l'armce. Le sucoesseur 

de sir George, continue-t-il, n'a pas f>llCOre ctc nommc publi

quement, quoiqu'il ait cte choisi au dernier conseil de cabinet. 

On croit ·qu'il va y a voir plusieurs changemens dans le minis

terP. 
On dit qnP le roi a refuse de voir le dnc de Brunswick. On 

parle de I' abdication de ce prince en faveur de son fl.·ere, le 
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due Guilbmne. On ajonte qu'il se propose de poursuivre 

rlusienrs des journalistes..de Londres pour Jibdle. 

Nous traduisons en snbc:;tance, du dernier ll1ontrcal Ga

zl'fte, !'article suivant, au sujc.-t d'une mutinerie, ou <l'une es

pece d'insubordination inouie jllSCJll'a present, a CC que nous 

croyons, clans les colleges cl n Canada. 

"Les etudians d u college, Oil peti~-scm inn ire de cette ville, 

particulierement les jeunes cco1 iers, se sont plaints, depuis 

que l\1. Q .... a laiss6 la direction de cette institution, et a ete 
remplace par lV1. B ... , eh~ plusienrs griefs, qni faisaient. naitre 

clwz enx contre leurs maitres un ressentiment auquel il ne man

quait qu'une occasion favorable pour se cha11ger en rebellion. 

Les jeunes ecoliers se plaignaient, dit-on, de la frcquence et 

de la Scveritc des cbatimens auxquels ils etaient assujetis !iOUS 

le nouvean regime~ tandis que les anciens, plus delicats du 

cote des sentimens, n'entendaient, dit-on aussi, gu'avec de
gout, les remarques souvent rcpetees de leurs professeurs 

fi·an<;:ais sur !'ignorance des Canadiens, Tous se croyaient le

scs par le racconrcissernent dll temps accorde jusqu'alors pour 

la recreation et !'amusement, et par la suppression de la liberte 

de la parole, decretee par des supcrieurs qui ne cessaient de se 

dire revetns d'une puissance et d'une autorite abs01ue. 

"Exaspereau plus haut point par cette accumulation f.le maux 

imaginaires, tout le college se rebella ouvertement, a I 'excep

tion de quelques jeunes Cleves qui aimcrent mieux soutenir le 

rrou\·ernement tel qu'il etait, ou du moins, rester neutres, que 

~e courir le risque d 'etre pnnis, (si 1 'insurr_ection ne reussissait 

pas,) comme coupables de haute trn.hison; car il y a nne coi"n

cidence remarquable entre les evenemens dont nons parlons et 

ce qui c'est passe dernicremen t en France, et si le resultat n 'n 

pas ete le meme, ce n'est probablement que parce qu'on s'cst 

empress€ d 'acquiescer au x demandes des insurgens. Les etu

dians de notre college se sont insurges contre leurs gouvernans 

com1:1e ceux de l 'ecole polytechinigue de Paris; corn me eux, 

ils ont dep1oye le pavillon tricolore; corn me eux, ils ont ete 

conduits a la. victoire par un hymne marselllais. 

Durant les trois Jow·s que le college a etc en etat cl' insurrec

tion, I '"'ffia-ie 'cl 'un des maitres a ete suspendne au-devant 

de l'edific~; il a ete afficbe: des placards invitant les etu

dians a persister clans leurs plans; ils ont proteste, ils ont de

mancle par petition, l 'abolition des c~1atimens, l 'e::tension du 

terns de la recreation, et la reconnms-;ance de (h rers autres 

clroits et privileges, qui sans doute leur etaient garantis par 

quclque chartc, qui avait ete violie; les reglemens n)ccnts des 

' I 
> 
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mnitres ctaient compares nux ordonnanccs nrbitraires de I't!X· rei de Fra·,ce; le principal etait un CnAH.LES X, qn'il fallait deposer; .l\1. s .... ' suppose le principal motcur de ccs reglemens, etait un autre PoLIGNAC ; les autres professeurs avaicnt tous leurs pendnns clans les ex-ministres despotiques de France; tous les regards etnient tourncs vers M. Q ........ . ou M. R .... , comme vers un autre Louis-PHILIPPE, qui deYnit rcgcnerer la patrie et delin'Pf les citoyens opp-riTJU}S f ''I! parait qne le rcgcncrateur1 ou le pacificateur, se montra en e:flet, au fort de la corfiusion et du desordre, et que les ~ouvernans tinrent un conseil, ou il fut decide que les ortfonnances oppressfces seraient revoquces, et que ]a charte serait retablie dan5 son ancien etat; de sorte que la li berte de pari er n lieu comme ci-devant, et que les heures de la recreation ont repris leur longueur accoutumee. On dit meme, qn'a l'exemp!e des Franc;ais, les ecoliers de Montreal ont profite de l'occ~sion pour rem_odeler 1eur constitution sur un plan plus liberal, et que d'apn\s la nouvelle charte, !'infliction de certains chatimens, (car il faut qti'il y nit un code penal,) a cte pour jamais abolie. Quoiqn 'il en soit, la paix est n~tablie dans lrs llnn·s sacrcs de l'Academie; ]es tTois joU1·s de combat C]lll ont amenc cette glorieuse n!volution, sont compare'S a ceux de la fin de J uillet, ~t les en fans de l\1ontreal se croient possesseurs de hS11ergie et du patriotisme des citoyens de Paric;;. "I\lais il f~1t1t I 'avouer, tout le tort n'ctnit pas dn cote des· gouvernnns, a:1 jugcment mcme des insorges, on du n~eJiateur, car que1ques uns de ces derniers o'lt etc condamnes au hmJ~lis~cment, apparemment pour avoir passe les bornes d'une resistance l~c.:.,'itime. " 
Pour parler scrieusement, tous reconnaissent san~ doute prt'sentement qu'ils ont eu tort, n'eussent-ils cte qu'entraines Jan:s }'insubordination, et nous sotnmes persuades qu'ils voient enx-m(~mes avec regret dans leur chanson des mots qui expriment dr.s idees qui n'auraient jamais d{l leur venir a }'esprit. Il serait malbeurenx que les 6coliers de Montreal se lnissas~ sent prc\'Cnir contre leurs professeurs, parce qu'il~ sont fran<;ais: comme le dit le redacteur de la Gazette, il est presque a'Ussi nece5'snire qu'il nous vienne de temps a autre des professeurs de France, pour maintenir sur nn pied respectable I <enseignement des sciences et des lettres, en la no-ne frall\-ai:.,e, qu'il est nccessairc qu 'il vienne des maitrcs d'Ang1eterre pour les ecoles angtaises de la province. 1\ms sommes convaincus que 1e langage an moins ne pelH qu'y ~1gt1C'r, t1u cbte de la purete et de la bonne prononciation. Quant a la politique, nous ne sam·ions dire si les choses ont ohaugc, clans l 'interieur de 1 '.institution, mais no us pouvons-
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certifier, pour notre part, que les mn!tres sous lesquels nons 
avons eu l'honneur d'etudicr, n'ont jamais cherche serieuse• 
meat a llOliS insl)ircr hunour du pouvoir alJso]u, et ne 110US 

ont jatnais bh'lme cl':woir manifest.e notre predilectiou pour ua 
gouvernernent constitutionnel, mcme de preferer le O'QLJVf'l'l1e

meat de I ~apoh~oll a celui de Louis XIV, ou de Louis XV. 
~ 

Le feu eclata bier matin, vcrs trois hcures, dans le fauhourcr 
St-Jean, pres de la cote d' Abraham, dam; une maison appa;': 
tenant a Dane Veuve Daigle, et la rcduisit en cendres. El le 
n'etait pas assuree et formait l'unique moyen de vivre qu'a\·ait 
cette veuve. Gazette de Quihec. 

Le nouveau phare eleve sur 1a pointe sud-ouest d' Anticosti, 
dont la ma<;onnerie est finie depuis trois semaiiws, doit avoir 
une lumiere tournante qui fera une revolution a chaque minu
te. On attend les fanaux et l'appareil par l'Ottawa. Les 
lampes seront allumees le printemps prochain, et il y aura 
alors quatre phares de puis Anticosti jusqu'a Quebec. sa voir: 
a Anticosti, au Cap des Monts, a l'lle Verte, et a la Travcor
se, ou il y a un phare flottant.-I6id. 

Le 29 couraut au matin, le corps d 'un in con nu a ete trouve 
mort dans une ccurie a Etchemin : ce corps n 'a aucunes mar
ques de vioience, le rapport du jury est, mort par la voLonte de 
Dieu, savoir: d'hernz"e.-lbid. 

Ameliorations interieures. Parmi Ies diverses sommes d'ar
gentvotces par la legislature pour des amelioratati~ns interieures, 
nulle n'a ete mieux employee que celle qui a etc donnee pour 
]'ouverture du grand chemin provincial entre la ville de Que
bec et la province du Nouveau-Brunswick, a !'embouchure 
de la riviere Ristigouche. Ce chemin laisse le St.-Laurent a 
la seigneurie de 1\'litis, et est maintenant ouvert l'espace de 25 
milles jusqu'au lac Mctapediac. M. ATKIN, marchand de 
Ristigouche, est venu dernierement a pied par cette partie de 
ce chemin, et en pm·le avantageusement. Du lac ci-dessus 
mentionne, le chemin ira, no us dit-on, en droite l igne, autant 
que la nature du terrain le permettra, et passcra dans toute sa 
lon~ueur par des terres cultivables, l'espace de 64 milles, jus
qu'a la Pointe de la l\1ission, ou il se terminua. Cette route 
est tracce sur le plan figuratif publie dcrnicrement par M. \V. 
SAx, arpenteur, et explique les temoignages donnes devant 
un comite de la chambre d'assemblce pour les communications 
interieures. Le terrain sur les rives de la rivicre l\16tapediac 
s'est trouve trop inegal et trop montagneux pour un chemin; 
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1nais sur lcs ho:rds du lac, la terre est, raprortc-on, de la mei!D 
Jeure qualite, .et maintenant gu'il a Cte OUVC'l't HUX dcpens du 
public un cl1emin si avantngeux aux propribtaires de la sei
gneurie, qui comprend le lac et une licuc en prof(ll1deur autour 
de ses eaux, ils pourraient 1 'etablir snus incon vient pour eux, 
et devraient y etre contmiuts. 

Ce chemin, gui ne passcra en aucun endroit sur le territoire 
reclame pnr les Etats-Unis, f(mrnira, non-seu1cment un mo)·en 
de communication direct avcc le fiorissant district de G~hpe et 
la province voisine du Nouvenu-Drunswick, mais encore une 
route plns aisce et plus expeditive de Quebec a Halifitx.
Quebec Mercury. 

klonument de TJI.o!fe et Montcalm.-Les tab1ettes portant le5 

inscriptions pour ce monument sont arrivees dans l 10ttawa.-IB· 

Accidens.-Ces jours derniers, un hommes tomba 3. l'eau de 
dessus les qunis neufs qui se fo11t devant cette ville. Il enfonya 
t--'t reparut trois fois a la surface de l'eau, san" qu'ils flit pos
bible de le: secourir. Un autre homme, qui etait present, 
plongea alors, risqu-ant lui-: .. neme sa vie, et vint a bout de re
tirer l'autre. Quelques personnes presentes se cotiserent aus~i
tot en sa faveur, et 1ui donnerent une petite somme pour re
compenser sa bonne action.-Jltiinerve. 

11ardi dcrnier, le corps d'un homme rlu nom de John Beaver, 
tailleur de pierre, a 6t6 trouve a cote de la petite Riviere, pres 
du Champ de .Mars. Son visnge etait fort enfle et absolument 
no.ir, et il paraissait qu 'il eta it mort dans de fortes convulsions. 
Le rapport du jury qui a examine le corps, est que le dcfunt 
"est mort par la permission de Dieu."-Herald. 

Maries :-A Rigaud, le 25 Octobre dernier, Mr. Isidore B&R THELOT 
1\'Iedecin et Chirurgien, de Ste. Genevieve, a Dlle. Julie RoQ.UEBRUNE 
de l'endroit ; 

A St ;Eustache, le 7 du courant, :\fr. Olivier Gmoux, a Dlle. Josephte 
LAC.!.SSE. 

' Decedes- A B1aind1le, le 27 Octobre dernier, Mr. C. E. PR:ii:voTS; 
Marchanrl. a"e de 32 ans; 

A Ste Elisabeth, le 30, a l'age 82 ans, Ma::lame veuve KELLER; mere de 
M. Keller, ancien cUI'e de la paroisse ; 

A Montreal, le 31 Mr. Solomon MARION, Orfevre, age de 48 ar.s; 
Au meme lieu, le meme jour, Messire B.Eu.m, Cure de St. Rose, dans 

J"Isle Jesus; 
Au meme lieu le 9 du courant, Dame Marie Sophie R.E.AUME, epouse 

de J. B. D:Ez:En.Y, ecuyer, agee de 45 ans. 
Dernierement, en Ang;leterre, le capitaine Peter BREHAUT, du ~6e re

giment d'infanterie, fils aine de feu Peter Brehaut, de Quebec. 
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HISTOIRE DV CANADA. 

( CONTINUATIO}!.) 

Un gros corps de troppes etant arrive d' Angleterre a Qu~ ... 
bee vers la fin de Mai, le general Carleton leur ordouna de se 
readre aux Trois-Rivieres. te general FRASER, qui avait le 
commandement de ces troupes, fit debarquer la premiere di .. 
vision dans la ville, tandis qu'une autre etait"dans les vaisseaux, 
vis-a-vis de la place, et que le reste etait en route sur le fleuve. 
Le general Sullivan, qui etait encore a Sorel, avec un gro;, 
corps de troupes americaines, crut qu'il am·ait bon marche 
des troupes anglaises qui etaient debarquees aux Trois-Rivieres, 
s'il pouvait le~ attaquer avant qu'elles eussent ete jointes par 
]es autres divisions. Dans cette vue, il ordonna au general 
THOMPSON de se renrlre avec dix-huit cents hommes a }'em
bouchure de la. riviere Nicolet, pour traverser a la Pointe <.lu 
Lac, et s'avancer de hl sur les Trois-Rivieres. Dans la nuit 
du 8 Juin, ils effectuerent leur debarquement sans etre apper
c;us, et si ce n'eut ete d'un paysan canadien, qui leur avait servi 
de guide, et qui s'echappa et a1la porter la nouvelle de leur· 
approche au general Fraser, il est tres probable qu'ils se se
raient rendus maltres de la ville. Le general Fraser fit aussi
tot debarquer les troupes qu'il y avait a bord des vaisseaux, 
avec plusieurs pieces de canon, et ordonna au general N EsBn· 
de poster son detachement a Parriere des Americains, et au 
major GRANT de prendre possession du pont, de peur qu'ils 
ne s'tkhappassent par la Hiviere du Loup. 

Des que les Americains furent debarques, ils marcherent a 
l'flttaque de la ville. Le genera] Fraser s'avan<;a a leur ren-

ToM:~ I, N°· XX. 38 
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contre, et il s'en suivit un combat, ~ui !':e terminn bientot a 
1 'a vantage des Anglais. Le general Thompson, le colonel 

InwiN, commandant en second, et deux cents de leurs gens 

furent faits prisonniers. Le principal corps d 'armee ret raita 

en desordre dans un bois marecageux, et y demeurajusqu'au 

lendemaiu. Le major Grant ayant abandonne le pont, ce 

jour-la~ par ordre du general Carleton, les A mericains retra
verserent a la rive du sud, et s'en retournerent a Sorel. Ils 
y furent poursuivis le ]4, J uin, par un corps de troupes anglai

ses, sous le general BuRGOYN E, commandant en second, qui 

~wait ordre de ne point hazarder de ~ombat avec eux, avant 
d'avoir ete joint par une autre divil)ion qui dev a it cooperer avec 

lui. Profitant de ce· delai, les Americains se .retirerent a St. 

Jean, puis traverseren,t le lac Champlain, et allerent se po'iter 
a la Pointe a la Chevelure. 

Dans le mois de J uillet, les Americains ayant envoye un 

parti d'eclaireurs, le long de la riviere Richelieu, sous le lieu

tenant 'VHITCOMB, celui-ci rencontra le general GoRnoN, de 

. l'armee royale, se rendant a cheval de St. Jean a Chambly, et 

lui tixa un coup de fusil qui l 'abattit de son cheval, blesse mor

tellement, et lui ota son epee et sa montre. Quoique cette 

.action, dit JY.I. Smith, loin d 'etre justifiable, fut in fame en 

.elle-meme, a la honte du gouvernemt"nt America in, son auteur 

ne fut point puni, Le general Gonion mourut de sa blessure 
au bout de quelques jours. .,. 

Le mauvais comportemtmt des troupes Americaines, dit le 
meme historien, leur fit perdre l'aill.itie de ceux des Cana

diens qui d'abord s'ctaient montrcs favorables·a leur cause. La 
plupart des bons, ou des reconnaissances qu'ils donnaient aux 

habitans des campagnes pour articles a cux fournis, n'etaient 

pas lisibles, ou ne portaient point de signature, et il y en eut la 
moitic de rejettes par le quartier-maitre de l'armee americaine. 
Plusieurs des officiers et des soldats faisaient des promesses de 

paiement sans a voir intention de, payer, et sou vent les pnysans 

recevaient des coups de bayonnettes en retour des provi~ions 

de bouche qu'ils avaient fournies, Ils pillerent chez plusieurs 

(:Ure.::, et les habitans eurent souvent a se plaindre des actes 

arbitraires et vexatoires, pour ne pas dire absolument tyranni

ques, de leurs gcneraux ou de leurs comnHmdans. Une telle 

conduite ne pouvait que rendre les Americains odieux aux Ca
nadiens : le Congres le comprit; il ordonnn que justice flit 
reudue a ces derniersl et decreta des peines scveres contre tous 

ceux qui enfreindraient a l'avenir les recrlemens rnilitaires 
~qu 'il avnit etablis. . 

0 
. 

Quoique le general Carleton eut chasse les Americains <1 u 

Canada. il comprit qu'il etait de la plus grande importance de 

rec.ouvrer le commandement du lac Cluunplain. D,ms cetle 
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vu~, - il asssembla a St. Jean un nombre de petits batimens ~t de bateaux, et~ y fit uansporter plusieurs reconstructions de vaisseaux envoy€'~ d' Angleterre pour le ~ervice de~ lacs. A la fin de Septembre sa flotte se composait de l'It!flezible, (vaisseau reconstruit) de 18 canons de douze livres de balle ; de la Maria, goelette de 14 canons de six; du Carleton, de 12 canons de six; d'l.J.tl grand bateau plat portant six canons de douze et deux olJusiers ; d 'une gandole de six canons de neuf; de vingt chaloupes canonnieres portant chacune un canon de bronze de neuf a vingt-quatre livres de balles, et de quatre bateaux longs portant un canon chacun, pour etre employes comme alleges. Il y avait en outre un grand nombre de bateaux pour le transport des troupes, du bagage, des effets militaires et des provisions de bouche. Quatre cents matelots de la flotte et deux cents tires des batimens de transport formaient les equipages des vaisseaux de guerre, et les caJJons devaient etre servis par des detachemens de l'artillerie royale .. Le capitaine (depuis l'amiral) PRINGLE commandait les vaisseaux, et le general Carleton, I 'armement naval. Les Americains, apprenant que les Anglais se preparaient a leur disputer le commandement du lac, firent atissi leurs preparntifs pour se mettre en etat de le conserver. Des la mi-aout, ils av!f.tient deja, a la Pointe a la Chevelure, une petite corvette, trois goelettes et cinq gondoles, portant ensemble 55 canons de douze, neuf, six et quatre livres de balle, outre soixante-dix mousquetons ou coulevrines, et ayant trois-cent quatre-vingt-C]uinze hommes d'equipage; et a\'ant le ler. Octobre, ils y ajouterent un cutter, trois galeres et trois gondolei~ portant des canons de quatre a dix-huit livres de balle. Lo commandement en chef de la flotte fut don ne au general Arnold; Au commencement d'Octobre, les preparatifs du general Carleton etant acheves, il s'avanc;a sur le lac ju[jqu'a l'ile ValtoU?·, ou il trouva la flotte d' Arnold rangee en ordre, pour lui disputer le passage entre cette lie et la terre-ferme. ll s'en suivit une action ou l'on se battit avec bravoure et opiniatrete des deux cotes. Cependant un fort vent contraire empechant 1' /'!flexible et plusieurs aut res vaisseaux de venir a l'aide de ceux f)Ui combattaient) le general Carleton, sur l'avis du capitaine Pringle, fit retirer ces derniers et discontinuer .le combat .. Les Americains perdirent un de leurs plus gros vmsseaux, qlll fut pOUSFe a la COte, et Une de }enrs gondoles, qui fut COUlee a fond. Ils se retirerent, pendant la nuit dans la baie de> Cul[tberlaud : le capitaine PrinO'le mit sa fl.ottille en ·ligne, a !'entree de cette baie, pour leur 
5
couper la retraite. Mais.Arnold, se~tant l 'inferiorite de ses forces, profita de l 'obscur1te de la nm4 et s'echappa avec t~mt de · dextcrite et de promptitude, qu•il 
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etait hors <Je vue le lendemain matin. La flotte anglaise le 

suivit, et le lendemain, ( 13 Octobre, elle le rejoignait, a quel

quts lieues de la Pointe a la Chevelure. Le combat s'ei'lgagea 

:l midi, et dura jusqu'a ~ heures, ·sans a vantage · marque ni 

d 'une part ni de l 'autre : plusieurs des vaisseaux d' Arnold l'a

bandonm!rent alors; ce qui ne l'empccha pas de soutenir le 

combat encore quelque temps, avec sa bravoure accoutumee. 

La victoire se decida enfin contre lui : Sa secoude galere,, 

commandee par le brigadier W ALTERBUnY se rendit ; la ga

Jere Congres, qu'il commandait en personne, et cinq gongoles 

furent poussees sur le rivage par ses ordres, et aussitOt que 

les equipages en furent debarques, elles furent brulees a fleur 

d'eau. Son pavillon resta flottant sur son vaisseau pendant 

qu'il brulait, afin qu'il ne put pas etre pris par les Anglais. 

La perte de ces derniers n 'exceda pas cinquante hommes tues 

et blesses. Celle des Americains dut etre beaucoup plus consi

derable, car une de leurs gondoles sauta en l'air, avec une 

centaine d'hommes qu'il y avait a bord. Le 11, la flotte an~ 

glaise jetta l 'ancre vis-a-vis de la Pointe a la Chevelure. Le 

for.t fut evacue par les .Americains, qui se retirerent a Ti&on

deroga. Le general Carleton fit debarquer ses troupes a la 

Pointe a la Chevelure, et y demeura jusqu'au 3 Novembre. Il 

les fit rembarquer ce jour-la, et retourna a St. Jean. 

(A continuer.) -
ANIMAL£ULES AQUATIQUEs.-Mr Sco'ltESnY, clans ses obser

vations sur l'hydrographie des mers populaires, dit que soup

<;onnant que la decoloration de l'eau, qui y regne d'une ma

niere si marquee, provenait d'une substance animale, il cons

tata le fait, en soumettant 1 'eau a un puissant examen micros

copique, et decouvrit des animalcules en nombres, qui, ap

pliques a 1 'etendue des eaux ainsi impregnees, peuvent donner 

matiere au discours et au raisonnement, mais que nous ne 

pouvons pas plus comprendre que !~infinite. L'{mumeration 

complete d 'one seule de ces espeees d 'animalcules qui existent 

dans deux mll1.es quarres d'eau, exigerBit, d'apres on calcul, 

le travail de 30,000 personnes, pendant six ou sept mille ans. 

PHENOMENE DANS LA MARE'E.-Un changement l'emarqua

ble clans la maree, dit un journal anglais, a eu lieu derniere

ment a Bristol. Quand d'apres Ies calculs exac.ts des tables 

des mart~es, l'eau aurait du etre a sa plus grande hauteur a 
~~ ~~ ~~9.uan~e·huit minutes, le flux n'eut lieu que jusqu'a 
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onze heures cinquante minutes, et le reflux commenc;a alorS; 
faisant une variation d'une heure et huit minutes. Il y a en
viron trois ans, on remarqua une irregularite 3. peu pres · sem .. 
blable clans ce port et dans quelques autres endroits, et il se 
trouva a la fin que la chose provenait d'un tremblement de 
terre, qu'il y avait eu dans la Peninsule. Il est probable que 
la presente variation dans la maree a ete causee par quelque 
commotion arrivee loin de nos rivages. 

NouVEAU TE,LEGRAPHE.-On uit qu'il va etre etabli en 
France un nouveau systeme telegraphique, qui sera .au service 
du public comtne le.s bureaux de poste.' Le resultat en sera 
tres important pour le commerce; car on pense qu'une depe· 
che contenant plusieurs lignes, qui traversera plusieurs centai .. 
nes de lieues en quelques instans, ne coutera que 29 francs. 
M. Ferrier de Drapuignas, l'inventeur de ce nouveau syste
me, se propose d 'organiser prochainement une ligne de tele
gTaphes de Paris an Havre. Il a deja ete fait, en presence de 
personnes nommees par le gouvernement, des experiences qui 
paraissent prornettre le succ~s complet de l 'entre prise. 

MoRE' E.-Le general Schneider, commandant 1es troupes 
franc;aises en Moree, ecrit de Modon le 15 aout 1830, au mi
nistre de la guerre :-

" Les troupes sous mes ordres et moi adherons et nous sou
~ttons aux mesures que la France a j\lgees necessaires a son 
salut et a ses libertes. 

"L'adhesion est unanime parmi nous, et je n'aurai pas un 
seul officier qui n'adopte avec grand plaisir le nouvel ordre de 
choses." 

Des lettres de Constantinople du 10 Septembre, apprennent 
que le s de ce mois, H~ pavilion tricolore a ete deploye sur 
l'hotel occupe par 1'-ambassade franc;aise et sur les vaisseaux 
franc;ais qu'il y avait dans le port. 

PRoJET n'uN CoNGRES. Vienne, 20 Sept.-Le bruit qu'il va 
s'assembler un Congres a Troppau, s'accredite de plus en 
plus; et I 'on dit m erne aujourd'hui que sa majeste l 'empereur 
partira pour cette ville Lundi prochain. 

PARIS, 10 Oct.-Le sujet general de la conversation a Flo
rence est le rapport d'un congr~ des differ~nts souver~ins 
d'ltalie,' qui devait s'assembler a V 1enne ! On d1t que .le prmce 
de Salerne a deja rec;u l'ordre de se rendre clans cette v1lle, de la 
part du roi de Naples. Le grand-d.uc de ~ro~c~ne, le, due d~ 
Modene et le prince de Lucques dmvent auss1 etre presents a 
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ce c·ongr~s. La. cour de Rome y sera represenie.- par le car• 
dinal Macchi ; celle de Sardaigne par le comte Alfieri de So~ 
tengo, et le grand-duche de Parme et: de Plaisance par le mar• 
quis de Piombino. On doute beaucoup que ces potentats 
soient capables de prevenir les troubles qui menacent leurs 
etats, a moins qu'ils ne fassent de grands sacrifices et de gran. 
des concess~ons a leurs sujets; c·est-a-dire qu'ils ne leur ac.cor
dent la liberte et une constitution libre. 

Un mouve~ent revolutionnaire a eu lieu a Florence, jusqu'a 
present la plus paisible des villes d'ltalie. Ls-pavillon trico
lore y a ete arbore, et les cri~ de "Liberte ! Constitution I 
Patrie ! se sont fait entendre de tous cotes. Heureusement 
le militaire n'est point intervenu, et l'ordre a ete enfin retabli 
par les autorites civiles. 

NENTRALITE'. Londus, 11 Oct.-Nous avons re<;u de Paris 
les ren&eignemens suivants relativement aux affaires des Pays
Bas : " M. Gendebien, depute par le gouvernement provisoire 
de Bruxelles, pour faire l'offre d'une alliance avec la France,. 
a eu des entrevues nvec le ministre des affaires etrangeres et 
autres, mais jl n'a pas reussi. On lui a dit que quelque fut la 
satisfaction a\rec laquelle l11 gouvernement franc;ais put envisa
ger la perspective de relations d'amitie plus etroites avec les 
Beiges, ce ne pouvait etr~ que par rapport a la tranquillite ge
llerale de I•Europet qu'on pourrait mettre en danger, en an
nexant le territoire de b Belgique a la France, ou en le met• 
tant sous la protection speciale de ce royaume. Ce fut en con
sequence tiu mauvais succes de la mission de M. Gendebien 
que le gouvernement provisoire de Bruxelles emana Ja procla
mation par laquelle la Belgique est declaree etat independant. 
Le point le plus interessant presentement est de savoir sous 
quelle forme de gouvernement et sous quel chef cet etat sera 
place : nous ne croyons pas qu 'on so!t ailleurs .oppose a son. 
independance de maniere a mettre des obstacles scrieux a 1& 
solution de cette question.;-.Cow·ier. 

LoNDRES, 12 Oct~-L~s lettres particulieres te<;ues ce ma,. 
tin de Paris par expres, •des quartiers les. plus respect~bles, 
sont c la nature la plus favorable quant aux relations d'amiti~ 
qui existent entrfl les gouvernemens de France et d'Angleterre, 
en autant qu'ils sont determines a observer •me stricte neutra
lite a l'egard de la BeJgique, et a s'efforcer par leur mediation 
de maintenir une paix. generale en Europe. . 
&trait de la Proclamation du Prince d'Orangr, charge provi-

soirement du gouvernement des provin·ces meridionales. 
" E~ vous quittant, nous avons porte au pied du troae le-

I 
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vreu exprime par plusieurs d'entre 'rous de voir Ies deux par
. ties du royaume separees, "' en demeurant neanmoins sous le 

meme septre. Ce vreu a ete accorde. 
'' Mais anmt que le mode et la condition de cette grande 

mesure puissent et re determines d 'une maniere constitution
nelle, sa m~~este accorde provisoirement aux provinces meri
dionPles une ac!ministration distincte, entierement composee 
de Beiges, dont je suis le chef: Les affaires de cette adminis
tration se feront avec Ies corps publics ou avec les particuliers, 
dans la langue qu'ils voudront.-Toutes les places dt>pendan
tes de ce gouvernement seront donnees aux habitans des pro
vinces qui le composent. La plus gran de ]iberte sera accordee 
par rapport a }'instruction de la jeunel)Se, et les autres amelio
rations se feront conformement aux veux de la nation et aux 
besoins des temps.--Concitoyens, tout ce q•te nous demandons 
de vous, c'est d'unir 'vos efforts aux notres, pour realiser ces 
esperances, et nous vons garantissons I 'onbli rle toutes les er
rcurs politiques qui peuvent avoir precede cette proclamation." 

Anvers, 5 Octobre. 

Extrait de la Proclamation du Roi des Pays-Bas. 
"Trouvant qu'il nous est impossible, en consequence des 

evenemens qui se sont succedes avec la plus grunde rapidite, 
de proteger les habitans loyaux des provinces meridionales 
contre Ies forces superieures qui ont ete amenees contre eux, 
nous sentons,...qu'il nous est necessaire de tourner toute notre 
attention sur cette partie de notre royaume dont la fidelite a 
not re maison et aux institutions d 'une societe bien organisee 
s'est montr-ee d 'une maniere si positive. 

"Habitans des Payii-Bas ! votre force est neCf'SSaire presen
tement pour la protection de votre pays. La situation du roy
aume exige qu'il y ait un armement general, et que toute votre 
energie se deploie pour preserver ce que vous avez de plus cher 
et de plus sacre. La loi fondamentale declare que dans des 
circonstances semblables a celles ou nons nous trouvons, c'est 
un d~s premiers devoirg des habitans du royaume de prendre 
les armes. Aux armes done, a la pressante demande de votre 
souverain ! Aux armes pour la cause de l'ordre et des lois ! 
Aux armes sous Ja protection du Tout-puissant, qui a si soLI
vent sauv~ les Pays-Bas et la mai:mn d 'Orange des plus grands 
dangers." 

La Haie, 7 Octobre. 

France.-Dans la chambre des pairs, le 27 Septembre, le 
comte de Montalivet se leva pour appeller !'attention de la 
chambre sur une lettre signee Le Comte de Kergorlay, la queUe 
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avait paru dans la Quotidienne du 25, Cette lettre contenait 
une instigation positive a l;:t guerre. Elle faisait esperer le re

tour du due de Bordeaux, et mettait un trone en opposition au 
trone du peuple frauyais. Il n'hesitait pas a dire que la cham
bre des pairs serait une cour de vengence, et non une cour de 

justice. Dans le cas ou le gouvernement ne> ferait a1:1cune de
marche pour punir l'auteur de cette lettre, il (le noble pair) fe
rait une proposition a la chambre sur le sujet. 

Le due de Brolie repondit qu'il avait ete commence une 
poursuite contre la Quotidienne, aussi bien que contre la Ga
tette de ~France, qui avait copie la lettre en question. Une 
poursuite devait aussi etre intentt~e contre le comte de Kergor ... 

lay, clans le cas ou il s'avouerait I 'auteur de h~crit. Quanta 

la question de savoi"' comment ces poursuites seraient condui
tes, le present moment n 'etait pas celui ou il con venait de 

l'expliquer. 
Le marquis de Barbe-J\Ilarbois pensait que I<t chambre ne de

vait faire aucune attention aux insultes contenues dans cette 
lettre. D'ailleurs, comme il avait ere intente des poursuites, 
la chambre devait attendre la decision du tribunal. · 

Le roi a rec;u aujourd 'hui ( 10 Octobre,) la gran de deputa
tion chargee de lui presenter l'adresse adoptee bier par la 
chambre des deputes. Un grand nombre de membres accom
pagnaient la deputation. Tous Ies ministres etaient presents a 
la droite et a la gauche du roi, qui etait assis sur le trc>ne. Le 
president ayant lu 1 'a:!resse~ sa majeste a repondu : 

"Messieurs.-;-Je rec;oisavec une gmnde satisfaction l'adresse 
que vous m'avez presentee. Les sentimens que vous y exprimez 

~sont depuis longtemps dans mon creur. Temoin, des mes pre
mieres annees, de l 'a bus efli·ayant de la peine de mort en m a

tie res politiques; et de tous les maux qui en sont resultes pour 

la France et pour l'humanite, j'en ai vonstamment et ardem
ment desire ]'abolition. Le souvenir de ces temps de desas

tre, et les sentimens de tristesse qu'ils me font eprouver, lors

que j'y reporte mes pensees, vous fourniront une s-l1re garantie 
du plaisir que j 'aurai a vous soumettre un projet de loi con for
me a vos vues. Quant aux miennes, elles ne seront jarnais en~ 

tieremP.nt remplies, tant que nous n'aurons pas fait disparaitre 
de notre code toutes ces rigueurs et ces penalites auxquelles 

l'humanite se revolte, clans l'etat present de la societe." 

PAtns, 11 Oct.-Il est arrive bier des d3peches pour l'a:n~ 

bassadeur sucdois, contenant la reponse du roi de Sued~ au 

roi des Franc;ais, et -annonc;ant qu'il serait transmis de nou

velles lettres de creance par le prochain courier. 
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Une le~re de Bale dit qu'il s'est manifeste des symptomes de 
fermentatiOn clans cette ville, et qu'on s'attendait a une crise 
politique clans les differenb cantons de la Suisse. 

BRUNSWICK, 28 Sept.-Hier matin, il est arrive ici de Lon
dres, un depute du due Frederic avec un message au -due Guil
laume. ll fut bientot annonce que le premier avait transfere 
au second le gouvernement du pays pour un temps ilhmite. 
Les etats ont redige une longue adresse au due Guillaume, 
dans laquelle ils lui peignent sous de fortes couleurs l't.~tat de
plorable auquelle pays a et€; reduit par les mesures arbitraires 
du prince. L'adresse des etats a ete publiee bier soir a six 
heures. Il s'est auss.itot assemble une vaste multitude, a la
quelle on l'a lue a la clarte des larnpes, au milieu des plus vives 
acclamations de joie. 

I. .. A DIETE n' ALLEMAGNE, pour reprimer !'insurrection qui 
a eclate dans le pays d'Hanau et dans d'autres endroits de 
l'electorat de Hesse, et mettre les etats contigus a couvert 
des incursions des bandes d'insurgens, a resolu d'inviter la 
Baviere, Bade et Nassau a envoyer des corps de troupes sur 
des points fixes,& d'en faire marcher promptement dans les lieux 
ou les autres gouvernemens pourraient 2voir besoin de leurs 
secours. La Diete a resolu de plus, qu 'il sera forme uri corps 
de reserve de 6000 Prussiens a W etzler, de 4000 Wirtem
bergeois a Halbroun, et de 6000 Bavarois a Bruckenau. 

EsPAGNE.-Madri , 30 Sept.-Vendredi dernier, un nom
bre considerable de volontaires royalistes se sont assembles 
dans Ieurs quartiers, et se sont rnis a crier: ''La mort aux 
rninistres I Vive Charles V!" Que]ques uns des chefs ont 
ete arretes.-On dit que tous les ministrPs ont offert leur de
rnjssion, mais que le roi l 'a refusee. Plusieurs particuliers de 
distinction ont ete bannis de Madrid, entr'autres l 'archeveque 
de Tolede, plusieur,s conseillers d'etat, le general Carvajal, 
commandant des volontaires royalistes. Dans une entrevue 
recente avec les ministres, Ferdinand prit Calomarde a parr, 
et on lui entPndit dire d'un ton tres anime: "Tu mren repon
dras sur ta tcte.'' Calomarde se retira fort agite, et il est m a~ 
lade depuis. 

I\IADRID. 4 Oct.-La guerre civile qui nous menace s'appro-
ch~p grands pas. Le gouvernement, pendant quelque temps 
em~arrasse et incertain, est maintenant porte a adopte~ un 
systeme complet de terreur. Ce systeme est ega~ement m1s en 
wuvre contre les liberaux et contre les apostohques. Notre 

39 
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Gazelle de Samedi contient un decret sanguinaire et sauvagP, 
par lequel sa majeste declare snjets a la peine de mort tous ceux 
des Espagnols impliques dans des plaus ayant ponr but de 
changer la forme du gouvernement, ou de donner aux bannis 
le rnoyen de parvenir a ce but, ou qui leur donner~nt des avis, 
ou communiqueront avec eux d'unt maniere contrmre aux vues 
du aouvernement de sa majeste. Ce decret sanguinaire a pro
duif un effet tout different de celui qu'en attendait le gouverne
ment : il a ete rec;:u avec mepris et indignation, et n'a pas peu 
contribue a faire desirer un changement. 

-
DERXIERES NOUVELLES. 

PAR le paqnebot Brighto11, il a cte re<ru a New-York des 
Journaux de Londres jusqu'au 16 Octobre, Les articles sui
vants nous ont paru les plus importants : 

LA HArE, 19 Oct.-Nous nt voulons point de mal nux Bel. 
ges de ce qu 'ils persistent a vouloir et re separes de no us, car 
c'est ce que les Hollandais de::.irent de tout leur creur. La 
commission nommee pour proposer les mesures a prendre J?OUr 
operer un changement dans la lui fondamentale, est mamte
nant divisee en deux sections. L'une s'est declaree pour una 
separation totale sous la me me dynastie, et l 'autre pour una 
separation partielle et modifiee. I! ne reste plus ici des deputes 
du sud que le prince de ~himay, qui desire se retirer aussi, 
pour n 'etre pas le seul Beige present. 

Le 1.2 Oct.-ll para!t que le parti favorable au prince d'O
range gagn.e ~u ter~·ain ,dans plusjeurs pa;ties d~ la Belgique. 
Sa p~oclamatiOI~, d apres de~ lettres pnvees, a ete re<rue avec 
pla1s1r par plusteurs personnes Je Bruxelles, et quelques uns 
d:s j?urnaux. de cet,te ville l'ont publiee. Elle est fort approu
vee a Louvam; et a Gand, le peuple en est gencralement tres 
satisfait. Le Journal de la ll1eusf', le principal oraane du 
cl~rge, n',a p~s encor~ ~arle du ~l~n d~ ,dot;ner le s~ptre au 
prmce d Orange, ma1s Il a donne msertwn a deux articles re
rl1arquables, ou I 'on montre que l 'etablissement d 'une repu
blique sf>.rait inconvenant et dangereux. Les nouvelles d'An
vers font aus~i croire qu'il y a. un grand pa.rti clans le sud en 
fa':e~r, du pr~nce .d'Qrange, et il y a lieu d'esperer que la tran
q.m~ltte se retabhra dans ces provinces p~r la voie des nego
ClatiOns • 

• GAl~D, le S Oct.-;-Les nuages q_~i obscurcissaient notre ho
nzon eommen~nt .a se disperser, et tout annonce que notre 
nouvelle orgamsatwn se completera sans intervt!ntion etran~ 

., 
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ge~e. Le gouvernement provisoire ne se croit pas fl'ltorise a tratter de la forme du gouvernement, et renvoie cette ~uestion MI congres national. Serons-nous une republique? Nous ne le pensons pas. Serons-uous independans de la Hollande? La chose est decidee. De toute autre puissance? Le principe reconnu de non-intenention en est la garantie. Nous mettrons-nous, par un acte de la volonte nationale, et par un contrat formel, sous le sceptre du prince d'Orange? Nous l 'esp6-rons. Ce parait etre le vreu de la majorite de nos compatriotes de tous les partis. C'est tout ce qui etait demande d'abord, et meme plus. L'acquiescement a peut-ctre ete tardif; mais parlera-t-on d 'etiquette et de formalites,quand il s'agit de l'interet et du salut de tous? 
Le 12 Oct.-Jusqu'a ce que le congres national ait determine la forme de notre gouvernement, et confie le pouvoir au DPl.tVeau chef de l'etat, l10US contiquerons a produire tousles argumens favorables a I 'opinion qui placerait son altesse royale, le prince d 'Orange, a la tete des affai1·es. Apres a voir fait l'eioge de la maniere dont le prince s'est conduit dans les dernieres conjonctures, le journaliste continue: "A peine avionsnous ecrit ces ]ignes, que nous avons tro~e dans le Journal d) Armers I 'article suiv&nt : "Le decret par lequel son altesse .royale ordonne que tousles actes emanant de lui seront contresignes par le ministre du departement auquel ils appartiendToBt, est remarquable et important. ·C'est la profession de foi constitutionnelle du prince ; e'est I 'adoption franche dtf gouvernement representatif. Le contreseing met la personne du prince hors de question, et indique le ministre responsable. ll annonce qu'une nouvelle ere commence pour le gouve1•ne .. JJ,lent de la Belgique. 

Du Cou'n·er des Pays-Bas du 13 OctolJre-. 
Le gouvernement provisoire, prenant en cqnsideration que les circonstances demandent la prompte reunion d 'une Convention, qu'un nouveau systeme electoral occasionnait des delais, et que le mode d'election qui va etre suivi n'est que temporaire, il est decrete : 
I. Le Convention Nationale se composera de deux cents membres. 
11. Les membre') de la Convention Nationale seront elus directement par les citoyens: 
Ill. Pour etre electeur, il faut etre Beige de naissance ou naturalise, ou avoir reside depuis six ans clans la Belgique ; etre age de 25 ans au mains, et payer la proportion de coutriQutions que les usages des differcntes villes et di:;trict~ ont a.ssi-
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gnee, suivant les localites respectives, pour !'admission aux 
'colleges electoraux. . 

IV. Les taxes directes payees par chaque electeur forment 
le cens ~lectoral dont il est parle dans !'article precedent. (Les 
articles V et VI n'offrent rien de bien important.) 

VII. Les individus suivants sont aussi electeurs sans qu'il 
soit exige d'eux aucun sens electoral, pourvu qu'ils remplis
sent les deux premieres conditions de }'article III: savoir; les 
conseillers, les juges des tribunaux, lesjuges de paix, les avo
cats, les procureurs, les notaires, les docteurs ou professeurs, 
de droit, scieiJCes, belles-lettres, philosophie, medecine, chi
rurgie, ou accouchemens. 

VIII. Les elections se feront par districts acministratifs. 
IX. Les electeur.s s'nssembleront clans les districts adminis

tratifs ou ils ont leur domicile actuel. 
X. Tout citoyen age d 'au moins 25 ans, Belge de naissance, 

ou par droit de naturalisation, pourra etre depute a la conven
tion nationale, s'il reside clans la Belgique. Tons les etran· 
gers qui avaient etabli leur residence clans la Belgique avant la 
formation du ci-devant royaume des Pays-Ba~, et qui ont con
tinue a y resider, sont C<':msideres comme Beiges. 

XI. Il n'est pas necessaire que le depute a~t son domicile 
dans 1a province pour laquelle il sera elu. 

Correspondance prlvle.-Bruxelles, 12 Oct.-Vous pouvez 
presq ue compter surement que la souverainete de la Belgique~ 
avec une constitution redigee par les chefs de la revolution, sera 
oflerte au prince d 'Orange. Ceux qui parais~ent ouvertement 
les plus violemment opposes a cette mesm;e, la favorisent en 
secret. A en juger par le ~ourier des Pays-.Bas, Tons croiriez 
~ue les editeurs reprouvent ce plan~ il n'en est pas ainsi; ils 
le combattent par leurs remarques editoriales, mais ils inserent 
clans leur jo1,1rnal des le~tres . et des extraits d'autres journaux, 
qui le recommandent comme necessaire pour le salut du pays. 
Il J a nearooins un fort parti republicain, et, quelque etrange 
que cela puisse paraitt:P, il y en a nn po.ur le prince de Saxe
Cobourg; u~ais ce dern~er parti es_t tres_ peu uombreu,x. 

PARis, 13 Oct.-Aujourd'hui, a une heure, le roi a rec;u en 
audience privee, lo. M. Lambruschini, arch~veque de Beryte,, 
qui a presente a Sa l\1ajeste les lettres de sa Saintete le Pape, 
1'accreditant en qualite de nonce du St. Siege A postolique a 
la Conr de Fra~ce; 2o. le comte Gustave de Loewenhielm, 
envoye extraordinaire et ministre plenipotentiaire de sa ma· 
jeste le roi de Suede et de Norvege, qui a aussi presente a Sa 
~~ajeste les ~ettres ?e sm: sou verain, l'accreditant a la Cour de 
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France. M. Lambruschini et le comte de Loewenhielm ont 
ete accompagnes et presentes au roi par le co~te Mole, mi
nistre des affaires etrangeres, qui le-; a ensuite preselltcs a la 
rei ne et aux princes et princesses de la famille royal e. Le co
lonel Sollage, charge par son altesse royale le grand-due de 
Bade, de transmettre an roi la reponse de son souverain a la 
lcttre annoncrant l'avencment de Sa Majeste, a aussi ete admis 
a une audience privee. 

Le general Clauzel mene les choses bon train a .A.lger ; 
toutes les demissions demandees sont acceptees aussitot. Des 
Bedouins et des J.Vlaures, en assez grand nombre, ont ete sur
pris sortant de la poudre hors de la ville; quelques uns ont 
ete fusilles. On embarque toujours les pieces en bronze dont 
les natioqs europeennes avaient garni les murs d' Alger; toutes 
ces pieces seront remplacees par des pieces en fer. L\armee 
vient d'etre partagee en quatre divisions, au lieu de trois qui 
existaient avant. 

Le bey de Constantine, qui marchait sur nous avec des trou
pes, etant retourne vers le siege de sa residence_, a trouve le 
trone occupe par un autre ; apres une bataille sanglante entre 
les deux partis, I 'usurpateur a ete tue, le bey a repris sa place, 
renonce a toute t~ntative contre nous et envove sa soumission 
au general Clauzel. • 

Le debat suivant a eu lieu clans la Chambre des Deputes le 
4 Octobre, a !'occasion de la proposition de transporter les 
cendres de Napoleon de Ste. Helene a la place Vendome. 

Le general Lamarque se leva et dit : Messieurs-Comma 
soldat d' Austerlitz et de Wagram, j'ai ecoute avec une profonde 
emotion le rapport qui yient d'etre fait a un magistrat capable 
qe sentir ~t d'appre~ier la vraie gloire. Sij'etais clans le camp, 
entourre de mes corppagnons d'armes,. je m'ecrierais sans he
siter, " I--Iatons-nous de .reclamer les restes de celui qui nous 
a si souvent conduits ~ la victoire; victime de la trahison, il 
est tom be ~q milieu de nous; victime de la con fiance, au litu 
d'un asile qu'il cherchait parmi des etran~rs, il n'a trouve 
qu'une prison et un tombeau. Si nous n'avons pu l'arracher 
du rocher auquei il avait ete enchaine par la terreur de ses en
nemis, :i tout evene~ent~ ne permettons pas que ses cendres 
demeurent captives." Mais corn me legislateur, je ne me sens 
pas libre de donner cours aux emotions de mon creur sans 
consideration, et de me laisser entrainer par le souvenir de la 
gloire passce. Une politique raisonnable doit etre notre guide, 
et l'interet general notre but unique. Considerons done si, 
dans nQ.tre presente position, la mesure proposee tend a l'eta
bj~ssement de la surete publique, ou si elle ne la mettrait pas. 
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en qadqne danger. Tout ce qui a rapport a 'Napoleon est 
d'une importance serieuse; son nom est en lui-meme une puis
~ance; sa n1emoire un culte; la mort meme n'a pu refroidir ses 
o:r.dres; il n'y a que quelque temps, si elles. cussent ete rap
))Ortees sur le sol de la France, elles auraient suffi pour detruire 
hl dyna-,tie qui nous a ete imposee par des etrangers. l\iiaintenant 
tout est change : le droit divin et le droit de l'E.~pee ont disparu 
flevant les d roits d u peuple; I 'urne electorale a m is en pieces la 
sainte-umpoule, et par le meme choc a detruit des impressions 
moins anciennes. Elevee au trone, non par un corps de sol-
lats, mais par la voix unanime de toute une nation, une nou

'lrelle dynastic regne sur nons ; plantee d 'bier a l 'appel de la 
hberte, elle a deja pousse de profondes et imperissables raci
nes. Fondant sa legitimite sur nos droits, elle ne peut etre 
attaquee sans mettre en question celle que nous sommes prets a defendre au peril de nos vies. Nous pouvons done rede
mander les cendres de Napoleon Bonaparte, et accomplir le 
'\:reu qn 'il a ex prime sur son lit de mort. 

Que Paris, continue l'orateur, comme une nouvelie Athe
nes, ou une nouvelle Sicyone, rec;:oive les cend1·es d 'un nou
Teau Thesee; ou comme un nouvel Aratus, e£corte parses 
anciens compagnons d'armes, qu'il soit ramene clans un cer· 
cueil celui qui est si souvent revenu parmi nous dans un char 
de triomphe, au milieu des acclamations de toute la France; 
mais rappellons-nous bien en meme temps, que c'est le grand 
Capitaine que l'Europe, l'Asie et l'Afrique ont vu couvrant no
tre etandard d 'une gloire immortelle, que no us honorons ainsi,. 
et non le Monarque, qui, en saississant le sceptre de Charle
magne et la couronne de Didier, n 'a pas suffisamment com
Jntis que la liberte est le plus precieux de nos droits, comme 
etant la pTUS indispensable de nOS possessions: Je VOte done 
pour le renvoi de la proposition au ministre de 1 'interieur. 

M. de. Lameth s'opposa a la proposition du general. Il de
darn qu'il ne desirait aucunement rabaisser la gloire d u grand 
cnpita!ne des ten;ps modernes ; mais ce grand capitaine avait 
nsservi la nation; il avait viole la charte, (ici une voix s'ecria, 
'~ 1a charte !"), et chacun de nos droits nationaux ; il avait ete 
h. en use de 1' euvahissement de la France; il avait tout sacrifie 
::u maintien de sa couronne imperiale; il avait meme commis 
le ridicule exces d'epouser une princesse royale. Napoleon 
e;~t mort, continue l'honorable depute; que ses cendres repo
~"nt en paix, car si elles etaient apportees en France a cette 
ipoque, je craindrais qu'elles ne donnassent naissance a de 
Jwuveanx troubles. Je vote done pom~ l'ordre du jour. 

1\1. Jacminot dit, qu'apres le discours du general Lamar
qu<;, il se sera it abstenu d 'ex primer ses sentimens, si !\1. La-

,, 
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(.;11-l!l:~ Di'Mralt pns propose l'ordte du jour. La chafte a-vai{ ete ~{fiHUlltiCiflnee; m~is ~apoleon n'avai~ pu violer ce CfUi n'existatt {La co~st1t_ut1on-:-la c?ns~itut\~m.)-Napol€on n'avait p.a.s la constitutiOn ; 1l ava1t retabh I 'ordre, releve la rei iO'ion, la France la premiere des. nations, tant par sa civi'li!>&par scs victoires. Ses ccndres pouvaient etre redesans danger, maintenant que toute la France et:Ut 'mens. 
du jour ayant cte mis aux voix, il fut adopte a une majorite, et consequemment la proposition fut rejettCe. 

aNwJ..l~· ... :..:.RRL-On lit dans le Standard du 15 Oct. "Les ont ete en communication active durant toute la ma.Sir R. Peel, Lord 1\tlelville, le chancelier de l'echi-et lord Ellenborough ont eu de longues entrevues avec ~ Wellia~n.-Nous avons entendu parler de proce.deii conune devant a voir lieu avant I 'ouverture de J.a ca•umentaire. Le premier DJinistr& a -encore essaye d-e lui _les torys, mais il n 'a pas reussi. Sa Grace, noM $'attend a se tirer d 'affaire aussi aisement clans la pre-l'j~l:r.su' Jt_a, qu'ii a fi1it dans la derniere, et n.ous n'oserions que son attente est mal-fondee. 
dabs le Morning Herald : " On n 'est pas pe'li surpris Sh• George Murray laisser le departemeut des coloqll'i indiquerait que le Premier convient rle la verite .de fui a s'O'ti'vetlt doiln~ a entertdre, que soil adminill»'tr.a-I)W~:rUelpialt un peu trop c.fe la nature d'un gouveruetneuf 

Bttll dit : ''On croit generalement que lo:rd f'.a1...: et Mr. Charles Grant entreront dans le cabinet, a ~emier aura le departe'rnent des colonies.'' 

~ abhorrant les crimes commis au eommen{:ement de •IJP.t~sttt'ton belgique, et en deplot1ant les maux occasionne'i ~: fluen·e civile qui en a ete la suite, (si on peut appeltr tie des ~omba.ts livres entre des Hollandais et des Belges,J. lJIIIii .P•U.U~eltre permis de se rejouir du. SU~CeS dont elle fMI'alJ etre finalement couronnee. On y voit du moins. lm' exemple de la lutte ht!JJreuse d'un peuple contre ~o 1 ement; et l'on peut regarder cet exemple co.mme,u 1e nnhv!~:~nt tqurner au profit de I 'espece humaine, <pJ~nd ~ combiep, en Europe, le nom bre des m_au va1s gou~-rne:m~lils l"emporte sur celui des bons, .et comblen, chez Li il y aurait .de 'referm~s- t1 operer, d.'abus a· corriger, que les sujets fussent generalement auss1 heureux c1ue le 
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comportent ~ conditions du pacte social, et la difference ne

cessaire des etats et des fortunes. 

L'exemple donne par la Belgique, ajoutc a celui que la 

France a,·ait donne un mois au paravant, aura son utilite, s'il 

contribue a rendre les souverains l:lespotiqnes plus disposes a 
ac.quiescer aux demandes raisonnab1es de ceux qui leur sont 

soumis, et s'il n'est pas pour les penples qui devraient se trou

ver iJien de leurs gouvernemens, un pretexte pour chercher 

violemment un mieux imaginaire ou 1'noUtenable, et pour nuire 

par la, quoiqu'involontairement, a la cause de ceux qui ont 

reellement et grandement sujet de se plainc!re. Le despotis

me et 1 'anarchie sont deux exces, deux maux moraux, dont 

Jes hommes ont egalement a soufirir lorsqu'ils pesent eux ; et 

si c'est dans les gouvernans un tort enorme et une folie que 

de se refuser sous un pretexte ou sous un aut res, a I a correc

tion d'abus criants, a la suppression .de--mntix manifestet;, c'est 

aussi clans les gouvernes un tort grave et une manie ridicule, 

que de faire d'inconveniens zytineurs. sinon imaginaires, des 

griefs insupportables, et justifiant la rebellion, I 'insurrection, la 

guerre civile, et les maux de toutes sortes qui on sont la con

sequence. 

Pourtant, les reclamations deraisonnaples, et qui, si elles 

etaient accordees, pourraient conduire du mn1 au pis, ne pou

vent guere provenir presentement qtrede ]'ignorance, ou de 

cetteespece d'exaltation ou d'exageration pretendue patriotique, 

qu'on appelle demagogie; car les regles du bon gouvernement 

ont ete trouvees et assez clairement exposes, et lfs droits de 

l'homme_,. ou pour rnieux dire peut-etre, les droits reciproques 

des hommes, assez bien definis. Mais l'education politique 

fait des progres rapides chez tousles peuples de l'Europe, et 

plus cette education sera chez eux genP.rale et enracinee, plus 

il sera difficile de les tenir sous le despotisme ou l'oligarchie, 

ou de Jes fairc tomber clans l'anarchie; de sorte qu'on peut 

J'aisonnablement supposer q:Je le temps n'est pas tres eloi

gne, oil les gouvc-rnemens, clans cette partie du monde au 

moins, seront ce qu 'ils doivent etre, des institutions faites pour 

l 'a vantage de tou~, et non pour le profit ou le plaisir d 'un seul, 

ou du petit nom l>re. 

Jt1arie: A Chambly, le 10 de ce rnois, John J.\MIESON, 'Ecuyer. A De

moiselle MARGARET, fille ainee de ]'honorable Samuel HATT. 

Commissicnnes: John GonAan, Ecuyer, Avocat et Procurau'". 

l\lr. 0. C. FoRTu:a, Medecin et Chirurgien. 
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La ibliotheque Canadienne. 

ToME I. SAMEDI, 27 NOVEMBRE 1830. N°. 21. 

HISTOIRE DL' CANADA. 

(CONTINUATION.) 

A LA fin de la campagne de 1796, le general Car1eton fit 

les arpangemcns necessaires pour mettre ses troupes en quar

tiers d'hiver. Comme les cazernes ne suffiraient pas, il fallut, 

de mcme que dans la guerre de la congucte, qu'une partie fut 

logee chez les habitans. Ceux-ci se pretcreut de bonne grace 

aux ordres qui leur furent donnes a cet eflet, et leurs hotes 

u'eurent qu'a se louer de la maniere dont ils furent traites. 

Le 20cme regiment fnt cantonn~ a l'lsle aux Noix, pres de 

la decharge du lac Champlain dans le Richelieu, avec de l'ar

tillerie, et forma 1 'avant-po~:tc. Le 2leme regiment, sous le 

brigadier HAMILToN, occupa St. Jean, ou furent assembles 

tous les vaisseaux et bateaux destines a la navigation du lac. 

Le 53eme regiment, sous le brigadier PowELL, forma la gar

nison du fort Chambly, et le 3leme fut cantonne de" deux co

tes de la riviere, depuis ce lieu jusqu'a Sorel. Les bords du 

St. Laurent, depuis Sorel jusqu'a La Prairie, furent occupes 

par les grenadiers, l'infanterie lCgcre, et le 24eme regiment, 

sous Jes ordres du brigadier Fraser. Le major general PHIL

LIPs ctablit son quartier general dans la ville de l\1ontr~aJ, 

avec l'artillerie et le 29eme regiment, et l'ile du mcme ry:nn fut 

occupee par le 9eme et le 40cme. Les corps du colonel 

1\I'Lean et de Sir John Johnson furent stationnes sur la rive 

droite du St. Laurent depuis Repentigny, au b.out ~e l 'ile de 

:Montreal jusqu'au Cap Sante, a environ treJze .lteues .au 

nord de Quebec, tandis que les Allemands occupment la rn'e 

gauche, depuis Soreljusgu'a la rivicre de la Ch~u?icre, quoi

qu'ils eussent leur quartier-gcncral aux Trois-RivHhcs, sur le 

bord oppose, ou commandait le major general REIDESEL. Le 

TOM.E I. N°• XXI. 40 
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general Carleton demf'tua ::l Quebec, avec le 3~1 .. cme regiment, 
~t la Pointe Lc~vy fut occupeP par le G2cme. 

Toutes ces trou}1e~;, m : · iv<~es le printemps et h5te precedents, 
etaient agguerries et mur:ies d~ toutes les cl10SCS necessaires d_ 
}a guerre. Le mjnistcrc brit.annique les a·~·c;t envoyees en 
Canada, non seulement pour de;'endre ce!.te colonic, mais 
encore pour pcrtcr la guerre daus le sein des colnnies insur
gecs. Le coum~ander1lt..Lt de ct.iles q:.:i devaient 1ormer !'ex
pedition et agir of~eu&ivement, f It donne au lieutenant-gene
l·al I3urgoyne, qui s~etait di~tingue en plusieurs rencontres 
par sa bra\'Oure et son habilt:tc, et qui eut sous lui lcs majers ... 
gem1raux Phillips et Reidesel, et les brigrtdiers Frascr, Powell, 
1-IamiltoH et Specht. L'3s habitans du Canada eurent ordre 
de leur fournir des hommes pour occuper les bois sur les fron
tieres, empecher la desertion, porter bs nouvelles, et interrom
pre, autant que possible, toute communication entre les me
conts de la province et les ennemis. Outre ces requisitions, 
on exigea encore d'eux qu'ils fournissent des chevaux et des 
voitures pour le service de l'armee. 

Le but du ministere etait d'operer une jonction avec Sir W. 
HowE, qui commandait a N-York, etde conper par ce moyen 
la communication entre les provinces du sud et cel1e du nord 
ou de l 'est. En me me terns que le general Burgoyne devait 
traverser le lac Champlain, un detachement eut ordre de s'a
vancer par Oswego et la riviere Moltaw1c, ou des Agniers, pour 
faire une diversion en faveur de l'armee principale, dans sa 
marche sur Albany. Ce detachement, qui se montait a sept 
ou huit cents hommes, se composait de deux cent vingt hom
mes des Scme et 34_.eme regimens, du corps de provinciaQX de 
N.ew-York de Sir John Johnson, de quelques chasseurs o'lia
nau, et d'une compagnie de Canadiens, le tout sot~s le com
mandement du lieutenant-colonel ST. LEGER. 

L'armee principale, sous le general Burgoyne, ayant tra
verse le lac Champlain, dcbarqua et campa, le 20 Juin, a la 
Pointe a la Chevelure. Ici, le general donna un festin de 
guerre aux sauvages, commandes par Mr. DE ST. Luc, gen
tilhomme Canadien, et le lendemain, il leur fit un discours 
propre a exciter leur ardeur pour la cause du roi, mais a re
primer en mcme temps leur barbaric accoutumee. Illeur or
donna d 'epargner les vieillards, les femmes et les enfans, meme 
dans le fort de 1 'action, et leur defendit de rep and re le sang 
autrement que clans le combat, et d 'enlever la chevelure aux blesses et aux mourants· 

Ces restrictions refroidirent peut-etre un peu l 'ardeur des 
sauvages; mais ce qu'ils auraient pu faire de plus pour la cause 
royale n'aurait pas compense, suivant nous, le surcroit de 



cruaute auquel ils se sen1ient sans doute livres, si ce n'eut 
ete des ordres dt1 general; et i] doit recevoir ici le trihut d'e
loge que lui merite son humanitc. Le 21, il emana un ma .. 
nifeste, ou pne proclamation, ou il prornettait surete et protec
tion aux families de ceux qui se rattacheraient a la cause de Ia 
metropole, menac;ait de toutes les caJamites de la guerre ceux 
qui refuseraient de le faire, ou qui seraient trouves les armes a 
la main, et parlait des sauvages qui l 'accompagnaient corn me 
disposes a massacrer, avec leur ferocite ordinaire, tons les en
nemis de la Grande-Bretagne qui leur tomberaient entre les 
mains. Nous ne saurions dire s'il etait de la bonne politique 
de nara'itre vouloir laisser la carriere libre a la barbaric des 
sau;ages, lorsqu 'on se proposait de la restreindre ; et de me
nacer de maux qu 'on n'avait pas intention d'infiiger. C'etait 
peut-etre au moins vouloir paral.tre cruel jnutilement. Quoi
qu'il en soit, la proclamation du general Burgoyne ne produi
sit pas I 'effet qu 'il s'en etait promis. 

L'armee Americaine, composee de trois mille hommes, sous 
le ~ommandement du general ST. CLAIR, etait encore a Ti
conderoga, ou Carillon, en possession de anciennes lignes 
ft·anc;aises, renforcees par de nouveaux ouvrnges. Une colline 
circulaire appellee lV.lou.nt-Independence, et situee vis-a-vis de 
Carillon, avait ete fortifiee, et ces deux pastes avaient ete joints 
par un pont flottant soutenu par vingt-quatre pilliers poses 
sous l'eau a egales distaru:es. Du c.l'>te du pont qui regardait 
le lac Champlain, il avait ete forme une barre, composee de 
tres grosses pieces de bois, iiees ensemble par rles chevilles 
rivees et des chaines de fer d•un pouce et demi quarre. Il avait 
aussi ete construit un nombre de redoutes des deux cotes du 
lac, pour la defense de cts postes. Pourtant, au sud de Ca
rillon et du l\1ont de l'Independance, il y a\Tait une autre hau
teur appellee Sugar Hill, qui commanda1t les ouvrages eriges 
en ces deux endroits, et que les Americains n'avaient pu forti-

11· fier, f.1ute de moycns. 
11 Le 2 Juillet, a l 'approche de 1 'aile droite de l 'armee du ge-
ae neral Rurgoyne, les Americains abando~merent les ouvrnges 

qu'ils avaient cu cote du lac George, ou du St. Sacrement, et 
I) y mirent le feu. En merne temps, le general Phillips s'em-
r~ 1 para d'un point important, appelle lllfo1.,nt l-~ope, qui comma?-
or· dait les lignes des Amcricains, et leur coupa1t toute commum-
me cation avec le lac George. 

Le 5, 1 'armee royale avait fait les ouvrages necessaires pour 
investir Ticonderoga, et avait pratictue ubne r~ute 1jusq~'a;l sommet de Szwar flill, pour y ~riger ur e attene. . ... e gene~ 

ei ral St. Clair bne fut pas p] utot informe d u t~ut, qu'tl evacua 
se Ticoude ·oga et P,fount-Indcpendence, et marcha par Castle-
a~ 
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ton, dans Vermont, pour se rendre a Shencsborough, ou il a

vait ordonne que le bagnge et les effets militaires fussent trans-

portes par eau. _ 
Aussitot qu'il fut connu que St. Clair s'etait retire avec son 

armee, le general Fraser, a la tete des troupes legere~, fut en

voyc a la poursuite de son arriere-garde, et il l 'atteignit a 5 

heures du matin, le .5, a Hubbarton. Le colonel FRANCIS, 

qui commandait cette division, forte de quinze cents hommes, 

voyant qu'illui etait impossible d'eviter une action, posta ses 

gens sur un terrain avantageux, et a couvert d'un ·abattis. Le 

general Fraser, quoiqu'inferieur en nombre, engagea le com

bat, dans la' persuasion qu 'il ne tarderait pas a etre joint par 

le general Reidesel a la tete de sa division. Les Americains 

se defendirent avec bravoure jusqu'a l'ardvee du renfort; mais 

ayant ete charges alors par les forces anglaises reunies; ils se 

mirent a fuir de tous cotes. Ils perdirent, dans cet engage

ment, leur commandant, plusieurs officier~, et quatre cents 

soldats tues ou blesses. La perte des Anglais fut de vingt offi

ciers, y compris le major Grant, et d'environ cent-vingt sol

dats, tues ou blesses. 
(A continuer.) .. 

CURIOSITE' MINERALOGIQUE. 

Foret petrijiee.-Ln lettre suivante d'un officier de l'armee 

des Etats-U nis, station ne sur le 1\tlissouri, offre 1 'expose d 'un 

exemple remarquable de petrification sur un plan ctendu, que 

l'on rencontre dans la region de l'ouest des Etats-Unis. 

L'autorite est telle que nous ne pouvons nous defendre d•y 

ajouter foi, et tout ce que no us regret tons, c' est que la lettre 

soit si concise. Elle a etc publiee originuirement clans le 

Monthly Magazine des Illinois. 
"Casernes de Jdferson, I er Mai 1830. 

" Cher Monsieur.-Ce m 'est un grand plaisir de pouvoir 

acquiescer a votre demande conctrnant la forct petrifice. Vous 

m 'avez demande un me moire sur le sujet, mais il fa ut que vous 

vous contentiez de I 'expose suivant que j'essaie de vous donner 

des faits, tels que je les ai observes, sans hazarder une seule 

conjecture qui irait au-dela. J'aime mieux laisser le sujet a 
deR plumes plus habiles que la mienne, et si je puis aider, en 

quoi que ce soit, a la solution du probleme par le simple expose 

des faits, (bien connus pourtant de la plupurt des officiers at

taches a l 'expedition de la Roche-Ja.une,) je me trouverai plus 

que dcJ.ommnge du temps que j'aurai employe sur le sujct. 
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" L'echantillon ci-joint a cte detache d'un lies nomb~cux 
troncs et branches d 'arbres petrifies trouvcs pres de la riviere 
de la Roche-.Jaune, en 1825. 

" Les faits les plus remarquables peut-ctJ·e, concernant ces 
pctrifications de ce qui fut jaclis une epaisse foret de gros et 
grands arbres, sont leur localite et leur abondance. Ces res
tes sont des plus a?~ndants, l 'espace de vingt ou treme milles, 
sur une haute prmne ouverte, le long de la rive occidentale 
du Missouri, a quelques milles de sa jonction avec la riviere 
de la Roche-Jaune, et a peu pre.;; par les quarante-huit de(l'n~s 
de latitude sept~ntrionale. 

0 

Cette partie du pays est montueuse et entrecoupee de pro
fondes ravines. Sur les d)tes et le sommet des collines, a une 
elevation de plusieurs centaines de pieds (trois cent environ) 
au-dessus du present nivcau de la riviere, et a une hauteur es
timce (car nous n'avions pas d'instrumens,) de plusienrs milliers 
de pieds au·dessus de l 'ocean, la surface du ~ol est litterale
ment couverte de troncs, de racines et de branches d'arbres 
petrifies, presentant l 'apparence d 'une " foret petrifiee,'' bri
see et renversee par quelgue forte convulsion de la nature, et 
dispersee en tous sens en fragmens innombrables. 

Quelques uns des arbres paraissent s'etre rompus en tom
bant, taut pres de leurs racines, tanclis que d 'autres troncs 
font demeurcs debout a quelques pieds d'elevation au-dessus 
de la surface. Qtielques uns des troncs sont de grandes di
mensions : nous en mesunlmes un, le chirurgien GALE et moi, 
et nous lui trouvames plus de quinze pieds de circonference. 

.Je suis, avec estime, G. I-I. CRoSSi\1AN, de l'armce de E. U. 
Au lieutenant B. WALKER, del 'armee des E. U. 

Un correspondant du Chronicl~ de Philadelphie, par1ant des 
faits curienx communiques par 1\tlr. Crossman, concernant la 
foret p6trifice du Missouri, regrette qu'il a!t omis de dire si 
Ce$ arbres etaient de Veritables petrifications, OU seu lement 
des incrnstations, et si la matiere mincralisante est siliceuse, 
calcaire ou argilleuse. Evening Post. 

ANTIOUITE'-La comtesse de Moira, mentionne, dans un~ 
lcttre pt7bliee clans 1' Arclwologia, qu 'un corps humain a ctc 
trouve, a onze pieds de profondeur, sous de la mousse, en 
Irlande, sur une terre appartenant au comte son epoux:. Le 
corps etait complctement ~ouvert d'habits f~tits de crin, et en
tierement preserves; et quoique les vetemens (~e qin in?iquent 
une cpoque tres cloignce, et antcrieurc a l '1.ntroductwn. des 
m on tons et a l 'usage de la laine, cepcndanJ Dl le corps Ill les 
habits ne sont gates. 
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LE PoiNT n'I-loNNEUR.~Le colonel Montgomery a ctc tue 
en duel pour un chien ; le capitaine Ramsay, pour un domes
tique ; Mr. Fahcrston, pour une rccrue ; le pere de Sterne, 
flOUr une oie; et un autre monsieur pour un "acre u 'enchois." 
Un oflicier a etc appelle en duel pour avoir simplement pro
pose a son antagoniste de boire un second verre ; un autre 
monsieur a cte contraint de se battre pour une prise de tabac. 
Le general Barry a ctc appelle en duel par un capitaine Smith, 
pour a voir refnse de boire avec lui un verre de vin, a un diner 
dans un bateau a vapeur, quoigue le general eut apporte pour 
excuse que le vin le rendait toujours malade en mer. 

-
LES SOCIE'TE'S POPULAIRES DE PARIS. 

CEs socieh~s sont appellees populaires parce qu 'elles ont a
dopte pour base de leurs discussions politiques le principe de 
la souverainetc du peuple ; parce que leurs doctrines en fait 
de legislation, d 'administration, d 'economie politique, ont 
pour objet d~ dcfendre les inter~ts du peuple contre les privi
leges et l 'oppression de toute espece d 'aristocratic. Ces socie
tcs sont: 

l 0
• La Loge des Amis de la Verite.-Vn grand nombre des 

anciens Carbonari, ou ~'rancs-ma<;ons en sont membres. L'of
ficier subalterne Boties en etait, Cette loge a propose la ce
lebration d 'une ccremonie funeraire en l 'honneur des quatre 
victimes interessantes du corn plot de La Rochelle. Cette loge 
retient a peine une ombre des formes ma<;oniques. Il se trouve 
toujours plusieurs ctrangers a ses seances. On y discute des 
questions de politique generale et particuliere. 

2 °. La Societe Aidc-toi, le Ciel t'aidera.-Elle est connue 
par toute la Franc~, et vu ses liaisons avec les comites electo
raux, dans tous les departemens, on peut dire qu'elle a fait 
les dernieres elections. Elle est plus mou6ree que les autres 
socictes. 

S 0
• La Societe Constitutionnelle Centrale.- Fondee par des 

protest•:ls, sa politique est un melange de republicanisme et 
de mysticisme. 

4 °. La Societe des Trois Jounu~es.-Pour etre membre de 
cette societe, il faut :woir cte agent actif, et avoir combattu lcs 
z7, 28 et 29 J uillet. 
. 5o. La Soc1Cie rle St. Simon.-C'est une sectE: economigue 
er ,religieuse, qui preche aux pauvres un royaume de ce mon
dr>, lequel consiste clans l 'abolition du principe de l 'heritage, 
et d~.ns la dibtril.mtion· des biens, des dignites et des emplois, ~1 

ch.J.t.un, sdon sa. c~ pacit~·, Cette republi lUe ~era gouvernGe 
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par un Pape et su femme, le premier imbu cl'un esprit d'amour et de travail; la dcrnicre, douee de l'~sprit d'enanchcment et de prophetic! 1 

6 °. La Societe des Am is du Pcuple --C' est la plus non.tbreuse, la plus ardente, la plus puissante, celle qui a le plus grand nombre d'auditeurs a ses seauccs, et qui excite le pius d'alarme, par la rigueur de ses doctrines, et par les ]ia; .. wus pcrsonnelles de ses principaux membres avec plusieurs hommes en place. 
Cette Societe a son journal, dans lequel la hnute cbsse des citoyens est exposee a la jalousie des classes ouvricrcs, commc une coalition d 'individus privilcgies, et une nouvelle forme d'aristocratie feodale. Trois autres socictes ont chacune let r journal. Toutes ces societes dcsirent--1 °. la reconnaissance solennelle du principe de la souverainete du penple; 2 °. la dissolution des chambres; S 0

• le renvoi du present mi 1istere; 4 °. l'abolition des qualifications requises pour etre clecteur ou depute ; 5°. une convocation nationale revetue du pouvoir de faire une nouvelle constitution ; 6 °. une espece d 'appel a la population pour conferer a Louis-Philippe la Jignitc royale en vertu de la souverainete du peuple. 
Liberte de la Presse.-Un monsieur decrivant. la lutte qu'il y a eu a Paris, a la fin de Juillet, dit qu 'un grand nombre de militaires furent blesses mortellement par des caractcres d'imprimerie dont les habitans avaient charge leurs fusils, en guise de balles, qui etaient trcs rares le premier jour de l 'insurrection. C'etait distribuer un peu extraordinairement. · Comme de raison, les lettres ctaient des CA PIT ALES, ou de grandes majuscules. -

ETAT nE LA REPRESENTATION DEG PAYs-BAs. Les membres de la premiere chambre des ctats-gencraux des Pays-Bas, qui sont nommes i vie par le roi, ne peuvent pas etre ages de 1110ins de 40 ans, et ne peuvent pas ctre plus de 60, ni moins de 40. La seconde cbambre est composee de 110 membres, qui ne sont pas eligibles avant l'age de 30 ans,_ et qui sont elus dans les proportions suivantes, par les chevahers proprietaires et bourgeois. 
~rovinces. lDopulation. 
Hollande 850, eoo 
Flandre Orientale 100,000 
Flandre Occidentale 680,000 
Brabant Meridional 505,000 
Brabant Septentrional 333,000 
Hainault 558,000 

Reprl:scntans. 
22 
10 
12 
8 
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Lif!ge et Limbourg G68,000 G 

Anvers 330,000 5 

Gueldres 291,000 6 

Frise 207,000 5 

Overysr:el HH,OOO 4_, 

Zeelande 182,000 3 

Luxembourg 298,000 4 

Utrecht 119,000 3 

Namur 194,000 2 

Drenthe 6·1. ,000 l 

Groningue 159,000 4 

Il paraitrait par cet expose, que la Hollande, ou, pour par

ler sans ambiguitc, que la Batavie, dont la population ne se

rait que de 1,986,000 ames, ou de 2,000,000, au plus, enver

rait 48 deputes a la seconde chambre des Etats-generaux, et 

que la Delgique, qui aurait une population de.4,260,000 ames, 

n'y en enverrait que 62, tandis que, pour que la representa

tion flit egale, elle devrait y envoyer plus de 96 representans. 

La partialitc se montre partout a decouvert dans la repartitiou. 

Si la province de Hollande, Rar exemple, dont la population 

est de 850,000 individus, elit 22 deput§s, celle de la Flandre 

Orientale, qui a une population de 700,000 ames, devrait en 

clire IS, tandis que, dans le fait, elle n'en elit que 10. La 

partialite et l 'injustice sont ailleurs encore plus marquees; mais 

elles ne le sont nulle part autant peut-etre qu'a l'egard des 

provinces de Namnr et de Groningue : la premiere, dont la 

population est de 194,000 ames, n'clit que deux deputes; tan

<lis que la secondr, qui ne contient que 159,000 habitans, en 

elit quatre. 
Nous sommes etonnnes que les Beiges n'aient pas reclame 

plus ha ut ou plus tot qu 'ils ne l 'ont fait contre un tel etat de 

choses; c'etait l 'asservissement virtue! de la Belgique a la :Hol

lande; c'est notre projet d-'Union :nis a execution, et sui vi des 

consequences qui .t;n d<;zvaient rcsulter; la majorite dominee 

par la minorite, I~s restrictions imposees a l 'ec.lucation reli

gieuse des premiers, et snrtout la proscription de leur langue 

dans les tribunaux et daus- les chambres du parlement. 

L'Ex-Duc DE BRUNSWICK a ecrit d sa majeste une Iettre ou 

il exprime son etonuement de n'avoir pas ete favorise d'une 

audience. Il est venu, dit-il, cxpres de Bmnswick pour voir 

~on royal parent. Loin d'avoir ete chasse de ses domaines, il 

assure sa majeste qu'il etait extrcmement popula:re parmi ses 

sujets, et qu~ la premiere nouvelle de }'insurrection de Bruns

'vick lui est parvenue clans ce pays. Il y a, ajoute-t-il, dans le 

tout, un my::~tere qu 'il ne peut coin prendre. Sans entrer :lans 
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le snjet de sa popularitc a Brunswick, sa mnjestc a repondu a 
son ex-altesse serenissime, qu 'ayant eu l 'indiscretion de dire 
qu~el}e avait \~u l~ Toi. qua?d ce n 'etait pas le cas, elle ne pou· 
va1t etre alm1se a une audience. 

, ~~ y a quel_q_~es jo?rs, comrr~e l'ex-_duc entrait duns une loge 
a 1 Ufi des thCaLres, 11 fut Salue, du heu de la SCene par le Cfi 
sig·nifiuatif de "Vive la liberte! Il se troubla, parut'c~urroucc, 
follement agite et effraye ; jetta de cote un coup cl 'reil sur la 
scene, regarda le patterre, fit sio·ne des yeux a quelqu'un et 
ae retira en hate. 

0 
' 

DERNIERES NOUVELLES. 

PAYS-BAs.-Le roi des Pays-Bas a decrete un emprunt de 
20 millions de florins. On ignorait encore si cette somme 
etait destinee aux frais d'une guerre pour reconqucrir la Bel
gique, ou a quelque autre fin. Il paraissait pourtant que le 
gouvernement de Hollande avait perdu tout espoir de rame
ner les Beiges a l 'obeissance par la force des armes. U n jour
nal hollandais, du S Octobre, s'exnrime ainsi : 

"Que l'on ne cache pas plus lon"gtemps le veritable etat des 
choses: le gouvernement ne peut dissimuler la perte d ~un 
grand nombre de forteresses, la defection de toute la pm·tie 
belge de l'armee, l'affermissement du gouvernement tles rc
voltes, le peu de ch-ances que I 'on conserve del 'intervention 
etrangere. Que l 'en declare franchement qu 'il est in utile de 
deliberer sur la separation, et qu'on reconnaisse qu'elle existe 
de fait. On pourra alors deployer le drapeau national, et ap
peller la nation hollandaise aux armes, a vec espoir de succes, 
pour se defendre, en cas d'attaque de l'ctranger, comme on 
l'a fait il y a quinze ans. Si la possession de la Belgique est 
encore de quelque prix aux yeux de quelque puissance de 
l'Europe, que le roi abdique ses droits sur cctte contree. Si 
personne ne desire la posseder, que le roi 1 'abandon ne a elle-

A me me. 
u Le consentement des etats generaux, representant des con-

trees res tees fideles, ne seraient pas refuse. · En attendant, 
que le :roi donne leur demission a tons les employes beiges, 
comme le gouvernement provisoire l'a fait a l'egard de_s fonc
tionnaires hollandais. Il resu}te de la simple Teconnmssance 
de l'etat des choses, que les deputes des provinces separees de 
la Hollande ne viendront plus sieger aux etats-generaux; car 
on ne pent representer dans une assemblee ncerlandaise ceux 
qui ne se regardent plus com~e sujets de ce royaume." 

4·1 



Bruxel1es., 16 Oct.-Il y n quelques jours, les troupes qui 
faisaient partie du corps d'annce dont le fJUUrtier·g~neral etait a 
Maestricht, sont entrees dans cette ville, et St. Trond, Has
Felt, et Tongre~, 1w sont plus occupes par des troupes hollan
uaises. Il s'est organrsc une gm·de bourgeoise dans ces villes, 
pour y maintenir l'ordre. Le comite central a s11pprime la 
lotterie royale, comme etant pour le peuple un impot immoral 
et onereux. 

FnANCE.-La reconnaissance du nouveau gouvernement par 
la Russie a inspire de. la confiance aux spl§oulateurs, et a fait 
hausser les fonds. Le baron Athalin, qui est arrive a Paris le 
16 Octobre, a eu aussitot une entrevue avec le roi. La loi 
pour !'appropriation de 30 millions de francs pour le soutien 
_du commerce et des mapufactures, a ete passee. La Chambre 
des deputes a nomme une commission pour aider le ministre 
des finances a en faire la distribition. 

Les ministres ont fixe leurs appointemens a 80)000 francs 
par an. Il y a eu a ·A uxerre des troubles qui ont dure plu
sieurs jours, et qui n'ont ete entierement appaises que par !'in
tervention du militaire. La Quotidienne dit qu'on rapporte 
que }'insubordination s'est manifestee dans un regiment can
tonne a quelques lieues de Paris; que plusieurs des soldats 
ont refuse d 'obeir a Ieurs officiers, ont deserte et se sont dis
perses par la campagne, et qu'il a ete donne des ordres aux 
barrieres de Paris, pour Farretation de ceux qui tenteraient 
d'entrer dans la ville. 

L'exterieur du chateau de Vincennes est couvert de pla
cards, oil l'on demande la mort de Polignac et de ses collegues, 
et l'on voit en plusieurs endroits ces mots ecrits avec de la 
craie: Mort aux e:r-.ftfinistres! Dans la nuit du 16, un ras
semblement considerable d'ouvriers passa sur la place du Pa
lais royal, en criant: Justice! Justice! Vive le Roi! Mort a 
Polignac ! Ils marchaient regulierement dix ou douze de 
front, precedes d'un drapeau tricolore. On disait dans la 
foule qu'ils venaient du faubourg St. Marceau, et qu'ils avaient 
chante la Marscillaise clans toutes les rues. Ils causerent 
quelque alerte parmi les gardes nationales faisant le service au 
palais. Dans d'autres quartiers de la ville, le peuple avait ete 
invit~ ouvertement a s'assembler et a demander la punition des 
ex-ministres. 

Il est dit clans le 1 emps du 18, que le projet de loi pour 
l'aboliti~n de la peine capitale pour delits poltiques ne sera 
pas presente aYant deux ans. 

EsPA6NE.-Le ministre de la guerre a. fait au roi un rapport 
ou il dit, qn'on n'a pas de confiance dans l'armee, et qu'on 
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doute rneme de la fidclhe des troupes en~oyees sur les fron

tiere~. 
Il a ete etabli a Paris un journal en langue espaanole, des

tine a propager les doctrines constitutionnelles dan~ la Penin

sule. Les exemplaires de ce journal, intitule El Precursor, 

sont envoyes en abondance sur les frontieres, aux refugies, qui 

entreprennent de les faire circuler clans l 'interieur de 1 'Espa

gne. On lit clans ce journal, qu'il s'est forme a Bayonne un 

"bataillon sacre, qui comptait deja clans ses rangs plus de cent 

officiers, et qui avait elu pour chef le brave don Francisco 

Mancha, qui le 7 Juillet 1822, commandait a 1\iladrid, un au

tre bataillon sacre, qui eut ce rneme jour une grantle part au 

triomphe du peuple sur les gardes royales.-D'apres des let

tres de Perpignan, du 10 Octobre, la disconle regne panni 

les refugies espagnols sur les frontieres. Le general Milans, 

quoiqu'age de 70 ans, et paralytique d'un cote, a ete nomme 

commandant en chef~ en opposition a lVIina. Celui-ci a de son 

cote nomme la junte provisoire qui doit gouverner l'Espagne, 

si l'invasion reussit.-Les refugies ont commence a travcrser 

la fronti~re le 13 au soir. Le general Va1dez, accompagne de 

deux aides-de-camp, M. Pablos et M. Mendez de Vigo, est 

entre le premier sur le territoire d 'Espagne, a la tete d 'une co

lon ne de soo hommes. Sa proclan1ation a l 'armee espagnole 

ll ete publiee. 
L'ernprunt de cinq millions de piastres, contracte par M. 

Calvo, banquier, au nom du general Torrijos, a ete ratific pa1· 

le colonel Pinto, 1 'agent autorise. 

iTALIE.-Bome, 8 Octobre.-Le pape est assiegc par les car

dinaux, les eveques, les prelats, et les ecclcsiastiques de tout 

rang, qui demandent la reconnaissance de Don. lVliguel. Sa 

Saintete a refere le sujet a une commission speciale. 

Naples, 5 Octobre.-On a dic;cute dans le co~scil un projet 

d'amnistie, La capitale est tranquille, mais il n'en est pas 

ainsi des provinces, ou des mesures de coercion ont manquc 

leur but. La fermentation augmentait dans la Calabre. 

On disait, qu'avenant le deces du roi, le prince hereditaire 

se proposait de donner une constitution a ses sujets, comme le 

seul moyen de sauver le pays de l'anarchie. La principale 

difficulte, disait-on, serait de trouver a Naples des hommes 

faits pour un gouvernement constitutionnel, et l'on demandait 

ce qu' on ferait des lnzzaroni. 

ALLEMAGNE ........ L'arrangement des affaires a Dresde, n don

ne beaucoup de satisfaction. .La tranquillite est si bien reta

blie, qu'une partie de la gardc nationale a ctc exemptee du 

devoir. La chose a ete annoncce par une proclamation du 



prince Fredcric. Les Hessois sont tres satisfaits de la tournure 
que prennent les affaires. L'electeur a declare, par une or
donnance, que les provinces d'Hanau et de Fulde, qui jus
qu'a present n'ont point eu de representation, seront repre
sentces a l'avenir, sous la denomination de Haute et Baise 
Hesse. 

On lit clans la Gazette de France. H Nous apprenons de 
Fraucfort-sur-le-1\'lein, q u 'une circonstance extraordinaire vient 
<le reveler un noir complot pour le bouleversement de toute 
l'Allemagne. On a abtenu le plan d'une attague combinee 
contre chaque etat, avec les details des moyens d'execution, 
et les noms de- tous les conspirateurs ! " 

ANGLETERRE.-On lit la lettre suivante de Londres, dans 
un journal de Cork, du 21 Octobre.-'' he bruit court ici, et 
parait etre assez bien fonde, que quelques maisons de Bir
mingham ont fait marche pour fournir trois cent3 mille mous
quets au gouvernement de France. On suppose aussi que la 
quantite qui doit etre finalement requise sera beaucoup plus 
considGrable. On ajoute que l'ordre est tres-pressant, et que 
les mousquets doivent ctre fournis sur le r·;ied de cinquante 
mille par mois, s'il est pos~ible. Cette circonstance n'excite 
pus d 'alarme presentement ehez les capitalistes, vu que le mo
tif assigne pour l'ordre, et pour la hate avec laquelle on vent 
qu'il soit execute, est l'etat miserable Oll toute l'armee regu
liere de France a etc laissce, quant a l'equippement, par 
Charles X. et ses ministres." 

La Gazette de Montreal annonce l'arvivce en cette ville dn 
Lieutenant lNGALL et de Mr. John ADAMS, charges par les 
Commissaires d 'explorer le pays entre les eaux de l 'Ottawa et 
celles du St. lvfaurice, pour s'assurer s'il est possible de pra
tiquer une route militaire (~es Trois Rivieres a f!Jrcnville. 

Ces JY1essieurs sont partis de Grenville le 28 Septembre, et 
ils ont passe par les townslz£ps de Grenville, Clwtham, T-Yent
'(;Jortlz, les tenes non arp~ntees de Gore, les terres contestees 
derriere les lrf£tle-L<:.les, Abercrombie, Kilkerm3;, l'augmenta· 
tion de Kildare, le haut <le la seigneurie de 1\tladame PANET; 
puis apres avoir traverse b riviere L'Assomption au dessous 
d 'une jolie chute, de Ramsa:y, Brandon, Maskinonge ou La
naudiere, jusqu'au lac JUaskinonge. 

Apres avoir descendu un peu la riviere Maskinonge, ils tra
verscrent le fief St. Jean, les rivieres Du Loup et J.Vlaclziche, et 
se rendirent de Id. aux Forges, sur le St. Mam·ice 

Ces messieurs parlent du pays qu'ils ont traverse comme sus· 
ceptible d'une bonne route, n'y ayanttrouve aucun obstacle qui 
ne ptlt etre surmofl4tc aisement et a peu de frais. Ils ont trouve 
le terrain moutueux entre les rivicres de Maskinonge et du 
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Loup, mnis en gngnant une lieue au sud, il reprend un nivenu plus uniforme. 
Le sol, dans les townslz.i'ps et le haut des seigneuries, est pres

que partout d 'une bonne qualite; il y a peu de savannes et 
pe~. de ~ollines. ~es bcs sont en grand .nombre: le plus grand 
qn•1ls atent vu n a pas plus de denx heues de lonaueur sur 
de11X milles de largeur; m a is on leur a pm·le d •un lac pres· 
que aussi grand que le lac St. Pierre, situe a deux lieues au 
nord de ~eur route par le township de Caxton. Les rivicres y 
sont auss1 en grand nom bre; enfin, le pays leur a paru com
parable aux meilleurs endroits cultives du Das-Canada, et of
frir les plus grandes facilites p0ur le maintien d'une nombreuse 
population. Le bois dur, ou bois franc, domine dans les forets. 
Les arbres les plus communs sont 1 'crab le et le boul.eau noir, ou merisier. 
. MM. E. THIBAUDEAU et John G~SSRT, ont ete elus mem
,bres de 1 'assemblee pou" le comte de Bonaventure. 

--c::---
CORRESPONDANCE. 

MoNSIEUR L'EDITEUn..-Pourriez-vous m'apprendre ce que 
veulent, ou plutot ce que sont les e~rivains auxquels la dcpc
che de Sir Jm 1es Kempt concernant la constitution actuelle 
du Conseil Legislatif de cette Province, paralt a voir cause rant 
de clepbisir? Sont-ce des partisans de coups d'etat, des revo
)utionnaires, ou des unionaires deguiscs ? Je crois, moi, quel
que contradiction u'i1 paraisse y avoir dans l::t chose, qu'ils 
sont tout cela ensemble. Qu'ils soient amis du pouvoir des
potiqne, quand ils croient en devoir etre favorises, a la bonne 
heure; c'est leur aHaire; ou plutot, c'est une affaire d'opi. 
nion qui peut dependre de leur caractcre ou de lcur education 
politique; mais qu'ils croient le roi d'Angleterre, ou le veulent 
f.1i"e regarder comme plus absolu que ne l'etaient les rois de 
France, qui au moins rcspectaient ce qu'on appellait les lois 
fondamentales du royaume, c'est un aveuglemcnt qui me pa
rait inconcevable. 

D'aprcs notrc acte constitutionnel, la nomination des con
seillers legislatifs appartient exclusivement au roi, et ils sont 
nommes a vie. Une fois appelles au conseil, il ne depend pas 
de la volontc arbitraire du monarque de les en faire sortir, et 
leurs places ne peuvent devenir vacantes que par la mort, ou 
par les cas prevus par I 'acte, qui Ron t I 'absence .rrolongee s~ns 
permission, la prctation d 'un serment de fidehtc a une pms
sance etranacre, Oll le crime prouve de trahison. Comme 
aucune de· c~s trois chpses n 'est alleguce contrc les consei~lers, il faut que ceux qui vouJraient, en apparence, que plus1eurs 
d'entr'cux fussent renvoycs de leur vivant, suppo~ent au· mo-



nnrqne le pou~oir odieux· que la constitution lui refuse ; et ils 

interpretent mal les recommandations du comite du Canada 

sur ce snj«:·t, s'ils croient qu'elles ont rappo-rt au present, et 

twn au futur seulement. Les membres de ce comite etaient 

trop instruit!:l des principes du gouverncment et de la constitu

tion britunnique, pour donner a entendre qu'on pouvait et 

qu'on devait faire clans une colonie anglaise jouissant d'une 

· constitution modelee sur celle de la metropole, ce qui ne peut 

avoir liEu que som: un gouvernement despotique. 

ll est vrai que la France offre plusieurs exemples qui parnia

sent avoir quelque analogie avec ce que ces ecrivains semblent 

desirer--; il est vrai que Louis XVIII. apres sa rentree en 

France, a la queue des allies, en 1815, a raye, de sa propre 

a~torite, un grand nombre de noms de la liste de ses pairs, 

quoiqu'ils eussent ete nommes a vie ; il est vr.ai que der

nierement, les pairs nommes par Charles X. ont ete declares 

~~habiles a sieger dans leur chambre; mais l'un de ces actes 

est celui du despotisme monarchique, et l'autre celui du des

potisme revolutionnaire; ou plutot, ce dernier acte n'est que 

1' effet d'une revolution. Ceux qui demandent l' epurement de 

notre conseil legislatif, ou !'elimination d'une partie de ses 

membres, sont done, ou ont done l'air d'etre des partisans du 

despotisme, ou des revolutionnaires, puisque la chose ne pour

rait se fai:-e qu'au moyen d'un coup d'etat ou d'une revolution. 

J'ai dit que les ecrivains en question, ceux qui crient contre 

la cMpeche de Sir Jumes Kempt au sujet de notre conseil le
gislatif, pourra?ent ctre des unionaires deguises, et je crois 

pouvoir prom-·er mon assertion. Il y a sept ou huit ans, toute la 

population du Canada etait divisee en deux partis, les unionaires 

et Les constitutionnds. Les premiers disaient, et s'efforc;:aient 

de prouver que notre constitution ne valait rien, et ils en de

mandRient }e changement au moyen d'un acte du parlement 

imperial. L·zs coustitutionnels, au contraire, etaient enticre

mcnt satisfaits de uotre presente constitution ; elle suffisait au 

bonheur des habitans de ce pays, comme ils le disent dans leur 

requete au roi et aux deux chambres du parlement, et ce qu'ils 

leur demandaient avec le plus d'instance, ou plutot, la seule 

chose qu'ils leur dernandaient, c'etait de nous la conserver in

tacte, et sans changement quelconque. Tandis C\ue les unio

naires demaudaient a cur et a cri la reforme de la chambre 

d'assembh~e, ou une constitution qui format autrement cctte 

chambre, dont la composition, suivant eux, ne pouvait ct.re 

plus mauvaise, et offrait ce qu'il y a de pis en politique, in

trigues, demagogie, deloyaute, sentimens anti-britanniqu~s, en 

un mot, les constitutionnels ne laissent pas ecbapper le rnomdre 

mot de plainte, dans lcur requete, coutre le conseillegislatif; 

d' oil l' on do it conclure qu'ils etaient enticrement satisfaits de 

1a t.-om po.:>ition <.le ce oorps. 
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Or, est-il a supposer que les memes hommes, pour qui, ~n 1822, notre constitution etait la mcitleurc que nous pu!oisions avoir, voudraient se contrcdire d'une manicre anssi mnnifcste, et crieraient aujourd'hui aussi haut contre la composition du Conseil, que Ies unionaires criaient alors contre celle de I'Ar.;semblee ; est~il a supposer qu'ils voudraient presenternent ce qu'ils reprochaient a leurs adversaires de vmiloir alors, le n~nversement violent de notre constitution, d 'une constitution, qui, suivant eux, faisait le bonheur des habitans de ce pays? Non sans doute, et j 'ai tout lieu de ~onclure que si les ecrivains dont je parle ne sont pas ce que j'ai dit plm: haut, des revolutionnaires, ou des fauteurs du despotisme, ils ne peuvent etre que des unionaires deguises; ou, si le mot est devenu suranne, des interventionnait·es, qui voudraient le renversement de notre heureuse constitution au moyen d'un acte du parle.ment britannique. 
Je doute fort pourtant que le parlement d' Angleterre vouhl.t prendre sur lui de faire ce que nos interventionnaires, si l\5pithete leur est applicable, sembleraient des!rer, ou, en d'autres termes, que le gouvernement britannique voulut punir, par la perte de leurs places, des hommes dont tout le tort B. son egard est d'avoir constamment soutenu, ou cru souteuir, ses interets ; d'avoir toujours ete en faveur du ministE~re ou de !'administration en existence. Il en pourrait etre autrement, si un changement de D1inistere, OU de gouverneur, etait une veritable revolution ; mais comme malgre ce chaugement, le gouvernement est toujours le meme, est toujours, pour Ies colonies au moins, le gouvernement constitution ne! d' Ang1eterre, un nouveau ministre des colonies, un nouveau gouverneur d'une province britannique, quelque difference qu'il puisse y avoir duns le caractere yt les principes, ne peut regarder comme coupables et dignes de chatiment ceux qui se sont montres fauteurs des mesures de son predcces~eur en office. Il fera bien, s'il est sage, de ne pas nommer aux charges qui deviendront vacantes, des partisans trop aveugles, ou dont le zele paraitrait trop interesse, mais s'il allait plus loin, il pourrait y avoir dans le gouvernement une succession perpctuelle de reactions, sinon de revolutions. 

C'est un mal, a la verite, que notre Conseil Legislatif ne soit pas plus independant qu 'il ne 1 'est d u gou vernement ; c'est un mal qu'il n'y ait pas dans ce corps p1us de Canadiens qu'il n'y en a. Mais ou est, en pm·tie, la faute, ou si l'on veut, le peche d 'omission ? Pourquoi a-t-on garde le silence, et a-t-on approuve ainsi tacitement cet etat de choses, pendant trente-six ou trente-sept ans ? Pourquoi s'est-on montre, au moins implicitement, satisfait de la composition du Conseil en 182:!? Pourquoi a-t-on attendujusqu'a 1227 pour se plaindre 
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de cette composition ? On s'en est plaint ulors; Je. plaintes 

ont ctc trouvecs bicn fvndl~es, on du n oins le Comite de la 

Chambre des Communes a declare que si les choses etaient 

telles qu~elles etaient represeutces, elles n'etaieut pas ce qu'el

les devraient etre. I.e gouvernen1ent a promis de remedier 

au mal, s'il existait; il s'est enquis de l 'etat des choses, par le 

canal de Sir James Kempt : ce dernier a fait voir, on ne peut 

plus clairement, P•H sa depeche, que le mal existait rcelle

ment: il fa ut done que le n'mcde soit appliqu~, si I 'on a droit 

de compter sur la prom esse solenne1le d 'un miuistre des colo

nies, ou pour mieux dire, du gouvernement anglais; mais, vu 

l 'etat avance et enracine d~;: la tnalad.ie, ce remeJe ne peut o

perer que lentement et progressivement, et force nous est de 

prendre patience .. Il do it no us suffi.. e de pouvoir cspercr avt::c 

<:on fiance qu 'ellf! se gueriru, a la fin, radicalement. 

Si Son Excellence avait' dit, comme le portait la premiere 

edition de sa d6peche, qu'il serait extremement difficile de 

trouver dans le Bas-Canada un plus grand nombre d'indi\iuus 

aussi bien qualifies, du d)te des talens et des proprietes, que 

les trois qu'il avait recoromandcs, il E,e serait surement trompe, 

et aurait par la-mcme induit le gouvernement en erreur; 

qnelques messieurs de la riviere Chambly et d'ailleurs auraicnt 

pu y trouver a reilire; mais s'il a dit, comrne le porte la cor

rection, et comme le parait vouloir le sens de la phrase, qu'il 

serait tres-difficile d'en trouver un grand nombre il'egalement 

qualifies, il a rencontrc juste : et quand il ajoute;qu'il s' en 

trouvera toujours assez pour rempli!' les vacances, lorsqu'clles 

auront lieu, ne dit-il pas tout ce qu'il etait in portant qu 'il 

dit? y auraitwon ·gagnc davantage, s'il eut dit qu'il s'en 

trouverait toujours plus qu'i] n'en faudrait? Aurait-il ete con

ven~ble, enfin, qu'en parlant d'un des .grands corps politiques 

de la province, l'administrateur uu gouvernement eut employe 

le langage exagere d 'un partisan, le style virulent d 'un eune

mi? Telle n'est pas l'opinion.J'un 
CONSTITUTIO:NNEL. 

Decedes :-A Montreal, le 18, Mr. Antoine FounNIER, fige de 61 ans. 

A Valcartier, le 21, a l'age de 25 ans, Mr. B. A. PLANT:E, Not. Public. 

Commissionnes :-L'hon. C. DE LERY, F. VASSAL DE MoNVIEL, L. Ju-

CHEREAU DucHESNAY, et L. PANET, Ecuyers, commissaires pour la batisse 

et la reparation des Eglises, dans le district de Quebec. 

L'hon. T. CoFFIN, elF. BotrCIIER; Ecuyers, dans le district des Trois

Rivieres.-
J. M. MoNDELET, D. Ross, L. GuGY, J. D. LA.cRoix, et F. A. QuEs

NEL, Ecuyers, clans le district de Montreal. 

c. CHANA.GH, R. SHERARD, et H. LANDRY, ecrs. dans le district de Gaspe . 

.Mr. Edouard TnEMBLAY, Notaire public. 
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ToME I. SANlEDI, 4 D ·~CEMBRE 1830. 
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HIS TO IRE Dl' CANADA. 

(CONTINUATION.) 

Ce succes induisit le general Burgoyne a envoyer un corps 
considerab\e de troupes par eau a Skenesborough. Dans la 
traversee, l' lrzjlPxible et autres vaisseaux armes rencontrerent 
les galere~ americaines, et apres 1111 combat de peu de dun~e, 
ces galeres et de ux cents bateaux furent pris, coules bas ou de
truits. A l'approche des troupes anglaises, les Americains se 
retirerent, et furent poursuivis par le colonel I-IILL, a la tete 
du 9eme regiment, jusque pres uu fort Anne. Le general ame
ricain Scheyler avait poste un corps con~iderab le de troupes a 
ce fort. Le colonel I--Iill fut oblige d'en ·e:Jir anx mains avec 
des forces superieures aux siennes; mais il supplea au nombre 
par l'habilete des manreuvres. Malgre un feu vif et bien sou
tenu, les Americains ne purent ni l'envelopper ni le faire recu
ler, et voyant leurs efforts inutilcs, ils bruhhent le fort Anne, 
et se retirerent au fort Edward. 

La defaite du detachement du colonel Francis, et la destruc
tion des galeres et des bateaux du lac George, obligerent le 
general St. Clair a laisser Castletown, et apres sept jours de 
marche, il joignit ]e general Schuyler, au fort Edward. Leurs 
forces reunies se montaient a quatre mille quatre cents hommes. 
.A l'approche du general Burgoyne, ils se retirerent a Still water. 

Pour revenir a !'expedition d'Oswego, le colonel St. Leger, 
apres avoir surmonte toutes les difficultes de la route, arriva, 
le 18 Aout au fort Schuyler, sur la riviere des Agniers, et l'in
vestit aussitot. A pprenant que huit cents hommes de milice 
s'avantraient au secours de la place, sous le general HERKIMER, 
il envoya a leur rencontre siJ· John Johnson, ::tvec un detache-

TOME I, No XXII 4.1 
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ment de troupes 1·eglees et de sauvages. Sir John, dont le par .. 
· ti etait beau coup moins nom breux C]Ue celui qu'il allait com
battre, mit ses gens en ambuscade, et le 6, les Americains etant 

' arrives a leur portee, ils furent attaques a l'improviste, et de
faits, avec perte de:Ieur commandant, et d'environ quatre cents 
hommes tues ou blesses. La perte de sir John Johnson ne fut 
que de quelC]ues sauvages tues, 

Le 8 Aout, ~t . . Leger envoya un p'arlementaire au comman
dant du fort, pour !'informer de la defaite d'Herkimer, et de 
la marche du general Burgoyne sur Albany, et le sornmel' de 
se rendre, lui representant que s'il ne le faisait promptement, 
n exposnait sa garnison au danger d'etre toute rnassacree par 
les sauvages. Le commandant americain lui fit reponse qn'il 
~tait determine a defendre son fort ju~qu'a la derniere extremi
te. Des que le general Schuyler eut appris que ce fort etait as .. 
siege, et que le parti envoye a son secours avait ete defait, il 
detacha Arnold, avec un corps de troupes cousiderable, pour 
~n faire lever ~e siege. Les sauvnges n'eurent pas plutot eta 
it~formes de la marche de ces troupes, qu'ils se retireren~ 
presque tous. Le colonel St. Leger, ainsi abandonne, leva le 
fiiege du fort, le 22 Aout, reprit la route d'Oswego, et rentra 
.eu Canada, avec son artillerie et ses effets militaires. 

Cependant, le general Burgoyne se remit en marche, deter
mine a s'approcher le plus promptement possible d'Albany, ou 
on lui avait persuade qu'il trouverait un grand nombre d'amis 
prets a se declarer ouvertement et a se ranger sous l'etendnrd 
r(')yal. Apprenant en 1 out.e, qu'il y avait un depot considera
ble de farine et d'effets de toutes sortes a Benn.i11gton, il resolut 
d'y faire marcher le lieutenant colonel BAu.M, avec cinq cents 
.Allemands, cent sauvages, et deux pieces de campagne. Le 
thoix de gens pesamment armes, et qui ignoraient la langne 
des habitans, pour une expedition qui demandait de la celerite, 
ll' etait pE'ut-etre pas tres j udicieux; aussi fut-il censure parmi les 
officiers de Burgoyne. Pourtant,le jour meme de leur depart,Hs 
surprirent un pa1·ti d' A mericains, qu'ils envoyerent prison'Jiers 
nu camp de Burgoyne; mais le lendemain le colonel SKENE prit 
s-ur lui de leur rendre la liberte, esperant les c.letacher par la 
de la cause americaine. Dans sn route, Baurn apprit qu'il s'as
semblait un gros corps de miliciens dans le nouveau Hamp
shire, sur les con fins d u Connecticut, et q'uaussitot que les ren .. 
forts sera1ent arrive~, il serait attaque. Ayant place wn detache
ment dans une position avantageuse, il enYoya un courrier au 
general Burgoyne, pour !'informer de la situation ou il allait 
se trouver, et le colonel BREYMAN fut envoye a son aide, avec 
cinq cents autres Allemands. Mais en consequence du mauvois 
e.taf des chemins, et, de la llCCessite tie faire faire ha}tf~ {l Sf'~ 
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gens de di~ en dix .mi~lute&, pour leur f~ire prendre leurs nwg~, 
Br..:yman s avauy::nt s1 Jentement, qu'Il lui fallut trente-deux 
heures pour faire vingt-quatre mille de chPmin. Le general 
SRAR~E, qui comma11dait la milice americaine, attaqua l e co
lonel Baum avant que Breyman l'eut pu joindre. Baum, re.:iolu 
dt! faire une vigoureuse re ~, istance, soutint pendant un e heure 
un feu terrible de mousqueterie, et parvint :neme a deloger le ~ 
Americains d'une partie des hauteurs qu'ils occupaient, mais 
ces derniers recevant continuellement des renforts, les Alle
mands furent contraints de se retirer, laissant leurs canon s en
tre les mains de leurs ennemis, et lenr commandant blesse mor
teJlement sur le champ de bataille. Breyman s'avan<;ait au se
cours de Baum, dont il ignorait le sort, lorsqu'il fut lu i-meme 
attaque par les Americains, enfles de leur succes. 11 se defen
dit avec bravoure; mais la superiorite du nombre l'emporta, 
et il fut.forc(de retraiter. La perte des Anglais dans ces deux 
engagemens fut de six centA hommes tues, blesses et> prison
niers. Les Americains eurent environ cent hommes tue~ et 
blesses. 

Ce premier echec eptouve par les troupes rovales eut le 
double effet de porter jusqu'a un certain point le "ciecourage
ment dans l'armee de Burgoyne, et d'insp!rer une nouvelle 
ardeur aux .Americains. Le delai qu'il occasionna donna an 
general GATES le temps d'assembler les milices des d istricts 
circonvoisins, et fit concevoir au general LINCOLN l'espoir de 
pouvoir rccouvrer Ticonderoga et les autres postes qui se trou
vaient presentement assez loin sur les derrieres de l'armee 
anglaise. Le colonel BRowN, envoye clans ce dessein, avec 
cinq cents hommes, au deburquement du lac George, surprit 
les avant-postes anglais, le 18 Septembre, s'empara des forti
fications de Mount Dffiance et d t> Mount Hope, et y fit prison-
niers quatre compagnies cl'infanterie, et quelques centaines de ~ 
Canadiens. Une petite corvette et deux cents bateaux tom be-
rent aussi entre ses mains. ~lais ne se trouvant pas assez de 
forces pour attaquerTiconderoga et le 1Vlont de l'lndependance, 
il renonc;a a l'entreprise, et retourna au camp du general 
Lmcoln. 

Le general Burgoyne ayanL traverse la riviere d'Hudson, le 
13 et le 14 Septembre, campa sur les hauteurs de Saratoga, 
et le IS, ayant pousse en avant, en suivant ]a grande route, il 
alia camper a trois milles de Stillwater, et a deux mil1es seu
lement du camp du general Gates. Le lendemain, ayant re
solu d 'attaquer I 'clrmee americaine, il fit ses dispositjons, et 
s'avan<ra en persoune a la tete de la ligne anglaise, qui formait 
l'alle droite, et Ctait appuyee par le general Fraser et_le colonel 
Breyman, a la tete des grenadiers et de l'iufantenc legerc , 



dont le. frollt et les flancs etai~nt couverts par les prcwinci;t ux, les Caiiadiens et .les sauvages. L.'aile gaucJ;le etait cornposeu des divi"ions des mnjors-generoux Pbillips et Reidesel, et s'avanyaii. aH.:t: h :rtillerie, par le grand chemin, le long de la riviere. 
Vers une heure de 1 'apres-rnidi, les partis d'eclaireurs des deux armees s'etant rencontrcs, il s'en suhut une fusillade qui induisit le general Phillips a gagner le bois, avec le £anon. Cette manreuvre an·eta le progn}s des troupes americaines. A deux heures et demie, les lignes cles deux armees se trou• vant formees, les Americains, sous le general ARNOLD, firent un rnouvement, et s'avancerent a l'attaql,le de la ligne anglaise; la bataille devint generale, et continua jusque vers soleil couche. Le fort de l'actian tomba sut le 2leme et le 62eme regiment, dont les hommes se conduisirent avec une bravoure et une fermete peu ordinaires. Le 24eme regiment, l•infanterie legere et le corps de Breyeman. se distingueren~ €minem .. ment. Les Allemands ne purent pas prendre une gr~nde part au combat, a cause de leur situation, qu'on ne jugeait paij prudent de leur faire abandonner. Le clipitaine JoNES de l 'artillerie anglaise, se conduisit avec la plus grande intrepidite. Ses quatre pieces de canon furent plusieun fois prises et reprises: il fut tue lui-meme; plusieprs autres officiers .d'artillerie fnrent blesses, et sur ses quarar:te-huit soldats di'artilleriet trente-six furent tues ou blesses. Les Americains ne combattirent pas avec moins de bravoure et d 'intrepidite. Les ofliciers et les soldnts re<;:urent les remercimens du general pour leur conduite. La perte des Anglais fut de cinq cents hommes tues, blesses et prisonniers, et cel1e des Americains, de trois cent vingt morts ou blesses. 

(A continuer.) 

SOCIETt LITTf!RAIRE ET HISTORIQUE DE Q.UtBEC. 
Ce qui suit est la substance d'une circulaire qui nous a ete adressee de Quebec, par Mr. JGs. SKEY, M. n. President de la classe d'Hi..qoire Nnturelle. 
Il est au su d'un chacun qu'un des principaux objets de recherches contemple par la Societe Litteraire et Historique de Quebec, a ete l'investigation de l'histoire naturelle du Canada .... On a tout lieu d'esperer que I' attention de la jeunesse du pays se pertera , sur un sujet aussi interessant, si propre a occuper agreablement et uti)ement ses momens de loisir, a donner l'essor a ses facultes intellectuelle~, l purifier ses inclinatioM, et 8 retreilJer en elle le go~t des jouissances 51tperieures dont nous sotnmes susceptibles. · Les ressources, Jes richesses natureHes fie ~c jlfty• etendu ne went eol 
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ftUC!l qu'impat•fai tement; elleS le devie~dront d'autant p}ua que }eg COQj
1 

IDUnicatioa;; q11i y auron1 rapport setont plus nombreuses; et des faits isoles, et en appm·ence de peu· d'importance, deviendront precieux Iorsqu'ils HtOnt rapproches, et groupes, pour ainsi dire, autour d'un centre commun an moyt>n duquel les rapports qu'ils ont entr'eux pour.ront etre constates' et Umrs anomalies expliqu~es. 
; Le champ ouvert i\ !'observation est immense, car il renferme tous Ies objets que nous offre la nature ammee et inan!mee ; la terre et ses fondc-diebs rocheux ; sa surface, si variee tailt dans ses qua1ites, que da118 sa capacite de. pourvoir au maintien de la diversite presque infinie des etres organises, aniniaux comme vegetaux, qui la couvrent, et ~ui en tirent Jeur stlbsistance, et capable d'une amelioration indefinie, lorsqu elle est assistee .par ane culture 'bien conduite ;-l'air, comme ill' est, sujet.~ . des variations tanMt fa~orables et tant6t nuisibles a la sa~te de l'homme ; Jllais guid• dans plus1eurs de ses mouvemet1s par des l01s dans le mystere desqaelle1 nous n'avons pas encore penetre suffisamment. Uhe carri~re si vaste, et qui invite a nne si grande varietede recherehes est tOrt heuteuseme~t ad,aptee a~x diffe.rents gouts. in~ividuels ;I de sort~ que chactin est en hberte de f'dtre ch01x de ce qUI lUI plait, et de fournir les eontributions qui sont le plus a la portee de sa situation •. Dans une communicatiort . telle que celle-ci, il n~est pas possible d'entrer dans des details sur les objets d'un interet particulier; mais il est evident que, quant au:r objets inanimes, ndus avons tous un inter~t a obtenir de; iofol'lt\lltiofis relativement aux localites et aux modifications des rochers et des miner-aux les plus utiles; ainsi que-de ..s.avoir jusqu'A quel point les premiers sont propres a la ba.tisse et a }'architecture ornee, au mac;on et au eonstructeur de rhoulins. 

C'est ainsi qu'il parait que dans le township de Broughton, on a decouvert un lit de rocher propre a dP.s usages importants, puisqu'il combine durabilite et facilite d'~t~e travaille, etant 11 cet egard auss• traitable que le boi•· C'est par la voie de la Societe que ses q~alites sont parvenues A la connaissance du public. Dans un autre endroit, on a trouve un rocher doht la nature est 9ten propre ~ fait·e des meules de moulin ;-dabs un troisi~me on dit qu'il existe une combinaison particuliere de pierre ferruginePSe avec de l'argile, qui; par la suite, peut nous rendre independants der autres pays pour les principaux ingrediens d'un ciment qui se consolid< soqs l'eau. On sait que les mini~res de fer abondent dans le pays, mai~ ee ne peut ~re qu'en consequence de reeherches et 'd'apr~s des echantiJ. lo&SJ que l'on pourra connaitre celles de la meilleure qualit~ et du travai le plus facile ; et il est possible qu'une c.uriosite eclaitee parvienne ~ la deeouverte de mines et d'autres metaux plus preeieux, tels que le cuivre e k~· . Dans un etat plus avanee des progres de I' agriculture\ Jes lits de chaul et de gipse, qui e:Kistent sans doute, deviendront de la p us grande utilit{ ee»mme engrais~ ainsi que pour d'ftutres usages. Le premier pas est dt s'assurer de leur presence et de leur accessibilite ; Jettr application· s'ensuivra bient~t de mani~re l etendre rapidement Jes pouvoirs productifs dt PIIJ'S· En outre de ees derniers minerau:s, il est plus que probable qu'm d.eeouvrira des mines de charbon de terre et de sel de rocbes, ou dn moin d._ufces d'eau assez impregnees de sel, pour pouvoir les mettre e· reuvre Jorsqu'on en aura fait des analyses judicieuses. Le pays abonde en ce qui constitue la vie animale, depuis les plu grands quadru~des jnsqu'aux inseetes .les plus petits, et ~ plu.&~eurs ~es quels peut-~tre aucun nom n'a encore ete assign6. Tous les fa1ts 'jUI, di v~~t leurs habit~des~ les loi~ q~i reglent leur m.uhiplieation. ou l~t . . dimmution ou Ieurs m1grat1ons per1odtques, seront toujours des obJets d 1n 



terM pour la Societe, et ~ncore plus quam] ils serout Ke• ·•.r •q :tgnei d« 

l'iri~ividu m~me, particuli~rement ~'il est d'uue es ; ec.; iu:o l.r;ue ou 

rate. 
Quant aux vegetaux, la Societe recevra avec la plus vive satisfaction 

toutes les observations qui lui seront adressees, relativement a leurs loc&

lites, a leur w~age clans les arts ou clans la vie domestique comme moyen 

additionel de subsistance; si par la natme et la force de leura fibres, ils 

sont propres a des mauufactures de draps, de toiles ou de cordades; ou 

enfin s'ils sont snsceptibles d'ajouter au foods de nos medecines ritiles. On 

ne peut trop rappeller :\la memoire, que des plantes qui clans leur etat de 

nature sont tres-p rnicieuses, soumises a une culture bien entendue non 

seulement perdent leurs quatites delataires, mais meme dev1ennent pala

tables : et que d'crutres requierent rassistance de l'homme pour augmen

ter indefinitivement leur matiere nutritive, l c. quelle clans leur etat primitif, 

est a peine discernible. C'est ainsi que, probablement par la culture, (car 

leur origine se perd dans les tenebres de l'antiquite,) les grains les plus 

utiles, tels que le bled, le seigle et l'orge ont augmente de volume et sont 

devenus depositaires d'une bien plus grande quantite de matiere farineuse; 

et que la patate, naturellement acre et d'un petit volume, est parvenue a 
ses dimensions actuelles et a perdu toutes ses qualites desagreables. Les 

meilleurs de nos fruits, oa11s toute la richesse de leurs varietes, sont par

Tenus d'origines egalement simples et qui ne promettaient rien de mieux ~ 

les diverses esp~ces de raisins ont indubitablement leur origine clans la 

vigne sauvRge dont le fruit apre n'a certainement rien d'agreable au gout. 

n est probable que nous sommes meme encore clans ]'enfance de nos con

naissances relatives a l'etendue et a la variete auxquelles des produits ana

logues peuvent par la suite a voir lieu, de sorte que, faisant choix d'un ex

emple parmi des milliers, il ne parait pas timprobable qu'une plante telle 

que le ris sauvage(zizania aquatica,) qui n'est a present qu'une ressource 

occasionelle pour les aborigenes, ne devienne par la suite une source abon

dante d'aliment, et ne rivalise clans ces froides latitudes, son analogue des 

tropiques. La remarque appliquee a cette plante peut s'etendre bien 

au dela et a des objets qui ne sont pas pour le preseut soup~onnes de la 

capabilit.e de jamais devenir utiles. 

Comme moyen d'obtenir des informations si avantageuses pour Fhnma

nite, si propres aenrichir !'agriculture encore bien defectueuse de ce pays 

et a en augmenter les produits, la Societe recevra en tout terns avec recon

aaissance des contributions qui y auront quelque rapport'; et elle se fera 

un devoir de faire circuler au loin ses obligations envers tous ses contribu

teurs inciividuels. Les echantillons qui lui seront ainsi fournis seront ajou

tes a son ea bin et avec le nom des personnes qui les auront donnes. La 

collection de la Societe a deja acquis un certain degre de valeur, et s'aJ 

vance d'un pas rapide· Son utilite rec;oit un accroissement incalculable 

par la mesure adoptee de classifier et mettre les echantillons clans leur or

dre convenable, de sorte _qu'avec le terns, les salles de la Societe !Joivent 

devenir dans bien des branches· de l'histoire naturelle, corn me elles le 

soot deja en fait" de minera logie, une·ecole precieuse. Ses portes seront 

ouvertes a tousles contr-ibuteurs qui trouvcront ainsi la recompense de l'asJ 

sistance qu'ils auront donnee. Il n'y a pas de doute non plus que la Soci

ete ne soit disposee a adr11ettre comme membres correspondans, tous ceux 

qui residant au loin, manifesteront leur desir de contribuer au succes du 

but qu'elle se propose, par la contribution de leurs propres observations ; 

et plus particuLerement ceux qui Jui fourniront des fait~ bien autentiques, 

et enrichiront son c~tbinet par leurs contributions. 

Le comite se t1atte que cct appel fait a la partie eelairee du publie ne 



S43 

tr :·R pi1'~ iot'ructueux et qu'il y sera repondu par toute l'assistanee requise rt neccssaire pour parvenir a un objet d'une si haute importance pour la prosperite gener~tle du pays, que ooivent l'etre }'acquisition et la diffusion de connaissauces d'une utilit6 si bien reconnue. 

CORRESPONDANCE. 

· MR. L'EDITEUR.-On m'assure qu'il n'y a point de vieille1 Pharmacopies franc;aises dans le pays. Ayant trouve dans mes papiers la recette de l'onguent divin, veuillez bien l'inserer dans .vot:'P. journal. 
Litharge preparee~--~-~~une livre, 
Huile d'olive----~---deux livres, Vert-de-gris en poudre fine-~une once, Eau vingt onces. Faire cui re ces matieres ensemble clans une cassine de cuivre, ayant soin d'agiter sans discontinuer, et d'ajouter de l'eau a rnesure qu'elle s'cvapore. Lorsque le melange a acquis une bonne consistan t::e, on ajoute: 

Cire jaune huit onces. On fait liquefier la cirf' ; on agite le melange, et lorsque l'onguent commence a se figer on ajoute les poudres suivantes: I Galbanum} · - ~ I M h ...... deux onces-deux dra2:mes, 0 ·Cb yrr e ..., E.. 0 I Bdellium_~ __ deux onces, ;;; a 1 G-omme ammoniaque_trois onces-trois dragmes, 
;; '"'! } Oliban une once-un gros, 
ro, ~-I A } Ill o.. poponax 
~ ~· I Mastic _une orrce, · , ~ ~ I Aristoloche ronde, = J Aimant pulverise-~une once et demie. 

Agiter ce melange jusqu'i ce qu'il soit exact; et lorsque le tout est suffisamment refroidi, on en forme des magdaleons. Vaimant reduit en poudre n'attire plus le fer des plaies; il ne produit qu'un dessicatif de plus. L'opiat recommande clans la derniere publication se fait avec deux parties egales de quinquina et de valeriane sylvestre et un tiers de fer oxigene, et le syrop necessaire pour l'amalgame. 
Quelques docteurs disent que I 'epilepsie est due a tant ~e causes differentes qu 'un remede genera.l ne peut y conv~m~. Passons en revue les causes qui la prodmsent le plus ordmatrement. 
Abus des liqueurs fot·tes.-Ces liqueurs contiennent beau .. eoup d'hydrogene qui produit de l'eau eo abondance dans 
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pqt,r~ ~yst~m~: de M l 'hydropisie ordinaire et l•hydropisie de 
poitrine, maladies dont meurent presque tous les ivrognes. 
Voyons ce qui se passe clans l'ivres.se: les jambes chancellent, 
l'homme tom be eo m me clans 1 'epilepsie, tourmente de convul
sions et soumis a un pouvoir irresistible qui l'ecrase. Ces cri
ses repetees ne pourraient-elles pas produire l•humeur aqueuse 
dont nous avons pari~ et par la devenir periodiques? 

Abus de l'amour ou de ce qui lui ressemble. Le sang se de
J:9"~npose et devient tres aqueux, souvent assez pour produire 
des crises epileptiques. 

La Peur. Le coup violent qu'elle porte an creu.r et au cer
veau peut, comme l'electricite, produire un effet semblab 'e? 
Au reste la peur et le chagrin seront lengtemps inexplicablts; 
<]Ui nous dira comment les cheveux d,un malheureux condam
ne au supplice ont pu blanchir dans une seule nu it? 

Le remede propose a. reussi, et il n'y a aucun danger a l'em
ploy~r. Si on pouvait I 'appliguer aux en fans qui ont de l'<>au 
da,ns ltt a~te, q»el service ne rendrait-on pas a l'h umanite? 

V otre ancien correspondant D. 

Liberte de la Presse en F1·ance. 

Ainsi s'exprime la Gazette de France, (journal ci-devant 
ultra, et presentement charliste,) a l'occasion de !'abrogation 
de la loi assez recente du sacrilege, et de l'ordre de porter sim
plement clans les eglises les croix plantees depuis quelques an
nees par les missionnaires, sur les grands chemins et les places 
publiques. 

~' Quand on voit les croix· abattues dans la plus grande par
tie de la France, on se demande quelle peut etre la cau~e d 'une 
demonstration aussi lzostile contre la religion €atholigue. Ce 
ne peut etre la modification apportee clans la charte, car on a 
reponnu que cette religion etait celle de la majorite des Frnn
~ais. Il est vrai que la monardzie a ete detruite, maiG la separa
tion de la religion et de la politique est depuis longte~ps une 
des ~aximes de ceux qui orit aujourd'hui le pouvoir; pourquoi 
done la disparution du drapeau blanc est-elle suivie du ren
versement des signes exterieurs du christianisme? Et pour
quoi la substitution de la branche cadette a la branche ainee 
est-elle accompagnee d'une hostilite contre les syrnboles d'un 
culte que la majorite de la nation professe? Serait-ce que la 
sonverainete nationale, c~est a dire la volonte de l 'horn me eri
gee en principe constitutif, ·se c:Poirait en desaccord avec une 
religion d 'abnegation ~t de sacrifices? Cette s:~uestion est d'un 
h.aut int~~eJ, et les hommes qui observent et reflechisseut y 
trouveront un vaste sujet de meditations. 
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"ta loi du sacrilege a ete ubolie hier .... Quel respect veut
on que les peuples aient pour les temples otl. la divinite re(;oit 
leurs hommnges, lorsqu'ils voient discuter serieusrment bi l t>s 
Pdifices rcligieux seront compares a une rnaison habitee ou ~1 
une masure abandonnee, et si le vol et le bris des ehoses con
screes au culte seront plus ou moins punis que le vol ou la des
truction d'un ustensile de cuisine. Ce n'est pas }'opinion du 

• violnteur des choses sacn~es qui doit etre prise en con~ideration 
par le legistateur, c'est l'opinion des peuplcs, pour qui l'impu
nite du sacrilege est un scan dale, et le pi us grand de to us, 
puisque c'est le scandale de la loi. Le scandale est le merne, 
que le sacrilege so it impuni, 0;1 qu 'il so it as simile par la loi, 
dans la punition qu'elle lui inflige, au vol ou a la destruction 
de tout autre objet servant a nos usages. 

'' Ainsi c'est lorsque de toutes parts s'elke une persecution 
contre les ministres, les autels ou les cltoses consacrees au culte, 
qu'ici on fait d'une eglise veneree Ull temple ou plutot un ci
metiere tout payen ; qu'ailleurs on chasse les pretres de lem·s 
paroisses en ]eur prodiguant l'injure et le mauva.is traitement; 
qu'a Paris meme ils sont obliges de se cacher sous des habits 
seculiers; que de nouveaux iconoclastes brisent les croix et 
les images: c'est lorsqu'on va fouiller clans les hideux reper
toires des theatres revolutionnaires pout· en exhumer Chades 
X de Chenier, ou les fictimes Cloitrees, qu'on abroge une 
loi qui doit.~revenir ces exces. On chercherait eu vain clans 
les codes anciens ou mod ernes des exemples d 'une pnreille le
gislation, qui n'est au fond que la haine des croyances religi
euses de la majoritc de la nation et une honteuse complaisance 
pour les opinions de la minorite." 

Le National, (journal ultra. dans un autre sens,) s'exprime 
ainsi au sujet de la chambre des depntes. 

''La chambre actuelle n'est rien, rien qu'une reunon qui sans 
mandat, et proprio motu, se sont dit, le 3 Aou t : A visous a la 
chose publique. Nous voulons croire qu'ils ont ete guides en 
cela par de bonnes intentions, qu'il ont agi convaincus d'etl:e 
utiles au salut commun, persuades qu'on ne pouvait pas se 
passer d'eux. 1\'lais qu'importe leur opinion, ]eur persuasion 
individuelle? ils n'etaient rien, car la chambre rle CharlPs X 
ne devait pas, ne pouvait pas lui survivre. Voila le seul fait 
patent qui ressotte de notre insurrection revolutionnaire. Or 
n'est-il pas singulier maintenant que ce corps de legis1ateur~, 
dont l'ori(J'ine est en question, fasse sonner tout haut a la tn
bune et s~n autorite meconnue et sa dignite compromise." 

Ce qui notls paralt singulier, c'est qu'en s'adressa~t a des 
.. gens que nous supposons eclaires, on parte, pour ratsonner, 

ou plutot pour declamer, de principes aussi peu evidents, aus· 



si peu certtlins que ceux qu 'on met en avant, et ou il est tres 
possible de trouver de la contrauiction. On a\'ait nie d'abord 
que Charles X e-llt le droit de clefn.ire ce que venaient de fa ire les 
electeurs de Fraf.Cf', parce que ce n'etait pas dissoudre la cham
bre des deputes, mai~ annuller 1es elections. Et quand rneme 
Charles X eut eu constitutionnellement le droit de casser les 
d<~putes avant qn'ils se fussent reunis en chambre, et qu'il eut 
pu connaitre officiellement leurs sentimens, ce monarque, an
terieurement a son abdication, a re\'oque son ordonnance de 
dissolution.· La chambre des deputes, qui tenait son existence 
et son autorite de la constitution, qui n'a perdu ni l'une ni l'au
tre, ou qui a recouvre l'une et l'autre constitutionnellement, 
n'a pu rien perdre par la revolution, puisque ]'insurrection n'a 
eu lieu qu'en consequence de la violation de cette constitution' 
et pour la mainteni.r. La chambre des deputes, qui n'a pas ete 
dissoute par le lieutenant general du royaume, successeur im· 
mediat du roi dechu, existe done de droit autant que de fait. 
Si cette chambre et celle des pairs ont ete au-dela de leurs at
tributions, si elles ont exerce un pouvoir dont elles n'etaient 
pas revetu es, en modifiant ]a constitution, et en appellant aw. 
trone le due d'Orleans; si ces deux grands actes ne pouvaient 
appartenir qu'a une convention nationale, c'est une autre ques
tion, peut-etre oiseuse pour nons, et clans lnquelle nons ne de
sirous pas nous engager, du moins presentement. 
· La Gazette de France peut-etre aussi hardie, mais moins 

franche que le National, deguise les faits et les presente sous 
de fausses couleurs. Elle transforme la simple injonction de 
transporter clans les eglises les croix plantees dernierement par 
les missionnaires sur les grands chemi~1s et les places publiques, 
au mecontentement du peuple en plusiP-urs endroits, en une 
destruction complete de ces signes, ordonnee par un esprit de 
haine pour b religion catholique; et quancl elle dit que des cu
res ont ete clemis de leurs cure&) elle se garde bien d'ajouter, 
que c'est en consequence de leur attachement avoue ·au gou
vernement du roi detrone, et de 1eur refus, ou de quelque 
chose d'equivalent au refus de reconnaitre le gouvernement 
existant, sinon en consequence d'ac.tes ·pi us hostiles encore en
vers ce gouvernement. Si un bon gouvernement, voulu par 
la majorite d'une nation, doit respecter les opinions de la mi
IlOrite, il n'est surement pas oblige de tolerer des manreuvres 
qui pourraient lui nuire essentiellement, de laisser clans des 
postes influents, ceux qui pourraient s'en prevaloir pour le 
renverser, ou seulement tenter de le faire. Loin de se montrer 
persecuteur du clerge, le ~:1ouveau gouvernement de France a 
fait la premiere demarche pour se le concilier. 
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DERNIERES NOUVELLES. 

FRANCE.-Extrait d'une lettre datee de Toulon, le 18 Oc
tob;e.----_Le ~ouverne~1~nt ~ient de ~.ner !'ordre a ce port de 
temr pr~ts .. a mettre a l.a :olle au prem1e.r -s-tgnal, tous les vais
seaux l~Is-;e-; en comm1sswn, et ceux gm se I'cparent, pour se 
rendre a Alger et ran1ener en France 15,000 hommes de l'ar
mee d' Afri9ue, Cinq mille h?mmes de .tro1..1pe~ ~ranyaises de
meureront a Alger, pour y fa1re le service conJomtement avec 
5000 Arabe s, Maures ou J uifs, qui sont deja orO'anises, et dont 
l'interct est de seconder les efforts des Francrai's pour mainte
nir la tranquillite dans ce pays barbare, qui sent deja l'avan ... 
tage d'une administration ferme et bieuveillante. Les villes 
d'Oran et de Bona auront chacune une garnison de 1000 
hommes de troupes ft·an<;aises et d 'un m erne nombre de natu
rels, qui ont un meme intcret a garder ces deux positions. Le 
but de cette mesure est de procurer du repos a notre armee 
durant l'hiver. Alger· n'offte pas de commoditcs suffisantes 
pour le logement de 20,000 hommes. En cas de necessite, il 
ser~ envoye de nouvelles troupes en Afrique, au printemps de 
lSSl." 

Le prince de Schwartzenberg, capitaine clans le service au
tri~hien, et qui a fait la campagne d'Alger, vient d'arriver a 
Paris. 

Dans la soiree d u 20 octobre, apres que le roi fut revenu de 
Versailles, ]a populace s'assembla sur la place du Palais-Royal, 
chanta la Marseillaise et uemanda le roi. Sa Majeste s'etant 
montree sur le balcon: la populace s'est ecriee: "A mort les 
ministres ! La tete de Polignac et celle <le Peyronnet." On 
ne doute point que .sans la force immense qu 'il y avait au Pa
lais, le pe~ple ne se flit porte a quelque exces. 

Le resume suivant est extrait du Morning-Herald de Lon
dres. "Apres une commotion qui ,semblait mettre en danger 
!'existence meme du gouvernement,la trangui.Uite et l'ordre sont 
parfaitement retablis clans Paris. Cet heureux resultat est du 
au devoument et a la vio·ueur de la garde nationale, et a la fer
mete perspnnelle du roE D'apres tous Jes avi.s, la crise exi
geait toute l'~nergie des amis de l'ordre et de l'etat actuel des 
choses. 

Depuis plusieurs jours, ou .rlut?t dcpuis le j?ur 9ue les 
char:p.bres le ministere et le ro1 ava1ent paru voulmr ag1r avec 
indulO'en;e envers les ex-ministres, la populace avait manifeste 
wn ~econtentement. Le cri de "Mort aux ministres" se fit 
eutendre occasionnellement clans les petits 1·assemblemens, et 
enfin il devint le err de raliement de la populace de la capit.ale. 
Il y eut clans les rues des rassemblemuns tumultueux, qm ne 
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E::auserent pas peu d'alarme au gouve~nement. Dans les nuits 
de dimanche et de luncli, la popula.ce s'assembla en grand nombre dans les cours du Palais-Royal, et sous les fenetres 
m[, me du roi. Elle ne cachait pas que son dessein etait d'eflbyer. le gou"ernement, et de le detourner de la conduitt qu'il se pro
posait de tenir envers les prisonniers de Vincennes. Les auto
riu§s se trouverent d 'abord surprises, et ne purent prendre des mesures de repression ; mais clans la nuit de lundi, la gar
de nationale, ce grand boulevard de l'ordre et ~es libcrtes de la France, intervint et dispersa completement les perturbateur~, sans beauco'up de resistance. Ces derniers prirent la route de Vincennes; mais la fermete du gouverneur les empecha d'at
taquer le chateau, et ils se dispe~·serent. Depuis lors, i1 n'y a pas eu de trou b]es serieux. -

Le roi, clans ces graves circonstances, s'est montrfi digne du haut office auquel il a ete appele. Quoigu'eleve a la dignite royale par la voix du people, il n'a pas ete intimide par la clameur populaire, mais il a su distinguer entre le sentiment de la nation et le bruit d'une discorde factieuse. Il a refuse d'ac
cepter la demission· de deux de ses miriistres, q~i voulaient le delivrer 'de l'impopularite de leurs noms, et il s'est mis a la: tete de la garde nationale, determine a faire rend.re, a tout 
evenement, le respect d u a son office et a sa dignite. :rius de deux cents individcis, parmi lesquels se trouvent, dit-on, plu-· sieurs familiers du prince Metternich, sont entre le.s mains de la police. On dit que les principaux pro_moteurs ~e ces troubles etaient des agens de l 'ex-roi. . . ' . 
· La Chambre des Deputes, qui ne devait se reu~ir que le 10 Novembre, est convoquee pour le 3, par des lettres adressees a chacun de ses membres a sa· demeure • . Les nouvelles elec
tions devaient tontes etre terminees ce jour-la. La chambre des pairs clevait s'assembler le 11, et I 'on pensait qu'elle siegerait 
aussit~t eomme cour de justice pour le proces des ex-ministres. La garde nationale devait etre renforcees et comprendre 
tous les Fran<;ais immediatement au-dessus de b~tat de pau-\rrete. · · 

B ELGIQUE. Les elections pour le congres national, devaient etre terminees le 2'7 Octobre, et le congres devait s'assembler. 
l_e 3 NoYembre, nu palai.s des ci-devant etats-generaux, a Bruxelles. 

On lit ce qui suit daiJS le Messager des Cham~res de Paris du 22 Octobi·e: · 
" Une depeche telegraphigue envoyee au gouvernement par le prtR't du Nord, le 19, dit: "Les Beiges occupent Anvers; toute la Belgique eit delivree des troupes hollandaises." ,. , ' . . 
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EsPAGNE.-Le 14 octobre, le brave colonel Valdez marcha t;ur Urduch avec une force consistant en 400 hommes, il fut re<;u aux cris de " Vive la Liberte,n et les acclamations de joie furent unanimes a son approche. Le 15, il arriva a Zagaramusdi, ou il eprouva le meme accueil. Un grand nombre de patriotes se joignirent a ses soldats; et il employa la joumee_a les organiser. Son entreprise ne pouvait com~uencer sous des auspices plus favorables, 
Gurrea devait en trer en Espagne, le 17, par la voie d 'la ea; Milans, Baiges, Grase et San Miguel devaient aussi entrer en meme terns dan.s 1a Catalog-ne. 
Mais, dit un journal de Paris, pour ce qui regarde !'expedition de Valdez, les evenemens ont malheureusement confirme nos anticipations et nos craintes. ..t\pres quelque succes, qui enflama ses esperances, cette troupe a ete surprise et defaite. Une depeche teiegraphique de Bayonne dit qu'a peine cinquante hommes ont echappe au desastre. 
Puisse, ajoute-t-il, une telle le<;on ne pas deconrager les refugies, ma~s leur faire sentir la necessite de la moderation et de la concon.le ! Puisse-t-elle leur apprendre a mieux concerter l~urs me~~res~ ~ s'assurer de l'appui dans l'interieur, et a preparer les e.~emens du succes par la communication des idees et ues sentimens. ' . 

· La defdite de V aldez e~t confirmee par les nouvelles re<;ues ~ujourd'hui (22 octobre,) ma~s on dit que Mina est determme a entrer en, Espagne pour rassembler les restes de la division qe Valdez, ou p~mrpenetrer plus avant clans le pays. avec des forces p~us nomb~euses et mieux disciplinees,ou :finalement pour c.ontrebalancer par cet~e demonstration, l'effet moral produit par le pre.mier echec. Valdez, qu'on disait d'abord avoir ete pris QU tue, a reussi a s'echapper avec quelques uns de ses ~ens. ll est a presumer que ce chef s'en rapportera a l'avenir ~!'experience militai~·e de Mina. 
Russ,rE.-L_~ bruit d'une insurrection generale dans l'l?kraine, i '~sthonie, la Russie Rouge, la Pologne et une par~Ie de la Livon_ie, etait le sujet general de la conversation hier smr, dans plusieurs cercies politiques. On disait que les paysans de ces pays s'etaient !eves en masse pour renverser le systeme feo-4al, et que le gou vernemertt russe ell'voyait des troupes dans les di$tricts ins urges, pour arreter l 'explosion. Les journaux ~e Berlin avouent qu'il regne une grande fermentation dans le d.uche de Posnanie (Po1ogne Prussienne,) et que le gou.vernement e ete contraint de pr~ndre les mesures les plus ~tl'!cte~ pour prevenir la possibilite d'une insurrection. On dtt auss1 qu'il se manifeste un grand mecontentemtnt d.ans la Silesie. 



S50 

ANGLE'l'ERR'E.-Le parlement dev_ait s'assembler le 26 oct. ; 
mais on pensait que le roi ne prononcerait son discours que le 
2 novembre. 

Le Rr>gister de Cobbett du 19 octobre, contient une adresse 
inflammatoire a la Marat aux " Braves ouvriers de Paris." 
Nos lecteLi.rs seront peut-etre curieux d'en voir ici quelques 
passages. 

" A mis-Tout honnete Anglais est indigne de la basse ten
tative qui se fait maintenant pour soustraire a la justice ces 
hommes sauvages et feroces qui ont inonde vos rues de sang 
innocent. Nous 'avons ete surpris de bien des choses; nous 
avons vu un autre Bourbon mis a votre tete, et cela sans qu'on 
eilt consulte le peuple souverain: nous avons ete etonnes de 
voir des banquiers (loan-Jobbers) prendre le timon de vos af
faires; que le baron Louis qui a ete ministre de Louis XVIII, 
etait un de vos ministres; mais l'envoi de Tallevrand en An-

1gleterre nous a ouvert les yeux, et nous a con;aincus que vo
tre sang, si les choses continuent, a Me repandu en vain; enfin 
nous avons vu que vous n'avez rien gagne dn tout, et qu'a 
moins que vous ne soyez aussi vigilants que vous avez ete braves, 
VOUS serez ramenes tout doucemeht dans le meme etat OU les 
Bourbons vous avaient tenus. 

'· Nous voyions tout cela avant qn'il flit evident qu'on vou-
1ait sauver la vie aux sanguinaires ministres. Maintenant nous 
voyons que tous nos soupyons etahmt bien fondes; nous voyons 
que depuis le commencement on a eu dessein de vous trom
pel· ...•. On a achete la pre.sse en donnant des places, c' est a 
dire ell donnant des tax-es, le fruit de votre travail, aux redac
teurs des journaux, et on a cru pouvoir vous forcer, vous et 
' ' OS enfans, a travailler comme des esclaves pour payer la dette 
qui avait ete contractee pour payer les allies qui vous avaient 
ramene les Bourbons. 

" N ous no us attendions que les braves Beiges recevraient 
votre aide et votre appui; no us nous attend1ons a voir l 'incen
die de Yos villages' vengee; nous nou3 attendt:lns enfin que la 
cause du peuple l'emporterait sur la cause des tyrans. Nous 
avons ete surpris quar.d nous avons vu les Beiges abandonnes 
a leur sort; ,la dette, l'infernale dette, vous com·ber encore vers 
la terre, quand nons avons vu qu 'il y avait encore un procu
l·etu~ du roi, (titre horrible) pour faire la guerre a 1a verite. . 

'' ~'Iais notre surprise s'est changee en indignation, Huand nous 
avons YU clairement qu'on se proposait de SOUStrair~ a la.justi
Ct' ]es hommes sanguinaires qui ont egOrge VOS peres, VOS fn}
l'es, vos femmes et vos enfans, et m~me de repandre votre sang 
plutbt que de ne pas venir a bout de ce dessein crimine1. •• Nous 
~vons vu qu·e presque [lUSSitot qu'un nouveau Bourbon vous eut 
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ete impose, les chambres ont commence a r~uler d'une loi afin d'abolir la peine de mort pour delits politiques. Il etait curieux qu'un tel exces d'humanite sais1t vos gouvcrnans clans un tel temps. Non seulement ils avaient vu Ney, Labedoyere et des centaines d 'autres tues par les H~gitimes Bourbons, m a is ils avaient eux-mcmes contribue a leur mort. Et main tenant, ces hommes qui ont fait massacrer vos peres, vos enfans et vos femmes, par des scelerats payes, habilles et noun·is a meme les taxes levees sur votre travail, ces ames humaines et sensibles frisonnent a la pensee d 'oter la vie a un semblable. 
"Franyais, nous comptons sur votre valeur; le seul danger est que votre generosite ne vous egare. (Ici Cobbett cite la Bible et l'Evangile.les paroles de MoYSE et de JEsus-CHRIST, pour prouver que les ex-ministres doivent ~tre mis a wort.) y a-t-il une hypocrisie pareille a la fraude de ceux qui s'efiorcent de sauver ces tyrans sanguinaires, qui jouaient nux cartes, ou tiraient sur des oiseaux, quand leurs bouchers egorgaient le peuple de Paris? Quoi f huit mille hommes, femmes ou enfans, innocens passes au fil de 1 'epee ou fusilles par ordre de ces tyrans impitoyables ; des peres et des meres laisses pour deplorer la mort de leurs enfans; des enfans pour pleurer la mort de leurs parens; des maris regrettant la perte de leurs femmes, des femmes celle de leurs maris: un massacre non provoque, conlmis de propos delibere, surpassant par le ·nombre celui de la St.-Barthelemy; et apres a voir laisse echapper le tyran en chef et lui avoir donne une immense somme de votre argent pour le recompenser de ses actions, ces philanthropes travaillent maintenant a sauver la vie aux tyrans subaltelnes, par l'ordre desquels le massacre a et§ commis. 
Apres s'~tre efforce de faire envisager au peuple, on plutot a la populace de Paris, ceux qui le gouvernent, les ministres, les pairs, les deputes, et autres, comme mus par les motifs Ies plus pervers, corn me des fourbes, des despotes, de nou veaux tyrnns, des voleurs publics, des assas~~ins, en un mot, illui conseille indirectement, mais assez clairemeot, de se refuser au paiement de tout impot; lui donne presque a ent_endre que les bien(des riches lui aprartiennent; lui fait presque regardtr la paix qu,e le gouvernement veut preserver, comme u~ ~eau; l 'e,~horte a remuer ciel et terre pour que les ex-mnnstres necbappent pas a la mort, et cherche enfin a lui rendre SUSJ?eCts Lafayette et tous ceux qui feraient preuve comme lm de quelque sentiment d'humanite. Nous ne crayons p~s que l'ecrivain populacier d 'Angleterre ait jamais prcch_e p~us ouve:~ement et plus effrontement aux basses classes 1a hcence, I msubordination, la desobeissance aux lois, la revolte et l 'a

narchie. 
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Nouc; avons rey.u ce matin les papiers de la Nouvelle-Ecosse 
du 17 novembre. Le Yatch de sa majeste 1e Herald, ayant a 
son boi·d. Sir James Kempt, fut hele le 27 octobze, a 1 'est du 
Cap Breton, par 1e Qaebec Trader, arrive a l'lsle du Prince 
Edouard.-Gazette de Quebec. 

NoUVEL ALPHABET a i'u.~agedes £.oles elementai?·e~ de cette Province.-
Tout ce qui peut contribuer aux progres de !'instruction, a faciliter aux 
jeunes enfans }'entree dans la carriere de }'education elementaire, doit etre 
vu avec plaisir par tous, et re~u avec reconnaissance par plusieurs. C'est 
souvent des premiers livres qu 'on met 'entre le~ mains des enf<ms qur de
pend le gout ou le degout qlil'il~ prennent pour l'instrnttion, le plus ou 
moins de temps. qu'ils mettent a apprendre les premiers elemens ; . et tel a 
qui la tc\che d'apprendre li lire a paru difficile ou ennuyeuse, l'eut trouvee 
aisee et agreable, si l'on eut employe a son egard une autre methode, s'il 
et)t eu entre les mains d'autres livres elementaires. 

Croyant que le Nouvcl .O.lphabet, publie par Mr. L. DuVERNAV, et a 
vendre chez les differ~nts libraires! reunit tout le merite qu~on peut desirer 
dans ces sortes de livres, nous prenons la liberte pe le recommand~r aux 
personnes qui tiennent des ecdles elementaires. Outre la beaute des ca
racteres, et Jes gravures, qui ont toujours de l'attrait. pour les enfans, on 
y a fait disparaitre, pour ainsi dire, les difficu.ltes de la lecture, eh ne les 
presentant que graduellement, et quand ce qu'on a dej:\ appris rend facile 
ce qui reste a apprendre. 

Phenomene.-Dans le courant du mois d'octobre dernier, 
une femme mariee en secondes not::es, il y a une conple d 'an
nees, au nomme Ambroise Brisson, cultivateur de la paroisse 
de St.-Jacques, et a~ee de 71 ans, a mis au monde un enfant, 
qui a ete porte au bapteme, et qui est encore bien portant, a ce 
qu'on nous dit. ~e pere est lui-meme age de pres de 80 ans, 
et a un £ls age de pres de 60. 

Accident.-Ce matin vers neuf heures, a bord du steam boat 
Richelieu qui revenait de Quebec, un jeune monsieur passager 
a bord, qu'on nous a dit etre M. Bagg, de cette derniere ville, 
s'est avance vers le devant du vaisseau, son fusil charge a la 
main, pour le decharger avant d'arriver en ville, soit en l'air, 
soit sur quelque gibier qui aurait pu se presenter. Ayant pose 
son arme, il s'occupait a regarder autour de lui, lorsqu'un des 
passagers de I 'avant, prit le fusil et la eh a le coup par megarde 
dans le dos de M. Bagg, un peu au-dessous de }'epaule. Aus
sitot que le vaisseau est arrive dans le port, on a porte le blesse 
chez M. le doctenr Nelson; on rapporte que la blessure est 
dangereuse.--Minerve. 

MARIE :-A Queoec, le 23 novembre dernier, Mr. U.RBAIN GR.NIER, 
Medecin et Chirurgien, i1. Dlle AnkLAioE CHA.LouP. 

COMMISSTONNES :-JoHN SHORT, ecuyer, Avocat et Procureur. 
Mr. CHARLES BoucHER DE GaosBors, Medecin et Chirurgien. 
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HISTOIRE Dt: CANADA. 

(CONTINUATION.) 

L' ARME'E ·anglaise resta toute la nuit sous les armes ; m a is 
il ne se passa rien de remarquable depuis le 20 Septembrejus
qu'au '1 Octobre, excepte de frequentes escarmouches entre 
les piquets des deux armees, tellement qu 'il se passait a pf'ine 
une nuit sans qu'il y eut des fusillades des deux cotes. Du
rant cet intervalle, le general Ljncoln joignit le general Gates, 
avec deu~' mille hommes. 

Cependant la situation du general Burgoyne devenait de 
plus en plus critique: son armee ne se montait plus guere 
qu'a cinq mille hommes ; les rations etaient reduites a la 
moitie de la quantite ordinaire; son fourrage etait presque epui
se, et p}usieurs de SeS cheYaUX etaient deja morts faute de 
nourriture. Pour comble de decouragement, il ne recevait 
point de nouvelles de New-York, et n'espera!t presque plus 
d'en recevoir le grand renfort qu'on lui avait promis, et qui 
devait le joindre a Albany. lllui arriva enfin un messager 
avecla nouvelle que Sir Henry Clinton se proposait de faire 
urte diversion, en attaquant les forts des Hauteurs, comme on 
les appellait. Quoique Burgoyne Sb' fUt attendu a quelgue 
chose de plus, il espera pourtant que cette diversion induirait 
le general Gates a retirer une partie de ses forces, et que 
l'armee americaine se trouverait par h\ divisee. Le general 
Clinton remonta en effet la riviere du Nord, et le 6 Octobre, 
il attaqua les forts Clinton et Montgomery, et les prit a l'assaut. 
Ii semblerait que rien n'obstruant plus la navigation de la ri
viere, Sir Henry Clinton aurait pu facilement se rend re a Al
bany, pour cooperer avec le general Burgoyne ; mais quoiqu'il 
dut sa voir que le sal ut de 1 'armee dt ce dernier depend~it de 
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. e ~ fi0:· $' i:1 so contents de Jaisser de faible gnrnt~om~ 
dans les forts qu'il Yerwit de pr ll Ire, et s'en retourna a 
New-York. 

Edin n'espemnt plus o'tt.re secouru, le general Burgcyne 
se determina a faire un mouvement sur la gauche de l'nrmce 
arrH~ricaine, rrfln de reconnnltre le terrain, soit pour passer 
sur le ve-ntre rt i'ennemi et pvusser en avant, soit pour le < c
lover, si la retraitre devenait necessaire. ll s'avan<;a en per .. 
so~nc d l,11 tete de quinze cents hommes, aYec deux canons de 
douze livres de balle, six de six et deux obusiers, soutenu 
par les rcncraux Phillips, Reide~el et Fraser. Les generaux 
Hnmilt~1 et Specht demeurerent au camp, et le brigadier 
GILL fut charge du commandPment d'une redoute erigee sur 
le bord de la riviere. 

Trouvai1t les forces americnines trap considcrables, Burc 
goyne fit venir du camp un fort detachement pour renforcer 
celui nvec leq 1el il s'etait avance. L'armee ang1aise se forma 
a environ un dcmi-mille de celle du general Gates. Vers 4 
heures, une co1onne americah::e fit une attagire furieuse con
tre la gauche, m\ se trouvaient les grenierS' anglais, sous le 
major AcKLAND. Le choc fut soutenu avec in repidite. Les 
Americair>s ctendirent leur attngue sur tout le front des Alle
mands,et fircnt un mouvement sur leur flanc,afin de leur couper 
la retraite. Pour frustre•· Iems intentions, on fit aussitot for· 
mer dnns cette position l'jnfanterie lcgere et le 24e regiment. 

Cependant le general Ga eo;.; fit avancer de nouvcnux renforts 
contre l'aile gauche,qui fut obligee de plier, et si l 'int:mterie le
gere et le 24eme regiment n'eussent fait un prompt mouvement 
pour la soutenir, dle eut infailliblement ete taillee en pieces. 
Cc detachement fut force de se retirer dans ses !ignes. Il 
n'y fut pas plutot arrive, que le general Arnold, a la tete 
d'une brigade, attaqua furieusement l'inf.."l.nterie legere uans 
ses retranchemens : la resi~tance fut intrepide, et les Ameri
cains furent contraints de se reti~er. Ils urent plus }~eureux 
dans un autre endroit; ayint attngue vjgoureusement le retran· 
chement defe11du pnr les grenadiers allemands, souc:: le colo~ 
nel Breyman, ils l'emporterent l't~~pce a la mai!J. Le colonel 
fut tue, et le reste de ses troupes retraita clans le camp anglais. 
La nuit rnit fin a ce terrible carnage. Les Anglnis perdirent 
plusieurs officiers de marque, et entr'autres, le general Fraser, 
dont la perte fut grandement regrettee. Sir James CLARKE, 

aide-de-camp, du genera1 Burgoyne, fut blesse mortellement 
et fait p-risonnier. Les majors Williams et Ackland furent tous 
deux blesses et le dernier fmt prisonnier. Deux cents autres 
officiers et soldats furent aussi faits prisonniers. Neufpieces 
de canon de bronze et tout l'equipage d'une brigade allema.n· 
de tomberent entre le maims des Americ.ains. 
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L-:trmee. anglaise dem~m a sous les nrn es toute la journet!, · 
le lendemam, dans l'attente d'etie attaquee; mais il n'v eut' 
qne de pet~t~s esc~rn.tOucnes. Le general Burgoyt1e, y~yant 
que sa positiOn n 'eta1t pas tenable, fit t1n mouvemect sEr st 
droite, sans perte ni d ~sordrP, et transporta son hao·nrye et s<• 1 

'll . I I I L b . t' b art1 ene sur es lauteurs. e ut ue cc mouvement Ctait d 'in-
duire le general Gates a prendre une nouveile position, et a 
en 'enir aux mains. Ce dcrnier attendait l'occasicn de pou
votr att,.(luer l 'armee de Burgoyne, sur sa droite, et tacher de 
l'envelopper. Instruit de l 'intention au general americain,. 
Butgoyne adopta la seule alternative de salut qui lui restait, 
et qui etait de ret1aiter. I,e 8 Octohre, a 9 heures du soir, 
l'armee laissa les hauteurs qu'elle occupait, et se mit en mar
che du cot~ de Sah1tcga, avec son bagage et son r:.rtiHerie. 
Les mdade3 et les blesses furent laisses a 1 'hopita1, .et recom
m~ndes ,;, H:umanite du general Gates. Ils n~curent qu·a se 
!ewer de la condoite• du 3eneral americain a leur egard. 

Le but du general flurgoyne etait ~1e regngner le lac George, 
et ~ans ce dessein il envoya en avant les ingenieurs et les ou
vrlers, pour rcparer les pon ts sur la route du fort Edward, 
afiQ de f.:'leiliter le passage a i'armec. Mais ce detncpement 
s'etai.t a peine 1~1is en marche, que lt:s Amcricains pan. rent en 
force SUT les hante lrs; ce qui induisuit le gencnlrl Burgoyne a 
le faire reveuir ~ur ses pas. Le generd unglais se trouva nlor'> 
clans une situation dese~pcree. Abandonne par la p1up:ut des 
Canadiens et des sauvages,. affaibli par les pertes considerables 
qu'il avait essuyces, et par la desertion d 'une };anie de ses 
solduts, son armee reduite a trois mille cinq cents hommes. 
commen<;ant a manquer de ·.,.ivres, et sans e:,poir .Jc secours, 
en presence d'une nrmee trois ou guatre fois plus ll011lbreuse 
que la sienne, il crut qu'il ne lui restait plus d'antre ];nrti :1 
prendre que de se rendre. ll assemb a un conseil de guerre, 
ou les capitaines furent ad m is. Tous furent <.l'avis que 1 'ctat 
<.les afEtires justifiait une capitulation ~i des conditions honora
bles. II fut envoyc t.n messnger au general Americr<in, pour 
lui en faire la propo/;it:on. Ce dern!er exigea d'nbord que les 
Anglais missent leurs arme& bas dans leur camp. Le general 
Buruoylle lui fit reponse que cet article etait abSOIUmcnt i!J~~d-

0 l 1 1 l 

missible, et que plutot que de mett1:e e.s m mes oas wms 1c~a 
camp les sold<:lts ano·lais se I)r<~ciJ1lterment Hr leurs enne:ms, 

' \• o . (' . I 
-determines a ne donner ni accepter de qli3rtl r. et nrtlC e 
ayant ete rescinde, il fut enfin conve1m, <]UC s troDJ.WS an
glaises sortiraient de leur camp avcc les honneurs de la gtlPrr~; 
que l'artillerie serait sortie des re.tran.ch;-me~s ~t transport(:;e 
nu bord de la riviere, ou elle sermt la1ssce, mns1 que les au 
res armes, qui seraient mises en pi!es nu n·~ot d 'ordre des o6 
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:ficiers anglais; que les troupes sous le commandement dug~
neral Burgoyne seraient transportf~es en Angleterre aux .frais 
des colonies, a condition de ne point servir contre 1 'Amer1que, 
du Nord, durant1a guerre; qu'en attendant, elles recevraient 
les m ernes rations que celles de I 'armee du general Gates ; 
qu 'elles seraient conduites, par la route la plus facile, clans la 
province de Massachusetts, et mises en quartier aussi pres 
que possible du port de Boston, ou elles seraient embarquees 
aussitot que le general anglais HowE le trouverait convena
ble; qu'autant qu'il serait possible, les officiers ne seraient pas 
separees des soldats, et que les premiers retiendraient leurs 
voitures et leurs chevaux de charge, et continueraient a porter 
leurs epees. Il cta~t encore stipule que tous les Canadiens 
(preuve certaine qu'ils ne s'etaient pas tous retires, comme le 
dit Mr. Smith,) tous les individus appartenant a l'etablisse· 
ment du Canada, ou qui avaient suivi l'armee autrement que 
c.omme combattants, auraient la liberte de s'en retourner clans 
cette province, a condition de J)e pas porter les armes contre 
les anciennes colonies, durant la presente guerre. Enfin, il 
devait etre accorde des passeports a trois officiers anglais pour 
porter des depeches au general Howe, au gouverneur Carle
ton, et en Angleterre, au ministre des colonies et des planta
tions. 

(A contz"nuer.) -PROCE'DE'S UTILES. 

Manufacture de Charbon.-Un nouve:ro procede recomman
de dans le Journal -des Forets, c'est de remplir de charbon en 
poudre tous les interstices du _lmeher de bois qu'on vtut re
duire en charbon. Indepcndemment de la qualite, la quantite 
de charbon obtenue par ce procede, est beaucoup plus consi
derable que lorsqu'on emploie la methode ordinaire. LP
charbon employe a remplir les insterstices est celui qui reste 
snr le sol apres un premier chauffage. Le volume du charbon 
est augmente d'un dixieme, et sa pesanteur, d'un cinquieme. 
L'eflet provient de ce qu'on ferme l'entree a une plus grande 
quantite d'air que par le procede ordinaire. 

Potasse obtenue du feldspath.-Suivant M. FucHs, cet im
portant alkali peut etre extrait des mineraux qui le contiennent, 
de la maniere suivante. Il faut qu'ils soient calcines avec de la 
_chaux; qu'ils demeurent quelque temps en contact avec de 
]'~au, ~t que la liqueur soit filtrze et s'evapore. M. Fucbs 
d1t qu'II a obtenu par ce moyefi de dix-neuf a vinat· parties sur 
(.'{~nt, du feldspath, et de quinze a seize, du mic~ 
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Prolongation de la 'Vi8 vegetate tlanB l'etat de secheresse. Mr. 
HouLTON, de la Societe Medico-Botanique, a presente une 
r.acine bulbeuse, qu'il a trouvee clans la main d'une mommie 
d'Egypte, clans laquelle elle etait probablement dermis plus 
de deux mille ans. Elle germa, des qu'elle fut exposee a I' air 
atmospherique ; et lorsqu'elle fut mise en terre, elle crut avec 
une rapidite etonnante. -

ESQUISSE HISTORIQUE DE LA BELGIQUE. 

Aucun pays de l'Europe n'a ete le theatre d'autant de revo
lutions que cette partie de l'ancienne Gaule appellee Belgium 
ou Belgique. Nous allons recapituler les principaux traits de 
son histoire, en partant du moyen age. 

Ce fut en l 'annee 1106, que GonEFROY Cornte de Louvain, 
ayant recru de l'Empereur HENRI V, l'invertiture du duche de 
Basse Lorraine, prit pour la premiere fois le titre de Due de 
Brabant; et des cette epoque, le pays commencra a etre regarde 
comme un etat independanl. 

En 1218,. HENRI II, un des successeurs de GodPfroy1 ac· 
corda par son testament la 1iberte a tous les cultivateurs du 
Brabant, qui auparavant avaient ete regardes comrne serfs, 
d 'apres les lois de I 'empire germanique. ll ordonna qu 'ils 
fussent delivres de la taxte de main-morte, et qu'ils ne fussent 
juges, comme les autres habitans, que par leurs magistrats. 
On en a constamment appelle a ce testament de Henri II, 
clans toutes les insurrections qui ont eu lieu sous ses succes
seurs. 

Ces commotions populaires etaient quelquefois si vio1entes, 
que les rois de France se voyaient, on se croyaient, obliges 
d,intervenir. Aim:i, PHILIPPE-LE-BEL gagna, en 1304, la ba
taille de Mons en Puelle contre les Brabancrons ou les Fla
mands; PHILIPPE DE VALors, en 18:28, celle de Cassel; et 

CHARLES V, en 1882, celle de Rosbec. Mais alors les rois de 
France etaient revetus d 'une espece de supremati e, corn me 
seigneurs suzerains du Brabant ; faible indemnisation exigee 
par le roi JEAN de PHILIPPE-LE-HARDI, son quatrieme fils, 
pour la cession impolitique du pays, Jean etant incontestablt
ment l 'heritier de PHILIPPE de Rouvre, dernier Due de la pre
miere maison de Bourgogne. 

Par un acte d 'imprudence que ses enfans payercnt tres che
rement, ]e roi Jean, dit le president HAINAULT, au lieu de 
conserver un dGmaine aussi important, le donna a un de se; 
fils, par voie d 'appanage, pour revenir a la couronne, a de
faut d 'heritier male. Il arriva par cet arrangement, qu 'un 
pl'ince franc;aiS- devint le chef de la race de cette seconde mai-



ton de Bourgognc-, qui fut par la Sl.Iite si fatale a la France, 

dans les lougues guerres qu'elle eut a soutenir contre 1 'Angle· 

terre. 
CnARLES·LE-TE'ME'RAIRE etant mort en 1477, sans heritier 

mAle, ses etats auraient du revenir a la couronne Je France, 

n·· nis ils passe rent a b maison d' Autriche, par le mariage de 

lY! A !liE de Bourgogne a l' Archiduc MAXIMILIEN, fils de l'Em. 

pereur IIENRI III. L'Empereur CHAitLEs-QurNT, issu de 

cette branche, reunit les Pays-Bas a la monarchie Espagn'ole; 

et ce fut sous le regne de son fils, PHILIPPE II. d'Espagne, 

C]ll' ec1aterent ces troubles, qui, apres une lutte opiniatre de 

quatr~-vingts ans de duree, se terminerent par l'independance 

complete et absolue de la partie septentrionale de:; Pays-Bas, 

sous le nom des Sept Provinces Unies. 
Louis XIV. cor,quit, a plusieur., reprises, le Brabant et la 

Flandres. LoUIS XV. dont les armees etaient commandees 

pa•· le celebre marechal de SAXE, ( fils nature! du roi de Po

lognc, clecteur de Saxe, et de la comtesse de Koningsn1ark,) 

~~ouquit aussi ces provinces, Il penetJ ait meme en Hollande 

par Bcrgen-op-Zoom et J\1ae':ltrict, gunnd, par une condescen

dance plus genereuse que politigue, il rendit ses conquetes a 
l' Autriche, en l '7 4..8, par le traite d' Aix-la-Chapelle. 

La Belgigue clemeura soumise a 1 'A utriche sous le regne de 
l"lmper::ltrice l\LuuE-THERESE, mais elle se nh·olta eq 1789, 

contre son :6.!s, JosEPH li. Le frere et successeur de cet Em

per?nr, LEOPOLD ' II, reussit a retablir son autorite dans ces 

ptovinces, plus par l'influence des concessions que par la force 

oes nrmes, gLoiqn 'il eut fait une paix desavantageuse avec les 

Turcs, Ieur cedant Belgrade et d'autres fortresses importan

tes·, afin de porter toutes ses forces contre la Frandres; mais 

, ces proviuees furent enlevees, peu de temps apres, par les Fran

<;ai8, rl so 1 11!~, Fn.ANC(OIS, II, le present :Empereur d 'Autrichc-. 

EUes fcrmt:\rent une pm tie integrante de la republi.gue et de 

l'empire de l'::ance, dermis _ 1794jusqu'a 1814, c'est-a-dire, 

rendcmt v:ngt ans. 
i\ pres le ren'.'-etsement de 1 'empire colossal de NAPOLEo~, 

le., monarques allies, assembles en congres a Viennt?, pour se 

partager les rL2pouilles du vaincu, jugerent a propos de trans· 

ferer !a souverainete de la Belgique, qui etait depuis si long· 

temps ur1e pm·tie integrante de la France, nu Prince d'Orange 

Nass!m, Statbouder restaure de Hollande, non par voie d'in

demni~ation 011 de recompense pour eflorts contre h. puissance 

giga1:tesqn_; de Napoleon, comme ceux en consideration des

quels la 1-tussie eut !a Pologne; l'Autriche, la Lombardie et 
'Veni:::e; la s~H~de, la Norwege; la Prusse, une partie deJa 

~!nxe Et les nro;:i1 c~ rhenanes; e 1es puissan~es inferieures, 
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de plu! petrtes li.sU~res; (car le pau\Te homme vivu1t pai~ible .. 
ment et t~'1Jgalement clans Harley-Street, a Lond res, a me m~ 
une pensiOn de 16,~00 livr~s sterling que lui faisait notre goll
vernem~nt, et dont 1l mett.:nt sagement 1es trcis quarts de c<}. 
te); ma1s pour former une puissante barricre contre la Francf', 
et ils rehausserent et decorerent cette puis~ance de nouYelle 
creation, en mettant subseguemment une couroune ro ·ale ~ur 
la tete du nouveau prince souverain des Pays-Bas.-~J(mrnr'l 
de Londres. . 

Canaux en Russie.-'frois canaux importan", commences en 
1825, seront bientot ouverts a la navigation en Russie. Le 
premier joindra la Vindova au Nicm<en; le second 'unira le 
Niemen a la Vistule; et le troisieme joindra le v~>lga a la 
l\foscowa. 

Le Colonel A~HII.LE l\fuRAT.-Quelques habitans de Talla~ 
hasse, clans la Floride, ont invite le colonel Achillc l\lurat a 
un bal, par voie de compliment sur son depart prochain pour 
l'Europe. En reponse a !'invitation, le colonel a tenu le !an
gage suivant: 
"Il n'y a que quelques jours,je n'avais pas l.a mointlre idee que 

je guitterais jarnais votre voisinage; mais des even em ens aussi 
glorieux qu'ils etaient inattendus, arrives clans mon pays natal, 
me forcent d'y aller, pour donner mes soins a quelgues af:
f:'lire privees. 1\fa presente intention est de revenir au milieu 
de vous clans moins d 'une annee. Je ne puis pourtant me de
guiser, que tandis que je serai absent, i pourrait survenir des 
C\'enemens qui me feraient un devoir imperieux de quitter, 
pour un nombre d'annees, le lieu tranquille et isole de m a re
traite, et de me lancer de nouveau sur l'oce~m agite du monde. 
L'etat de l'Europe est tel, en effet, qu'il devient du devoir, 
non seulement de tout Franyais, mais de tout membre du 
grand parti republicain du monde, de ce parti qui, plus par
ticulierement depuis la revolution americnine, a combattu 
centre toute espcce d'oppression, de se ra11ier et de soutenir 
fl'anchement et sincerement le present gouverncment de 
France, sans permettre que les petites differences d'opinion, 
ou les interets de familJe creent la moindre desunion, dont 
l'ennemi commun pourrait profiter." 

, Seconde vue.-Nous extrayons de l'lnrli~ Gaz~·!te, pul~liec: a 
a Calcutta, le 3 Mars dernier, le paragrapne cuneux qm smt: 
"Il court en ville des bruits d'une nature etrange, ma1s de la 
~·erite desquels nous n'avons pu trouvcr de preuves cert:-~ine~. 
On dit que le Roi d'Anglcterre est mort, et qu.'l'l :y a eu mu' R(
volution en France. Nous attendons les details avec auxiet~.'' 
La fatale nutladie de Sa feue Majeste n 'a ete nnnoncee 8 T...on·· 
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dres que le 15 Avril, et lorsque la malle qui.est arrivee a Cal
cutta leg Mars laissa l'Angleterre, on ne disait pas meme 
tout bas que le roi fut indispose. La nouvelle de la 
revolution de France ne peut arriver aux Indes que clans 
deux oil trois mois. On pent done se faire une idee de la sur
prise dil journaliste de Calcutta, lorsqu'il apprendra que les 
bruits qui lui sont parvenus il y a si longtemps, sont confirmes 
dans toutes leurs particularites. Camp bell parle des evenemens 
feturs eo m me jettant leur ombre devant eux; mais une ombre 
·de quatre Oil cinq mois de duree est un fait extraordinaire, 
quoiqu'elle eut a voyager de Paris au Bengale. Que dira Sir 
Waiter Scott des rumeurs de Calcutta? Retombera-t-il clans 
son ancienne croyance ?-Spectator. 

La ga~·de royale de France.-La totalite de ces troupes (25,-
000), a ete licenciee. Elles recevront neanmoins la demi
paie, et pourront entrer dans les regimens de ligne, si elles le 
desirent. Un correspondant de Londres apprehende un grand 
danger du m~contentement de ces gens. Vingt-cinq mille 
mt:kontens ou moinsJ clans une populatton de trente-cinq mil
lions ! Cet ingenieux ecrivain a-t-il calcule le nombre de 
contents qu 'ont faits les derniers change mens? 

, Le Conseil d'Etat.-Parmi les sinecurisfes dont la dissolu
tion de ce corps inutile et dispendieux a deliv~.e le gouverne
ment fran<;ais, sont les suivans: le due de Corneliano (Mon
cey), le due de Reggio (Oudinot), le due de Tarente (Macdo
nald), le due de Bellune (Victor), le due d'Alberg, le due de 
Montesquiou, le due de Cazes, le due de Laval Montmorency, 
le due de Boudeauville, le clue de Narbonne, le prince de 
Talleyrand, et M. de Bourienne. 

Le Roi des Fran<;ais a accorde une pension de 20,000 francs 
a la veuve du Marechal Ney. 

lugenuite ou sfmplicite.-Le trait suivant est _rapporte par le 
Fw·et de Londres. Le chef d 'une deputation d 'une petite 
ville des environs de Paris, venait de terminer sa harangue {tU 

Roi ~es Fran<;ais, quand sa majeste lui dit: "J'espere, 1\'Ion• 
sieur ~ maire, que vous nous ferez le plaisir de diner avec 
no us demain.-Ah ! m on dieu ! Sire, repondit le maire, me 
voila au desespoir ; je dois partir demain ; ma place est enga
gee . .-Eh bien done, pll;isqu'il en est ainsi, que ce soit aujour
d'hui," repliqua le roi en souriant, "si vous n'etes pas invite ail
leurs." On attribue a la celebre baronne de Stael un trait d'e
tourderie semblable, mais qui ne se termina pas d'une maniere 
aussi amicale. La boronne, comme le porte la chronique, se 
promenait avec le feu roi~ alors regent, dans les jardins de 
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Carlton-I-louse, h~rsq~1e 'le prince l'invita, de la maniere la plns 
condescendante, a dt•jeuner pour le lendcmain. " Ah ! mon 
dieu ! ·: s'ecr.ia l'autet~r. de pon·~·ne, comnie le digne maire, "je 
ne pUis av01r ce plms1r ; Je sms enO'agee." Le prince retirn. 

so~1 .. bras? ~t l.'in~ortunc~, ?a~onn~ n 'e~t J?lus d~ sa p~rt ni .c?ur
toisle n.I mvitatw.n. C etait agn· e'J r01; mats Lollls-Philtppe 
n'est ro1 que depms qnelques semaines. 

On dit qu'a. l'avenir il n'y aura des ambassadeurs fran
~ais qt~'a Londres, ::l Vienne, a Berlin et a St. Petersbourg, 
et qu '1l ne sera envoye que de simplcs ch~ro-es d 'afCli-

1
) b 

res aux autres cours. ar cette mesure, on epargnera I ,800,-
000 francs annuellement. Galignani's Messerwcr. 

Le premier outrage commis par }a popula~e, en for\ant le 
Louvre, a cte de couper en pieces la copie du portrait de Char
les X par Sir Thomas Lawrence. Le portrait de son ex:-mn
jeste par Gerard a aussi ete perr.e de 63 balles, tam.lis que le . 
tableau de l'entree de I-Ienri IV a Paris n'en a re<ru qu'une. 
Il avait cte tire treize copies du tableau de Gerard qui se trou
vaient en diflerents hotels de ville clans lcs provinces. Elles ont 
aussi ete detruites. 

Substitul royal.-Le second fils de Louis Philippe a ete en
role clans ]a garde nationale a cheval, et le nom du troisiemc 
fils de sa majeste, le prince de Louisville, se trom·e aussi sur le 
role de la seconde legion. On raconte a ce sujet une anecdote 
interessante. lJ n billet de la garde fut envoye pour la forme 
au roi, comme en etant membre; sur quoi Louis-Pbilippe 
fit aussit<">t venir le capitaine de la compagnie, ·M. Dupaty, et 
lui dit: "Capitaine, je crains que mes nombreuses occupation~ 
ne me permettent pas de remplir mon devoir en personne au 
corps de garde, mais eo m me la loi perm et am~ pc res d 'envoyer 
leurs fils comme substitut!', je vous presente le mien;" t:t le 
prince fut enrole comme membre de la seconde legion. 

Que1ques uns des cures, clans les departemens les plus 
cloiCTnes, ont pris sur eux de refuser de prif'r pour le roi Louii 
Phifippe. La circulaire suivante a cte emanee a cette occasion 
par le prefet du departement des llautes Pyrenees. Elle est 
ndressee aux maires. "J'ai oui dire que clans plusieurs eglises 
de ce departement, Le; cures omettent Je ch~nter le Domine .sal
iumfar; regem Philippun:z, &c. 11. est necessatre, pour n~e gmdcr 
dans ma conduite, que Je connatsse exactement lea f:uts; vous 
J)rendrez done un soin pnrticuli.er .Je m'informer anmt .le ler 
Odobre, temps .ou je don ne ordm::nrem~nt 1 'ordre cl~ pa1ement 
pour le clerge, si le cure de vott·e parmss? .chante a la messe, 
dimanche le Domine salvumfac •regem Phtbppum, &c. Il n'e~,t 
pas neces~aire que VOUS ccriviez rien fill CUre SUr }e snjet j YOU:i 

vous contenterez de l'instruire de la tcneur de m a leu re" a' ant 
44 



dimaRclte prochain, et. vous m'enverwz votr~ r~~m~ le lllndi SUl\'RI.lt." 

])a-cid.--Les r('stes de ce celebre pei.nt.re VGflt ~tr~ trattSPQlt te~ de Bruxdles a Paris, et iLs seront, dit-on, es(ort~s de eo&~• mune en conmwne, par des gardes nation·aux eu Ulli(erJpe. Le De.lJ d' .Jlger.-L~~1y B-- \·oit le Dey d'Alger to~~ les jpurs. La chute de Charles X est pour l~i qn~· gTI\ll4e jcruis~ sance. Il ~tait triste avant cet evenemen~, ~1ai~ depu,is i\ '1'a fait que rire, excepte en une occasion,. )orsqu'~l ~ voul C()UP~Ji . la tete a son valet, pour ne lui avoir p~s dOipl~ ~ tunb(l~ q\\\ con vena it. Les autorite~ s'ctant oppo~ee~ a son <;le~li~~n, i1 ~ je\\~ sa pipe ti terre de d~pit, ·et s'es~ eerie ~a,ns un trapspQrt ~6 <:cr. lere: "J'irai .en Augleterre; car c'e~t U[) p~ys libr~ J" L'ex-roi de France, acc.ompagn~ 4.u due ite Bo).'d~s.u~ quitte le chateau de l.uhvortb, pour s'em~~rq~r a Pqo}e, SlJ 1e bateau a vapeur l'Eclair qui devait le tr:a~~porte~ ~ ".E~~ Un canot etait prepare pour le port~r a bord dq qa~a». ql) At a ete re<;u pnr I\1M. B. L. Lest,er, E. D~mgbty t!~ d'attij:~ personne~. Un grand nombre de spectateur.~ bpr.d$iE:J)~ ~ rl~ \'.age au moment de l'embarquement, Les a11tr~s b•a~cbqs ~ la fHmillc royale se rendront par terre a Edlmhour~. L~ pre• tendq motif de Charles X. ·pour se re~irer en Ec(}Sse, e~ la · la craiote ou il est que quelque entrep~ fte soit t~t& copt~ lq. •urete de- ~an petit fits, attendu le voi~iua,ge de la eke ~~yJa. w.ertll,_ ~t patce qa't1 a app11is iJWlln efficier. d'~ ~ice se ~qalt. depuis une quinzaine de jours dans les environs du chatejlu. M.le colonel Lo"tJhers a fait inserer l.a note sQivante dans 1~ Constitutionnel: · M.. le ministre de la guer.re a ecrit A MM·. les officiers t!e l'ex ... garde imperinle Venus de l'ile d1Elbe, a l"apresse .de M. Noisot, l'un d.;eux, pour obten-ir des rens~gnemens sur ]es an~iens services de .ces officiers, ave.c l'indicatioq des djfferenl" corps dopt ils ont fait par-tie, la date des proplotions aux garAes· dont ils sont pourvus, et l'epoque a laquene Hs ont ce~s~ a~ figurer Stlr le tableau des officiers de l'ai·~ef. Le ministre les invite, en outre, a lui adress~ ~ ~tat nomi~atif iles militajre& qui faisaient partie du hataiHon de l':ft~ (l'Elbe. Cet etat devra contenir to~s les t:"enseiKneme~ ':\ul seront a leur connaissance SW' les grades d~ .;~s militair~s e~ S\lr leur position actuelle • 
. A.ffoires tl~s; Pays-Bas.-On lit Qan~ Je T"upe,sdu l~ Qqq\}r"':· Depms I~ resistance qu pellple 4e ijnp~ell~~ aQ~ \f-AA~A.ll .fM.. et l'etabiissement d'un · gouvern~m~n~ P.J;QVi~. ir~ et\\ IAFeiJfO~ ~e De P~tter et autre~, la ~obl~s~ b~lg~ . 1~ ~~~~ ~. etats-geoeraux, et autres pet~OP.~~S. q~ rap~ QJ\l ~ ~: drendre part aux affaires publjqq~ ll~ rmY~\ ~l'~ 4C'i~9 
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comme les autrfs t!De administration distincte de celle de la 
Hollande, mais c'est presque le seul ,point clans lcquel ils con
cour~nLavec ceux qu1 ont presentement eu main le pouvoir su
j1reme. Ils Se SOnt done tenus cloigllcS de la junte adminis
tratrice, et ont tnoiltre un desir decide de faire avec le prince 
d'0ral1ge un arrangement par lequel ils pussent assurer l'indc
pendante de la nation et leur influence personnelle dnns le 
nouvel ctat. Plusieurs· d'entr!eux sont demeun~s a Anvers 
nvec lf' prince; d'autres ont refuse de prendre aucun parti 
dans t1ne lutte si incertaine. Il faut ajouter qui ni la France ni 
tm gouvertleh1el'lt repub}icain ne pourraient donner a l 'eglise 
beige autant d 'esper!lnce de maintenir son pouvoir qu 'un prin
ce national (protestant! ) On peut done inferer que les ordres 
privilegies setont fortement enclins a demander le prince d '0-
nngc pollr souverain, quelque soit le penchant de Potter et 
au~res pour un goi.tvernement republicain. 

Le Morning Chronic/ e prend la defense de De Potter, et dit 
que les accusations pm·tees contre lui par le Times sont mal 
fOndees. An contraire, on dit que conjointement avee ses col
Jegttes, il d~~iTe que les affaires s'arrangent promptement, et 
qu'if vo11drait que la souverainete flit conferee au fils du prince 
d'OraogP, a deS conditions favorables a la liberte du peuple, 
et sous la tutelle ou la regence du pP.re, en attendant la ma
jorite. Le seul obstacle, suivant le Morning Clz.rom'cle, est le 
i'oi, qui probahle:nent ne vondra pas renoncer a la souveraine
te de la Belgiqne, et il pense que le cabinet britannique de
vrait i'efforcer de faire ente.ndre raison au vieillard, d'antant 
plus qu'il est de f'interet de la Grande-Brctagne quf' la Bel
gique ait un gouvernement auquel la population soit uttachee, 
cle telle sorte qu'elle ne soit jamais disposee a se jetter dans 
1-es bras d'une autre puis.Sance. 

H e~t dit clan; les derniers journaux de Paris, qu'Anvcrss 
cfait tombe an pouvoir des insurcres. L'artide suivant extrait 

o r· 
du Journal du Commerce d'Amsterdam, du 16 Octobre, 1a1t 
para1tre cet ev(m'ement tres probable. 

" Notre corresponda11t prive nous ecrit d'Anvers, a la c~ate 
du 14, q~'il ~egne clans cctte ville une grande consternat.wn. 
On disait qu'ir avuit ete decouvert un complot pour revo1utwn
net cette ville, et qu''a cet efit~t il avait. ete distnbue de }'argent 
aux classes ouvrietes." 

Par une ordonnance du prince d'Or~ng~, le. systet.l_le du jury 
lt' 'te d"ecrete, et il doit etre mis en OJ)eratJOn mcontwenf. Le 
prince· Frederic est parti de la Haie. Tous ks deputes des 
proV"intes du Sud ont ete invites a s'assembler a AnTers. ~ 

Par un decret dtt roi, il est otdonne : 
l .. Qutft~Qlites Hqueurs et provisions de Loucbe importees e,n 



IIollandc des prQyin9cs revoltces ser~nt regnrdees comme ve
nant del 'ctranger, et paieront les memes droits d 'entree. 

~- Que les marchandises exportees de- Hollande dans les 
provinces rcvoltees seront pareillement regar~ees corrH.ne al
lant a letrangcr, et paieront les memes droits de sortie. ' 

3. L'export::ttion du grain, du salpetre, de la poudre, de~ 
munitions de gi1erre et des arrnes de toute sorte, d~ns les pro .. 
vinces rebelles, est expressernent prohibee. 

Cinq cents hommes de la gar<1e bourgeoise de la Haie etaient 
partis ponr Breda, et devaient etre suivis de cinq cents autres. ~ix cents hemmes devaient Ul,ISSi partir de . Rotterdam pour la 
mcme viHe. 

Colombie.-Les nonvelles rec;ues aujo_urd'hui de la Colombie 
nous representent Bolivar se rernettant a la tete des affaires et 
repren~mt les n~nes du gouvernement, sur I 'invitation de per
sonnes qui se disent representer la volonte.publique et chargees 
provisoirement de l'administnition. 

Le" srptembt e, les commis<oaires du pre~id~nt J\IIosguera r~ ceux' dn colonel Pincres, commandant le batailloi) de Callao, 
qui eutra duns la capitale en conquerant le 28 aol!t, convi_nren~ 
~i 'un arrangement par lequel sont revolluees les conditions con
tenues duns le~ articles de capitulation, qui requeraient que 
certaines personnes sortissent de Carthagene sous trois jours :. 
-Les individus en question etaient Manuel Antonio et Juan 
JVJanuel Arrnblas, Francisco et Jose l\1anuel Monoya, Vicente et Juan Nepomuceno Azuero, Ignacio Marquez, Gen, Jose, 1'Iar ia Gaitan, et le Dr. Juan Vai·gas. 9omxpe les ~hoses en, 
sont maintenant ils pourront rester a Bogot~, jouissant: de toutes let; suretes dc;mt jotiissent les autres dtoyens, pourvu 
gu'ils demeurent tranquilles a suivr·a Jeurs occupations~ sl:lns' 
don'ner lien de pen~er qu'ils meditent on qu'ils fomentent une, 
rcact:on. JJ paralt rar ]es documens que llOUS avon~ devant 
les yei.1x, qu'aprGs l'a capitulatiou· dont 'il est pa,rle plt~~ haut,. 
le jJresident Mosqnem se retira du' gouverJ?.ement, qui pa_ssa alors 'provisoirement entre -les mains du general RaplJael Urda~ 
neta. Ce monsieur fut ci-devant un ami ferme et declare de 
13o:1ivar et un de ses mi.nistres, et ensuite il coopera a~e~ :udey~ ab revoluti6n sanglante qui eleva. Mosquera a la presidence; 
et le voila enc01~ qui rappelle le liberateur au g,ouvernement. 

Tout est hanquille ici clans ce moment, et vou,s savez que 
cettc place es~ importa,nte, parce qu'elle est une des cl~s de la 
Nouvelle-Grenade. Paei ·a 'envoye les pl,us f?.deles troupes, les Llaneros, en garnison ici. Ce sont de g1·ands coquin.s, sous 
d 'aut res rnpports de braves gens, mais tres inquietans pour les 
citoyens. Qu:mt ·aux affain~s, elles sont complcten)ent sus
rendues. L'etat de la po~;ulation est t~~t· soi_t peu IPala<;Jif. 
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La con1municatioll du general Urdanetu, qui se dit charCTe du "pouvoir executif~" adrc<;sce a Bolivar, l•intorme "du de~it· 
de cette capitale et de la population environnaute, qu 'il reprenne en main les dessinees du pays, gui est sa propre crea
tion, et que le ten1p", et un ternps tres court aussi, a prouve ne pouvoir exister sans--lui." 

Un correspondant du Journal cif Commerce, sous la date de 
111aracaibo, 18 Oct. 1830, dit:-Nos communications avec 

!Jogota sont 'nterrompues de nouveau, au grand detriment de notre ville, et au no·re indiyi~luellement. Rio Hache s'est de
daree en f&veur rle V e.nezuela. Les intentions de Bolivar sont i)outeuses; il est ce.rh1in qn'il visait au pouvoir absolu. Un 
batiment qe Ouregoa, appartenant a Carthagene, a touche a !tio Hacbe, ignorant le changement qui venait u'avoir lieu.On s'en est empare, et il est arrive ici ce matin. 
- On a saisi d 'abord la correspondance confidentielle de pl u
!'i,eurs des officiers de Bolivar, envoyes a Caragoa, d'ou ils esE_eraient or_p;:miser une conspiration a Venezuela en faveur de Bolivar. Une lettre du general Briceno 1_\.lendez (beau-frere 
~e Bolivar)~ dit qu'V y a p~u d'espoir ~e ramener Venezuela, mais. il engRge Bolivar a abandonner sa folie idee de constitution et de liberte, pour etablir son autoritc par la force. Si Bo
livar se rend a cet avis, il est probable que son sort sera cdui d'lturbide • 
. D'apres l~s derniE:>rs r~pports, le liberateur etait arrive a 
Mondox, ~.u~ la; ~1a,gClalena, faisant route pour Bogota, Olt une revolution en sa favem; avait eu lieu, dont le resultat a ete Te ren·ver~em~n~ com,plet Q.u gouvernement liberal. La ville a soutenu vingt jou_rs de siege, et dans l'attaque du pont qui conduit a la ville, trois cents hommes ont ete tues. Ainsi notre 
malheureux pays est en proie ~la guerre civile. Plaise a Dieu 
au'el.~e, soit a so_n terme! . Le gene;al Urdaneta, en attendant 1 arrt~e~ ~e, J?ohvar, a pns pos.,esswn du gouvernement. · l.e general' Briceno a occupe les vallees de Cucuta. Jose Goddrlig n'etait ras en_c?re arrive ici le 16, mais il est attendu jour-nellement. · 

La Ga'Jiet~e tl.e Qulbec ]Jlfbltle par azdoritc, appetle infamous le pavilion tricolore, ou national, de France. Nous dirions que ce langage est irifame, si nous etions persuades que ce mot est la 'traduction littel~ale d 'infamous : nous ne le disons pas, parceque not~s s_ommes persuades -du contraire, parce que nous croyons· que 'le ··root anglais ne signifie quefameux, ou d'une 
celebrite moralement equivoque; ou du moins, que le journa
liste quebecois n'_a ~ien voulu dire de plus; .car no~s ne po~vons ·pas . supposer que, redigeant UllC femlle '!ificzelfe, Il ait 
voulu comprdinettre' en' q~~elque sor_te le gouve~nement' colO-
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nollin!, pour 1e<1uel, ou sous la dictE~e duquel il est cense ecrire, 
en in~ultn11t de la maniere la plus grossiere un gouvernernent 
national, non seulement reconnu solemnellement, mais encore 
vn an~c sati~filCtion, en apparence, par celui dont il est sujet. 
Ce serait une inCOll"Cf)Ueuce, pour ne pas dire une ctourderie, 
ou fJndqne chose Je pis encore, dont on ne doit pas supposer 
capable un homme done seulement du sens commun. 

II est vrai que le Cm.n·ier de Londres se serv-ait, ii y a quel
ques an nee~, de mots tres-gros, en parlllnt de la France et des 
Franyais, on d 'une pm· tie de la nation fran<;aise ; m a is il est 
vrai aussi que SE'S injures ne tombaient que sur ce qui avait 
cesse d 'exister1 et non sur ce qui existait actuellt>ment. ll est 
vrai que. prcsentement encore, les redacteurs de certains jour
naux Jc Londres, tel que le John Bull, le Nt!'W Times, le Mot·
ning Post, emploient le langage le plus virulent, le plus gros
~ierement injurieux, en parlant d'hommes qui ne pensent pas 
f:omme eux t1fl fait de politique et de gouvernement, c'est-a·dire, 
<Iui ne pensent pas comme eux, despotiqut:ment et machiaveli
<pwment, si I 'oh peut ainsi pari er, ou ·de choses qui ne sonf 
}JHS de leur gout; mais }es feuilles qu'ils redigent Oe SOllt rien 
moins qu'niiicielles, et ils ne compromettent qn'etlX-memes 
t"'1ar leur plus f!U'etr::mg~ maniere de penser, et leur style de 
·udles. 

On pourrait peut-etre prendre de la occasion d~ dettom
pe~ ccu:x qui croient que Ies lies Britanniques ne ren
tenn nt (j.UG des at·ni& de la liberte et du gouvernement 
constifuti,Jrmel; que tous les Anglais sont ennemis nes 
du pouvoit: absoln. Cette croyance est si pen fondee, 
qu 'il y n encore en Angleterre, en Ecosse et en Irlande, 
des Jacobite8, des fuuteurs de la maniere de gouverner des 
Stuart, eu su.rtout de Jacques II, d'aussi chauds pa1 tisans du 
despotisme, en nn mot, qu'il est possible d'en trouver sous les 
gonve1·nemens les plus arbitrajres et les plus absolus du conti
n~nt de 1· Europe. Et, cc qu 'il y a de plus et range peut-etre, 
c'est que loin de chercher a deguiser leurs sentimens anti-libe
rnux et anti-constitntionnels, ils en font parade, s'en enor
,:;ueillissent, et semblent narguer, non, seulement 1 'opinion de 
la uanjoritc de leur nati-on, mais encore celle du monde en ge
nt!ral. 

Si ]a lwine de- la libertc leur vient par succession de pere eti 
fils, d'une epoque anterieure a la revolution de 1688, ou s'ils 
ne sont gnides que par l'espoir de profiter des abus du systeme 
de gouvernement qu'ils preconisent, c'est ce que nous n'ose
rions prend·re sur nons de decider. La seule chose qui nous 
sembte certaine, c'est qu'ils n'ont ete a leurs aises clans leur 
pays, que quand le gouvernement,. ou plutot le ministcre, leu.r 
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f' pJf.U se rapprocher du pouvoir absolu, ou '·ouloir men er lei ho.mmes et lcs choses nussi arbitrairement a Londt·es, qu'on le fait a Vienne ou d Berlin. Les ministres les plu~ arnis du despotisme, en apparence, ceux que les ecrivains d'ufle ll<Jlinion diiferente de la l.eur accusaient d'un rnacbiavelisme im~odere, tels q~e lord North, le dernier des Piu., et lord Castlereagh, etaient leurs idoles; et l.:ur grnnJ regret pn.~ ~nt.ell)en~, c'est qt:~e leurs successC'urs ne marchent pas exnele· lUeD.t fUl· le\lfS traces, soit a l'intt~rit!ur, soit a l'exterieur. , -
COURESPONDANCE. 

Monsieur le Redacteur . .....:..Le CoNS'tTl'U'fiONN EL, votre correapondant, en rencontraflt juste sur plusieurs points, s'e;t troroptS, suivant moi, sur le cara.cterct, je ne dis pas U.e totu, IJ)ais de qq,elques uns au moio~ des detracteurs de Sir Jaarws ~pt, ou sur le nom qu 'il convient de leur ~Mr. . C~tux clQI\t je veux parler sont des ·r6a-ctionnaires! et des reactionQa,ires de la pire espece. Je viens de lire clans la Gazette de ~bee deux ecx:its, dans 1 'un desquels on chercherait en \~f'in ~- regles l~s plus C.JUliDUnes de la gt·ammaire et de la logrqu.e9 tamdi$ que dans I 'autre perce le f~watisme polit·ique le pl1:1s a.'.e.ugle et le. plus viol~nt, Si le premier degoute par un ja1·goa SD\IVe»~ inininte}ligj.ble et par Ul\e $Uite presque inint.errompue · de contre-bon-sens, le aecond ne d~goute guere moi:n~ par l'i· : gnorAnc~ profonde dont il fait pr~Jve de ce que c'est que gou• •ernement et constitution. S'il ne montrait presque partout un depit, une fureu.r plus qu'ordinait·es, on serait porte . a croi-re que c'est par bonhommie qu'il se persuade que Sir James Kempt n'~tait env:oye ici par le ministt~re britannique que pour operer une reaction complete, soudaine et violeote; que pour defaire d'an coup, sans examen et aveuglement, teat requ'aTait fait son predecesseur; que pout· punir arbitrairement tous <;~ux qui avaient appuye, ou seulement qui n'nvaient pas contrar.ie ouvertement }'administration de ce pr6dccesseur, et pour recompenser, par toutes les places tHwnoeur et de profit a sa d~position, tous ceux qui s'etai~nt montr.~)'' d'uae ma~jere Ql,J d'une autre, et par quelque motif qu~ ce fut,. opposes a eette a<boinistration, 
En verite, lorsqu'on lit des productions comma celle.s dont je p~rle,. on serait po.rte 1i croire qu'il y a parmi nous d_es g€~5 qui s'imaginent qu.'il doit y a voir autant de haine et de Jalou ~ 1e · entre le uouverneur d'une colonic anglaise et son precede~ -0 1 • Stllf; qu':il y en avait autrefois, en Angleterr~, ~ntre e p'll !' de la rose blanche et celui de la rose rougt>, qu'1l yen aura1t 
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presentement entre Jes partisans du j<' tme due de llordennx f>t 

ceux du fi.ls de Napoleon, s'ils combnttaient pour }'empire sur 

le sol de la France. 
Sir George Pn!vost a donne, il est vrai, Uf'S places a f}Uel

ques uns de ceux qui s'etaient montres opposes a la maniere 

de gouverner de Sir J. I-I. Craig; mais il ne lui a pas faJlu, et 

il n'aurait pas sans doute voulu dcplacer pour cela, tous ceux 

que son prcdecesseur avait mis en place ; non, mais il a 

attendu que leurs places fussent d.evenues vacantes. Quant 

au lieutenant gouverneur Burton, dont on a eleve }'ad

ministration jusc,u'aux nues, je ne me rapppelle pas qu•il 

ait donne a un seul Canadien une place d'honneur ou 

de profit. Sir J. Kempt, au cohtraire, a mi.l plusieurs de 

nos compatriotes en place, par preference a ceux de sa nation ; 

il a fait beaucoup plus que cela: il a fait trop peut-etre pour 

que sa conduite soit ap}wouvee en tout en Angleterre ; et ce

pendant voila des gens qui crient contre son administration 

presque aussi fortement qu'on a crie contre celle de Lord Dal

housie. Je crains fort que leurs crailleries, car je ne puis ap

peler la chose d'un autre nom, ne fassent un tort infini a la 

cause qu'ils soutiennent, ou qu'ils croient soutenir. Qu'on 

la soutienne cette cause dont je veux parler, et qui est diffe

rente de celle de ces criailleurs, mais toujours en se tenant clans 

les bornes de la moderation, de la raison et de la constitution. 

Scribendi rccte sapere est et prirzcipium etfous. On ne gagne 

ordinairement rien par la violence, et les cris de }'ignorance 

sont toujours meprises a la :tin. 
u N AUTRE . CONSTI'l'U'l'IONNEL. 

Le parlement provincial est convoque par proclamation 

pour le 24 de Janvier prochain. 
Les principaux habitans des townships de l'est se sont as .. 

sembles, dernierement, a Sherbrooke, pour :wiser aux moyens 

d'ameliorer la navigation de la riviere St. Fran<;ois, depuis ce 

village jusqu'a son embouchure dans le St. Laurent. 
Il va etre etabli une nonvelle ligne de diligences entre 

Montreal et Quebec, pour l'hiver. La diligence partira de 

Montreal et de Quebec, tons les Lundis, Jeudi5 et Samedis; a 
5 heures du matin, couchera aux Trois-Rivieres, et arrivera 

le lendemain. Les livres sont ouverts chez MM. F. Rasco1 

P. Kauntz, P. Sword, et B. Thatcher, a Montreal, et chez 

Mr. M. Gauvin, a Quebec. 
Mr. le J i.Ige U niacke est parti pour Halifax, dfmanche deP 

nier, ayant obtenu un conge d'absence pour l'hiver. 

MAaill: :-A Laprairie, le 30 du mois dernier, Mr. B. B:tRTH.ELOT, l 

Dlle. Charlotte Catherine Pow-ELL. 



L'ODSERVATEUR, 
Cl-DVANT 

La Bibliotheque Cana " Ienne. 

ToME I. SAMEDI, 18 DECEMBRE 1830. N°. 24 

HISTOIRE D"C CANAD~ 

(CONTINUATION.) 

. AvANT qu'on eut re<ru eh Ahgleterre la nollve1le de l'~SCit:e 
tlcsa

1
strtuse de j'expedition confiee au get~eral Burgoyne, et 

sur aquelle le goun:rnement avait principalement f(mde h :s
poir de terminer heureusemer;t la gue~·re avec les colonies, on 
en a\·ait as:;ez appris pour se convaincre qu 'on s'etait trmnpe · 
SUl' la force dont eJie dt:vait et re composee, et la mnniet e (:ont 
elle uevait etre conduite. Le nombre des troupes n 'etait pa~ 
assez considerable, et tout le monde ctait persuade que le 
commandement aurait du ctrt> conf·h! a Sir Guy Carleton; gc
lH~I·al dont la bt·avouJ·e, l'habilete et la prudence a\'aient fta 
mises a l'epreuve, ~t qui par sa longue residet~ce en ( alla(fa, 
,avait acquis une connaissance du pay'; et de scs habitans, que 
}Jeu d'autres pouvaient posseder. Il avait, par se" St'rvices, 
bien mcrite du roi et d~ la pntrie; "mais d't l'bist_orien du Ca
nada, de plus puissants motifs recommanderent b no:niPa~ion 
du geneml Bnrgoyne, dont les talens mihtnires 1w furer"t pas 
secondes par les circonstances ncces~aires a u succ(~s d 'unc teHe 
ent:·cprise. Le principal des motifs dont pat'!~ lVIr. Sl'nith 
etait_ de se concilier )'opposition, qui COI11Tl1Cilynit a crier hnut 
conh·e ]a continumion de la gueiTP, et dont le gene.ml Bur
goyne f.'lisait pmtie comme nwmbre de la chnmbre des com
munes. ("*) La consequence fut que le general Carkton croy-

e') Le general Bnrgoyn~ puhlia ensuite drs memoil'es, ou, pou~ se dis
culper, ou se Ja,·er du blcme de l'irreussit~, i! ;u.:cu!"e les Canad1ens de 
l'avoit· abandonne, et se plaint de la c·onduite de .l\1. de St. Luc <·omme 
commandant des sau\'arres. Celui-ci lui repondit pertincmment, et de ma
niere a lui fait·e entendr~ que c'etait a lui m erne qu 'on de\·ait s'e~ prendre . 
pr!n~ipale~ent, si les sauvage$ n'iwaient pas r(}ndu tousles serv1c_es ,qu'oo. 
8ura1t pu attendre d'eux, 
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nn. 1 et il semble avr-·c rai!;on, qu'on lui a\·ait fait un pnssrdre.it, demanda son rnppel. 
Lf' const>il lcgislntif d<.> Quehec . ~'nssemb1n_pour la premiere fois dans le printe1nps de 1 'an nee 1777. II fut passe seize actes dans cettt, premier_e sess1on. Le plu~ important est Ct>lni qui a rapp,>rt a l'admini~tratio'n de la j .: stice. PHI' cet ncte, il est ftnbli, 1 o. une cour du b~nc du roi, pour le j·rgenwnt d~s causes criminelles seulement, et cu le juge en chd' devait presider ~eul; 2 ~. une1 com· de" plaids ou plnidoyers ccn~muri~, pour chHcun dt'S districts de QnClwc c:t de .Montrenl, ou trois juges <h-' Vn~ent sieger, et OU la. preSence de deux ctait llCcessaire pour I 'ex pcdition des nflnires; 3 °·. enfin, une cour de verification (p:·ooatcs,) pour }es affnir<'S testnmentnires et les successions. Le conseil fut aussi constitue en cour d'<1ppel, ou cinq de 8es membres, avf'c 1e gouvernet·1r,. le lieutenant gouvernenr ou le juge t"l1 chef etaient declares competents pour la discussion et le jug,.lment de toute cause portee devant eux en :\ppel. 

D'apres cet et~. 1lissement, dit lVIr. Smith, il parnit qu<;} n'y a\·ait qu'ur:e seulc cour de juridiction originnle pour le juge· mznt des- causes civiles, st1voir, Ja cour des plaidoyers <:ommuns. Par les lo!s et coutnnws ·du Canada etablies duns la province de Quebec, par I '!lcte de la 14-eme an nee d u regne de Georgc Ill, on entendait grncrnlement, la coutume de la prevote ·de Pnris; ceux des edits et ordonnances des rois de ' Prance qui nvaieut ete enregistn~3 Hl1 conseil l:illperieU!' de Quebec; les ordv-nnance~ de l 'intend ant; les us:lg~"s locnux dn pay~, et le droit civil ou romain.· Il fallait y njouter, pour compl0tel' le systeme, les ordonnances passees par le {'onsPil Jc2i latif de la province, et les lois criminelles d'Angleterre, nussi etablies par le mcme acte. Ces loi~, continue le mcme historien, etaient assez etendues et aSSt'Z compliqu€es pour cxiger plusieurs annees d'une etude serieuse et non-interrcm· pue, et cependant la plupnrt des juges qni fm ent nommes pour }es adm]nister, etaif'llt d<"S gens ubsoJument ctr:.n~gPrS a h~tudc des lois et a la pratique des cours de ju~tice .. 11 en resulta que la confusion et un~ espece d•anarchie s'intro· duisirent dnns l'm.lrninistration de la justice, CJUe les titt•es des proprietes foncieres {h~vinrent prccnirf1s, CJUC le <.'ommrrce se tronva embarra':>sc, et que la <'onfiance et la bonne-foi, qui ~;ont 1 'it me et le lien de la. ~ociete et le son t ien d u eo m merce, furent prt'~' CJUe E>ntierement detruitt:'l'>. "Quelle est en nature, dit .M. Du Ca!vet, pnt'l~lnt de Ct>tte epoque, la juri~prudence lJHi rend ses orat:les en Canada? S'd fa ut juger de sa .substance p~r l'analogie des connaissances dont doiVent a\'Oit• ete imbus, par !'education, les ·magistl·ats qui l'.administrent~ ~ 
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faut convenir que ce ne peut . etre qu'un iafortne mon:stre de 
ju ·i':-pruclence; car voici les juges de notre provi1~cf· · un capi
taine 4~infanterie (l\!Ialcolm Fraser,) un chirurg1en' majr.r de )a garmson (Adnm 1tlabane,) flctuellenJent t n serrice un ne
gociant, et un simple citoyen, (Mr. Soun-wusE), qui'n'entcnd 
pas nne syJJabe de franyais, et a qui, UVatll la s~nt£~nce, ttn 
de ~es .colh~gues ft~it, en anglais, le r~?pport des allcgues, pour 
)'nsscciet·, nu moms de montre, au JUgemcut que 1u cour va 
pro"'onccr. 1l faut, njoute-t-il, q1 e l'Angleterre nit concu des idet>S bien coutemptibles des Canadiens, l,our les attder' a une si d ifli.n·q1e magistrature." 

Ce fut aus~i dans cette premiP.re session du conseil leO'islatif 
de Quebec, qui fut passe la premiere ordonnance pou/~rcgler la milice de la province. Presque toutes les c1auses de ('ette 
ordonnance portent l'empreinte du gouvernement colonid d'a
lcr~, ~ui, malgre htcte Ue 1774, OU plutt>t en COnseqULDCe 
de cet acte, n'ctait autre chose qu'un de<-potim1e mihtnire. D'aprcs les idees qu'on avait E-n Angleterre de la France,. (dit hk1 i\'ain que nous venons de citer,) que l 'on se fignrait eo m me un roynume oil la volonte d u monarque eta it I 'unique loi de 
}'~tat, et all nom des loi~ franc;aiscs rcinstatee~ dans la colonie, 
en vertu du biLl de Quebec, on s'etait cru ~utori:--e ay eriger 
\!11 despoti ... me arme de tOllS les pouvoirs q1-i Ctaient prc r -, a It! rrndre formidable et tyranniqut>, et a I 'invjter ~, 1 'eta·. En dfd, la puissance d'un gouverneur de Quebec devorait et en
glontissanttouteautre IWis.sanced: 18 le pay"; il ctait univer~elle
ment maitre SOU\'~'rain de tOut; n titre de ;~~n~raJissimc, OU corn
mnndant en chef, des forces d.; sa m:\ieste, it di~!·O~ait en arbitre uu militaire; par la dependance sous h1qut!le rarnpnit'. t tc.·r1s les. mnnures du conseil lcgislutif, qurjJ creait on drposaiL a ;:on 
choix, ils ne pouvaient etre q:1e l'/cho de sE·S Otdres, s'ils PC 

·''Olllaient etre sur }e champ degrades et CUSSCS; rt iJ etuit daLS 
le fi1it le seullegislateur de la province. Pnr le rctnblissement 
de la milice, dont il nommnit tous ' Ies officiers, il te11nit a la gene et sous le jong les paroisses, qu'il pouvait ~lccabler ~le ch:uges e.t de corvces au gre de ses capric ·s; ed1n, en quak;e de grand chanceJier, de president ne de toutes les CCUI'S Ge 

judicatUl'P, dont il pouvait 'pincer CU depJacer n son gre Jes ju
ges, confirmer ou ~as<\er les nrrets, c'etait lui, et lui seul qui, en personne, ou pur ses substituts, ren(bit l 'S ornclcs de Ja 
jmtice. Pour comble de suprematie, sa pel'!WlllW ctait ele\'ec 
ntidPSSUS des lois; elle citait tout a SOD tribnnnJ, tflfi( is C]U'c!le 
n'~tait comptable a pers.onne ni de ses jug mens Ili de fit'S con:
p,ortemens. On pouvait en nppeller en Ang'etera e ; n~ms 
quand on considere combien les fortunes etnient get {~ralcment 
medio(;res alor~~: en Canada, on concevl'a a'scme~t q e cet ai>"' 
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pel n'etait g~e nominal et illusoire; que c'etait une theorie qui 

ne pouvait etre mise en pratique. 
L'ordonnance de milicc dont nous v-enons de parler, loin de 

restreindre le gou\'el'neur dans de justes bornt's, du moins 

qunnt nux sPrvices exigibles des miliciens, semblait pl.ut<'>t faite 

pour le mettre a son aise, et lui ot~r la possibilite de toute 

crainte d'aller trop loin. A qtwlques exce})tions pres, tous lei 

Canadifns de !'age requis etaient assujetis a des services mili

tah·es rigoureu.:, loin de le'urs foyer . .;;, ef pour un temps pres

qne i!Ji m it~, et ceux qui n'~taient pas t'mploycs ncti\·ement sur 

les frontieres, etaieut tenus de faire le.:; tra\·aux ngricoles de 

lf>UI'S voisins absents. Les }Wines infligees pour contravention 

rl l'ordonnanc(', bien que restreintes, pouvaient ~mssi &t~·e re

gardces comrfle c,xhorbitantt·s ; ·en'fin, pour parler Je inoins 

desavantngeusement CJU'if S<)it possible, de Cet acte 1egislatifJ 

quoique h~tnt de gnerre n.ctuelle ou d'invasion en etlt a peine 

justifie la mise :l execution, il fut passe sans aucune limitation, 

quanta b duree; tant l'on etait, ou tallt 'l'on voulait pataltre 

persuade, qu'un gouvernement des·potique et militaire etait ce-

lui qui 4:0nVenait le mieux a c,e pays. , 

(A continuer.) 

L~S HISTORIENS DE BYZANCE. 

L'EDI1'ION des Historien" de By7.ance, publice a l;tomE', 
sons la dirrcti.on de M. Niebuhr, avance rapidement. 11 vient 

de p: 1~1e un nouveau volume contenant De.rippw~, Eunapius, 

Pttrus Pairicilts, Priscus, Jrla!c/ws, Menander, Olympiodorus, 

Nonnosius, Candidus et Theoplumcs; et se termiuant par les 

panegyriques de Procopius et de Priscianus. La preface con

t ient des notices biographiques des historiens sus-mentionnes. 

Dexippus se di.stingua egalement comme orateur et comme his· 

torieu, et les Atheniens lui crigerent une statue~ La gloil·e 

militair.e orna nussi · sa carri'e1-e; car il detit les Herules, qui 

attuquerent Athen-es, et leur tua trois mille hommes. Il \'ecut 

jusque sous le regne de Probus . .. ' Les frrtgmens qui DOllS resa 

tent de lui ont rapport a la guerre de Scythie et aux affi:1ires de 

fa Macedoine. Photius parle avantag-euseme11t de son style-. 
Eimnpius nnquit a Sanies · en 347 et . continua ·l·histoire de 

Dex;ppus. ll parait par Photius, qu£il la porta jusqu'a 404, 

htnnee du bnnissement de St. Jei'Ome~· A ces historiens, ainsi 

qu'~l Menander ont ctc joints quelques .fragmens trouves dans 

.le Vatican par l 'abbe Mai. Petrus, ne a Thessulonique, se 

.d!stingua a . Constantinople par 1 '~rt .. de la pat·ole. J ustiniell 
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l.1i confia plusieurs missions importantes, d~ns l'execution de 

l'une desquell f' S il tomba en la puissance du roi des Goths, a 
Ravenue, et d emeura troi~ ans prison;1ier. Apres avoit ne-

gocie plusieurs traites U\'ec les Perses, il finit sa lonrrue et rrio-
. . ' I . fil . h n r--

rieuse carnere, a1ssant un .. s qm marc a sur ses trnces.-Pe-

trus ect·ivit une hi~toil·e; mais il serait d ifficile de dire ou il 

commente. On pre'sume qu'il finit a h~pnqne ou commence 

}:unapius. Priscus de Thract! ecr{Yit huit lin·es l'-iUr Attila. 

On ne sait pas non plus en quelle annee il commen<;ait sou his

toire: on n remnrCJne CJU 'on ne le cite pour aucun cvenement un

tcrieur ~ 433, et l'ou a lieu de croire qu'il finit en 4,7 ·J, l'nnnee 

m! commence l·histoire de Malchus. Cc dernier, ne a Phila

dtlphie en Pale~tine, exer<;a n Constantinople la profession de 

sophiste. !I continua Priscus jusqu'a l'annee 480, epoque de la 

mort de l·emperem· Leon~ ~on ouvrnge contient ~ept lines, 

et con'tprend ~ept annees. Qt~ant a M ennndet·, il continua 

l 1histoi··~ d'Agathios, depuis }'invasion (tes Buns, repousses 

pnr Bclisnire en 558, ju ... qu'a la fin du regne dt> Tiberiu" en 

58~. On ne snit rien d'Oiympiodore, dt:! Candide, de Non

nosius et de Theophane, que le peu qui nous en est communi

que par Photiuso -
LeU1'e du General LAFAYETTE d Sir C. et LADY lifORGA .. v·. 

"Au milieu de tourbillion ou je vis, mes chers amis, je \'OU!J 

(lemande la permission de dieter ma reponse ;1 vos deux bon

nes 1ettres, en reconnaissant l'envoi de dix livres sterlinCY. 

Nous avons fait une belle et rapicle revolution. ·route la gloi~e 
en est au peuple de Paris; c'est-a-dire a la portion la moins 

hisee de ce peuph', aux cleves des ccoles de droit et de mede

cine, &c. mcles a la 'population et particulierement a] 'admira

ble Ecole Polytechnique, dont l'tmiforme etait partout un si· 

gnal de confiance. · Le peuple s'est montrc musi grand par sa 

gcnerosite apres la victoire, qu'il a ete terrible et habile dan3 

les combats. Je vois avec pJaisir que VOUS apprOU\'€Z Ja reso .. 

. lution prise par nous autres republ!cain._, de concourir a I 'c· 
rection chm trone · popul(lire, en l'amalgamant a dt!S institu

tions republicainFS. Le choix du prince et de la famille est 

excellent. Vous me Uf'mandez des nouveles personelles de 

votre vienx ami. J 'eta is a la Grange d dejeuner le Marc.li lors

que nous · avons reyu le Monitcur et le!i ordonnances : hnit 

heures apresj'etais a Pari<;. On s'est bs.ttu le Mardi soir, la 

journee tlu Mercredi, et du Jeudi. Le Jeudi matin, l'H<)tel 

de Ville, pris et repris, etait devenu mon quartier general ; et 

le drap~au tricole, que j'y avais plaute, il y a quarante un ans, 

. y ~ottait de no~veau. . ~e ~ endredi on se battait. encore da.u"' 



lt>s faubnnrgl); mais la plus grande partie de l'armee royale 
couvr.lit St. Cfoud. 

La Cou1· a fait mine de- resistance a Rnmbouillet. · Elle m·ait 
f'l~core dix mille hommes des .meilleures troupes reglees. J'ai 
.fiut marcher vi11gt mille ciroyE>ns, ce qni a determine le mou
\'f'tnent de retraitc>. La fiunilie royale a cnsuite tral'<'l'"C la 
Frnnce SO!JS l'e~corte de nos com'missnires n cchurpe tricolore • 
.E.Ue a pm·tout trouve le silence 'ians la moindre insnltt>. La 
}'ranee s'organisc en garde nationnle, dont on a \'oulu CJUt> je 
re-;tasse provisoirement }p commandant t'll chef. Toute In f~:
lllil!e est en bonne snnte, t>t vous dit mille amities. Nons 

· sommes pmfondemcnt tOtH.:hes des temoignnges d'::~pprobPtion 
et de sylllpathie qui nous ont ete donnes par le peup!e de la 
Grande-Bretngne et de l'lrlande. 11 faut esr(~rer <jUe cette 
revolution, sans tnclw, amen era la liberte de I' Europe. H.ece
,.~z, rnes ch~rs anli.:i:) taus mes remercimens et ~mities, 

. LAFAYETTE.'' 

Antiquites Egyptiemzcs.-A une assemb1ee de la Societe du 
Bull'-tin UtUVI'Isel, tenue le 2'0, .M. ('hampollion a cJonnc Je 
detnil de ses decouYertes, et a exhibc quelques celltHines de 
tit>!)sins pris sous sa direction. La partit~ la piu" intcressante 
de son expo-.6 e~t la d(·~cr iption des tom beaux des l'ois l't dt~s 
reines· d' Egypte. Jl possede les portraits et Ies notices hiero
glyphifJues qui les accornpagncn.t, des monarqut>s cgypliens de 
pl a:-.ieurs dynastif's. .M. Champollion reconuait qut-lques uns 
de ces roi~ dnns les fl1ces !h·s sphynx et des !-itatues colossalcs 
Jaitt'S sou; le.n· regnt>. Ainsi, l'~thiopien Sabncon ('011sen·e ses 
traits cnracteristiques, guoiqne ('Oi.t\·ert des habits royaux cl'E
I~YPte. Le fHs d Alexandre, qui fut reconnu <·omme roi d'E
gypte, Pt Cesnricn, !ils de Cesar et de Cl~opatre, sont peint~ 
('OI1lme de ta\s jeunes homrnes. Lt>s Ptolomees montrellt d.tki
c!cnH:' nt la physionomie grecque, et peuveut t'tre identifies pm· 
lc:tp·s medaillt s. .Mitis I~s portraits des empereurs romains 
r•~ssemblent rl des monargues peints sur des <>nseignes, et ne 
ressemblent nullement aux originnux; la raison ~n e-,t que 
les nrtistes ne lt>s avaient jamais vus. Pm· la dccou\'erte des 
tombe:~m{ dEs femmes, ~1. Chmllpollion a cte en etat d'txpli
flll"l' !'idee que le-; Grecs avaieut de l'~thiopien Memnon. Ce 
fJu'd y a de ~inguiit>r, c'est <)P'd a trouve sur le tombt>au de Shes
}Jnh,(ou Sesnc,) les noms des villcs tnun:-es·qu'il prit dnns lt! roy
nume de Juda n\·nnt d'arriver rl .JGru~ah·m. Les sepulcres d~ 
puis -;ants conqucrnns offi·L·nt des bns-reliets de plusieurs Ct'll• 

tnines de v~-rge:) d 'etendue, ou I curs \'irtoires so ut expliquees. 
Les differeuts peuples qu'ils avaient nlincus sont peints U\'fC 

kurs traits carecteristiques et dans leurs costumes nationaux; 
Juif.~ Arnbes, Iudiens et Negres. Ou 1·encontre deux fois 

.;) 

' 
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des drecs d'lonie peints nvcc leurs longue~ tuniques ornce:; de la bordure particuliere si commune sur les nnciennes urne3 nthrnienne~, et leurs noms au-des~ns en hicrog y~h2~. Le.;; conference-; ~le Scso~tris avec les Scythes avant 'le. combPt; le combat meme; les chnrriots nrmcs de faux des deux arme<>:;;, 
('E'UX dt:s Egyptiens en uon ordl'e, et trt•s bien £lit<:, Cf!IX des SL"ythes en dc,..ordre et grossieremrnt tra\·a!lles; le metn~ mona;·qne rencontrant sa fiotte slll· les bords de I 'oce1ll1 inc1ie!·, et une varitte d'autres sujets retllarqtwhle~, ~ont pres::ntes avec une \·iguent· d:: dessin, une preci-;ion de detail dont on an .. t ern <pc !Ps Grec,etait>nt senls capables. 

Yit. .. nnent ensnite les {)e.,sins d'nn arsenal egyptien con:pl.~t, 
arc~, fiedlPs, piques, cpl;es et fim~ ; de vaisseaux de tou·e sortes, dont quelques uns l'f>ssemblent it des lwr~es rcyal<.•s tmltes resplendissantes d'or, de la recolte du ble du chanvre et du pnpyru._, de la vendange cl des semnilles. 
ExGAGE.1H~NT souoAtN.-Un soh:~ nu thentre de Hnymarke~, 

1111 monsiem· se trouva soudainem~nt rpris d'une jeune demoi· selle qui se trouvait dans la loge voisine. Apre.~ nombr~ de coups d'.Eil, le mon"'i~ur ecri\'it avec llll crayon sur n:1 morcrau dt> papier: '~ Dites-moi, bt>lle demnisellt>, \'OS nll;:>etion~ sont-clle:; libre"i f '' Il lui passa le pnpit't', d apres une minute de consultation avec sa mc;·p, qui l'arcornpngnait, cl le iui ecri''it en n5ponse : '; Oni, 1110nsie11 r, mes nffections sont lib res; mai-; pourquoi me fctite~:-\·ous cette question ?-.Te suis gnn;on," rrplilitl:l. le monsiem, toujours par ecrit; tcj'ai miiJe li\TeS stf;'l'ling.;; de rerenn annuel, et une jolie mai,on dHns un d~s plus lwaux quart iet s dt> ia \·ille; m a is tout ce'a ne me rend p;;s heureux: il me fimt pour femme nae d~nwiselle bit n n(e, tt~llc que \'ous me pm·ai~sez~ctr<:>, et nlors mon bonheur sera cornplet. Vouh·z-vous ctl'e ma f .. mme? je \'OllS promt'ttrni d'~trc le plus fidele, le pl11s indulgent et le plus tendre mari de Lonclt·es? La demoist·ll<', qui, comme toutes les autres femmes nnglaises, etait quelqtH:' P(:>ll romantique, fut si fi'ilppee de la fl'an('hise (•t dt> la nou,·euute de <.'ette d~d:-Jration, qu'elle en tim un ht>m·eux nugure pour l'a"enir, et fiualemPnt, elte ll'i CCI'i\'it qu'elie l'epous<.>rait, si ses pnt·ens con.;ent< ient nu maringe. Que!ques jom·s uprc.;, ils se mariei'ent. 
Fur< t d,, Londres. 

Le Ro'Lon Upa.~·.-C:cst un phenonH~ne nssez singuiier dam; J't!conomie de la natUI'P, que l 'J le de J:t\'U produise t'D 11lCl11f:' temps le monglwstin, le plus doux et le piu-.; agrcnble dt>s fruits, et le mmtt>l upa8, Ie plus \'iolent des poisons. Dans le jour~ nal d'un botaniste mort depuis peu, et que N.1poleon avait envoye a Java en 1810, nfin d'y faire une collection de plantcs pour le jardin imperial de St. Cloud, se trou ve la substance 
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des fi1its suiv~nts ' qne nous prcsentons a ne!' lecteurs. 
Le bohon-upas se trouvt> dans une vallee arrosee par nn 

petit ruisst>aU €'t entoun ee de co!Jineo;;, a environ guatorze 
lieues dP Batavin. Les montflgnes et les col!ines <!n voisiuage 
sont entierement steriles et pelces ; car ni m·bre ni plantt ne 
peuvent vr~eter la ou le vent peut porter les vapeurs pestilen. 
tie!!es de la w>mme du bohon npas. .Le botaniste fmn~ais 
d ~si rant de por voir et re, npres son retour en France, en ctat 
de dormer a l'empere~r une description exncte de htrbre de 
J;n·a, fit, all risque de Sf' vie, }~ tour de Ce lieu dangereuX, a 
environ quatre lienes de di-tance de son influence deletaire, et 
partout clans ce circuit, il trt?nva la rpgetatinn entierenH'nt 
anneantiP, et l'aspect du pays }e plus triste et le plus 
aride qn'il soit pos~ible <hmaginer. Pres de ~a montee la 
plus nisee d'une des collines, a environ seize milles tie la sta
tion de l'abre, residait alors un vienx pretre malais, dont l'of.;. 
fice etait de pr{·parer pour l'ett'rnite les ames de ceux q li, pour 
cHferents crimes, etaient envoyes chercher le poison, qui est 
un article qui procluit un gros re,·enu nu gou\·emement javnn. 
l,e poison est une gomme qui, comme le camphre, uecoule de 
l'ccorce de l'arbre. Les ct·iminds condamnes a mort sont les 
seuls CJU 'on ob)ige a all et• CUeillir Cette gomtnP fnneste et lnOf• 

telle. LeR ministres du souverain indigene de .Tan1 leur don
nent une boite d'ecnilles de tortue, ponr y mettrP le pobon. 
Ces criminels devoues se rendent ensuite a la maison du O'mnd-. n 
pretrt=>, et y demeurent jusqu·a ce que le vent souffie dans un 
St>nS -fitVOrabJt', et eloigne d'eux l'emnnation pestilentieliP.
Amsitot que In brise desiree s'elevt=>, le prctre les prepare pour 
leur sort prochnin. Au moment de leur depart, il lem· met 
sur lt tete un long bonnet de r.nir nrme de deux \'et-res vis-a
\'is des yeux, et qui leur descend jusqu'nu bn5. de la poitrine. 
Ain.;;i equippes, its se Dettent en route pour le lieu fatal ~l'ou 
tres pen de voyngeurs reviennent. 

Le vienx pretre assurn notre voy::~geur que durant 1me dsi-: 
dence de trente ~mnces sur cette grande route de la mort, il 
EJvait vu pnrtir pour le bohon upns plus de huit cents mnlheu• 
reux dont il 1; 'eta it pas revenu plus de trente. Ceux qui ant 
cdmppe a la terribl~ influence de l'upas le depeignent comme 
ttn arbre de moyenne h:wteur decore de rameaux de la plus 
bril]ante verdure. Il est tristernent penche sur le bard d'm1 
ruisseau, comme une borne de la \'egetation dans la vallcc 
sterile du desert nu-dessus de lnquelle il ctend son ft=uillage 
e1npoisonne. Pt~ndant que notre voyagem· re:.idait dans l'ile 
de J:n·a, il fnt temoin d 'un fait qui prouve combien le poison 
de l'upas et violent. En Fenier 1810, il se trouva present a 
]'execution de douze des maitr~sses du roi_de Java,- convain· 
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cues de iui nvoir ete lilfideles. l:..es belles et interessantes 
coupables turent conduites dans la oTatl<.le cour du palai:. de 
~oura CA'ha,.t~, ou un juge prononya c~ntre elles la sentence de 
mo .. ·t: pres q~.(elles eurent passe par plusieurs ceremonies 
relr~teuses~ J':xe~uteur lettr decouvrit la poitrine, et npres les 
S\'OU' enchamees a un poteau, il leur fit en cct endroit une in
ci~ior~:v~c une ~ancette empoisee .av~c la gomme de l'up~s. 
't._opt: • ~twn, fut fatte su~ Ies douze cnmmelles dans 1 'espace de 
dc·ux. mmu~e.~,. e,t le pm son d.etruisit les princi pes vitnux a vec 
lJile_ .t~lle ~elfptc, que ces malbeureuses victimes tl 'un barbat~e 
etai~n.t to,utes mortes au bout d'un quart <l'benre. Quelques 
J1eures apres le.ur m?r.t, dit llOtl"P voyageur, }eurS corps etaient 
cqu'·~rts de pomtii ltv1des, leurs visages enfles, la couleur de 
feur peau changee en une espece de bleu, et leurs yeux com
pletement remplis de taches jaunHtres." 

Nous croyons que les medecins regardent l 'upas corn me le 
plus violent des poisons vegetaux. En temps de guetre les 
Mala:s oht coutume d 'en jetter la go m me dans les fontaines et 
l.es ruisseaux, pour les empoisonner . 

. lJn.e nouvelle espece de grain a ete apportee de la Chitw, 
et introduite en Irlande; c'est une sorte d'avoine pdee, et la 
P.roduction la plus precieuse qui soit en aucun pay~. Ce grain 
a beaucoup d'avantages sur les autres, car lorsqu'il est separe 
de l'epi, on a un vrai gruau, dont on peut faire usage imme
di~teme~t, et qui n'a ni groume ni balle. La flaveur en est 
q~ljcj~use, et il contient beaucoup de substance farinense. Pat· 
)~sage de ce grain, on epargne beaucoup d'avoine, et les frais 
<fl! sec~ge, de la mouture et du criblage. Le produit rnoyen 
q'un acre .. d'lrlande est !tl quart de 14 stones. ll est remar
quablement dur, et bien propre a ce climat . 

.pJJel$ingulie1·~-Jeudi matin, vers 8 heures, '-:ne foule de 
sp~-~~afeurs (ut attitee vers ~~ Tesfi?n~niol de ~ellmgton,~~.lans 
~h~mx. Park, par l 'appantwn; en cet eudrmt; de det!x 1{ r~n
~ais se preparant a se battre a l'epee. Nous ne saurlO~S dire· 
s'ils furent portes a choisir cette localite pour }'executiOn de 
l~lJrS des~e!ns hos,tiles par 1 'idee que c'etait la ~lus convena~le; 
Jiia_is com:rne les Fran~ais sont un peuple sentimental et ~neta
physiqu~, .il est possible qu'ils imagincrent que le " geme du 
lieu:'. pquvait amener une association d'idee~ favor~tes. L'u!l 
d:e.u~ ~ .. deshabilla, et ota jusqn'a sa chem1s~,. et. 1l se te~a1t 
app,qy6 sur~pn epe~ nue, tandis que I 'autre fatsatt ses prepa
r~Jt}{$; lqr§qu'un des spec_tateurs sai5it b€pee du plus tent de,s 
c~!liJl'pion_s. ~t s'enfuit. Il fut poursuivi par le Gascon en~ag:, 
mais il reussit a eo;porter le prix de ~rl c:on-ol1~ Iltf f gilnc, e 
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1es deux her os Jerneun'.t en.t sur le lit·u avec une seul ~ Et:. l hnent consequemment obliges de renonct-r a leur d_....,. ... ~-~'---· est pourtant de la justiee de dire que da.us le. m~bel4f'l!IIMt...:lllr lemme ou ils se trouvaient, l'un d 'enx proppsa. dt! vi~ . ferend a coups de poings' ; mais I 'autre refnsa ufle sati,.,iAi,'fil.t"'l:nt'l si peu dig-ne J'un gentilhomme.-Papier de Lcnd1~1. 
Les .llftmtagnes de Roclz~s :-Nous cQpions l"Brticl(' in sant qui suit d 'urt numero Tecent du St. Louis 13eacbn.-~ parlarne:os, il y a deux semaines, du retour de M.l'(. SmUli, -blette et Jackson des Montagnes \(ie Rocbe, et nous dim~ qu'ils .. y avaient mer.e deux wagons et les en aTI(iefrt tat'li Nons apprenons d'eux maintenant que noW'9 etinl'ls din_s 1 reur sur le nombre deux ; le vrai nombre et11it dix. lls tk8'i p~rtis de St. ·Louis le 10 Avril dernitr a ec ees dixwasou chacun tire par cmq mules, et il·s arcivetent au Pis dll ~ qui est 1e lieu du rendez-vous, pour les ~rafiqueurst le li I ·t:ret; ils chal"gerent leurs voitures de fourrures amassees dFa»eB se mjrent en rmite pour leur retour le 4 Aou4 et arrivercmt St. Louis le 11 Octobre.. Les wagons ne trav.erserent<p• 1 montagnes; mais rien n'empechait qu'.ils ne trave"'ssent et ne se renuissent j usqu 'a 1 'embouchure de la Rivi~t lombia. Les pelleteriei etaient au lieu du rende-z-vouS; -et et~~ ri'avai~!lt pa~ besoih . d'al~r plus loin. Ils~a'*il'Bftt:!lll~.j-tet{ sans dJfficu-lte les monta~ ;aq s Slid, q • e1 oti de la Riviere du Vent; ·"MM: Smith, Sublette et Jackson, sont les premiers qui aient jamais mene des wagons aux Mon&.agtie!i de Roches. La facilite avec laquelle ils auraient pu aller }'embouchure du Colombia, montre la folie et la sottise tterea pretendus '' savans," qui parlen~ dt.s Montaghes d~ ~ comme de la barriere qui doit atreter a l'ouest 1a m'f!lfthe' people ainer1cain. ~es Messieurs qui ont fait aette ex-pedi ~ extraordinaire, furent introduits dans ces riches regions .de pe~leteries par le· g~neral Ashley, et sont ses suceestetJt cette branche d 'affatres, le gen~ral s'en etant l"etl~. derniers succes dans cette entrepri~e egalent a peu pies profits annuels des deux (lll trois ann~es pre~eadltea. 

' ) 
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l d ' "}1 . ' e~ epom ,e~ i~ mo:1tant a env1ron 7000 piastres chacun. 
Dunanche_smr, 1ls nuren~ le feu au vaisseau et s'emburquc•·ent 
dans la grande et la pettte t:haloupe. Comme ils O'acrnaient 
t "l ''l ' d b b er~e, 1 se eva '!n coup e vent, et ceux des mutins qu'il y 
ava1t uans la pettte chaloupe, perirent avec leur butin. Ceu*-. 
q_ui etaient dans la Alongue. chal~upe furent contraints par 16. 
vwlence de la tempete de Jetter a l ~eau une gran de partie de 
}'argent, et ils n'atteignirent le .PivDge qu'avec environ 'JOOO. 
piastres. Leur conduite excita des soupc;ons; ils furent ap
prehendes, ~t ils avou~hent les faits que nous venous de rap
porter. lls sont maintenant eu prison, et seront sans Joute 
juges proch~iuement.-Alb.ion. · · 

Halifax, ler Decembr·e.-Notre feuille de ~e jour donn~ les 
procedes de l'assemblee jusqu'a Vendredi l'apres .. midi.. Les 
resolutions de M. Fairbanks, sur lesquelles il y a eu de longs 
debats, ont ete enfin rejetees, la cha(nbre etant determinee a 
renouveler le bill qui echoua dans la derniere session·, sans' 
faire aucun changement considerable clans le systeme fiscal, 
pour cette annee. Il y eut beaucoup de debats, lundi et mar
di, sur la convenance de taxer les articles taxables, importes 
dans la province depuis le 31 mars dernier, et celte question a 
passe clans !'affirmative, a une petite majorite. En attendant 
que nous donnions la substance des debats, nous disons sans 
liesiter que cette decision est une des plus deshonorantes qui aien~ 
jama£s marque la condufte de noire corps represcntatif; et nous 
esperons que le oonseil legislatif rejettera ces resolutions, car 
c'est une occ;asien legitime d'exercer le pouvoir negatif qui lui 
est dopnc dans les cas extremes. L'a.nnee derniere, au prix 
de 25,000!. la chambre lntta pour un principe constitutio_n~1eJ,. 
et le pays a porte cette perte de bon creur, et a .applau~I a sa 
condu.ite. Aujourd ~hui, pour sauv:r ~ ou ~ .nulle loms, ~u 
plus, chaque maison Va etre exposce a la VlSlte d 'un offi.CICl' 
d'~xcise, et l'on va jete~·la con~usion clans t.outes les .trans'acti~ns 
qut embrassent des. articles sujets aux dr01ts, et qut ont eu heu 
depuis le mois de mars. Il y a dan~ .cette 1~esure d: lap~
titesse et del 'injustice; elle est impoht1que et JCtte du dtscre<.ht 
sur un corps elu sur des principes liberaux.-Novascotian. 

EMIGRATION.-Le nombre total des emigrans du Royaume
Uni en 1330 s'est monte a 28,100, sa voir: 
d'lrlande ........................................ •·· ··· •..•... 17,596 
d 'A naleterre •.••.••••.....•••..•••...•................•. · · ... 6,89 5 
d'Ecgsse •.•........•..•...•.••.••........•........•..•......•. 2,600 
de la principaute de Galles ..••..•................. ···•·· .... tOt 
Irlandais et Ecossais de la ..•.........•....•.. •· ................. 280 
Nouvelle Ecosse et cle Terre-Neuve. 
H.apportes a rviontreal •• -...-.-----~-----------500 
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Nombre total d'cmigrans en 1830. . .. 28,07~ 
Le nombre total en 1828 etait de • . 12,()00' 

E't en 1829, il fut ~ie . . . . . . . . . . 1.:;,945 
Total durant les tr_ois dernieres annees .. 56,020: 
Suivant le calcul le plus exact qu'il s~it. pos~ible de fab·e, 

on presume qu'un douzicme environ des emigrans qui debar-= 
querent a Quebec en 1828 demeur~rent dans le Bas-Canada.: 
En 1829, il en demeura ici un cinquieme, et en 1830, plus d'u·rt 
tiers sont restes dans cette province, et travaillent presente
ment a s'y fixer pe.rmanemment. . . ,... 
: En 1828, la moitie au moins des emigrans qui debarquerent 
a Quebec pr~sserent clans les Etats-.Unis. Le nombre de ~e~~ 
qui emigrerent aux Etats-Unis en 1829, fuf"proportionnement 
beaucaup moins ' consid~rable, tandis que cette annee, ls;JO, 
sur plus de 28,000 emigrans ar~ives dans ce pays, il n'en es~ 
pas passe plus de 6,500 aux ~tats-u nis pour s'y etablir final~
ment. D'apres les ren~eignemens reyus du Haut..:Canada et 
d 'ailleurs, on a lieu de presume!" que ceux des emigrans du 
Royaume· Uni qui out passe des Etats dans cette provincen~ 
sont pas en beaucoup moindre nombre que ceux qt~i ont p~~s·el 
du Canada aux: Etins- Unis. 

On sait qu'un nombre considerahle d'emigrans arrives:\ 
New-York cette an nee ont passe clans le Haut-Can·~da par la 
voie d'Oswego, et il en est arrive une, autre troupe a Montreal; 
par la route de St. Jean. ·Parmi ces derniers, · il' y' avait plu
sieurs montagnards et fermiers de Sutherlandshire, qui sonf 
principalement etablis presentement a Chateauguay et dans 
les environs. Nous avons · le plaisir d'ajout~r "que plusieur~ 
families respectables de ·Perthshire, debarquees a New~York 
en Jnin dernier, sont maintenant etab~ie~ dans'· le townslzi'p de 
Leeds. · · ' 

Dans le t1istrict de Q\lebec, plus de 4000 individus de l'emi
gmtion de. cette annee ont obten·u des terres ou de l'emploi. 
Plus de soo fan1illes on environ 1,500 personnes ·Q·nt ete etablies 
sur le chemin de Craig, principalement dans les townships. 
cl 'Inverness, de Leeds, et d'lreland, ~t dans le_s seigeuries de 
St. Giles, Ste. Croix, &c. 

Dans le towns/lip de Frampton, l 'augmentation de la popu-. 
1_atiori ~ette ~nn~e s'est trouvee ex~eder 350 p~rsonnes. ~e 
townsll1p, qm en _18~8 ne contenatt que 160 personnes, en 
conf <" llt presenterilent goo. 

Plus pres de la ville de Quebec, les etabJissernetl~ de Stone
h:Hn et de Te~vksbury se sont beaucoup 'aineliores l'anqee de,r
nicre. ~t gencralement plusieurs families indnstrieuses ont ete 
ajoutees a la population du pays environnant. 

~'augnientation '(le la population. du tow!zslzip &•Inverness, 
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~,an! le nouvea,q c_?mte de ~legatic, est parti~ulicrement re
ma,r~~~~ble. En Ma.t lS2~, qy~nt 1\.fr. Bucha~an, l'agent pour 
fes em.1.gran~ et. les colon!', v1s1ta pour l(l premiere fois ce to'Wns
~!:b sa. populat.ion n'e¥:cedait pas 120 ames~ et il n'y avait que 
~acres de terre defrichee t>t eu culture. Le. ler. Septembre 
1830, c'~~t-a-dire 18 mois apres, il est a notre connaissance 
~pe_.la: po~ulation de <;e. tow_n$.hip, etait de 800 ~mes, et qu 'il y 
avatt l040 l\Cre~ de terre defnchee et en culture. L'etablisse
~~n~ ~~sai!i d 'Hamilton, dan,~ le me me toumslzip, fut com
~~~nce en _J ui.lfe.t 1829, sqr. un point eloigne de neuf milles de 
tqute . l~abttatlOp. 
. Le ler' Septembre, 1830, il possedait 23 maisons, 17 etahles, 
~. ~ran~e!?, 4.0 b~tes a co~ne.'i~ et 134 acres de terre defrichee 
et. en culture. Il est d1gq~ de remarque que plusieurs des. 
~duC.:e~ux liabit,~ns d 'Hamilton ont fait., le printems dernier, 
"ne gr~'nde q_qar~iite de sucre d 'erable, d'une qualite qui a ex
~1t~ , la~ s~rppse et. 1 'adm~ra~io'l a Q~ebec, vu la nouveaute de 
}l~tllbfl~s.~ment:-Ga-'ette Ojficielle. 

Trois-BiviereB, ~0 Deqembrl'.-Il y a Iongtems que le Bas
panada a eu une saison au~si dou~e q~e la presente, Il est tom
~e ici 'bien peu de iieige, et _ce peu est disparu. Depuis quel
quelques joqr.s le temps est un peu froid, mais pas assez pour 
f~mer la moindre parcelle de glace sur le fleuve. Le gazon 
est encore ve~·d et frais . Le St. Maurice cependant porte lei 
~ns~igue~ de l'hiver, et 'il est presque couYert de glace~ flot
t.an~es; eel~ fait' voir que l'hiver regne clans la region d'ou de!• 
c~r;t~ept ces glaces ; car d~scendant d 'un courant rapide, dans 
une direction' presque sud, 1 'espace de 6 a 700 milles, il ap
P~f.te, e~ .peu ~~ t~ms de."l nouv?lles du loin, et indique les pro
gres au frpid • ..:_Christia;~ Sentmel. - . 

Il y a quelque terns, une rnedaille d'argent a ete offerte 
comme prix par la Societe Litterai~e et Historique de Que
bec, pour un plan raisonne d'education generale et perma· 
nente, propre a avancer la prosperite du Canada dans les pre
sentes Circonstances. La medaille a ete adjugee ~ J. f. PElt

RAU~T, ecuyel·, un des 'prothonotaires de l.a Cour du Banc du 
l;l.oi pour ce district, au zele et a la generosite duquel, comme 
pre~ident des deux Societes d'Education, et co~me fo.ndateur 
d'une eco.le .eleroentaire fi·an~aise, le pays est deJa grat:tdement 
rj;qe~.$)Jle~ . L'es:iai compose p2r ce monsieur paraitra dans le 
vqlqlllfl. des: transactions de la Societe. Littcraire et Hi.storique 
ppu~ la, pr~~~n.t~ annee; mais co.mm~. ce volum.e se vendra 
cher, et ne sera clans les ma'ins que c\'im petit nombre de per: 
so~ ~'• et.Jpw_le; dign~ prothonotaire ·desire que l'avantage qut 
p~yt Tt:;""enjr au public de sa.q. travail soit plus generalement. 
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repandu, il Pa fait in1primer ep nne petite brochur~, et se pro~ 
pose cl' employer l'argPDt pl"0YCll8llt de &a VCDte R 8Cheter des 
hurdes pour les enfans pat:vres de son ecole elementaire, dans 
cette rai'son rigoureuse. Le prix qe la brochure est d'un 
scqelin~--Q.uebcc Jlfercm y. 

1\Ir~ HAMEL, arpenteur~ a acheve, le 15 du mois dernier, le 
bornage de six cent c~nqnante terres a bois sur les derrieres 
du Chateau Richer et ~e l'Ange t\ardien. ll y ~ eu 1\fercre .. 
di huit jours, plus de trois cents individus, tous Irlandais, ont 
~te au Seminaire de Q,uebec, auq1,1el ces terr~s appartiennent, 
J)Ollf en nbtenir. ' 

Panni les amateurs se trauvaient plusieurs filles en service 
dans cette ville. Lo.rsgn'on leur a clemapde ce qu'elles pre
tendaient faire de ces terres, ~lies ont repondu qu'e!f ~ettant a part une pm·tie de leurs gage.;;, elles pourraient employer 
des gens pour les defricher, et qn'elles s'attendaient a en tirer 
du profit par la suite. On dit qu'il a deja ete concede plus de 
cinq cents de ces terres, et que plusieurs des concessionnaires 
f !lOUt alles avec leurs l1aches sur leurs epaules.-Star~ 

Quebfc, 13. Decembre._-Nous avo s re<;u ce matin nos pa-. 
piers d'I-Ialifax et de Saint Jean (N. B.), du ler courant. Il 
y a apparence de nouvelles difficultes clans l~ legislatQre de la, 
Nom~elle-Ecosse nu sujet des revenus. 

Le St. Jolm (N. B.) Colonist va et re poursuivi par le procu
Te~r-gencral pour !ibelle pretendu contre la cour et tout le bar· 
rf'~lU gen~ralement, contenu dans le rapport des proc~des d'une 
des COLtrs. · 

l.e 37e. regiment, parti d'lrlande, est arrive a la Bermude~ 
On dit qu'en consequence .de quelques actes passes en An

glt!terre sous le regile de la Reine Anne, et de ce qu'on a omiS 
d'en passer qu

1
elques autres en Angleterre depuis le deces du 

feu Roi, il s'est eleve des doutes sur la validite de toutes les 
commissions qui en cette province sont emanees du gouverne
ment provincial, et qu 'elles vont etre toutes renouvelees. On ne 
pent sup poser que 1 'octroi de ces nouvelles commisions, impose 
des frais sur la province ou sur lei particuliers, les premieres 
ay ant deja coute 3/. 10 chacune. 

Nous apprenons que le nouveau tarif, pour regler les hono
rnires des avocats et des protonotaires du Banc du Roi de ce 
District, lequel fut dernierement soumis au bareau, et qui 
opere }Jl'incipalement une reduction clans les honoraires des 
protonotaires, a ete mis en operation. . 
~ous apprenons que la compagnie tle la barque a remorque, 

a appdlc au Roi en Conseil, de la decision des cours ici, au 
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sujet Ju dommage qui egt resulte de in rencontre de• barqtie· & 
vapeur le Swiftsure et l'Hercules. 

Il .. a f~it assez froid depuis trois jou,rs, et le vent u'en l~aut a 
empeche la glace d~ s'~masser sur le fleuve. On peut dire cc
pendant que la nav1gatwn est encore ouver.te, et ilh bntini.ent 
pourrait encore gag;Jer: la Rler. En 1827 le Quebec Packet fit 
voile pour Londres le 14 de ce mois, mais malgre ce!a, Id sai
IQD est extremement douce. 

Le nouveau bateau a vapeur qui se const.rnit. nu Conri~t . <le 
Ste. Marie, pour la COJUpagnie du , St. Laurent doit . avoir 
vingt piecls en longueur et deux et demi en largeur, de plus 
que le Br'itish America. Son mecanisme, de la t<n;ce de 260 
chevaux, doit etre fabrique par Messrs. J; D. Ward & Cie. 
On dit que ce vais~eau se nommera le Jolln Bull. U n nut re 
bateau a vapeur, qui sera nomme le Voyageur; et qui .doit 
lh\yiguer entre Montreal et La Prairie, se construit au inemc 
eudr<>it. pour Messrs. J. Torrance & Cie. Son mecanisrne, 
de la pu~~ce de lOO chevawx, doit se construire en Angle
terre, les fo~s de Montreal aynnt entrepr!s autant d'ou..: 
vrages qu'il leur ~ossible d'en faire. 1\tiessrs. llennett et 
Henderson, qui ont ~clif~ dernierement la fonderit~ de Ste. 
Marie, et qui y ont fait de gran<tes meliorations, sont main
tenant occupes a fabriquer un mecamsr .e cle la force de ISO 
chevaux pour le bateau a vapeur destine a naviguel' entre 
Quebec et Halifax. Nous voyons aussi par la Minerve qu'il 
doit &tre construit Un bateau a l'ap .. . JOUr navigut"r entre 
cette ville et les villages au sud du fleuve ~ ·- u'a Sorel. 

Le !7 de Novembre dernier, il s'est tenu au palais de jus-
tice, a .York, capit~le du Haut-Canada, une asser:nLlee con-

----
voquee par le scherif, pour prendre l'avis des citoven<; sur 
l'incorparation de cette ville, et aviser aux moyf'.!ns de pane.:. 
nir a cette fin. Le procureur general, qui etait un aes pi·in- ··· 
cipaux promoteurs de la mesure, a propose a l 'assemblee la. 
resolution suivante, qui a ete apprOUYee a UDe grande majorite : 

REsoLu,-Que d'apres l'accroissement rapide d~ la popula
tien, du commerce et des richesses de la ville d'York, cette 
assemblt~e est d 'avis qu'un systP.me de police plus efficace que 
celui qui existe maintenant, est devenu d'une necessite evi
dente, et qu'aucun moyen ne parait a cette assemUiee plus 
propre a effectuer cet objet, que !'incorporation de ~~ ':ille, J?Ur 
quoi les habitans seraient autorises a elire une adnumstratwn 
niunicipale, composee d't.m Maire, d'Echevins., .et d'u~ Conseil 
de Viile, qni seraient autorises & administre,r les affatres de la 
commune, 'et a lever les' taxes . necesssires pour l'umclioration 
de la ville. · 



U fuLehsuite nom me un corriite de trciz-e ·l'nelnM·b·, po'ur 
dresser l_ui projet 'd'incorporation, . <jui devaii eh~ ·h·oumis &_ Uh'e 
assemblee generale le 4 de ce mois: 

Mr. Fail·banks a introduit, d~tns Chalnbre d·Asst:'mbleb d~ 
la Nouvelle-Ecosse, un projet tlc loi pour Fincorptiratiott de 
la ville d'Ha,ifax. 

ll a aussi ete introduit clans la mcme chainbre un projet (le 
loi pour diminuer les frais dans les cours ue jm'ti'ce. Uu pl·_o
jet de loi au meme effet avait deja ete introduit datis b me-rH& 
chambre, clans une session precedentP, mais quoiqu~ 1es geh~ 
de ~oi se fussent retires, lors de la discuss[oh, 11 avait ~t~ re
jett6. Il est a esperer que ce projet sera re9u plus favol-nole~ . 
ment cette arinee, ne serait-ce que pour l'exetnple ; c:ir ce n~h 
pas seulement dans la. Nouvelle-Ecosse que les frfiis de co:ur 
sont devinus progressivement un fardeau de beaUcoup 6·oti 
pesant; tant pour cenx qui veulerit obtenir justice, ql!e pli~r 
ceux qui veulent se soustraire a !'injustice. No;.,s ne fer!Ort~ 
<jUC repeter une phrase devenue banale, poti' ainsi p~tfet, Jfi 
disant que 1 'enonnite des presents fl·~s de justicJ dbndamti~ 
souvent l~homme pauvre a perili·~ c·e qui lui ebt legitimem~tit 
du, et reduit parfois a I 'etet -de pauvrete oll d'insolvabilit~ -t~
lui qui succombe dans une cause qu'il croyait juste, da qu'ort 
lui avait fait regarder coirune telle. 

L'exemple donne par la ville cl'York pourra aussi peut-e"'tre 
avoir un hon effet ~1as pre~ de nous. Il pourrait par~itre s!n
gulier ~~',-.n accordat de suite au vilfage d'York une faveur 
qu'on refuse d~puis si ~longtemps aux_ cites. de quebec et de 
N!ontreal. Ma1s pe?t-etre n '~von~-nous ~1e11 perdu! ou_ P,ln-: 
tot, b'avons-DOUS fat~ que gagner a fl,ttetH.ir~. N,'ous ~croy¥~ 
nons rappeller d'av01r lu, il y a quelques annee~, ~n~ proJe~
d'in~orporation pour la. vil~e de l\1:ont~eal, qui,.. e~t. imp~b~ :a 
ses Hab1tans uile comphcatton de dev01rs, de genes, de sern• 
tes, ; qui eut fort ressembh~ a uti esclavage complet. 

I 

Qfctots ,-A Quebec, le s, Janies LAMPRfEtfV. MoatlETt,- ehiy.'tr', 
N,;'gociant, Age de 60 ~ns; ' 

A ,Montrea~, le 12, HEaMINIE, enfant de Pierre D£ Ractt~BILt\'E ' ~er~ 
Agee de 4 ans. 

CoMMliS~O~NtS :~MM. w~. HENOE;RIONJ ,Collin . M:tiA~~U¥,, ~(,pq 
Mv:trt, BtnJa LAcH.&l"c£ et Aug. GAu'Tatli'R, comtne synd1eg de U place 
de muehe de la rue St. Paul, dans la .Buse-viiJe de Quebel! ; 

M. Er N. DucaESNOII, Medecin et Chirurgien. 
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= 
HISTOIRE D'C CANADA. (a) 

(CONTINUATION.) 

La Convention de Saratoga fut executee de bonne foi. De 
retour en Angleterre, le premier soin du general Burgoyne 
fut de chercher a se disculper, et il crut que le meilleur moyen 
de le faire etait de jetter sur autrui le blame de l'irreussite. Il 
declama, dans la Chambre des Communes, dont il etait mem ... 
bre, comme nous l'avons dit plus ha,ut~ contre les Canadiens, 
corn me miliciens; (b) et se pla,ignit surtout, en termes peu 
mesures, de la conduite de M. le Chevalier de St. Luc, comme 
commandant des Sauvages. Ce gentilhommr, indiglle d'un 

(a) N'ayant pas sous les yeux les ordonnances de l'ancien Conseil Le .. 
gislatif de la province de Quebec, lorsque nous avons termine l'article de 

l'Histoire du Canada, dans notre dernier numero, et ayant dans l'idee ee 

qui a ete dit ces annees dernreres de la permanence des ordonnances de 

milice remises en force, nous sommes tombes dans une erreur que nous 

nons empressons de corriger. La premiere ordonnance de roilice ne fut 

passee que pour deux ans; elle fut renouvellee sans amendem.ent jus

qu'en 1787, et ce ne fut qu'en cette annee qu'il fut passe une ordonnance 

de milice permanente. 

(b) Alor{i parut pour };t premi~re fois une partie au moins de la corres~ 

ponuance privee du general Burgoyne avec Lord GERMAJNE. Le general 

y disait, entre autres choses, au ministre," qu'on n'avait pu mettre sous 

les armes que 150 Canadiens; que generalement ils elaient mal-adroits, 

ignorans, ennemis du service, et sans creur; qu'on ne pouvait pas compter 

sur eux; que le seul usage qu'on en pouvait faire, c'etait de les W1ontrer 

de loin aux ennemis comme epou.vantail ; enfin, qu'ils avaient grandement 

degenere des vertus militaires de leurs ancetres." Ceux qui croimient 

q1,1e de pareilles accusations meritent d'etre rMutees, pourraient consulter 

les numeros 6 et 7, vol.III. du Canadien : ils y verraient prouve en bor-me 

forme, que le ge~eral Burgoyne eta,it trop mal-ad1·oit pour commander 

comme il convenait des miliciens; et qu'il etait trop ignorant sur le carac .. 

tere des Canadiens pour savoir en tirer parti. · 
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procede qui lui paraissait si peu honn~te, -lui repondit par la lettre sui vante, datee de Quebec, le 23 ~tobre, 1778,. et pu-· bliee dans le~ journaux de Londres du mois de Decembre de la m erne annee. (c) . . " Monsieur,-Je ne sais pas si ceUe lettre vous parviendra; mais si vous la voyez, elle est ecrite pour vous exprimer la . surprise que m'a caU$ee votre peu ae memoire, tant a mOn egard qu'a l'egard de mes compagpons <farmes, les Canadtens et les Sauvages. Je ne saurais imaginer quel pouvait etre votre motif, a moins que ce ne fut d' ensevelir m a reputation dallll l'obscurite avec la VOtre: Ce A quoi 'YOUS ne reussirez )~ J' et ais- con nu longtems avant que vous fusai.ez dans la situation qui vous a fourni !'occasion de perdre une des plus belles wmees que m on pays ait jamais vues. "Vous dites, monsit:or, que j'~tais incapable. de vous donner aucun renseignement; je suis bien aise que vous ayiez infor.me le public que vous ne m'ayiez jamais demande moo avis. Permettez-moi neanmoins de vous apprendre que j'ai servi sous de$ offioiers generau~ qui m'ont honore ~~or ~dofiance; sous des hoii)mei qui avaient un juMe droi~ a.F tit,., qui savaient soutenir leur dignite, et qui Sit di~ingu~ pit leurs talens. 

. " V ous m 'accusez aussi d 'a voir abandonn6 -v~e anu,e. Vous me permettrez, monsieur, de yous di~ • •~mx (Jlli I 'ont laissee1 a in si g.~te m.oi, n~ r~~ ~ le peril des ardie 'einquant. alfs ~ de ·ser~ice me laveront d'UB tel soup<;on. Mais vous savez mie.ux que personn~ qui m• n\ laisser 1 'armee : ce fut vous-meme. 
" Le 16 Aout, (1777,) jour de· l'afi'aire de BenningtGJJ, vous me fites parYenir, par le major Campbell, I~ordre de. me tenir pret a marcher le I 'T au matin, avec le corps des C8Dadiens et des sauYages, qui devait aller . en avant de la bri~ftde du general Fraser, pour prendre poste a Stillwater. MaiS ~· meme jour a 4 heures du matin, vous futes i.nforme par M.. de LANAUDIERE de la d~faite du d~tac;h~ment dtllieutenant celonel B'aml1 et de celui du lieutenant colonel Breyman, qui avait ~r.c~e ps>Ur le ~outenir. Il vous apprit que ces deux ~orps a\·aiP~t pfrdu. au moins sept c•nt$ hommes. Vous pa.r6te's ajo~ter peu de foi a ce rapport, et vous me dite$ qu~ la perte 

(c) Nous ~vont eru que nos leeteurs verraient eette lettre eQ ~tier an• d'autant plus de plaisir, qu'elle est d'un eornpatriote e~l~bte; que l'a')teJIJ' ne s'y jllitifie pas seul, mais prencl aussi la defense de eeux qpi ont cQIQ\Jattu. IOUs ses ordl't4J, et qu'elle jette du jour sur les ealises aq mauva,is suce~ des arme& ang}aises 88US le COQ)mandement du gber111 }J~rgoy~e~CbJan{ nous~ ious n'y avons rien vu l retrancber, CJ11e l'•dmse et I~J. aipjur.e, et DOU8 remercions la famille " eDe ~&it eonserree, d'.voir ·~ YOWQ. MU la eo.anrnw.niquer. 
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·~k pat de cent cinquante hommes. Neanrnoin~ la perte 

thlfu prouva que ce premier rapport etait exaet. Vous tfon

teS alors contre-ordre a toute l'armee, qui devait marcher 

)?~r-1.8, et le lendemain, no~s rec;umes 1 'ordre de passer la 

JVJere du _Nord,, avec la brtgade du general Fraser, pour 

-eamper a BattenkllJ. Les sauvages, etonnes de vos grandes 

lilaoaruvres, anxquelles ils etaient peu accoutumes, avaient re.-

rque quo vous ne faisiez partir aucun detachement puur re

~i_IIir les restes des d~ux.c~)fps disperses a Bennington, dont 

Jt VJS rentrer quelqu~ md1v1dus dans votre eaRl}>, cinq jours 

apris, et pour secounr les blesses, dcmt une partie perissait. 

..O.tte conduite, monsieur, ne donnait pas une baute idee' des 

· s que voos donneriez aux hommes destines d. combattre 

oSOUfJ votre .commandemeBt. Cette indifferende a l'egard des 

$&Uvages aussi, qui s'etaient trouves a l'affaire de . Benningto.a 

DOIDbie de cent cinquante, le8 degouta beaucoup. Un .,on 

IJOIIihre d'ent>r'eux y avaient ete tues avec leur gr.and chef, et 

1111 coiunte et un Canadiens, il ne s'en etait sauve que qua;. 

nmtt- et ua. 

~t R11ppeHez-vous, monsieur, afin d~ ne pas VOU$ abuser 

l'OUs-meme sur ~ette affaire, ce qui fat dit dans le conseil, lor~

que vous representiez notre per~e comme tres Iegere. iJe votrll 

tiis de la part des sauvages qu'il~ meritaient beaucoup. J'etais 

YOtre interprete. Ils dirent beaucoup de choses qu'il serait inn

tile. de repeter, entr'autres, qu.fils demanderaient a vous par]er 

1;ermes tres decides .. · Je vou~ avertis d,s conse~uences .qui 

ttn resulteraient. EnW., mo~sieur~ ils .eta1ent si mecontenti, 

qu~ls partirent sans di:fferer, ,,toique vous leur eussie~ refus~ 

.-, vhres, des souliers et u.n mterprete. Deux jours apres, 

VDU vous apper~utes de votre erreur. · 

''Le bri~adier Fraser avait prl!vu quel setait le resultat de 

"V9lle cpnd01te a leur egard. A la fin, vous llle lites appellel:"~ 

e1 j'eus l'honnelH' de vous rencontrer dans ia tente du 'brigadie1f 

o0 vous me demandates de rekmrner en. Canada, comme pot

iftl' tie ~· tfepeches au general Carleton, pour engager son 

~ea bien t.-aiter les sauvages,. et fl vous les reovoyet. 

:&, et je'Serais retoQile 8. 1'-armee, si la communicatioft 

W.•lit pas ete enti~ement inte:rrompue. Apres ~de 
elle utilite pouvais .. je irtrre, moi que vous represtffl.t~ cam me 

tal\t propN a rietJ, et seulement Ct>Rlftle UD ,tieS ,saUY&«eS 

MlUelnt f111itte 1'8'1'ln~ Ab I monsieur, apres a\Tdir ~ 

.. tM.geuetal~ n~ ce~ plB au moins. d'~~re genfil~mme. 

Je SUis votre egal SOUS ce rapport; TOUS a'Ye'Z }etltre ~ geo~, 

oi¥e-:je pnii;se n'~tre pasdoue des in&mes t.ftlens qtte-vous, 

...,efl&.nt etfltit de l&l ~Jil. etoft'e,. j'ai le dreit 4°et'fe trai~ 

-** yp ~•tilhoeuile. 
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'' Au r~, monsieur, malgre tnon age avanc~ (trf.~} suis pf!k a !raverser la mer, pour me justifier devant le .JllOn maitre et devant mon pays, de toutes les fausses ace tions que vous avez portees a mon prejudice ; mais je s • tout·a:-f~it iudifterent sur ce que vous pouvez penser de moi!' Ce fut en cette a~nee 1778, que fut pa!se, dansle parlement de la Grande-Bretagne, le statut declaratoire, appelU l'acte de la lie annee du regne de George Ill. Cet acte passe dans la vue ·de ramener les colonies revoltees ~t 1le ratsurer celles qui etaient restees fideles. 11 y etait declare que .. metropole renon~it au droit de taxer ses colonies, et qt.t'cil. n 'y etablirait d'autres impots que ceux qui seraient juges ne-. c:essaires pour le reglement du commerce et de la navig--tioft, Jaissant aux legislatures provinciales la disposition des rc;ve• nus ·qu1 en proviendr~Jient. 
Cette declaration venait trop tard- pour induire les coloniet insurl{e~s a se remettre folontai\-ement seus }'empire de la Granpe-Bretagne, et la restriction que· faisait le parlement britanniqut, le droit qu'ilse reservait d'etablir des impots pour le reglement au commerce,- ne fut pas dugout de tout le mon .. de, meme dans les provinces de Quebec ·et de la NouveUe-Ecosse. 

. 
(.A continuer.) 

Nons avons parle dans notre dernier numero, d'apres le M~rcur.!l de Quebec, du Plan ·raisonne d'blucation generalt et P!"llanet1te publie dernierement par J. F. PERRAULT, Ecuyer •. Ce petit ouvrage nous etant tonibe depuis sous la main, pa-r ,l'envoi que nous en a fait son respectable auteur, nous croyons que le meilleur moyen d'en faire corinaitre le merite;. est d'en mettre les extraits suivants sous les yeux de p.os Ieo. teurs: 
. "Ayant vu dans le Star du 15 Septembre 1810, dit J(. Perrault, en commeu~ant, I 'ann once de la Societe Lit~--et Historique d~ Quebec, et la promesse "d'une Meo.illt •' honoraire d 'argent pour le plan raisonne d "education geM• M rale et permanente, }e plus pr0pre a' faire la pFOS~r.itf iJB "~as-Canada, eu egard a ses cir~onstances actuell~" jt! :n. SUlS CrU appele, nommemen~ a entrer eJ,l }ice sur e.e(.ftn~ ~an\ objet, ~ui m'occupe depuis plus de viogt a~s,. et sur. 1fi:t 9Uel j 'ai deja emis raori opinion. -, ~' On ~ut c?mparer 1 '~ducation dans ee pl\ys, ·a ue ter~ qu1 est a ouvr1r et exploiter. Pour le faire aveo s-ucae., oa dQit y proceder avec circonspectioJl; de meme qa"an ~ 



389 

cultivateur fait.Je tour de sa terre, en exmine le sol dans toute 'fOil etendue, pour connaitre les endroits propres nu~ sem~u-qu'il se propose d'y rt!pandte~ a la saisou ia plus propice J10Ur le faire; de meme on doit s'enquerir des sites les plus eonvenables pout eriger des Ecoles, des Semiuaires, des Col..., des Universites, &c. convenir de !'instruction que l'on nnera dans chacun de ces etablissements; le mode d'ensei,_..ement que l'on adoptera; la qualification des maitres et prec:epteurs que l'on exigera; les recettes et depenses de ces di~tablissements; et enfin la surveillance du tout, eu egard 8i&1¥ circonstances ou se trouve actuellement la Province du &.-Canada, a cause des di.lferentes professions de foi de ses habitants. 
"11 est evideni que des Ecoles, des Seminaires, des Colle· ps, des Universites ne peuvent etre eriges en meme quantite • m~me dimension, ~tre places, de proehe en proche, les uns comme les autres ; le bon sens veut que le tout soit proportlOI).IU~ &UX besoins; en consequence que des ecole~ elemPntaifti soient erigees, dans les Paroisses ; les Seminaires et les Universites dans les chef-lieux des Districts. t' Lea ecoles elementaires devraient etre er!gees sur un tertein, d'au moins deux arpents de terre en superficie, afin u'y faire cultiver un jardin potager, par les ecoliers, et les initi~r par ce moyen dans la connaissance de ce que I 'on appele la petite culture : tout en apprenant a lir.e, ecrire et compter. '~La mai!OD devrait etre au moins de frente pieds sur toutes faces; avoir douze a quinze pieds d'elevation entre les deux planchers, avec une porte a deux battants sur le devant, et une allee de sept a huit pieds de large conduisant a l'estrade du ~Mitre dans le fond, avec aussi deux fen~~res sur le devant et a\ltaftt derriere, de sept pieds de haut et a quatre pieds au-des-111$. du plancher de has; une cheminee dans un c.les pignons . pour reeevoir le tuyau d 'un poEHe. Si cette maison est distribuee, comme celle que j'ai batie au :Fauxbourg St. Louis, elle cont,iendra denx cents enfans. "Les SCminaires et Colleges dans le~ Comtt~s devraient et re del .edifices a deux etages de cent pieds de long, sur qunrante Qa profondeur et ~tre batis sur une terre de quatre vingt a cent arpents; pour, outre les connaissances que l'on don ne orclVlaitement dans ces maisons, y faire un cours theorique et prati:g,u~ de la gTande culture. "A.-es Universites doivent ~tre baties, sur quatre faces, ~e le College des ci·dev;mt Jesuites a Quebec; etre vnsW. ~ur y avoir des appartements separe!', dans ':hacun desq_uet' on enseignerait leS" hautes Sciences ; on fera1t les expes, on placerait les instruments; on ferait les observations omiques, &c. &c. &c. 



" Corn me il ne pent y nvoir de ·bon11e -&futn.t·i<MII tt~ 

qui est fondee sur la morale ebretienTJ.e, on &it ~~ 

dans tous Jes etablissements d'education pttbtiqued•&.r ~ ~ 

regler en~uite que, dans les e~oles elementaires dt paffli 

on y moDtrera, outre les pr~l'es et le catechisme, a lirc!o1 

et compt~r, et de plus, ajardiner; eH censequenee· ((tie le 

dinage se ferait a la fraicheur du m'atin, detmis htHt:~u 

jusqu'a dix, et du soir depuis troiil jusqu'a cinq; qoo Yott df 

tribuera les heures d'etude et de travail dans les Seminaires g 

Colleges des Comtes, de la meme maniere, amant que fm-te

ponrra, dans le cours de l 'annee ; exeepte dat~s l~ ted1JM 

semence et de recolte on le travail ua dehors sera prdi'-Ott~; 

que ces etabli~sements doivetit etre fournis des instru~ dN» 

toires analogues aux travtiu~ qui doivent s'y faw~, o\l iif!s ma• 

teriaux necessaires pour les fai'f'e faire par les e~es- ~ ib dd 

Yent etre aussi pourVUS ft~animaUX pt•opres a l'expl~tati'MI cJe 

terres, qui y seront loges, nourris et smgi~& jlar i)etecefi'eri, 

afln de les instruire dans I 'economie r11rate et~ vet~t'ift~, 

"L'enseignement niutuel, c'est-8-t~ire le sistetne L8ffc 

terien, etant universellement recouau Mre le meiHt!u-r~ wet'Kt;t 

lui que vraisemblable -on adoptera; mais cotnmeit y 4 f!t~ fait 

pl~sieurs ameliorations, ii est a desirer . qae la SOOiare LiU~ 

mire depeche quelques uns de ieS naem1>t'flS pbllr ow'isiter' Jew 

ecoles tenues aQU~ht!c:d'S~ ee~ fft ~1JIMW 

desquelles i1 a e{~ . fait de grandes am~Iiotatmns, tant :&:dis- t 

qoantite d'exercices que l'on y fuit pour instruire, qu~ darts ta 

diminution des depenses pour y parvenir. : · · 

" Si l'on veut introduire l'uniformite .dans r~ocat~ .. I 

donner a la jennesse du pays, il faut non '9efllemt'llt aloptf!f 

un mode d 'enseignement, mai9 encore fonner des Pr~ptftf 

et des Maitres qui puissent le propager ; poar ee fa1re it fa.UI 

les obliger a suivre un cours dans I~ meiHerrrs ~es dei eitdi, , 

erigees dans les distr1cts de la Province ; ne res pomt ·4dme 

a tenir des eL-oles publiques, a mains qu'ifs ne 1f6lient •lliuhMfJ 

certjficats de capacite, de ceux qai soot a 'la rete de ees..,.,.~ 

"ll sera bon de faire supperter la depenS'e-des ~fits 

d'education par les habitants qui les deRrafldeftt, zttmi~ 

ceux chez qui il sera juge a propos d'en errger; .et ce-& 

mcme maniere qu'ils cooperent, on sont forces de eocp~ 

pour la batisse et reparation de leurs Egli!es et Pfttbyt 

.Alors on les verra y prendre interet et se gwriier aka tilt 

plus beaux edifice~, les meilleur$ maitres, la -piiB 1:f8't!de qeab

tite d'enfants dans ~s ecoles, &c. &c. &c • .tertl\1fe g: 

pour leurs Eglises et Preibyteres. Comme les 1"eres iie fkmi 

soot aussi bien tenus de donner de }'education-a lettH eettf~Mii) 

que de leur procurer la noumtme et l'el'lti'etien, ilt de 

non · seulement coutribuer a I 'erecticn -et -entretiett cClw 
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ments, mais enco~e au sa1aire de.;; 1\IaitrPs et Precepteur~. Pl'lr ce moyen la Provmce 5ie trouverait decbaraee d 'un fa.11deau qui tot ou tard lui ser!l. tres-onereux ; se rbervant toutefois le droit d'accorder des supplements et de donner des gratifications aux Maitres, Pr~cepteurs et Professeurs, dans des cas prives; afin d'enconrager h~mulation. 
Mr. Perrault pense qu'il devrait y avoir dar.s la principale ville de chaqne district un bureau central, qui aurait la direction et la surveillance des etablissemens faits et a faire clans les e.omtes et les paroissts de la province ; il voudrait qu 'a ces bureaux appaitlnt tout ce qui conccrnerait l'entretien et la police des etablissements d'e.lucation; la nomination des maltres et la fixation de leurs salaires; la repression des abus, la promulgation des reglemens. Ces bureaux de districts, devraient ~ncore, suivant notre auteur, etre autorises a former des bureaux de comtes, a en nommer les membres et a leur donner des regles. Enfin, il voudrait qu'il ne fut permis. a qui que ce soit d'ouvrir de$ etablissemens publics ou prives d'education, (voulant sans doute parler de I '~nseiguement des premiers elemens a des reunions d'enfans,) ~ans avoir obtenu d'un bureau dt: district ou de comte la permission de le faire. 
"Je ne puis terminer, dit Mr. Perrault en finissant, je ne puis terminer l'apper<;u .de ce queje COll<(OiS etre le plus propre a propager l'education dans le Bas-Canada, eu egard a ses circonstances actuelles, sans sugge,rer a la Societe Litteraire et Hhtorique de Quebec le besoin d~xciter I' emulation des ecrivains sur le mode d'enseignem~nt le plus expeditif et le moins dispendieux pour le pays; ainsi que sur la methode theorique et pratique de la grande et petite culture convenable au BasCanada." -SOCIE'TE' DE ME'DECINE DE QUEBEC. 

LA Societe de Medecine de Quebec a celebre, lundi dernier, le 6 du courant, son quatrieme anniversaire. Tous les membres etaient presens, ainsi que plusieurs elE~ves en medecine, d'apnh une invitation generale du president, M. le docMmr PAINCH.t\UD. 
Les membres sui vans furent nommes aux charges pour l•an-nee suivante: 

· M. le docteur Ant. G. CourLLARD, president, 
" John CLARKE, (de 1 'ile d 'Orleans,) vice-president. 
'' Joseph MoRRIN, tre~ar!er, , . et M. Zephirin NAULT, btbhothecatr~ et curateu~ •. M. le docteur LESLIE continuant ses foncttons de &ecr~taire, qui, par les lois fondamentales de la societe, sont declarees 

perm~~ntes. 
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~1. le docteur Painchaud, avant de laisser le fauteuil, pro .. 
nony.a, suivallt l 'usage prescrit, un discours dans lequel il prit · 
occasion de rappeler I 'attention de tousles membres de la-pro ... 
t-Cssion sur l 'etat florissant de la societe, ~t sur !'influence pro
noncee qu'elle avait exercee depuis la courte dun~e de son eta
blissemcnt; influence qui se manifestait surtout clans le main.,. 
tien de I 'union, de l 'amitie me me, entre tous les medecins Ca
nadiens. ll s'appesantit surtout sur le besoin pressant d'inst\
tutions pour !'education des eleves en medecine du pays. Il 
fit le triste tableau de l 'etat actuel desjeunes eleves Canadiens, 
surtout ceux que le manque de fortune prive des moyens d'al
ler perfectionner leur education hors de leur pavs, Apres avoir 
entretenu l 'auditoire des abus enormes qui sont la suite de }'ab
sence de toute protection de la part des lois, il termina son 
nllocution eminemment interessa.nte,_. et dictee par des senti
mens de patriotisme et d zele pour I 'avancernent des scien· 
ces, qui caracterissent le vrai citoyen et le medecin eclaire, en 
invitant tous ses confreres a se reunir pour faire de nouveaux 
efforts, afin d 'obtenir de la legislature un remede aux maux 
dont notre pays souffre .depuis si long-temps. 

Apres avoir procede aux ordres de la seance, la societe se 
rendit an lieu ou elle devait commemorer la circonstance par 
u:1 diner pubEc pour tous ses membres. 

Le president et le vice-president elus prirent leurs sieges aux 
deux bouts de la table. A la fin du diner, lVI. le president 
proposa les toasts publics d'usage, le roi, la reine, la famille 
1·oyale, lord et bdy Aylmer, suivis de la sante des officiers de 
l<1 societe. M. le vice-presi~lent proposa ensuite eelle du doc
teur TEssrEn., comme temoignnge de la reconnaissance de ses 
cnnfreres pour les services dont la profession de la Medecine 
eil ce pHys lui etait si redevable. M. le docteur TESSIER re .. 
me1 cia l'assemblee en termes appropries .. 

Aprcs un court intervalle, qui fut rempli par des cbansons 
Analogues a la circonstance, M. le president pria M. le docteur 
TE~siER de vouloir bien proposer 1in toast ~la societe. 

Le docteur TEssmR se levn, et dit ql)e l'appel dont M. le 
president vena it de l 'honorer lui aurait presq,ue fait craindre 
de TIP }1!lS }e remplir dignernent; neanmoins, que dans ~ne 
circonstance eo m me celle-ci, qui se rattachait ,A,' des services 
l't' lJdus a la societe en general clans la personne de ses m.~m
bres merlecins, i] s'estimait heureux de pouvoir proposer a la 
Societe l\Iedicale }'expression d'un sentiment que M. le presi
dent partngerait sans doute non moins vivement que tous les 
autre,.; ITlCll10res. Jl Oesirait les inviter a rendre bommage RU 

;Jatriotisme le plus pur, et aux talens devoues aux plus chers 
intcret:.; de la &cience et de l'humanite. Mais cc sentiment s-i 
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Mrft~Dlt se ralliait a la douloureuse pensee que eelui dont il 

bjet vfnalt dE> payer le tribut que nous devous toua~ a la 
l" • 

A Uil de vous,, continua-t~il, " reconnait a ces seuls 

que j~ veux parler de la perte que notre pays vient de 
dans feu le docteur Fran~ois BLA .. TCHET. A ce nom, si 

ffliPtlfP.~M:~ revere de llOUS tous, se rattache le SOUVenir de tous 

principaux en!nemens qui ont fait patoser notre pays tl'un 

t d'indilfereilCe presque absolue, R }a counaissance et fU dc
yei:Qp,~rn_ent de ses ressources en tout genre. 

'' 6 d'une famille humble, mais honnete et respectee, le 
octeltr Blanchet, loin de s'effrayer des obstacles qui avaient 

-.l· ..... ~'alm's ferme 1 'entree de la profession medical~ aux natif.• 
:pap, entreprit de les surmonte1·. Apres quelques annecs 

t:O~II!VIIi.de a Quebec, il J>assa a New-York pour y pTendre se~ de
• Iletait encore eleve, lorsqu'il pubEa, dans cette vill~ 18 

Q Ull OUYrage SUr la mcdecine, qui, Sans et re exempt d 5m-

.. -...-.... "tfons, ne laissait pas de deceler un genie observateur, et 

lHJ.IIIIII·~·j· .... le presage d'un caractere d'investigation et d'assidnite 

.J._, • .-.. .• -~ s'est jamais dementi dans tout le reste de sa vie. 
~'A S6lll retour a Quebec, lion content de l'honneur d'avoir 

.premier auteur medecin que le Canada a prodnit, il vou-

..... IK'.dUissi faire partage a ses compatriotes le fruit des conna1s

·H·III ........ s qu'il avalt acquises aux Etats-Unis, en donnant dt•s 

r publics ~ur la medecine, et surtout sur la cliimie, science 

~~.--·· J~lle il 'est. toujouts di tingue deJmis. 
e viens de vou~ rappeler des souvenirs qui e\·eilJ~t d ns 

•:: .. ..-·~· ... ame la noble emulation de pouvoir suivre dignement les 
~,,04aa que nous a laissees celui dont les mcdecins Can~diens 

·\i":;llll!!lll:llflllw.iront longtems la perte. L!t car1h~re de cet iJiustre 

patriote est .si feconde en incidens qui excitent notre ad-
miration, que je ne dois vous retracer id que ccux qui 1e 

frappent le plus vivement dans cette occnsio'l. Apres \'ous 

" p ~ du m~decin eclaire, je veux vous dire un root du 

tcl)' n. tueux. 
"Tous fes peuples ont eu leurs temps d'epreuves, et nous 

at eu les ofittes. Le dbcteur' Blanchet fut un de ces patri

~ires ~at ne vi rent jamais d 'incompafibite entre les inte
de leur pays natal et ceux de l~empire glorieux dont il 

dit ]l&rtie;. 11 partagea aussi le bonheur que uous lui envion~ 

~is que peu 'ont destines a gouter, je \·eux dire celm 

pouveir ~tfrir des sacrlfic~ reels sur l'autel sacrc (le la pa

• ~de: pou o1r soiiffrir po r ell e. 
is l:felit s«ttout par ses eftbtts pour l'e(lucation de la 

J ODesse «* dietfiie qu•il 'e. t ele,ve Un trorhe~ CJ~I~ COUVriro~t 
at ~ut'ft le'S gen~rattons a ·yemr. Plusse-Je :me const-
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derer ici l'organe de la generation actuelle qui va pr0·~· ... ""' •on exemple, en deposant sur sa tombe, encore fuman regrets et la reconnaissance de tous ses compatriotes; et pR je exprimer leurs vreux en plat;ant sur sa cendre cette m epitaphe t 
" Il fut citoyen ! " 

En finissant, le docteur Tessier proposa vant: 
" A la memoire du docteur Fran<;ois Blanchet." Tous Jes membres se leverent en temoignage de r-e~~ le toast fut pris en silenc.e. 

L'HoMME OssiFIE'.-Un correspondant du Glzri81iatt fli. roctzte, sous le titre de Souvenirs transatlanliques, dit en p~ du musee de Dublin: " Ce qui appelle et attache l'at1~DRNt< de tout visiteur, savant ou non, c'est le fameux squelette ~ll homme ossifie. On dit que c'est le seul exemple connu dhill homme entierement ossifie. C'est le squel~tte d'un jeane hQmme de formes athletiques et d'une constitution robust~ '<lu nom de CLARK. S'etant endormi en plein air clans un .etapde perspiration, il gagna un rhumatisme severe, et }'on suppostt que ce fut alors que commenc;a }'ossification, qui continua pendant des annees a faire des progres lents, jusqu'a ce qu'enfio il fut devenu tout os, excepte la peau, Jes yeux et .ll!s entrailles. Longt.emp,.w avan} son d~ ses joiatorei ~mboiterent si solidem'f!nt, qu'il ne put plus se remuer, et il vit ainsj la mort s'avancer a pas lents, dans sa forme la plus terrible, j.usqu'a ce qu'enfin sa vue r'eteignit, sa langue se roidit et devint inutile, et ses deuts se formerent en une masse solide dtor, de maniere que pour prolonger Ba miserable existencef it 1 ·fallut faire uue ouverture, afin d'introduire de la nourrit11re dans son est<?mac~ 

CHEMIN .EN FER DE LIVERPOOL ET MANCHESTER ....... Dep:.~is que cette gran de entre prise est achevee, elle a realise 1 'atteate de ses avocats les plus confiants. Quelques uns des acfionnaires, qui se faisaient un scrupule de conscience de donner leur asscntiment a la resolution des directeyrs, de faire aller leun voitures lt! dimanche, avant et apres les heures du s~rviee..&U• vin, ont ,;endu leurs Actions, et ont obtenu, 9'7 pQur cent de prime. Cette vente. est la preuve la plus comple~e cpl'il puisse y avo.ir du succes de 1 'entreprise. Comme ouvr~ de l'art; ce chemin a lisses se trouve au premier rang daos I& classe des ·ameliorations du siecle, et promet des resultats CJUi t~cederont tous les calculs de la prevoyance humaine. Dal)s son cours; on 1 '.a fait passer sous une montagh AU 
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moye~ d 'une pr~fonde percee dont la construction a coute 45, .. 

000 ltvres sterlmg. A Sankey, un magnifiCJue viaduc qui a 

coute ~45,200, le po~te au-dessus _d'une pr?fonde vallt~e. Il y 

a ausst deux autres vzaducs de momdres chmensions a New~ 
ton et a Rainhill, qui <?nt C<?Ute 9,000[. ~ Olive M~unt, il y 
a une profonde exc~vatwn da~s le r?c, et a Broad Green, il y 

a une banquette qu1 le porte a plus1eurs pieds au-dessus dt: la 

Green. On s'est donne beaucoup de peines pour rendre solide 

cette partie du chemin qui traverse Chat Moss, et cette me

iure de precaution a coute 27,000!. Le coi'tt total de l'exca .... 

vation et de la construction des banquettes se monte a ~~D,O<!Ol. 

Les lisses, (qui sont toutes de fer battu au marteau,) content 

'70,000!. Ce chemin, commence en 1826, n'a pu etre acheve 

qu'au bout de quatre annees a peu pres revolues. Il a 36 

milles de longueur, et a deux rangs de lisees, a quatre pieds 

J•une de l'autre. ... 
PUISSANCE DE L'HOMME.-SONNET~ 

EMPRISONNER le temps dans sa course volante, 

Graver sur le papier l 'image de la voix, 

Tirer d 'un vers 1 'eclat et l 'ornement des rois;: 

Rendre par les couleurs une toile parlante; 

Ponner aux corps de bronze une ame feudroyante, 

~u:r les cordes d 'un 1 uth faire parler les doigts, 

Bruler avec un verre une villeflottante ; 

:Fabriquer 1 'univers d 'a tomes assembles, 

Lire du firmament les chiffres etoiles, 

Faire un nouveau soleil dans le monde critique ; 

Dompter l'orgueil des ffots et penetrer partor:t; 

Assujetir l'enfer dans un cercle magique, 

C'est ce qu'entreprend l'homme et dont il vient a bout~ 

• 
COUR D'APPEL. 

Messire Joseph Comte, Appellant, et 
Samuel Gale et autres, intimes. 

Cette cause, dont l'origine a fait une assez grande sensation 

a Montreal, est proven ne d 'une poursuite devant la Cour des 

Sessions hebdornadaires de la Paix, en vertu de laquelle !'ap

pellant a ete condamne a une amende de 5~, ~our avo_ir _enterre 

un corps dans les voutes de la nouvelle eglise par~:nssla!e ca

tholique, en con ravention a un re~lement de pohce f~lt par 
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M. le Juge Kerr dit (1\IG )~ CUlJF .~\%'i~ait prt'ndre du tempt pour prononcer un jugemet_tt dans ce_t~e cause. Le statut donne aux magistrab le droit de faire des reglett et r~lemens. de police, sujet an C01lttole cl« la eour du banc du Poi, mais il De va p.IJ.S plus loin, et n:e dit pas qn~ils auront juridktion e" matier~$ civiles, ni sur auoona question qu-i en peut ·decouler: Le reverend monsieur ne '-.oulait. pa1 qu'il y t:ut une execution ~ lui, et il se defend sur la question des droits civils. Quant a lui, il esperait que d,urant le delai que ces procedes eccasiontaeraient, les magistrats fCV81TR~Dt leur eooe, et l'&Dlender.aient de maniere a le me1tre plus en. hJlrmt>Die avec J.es nou•elles circonstances. Lorsque ce re~ement de police avait ite passe, on ne pouvait-paw prevoir <)ti'un editlce aussi Dltlgnifi:~ue, aussi etendu et aussi oouteux que l'et~it cette eg1ise, fetatt jamais 1 'orne~Pent de Monteral ; cette eglise au moins, a ee qu'il croyait, devait etre .exceptee de leurs restriCtions. On devait se rappeller aussi que les· enterremens dans le~ eglises formaient en tout temps une source de re"enu a laquelle con,.,"buaient principalement les gens riches et vains; et ce pou· vait etre une de celles sur.lesttueltes on comptait pour le maintien de ce giganteF:que edifice. Les p1a?,istrats devaient prendre aussi en consideration qu~ l'espoir d un E~ntcrrement honorable dans une eglise etait Uft des plus puissants motifs pour ~rter aux actions nohles et glorieuses. Tout le monde connatt cette exclamation de Ne1~on : "La victoire on l'abbaie de Westminster." D~ns le1J temps a veni , tcespoir de rep~ser ~nsles voutes de ce magnUique edific~, pourra etre ~'n aiguif .. Ion aussi puissant, et il pourra etfe par la suite orne. des mu· nutnens nombreux et merites des defunts illustres. 
~ LE PAssE-TE.l\fS, 011 Nou~tlfl Recueil de Ck4n!ons, B._q111ances, Jlatttltvilles, 4'c. 4'c. Pu!JUe par LUtfgt:.r DuY~RNAY et d 'Vt"ndrt a la I.ibrair£e d' F.dotiard B. F.ABRE 4' Oie, N'~ant pa'~ encore eu le temps d'examiner a fond ce nouqau fl,ecqeil de Chansons, nous ne pouvons en p~rler decideaaent' ni en bien ni en · mal. Nous dirons se\]lement, qu'en feuiUetant a la hate le volume, et en lisant les ttt~es d'une partie des piece~ qu'il c_ontient, il nous a paru que ·le principal but du compilate~r a ete de plaire a tous It-s go~ts, C'e8t ~ice qui est i~~inue dans la p~ef~tce, ·ou il e1it dit :_ . " On " espere que le beau sexe, les amts c,ie la table e~ du vm, les " aiftateurs. de la chansoti politiquE:, et~fin tpute_s les classes de " la societe, trouveront da~ ce Recneit, . confor~emen\ a son " titre, un agreable pas&t!-temps," Nops extray~ns Jfu volu~e la e~anson sttivante, qui n~~s . a_ p~~ av.~~r, outre son mer1te inkinseque, celui de la noure~ut~, au moms pour des lecteuri ean-.dienr. 
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L'HOMME DISCili:T. 

Air : · Jeunes amans, 4'c. 

T ot.iRMENTE' du demon des vers, 
.l'aime a rimer, c'est ma folie, 
Et chez moi ce petit travers 
S'accorde avec la modestie: 
Au sommet du double coteau, 
Pourvu que dans la docte bande, 
~e sois assis pres de Boileau, 
Voi~a tout ce que je demande. (his~) 

~oq9.ien vpit-on de ~ens titres, 
Qu.i n911: contents de leur richesse1 

Tous les jo~rs, par des v<:eux outres, 
Fatiguent 1 'av~ugle deesse ! 
A tout l•or d 'u~ sot parvenu 
'Ne croyez pas que j~ pretende : 
Cent mille ecus de ~evenu, 
Voih1 tout ce que je demande .. 

Si vous en croyez les am,ans, 
Il n'est point de femmes fi.deles; 
·Ces messieurs sont trop exigeans, 
Pour etre heureux anpres des belles ; 
U ne maitresse au doux maintien, 
Ni trop pe~ite, ni trop grande, 
Qui m'aime seul et m'aime bien. 
V oihi tout c~ qu~ je ~emand_e~ 

Ennuye des festins p9mpeux 
Dont }'etiquette est souveraine, 
Ou les mets les plus somptueux 
Sont etales p~r cinqu:;mtaine, 
Pourvu qu'avec cinq ou six plats., 
.l'aie a ma tal;>le un peu friande, 
Du bordeaux a tous mes repas, 
V t>ila tout ce que je dema~~e. 

Amis, jouiss()ns ici has, 
Car tot ou tard, il faut qu'on meura; 
Nous faisons tous les jours un pas 
Vers notre derniere demeure. 
Sans trembler je verrai ma fin, 
Nullementje ne l'apprehende : 
Cent ans 11our faire le eh em in, 
Voila tout ·ce que je demand~ · 



POUR. L ._OBSERVATEUi!. llOMietlr le BJdaeteur.-
Me voila, comme on dit, bien rembarre . . Ne voiia-t-il pat . UN CANADIEN qui a lu avec d'autant plus de satisfaction l'ecrit d'Un Electtur de St. Hyacinthe, qu•ille trouve modere, et sur-tout si raitonne, qu'il croit qu'il mettra fin a toutes les difficul.; ~sI Je serais, ma foi, au desespoir, si je ne connaissais ce vers de Boileau : 

"Un sot trouve toujours un plus sot qui l'admire;" et si je ne venais pas de lire clans La Minerve~ que: L'ignorant sans fa~on montre sa gaucherie; Le plus chetif ecrit sonvent lui plait bien mieux Qu'un morceau raisonne, beaucoup plus precicux. Le Canadien qui trouve si beau et si bon l'ecrit del' Elrcteur u St. Hyacintke, voudra-t-il h1en, pour me fith·e partager son. admiration, me Jire ce que c'est qu'une sgmpatkie constitutio,lrulle entre les deuz branches nationales de la constitutton ? Si l'auteur eut dit l'arhre de la constitution, on verrait au moins qu'il aurait voulu parler figurement. "11 aurait fallu que Sir J. Kempt partageat le role honorab1e "de conciliateur, franchement avec les 87,000." Il aurait lallu faire voir auparavant que ces 87,000 etaient des conciliateurs, et qu'ils ne demandaient rien autre chose que la conciliation. Mais notre admirateur, il parait, n'est pas exigeant. C'e-Ut ete vraiment trop exiger de Sir J. Kempt lJQe de vuulojr tgo'il jouit le role qu'ont joue les 8'7;000, qui n'etait rien moina ~ que telui de la conciliation, quand on considere "qu'il a cons- ·. tamment refuse de rPconnaitre la legalite des griifs du pays. " · La llgalite des gr iifs! Il n 'y a rien la de tl·es singulier, dira peut-etre notre admirateur: l'atlteur veut dire sans doute que ces griefs etaient bien fondes. Si !'admiration de notre Ct.ma· dUn etait moins decidee, il convicmdrait ftU moins qu'il aurait mieux valu le dire que de le vo.uloir dire. Sous !'administration de Sir J. Kempt, "la li\lerte de la pre4se et le d.roit de faire des remo11trances ont ete en fin recor.nus; mais il devait respecter lcs. vertus des eanadi~n~, et recompenser leur8 talens." Mais Sir F. N. Burton, qui • paru Ill faire aucune attention aux vertus des Candiens, qui n'a p. ricompense un seul Cnn~dien pour ses talen~: coptment se fait•il qu'il ne soit pas e~ecre? Et puis persecater ceux qai · ont le pouvoir et la volonte de resister : qui peuvent opposer Yolonte a volonte, puissance a. puissance: cela n'est-il pas DJ\ peu singulier ? Il me semble qu'on persecute les faibles, moi11 t'tlo'on lutte avec les ptiissaftts. Une persecution comme celk: dant parle l' Electeur de SI. H!Jaainlhe "a produit I$ pctte de. 'htUes colonies britanniques, sani avoir pu mppri1~. za verue."· 
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1-Jele!it! les pei·dants n 'ont pas eu mt:me In consolado1: Je voir 

. cette perte compenset- pHr la suppres-sidtt de la trtflll! Ctest 

ordinairemcnt ce qui arrive quana on ne fait que subst£/uer des 

abus. Que ]es veritables abus soient corriges Sa7tS suusfitution; 

que les griefs bien fondes soieilt redrf=sses ligalcrr~ent, ou cobs

t.itutionnellernent, c 'est le neu sincere d 'nu 
A V'rRE CoN~'l'ITUTlONNEL. 

N. B.-Quoique je ne partnge pas }'admiration du Canndien.· 

je le trouve on ne peut plus r•aisonnable dans les deu'X Jerniers 

paragraphes de son ecrit. -BuREAU ou SEcRETAIRE PnoviNCIAL.-Quebec, 15 Decem
b're, 1880.- L~s personnes en cette province qui tiennent des 
commissions sous bon plaisir sous le gouvenwmt>nt provi 1cial 
de sa majeste, les'luelles etaient en force au deces de feu sa 

mnjeste George Quatre, et doivent continuer a l'c~re sous le 
s.tatut pourvu a cet effetjusqu'au 26 du mois com·m1t, sont aver
ti£>s que leurs nouvelles commissioh~, devenues necessaires 

pour l'avenir par le deces de feu sa majeste, leur seront deli-

vrees a demande clans ce bureau. Par ordre, 
D. DALY, Secretaire de la·pro'\'int'e. 

A une nssemb1ee de tou~ les membres du barrean, tenue au

jourd'hui (21), il a ete resolu unanimement, sur lapropositiun 
de Mr. Aylwin, seconde par Mr. Black, que l'autorite en 'l'ertu 
de laquelle les membres du barreau exercent les fonctions d'a

vocat, procureur, consei1, solliciteut, .&c. ne cesse pas par la 
mort du roi. Il a ensuite ete uomm~ un comite pour veiller 
aux interets du ban·eau, en autant qu 'ils pourraient etre com

promis par quoique ce soit qui se pourrait faire en opposition 
a la resolution ci-dessus.-Qucbec Mercury. 

11 y a eu aussi bier ici une assemblee des avncats, et autres, 

a l'effet d'adopter Jes lesolutions convenables n !'occasion . 

. Feu.-Hier rnati11, vers six heures, la maison appartenant a la sueees

sto·n de feu T. Porteous, ecr. ou a la Compagnie des Aqueducs. de Mob\· 
real, rue de la Citadelle, a ete la proie des flammcs. On nous dit .que le 
feu s'est d~clare d'abord dans un des btuimens de derriere et s'est ~()IJl
rnunique de la a la maison, ou le secours n'a pu ~tre pol'te' assez a'ten1ps 

pour la sauver. On nous dit aussi que cette maison n'e'tait pas assuree. 

MARxj;; :-A Quebec, le IS, A STEW.\RT Sco'PT, ecuyer, A\roeat, &. 

Dlle Catherine FREMONT, fille de feu Charles Frelllont, ecuyer. 

Dtectnts :-A la Prairie, le IS, ~ r-a,e de ~2 att~, Dame Matie ~ ne 
.MAGNAN, veuve de feu E. NIVARD, .ST. Dt21IER., ecuyer; 

Au meme lieu, le 14, Antoine LECOlllTE DUPRt', ecuyer, Age ~ ss 
ans · 

A' Montr~lll, le 19, Mr. c. F. M. LEGlftllltiER, age d'environ '7l an'i; 
Au m~me lieu, le ~1, Mr. Jo$eph Mo.a.&.N!>, age de 18 ·ar\'1 'et S hi6i~. 
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La Bibliotl1eque Canadienne. 

ToME I.. SA~1EDI, ler. JANVIER, 1831. No. 26. 

HISTOIRE D[ CAN A.D_r\. 

(CONTINUATION.) 

L'ARRIVE'E en Canada de 1\tl. Fleury MEsPI.ET, imprimeur 
Francrais, qui avait exerce quelque temps sa profession a Pht!a
delphie, fournit nux Canadiens !•occasion de faire voit qu'il::s 
n'etaient pas anssi ignorants en fait de sciences et de iitterrrture, 
'lu'on le cro:;ait, ou gu'on feignait de le croire. La FI'opo" 
~ition que fit M. Mesplet de publier uue feuille period :que 
htbdomadaire fut accueillie fhvorablt-ment, -et Jc pr~: mie1; :ro. 
de la Gazetie Litteraire (pout· la Ville et 1e ])istrict de I\lon
treal,) l1nrut le 3 J uin 1778. Plu~il'urs des es~ais en prose l·t 
en vet·s qui remplir·ent en partie les colonnes de cette Gaz~ttc:-, 
r~ndant la duree de sa publication, qui fut d 'une anne(', fc,nt 
honneur nux talens, au jugement et nu gout <le leurs auteur;,. 
C'etait pcut-etre plus qu'on aur.tit d£1 mtendre, C]Uand on con
sich~re, (pour rt'prodnire ici e'l substance les idee' de l'~d:t c>ur,) 
"que les ports de Ht province n'avni6'nt ete ourerts jn:4L: 'a!OJ'$ 
qu'au commerce des ehoses qui tendaient d la sntist~lction des 
sens; gu'il n'y existait enco-re ni une biblir tl1eque pu\Jlique, 
ni m erne le debris d 'une biLliot11cquc, qui put et re rep:anle 
comme un monument, non d'une ~cience· profondc, mr.is dt! 
l'~nvie et du de ... ir de sa\'oit·; que ju~qu'nlor'>, lcs C.nnac!iens 
avaient C.t6 obliges de se renf"c-rmer duns une sphere trcs etroi .. 
t~>, nou fimte de la volonte d 'acqu~rir des connaissnnces, nlt is 
faQte d'occnsion; qne sous le rcgne precedent, ils u'avai{ nt 
ete occupes en gmnde partie que de:-> troubles gui an.licnt agite 
leur pays; gu'ils ne recevaient cl 'Europe qne ce qui poun1it 
~atisfi1ire leurs interets ou 1eur ambition; qu'1ls nv~1ieut it~nore 
~j! etait possible d 'etre grand sans riaheS9eJ, et que la bCleU-

J.0)».[J..: I, No XXVI. lH . . 
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present rcgnt>, ih n'uva,ient pns change d'ol~e4 psrce <}u•il n.e 
ltnr en avuit pns ctc ofi(>rr d':ttitre." . 

Avant la publication de la Gazette L1'!ierairr, M 1\1. F. 1\1 r:s
:PLET At C. lh RGLn, avaient d(jli etabli une librairic ~ Mont· 
real; et ce fdt l~ p;:-tr p1..Cs duns lt! m~me temp~, OU tneme avant, 
que fut puLiic p0t:1· la premiere foi~, en Jangue franc;aise~ un 
Jd!T'::tnac de In pnwi'1Ce de '-2ilelw<.', qui semble avoir servi dt! 
modele a cemc 'fl!i se put:Jient presentement. 

· Muis nn f:1it curieux, et qui montre bien l'esprit dn temp<J 
et dn gouv~nwment d',dcr~, c'est que l'imprimeur de ln Ga
:ette r.ittt!raire ~t le soin u'~ ~~ertii•, (biis une esplke de pros
pect.u£, publie qnelques temp. avant la sortie de son premier 
ilumero, qL1'il y in~erHa tout c~.;> qn'on voudra bien lui commu· 
niquer, "1,ourvu qu'_il n·y soit fait aucnne mention de la reli
gion, du gouverl!emr:.n~ on de nmwelles tvuchant les affaires pre• 

' . ' t '.('," . ..( d , . lientes, a u.oms qu z ':1Cjld aufOJLSr; u gouverrument. 
Il parait q 1e ~\1. l\1espkt n 1obtint pm·, du moins alors, l'aii

torisation ne_cessairc pom· poq,wir pm·ler du gouvernement, ou 
seu1ement des nouvelles politiques ou militaii'es du temps, 
quoi que le general Carleton flit enc6re a la tete des nffaires. 
ll faut ponrtant COllV(-nir qu'il n'eut peut-etre pas ete de Ja 
prudence de permettre indistincteme11t la publication des non .. 
'ycllcs de la guerre de politiqne et de gouvernement qni rcgnait 
encore entre la .Grande-Bretagne ei ses colonies. Outre que 
ja distussion · de ce qui s\~tait passe duns ce pays en 1776 et 
17771 (discussion qui mu·nit pu .nvoir lieu, si la presse aYait 
.6te Ebre.) cut pu tompromettre quelques indivic~us, et en 
mettre d 'auti"es d[lns une p(>sition delicate, les comparaisoils 
qu'on aurnit pu fai ·e entre le gou\·ernement que voulaient les 
nnciennes colonies et ce!ni auqud etait souinis la province de 
Quebec, n'anl'aie;Jt pa-. 6tc a l'avant:Jge de ce derniet. 

Le gen. Cnrleton nyant ohtenu son n1ppel)le general Ftcderic 
li.I\LDJIVLH~D, Suisse de nttissance, lui fut donne pour sncces
seur, par une ccmmission datee du 18 Septembre 1777. Ce 
nouveau gouverneur arriva !l Quebec nu commencement <.le 
Juillet 11'18. Le general Carleton s~embarqua pour !'Angle
terre quelques jours apn\s. Les citoyens des deux principales 
ViJles de 'Ja prO\'ince leur presentetent ~ll'un et a }'autre dei 
~~dresses de felicitation. ~ 

'# o: Le3 jours heureux que nous avons goute sous la coueeur de t"otre 
t,ouvernemcni, n d~se..nt }Ps prinrip>ttl:S: habltans de Montreal au general 
Carleton, « sont passes ; mais les regrets que cause votre depart a tons 
les honnetes et fideles Canadiens ne s'effaceront jamais de nos cmurs: re 
qui peut nom~ consoler, c'est que nous esperons que sa majeste Tons Bp
pelle a oecuper dea places pJQi rli~tinguee.s que eellcs de ~ot~..proY~I· 
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Le Cons~i~ legis!atif de Quebec ne s'as~·em bla pour la so ... 
eoride fois qu'a la fin de h:nHH!e 1779. Da11s cette secon(!(l 
session, qui comprend aussi le commencement de 1'730 H ne 
ft:t pns~e till~ sept ordotmance~, dont trois ne so 1t <jUe ;)our la 
d1scontmuatwn oa la continuation en fo;- ·e de celtes de la ses· 
~ion. prccedente. ~e~ ordonnnnces l ~s plc.s i:::;portantes de la lde 
session du Conse1l, passces au comu1enc.:nH::nt de 1780 sont 
celle "Qui: defend, pour un t~mps lnnite, l 'exportatidn de:.; 
,, bl d . . b" . . 

.e~ s, pms, avemes, rscutts, iieurs et :f.'!:·ines c1uclcor.one;;, 
'' . . d b' ' J l mns1 q~e es etes a corn('s, et par ce moyen en reduit .e 
" l1aut pr1x act~tel ;-celle ''Qui de!'igne les personnes qui se
er r_ont appellees fareslallers ou exacteurs de denrees, r(;grat
~' tJers et monopoleurs, dans cetre province, et qui etubl;t (~t:S 
" punitions, ~optre ceux qui &eront trouves tel.-; ; tt ceile " Qui 
·~ etab!it les honaires" des ofiiciers du gouvernement et des 
eours de justice. + Toutes ces orc.lo~m~nces ~evaien~ et.:a 
en force 1 'espace de deux annees. 

Nous supplions votre Excellcnc!'< oe reeev:oir nos sinci!res r:.eooqtmi~snMM,_ 
et de vouloir faire connaitre notre zel~ et attachcment a sa majeste. Nout. 
(erons notrc possible pour le contim~er a notre nouveau gouverneur. » 

L'adres!e des "nouveaux sujets de sa maj~ste brit:mnique, ue la ville 
de Montreal,»est con~hee en beauccmp rneil!eur style. a'l'ous les citoyens,• 
dis~nt-ils, a nouveaux ~ujets de cette ville, <:se teunissent en ce jour. 
(8 Aout), pour.feliciter votre e.;;cellence sur son heureuse anivee en cetta 
province. Le choix du meilleur des sou\·erai s, et l'expe.iznce que n;>ns 
avons faite de ''os rarei talens pendant vot1·c premier sejour parmi nc1us, 
nons assurent d~jt1 que nous res .. en irons, sous votre adrnir.istration1 les 
lieureux effets de cette" ferme eqnite, de cette douceur hfi'able qui, out tou
jours fait le vrai caractt;r.e de votre excellence. Nous Q,mH aspurer votre 
excellence que par 1 otre loyale soumission el notrc fiCiele attacbement 1!.\l 

gouvernement b.ritanniqut", nous nous rendrous de I•!us en p\us d"gnes de. 
votre bienv~Illance: et des biepfaits dont il a plu u sa trcs-Jra.cieuse ma ... 
jeste combler cette pro,•ince." 

t Pour termes de comparaison, nous transcrivons ki les_" Honotairet d 
Gteffiers des Plaidoyers Communs." . 

c Dar.s les affaires au-dcsso 1s de .£10, 1lcrhng ·"-
11 Pour une sommation, 
c Pour enregistrer le jugemlln.t,. 
• Pour ordre d'e:cecution, 
t~~ Dans les affaires a.u-deJSsus, d~ £10 31trlir:g, et t.;!-dessous 

de £30 eourant : . 
c Pou:- tout, y compri5 le jugement, mais ex CJ)~6 lei cop1e1 

des papiers de l'office, 

0 
0 
0 

• Dans les atfaires au-de5sus de .£30 cour:1nt : 
~ Pour unc sommation, {) S 
{l Pour Penre<Tis(rement de cliaqtte caus~au rdo~r ~e I:ord,re, 0 S 
« Pour enregitrer chaque motion q 1 
c Pour chaque ordre ol.t regie de cour () 1 
~ Pour t:opie de motion· et or~re • • . 0 1 
c Pcmr tin ~t~bprentt, y eompr1s ~Ul•~·' -~omt 

,.u.r ~n.• pnrti 

0 
0 
(} 

0 
() 

0' 
0 
0 



. Le 19 :1\tlai de la mem~ annee fllt un jour remarquable par 
t.me obscurite extrnordinaire qui eut lieu en plusieurs endroits 
de 1' A merique Septentrionale, m1 on l'appelle encore le Jou;r 
qe la Noitceur. L'obscurite commenc;a entre 10 et 1'1 heure$ 
de I'I"vant-midi, et a1la en augmentant, par une accumulation 
de lmages epnis vcnant du nord, jusquia 2 heures de l'apres
midi. Dans les endroits otl. l'obscurite fut la plus intense, il 
fall ut allumer des c~w,;Hlelles ou lles bougies pour lire, pout 
voir l'h8ure a u:ae montre, ou. pour vaquer ~ux affaires dll 
in.enage et de la cui~ine.-( A continuer.) 

FAITS CURIEUX. 

·.un corresponcl<mt <lu Jl!agazine qf Natural Historg, en don~ 
mmt la li-;tc des oisenux pris ou tues, )'hiver dernier, prcs de. 
Dartford,me~tionnc le fait extraordinaire qui suit: A:dea ma-

Ja;·, 1-:leron. llc:n1 male avec tout son plumage. Je fais une 
mention pnrt1cnlirhe de cet oiseau, (qui fut ponrsuivi par un 
Jeune gr.rc;on, et pris dnns les marais de Bexley,) parce qucon 
a trouvtS dans son cstomac un tres gros rat u'eau male. ll ve-: 
n:"tit d'ctre nvrle, et <wcupnit jusqn'~i distension, (avrc ues 
morce~P ::;.: de poisson en partie digtres,) les Yentricules du 
h6um. Ln st~n1e blessure qu'ei1t hmimal etait un petit trou. 
fttit !•m· le lwc de l'oiseall dans la pm tie nntcrieure du crane, 
et qui ::lYait CDUSC Jn. mort. 

Feu .I\I1·. lretcn, d'Ir~ton I-!:111, dam~ le comte de Cumbet·
bnd, dcpcc;ant un ponlct <1ui avait ete c!eve sur sa ferme, de ... 
~onuit une p:tillctte d'or natif en contact avec les os de l!l 
!1oit:rint>. Elle aYait pres d'nn demi pouce en quarre. Il est 
prohnble que le poul.:t l ~~vait nvale en buvant a un petit ruis
sean qui passait ~ur la terre de :Mr. Ireton. 

I( P•jlll' drt>;;set· chaquP- ( ,"-~osit.ion en cuur 
« Pou'" f':-Jregiuc:- !HI dHant · · 
q }"'our cop:c 
~ Pom· filer Hne c:: ~.-~j>a ru :icn 
' Pcu~· ".r:re;i}::e~; l..:n j:.:ge:ncnt sur un argument de 

ctb.tiO<'l "c cn:1que lcn 
« J,1em, H•r un a:·;;umc~'t J':mcun point de loi de vive YQiX 
« Pour eP.l·e~i~t'cr uu jugcmel.i final d'unc affaire 
~ Po':.lr o::rlrr cl'e~~ecution · 
it P~ur ordre de p;ci> ~rf. caution 
"~ Pour c'laque p:1piet· file 
c Ponr chaque cauf~n on reconnaissance prise en co.ur. 
• Pour copi<> n?'' rba0ne na)!e de cent roots dans t.out.es 

affnircs ~1u~d(';:;su; d~· £'10 slei'ling 
. Pour reche::c~Le d'.une annee dans les rcgitru 

« PC~ur rccheche gLn~raJ-c • • 
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LOUIS JOSEPI-I M:Al .M <D .. -TEL. 

New- York, 18 Dect!mbre.-Lorsque 1\larmontel, l'nmi fidele 
d e Voltaire pendant trente-cinq an-., le protege cheri de ma .. 
dame de Pompadour, l'heut'eux collaborateur de Gretry, se 
voynit fete par les plus gt·ands seigaeut·s de la cour ; lorsque, 
place par ses contemporains nu premier rang clans la littera· 
ture, hmteu1· des lncas, de Zemire et Azor, des Contcs IVIo-
1'au.r, rccevait de to us les souverains de l 'Europe les plus riches 
presens, et voynit son BtHisaire, que la Sorbonne condamnuir, 
imp1·ime pat· ordre de 1 'lmp6ratrice-Reine 1\tlaric-Therese, et 
traduit en Russe par l 'lmperatrice Catherine I I. elle-mcme, il 
ctait loin de penser que son fils, l'heritier d'un nom alors ~i 
renomme, irait l111 jour mourir n mille liett{'S de Sa patrie.
Quoique !a reputation litteraire de l'auteur de tant d'ouvrnges 
qui, au milieu dn dix-huitieme siecle, ont obtenu d'eclatans 
succcs, ait un peu perlln de son ccbt, c~est a\·ec tlll sentiment 
pcnible, bien justific par la fin malhenreuse de cet infcrtune, 
que nons avons jete les yeux sur <]udques papiers trouves daus 
son portefettille, et nou!3 nous sommes rappeles, en Ies parcou
rant, ces vers si touchans de Gilbert, nlQurant, comme lui, clans 
la mise re et le c.lc3espoir:-

Au banquet de la vie~ infortune convive, 

J'appaJ·us un jour, etje meurs: 

J e meurs ! et sur la tom be vu lentement j'arrive, 

Nul ne viendra verser des pleurs. 

Arrive depuis un mois du Brcsil, oil, comme tant d'autre .. , 
il avait ete cherch<.>r une fortun~ qu'un si petit nombt·e peut 
ntteindre, la societe fl'anyaise de bienfaissance avait pourvt) a 
se.:; premiers bcsoins et, sur sn. demand~ et afin q~t~il put reta
blir sa sante alteree par les privations et le chagrin, l 'ava:t fait 
placer d 'une manic re convenable a l 'h<)pital de .N ew-York. H 
y est mort il y a trois jom·s, et s?n modc;te con\·oi .a e_tc sui vi 
par quelques u.ns de scy comp_atrio:es <llll ~1e conna1ssment de: 
lui que son nom, et qm se ~wepa~·ment a lt~I donner le:" moyens 
de retourner dans une patne qu'1lne devmt plns rev01r. 

Son extrait de bapteme parte les noms de Louis Joseph 
1~1armontel, fils de Jean Franc;ois l\Jarmontel, historiogmphc 
de Fmnce, !-lecrctairc per1'>etuel de l 'academic franc;nise, 11~ le 
2J Janvier 1789, a Pari'>. ll avnit pout· p:trrain le due d'Or· 
leans ; ponr murrain~, la duchess~ de Bour.bon. 

Dans son portefeuille se tro .v.u~ent a~ss1 les vers ~u·Nsns, 
dant \WUS av?us ~ris" ~opie. 



0 comme en glissnnt le navirf' 
Sur l'onde trace un long sillon f 
Va-t-il aux bords que je desire. 
Va~t-il au gre de 1 'Aquilon .••• 
Ou cedant au has~rd perfida 
Pe la mer ()U d'uu vent rapide 
Doit-il me servir de tombeau ! 
Non·, si j'en crois mon a me ardente, 
Cette fievre qui me tourmeute 
~1e promet un autre berceau. 

~t l 'orage en grondant a passe sur ma tete: 
Et le Dieu qui fr3ppait m on ame jeune encor, 
N'avait pas de son doigt an ea uti m on sort: 

Tu me devais un jour de fete, 
0 Diev, cejcur a lui comme Iuit un fanal. 
P~reil au matelot j'ai cornpris le signal: 

Ma,is doit-il passer corn me un~ ombre1 

Et le soir de ce jour doit-il t•tt·e du nombt~ 
be ~eux qui m 'ont r~~it tant de mal! 

Du monde et de ses tristes l1aine1t 
Vais-je enfin trouver le neant? 
Vogue au milieu de I 'ocean, 
Voile r3pide qui m'entraine~ 
Enfle-toi d 'un \'ent protecteur, 
Fl.}is.moi .toucher 1 'autre rivage ~ 
Trouver un port apres l'<?~age, 
{;'est presqne trouvet~ le bonheur. 

~LE'GI~~ 

Sot:s un chene eleve dont le sombre feuillage· 
Cou\Te ses environS- d'un eternel ombrage, 
Coule- un petit ruisseau dont les fremissemens 
Semblent former de loin de lugubres accens. 
On y vo!t uQit et jour ta tendre tourterelle 
Gemir et regrettei sa compagne fidele. 
La, par un doux murmure on entend les zcphin 
Pousser en liberte leurs amoureux soupirs ; 
Philomele cploree, en son touchant langage, 
S'y plaint du triste echo de ce charmant bocag~, 
'f:t melant ses regrets au doux souffle des vents, 
~-.a.it retentir les bois de aes gemissemens. 



C•etait en cet endroit, sur un lit de foug~rt>; 
Q-.1e Dorante pleurait son ingrate bergere. 
Les yeux languissamment arretes par les eam:it 
Il tachait de distraire et sa peine et ses maux. · 
ll voulait oublier sa per fide maittesse; 
Mais inutilement: dans l'acces qui le pres~e, 
ll ne pent retenir ses cris et ses sanglots; 
D'une VOIX chance1ante, il eclate en ces mots: 
Parle, cruel objet d'une Hamme eternelle: 
Qui t'engage, en ce jour, a te rendre infidele? 
En vain tu m'assurais que, sensible a mes feux, 
J)'une constante ardeur tu comblernis mes '·reux. 
Ton creur me le jurait ; je le croyais sincere; 
Ah l je tonnaissais peu le cceur d 'une berger~. 
Que t'ai-je fait, Phillis, pour te faire changer? 
Je snurai me pnnir, si j'ai pu t 'offenser. 
As-tu done oublie que 1 'ardeur de m a flnmme 
Attend'r{t autrefois les ressorts de ton ame? 
.Amour fl\t le tcmoin dP- nos engagemens; 
Amour etait le dien qui dictait les sermens 
Que ta bouche me fit sous c~tte humble bruyere-1 
Ot't tu parais mon frqnt des roses de Cythere, 
Ou, tons deux ennivres d'amour et de plais'irs, 
Nos nreuds se rcsserrnient par de uouveaux dcsirs.~ 
Heureux, nous y goutions les douceurs les plus pures. 
Perfide, tes sermellS. n'etaient que des injures. 
Le fortune Tircis, qui m'a ravi ta foi, 
Est sans doute plus beau, tnais moins tendre que moi I 
Ses accens sont flatteurs, sa voix. donee et flextble ; 
Son air peut attendrir le cceur le moins sensible; 
~lais, prends garde, Phillis, les bergers sout trompeurs; 
Leurs feux sont passagers; leurs discours scducteurs. 
Le papillon volage abandonne la rose 
.Pour nne simple fteur nouvellement eclose. 
Mais, malheureux berger, tes cris sont superflus, 
T~ crue1le pcrsiste en d'odieux refus. 
Ainsi Je beau Dorante, en sa douleur extreme, 
Rn.contait aux echos son amourt-use peine. 
A sa voix, ]e zephir cesse de soupirer, 
La feuille de fremir, l'onde de murmurer; 
Les oise~nx, hnbitar.s cles paisibles oocages, 
Suspendent nn instant leurs aimables ramnge~; 
La nature en silence ecoute ses langueurs, 
Et iembJe s'attcmdrir a ses justes douleuri. 

Qu~bee, Aout, 1778. 



-!OS 

DERNIERES KOUVEL._.ES. 

P.&Ys-B.&s • ._._E:rtra£t du di.srtm1-s du Roi de RoUaJ:t!:o;, d 
l'ouverture des etats-glnf.rae.J.:. 

"La rebt'llion des proYinces du ~nd 1;1e met dans J•;m:;osc;i~ 
bilite d 'mtro~f u~re le lt:r. FcvrilJr prochain, b lcgHntiun na
tionale et les institutions judiciaires que j'ai promises en C0!1· 
formite a vos Y{l'UX raisonnables. Le COill'S rapide des C\ Clit!
men~ qui Ollt cbranlc le royaume dan..,l'cspace df' suelques se• 
maines peut nfif-cter queltjues autres de nos institu.tions. It est 
impossibie de prevoir I 'issue de ces cvenemens,et lcs nouvelles 
innttendues re<;u<'s aujourd'hui d~Ann'rs sont une nouveHe 
.prenYe du .progl es journnlicr de In. separation actuelle des deux 
parties d.u royr,nme. }'attends neanmoins l'isst~e ~rec confi
cnce, parce flUe ma conscience est tranquille. Je puis ericore 
compter sur votre cooperation, sm· celle des fiJeies provinct)s 
du nord, fit sur l'app7ti rlt: mr's alftis, qui mairdiendront cous
tammcnt le systeme politique de 1' Europe ; et je suis a la tete 
d'un peuple dont le re .;;peet pour la religion fournit le meilleur 
gnge de ta protection clu 'l~.t-Puiss:mt.J' . . 

Bru:rrlles, 28 Octobre.-Lc Prince d'Orange a laisse Anvers 
pour Londre~, le~:>, a bord d 'un vaisseau anglais. A ''nut de 
sortir de la ville, le prince a ndresse nux Belges une proclmna· 
tion dan~ lequel on lit le passage suivant: H Vous ctes a la . 
veille de de!iberer sur les intercts du pays, dans le congres na
tional qui doit s'assembler, et moi~ aprcs avoir rempli, autaut 
qu'il etait en mon pouvoir, mon devoir a votre egard, je \'ais 
m'acquitter d'un~ tache desagrcable, en laissr,nt cc pays pour 
at.tendre ailleurs le denouement des mouvemt>ns politiques de 
la Belgique. Mes desirs seront avec vous, et je m'eflorcerai 
toujours de contribuer a ,·otre bien-etre." 

Uu m·ticle, date (le Bruxelle!', le 2S Octobre, annon.ce le rc
sultat d'une acticn qui cut lieu le 22 entre les troupes hollan
daises et les volo11ta ;res Belges, a \Vahlem. Les troupes hol
l1iulaises, qui :waient occupc Viahlem nu nombre de 1500, en 
fJrent chassces et obligee& de passer la Nethe. A Trazeguise, 
bs paysn.ns des environs o:.1t aussi nttaque et mis eu fuitc une 
bn~ de nrmee d•Hol!antbi..;. 

Le 2'1 au matin, lt:s ,·olontaires du corps sous le romm:m
demec--:t du .gcocnd l\1ellillct dcpasscrent Contich, ,;il!H.ge situe a environ det:x licnes d 'Ann·r-=, qui. <.wait cte ahalH.lotme pur 
l'ennemi. A rhidi, te gei.1. r\1elli11et diectua une jonction 
avec le lit~nt. col. Niel!on, a la barrit~rP- du <.lernier hameau 
avant. <hnTiver a Bercbem. Les volonklil'e:i £e tlisperse.vent 
clans le$ champs c01~1me tirailleurs, et ~e battirent depuis trois 



beDTe5 jm!qu~a · ~ n'uit tombantt". Le !5, 'a 'l hetlr.es du mnt!o, 
le g~n. Me11met s'avanc;n en co!onne scrree -ui· le diemin ile..a 
~~~eh~~' ses a~an_t.-posteli ayant rapporte que l•ennemi s'c•l 
tatt t"'!tlre. .Mms J1 parait c~ue les Ho1h.ndais s·'etaient tieO'ui
s«s e:l ccl~angennt leur unif\>rme pour cdui de nos chassc~r~,. 
et se donnerent pour une pm·tic du corps du en!. Nicllon, c:ui 
s'.;~ait ~e1~arc. du gen. 1\Iellinet. Lcs \·olonta!res- d'Ict!oigr:e, 
9\11 formttJC;Ut l'<H'ant-gan!P du gen. l\Jd1inct, etaient a }Wiile 
ll 5 arpens t·n avant dl~ Bercilt'm, qu'une L~1tterie qu'il v a\'ait 
a }eur droitc Jeur tnvoya une H>li'e de miirnilks. ll V "'cut un 
uombre d'homn~<.'S de LH~s et un plus grand nombte ·de blt-s• 
scs. La colonne retraita an lwmt..'au <jii~~Jie a\<tit (1uitte, d le; 
reste de la journee se pnssa en escarmouclws. 

Le 26 nu matin, ia population J•Anv('1'S se Jc,·n en masse et 
eommenc;a par de,armer tons les soidats qn'el!e 1'en<:onlr3. 
V ~rs 2 heurc~, 500 bourgeoi..; HI m~s ~·e reudirent a la gnti de 
~luce, m1 ils trouH~rcut ~:eo Hoilandais a,·ec un cl~wcb. mc11t 
,(le la garde communale. lls nttaquerent les ~oldats qui aussi
tot s~ fornlercllt en buttaillon qum re. La Wlfdc COillll1UIWle 

demeura neutre, et se r~tim nn front de l'lH)tei tle \'ille. Aprcs 
un feu cPeviron une det'ni·heert>, Jc.s citoyens drmeurerc:t 
maiues de la plnc<', le commnnl!nnt dn postl,~ ry.mt ctc tne, ' et 
cinq officiers subaltt>rnes et SS ~oldats f~.i~s pri~onnicrs. Les 
vaiOtJUeurs, ,..econdes par nn grnud nombre d'auxBiaires-, n,. 
nleS ::tV~C }es fu~i}s f't Jes lTIUilitions des \"aincus, ~e rqH.lirt'Ht 
.au" diflerents posks de In ,·ille, <.'t continuerent r1 se baarc 
jusqu'a la nuit, mais sans · utrc rcsuh~~l <jUe la pntc d'L~n 
gru·nd nombre d'hommes tu~s ou llle~scs des dt:L~X _cotes. 
L~ 27, le combnt r~commtnc;a nvcc plus de furie, et Yers 7 

}1eures du m:.~tiu, les citoyens et.nient mnitres de la rorte Hou
ge et de In porte de H.ogerhuut. Les l'Oltlnts fuil·ent "ers la 
parte St. ueorge. L~s volontnir• s entrcrent alors pnr les 
portes qui nvriieht ete enleH~es nu~ Holhmdais. lis se hat~rent 
~".trriver a la Grunite place, cu ils filrent r.:c;ns :1\'eC 1~ plu:l 
sraud enthousiusme. Cependunt les citoyt>ns mardu?rent :1 la 
JlOI·te St .. Gt:orm·, dont. ils se u·ndinnt muitrt' .) apres Ul!e re
e>istance <•pinint~e de !a part des troupes Lol!nndai~c~ .. Un 
autre corps de \'olont:ures t•ntra pnr cette pork, et l~armt < ux 
)es chusscurs tie Chastrl~r. Toutes les tHHtpt'S l.oHnndHises 
~e retiret·ent da~s la dtadt>lle, poursuivis de pres pt1r les boor· 
seois ,qui d~meurerent~ en p~sstssio~ de la v:ll~ cntier~. . 

Vers la nuit une depututton de ~1toyens se rencht a la <'l!a· 
dellt> et obtint' une su~pension provisoire d~hostilite~. L'ordro 
dujdur suivant fut I>uhlic le lendemain, (28). 

Quartier-Glner.ol, A11't'trB. 
BraV~J cam.arades :-V os efforts ont ete coa~romu~s du s~c--

5~ 



,.;,~ 

4:~s.' i:)n~s i'espa~e d~ queigues jonrs ~;04s 1'\vez fait c:!c q~1au
cune aTmee n'aura;t ose en· n ·prendre. l. 

1o11s som·mes ma:tres 

d 'Anvers.; -les ~nnemis.,sont h;·t; er<>mcnt t!i~per:e[~, E.t''lt:nr c~.:-··· •; 

'Valerie fuit en dcRordre vers les fronticres deJa flollande. On 
est copvenn d'uD ~ suspens:on (hn•n::·es avec le gcuvtTneur de 

la citadelle; et ii y .: drs nc~cciations sur pied potF sa . red-

<htton. Le brigadie::r commendr.nt Ies troupe~ hd•-?'rs, . · 
1.'YPELS. 

Dcaprcj' 1 'nrmistice dont on est rorn·enu, }e gencrn! b.!!l'Ot\ 

Clwsse ue s'obligl:! D. rend re b ch~d -1!•' qt~e quLnd il en l'f'CC

;vta l~ord:rc dn roi; et 1'on 5-'ab!5tieudrn des dt-ux c<)tes d'njou

t-er anx fortificat ions par de D()U\'eaux OU\Tnges. Les com
mages causes lt Anvers pu· la canonnade et ses e:Gets, est est~
m{!e a huit rflil!ions de pinstre.s. Toutcs l~s· villes des environs 
envoyr.1ent des secours :i An·.·ers. . 

. Ln. proclnnu.tion sr:i·n1:1te a <ttc pub!ice a Gand, le 2!) 
Octobre. 

Citoycns <!e GamT.-I .. a brigade hoHnndnise fuit devant "oS> 
~rmes et vengt- sa hontc par 1 ':ccendie.. Am·ers es.t en ce mo

rnent en rroie z~•x b0t1 \.b 1onges et anx fusees de C'ongreve.

Ver.gc.:::1ce, bri!';es citoyens ; je ''o1..:s uppel!e, et que cet~x qui 
veulent aider let:rs freres YlPllfl'?!'lt ~1 niOi; ils seront nrm~s d 

cquippcs : je compte sur vous ; l.: gloire et le '!::ug.er vcus at· 
tend nt. · 

Le :\~ujor-gcnfrnl baron Dt;v;,nrn.-
Des c "lltaine~ de je llJtS gem. ;;e sont l'~ndus a eel ttppe), d 

c1eux i!Ctache.t:1011 s avt:c quatrc pieces de campngne et t!es mu-

nitions, se sont m1s en marche nnjou::d'hui. ,' 

Anvtr.r:, 31 Oc!oure.-La. fnr:ce s'ele,·c r:r,rpre <!cs tresors 

ense,,dis sous l~s Ct>ndre:>s de b. 11lr.ison des do wne3, incer1<.i6e 
par lt:.s I-!oHatnbh·, !e ~ ··'. Les fregatc3 h'!tE>l'(~inircs ne Wl't 
p1us au mil:eu du hf1Yrc; dles se sont n:;pro< het>s de in viHe, 
pom· err.r:h·her qu'nucun Yaissenn ctrnng(:'-r ne mouiPe vis-a-\·is 
tlu d ·~:pum ho1la:!dni'-. Des troures ~.rri-.'zd de 1ous lrs ,·i!
lt~ges. c;n.o:-woisins. !vhlgrc lfs l:el1t-s prcmcs~es des Hollan· 

dais, on ne rep'se en fllX 2t:cunc confiance. Ce qui scu~ peut 

ccnserver r.otl·e vdlc d Jes mi ihH1s c;ue:> n.letJt les rropr1rte~ 
qu'elle renferme, c'c~t de la dednrcr libre 5Ctls la protection 

de•toutes lcs nnt:ons matitimes <lu mcnde, de rn~~J' la cit. delle 

de fond en ccmblc, et de jnrer une hainc fterPelle nux HoHan
dcis.--Jounuu du Comme~·ce d•An'i.)ers·. 

La citadeHe t!e Gand a· crp~tul~. 

. Bru:celles, le 29 Octolh: . ..-..Le projet d'une constitution-pour 

la Beliique vien't''d~etre publie a Bruxelle!t ·~~I!C l~aut~tion 
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~~ gquv,~rnem~nt. I1 con~'i,, te en 123 nrticles. L'nrtide \er 
aedare b Befwqne etat in ~1ependaut~ traitant avec les nptre• 
ctats comme de pd~.sunce a P'-lissan~:{'. L<nrticle 4e. dccbt 
qu~ l'autor.ite du c~ef de 1•-Stat e~t hcred ) :ire. L~ conbrte 
t~at.lonal, anwt sa dis:.o1ution c:t npre::> l 'arloplion de la coitsH .. 
tutton, proccdera nu choi:::. du chef de l '~t~-.t, <:t poat-voita ii· 
l<ordre ..le la succcs:,ion. 1 

• 't' I I 
On nSSll re qu~ le prince d '0rnngo?. est a la I--Itti ", ou il ·'~st' 

. arrh·c dan~ un lNteau a V<!i)8Ur de ltotter(bm. Oa njoutc q_utJ· 
cette uoun~lle a beaucoup t::;:aspen! ies hauitaus d'Au,·ers. 11 

" FnA~CE.-Le S l Octobrc, 1e roi des Franyai3 r.c resf¥a. tme 
1tottt·e a la ~m·de nationole, par le gener,.l Lafavettr:, poor lti 
remer~ier de son zc!e et d~ son u~\'o{\:nent. "' · 

Le :J:·rt· do( trin~ira f\yant demaadc la dest~trltion da ~f. •. 
Odi!lon B:~rrot1 ~.1. Dupont de I•Eurc s'oppom fiwtcment d. 
cette dcmande. Le roi dcdnrn que 1\l. Dt:pot1t etai le der .. 

· nier de ses am is dont il roudrait se scpnrcr. CepcntLmt ril~f. 
de Brolit>, Louis, et Guizot, ne tnrdcrent pas a envoyer leur d~· 
mission, qui fut acceptec. L~ g~nerr.l Lnf~yette, clw:rgc ac 
compo~er un uouveaa min1stcn·, es:>:nya de cor:cilier tou::; 1cs 
interets. Les e'-prits ctaient trcs ngites, et le r<~i p~rut tres 
s~rieu~ pendant quelqrJeS jours, (,tll•iquc Ies sdm:s dn ra1ni:J 
fits.lknt remp~is dt~ tont c:~ Cf''';l y a de distingne dan.3 Pqr:!3.
Enfin, lcs nomin3tions sui,·autes wrcnt ~:oprou Ye~s et sigr.(ks· 
par le roi le 3 : 1 ov.emLre. - · ~ 

.!\1. Lr:Jictr~, }ll'~sid~nt du conselt et m1nistre de3 finances, en· 
~emplac~mcnt <Ill baroa Loni;;, demi~sionm.tire; · ' 

Le m:lfCl'hal mnt gais lrfaison, lninistre dP.S nff~ires etran-
~eres, en remp!acem..,nt dl.t c0mte ~fole, derniss1onn••ire; 

1
., 

· Le <;nmte Ll'lontalivel, ministre de l'intet·ieur, en remplnce
ment de ~1. G:.tizot, dchnissionnaire; 

!-.1. lrfi,·i/hoN, mini,tre de l'instrnctioa publiq~c et de!; cf• 
faires ccd6shvstif!UC3, ea l"fnl~o1bt:cmcnt du due d~ Brolie. d~
:plissi.onnairc, 

Les autres n1essicurs composnnt le co'lseil sent M!' f. 
Du?ont de l'Eu;e, ruinis~r~ de la justic~; 
I~e marcchal Gerard, lllllllStl'e de la guerre; et 
Le gen~r~l comte S2b~5tiani, minislre ~e la ~1~ri~e. . 
Les twmmes le., plu;.; 1narqmn.ts du d~rn, 'r mm1ster~ avatent 

adh~t·e aux p•·inci~ns d~ b leg;timite; il~ ~\·aie:rt cr-ntr:bue tlll~ 
dt>ux r2stanratwns. Les nou\·euu:.: r.lmtstt·elil ne seront p~ 
effraySs de l,a revolution;. leurs o•Jinions sont e~ harm?'l;C 
nv .o..'C la suuver~ior. de 1'anclen ctat d~ choses. On G,?Ute nc.an· 
moins· des talens dulll~\re~bal Maison et q~ cotnte !~1ontahv~t 
c9rnm~ di11lamat~5: 
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EsPAGNE._-Il pnrnit r~w des nouYelles de Bnyonne du !8· .. 
Octobr~, que denx colom1es de refugie;; espagnols etnient en~ 
tres en Espfl~nt>, la nremicre et la plus considerable sous 
]\:finf1't et la s~·con<h·, ~'iol!s Valdez. Ce dernier fut, clit-on,. 
nttcique .pnr six mil!e hommes de troupes reglees, et repous~c 
jusqu'en Fr:.mce, <~ll sPs ~olJat~ furent dcsnrmes.-D'npr·es 
dfs nm«vel!~-; dn 30, de la mt·me .,,ill<·, Mina R'.:ait aussi ctc 
rJtaqnC pnr de:.> fon·es superieures, defait, et oblige de se rc
filgie!=.dan '-' le:~ montn~n .... s avec quelqnes cavaliers. 

l)'r. J' :wtre cbtc. on disait, d'apre:-; de~ lett res rec;:m's :1- Lon .. 
~res,. I~ 3"":·, que l 'cter>dard de la libertc avhit cte Rrbol·e a Ca
dix, n.u Ferrol, et ~lla Corogne, et que Don .l\.1igu.c_l avait 
dom:-6 I 'on! re de f~1i:·e m!lrcher des troupes au secours des. 
:z:cyulistes espagnols. 

~~ ANGI.ETr:r:mr..-I.c p~~·1cmC'nt s'est nssemble If' 26 Octobr~,. 
r~~lis le roi u'~ prononcc sa hara.ngue que le 2 Novembre.-
11You-. en cxt1 nyons le:- passnges su1nmts :· 

"' " D epui1 b dis~olution du dernier parlement, des evene .. 
men.s d:1 plus haut interct ont eu lieu ~ur: le ~ontinent de l'Eu
!."Or-<.•. 

'' Ln bra:1chc nince de la maison de Bourbon a cess~ c.1e rf.
~ner Cll l'rmJ<'t<>, et 1e due d'urlcnns a etc appelle au trone 
~us 1~ titre de Hoi dc.s Frnnc;ais. 

"i\yant r <;u du nouveau sonv_ ·rnin des assur:uices tle son 
D,tdent dcsir <l'.:>ntretenir les relations les plus amicales, et de 
mnintenir in' net.;; l.;s engngemcns hlits a\·ec ce pays, je n'ai pas 
h~s i te a continuer Jcs relations diplomntiques et I•amitie <jUi 
cx!st~!ien t avec le prec{>de 1t g<,twenwment. 
_ "J';l ! nt :nee un proton_d rt>gret l'etat des affi-1.ircs clans le~ 
Pays-Dn~. Je d~p!ore qn .~ !'administration eclairee du ro' 
Ou:llaume 1~ ·:~it pns ,ctc capnble de preserver Ies ctats de la 
ret:nlte; t't que sa sng~ resolution (k~ sounnttl'e les vreux et le~r 
plainte~ de Sf>S Stljt:! :· a la deliberation <f't!lle session ~peciaJe 
de..: etats-gcn6r::r:.x:'<, n'.ti.t pas produit des resultats ~atisfaisants. 

".Tr ferai mcs dfort~, d~! concert nvcc mes allices, ponr re· 
tabl1r la t n:nquillite, pm· tm.zs J~~ s moyens qui ~out com1>atiblfls 
ln'CC le bon crat du gouYerncmtnt des P~lys-Bas ~t la sure~e 
des tiulres FOU\'CI'nemens. 

" n~s s~:~ptomcs de' tumnhe c·t de df>sordre ont donnc c.1a 
I'inquietnde en di,·crses parties de l'EuropP, nwis les nssu
ranees que je ~~·•ntitJt:C d•J recevoir d,es dispositions amicales 
de:; coars etranger~s~ me donnent nu just~ sujet d'espercr que 
lllC!' peup}es COntinueront a jouir des aYantagt>s de }a pniX. 

er Pcnct1;c en tout. terns ue la nccessite de preserver intacts 
ltis ~ngagemens qui ont ~le faits au nom de la nation, je suis 

I . 



ron''illtncu que la rawh:t~on que j'ai prise c:e mn:r.tenir, <h 
concert aYe~ mes allie~, les traites :mt· le!'qL~Pls e.~t follde 1t-, 
~y~tcme gcnen1l d1! l'Europ{', vNl"l pnraitra la meilleure ghran
tiP. dn maintien de h paix du J:nondP. 

"Ju~qu'~i present, je n'ai point accred;te l'amha<>sadeur de 
la cour de Lishontw; mais le gonn~rnement f·Ort'!}o·ai~ avilnt 
resolu de sati~rairt' aux reclamafions de la justice tt \IJe I·In;lna
·lite ·p:lr une amnistie Lbemh~ et gcncrd-', je crois q:1e le tt>tnp<i. 
'!'t venu de rctablir, pout• le bieu de mon people~ les' re1~t;ou~ 
Jmica1cs qui out existe pf!ndant tant de tem!"ls entre lcs d~u:t 
nntions." 

Il rcg'1e une activitc extrnordinaire tlans b diplomntie sn
glaise. Le prince de Talll•yrand et I 'a.mb~"sadeur de Pru!se 
ont de frcquentcs entrern~s avec le due d~ 'V dling-•on, et 
de longs entrctiens avec le con~t·~ d'Abt>rdcel_l; probublement 
au sujet ues P~•ys-Da~. 

Nons avons donne tout ce qn'il nous a pant v a>oir. cl'im· 
pcrtant dans Je discours pr.ononcc par le roi a l'~U\·erture du 
parltment. Cc cliscours n\!st pas a benucoup p:·e~ ce a quoi 
nmH (tions attendus. 

Le pnt·agraphe qui re~arde les Pays-Das n'est pas de natllri! a satisfitire CCliX qui ont a creur la liberte tfts peupl('s, non 
plus qu'~l ras~urer Cf'UX qui n·gardent comme la chose• la plus 
contraire aux dro"ts des natio · et nu bien de rhut11anitc, I 'in· 
tervention ormee clc!!i puis-sunces etrungel'es clans les aff~lires 
intcrienres d'un ctat. L'admini.;,tration du roi Guillaume de 
Nassau y. t'St app,etl~e "cclairee," ta~lc!is ~Iu'il parait presen
tement qu~~llc n'etmt que C(·lle de hnJL:Stice, ou du nwins de 
la rartialite la pins manifeste; et il est peu~-etre permis dt! 
croire qn'il n'y aYait qu;u:c '· s!lgessc" apparente :l.,omnettre 
les H.eux et les re l:.A.matious des Edges HtlX etats g-eneraux, 
C'JUand on consid~re qu '~n fitisant marcher dt"s tranpes contrl! 
les rcclamants, en meme temps qu'on faisait ce:t~ soumission, 
on peuva;t chercher a se mt·ttr; en t'>tat de tout refu<iel', si liiOa 
rcussi.:~sait, ou a se don:1er l 'atr de conceder \·olout:tirement, 
quand on u'aurait conccuc que par n~cessite, si l'on n(;! rc1.1~· 
~is-.ait pas. · 

11 est san~ doute Jlermis a llll monnrqae d'1nterr>r4ter en hjen 
les nctions et ler.t intentions d'un autre uonarque; m3is il v a 
ouclque chose de plus dans le paragt·aphe dont 110:.1' par~or~s ; s~il n'.v est pas dit, en termes form~:h•, que I' Angleten·e cm
ploira la force des nrmcs t;our r:nH~tt.r~ 1es Beiges sous le jau.1 
des I-Iollandais,(car d'npre~ In rcpartttJOn d~ la representation, 
~s premi~rs etuie_nt rccllemt·n; co~:mis aux der~iers,) i: y C.'t~ 
fnsinue a re qt'•'Il · nous panHt, qu'elfe pourrmt permettt·e n 
d 'autr:s de le faire, ou meme qu 'elle pou~l·ait le$1 y eng~ger, si 



i'-- . _ ..... ~11t1en du systeme Lle l'Europt>, il fiwt entendre q~ 
les choscs doivent rest<'r comme ellcs ont ete nrrangees u~ 
congrc' de Vienne (.'11 1815. Cette interpretation e:,t rendu~ 
encore plu.;; probable par " I '.-lppui.,, c'est-a-dire sans doutq 
!'intervention que I~ roi de Ilollande dit nttt;nd~·c qe "se» 
nllies." 
. 11 y a neanmoin~ une puissance c1ui ne ponrrait. voir de be_!} 
<Eil une pareille demarch~; qui devt·ait s'opposer de tout finJl 

pom·oir a toute intervention pour remettre les choses dans le 
pretnier etat, pare~ que cet ~tat de choses etait manifestement 
ctabli contre ses interets, en consec1uence de la Imine qu'on lui 
portait, ()U de h faibles'ie CU 011 voulait la reduire; et cette 
puissance c'est la. France. ll restc seulement a savoi•· si l 'ctat 
present de ses afi~1ires lui pe1·mettrait de prendre le ton et l'at~ 
titutle necessaires ponr s'opposer efficarement a l'inter\'enticq 
cles puissanCE'S ctt·angeres d:.ms les affaires des Pays-Bas, on 
pour·curdre-inlervrnir, si l'on pouva.it ainsi parll"r, nu r!squc 
d'armer contre elle une nouve11e coalition, et s'il Jui paraitJ ait 
preferable d'avoir guerre lorsqu'elle pourrait compte1· sur les 
llt'lges au moins pour allies fideles et zeles, que d 'a voir a se 
defendre seule un .pel1 plus tard, mais lor~qu'elle sera.it lni~u~ 
preparee. 

Que le gouverncmf'nt frnncrais s'oppose par ses negnciation!i 
~u projet d'intervcni1· de quelques antres puissances, si tnnt c;;~ 
C]U'un . tel projet ai:L ~e form-e, -c'est ce qui pourrait pres(1uc 

' ~'inferer des frequentes entrevnes qu'on dit avoir lien, a J.on
ch·es, entre le miuistre des affaires ctrangeres et 1es umba"ir-ar 
rleurs de France et de Prusse; que re gouvernement munt· 
fc.;te !'intention de 11£> pas ce.Jer !;Ul' ce pomt, c'est Ce que nous 
serious aussi portes a couclure du projet inattendn de recon
naitre sollennellemt-nt le gouvernement de l'homme qui regne 
de fitit en Portugal: le ministerc britannique pourrait voir 
dans cette reconmdssance sol!ennelle quelqne chose de plus 
qu'un acte de convenance; il pourrait y voir quelque utilite 
~on• le point de vue militaire, surtout clans le cas ou il y aurait 
une revolution ea Ec;pagae, et ou ce pays fcl'ait. cauie tQmT 
mune avec la France. 

GRIEFS nn'ELs.-Nous avons fait mentio.n,il y a quinzejours, 
dP b lettre a Sir Gc>o. l\1urray l)ubliee dans 1~ /(ingstqn 
C!u·unicle. -Nons n~ ft.:rons uae attention partiruliere qu'a l:ne 
seule partic de cette lettre. L'auteur y dit que la populntion 
du Bas-Canada est de 500,000 ames : s'il eut dit 700,000, H 
s(~ serait plus approchc de la verite ; mai.i n'importe, l~i~son~ 
50?~o_oo. ~fi)~ ~uatre. cin~Qiemcs~ dit-il~ ~ut· d'oxi;iq~ frEl,n ... 
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~nise, et l'a.utre ~in('uieme, d'o~i"ine nn"laise 'comprennnt 
I 

. ., • b 0 ' \ 
tans. re ca~quteme Jes America ins, que son c·pl)aborateur, le. ...... 
LoW~1:-Canada fVtttckman, appe1!e des ctranger~.) La repre
~entatlOII, ~ 'apres le nom·el acte, don ne selon lui, 21 m em· . 
bres. nnglms et 63 fram;ais. (C'est 22 a 6~.) Ct'la lui parait 
horr1lJle. Les Franc;ais, comme il les appell.e, M>rment pour
tant ~~~ qur,tre cinquiemes de la population, et ils n'ont cmc 
les trotr;; yuarts de la representation. DaiJs le uni, ils form:·nt 
l~s sept huitit~mes de In population, et n'ont qu'environ lt:s 
deux tiers de la reprcseutntion. lis ont consenti a l'ncte qui a 
procluit ce n!sultat, et cependant ils sont accuses <le manqut'r 
de libcralitc, et d'etre mu-3 par l'<~goi':;me et par l'ambition du 
pouvoir exdusif. 

~,1ais regardons nutour de nous! et Yoyons qucl esprit a in
flue sur qudques nutre~, qui ont l'npprobation d' A IIJSTJDE~, 
(c'est Je nom q·_Je se donnc hmteur,) C' t des actes cle..;qt els il 
peut dire, quorum pars maJ!na fuf. L'almannc de lSSO donne 
viugt-trois conseillers legh,latit:., dont cinq sont d'origine fran-
t;nise; pr0portion qui u,est pas d'un quart ~ur le tout, qt1oique 
selon lui, les Fran<rais forment les quatre cinquiemes de la 
population. Le conseil executif consiste en ou:ze membres, 
dont tm est d'origine franc;aise. Les places de profit au-dessui ne £400 sont au nombre d'en,·iron tiw·t~cir.q, c:t les Francr~is 
en ont cinq ou .un cinquit'me. 11 y a -<.lcs depnrtemens clu g0u• 
,·ernement colonial ou 1 <o!l ne rempntre pas ml r.cm. frnn<;~is. 
Tel n cte a pen-pres l'etat des rHoses delmis b {'On~titution 
de 1792; teUcs In hh(ralite t-t l.cjustice de l'adm'nistl·atio'I 
co]onialc dans ses choix, et telles la gencrosite et la tolcrnnce 
dt:s habitans de la co!onie dnns les lt>ur3. Ici Aristides peut 
se ,·oir lui-meme et Fes mnis comme tlans un miroir. Le peu
ple. a deja vn ces (·hose:i comme clles sont rrpresrntees, et 
colllme eltes sont n!dlement; mais il n'a pas imite sE's ndver
saircs ; il n'a pas agi et il n'ogira pas, dans les aff.tires pu
bliqnes, . d'aprer; des d~stinctions nationnl~s, religieuse~ ?ll c
go1stes. Le div/~f' f't, tmpera de ccux qm sont v~n~u: ICI des 
quatrc ,·ents du CH.·1, a la redH:rche des pl.wes, ~ ctc et sera._ 
toujours vain. lis so~t en pdlt nombrc les ha?1tan.s du Cn
l1ada, de quelque ~1at1on ou de q11ei~Jne race q~ lis tu·ent lf'Ur 
origine depuis les JOurs de no~ prem1er .. parensjusqn'au temps 
)1rcsen;, qui ne save11.t pas 11ppr~der les hommes d?nt nous 
,·enon.:; <le pnrl~r, qm ne .connubsent l'~t:i }, ur ~au:e ponr 

U
n l)euple qni dans l 'exerctce de scs d r01ts constltutwn net~, 

' ' ' l . ' s'es.t oppose et continuera u s'opposer a eur tentat!v~s secrc~e8 
pour ueer ~n leur faveur des a ~·ntnges et des l>refcrences m-
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~ns~es, ;mp'oiitTq'ne~ et nm·j nleritcs, tandis qu'i!! ac~uscnt.r~H!!t-' 
fieJ:nent et impudemmf'nt les ~mlrt:s d 'une conduite s~I;Jbkbh~ 4 
la leur.--Gazette de Q .ebcc. 

lle:Wl<"v·ellt ment des Cr.; mm ts.~ ions. 

A une nsser:il'l~e d;.•s Not<~ir·e~ <le b vil!e d<Quebec, tcn'ue le 
23 iJc.:embre (krnier, }es rl!:,clutiOLS Slli\'allt6 !.lOt ete nuop-
tCe:', ~ 

lo.-Qne toute personne qualifi~e ~uivar.t la dcux~e)Pe sec· 
tion de 1 'ordom:ancc de la ~.5e Geo. I II, chap. 1, a le droit 
0 •i:tre ad mL; a tra \'a iller et pratiquer conmle uotaire (; n Cl'ttc 

r'r0\'ince. . . 
~io.-Qu'aucun notaire ainsi commissionnc ne peut ctre 

priv€ du t;roit de pi·afquer comme td, et que sa commission 

ne peut ~tre nnnulee que par la sc!Jt<:>llce thme cour de justice 
ccmpetellte rendue Hir phinte f_t prt·uve de prevarication. 

3o.-Qne le dcn~s du 1oi n'affette en nuc.me manicre Jcs 
commi:,sions des notaires t.'D cette province. 

4o.-Quc les notaires en Cl'lte l)ro,·ince ne sont point tenps 

al Sf' pOlH\'Oil' ile llOU\'el!t•S commission•, et que les l~Ot~ircs 
. presens a CC'tte OSSt-tnbJ~e O' ell prendront point. _ 

5o.- Que }_CS )lff~SPllte~ fe"OlutiOI1S seront publice~, t<£ll que 

le~ notnires ~loigncs de cette Yilie pu!ssent en preudre con· 
IWlSSU;JCe. 

Les NotH:jt'S pref.en~ ctaiPI"lt :\i l\-1. Roger Leli'<hre, doyen, 
t-lidwl De,rthelot, Pi.eJ-re . ..Ln.W.r.c~Archiba!d Can,pbell, Pierre 
(}agnon, £dounrd Olackmeyer, F. X. YnillancQnrt, Michel 
T~s"iit'r, l\laxime DPf0y, E. n. Liudsay, \Villiam n~ L~ry, c. 
J). Piunt,~, H. G. Belleau, T. P. Ander~on, A. B. birois Du· 
pl-essis, FHb. Ouellet, J. Bte. Gagnon, (~t F. X. Gm·neau. II 
fut 1u une lettre de Mr. Loui-; Pant>t, s'c..~xcus~mt de ce qu'il ne 
pou\'ait se trouvcr a l'a!:>scmblce, a cause c.l'nfiaires plofes-
:,ionuelles. · 

Correctiou .. -T ... e phenom~ne dont ntus nnms rarle, il y a qoelques se· 
maim·s, d'c~pres un notaire de St. Jaeque~ et une autre peraoune t~'a p~s 

cu lieu, ai:-.s.i qu'annonce. La femme .Bdsson, agee de 63 ans, et t1on de 
71, e~t seuh:mcut dans l'at~er.tc de l'e\'et.ement qu'on rious assurait an;u 
eu lieu. -
Dt~tnts :-A T...a Chine, le 23 tl11 mois rasse, ~ l'Age de 71 ans1 Dame 

Marie Rose FmETTE:, veu·t;e de feu Mr. Jean Baptiste DuaANCE.&V, et 
mere de Mr. le Cur·e «lu lieu; 

~~ Montreal, le 28, i\ !'age de 72 ans, LouiS PLESSIS, ~cuyer, rr~re dt t 

feu .Monsdgneur J. 0. PLESsis, En~que de Quebec; dtcyen eminemmen: 
re,jJ~·ctau!e 1}ar ~es \'ertcs1 et rccommandable rar ses ccunaissancca.. 
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